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ADRESSES DE. LA CHAMBRE D'ASSEMBLEE. 

RESOLU, 

Chambre d~ Assemb-lée, 
Jeudz, se Mars, t8ot. 

qu'une humble adrefiè foit préfentée à fon Excellence Je Lieu .. -
tenant Gouverneur, priant fon Excellence de vouloir b ien or- · 
donner l'tmpreffion de tels Edits, Arrêts et Déclarations dea 
R01s de France, ainfi que des Ordonn'ances des Intendants, 
et Arrêts portant réglem~nts du Confeil Supé~ieur, qu'il ferait 
utile de puhl1er: que l'impreffion s'en faffe fous la dire8ion · 
de telle pedonne ou perlonnes que fon Excellence voudra bien 
nommer à cet effet, et qu'il en fait difiribué des copies ainft 
qu'il efi pourvu par la. Loi pour Ja diftribuüon des A&cs de·: 
la LégfflatureG 

Oa~noN NE, que Mr. le Juge Panet, Meffieurs Bèrthelot, Taschereau, Craigie, 
Lester et Coffin préfentent la dite Adrelfe à.ion Excellence le. 
Lieutenant Gouverneur •.. 

Samedi, 7e. Mars, 1801• 

ltESoL·u, qu'ùne humble · adrefTh foit préfentée à {on Excellente Je Lieu te • . 
nant Gouverneur, priant fon · E-xcellence de vou 1otr bien or. 
donner l'impreffion des Commiffions des Gouverneurs et I'n • . 
tendants agiffant dans cette Province fo t1s l'autorité des Rois , 
de France, avec celle des Edits, Arrêts, Déclarauons et Or
donnances mentionnés dans l'adreffe de cette Chambre, du 5tr• 
courant • . 

G'>RnONNE', que les m~mes Membres- nommés pour préfenter l'Adreffe dè · 
cette Chambre du 5e courant, préfèntent la dite. Adre!fe à Sos! 
E~ceHence le Lieutenant Gouverneur • . 
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L1tnài, ge Mars, t8oa. 

Mr. le Juge Panet, accompagné des autres Melfagers, a fait rappon qu'ils 
fe font rendus auprès de fon Excellence Je Lieutenant Gouverneur, avec let 
Adrefies de la Cham.bre du .5e. et du 7e. courant; et que fon Excellence 
avoit bten voulu donner pour réponfe qu'elle répondroit aux déliTs de la 
Chambre. 

Atteflé, 

.SAML, PHILLIPS. Griffier. 
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aux Curés d'observer les Ordonnances canoni
ques concernant la publication des bancs., 

Arrêt qui condamne les habitants de la riviere du 
Sud à aller mmdre leurs grains au mo~din banal, 

Arrêt qui condamne la Dame de Pecaudy à présenter 
~ le pain béni avec cierge et ojfrande par personne 

de ïa famille et de sa condztion, en t'Eglise pa
?·ois~ iale de Montréal, 

Arrêt qui commet le Curé de St. ]tan pour rece
voir le Serment des e xperts , 

Ardt qui confirme un Contrat de consession nonobs
tant ses défectuosités, 

Arrêt qui adjuge les ardrages de rente, dans le cas 
de la réduction de moitié et quart, et qui décide 

xi 
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200 

202 

206 

212 
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Daw du Arrêts, &c. 

/ 

1746, t8e. Juillet, 

17 50, 23e. Février, 

1750, t6e• Mars. 

17 so, aoe. Juin. 

17 50, 1 6e, Octobre~ 

17 5 I, ue. Janvier. 

17 s6, 12t. Janvier, 

.. 
17 56, 15e. Novembre. 

1759, . 21e. Mai. 

TABLE DES TITRES. 

d'autres questions entre les Seigneurs et le censi. 
tazre, 

Arrêt qui jJermet la vente des immeubles sur trois 
simples pubhcations et affiches pour évzter les 

jrazs d'un décret, 

Arrêt portant qu'i.l sera.fait un recen_,sement des R~
g5itres et Papzers du Greffe du t-onJetl, en pre
sence du P1·ocureur du Roi, 

J1rrêt rendu sur une lettre du Roi roncernant l' enré
gistrement des Edits, Arrê~s et Décla,ations du 
Roi~ 

Arrêt rendu au sujet de la Jurisàiction du Château 
Ri cher, 

/ 

Arrêt de réglement au sujet de la justice du Châ. 
teau Richer, 

.Arrêt portant qu'i·l sera expédié Lettre de Relief 
d'Appel ~omme d'abus pour le chapitre de Qué
bec, 

.Arrêt qui .maintient le Si~ur Récher en la possession 
de la Cure de Québec, 

.Arrêt sur requête du Séminaire de Quebec, qui or
donne que toutes les rnznutes des Notaires dépen
dants de la jurisdiction du Château Richer soient 
remises au Greffe de la dite jurisdictzon, ' 

.Arrêt _qui ~njo_i~t à_ tous huissiers que lorsque les 
partzes a_ quz zls je~ont des significations, enten
dront jazre dans _l znstant quelques réponses, de 
transcrzre en entz er les dites réponses, 

Arrêt qui main'ient un habitant de 13uiscan dans 
la propriété et jouisJance du terrein de surplus 
que son tztre, au prorata du Tes.te de sa concejszon, 

.Arrêt qui enjoint au Lieutenant Général de se con. 

~21 
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T A B L E DES T 1 T R E s. 

former à l'article 16e du Titre 24 de l'Ordon
nannance de 1667, 

C II A P I T R E Q U A T R I E M E. 

]uge1nents des Intendants, portant Ordonnances et Rigle1nents. 

1706, 12e. Novembre. 

1708, aoe. Juin. 

1709, t8e. Juin, -

1710, ae. Juillet. 

1713, 27e. Mars. 

1715, ge. Septerr:bre. 

1713, 27e. Décembre. 

1714, 14e. Mai. 

Ordonnance por'ant que les bestia.'ttX de la ville de 
Qu.ebec n'auront point d·abandon, 

Ordonnance entre le Sieur Dupont, Conseiller, et 
les habztants de Neuville, 

Ordonnance qui oblige les habitants à gardo· le 
TeJpect qu'ils doivent à l' Egliu, 

Ordonnanc r. pour k Moulin de la Seigneurie des 
Mille Isles, 

Ordonnance au s2~et des Bancs de la Paroisse de 
St. Jo jeph, 

Ordonnance qui · ordonne à tous les Seigneurs de 
Jaire jatTe les chemzns, 

Ordonnance entre les Marguillien de Montr éal et 
les ojjîciers de Jus tzce au st0et d'un Prie- Dieu, 

Défense de rompre les clôtures, abattre ni ôter 
L'écorce mtx arbres, sous peine de dix livTes 
d'amende, 

Ordonnance qui oblige de po1·ter les dixrnes au,-c 
P res bitères de La rJU?·antùye et B eaumont, 

Orrtonnance concernant la bâtisse d'une Eglise, 

D éjense aux habitants de cette ville d'enleva· des bois 
sur les terres dont ils ne sont pas pro} riétaires, 

Ordo nnance concernant la bâtiss e d"un Presbitèrc, 

xiii 
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XlV 

Datn de1 Jugemnt~!, (JI(, 

17 14, ge. .fu zn. 

1715, goe. Septembr~. 

17161 25e. Janvier. 

1716, 20e. Mars, 

1721, 27e. Janvier. 

1721, 28e. Janvier. 

1723, 1 H. Mars. 

• 

T A B L E DES T I T R E s . 

Ordonnance qut condamne les habitants à donner 
à leur Seigneur les journées de corvée portées 
par leur contrat de concession, 260 

Ordonnance qui condamne le Sieur de Rigauville 
à passer titre de concession à ses habitants, et d' é
tablir une personne dans sa Seigneurie, et non 
ailleurs, pour recevoir les rentes, 26a 

01·donnance t[üi enjoint à chaque habitant, même 
aux Seigneurs, de toutes les côtes de ce pays, de 
faire une clôture bonne et valable le long du jront 
de son habitation ou domaine, et terres non con-
cédées, a6J 

Ordonnance concernant la bâtisse d•un Presbitère, 26.{: 

Ordonnance pour la bâtisse d'une Eglise, 265 

Défense aux habitants de Bellechasse d• entailler les 
érables sur les terres non concédées, ibid 

Privilege exclusif des postes et passages accordé au 
Sieur Lanoullier, s66 

Ordonnance concernant les Perdrix, •67 

Ordonnance qui condamne le Seigneur de St. Pier-
re à rembourser les cens et rentes sztr les terres 
où il a établi son moulin, et par re'mplacement à 
jaire de nouvelles concessions dans l'mdroit que 
r:hoi5iront les propriétaires des dites terres, 268 

Ordonnance qui enjoint à tous les propriitaires des 
terreins qui sont compris dans les fortifications de 
Montréal,faites et à Jaire,suivant le plaT& du Sieur 
ChauHegros de LérJ', de fournir incessamment 
copie de leurs titres de propriété des dits terreins, 
et faute par eux de les lui avoir fournis dans la 
quinzaine il ne sera point pourvu au rem,bourument, 211 

Ord~nn~nce au profit du Sie~r Lé~ 'rard, portant 
reunton au domazne de sa Setgneune de St. Pit:r-



1727, t6e. Novembre. 

1728, toe. Juillet. 

1730, tSe. Février. 

1730, aoe. Mars. 

1730, 18e. Juillet. 

1730, .2oe. Juillet. 

T A B L E DES T 1 T R E s. 

re, des terres par lui toncédées à dijférents-ha. 
hitants qui n'ont point tenufeu et lieu, 

Ordonnance qui enjoint à la dame Religieuse dépo
$itaire du bien des pauvres- de l'Hôtel Dieu, d'en 

. rendre compte, 

Ordonnance pour Monsùur Reschrt, Curé de St. 
Antoine, contre les habitants de sa Paroisse, au 
sujet des dixmes, 

Ordonnance qui conàamne les habitants de Belle
chasJt à payer leurs cens et rentes seigneuriales, 
conformément à leurs contrats, nonobstant la ré
duction du quart mentionné en l'article ge de lfJ 
déclaration du Roi) du se Juillet, 1717. 

Ordonnance qui tient les habitants du Sieur La Pé. 
rade à moudre au moulin banat, smvant leurs. 
contrats de concession. 

Oràonnance en faveur du Sieur C harét contre plu
sieurs de ses tenanciers de la côte de Lauzon, qui 
ne tiennent ni Jeu ni lieu, 

Ordonnance portant réumon de plusieurs terres au 
domaine de Lauzon, faute par les habitq,nts d'a
voir tmu Jeu et lieu, 

Ordonnance qui permet aux Setgneurs de l'Isle Jé
sus de se faire payer leurs rentes en argent ou 
chaponl, suivant les contrats de concession, 

Ordonnance qui enjoint aux habitants de Longueuil 
de produire au Seigneur du lieu leurs titres, & c. 

Ordonnance qui ordonne à tous les habitants de payer 
les dixrnes aux Cuds. des paroisses de l'Isle de 
Montréal,. · 

.Ordonnance qu.i permet au S ieur de la Corne de fa iTe 
vendTe une terre située dans sa Seigneuriet pou1· 
payer lej cens et rentes et arrérages dus, 

XY 
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XVI 

1732, 2ge. Décembre. 

1734, . 22e. Juillet, 

1736, 10~. Janvier. 

1739, aoe; Septemhre, 

T A B L E DES T 1 T R ·E s • 

Ordonnance portant réunion d~s terres des particu. 
liers y dénommés au domazne du Sttur Boucher 
de Niverville, en vertu de l Ordonnance du 24e. 
JuiUet, 17 30, qu~ les oblige à tenir jeu et lzeu, 
-et leur défend ainsi qu'à tous autres, ,d~ vendre, 
céder ou échanger ieurs terre~, pour evzter toute 

surprzse, 

Or -!onnance rendue en faveur du Sieur de la Mar
tiniere au SUJet d'un banc dans la Cathédrale de 
Québec, 

Instructions au Sieur de Boisclerc pour la visite 
d'une mzne de plomb, 

Commission pour le Sieur Dulaurent, POur Je trans
porter chez les Seigneurs de la colonie, ofin de 
prendre communication de leurs tures pour l'ex-
pédition du papier terner, -

Ordonnance qui tient les habitants de la Seigneurie 
~· ~trgentenay de jaire m· udre leztrS grains au 

m_oulin du dit lzeu, après vtsite faite et J.omina
tzon d' expe?-ts, 

Ordonnance portant que les particulier.s qui voudront 
affranchir leurs tsclaves le feront par un acte 
passé devant Nrdaire, déclarant touj autres affran
chissements nuls, 

Ordonnance qui ordonne que le capitaine de la eôte 
4e St François jouira du banc le plus honorable, 
zmmédiatement après celui du Seigneur Haut 
JU!,tzcier, 

Ordonnance qui ordonne la publication de l'Arrêt 
du Conseil d'Etat du Roi, concernant le con1-mtr
ce des IsteJ du vent, &c. 

Réglement enJre les propriétaires des Isles Mingan 
et Les concesszonaires en terrefienn( ' ' 

Ordonnance définitive entJ-e le Sieur Constantin et 

got 
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T A B L E DES T I T R E s. XVll 

DaU3 tits ]ugemmts, &c, Pages. 
les Sieun Foucault et Boucault, au sujet du poste 

17 40, 6e. Octobre-. 

1741, toe. Mai. 

1749, ~er. Avril. 

17 53, ter. Septembre. 

de St. Modet , 314 

Assemblée.Jàite au Palais des ]VJ.archands et Négo
ciants de cette ville, par laque l~'e le Sieur De.zau
niers est nommé Sindic des dits Marchands 

Ordonnance portant 'réunion au dom aine de sa J,fa .. 
j esté de toutes les Seigneuries qui ne sont point en 
valeur, 

Ordonnance de Messieurs les Gouverneur et Inten
dant, contenant plu sieurs di Jp osi, ions pour l'ac
quisition 4Jaire par le Roi, de divers emplace
ments et maiwn~ au Cul de-sac, pour y construire 
un nouveau quaz, 

CommiJsion qui fixe les limites du Fort St. Jean, 
près de Montréal, 

Ordonnance qui réunit l'Hôpital Général de MfJntréal 
.à celui de Québec, 

Ordonnance contre plusiewrs habitants de l'Ise d'Or
léans qui ont, bâLi aes maisons au préjudice de 
l'Ordonnance du Roi, du vingt huit I:Lvnl) mil 
sept cent quarante .cinq, 

-
Ordonnance qui fait défense à Mr. Rey Gaillard et 

à tous autres, d'exiger des cens et renteJ et autres 
droits pour raison des fiefs qu'ils po5sede,û, ou 
qu'ils prétendent posséder dans la Baie des Cha
Jeun) 

.Ordonnance qui réunit azt do ,'nai·J.e d1t Roi les ter
reins possédés par les Religieuses de t'Hôtel
Dieu tt le ., Jésuites,dont ils se di}oient Sezgneurs, 
les condamne à restituer les lots et ventes perçus, 
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XV lU T A B L E nts T 1 T R E S. 

Dates des Commissions &r. 
C II A P I 'f R E C I N Q U I E M E. 

Cmnmissions des différents Officiers Civils et de Justice. 

t6s8. 2e. Avril. 

1 

1658, tee. Avril. 

1663, 28e. Octobre. 

t666, ter. Mai. 

t666, ter. Mai. 

1675, t8e. Mai. 

1687, ter. Mars. 

168g, 24e. Mai. 

t68g~ 24e. Mai. 

1714, 12e. Mai. 

1714, 2ge. Août. 

Commission de Barbier Chiru rgien pour J ean 
Madry, 

Lettres de Lieutenant et Commis de Mr. Barnoin, 
pour le Sieur Madry, 

Commission de Gouverneur à Montréal pour le Sieur 
de Maisonneuve, 

Commission de Gouverneur aux Trois Rivieres 
po~zr le Sieur Boucher, 

Comm ission de Juge en la Se igneurie de Beaupré, 
et en t'Isle d'Orléans, pour Martin de St. Ai
gnant, 

Provisions de Procureur Fiscal à Quebec pou-r le 
Sieur Peuvret D emesnu, 

Provisions de Lieutenant Civil et Criminel, pour 
Monsieur Chartier, 

Provisions de Notaire à Québec, pour Monsieur 
Giltes Rageot, 

Provisions de Gouverneur de l'Acadie, pour le Sieur 
de Meneval, 

Provisions en survivance po;r Mr. Damours de 
Freneuse d'un Office de Consàller, 

Survivance de l'Office de Grand Voyer en Canada 
pour le Sieur B écancourt fils, 

Provisions de Prévôt des Maréchaux de France 
pour Monsieur de St. S imon, fils, ' 

Attache de Monsieur le Gouverne'ur Général au 
sujet des Provisions de Prévôt des Maréchaux 

Pagt~e-
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Datt'/IJes Commz'ssiom, &c. 

1717, 2oe. Novembre. 

1722, tte. Janvier. 

1727, 2ge. Avril, 

1728, 2oe. Av1·il. 

•z?8, 20e. Avril, 

.1728, 6e. Novembre. 

173I, toe. Avril. 

1733, tge. Février. 

1 733, t8e. Avril. 

1736, 27e._ Mars. 

1740, ter. Avril. 

17 41, ter. Février, 

1743, 1er. A.vril. 

T A B L E DES T I T R E s. 

de France, de l'autre part, pour Mr. de Saint 
Simon, 

Commis ion de Lieutenant Général de l'Amirauté de 
Québec, pour le Sieur de l'Epinay, 

Provi~ions de grand Chantre de l'Eglise Cathé
drale de Québec, en faveur du Sieur de la Colom
biere, 

. 
XIX 

Pa gu. 

354 

as6 
Com_mission de Procureur du Roi de la Jurisdic. 

tzon de Montréal, pour le Sie~~r Foucher, 357 

Provisions de Procureur du Roi en la Prévôté de . 
Québec, pour le Sieur Boucault, 358 

Provisions de Procureur Gé,Léral pour le Sieur Ver-
ner, 359 

CommiJ.sion au Sieur Maillou, pour jaire lesjonc-
iions de Grand Vvyer, 360 

P1·ovisions de Grand Voyer pour le Sieur Lanoul-
lier de BoijclLrc, a6t 

Provisions de Garde Je Sceaux du Conseil pour le 
SzeuT Sarrazin, . a6a 

Provz.sions de premier Conseiller pour le Sieur 
Cugnet, ibid 

Provisions à la chat·ge de Lieutenant particulier 
du Roi à la ville de Quebec, pour le Sieur Bou-
cault, 365 

Provisions de Procureur du Roi en la Jurisdiction 
des T rois Rzvieres, pour le Sieur de Tonnancour, 26tf 

Provis1:ons de Lieutenant Général de la Jl~risdiction 
de Montréal, po?r le Sieur Guitton de J.l1.onre-
pos, 367 

Provisions de Conseiller Clerc au Conseil Supé. 



Daus•dtS Commiuions, &c. 

1,744' se. Mars. 

1744; 25e. Mars. 

1749, ter, Mar~ 

17-49, 1er. Mai, 

1750, Se. Juin. 

1753, 23e. Novembre. 

1754, t8e. Avril. 

1754, 4e. Octobre. 

17 56, 2 6e, Avril. 

1758, ter. Févrzer. 

T A B L E ·nEs T 1 T R E S. 

rz.eur de Québec pour le Sieur Vallzer, Théologal 
du Clwpitre, 

Provis ions de Lieutenant Général de la Prévôté de 

agrs. 

Québec, pour le Sieur Daine, 370 

Provisions de Grejfier de la l~révôté de Québec, 
pour te Sieur .Bozs .~ eau, fils , 371 

Provis1:ons de Prévôt des MaTéchaux pour le Sieur 
Duplessis de Moranpont, 87S 

Proviszons de l'ojjice de Conseiller Clerc pour Mr. 
·de ta Corne à ta pLace de Mr Vallier, 874 

Commission de Lieutenant de l'Amz.rauté _pour le 
Sieur Guillemin, 875 

Commission de Substitut du Procureur du Roi en la 
Prévôté de Quibec, pour Mr. Perthuis, 877 

Commission de Procureu1· du Roi en l'Amirauté de 
.Québec pour le Sieur Perthuis, 37 8 

Provisions d'Assesseur au Conseil, pour le Sieur 
Thomas Marie Cugnet, g 8o 

Provisions d'Huissier au Conseil pour Robert Du
haut, 

Provisions de Conseiller au Conseil pour le Sieur Cu
gne·t, 

Provisions de Consûlle.r Honoraire pour le Sieur 
Estebe, 

Com_mission de ~a place de Grif}ier de la Maréchaus. 
see pour le Szeur Perrault, t'ainé, 

g8t 



.xxi 

TABLE 
Pes principa~x Arrêts et Réglements du Confeil Su

périeur de Québec, et Ordonnances et J ugements 
des Intendants, extraits des Régifires -du dit Con
feil, dépofés dans les Archives des Prothonotaires 
du Diflria de Québec, et des . Régifires des Inten

·.dants, dépofés dans 1e bureau du Secrétaire de la 
Provinc(3, et qui ont été omis dans cet ouvrage; 
l'impreffion en étant regardée comme inutile quant 
à préfent. 

Dates. 

·1663. 20 Septembre, 

1663. 26 Septembre, 

1663. 4 Oétobr.e, 

s66g. 6 oaobre, 

-· ~-----------

Régistres du Conseil Supérieur. 

Arrêt ordonnant une affemblée de quatre habitants 
de la v1lle pour être p océdé en pré ~ cnce du 
Confeil à l 'éleéhon d 'un Mane et de deux 

· Echevins. 3 R O 

Arrêt défcndant ·à toutes perfonnes de t"aiter ou don• 
ner des boiflons enivrantes au x fauvages. 3 V 0 

An:êt caffant et réfiliant le bad -fa1t par le S1eur 
Danagour, Go uverneur du po fi e de Tadoulr c, 
d ;·s d rottl:> de h recet te du q u art des pellet er1 es 
à plufieurs individus, fans l'av is et confeme-
ment du Confcil. 4 R 0 

Aceeptarion de J r an B :J pd fie Legarde'lf, Ecuier~ 
S1eur de Rt-penugny, élu M ai re, et Je J e~n Madn 
et Cla dt Lharrou, bourgeois de cetle VIlle, élus 
EchtVlDSo 4 V O 



.. 
'tcXll 

Date•• 
t663· 10 oaobre, 

1663. 18 oaobre,.. 

t66a. 't8 oaohre,. 

1663. 14 ND-vembre; 

1663~ 5 E>écembre, 

1664. !Z3 Janvier,. 

8 Février; 

1 

TABLE • 
Fet.ro. 

p êtation de ferment du Sieur de Repentigny en 
fa qualité de Matre, et du. Seur M-:~dry co.mme 
Echevin, et ordre que le Steur Charron fott tn• 
timé à comparoir au premier joiJ'r, pour prêt t. r 
ferment en fa quahté d'Echevin. 5 R 0 

Arrêt ordonnant que ies marchands payeront ince[ .. 
famment les dix pour cent de leurs marchandises, 
et enjoignant aux prépoc;é~ à la recette du dit 
droit de tenu ]a main a l'exécutiOn. 5 R 0 

Arrêt ordonnant la dépofition des fçeaux du Confeil 
entre les mains de l'un des Confeillers. 5 V 0 

Arrêt confirmant la nomination faite par le Sieur 
De Mézy, Gouverneur Général, et l'Evê ~ ue de 
Pétrée, de Meffrs. De Sailly, Lernoine et Balfet, 
à la charge de Juge Royal, Procureur du Rot et 
Greffier en la Sénéchauffée de l'Ille de Montréal. 5 V 0 

Ordre au Sieur De Maifonneu ve d'exercer fa com
miffion de Gouverneur de l'Isle de Montréal, 
jufqu;à ce qu'il ait été autrement pourvu, et 
aux intérdfés de produire dan~ huit mois, leurs 
titres de propriété de la dite Ille. 6 R._ o 

Arrêt révoquant l'éleaion d'un Maire et de deux 
Echevins, et ordonnant de procéder à l'éleélion 
d.'un Syndic~ · 7 R 0-

Arrêt concernant les engagés qui quittent le fer-
vice de leurs maîtres, et ceux qui les recoivent. 8 R o 

Arrêt ordonnant de prend.re prifonnier Louis 
Lepa ge, dome!l.ique, pour s'être abfenté et a
voir ,la~ffé le fervice du Si.eur Legardeur fans 
conge. 10 R o 

Arrêt ordonnant aux Greffier et Secrétaire du 
Con feil de tenir un plu mHif des arrêts et ordon
nances d 'audience, lequel fera ligné du Pré-
1ident, lour être enfuxe. rapponé aux régillres .. 
et tigne de tous les confelllers tous les mois, et 
ordonnant pour le fceau que l'arrêt de 1 8 Oc-: 



Date•~ 

t8Juin, 

30 Juin, 

10 juillet, 

6 Août, 

3 Novembre, 

8 Novembre,. 

sS64. 8 No.vembre, 

1665, 4e. Février. •. 

' 

TABLE. xxiii 

t bre, 1663) fera exécuté et fuivi jufqu'à ce 
qu~il ~-fuit autr~ment ordonné. 10 V 0 ---Arrêt réd ifant les liards à trois deniers piè'ce. -tz· v· o 

Arrêt ordonnant la dépofition du fceau de,s armes 
du Roi. 

Arrêt qui établit un tarif des marchandifes e.t boif· 
fons -•. rn portées de France. 

Arrêt ordonnant qu'une compenfation fera faite au 
S1eur Poirier par le Gouverllement poq,r le bois 
qui a été pris fur fa fe1gneurie; 

Arrêt ordonnant que l'arrêt qui concerne l'a ré. 
union des terres non d'éfrichées foit communiqué 
au Syndic. des habitants, avant faire droit •. 

Arrêt ordonnant l'êleétion d'un Syndic des habi
tants des Trois. Rivières pardevant le Juge du 
lieu .. 

Arrêt portant réglement pour la vente de$ mar
chandifes. 

Arrêt ordonnant aux habitants de la Côte Lauzon,. 
de payer entre les mains du Greffier le prix de 

t8 yo 

vo 

21 RO' 

vo 

leurs fermes et pêches. 30 R o 

Arrêt. défendant à tous Officier.s fu bal ternes et Pro~ 
cureu rs fifcaux de prendre aucum fa laires des 
habit.ans, fauf à eux. de fe faire donner des fa. 
la.ires. ao, v 0 

Arrêt nommant le Sieur de Mé:l.}' Confèiller, Com
miffaire pour examiner les papiers et titres de 
fondation de l'Hôtel Dieu de Québec, avec l'em-
ploi des revenus d'Icelui,. pour en faire rapport ibid~ 

.Arrêt qui continue le Sieur de Saint Aignan à ex.-
ercer la charge de Juge dans.la côte Beaupré 3Z R o. 
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.• 
~XIV 

iDa tes, 

1665, 28e. 'Mai. 

.1667, 1oe. Janvier. 

t667, aoe. Janvier. 

1667, 28e. Mars. 

1-667, 26e. Avril. 

1667, goe. juillet. 

1668, ~6e. Avril. 

·-r A B L E • 

, Arrêt refufant la place de Gouverneur dans le Con
feil au Lieutenant d~ défunt ~1r. de Mézy, 

Arrêt qui rend ]es grêves libres pour fa pature des 
ammaux, 

Arrêt recevant le Sieur Chartier à Ja place de Lieu
tenant c1vll et .cnminel, 

Permiffion à tous les habltans de s'affembler de
vant le Lieutenant Clvll pour procéder a l'élec
tion d'un Syndic, 

Arrêt diminua-nt le prix d es fols marqués, 

Prêtation de ferment par le Sindic de) habit ans de 
cette ville., 

Arrêt ordonnant de faire appeller les créancie1 s 
de Marg11erite Lebœuf, 

Arrêt accordant un dé1ai d'une année à Laurent 
Benoit p-our payer fes créanciers, 

An êt qui releve George Cadoret du défaut dïnfi
n:.~atwn d'une donation faite entre lui et fa 
femme, dans les quatre mois de l'Ozdonnance, 
à la charge de la faue in fi nuer dans un moi~ du 
dit Arrêt, 

Le8:ure d'un projet d 'établiilement d'une comp
pagn'e pour faHe le négoce du pays, à l'exc\ufion 
<1e tous autres., 

Arrêt qui défend, après la bâtiffe d'une brafferie 
pour la bierre, l'importation de plus de douze 
cents barriques de vin et eau-d~-vie, 

Arrêt confirmant une fentence q:Ji porloit que les 
r:mences fer?i_ent fane:, futvant les borne~ po
fees par prov1hon feu lem nt, fa ,J f à Lw e le ré
,coltes par qui il appartièndla, I~s f .al,:, ae {; m n
ee préalablement pns, 

Po LH7. 

51 Ro. 

79 Va. 

85 Vo. 

88 Vo. 



iDa te..; 
1668, 2~8e. A vriJ. 

·t67o, ~Je. Janvier. 

'-1673, ue. Septembre, 

-167 4• 6e. Septembre. 

~t6u;, ter. Juillet. 

'T A ·n L 'E. 

Arrêt qui ·confirme une donation faite par contrat 
de mariage entre les conjoints, fans avoir été 

FOLIO. 

· infinuée, g6 Ro. 

Arrêt qui oblige les marchand~ à prendre le bled 
de leurs débiteurs en payement, 109 Ro 

-Arrêt qui ordonne que les appellations de la J uf-
tlce du Cap reffortiront au-x Trois Rivieres, 124 Ro.' 

Arrêt concernant la clôture audevant de la Sei, 
·gneune de Notre Dame des Anges, 130 Ro. 

Arrêt qui ordonne que les parties fe communique
ront leur·s demandes et défenfes, 

-Arrêt qui légitime les enfans de Pierre Pecher et 
Cath, Durand-, 

-Arrêt qui renvoye à la ·Cour ïes moyens de prife à 
partie et de récufation fournis par le Sieur P .. :r• 
rot ~ontre le Gou verneur, y joint le procès pour · 
être jugé par qui tl -plaira au Roi, 

Arrêt qui donne cours aux peaux d'orignaux, et 
défend à. toutes perfonnes de les ref11fer, 

Arrêt qui défend aux Tanneurs de prendre à leur 
fervtce aucunes perfonnes du métier de cordon
mer, 

Arr.êc ordonnant aux Grand Vicaire et Sieur Du
douyt de remettre inceffamment au Confeil les 
titres de leur prétendue jurifd1tl:ion eccléfiafl:ique, 

Arrêt fur l'a!Iemblée des habitans au fujet <!es 
droits qui font perçus fur le pays, 

Arrêt déclarant ·valide une faifie de grains pour lots 
et ventes et rentes feigneuriales, 

Arrêt déclarant nulle une faifie de bœ ufs au fervice 
d·une habitation, condamnant néanmoins le dé-

-159 Ro. 

ry8Ro. 

200 Ra~ 

206 Ro. 

i14 Ro. 

~as Ro. 



. 
XXVI 

Dates. 

TABLE • 
POLIO, 

fendeur à payer le montant de la fomme pour 
laquelle la faifie avoit été faite, 

Arrêt rendu e_ntre Jean Demofny ~euvret et J. Bte. 
Morin, et plufieurs autres habttans de ~audar
ville, qui les condamne à payer les lots et yentes 
des acquifitions qt: 'ils ont faites, dans la Seigneu
rie de Gaudarville, fur le pied ·de leurs contrats 
d'acguifition, fans égard à la demande de la re
mife du tiers, 

Arrêt condamnant Jean Guemeville à cent fols 
d'amende, pour avoir, fans permiffion ni autori
té de J uftice, apporté et fait figner des Procès 
Verbaux par l'ordre du Curé contre le nom
mé Rolland, dans l'Eglife de la Chine, et fait 
défenfe à tous eccléfiafiiques de ce pays de lire 
ou faire lire dans les églifes ou aux portes des 
Eglifes aucuns écrits que ceux qui regarderont 
les chofes purement eccJéfiaftiques, ou ce qui 
fera ordonné par J uftice, 

Arrêt remfu entre les Echevins de l'Hôtel" commun 
de Québec, appellant de fentence de la Pré
vôté, et Pierre Parent boucher, intimé, qui main .. 
tient les Echevins ~n la poffeffion et fouiffance 
d'un emplacement et de la boucherie confiruite 
fur icelui, pour par eux et leurs fucceifeurs en 
jouir à l'avenir, conformément aux claufes por-
tées par le titre de conceffion du 15 Avril, 1673, 
et condamne le dit Parent et autres bouchers à 
payer les loyers qu·ils doivent pour les étaux 
dont ils ont jouis dans la dite boucherie, 

Arrêt _qui donne pouvoir aux Huiffiers et Sergt>ns 
Royaux du pays de mettre les Arrêts et Ordon
nances à exécution, hors l'étendue de la ville et 
banlieue de Québec, et qui donne le pouvoir 
aux Huiffiers du Confeil de mettre les Arrêts et 
Ordonnances à exécutiOn dans la dite ville et 
banlieue, 

Arrêt qui au défaut de Chancellerie établie en 

7 Ro. 

15 Ro. 

t8 Ro~ 



, 

T A B L E. xx vu 

Dates, FoLio. 

1677, 2oe. Septembre. 

167'l, 14e. Oél:obre. 

1677, 2oe. Décembre. 

1678, 18e, Avril~ 

ce pays pour obtenir des lettres d'e relevement 
de défaut d'infinuation, releve le défaut d'infi
nuation du contrat de mariage de P ierre Rober-
ge et feue Antoinette Ragneau, fa femme, por-
tant don mutuel à leur demande, 26 Vo~ 

Arrêt qui ordonne que Louis Levaffeur jouira du 
revenu du b-ien de Marie Magdeleine Berfon 
jufqu'à ce qu 'elle foit pourvue ou ait atteint 
l'age de majorité, à la charge de la nourrir, de 
l'entretenir (eton fa condition, et d'entretenir de 
menues réparations les bât~ mens, &c. 2 ï V o. 

Arrêt ordonnant l'enrégifirement des lettres pa· 
tentes du Roi du 8e. Juin, 1677, permettant 
au Sieur de Lagny de faire ouvrir les mines, mi· 
nieres, et minéraux, et purifier les métaux qui 
fe peuvent trouver en ce pays, et lui faifant don 
des dites mines et métaux pour l'efpace de vingt 
ans, 

Arrêt qui ordonne que le Sieur de Perras gardera 
le Sceau du Roi pour en faire les applications 

29 Ro. 

néceifaires, 31 Ro. 

Arrêt ordonnant que les mercuriales feront tenues 
pour régler les matieres de police, 33 Ro. 

Arrêt ordonnant au Lieutenant Général de convo
quer l'aifemblée générale des habitants pour ré-
gler le pain et fon prix, ao Ro. 

Arrêt réglant provifoirement que le Prévôt des Ma
réchaux fera juger les compétences pardevant 
les plus prochains Juges Royaux, et l'affaire dont 
il s'agit inceifamrnent devant le Lieutenant Gé~ 
néral de la Prévô.té de Québec,, 38 Ro.: 

Arrêt rég~ant que les Procureurs du Roi et ~if.
caux ne pourront être Juges dans les affaires. 
criminelles et autres, où l'intérêt du Roi et dll 
public fera concerné .a 40 R o. 



... -. 
:XXVltl 

Dates. 
168o, 23e. Décembré. 

1681, 28e. Juillet. 

T A B L E • 

Arrêt r~glant que les dixmes des lieux joints pour 
-compofer une parodie feront affermés a_u plus 
offrant et dernier enchénffeur par les Se1gneurs 
des fitfs et ha bi tans d'tceux, à autres q ..~e les 
Seigneurs du fief, où eft fttuée l'Eglife, les gen
tilshommes, les officiers m 1es habaans en corps, 
pour être le prix des dt tes dixmes payé à eha
·que Curé, et que s'1l ne ~e ttouve aucun ferm1er 
le dit Seigneur du fief et habitans choifiront et 
nommeront à la pluralité des voix une ou plu
fieurs perfonnes, pour prendre les déclarations 
de chacun en pa1ticulier, de ce à quoi peuvent 
monter ce qu'ils dOlvent, pour les d1x~es; et 
iceux obliger les rapportet:. aux livres qut l-eur 
feront dé'fignés, en donnt: r quittance, et être les 
grams proveoans des dtxm~ s evalués par les dits 
·curés, fe.Ig11eun et habitans, et uéh v rés au curé, 
fur le prix defqueilea dixmes feront les dits ha
i>itans commis, payés de leurs !alaire~, Jouages 
des grcn~ers et des foins, et à fau te par le~ iei
gneurs et habitans de nommer des pcrionnes, 
pour la perception des dtt .s dtxmes, il en fera 
.nommé d'office par le plus procham J uge, 182 Ro. 

' 
Arr~t r~gl~nt que le Sieur Pachot, marchand fo

rain, JOUira des pnvlleges des hab1tan:, du pays, 

Arrêt ordonnant que la déclaration de J uln, 168o, 
-concernant les appellations des J uihct:s Setg. eu
riales des Trois Rivieres lera montrée au Procu
reur Général avant d,être enrégtiirée, 

Arrêt qui règle que les pia{bes et toutes monnaies 
étrangeres,tant d'or que d'a1gent, feront pnies all 
poids felon leur prix, le tiers au montaut fui. 

l' Î d ' Yant .a u1age u pays, 

Arrêt reflituant Genevieve Laurent veuve de A
drien Michelon, pour qu'elle pdifi.C renoncer à 
la communauté, 

6 Ro. 

4 Les tolios ne font point marqués dans ce Régiftrc. 



Da tet. 

·t68t, 26e. Août. 

t68t, 4e. Novembre. 

1682, t~e. J anviero 

·1682, 12e. Janvier, 

:t 682, t6e. Février. 

1682, tge. Juillet. 

1683, 13e. Jan vier. 

1683, ter. Février, 

·xxix 

-FOLIO, 

Arrêt appellant les Juges de la Ct>te Bea-upré et 
de Lauzon pour être Juges au défaut de plufi
eurs Juges du Con feil, recufés pour juger des 
caufes de récufations. «' 

Arrêt permettant à Françoife Crufpran de faire in• 
form er de l'incapacité de fon mari pour gérer 
Jes biens, et l'autorifant à la pourfuite et confom-
mation de fes droits et aébons, 12 

Arrêt réglant que les perfonne.s qui compofent le 
':Confeil, s'abstiendront des Jugemens des Procès 
tant en matiere civile que criminelle, où leurs 
parains, filliols ou comperes, et ceux dans les 
autres dégrés de cognations fpirituelles auront 
intérêt, 26 RQ, 

Arrêt qui regle que l'Intendant qui efi recufé 
dans une afFaire pendante entre Pierre Gilbert 
et Charles Calignan, pour compérage, s'abftien-
dra d·opmer pou~ -cette raifon, 26 Vo, 

Arrêt réglant que les piaftres et toutes monnoies 
-étrangeres tant ,d'or que d'argent, feront prifes 
au poids felon leur prix, le tJers au montant, fui
vant l'u fage du pays, et qui défend de porter 
les pelleteries à M•Jnatte. 37 

' Arrêt entre Louis Lefebvre B Ùttanville et Bertran 
Chenay, recevant !"appel d'une fen tence de la 
·Prévôté de Québec, rendu fur un appel d'un 
jugement rendu en la jurifdiéhon de Beaupré, 

Arrêt réglant que les piaflres feront marquées à la 
valeur de ce qu'elles V)ludront felon les chiffres 
empreints, et qu•elles auront cours en ce pays, 40 

Arrêt port:ant réglement concernant les marchands 
forains en dix articles, réglant leurs droits, et ref-
trictions, 44 

'* Ces Régistres n'ont point de folios. 



xxx 
Dates. 

1683, 1er. Février; 

1683, 8e. Février. 

t683, se. Juillet. 

1684, 2oe. Mars • . 

1685, goe. Aoûto . 

t686, 14e. Janvier. 

1686, 2re. Janvier •. 

1686, 4.e. Fevrier. 

t686, t8e. Février~ 

TABLE •. 

Défenfe aux mandians de mandier ~n cette ville .et défenfe de leur donner l'aumone, à petne de d1x livres d'amende, 

Arrêt antérinant une requête de la demoifelle Peuvret, demandant un delai pour faire parachever et clo re un inventaire et pour délibérer. 
Arrêt accordant bénéfice d'inventaire pour Gidéon Petit, 

Arrêt ordonnant que les criées du fief de· Lothauvillc feront fai tes à la porte de l'Eglife où la meffe fera dite, et à celle de la parodfe du dit fief, 

At rêt homologuant une fen tence arbritrale rendue fur compromis entre Marg~erite Cochon, pour elle et fes enfans, et Jean Gllgnon, 

Arrêt d'enrégi'ftrement de l'arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du 10 Mars, l685, caffant l'arrêt du Confeil du t6e Août~ 1684, et faifant défenfe au Confeil de fai re dt! s ré glemens fur la police générale en l'abfence du Gouverneur, 

Arrêt défendant d'acheter, vendre ou troquer les armes des habitans. 

Arrêt ordonnant de notifier les ordonnances et réglemens aux Sauvages de Lorette et Sillery, 

Arrêt portant réglement, fur le réfultat de l'affemblée des habitants de Ouéb~c, concernant la police. pour les boulang~rs, et aufii pour ]es charetlers, porcs, boues, et immondices de la ville. 

Arrê~ qui nomme un praticien pour juger une affaire entre M athieu Boucher et Claude Char-
~ Lea folios ne sont point m<lrqués dans ces Régistres, 

44 

* 

117 

118 

120 



T A B· L E: XX Xl 

Date•• Fouo. 

1.688, 14e, Jan vier. 

t68~ 26e. Janvier. 

1684, 2ge. Mars. 

1684, 8-e. Avril. 

1684, 29e. Novembre. 

1690, 23e.janvier. 

1.6gt. 2ge. Jan vier. 

1-691, 26e. Février. 

t_ôga, aoe, Juin • . 

1696, 2 5e. Juin.; 

ron, attendu l'alliance du Lieutenant Général 
avec le _dit Charron, 122 

Arrêt portant réglement, et défendant de laiffer 
fortir et vaquer les porcs dan.s la ville, 149 

Arrêt rfglant qu'une affemblée des habitans de la 
ville fera faite pour favoir le p rix de la farine, et 
avifer aux moyens d'enrichir la colonie, 1 Vo • .. 

Rêglement pour le prix du. pain, et fur a\itres chefs 
de police, · 2 Ro. 

Refi. itution contre un contrat de vente, 9 Ro. 

Réglement pour les pauvres, et établiffement des 
brueaux de direéteurs à cet effet, 'l Vo. 

-
Arrêt (l'enrégifirement de-s provifions de Confeillers, 

et Lieutenant Général po:u le fiege ordinaire de 
l'Acadie pour le Sieur Desgoutin, 29 Ro. 

Arrêt accordant lettre de validation d'un inven. 
taire non figné, ni daté, en faveur de Guillaume 
Chartier, 4 8 V o. 

Arrêt portant réglement ·pour tenir cabaret, 62 Ro, 

Réglement pour les effets naufragés, 86 Ro. 

Arrêt portant réglement concernant la vente et 
fa ifie fuivant les Ordonnances, &c. 87 VoJ 

Relief d'abus d'une ordonnance du-24 A ' ri !, t6g3, 
de l'Evê -lu e, accordée aux doyc m , 'chanoines et 
chapitre d e Quebec, laquell e ordonnance portait 
que ce feroit a ';l grand chantre d e faire àJ'avenir : 
l'infiallation des chanoines, 150 Ro. 

Arrêt accordànt des let tres dè rellitut io n à Anne 
Malllou, agée de 21 ans, veuve de Nicolas Co
lombe (attendu fa minorité) contre un co 1trat .. 



.. 
xxxn 

Dak:s. 

1706, ter. Février. 

1706, go Août• 

1706, 11 oaobre, 

T A B L E 

de mariage portant don mutuel, et infinué, 

Arrêt réglant que deux Confeillers peu~ent appel-
1er un t roifieme Juge, d'entre les PrattcJens, dans 
le cas de récufatton ou d'abfence des autres, 
pour adminiftrer la .J ufiice. 

Arrêt d 'enréaistrement de l'arr ê t du Confeil d'état 
du 20 M~rs, 1703, réundfant au domaine la 
monnoie de l'Acadie. 

Réglement au fujet des dixmes, qui ordotme q~e 
les dixmes feront payees fuivant l'ufage qut a 
été fuiv~ 

Arrêt accordant un banc aux .Jéfuites dans l'Eglife 
de Beau port près de celui de Mr. Duches nay. 

Arrêt d'enrégifirement de l'arrêt du Confeil d'é
tat du Roi, du 15 Mai, 1702, en interptëta
tion de l'édit du mois de Mai, 1679, et 29 Jan
·vier, 1686, qui déclare que dans le réglement 
de ces édits les cures de 1 'Isle de Montréal et de 
la côt@ de St. Sulpice ne font point comprifes, 
et qu'elles demeureront unies et incorporées au 
Sémmaire de St. Sulpice établi à Montréal. 

Arrêt réglant que l'ordonnace de 1667, titre 32, 
article 2 4, au fuj.et de la {ai fie et exécution des 
beftiaux fera exécutée, et qu'au lieu de trois 
brebi~ outre celle portée par le dit article, il fera 
la1ffé ùne vache à celui fur .qui fera faite l'exé
..cution. 

Arrêt d·enrégifirement de l'ordre du Roi qui défend 
de vendre des liqueurs aux fauvages. 

_Arrêt d'enrégistrement de l'ordonr.ance de l"Inten
dailt_, du 2~ Oélobre 1707, réuniffant la Haute 
.Jufbce de S1llery à la .Prévôté de Ü t ébec; et d'un 
1ief dans les Trois Rivières, appartenant aux 

Fotto. 
• 

24 Vo. 

16 Ro. 

27 Vo. 

s3 Ro. 

66 Va. 

Jéfuites à la jurisdiélion de cette v1lle. 66 V o. 

* Les Régistres n'ont point de folio$. 



Date~ 

-1708, 26e. Novembre. 

•1713, 28 Février. 

.1713, ;2ge. Mai, 

171 :~1, tO Septembre, 

T A B L E. 

.Arrêt réglant que des ·récufations ne feroien·t point 
faite~ à l'a venir pour alliances fpirituelles. 

Le Confeil s'efl alfemblé à l'Evêché en confé
·qu~nce de l'incendie du Palais, arrivé ela nuit 
entre le 5 et ·6 du mois. 

Requête par le Sieur St. Fort pour un appel de 
Tofficialité, ' comme d'abu s de fentence rendue 
entre le dit Sieur St. Fort et Catherine Dannier 
-fa femme, et pour lui -permettre de faire intimer 
le promoteur pour voir dire qu 'il a été mal, 
·nullement et abllfivement prononcé au chef qui 
défend au dit Sieur St. Fort de contraaer ma
riage, et que ne fe trouvant aucun obfl:acle en 
lui, le facrement de marriage lui fera adminifl:ré, 
nonobfiant •l'incapacité prétendue par ·Ja dite 
fen tence. 

Appel ci-deffus alloué au Si-eur -St. Fort. 

Arrêt portant réglement, qui fait défenfes au Sieur 
Duchemay de coacéder aucun des emplacements 
dans le Bourg du Fargy de Beau port à plus haut 
rtÎt]e et redevances qu'à celui d'un fol par chaque 
,arpent de cens, et un poulet prêt à chaponner 
·-de rente feigneuriale, de bail d 'héritage et non 
·rachetable; auxquels cens et rentes font réduites 
toutes les conceffions faites aux habi rants dans 
ie dit bourg par le ait Sieur D ùchesnay et fes 
prédéceffeurs Seigneurs de Beaupor~. 

Arrêt rendu fur une requ ête du promoteur de l'of
fici alité concernant le privilège des eccléfi
aftiques d~ê tre pourfuivis en l'offi ciali té, les 
maintient dans cc droit, et -ordonne prov ifoire .. 
ment que l'evêque nommera u n autre offi cial et 
promoteu r, attendu qu'Il a contre venu à l'or
donnance. 

'1714, tge. Novembre. Arrêt ordonnant à J ean Gagnon, de fourn ir un 
* Les Folios ne ~on t poillt marqués dans ce Régistre, 

xxxiii 

So Vo. 

* 

131 

* 

194 Re. 

137 Vo. 



. 
:XXXIV 

Dates. 

1715, .2e. Décembre. 

1723, 18e. Septembre, 

1738, ae. Février. 

1738, ge, Septembre. 

T A B L E • 

chemin privé de douze pieds à Etienne Jannau, 
à la Rivière Ouelle, fuivant le Pro ce Ver bal 
du Grand Voyer des 10, 14 et 16 Août, 1713. 

FOLIO~ 

22 Vo. 

Arrêt qui ordonne finalement que .le dit J anne~u 
jouira du dit chemin privé de 12 pieds,conforme-
ment au procès verbal fufdit du Grand Voyer • 100 

Arrêt portant réglement pour les régiflres de bap
têmes, mariages, fépultures, tonfures, leétures, 
profeffions, vœux, &c. référant à l'ordonnance 
de 1667, 105 Ro. 

Arrêt portant réglement pour les boulangers et 
meumers, en 10 articles, 153 Ro. 

Arrêt rendu fur la requête de plufieurs Seigneurs, 
tendante à la révifion de l'Arrêt rendu le Se. 
Juillet 1709, au fujet des honneurs dans les 
Eglifes, qui de bou te leur requête et ordonne 
la publication du dit Arrêt aux fiéges de Qué
bec, Montréal et Trois Rivieres, 

Arrêt portant réglement, et réglant que les bancs 
dans les é-glifes pafferont aux veuves et enfui te 
aux ênfans, moyennant une rétribution à la fa
brique, que le Confeil a réglée à 10 livres pour 
Québec, Montréal et Trois Rivieres, et trois 
livres pour les campagnes, 

Arrêt déclarant nulles les procédures faites à l'ami. 
rauté de Loui!bourg concernant un naufrage, 

Lettres d'émancipation et bénéfice d'age accordées 
et ordonnées par le Confeil en faveur oe l\1arie 
Catherine Ecuyer, adreffé s au Lieutenant Gé
néral de la J urifdiétion de Montreal, pour être 
entérinées fi faire fe doit, 

Arrêt mentionnant un Arrêt du Confeil d'Etat du 
Roi, du se Mai, 1716, enrégiflré au Confeil le 
aer du dit an, fuivant lequel le Confeil ne peut 

26 Ro. 

!19 Ro. 

31 



T A H L E •. xxxv 
Datts. FoL 1 o. 

1.7 43_., 1Re. Mars. 

connoitre des· ordonnances de Meffieurs les In
tendants, quand leurs interpofitions font atta-
quées; le Con feil ordonne,~ttendu qu'il s'aait d'a
liénation d e biens de mineurs par Ord~nnan-
ce de Mr. Raudot, que les parties fe pourvoiront 
pardevant M.r. l'Intendant, 18 Ro. 

Appel au Con feil d'une fen tence rendue en l'Ami-
rauté de Quebec, 40 V o .. 

Arrêt qui fur un appel entre Pierre St. Marc, habi .. 
tant de l'It!e d'Orléans et Guillaume Dufrefne, 
de la dite lfle, ordonne avant faire droit que le 
Grand Voyer fe tranfportera fur les li€ux en l'Ifle 
d'Orléans, exa minera ce qui fera plus expédient 
pour la décharge des eaux de la moliere en que!
tion, ce dont il dreiTera fon procès verbal pour 
être rapporté. au Confeil, 165.~ 

Arrêt rendu fur appel entre Jean Baptifie Benneau 
et autres habitants de la riviere du Sûd, appellant 
d'une fentence rendue en la Prévôté de Québec, 
le 13e Avril, .1743, et Louis Couillard, Seigneur 
en partie de la nviere du Sud, intimé, par lt quel 
arrêt le Confeil ordonne que le mou1m en quef
tion fera vifité par le capitaine de Ja côte et le Ju
ge de la Seigneurie, pour par eox, être rapporté 
~r'il efi fuffifamment fourni des ufienfils néce!faî-
res pour faire de bonne farine, 23 Ro •. 

Arrêt entre les habitans de Beauport appellant de 
la fentence de la PrévÔté de Queb ~" c, rendue le 8 
Mars, I 7 43, et le Seigneur d e Beaù port, intimé, 
qui ordonne, avant faire droit, la v1htc du mou
lin par expert, pour rapporter s'll_ efi en bon 
état, 149 Ro •. 

Arrêt d'enrégiftrement du brevet du 27" Jan vier, 
1722, accordé par le R01 au Sieur N 1coL:t s Lan
oullier', Confet1Jer, par lequel le Roi lu i donne 
la permi:ffion et privilt-ge exclufi f pou r d1x an· 
né.es, à compter du jour de l 'enrégi fi rement dll 
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Dates. 

'1JS01 .tge. Janvier~ 

17 51, 26e, Juillet, 

17 55, 29 Septembre. 

1758. 4 Décembre. 

T A B L E . 

FoL • 
-àit brevet èe faire conftruire fur le fleuve St. 
Laurent t~l nombre de moulins fur bateaux qu 'il 
avifera, aux charges, clau les et conditions y énon-
cées, 157 Ro, 

Arrêt de régleme"nt concernant _Jes huiffiers, qui 
leur ordonne d'etre pré lents les Jours que le Con-
feil s'affemb1era, 101 Ro. 

Arrêt qui ~onfirme la fentence de la Prévôté de 
Quebec, qui ordonne que tous les titres, régifire$ 
minutes et autres papiers concernan~ la JUrtfdtc
tion de notre Dame des Anges, St. Gabnel, 
Sillery et Belaire, feront remis au Greffier de la 
Jurifdiélion de Notre Dame des Anges. 34 V o. 

Arrêt confirmant la fentence de la Prévôté de Qué
bec, qui confirmait fur appel la femence reBdue 
en la jurifdiélion de Beaupré. 10 V o. 

Arrêt qui ordonne que le Lieutenant Général de 
Montréal fera tenu à l'avenu de faire inférer 
dans les fentencc:s qu'il rendra, les exceptions et 
·moyens de défense que pourront alléguer les 
défendeurs, lorfqu'il ne les auront pas déduits 
·par écrit duement fi_gmfiés. 41 V o. 

.Arrêt fur un appel de la fentence de la Jurifdic
tion des Trois Ri vi ères, enrre J. Bre. Gatien et 
André Corbin, comme Sindtcs des bourgeois et 
citoyens de la ville des Trois Rivières, appel
l~nts,. et Claude Poulin Creffé, bourgeois de la 
-dtte vtlle, condamnant les dits Gatien et Corbin 
en leurs dites qualités à confentir à l'intimé titre 
de conce ~sion d'uq terrein dans Ja commune et 
rnet le~ parties hors de cour, et fait défense' au 
Lieutenant Général et Procureur du Roi de la 
Jurisdiélion des Trois Rivières de recevoir au
cunes parti~s enla q~a1ité_ de Sindics des citoyens 
et bourgeois de la dtte v1lle des Trois Rivières 
qu'elles n'ayent jufiifié du droit qu 'elles ont d~ 
prendre la dite qualité. 8 
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Datet. FOLIO. 

17 59, Novembre 24. Arrêt portant réglement pour la tenue du Confeil 
à Montréal, attendu la réddition de Québec. 1 V o. 

Régistres contenant les Ordonnances et Jugements des 

Intendants. 

1705, 7 Septembre. 

1705, 5 Décembre. 

1706, 24 Mars, 

l']06, 22 Juin, 

1706, 1 ] uillet. 

VOL. 1. 

Ordonnance de M. Raudot, Intendant, portant 
que les droits d'entrée fur les eaux de vie, vms, 
&_c. feront payés en monnaie de France, 

Ordonnance réglant que les piéces de quatre sols, 
auront cours dans ce pays pour quatre sols : 

· les fols de quelque efpèce qu'ils [oient pour 

1 

quinze deniers, 13 Ro~ 

Ordonnance q·ui, fur co teftation entre Je Curé de 
l'Ange Gardien et le nommé Pterre Trembhy, 
au fujet de 24 perches de tePe qui ont autrefois 
été concédé es à l'églife par la veuve Couillard, 
à prendre fur la terre occupée alors par le dit 
Tremblay, le dit Trembl ay prétendant q u'il y 
avait eu un chemin fait {ur les dites 24 perches 
de terre, et que l'églife devait fuppmter la perte 
caufée par le dit chemin; et fur ce que le Curé 
prétendait prendre les di tes 24 perches de terre 
où il voudrait, ordonne gue la dite égliféjouira 
des dites 24 perches de terre en entier, lesquelles 
feront compofécs de tout le terrein qu'occupait 
autrefois l'ancienne églife, 31 Ro. 

Ordonnance portant réglement pour la Police de 
Montréal, qui ordonne qu•il fe tiendra tous les 
Mardis et Vendredis un marché, et établit le dit 
marché fur ]a .Place d'Arm es; et qui régle le 
dit marché ainsi que la police de la dite ville, 50 Ra. 

Ordonnance concernant les communes en généra1, 



XXXVlll 

Date~. 

1706, 2· ] uil1et~ 

1706, 2 Juillet. 

J 706', 1 ~ Juillet,. 
l' 

TABLE •. 
POLI 

f4UÏ régie que tous les habitants feront tenus. de 
déferrer chacun la portion de la commune qln eft 
vis-à -vis de fon habttatiot•, fi mieux tl n•aime la 
partager entr'eux, pour en jouir chacu~ en dro1t 
foit en pleine propnété, et ce après qu'1ls aur~nt 
obtenu le confentement des Seigneurs, et qu Ils 
feront convenus entr'eux des conditions- fur les
quelles ils feront le dit partages et à ~ondüion 
de hdffer un chemin de 36 pieds de largeur, 

Ordonnance portant que les habitants de la côte de 
Notre Dame des Neiges jouiront d e leurs con
ceffions, fans que la claufe de confiscation de 
leurs terres, pour donner de J'eau de vie aux 
fauvages, puiife tirer à conféquence,. leur en
joignant de fuivre l~s ordonnances, 

Ordonnance qui en explication fur les contrats de 
conceffion au fu jet de la réferve que les fe1gneùrs 
ont fait pour les bois· dans l'Ille d~ Montréal, et 
pour régler les conteftat1ons qui pourront fur
venir fur cette claufe, orc!onne fuiva n t les or
dres des feigneurs, et l'acceptatwn de5 ha b1tants, 
qu'à l'égard du bms de chauffage, Jes feigneurs 

'· 

en prendront un _a1pent feuh:ment en chaque-
habitation de 6o arpents, et dans les autres à 
p~oportion, à prendre le dit arpent au choix 
des dits feigneurs, leur réfervant toujours le 
droit qu'ils ont de prendre fur leurs- dites habi
tations tous les bois qui leur ferent néceifaires 
pour leurs bâuments, et pour les ouvrages pub-
lics,. . 

Ordonnance qui, fur la plainte des feigneurs de 
l'Ille de Montréal, que ceux à qui ils ont donné 
des conceffi.ons refufent de payer les cens et 
rentes, fous prétexte qu'ils ne {ont pa_s bornés, 
Grdonne que dans les conceilions où les fe1gneurs 
font garants le.s ~efures feront bornées lo1 fq ue 
de 6o arpents 11 n en manquera que cinq, et <les 
autres à proportion, défend aux habirants d ln• 

tenter aucun procès fur ce fujetJ et en c.as. que: 

54 

55 

55 

v o .. 

Ro~ 

V o .. 



Date-., 

1:706, 26 Novembre,. 

rAB :CL xxxix 

FOLIO. 

dans lt:s dites concellions avec garantie il fe man• 
que plus de cinq arpents par chaque 6o arpents. 
fera permis aux fe igneurs de rembourfer ce qui 
manq uera au delà fur le pted de ce que val01t 
l'a•·pent en bois debou(au tems de la conceffion, 
fam qu'ils foh~nt obbgés à fo urnir d'autre terre, 
erdonne aux dits habitants de payer rous les ar
rérages du paffé, fuivant ct du JOUr qui efl porté 
au contrat de conceffion, permettant aux fei
gneurs de les contraind.re, et obligeant les h e:~ bi
tants .à payer ceux à venir, après que dans l'an et 
jour les ft tgneurs leur auront déclaré qu'ils font 
p rêts de les faire borner, en payant par les dits 
habiLants le bornage ain fi q u 'i:ls y font obi igés) s6 

Ordonnance portant réglement pour les tanneurs, · 
cordonmers et bouchers de Montréal, 57 

Ordonnance qui condamne les habitants de Mon
tréal, ayant des emplacements dans la rue baffe, 
â payer les rentes aux feigneurs fui va nt kurs 
~ontrats~ fi mJeux ils n'aiment remettre les dits 
emplacements. s8. 

Ordçmnance portant que· tous les ha·bitants des en
droits dont le Sieur de la Faye eil chargé comme 
mtffionnaue, viendront tCJur à to ur le che •·cher 
dam l'endroit de fa demeure, afin de le c.ondUire· 
dans les heux où il fera néceffaire pour les fonc
tions de fon miniflere, et le rameneront enfuite 
chez lui; qu'tlS porter.ont la dtxme au dit mlf· 
fionnaire dans fa maifon ou autre lieu qu'il indi
quera,. l t ur défendant d'envoyer les enfants fans 
une grande néceffi<é, 70 

Jugement qui condamne les marguilliers de Ste. 
Foy à fournir au Sieur de Ville ray, Conlelller,. 
un balle , après celui de·s R. R. P . P . Jefuites, 
Ieigneurs de la paroiffe, ~u prix da banc 1e plus 
ptoche~ gp 

Ro. 

Ro-.. 
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Dates. 

1708, 6 Janvier~ 

2-70s, 14 Décembra. 

170.8, 14 Décembre. 

1709, 5 Février. 

T A B L E. 
Fou o. 

VOL. II. 

Jugement de M. Raudot faifant défenfes à toutes 
perfonnesde que1que qualité et condition q u'elles 
foie nt, de cha fT er ni de pê-cher fur les grêves, 
iiles et ba tt ures étant aude va nt et dépendantes de 
1a feigne urie de Beau pré, et au ffi _fur les terr~s 
dépfndantes d'icelle, fans la permdfion des fet
gneun, et ce à peine de 100 livres d'amende et 
de confiscation des armes, &c. 1 

Ordonnance qui fait défenfe aux fœurs de la con
grégation de Notre Dame de faire des vœux, 
déclarant nuls ceux gu'ellell feront à l'avenir, 
leur permettant feulement, fuivant leurs lettres 
patentes, de demeurer en communauté, fans que 
pour aucune raifon elles puiffent jamais être 
eloi trées, 105 

Ordonnance qui fait défenses aux frères Charrons 
de faire des vœux et de porter l'habit uniforme, 105 · Ro. 

VOL. III. 

Ordonnance qui enjoint aux habitants de la Duran
taye de contribuer de leur travail préfents ou 
abfents, pour la conftruétion d'un prèsbitère et 
d'un pont qu'il étoient convenus de bâtir, chacun 
en la fomme de lept cents livres, à proportion de 
rétt:ndue du front de leurs habitations. 

Ordonnance portant réglement, qui enjoint aux 
feigneurs et aux juges et quatre notables habi
tants de faire publier les défenfes contre l'aban
don, et que dans les feigneuries où il ne réfide 
ni feigneurs ni juges, les capitaines de côtes, d-e 
concert avec le curé et quatre notables habitants 
réglent auffi les défenfes qu'il fera néceiTaire de 
faire contre le dit abandon, le~quelles défenfes 
dans tous les deux cas feront publiées le diman
che d'après que le réglement aura été fait or
donnant la publication générale de la du~ or-

·donnance, 

9 

Ve. 



Dat~s. 

1709, 13 Juin .. 

t 710, 23 FévrieT, 

17to, 25juin. 

17 1 o, 4 Août. 

<1711, 28 Février. 

l:Jl t, 2.7 Février. 

/ 

T A B L E. 

Ordonnance qui fait défenfe aux habitants des côtes 
de Montréal d'avoir plus de det:tx chevaux ou 

· cavales et un poulin, parceque cela les empêche 
d'élever des bêtes à _cornes et à laine, et pro-

FOl.IOe 

duiroit le manque des autres bestiaux, 57 

VOL. IV. 

Jugement portant aRe de féparation de Vincent 
Rodrigue et Angdique Girout fa femme, at
tendu les mauvais traitements du dit Rod rigue, 
et condamne le dit Rodrigue -à payer une pen-
fion, &c. 2! 

Ordonnance portant que les cap1tames des côtes 
iront les premiers aux proceffions après les mar
guilliers, f:livis des autres officiers de milice, et 
que le capitaine de la côte feul aura le pain bénit 
avant les autres habitants, 70 

Ordonnance qui enjoint à tous les habitants de 
mettre des carcans à ieurs cochons, sinon et à 
faute de ce, permet à ceux qui les trouveront dans 
les prauies et dans les grains de les .tuer, adjuge 
le cochon à celui qUI l'aura trouvé dans fes gr:, ms 
pour tout dommage et intérêt; et que la dite 
ordonnance fera Jue et _publiée dans toutes les 
paroiffes du pays, 8s 

VOL. V. 

Ordonnance qui autorife le Sieur Descormier, 
Curé, MJffiunnaire des paroifks de la VIeille Lo
rette et St. Augufttn de tecevoir les teftaments 
des malades de ces deux paroiffes quand il en 
fera requis, attendu que comme millionnaire 
feulement, et n'étant point curé en titre, il ne 
pourroit les recevoir fans cette autorifation, 

• 
·ordonnance qui défend aux entrepreneurs maçons 

et autres journaliers particuliers d'a.vmr aucun~s 
·Carrières dans l'étendue de 200 t01fes des forti-: 

1 

xli 



xlii 

Datelt 

1711, 14 Mars, 

, 

TABLE. 

fications de Québec, ni d'en avoir aucunes ~ans 
la ville, hors que ce fut fur u~ t rrem ,.o~ on 
voulut bâtir, ou dans toutes les cotes du co e du 
fleuve. 

Ordonnance qui en addition à l'ordonnance de Mr. 
Raudot, du 26 Mars 1710, ordonne que da_n~ 
toutes feigneuries de ce pays où il n 'y a potnt 
d'hutffiers ni de juges établi , ou qui ne font 
pas réfident~, e t manquent par-là de tenir leurs 
audiences ordinaires et faire les autres fonétions 
judiciaires pour parvenir au bail judiciaire des 
biens des mineurs, il fera fait une pre mière pu
bhcation un jour de dimanche, iifue de la rneffe 
paroiffiale, à Ja porte de l'éghft! des he ux où 
les biens feront fitué s, et ce par tel habuant qui 
en fera chargé par le ~uteur, la-1uelle publi ca
tion, qui fera certifiée par le curé du lieu, fera 
fuivie d'une feconde publication qu1 fe fera le 
dimanche en fuivant à la porte de la dite églife, 
au ffi iffue de me ife parodiiale, par le mêmt habttant 
ou par tel autre qui en fera requis par le tuteur, 
pour immédiatement après la dite dernt è re pu
blication être procédé en préience du curé à l 'ad
judication du bail des bit-ns de mmeurs, au plus 
offrant et dernier enchénffeur, dont il fera 
drdfé un aéte au presb tère, lequel fera figné 
par le curé et par tel habttant qui aura fait la 
dite dernière pubhcat10n, et qui valide les baux 
qui feront faits en la mamère ci-de !fus, comme 

For. re. 

7 Ro. 

s'ils avoient été faits par les officiers de jù{ltce, 11 

VOL. VI. 

Ordonnance qui, pour prévenir les contefiations 
qui pourraient arriver au fujet de la fourniture 
des bois néceffaires pour faire des ponts fur les. 
rivières qui paffent dans les grands chemins, or
donne que tous les bois néceffaires pour la con~ 
firutlion des dits ponts, feront pris fur Jes tet res 
les plus prochaines des dites nvières, at tendu 
que les pr\>priétaires de ces teues retirant des 
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Dates. FOLIO .. 

.1713, 11 Septembre. 

t:ommodités de ces ponts et de ces rivières en 
doivent auffi fouffrir les charges, t~ 

Ordonnance qui, fur la demande du sieur Bécan.-
cour, Grand Voyer en ce pays, reprefen.tant que· 
par l'édit de création de cet office, il lui eft p~r
mis d'éta b'ir des commi·s dans les villes où il ne fait 
pas fa réfidence, et pour faire en fon abfence les. 
fonélions du dit office, et- fuppliant de faire 
jouir de 1 'exempt ion de logement des gens de 
guerre, tutelle ou curatf'He, et autres charges. 
ou fonttions pu b1iques,Lou is Lefebvre Duchou
qu~t, qu'il a établi en la vill'e de Montréal, pour 
y fervir en la qualité de Grand Voyer, ordonne 
que le dit Lefeb vre, commis du dit Sieur Bécan· 
cour, j_ouira des ex~mptious sus -mentionnées, 13 

Ordonnance qui ordonne, conformément au mar
ché que les habitants ·de Boucherville ont paffé 
entr'eux pour la bâtiffe d'üne nouvelle églife en 
pierre, que chacun des dîts habitants contribuera 
au dit édifice en argent, bled ou travaux, à pro
portion çles terres qu'il poffede dans l'élendue de 
la paroiffe et fuivant fes m.oyens,. 3.6· 

Ordonnance portant que les particuliers qui met-
tront leurs chevaux et beHiaux fur les grèves de 
Kamoui aska feront tenus de les retner tous les. 
foirs, pour éviter aux. dommages qu'ils pour-
rotent faire, 37 

Ordonnance qui, fur la demande du Sieur. Duchef
nay, Seigneur d'un arrière · fief en l'dL~ et comté· 
de St. Laurent, ordonne- aux. habitants du dit 
arrière-fief, de lui fournir dam qumzame du. 
jour que la dite ordonnance aura été notifiée,, 
copie des titres en vertu de:;quels ils poifedent 
les dnes terres, à peine de d1x livres d..'amende 
contre chacun des c.ontrevenams. 6o 

Ordonnance qui,_ fur les repréfentations du Sei
gneur de Varennes,_ declare le retrait 'lu'il a fait 
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-Dates. 

' 1-715, 4 Jan vier, 

1. 715·~ 9 Mars~ 

1715, 2 Novembre. 

T A B L E. 

'de la terre de Jean Gautier, acquife par le nom
mé Bi!fonnet, bon et valable, en conféque r ce de 
la clau fe du contrat de conceffion de la dite t t rre, 
fait par lui au dit Jean Gautier, et qui ordonne 
au dit Biffonnet de déguerpir et abandonner Ja 
dite terre, à la charge par Je dit feigne ur de 1 ~i 
rembourfer le prix principal de l'acquifition,frals 
et Joyaux coûts-, 

Ordonnance qui commet et autorife, pour éviter 
à frais, Mr. St. Surin, Nota ne à Batiscan, à 
faire affemblt- r par devant lui les parents des 
mineurs de Pierre A11an, et recevoir d'eux Je 
ferment requis pour protéder à l'élection d'un 
tuteur et fubrogé tuteur aux dits mineurs, et en-

FOLI~. 

J 

83 Ro. 

fuite faire l'inventaire de leurs biens, 147 Ro, 

Ordonnance qui interdit Mr. Abel M icbon, 1\To
tane, de fatre aucunes fonébons pendant trois 
mois, pour avoir délivré une expédiuon d'un 
aéte dont la minute n'avo1t point eté fignée pat' 
les parties, et qui lui fait défenfes de travailler 
pendant 1es dits trois mois, à peine de en me de 
.faux, 1G1 Ro.-

Jugement qui réunit, à la demande du Seigneur 
de Lotbimère, trois renes au domaine de fa fe1-
gneurie, et par défaut, faute par les concef
fionnaires d'avoir tenu feu et heu, et payé les 
cens et rentes feJgneuriafes, 190 Ro. 

Ordonnance qui, à la demaqde du nouveau fei
gneur de la côte de Lauzon, Pointe Levi, or
donne que les habitants cenfitaires de la dite 
feigneurie, lui reprefenteront les titres et t:ontrats 
en vertu defquel~ ils poffedent des terres dans la 
dite feigne une, fous peine contre les contreve
nants de vingt livres d'amende applicable aux 
·parodfes de la dite feigneurie, 203 Vo. 

_ Ordonnance qui, fur la plainte du Sieur Dupont, 
fe1gneur de Neuville, fait défenfes aux habitants 



Dates. 

-1716, 2~ Janvier. 

~716, 11 Février. 

-1.7-16, . 15 Février. 

T A B L E. 

de la dite feigneurie d'abattre aucuns bois fur les 
terres de ]a dite fe igneurie non concédées, à 
peine contre chacun des contrevenants de cin
quante livres d'amende, applicable à la fabrique 
.de l'églife 'de la côte, et permet au dit Steur 
Dupont de faire faifir les bois qui ont été abattus 

xlv 

Fo-x.Io. 

fans fa permiilion, 204 Ro. 

Jugement qui condamne les habitants de la paroiffe 
de Lotbinière à fournir chacun huit journées de 
travail pour la réparation de l'églife et du pref
bitère, tant ceux qui ont confenti aux réparati
ons, que · ceux q111i n'y ont pas confenti, fous 
peine contre les .contrevenants de dix livres d'a. 
mende, applicable aux dites réparations, 205 Vo. 

/ 

Jugement qui, à ]a demande de Mr. Chavigny, 
Seigneur de la Ch evrotiere, condamne fes cen
fitaires à lui fournir leurs corvées franches, fans 
qu'il foit befoin de leur fournir ni nourriture 
ni outils, lorqu'1ls en feront requis, excepté dans 
les tems de femence èt _de récol!e, quoiqu'ex
primé dans les contrats; et qui fa1t défenfe au 
dit !eigneur, et autres fe1gneurs de cette colonie, 
d'inférer dans les contrats de concdiion qu '11s 
feront à l'avenir la dite clauf~ de corvée, à peme 
.de nulhté, pendant les dits tems, 209 Vo. 

Jugement qui, en conféquence d'un aéle d'aifem
blée des habitants de l'Ifle D 1pas, orùonne que 
chacun des dits habitants fournira trente cinq 
pieds de bois pour être employés a l'édifice 
d'un presbitere, à peine contre les contreve· 
nants de dix livres d'amende apphcable au dit 
éd1fice. 219 Ro; 

Jugement qui, à la demande du nouveau Sei .. 
gneur de Demaure, condame les habitants cen
fitaires de la dite feigneune à repréfenter au d1t 
feigneur les titres et contrats en vertu de. quels 
ils poffedent leurs terres; et ceux qui n't>n ont 
point ou qu1n'ont que d~s billets, d'en paffer des 
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Dates .. 

1716, 20. Mars. 

T A B L E. 

contrats,. aux claufes et conditions des anciens 
contrats, sans pouvoi r y augmen 1er de nouvelles 
charges; de lu1 donner co , tes en forme et ~~
pédttJOns de leurs contrats dans le cas qu ds 
n 'en aie nt pas encore fourme s ; de lui repréft>n
ter auffi les quittances qu'lis ont des cen. e~ 
rentes feig neuriales de le urs terres, et de lut 
payer leurs arrérages q u'1h peuvent en devoir; 
et qui cond am ne les dJt ~ h.J bitants à porter mou
dre leurs grains au moulin banal de la dite 
feigneurie,. 219 VD" .. 

Jugement qui, du confentement des feigneur et 
cenfitaires de la Chevroti ere, ordonne q c1 'à l'a
venir chaque habit ant cenfi.taire payera au dit 
Seignëur, au lieu dt> corvées, v ingt fo ls par an, 
pour chaque cunc ' ilion de trois arpents de front 
fur quarante de profondeur!' 230 Vo .. 

Ordonnance qui, fur Ja plainte faite par le Sieur 
Hamelin, propriétaire pour un tier de la Sei
gneurie des Grondines, que les Marguillwrs ne 
lui ont .pas donné un banc dans r Eg li1e de la 
par01ffe, conformément à l'article 9 du réglement 
du Çonfeil Supé ie u r fan pour les C urés et 
Hauts JuftJciers de ce pays, en date du Se Juil
let, 1709, ordonne au x dits .Marguilliers de f~ure 
placer Je banc du da Sieur François Hamelin 
après celui du Ste r Louis Hamelin, proprié
taire des deux. aut res tiers de la dite feig11eurie, 
et dans l'endroit qui lui fera le plus convenable 
audeffus de ceux des h a buants, en payant à la 
fabrique le banc qu 'il occup.erc~, à l'effet de quoi 
les marguilliers feront reculer les bancs du côté 
de l'évangile" 23.4: Vo .. 

Ordonnance qui, pour éviter à frais de jufiiee, 
commet et autorile le millionnaire d~ la Baie St. 
Pau], de procéder à l'é1ea10n d'un tuteur et 
fubrogé tuteur à. des mineurs, fur une affe mblée 
de leurs parents et am1's, et à faire l'inventaire 
de leurs biens~ à la charge d'envoyer au greffe 



Dates. 

1716, ao Avril. 

3!.116, 5 Juin. 

TABLE. xlvii 

FOLIO., 

de la jurifdiétion de B~aupré, les minutes des 
afies de tutelie et d'inventalTe. 23_8 V o. 

Ordonnance portant que les habitants des fei
gneu n es de Vtncelotte, Bonfecours, l'{ilet, et 
Rtvièr r des trois faumons, feront mettre el en
trert • ndron t chacun au devant de fon habitation 
les chemins, fuivant qu'ils ont été réglés et tra. 
cés par le S;eur de Eecancourt, Grand Voyer, 242 V~ 

Jugt>ment qui~ fur les plainte.s des Seigneurs de 
Champlain, condamne les cenfitaires de la· dite
feigneurie à portt.r moudre au moulin de la 
feign~unct lës. grains qu'ils confomment pour 1a 
fubfiflence de le•JTs. familles, amsi qu'ils y font 
obligés par leurs contrats, à peine de dix livres. 
d'amende, applicab.ie à Ja paroi!fe de la dite 
feigneune, et de lUl payer la mouture des grains 
q u'1b a1.4ront fait moudre à d'autres moulins., g-46 V o., 

Jugement qui-, fur les plaintes d'un co-feigneur 
du fief de l'Iflèt, condGtmne les héritiers Garnache 
à clore la devanture de leurs habitations, en 
forte que les befl1aux de leurs voi fins ne puif
fent aller dans leurs grains, et fa.u te par eux d'a ... 
voir fait la dite clôture dans quinzame, du j our 
de la notification du p.réfent juge ment leur fait 
défenfes de fadir et. arrêLer le~ befbaux quL 
pou rront aller fur leurs terres, ni cle - Ies mal
traiter, à. peine de payer les dits beft1aux, et les. 
dommages qu·en fouffrirent les propllélaaes 
d'IcetJx,. et de tren.te livres, d 'am.ende 247 V o., 

Ordonnance q.ui, à la demande d'un cenfitaire de 
]a Seigneune de Neu.Yille, de faire élire un tuteur. 
à fes enfans mmeur.s, commet et autollfe, pour 
éviter à frais, un Notaue de la Se•gneu11e de 
Tilly, pour f.aire Les font1w ns de JUge .tD cette: 
parue, et à procéd er à !'é1etlwn d'Ult tuteur et 
d•un fu brogé tuteur aux dltli mi iteur.s , en ptéfence. 
et de l'avJs d'une ailewblé.e de p arenr s et dffiÎs 11 
e.n la maniere a.ccoutumée._ et h.u donn.e pou voi 
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Dates. 

1717, 1er. Septembre. 

171'8, go Janvier. 

1718, 7e. Juillet. 

~ABLE. 
\ 

Fout'J, 

de faiTe 1 'inventaire des biens et de le dore, en 
àépofapt l'aél:e de tutelle, l'inventaire ~t .Y~éte 
de clôture d'icelui, au Greffe de la Prevote de 
Q -1 ebec, 275 Ro. 

Ordonnance qui permet â ceux qui font chargés 
de faire fa1re. des ponts fur les rivieres qui fe ren
contrent fur 1es grands chemins, dans 1 étendue 
de la Sei-gneurie de la BoutetJlerie et Grande 
Ance, de prendre lei bois néce!faires pour la 
con ftruaion des dits ponts fur les terres -ou Ils 
devront être faits, 2 94 V o. 

1 

Jugement par lequel l'Intendant s'évoque une affaire 
pendante en )a jurifdtél:ion feigneur1ale de Beau
pré, et qui ordonne au Greffier de la dite JUrifdic
twn de remettre inceffammeot au Secrétariat de 
l'lnLendance les charges et informations, 295 Ro.' 

Jugement qui, fur les reptéfentations faites que 
dans les Setgnellries de la Grande Ance, Riv1ere 
Ouelle, et Kamo u rofkas, il n'y a aucuns· juges 
d'établis, commet, pour éviter à frais, le S1eur 
Jan_not, NotaJre établi à la Riviere Ouelle, juf
qu'à ce que les Seigneurs y aient établi 9es JUtii
ces, ·pour hire le~ aél:es de tut Ile, et dt vant 
·qui les habitants pounont faire affembier, quand 
les cas le requerronc, le nombre de te pt parents 
et amis., pour proceder à 1'éleé:lion d~s tute · rs 
et fu brogé~ tu1eurs au' x mineuL, aux4 ue ls il en 
fera beio1n ; à q u1 Il donne pou voir de faue prê-
ter les ferments nécdfatres en p"lreils cas, et de 
procéder enfuite aux inventaires d s btcns des 
mmeurs, à la charge que 1cs minute~ des aél:es 
de tutelle, ain fi que les dtts in entaires, f-. ront 
rapportés au Greffe de la P 1évôte de Quebec. 310. Vo 

Jugement, qui, à la demande des Seigneurs de l'Hie 
de Montréal, reçoit h: Sieur Dav1d, nommé par 
eux, Greffier en la juii(dtttion de !\lon[l , al, et 
qu1 ordonne au Lieutenant Général de la dite 
j urifdiétion, de le reconnoitre en la due '1 ualne, 



T A B L ~ xlix: 
Dates, FoLIO. 

1720, 31· Décembre. 

17~u, tg, Mai,. 

ferment préalablement pris en. la. maniere ac• 
coutumée. 324 Vo. 

VOL. VII. 

Jugement qui,. à la. requête du Procureur de l'ad
judicataire général pour la Compagnie des. 
Indes pour les fermes unies de France et du do
maine d'Occident en ce pays, ordonne qu'il fera. 
mis en poffeffion des biens meubles et immetJ
bles du nommé Jofeph· Pyre dit Carpentras,. 
aubain et étrang.er, qui eft décédé fans aucuns 
hoirs apparents, comme appartenants au Roi par 
droit de deshe-rence, et· aux dites fermes comme 
étant aux droits de fa Majefté, f4uf au dit direc
teur de rendre compte des dits biens aux héri .. 
tiers du dit Peyre, fi aucuns y a. 

Jugement entre Louis Civadier, habitant de l'lfle 
d'Orléans et fa femme-,. et Antoine Ctvadier leur 
fils et Toningo, fa femme, qui caife, révoque et 
annulle,. pour caufe d'ingratitude de la part du 
dit AntOine Civadier et fa femme envers leurs 
dit3 père et mère, la donation portée par leur 
contrat de mariage en leur fa.veur. 54 Vo. 

Ordonnance qui, à la demande des. marg.uilliers en 
en charge de l'œuvre-- et fabrique de l'eglife de 
St. Antoine, ordonne qu'à la dtligence des dits 
marguilliers il· fera fait une aifemblét au fon de 
la cloche, au premier jour de dimanche ou de fête, 
iffue de grande meffe, qui le' r fera indiqué au. 
prône, de t<;>us les habHalllS de la dne parodfe,. 
pour -en préfence du curé, du feigneur, du capi
taine de la côt~, délibérer entr'eux s'Il leur eft 
plus conv~nable de reLablir leur églde, que d'en. 
conftruire une nouvelle en pic:rreJ ou en bois, et 
pour-ehodir quatre principaux habitants, et fdire 
f~ure le plan, eibmation et répartition des dé
penles, dont il f._ra drdfé un p rocès verbal par 
un notaire ou g ,eflier fLir les lieux, cont c:nant le· 
conientemeJu ou r.dus des. uns et...dc:s autres de& 
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Dates. 

172 t, 6e. Juin. 

1721, Se. Juillet. 

1. 

1"' A B L E. 
Fou o. 

dits habitants, tout:hant les dites délibération~, 
pour le dit procès verbal, plan, efbmatiO,? et 1e• 
partition être apportés à l'Intendant, et etre or-
donné ce que de raifon, 71 V o. 

· ju.gem<:>nt qui condamne un tute.ur à faire et entre
tenir par moitié la clôture mitoyenne de la terr: 
de fes mineurs, d'en ti 'eux et leur v odin, et q!ll 

ordonne que la dépenfe qu'il fera à cet égard 
lui fera allouée dans le compte qu'il rendra de fa 
gcfiion, en rapportant par lui un état de la dtte 
dépenle, certifié du Curé de la parodie, So V o. 

Jugement qui, à 1a demande de quatre habitants 
. du Cap St. Ignace, condamne le Se1gneur de 

.leur concéder des terres qu'Il leur a promtfes 
par fes billets, et de les fau e borner aux trais 
des dits habitants, à leur paffer fous un mois 
contrats des conceffions des dnes terres; f~1t dé
fentes d'établir d'autres droits fur les dites terres 
que ceux de redevance, et de faire mlérer dans 
les dits contrats d'au tres condillons que celles de 
tenir feu et heu, conferver les bms de chêne pro
pres à -la conftruEtion des vaiffeaux, donner le 
d~couvert ordmaire à leurs vodins, et fou ffrir 
les chemins qu1 feront néceffaires, defquels con .. 
trats les dits habitants lui fourniront chacun à 
fon égard une expédition à leurs frais ; et faute 
par lUI de le faire, permet aux dits habitants de 
Je pourv-oir pardevant le Gouverneur et lnten
·dant pour en demander la conceffion au nom de 
fa Majeilé, aux mêmes dro!ts de redevance et 
conditions, conformément à l'Arrêt du Confe1l 
d'Etat du Rai du 6e Juillet~ 1711. 107 Ra .. 

'Ordonnance portant réglement pour la bâtiffe des 
mai{ons dans la ville de Montréal, ordonnant 
entr'autres chofes, I 0 qu'il ne fera bat1 aucune 
mailon en bois ou colombages, II O qu'il ne 
{era pomt fan de couvertuie en manfardes. III o 
qu '1l ne le ra fait a cu ne couverture en bardeaux .. 
IV 0 que ctux qui bâtuom_, prendrout un ali .. 



TABLE. li 

Da~, FoLio • 

17~.u, 20e. Se_ptembre. 

1722, 5 Janvier. 

. gnement. V O que ceux qui ne pourront pas 
· mettre leurs rnaifons à plus d'un étage pour le 

préfent, feront tenus de les faire augmenter d'un 
étage dans trois ans. VI 0 que 1es greniers fe
ront carrelés avec des carreaux ou de la brique, 
avec trois ou quatre pouces de mortier. VII o 
_que celJ x qui en prenant des alignements per-
dront du terrein, ou en auront d'augmentation, 
feront déchargés des cens et rentes dus aux Sei
gneur eu égard à ce qu'ils perdront de terrein, 
ou payeront en propüition de plus de ce qu'ils 
auront d'au.gmentarion, 115 Ro. 

Ordonnance qui regle que les habitants de Ber-
thier, de Sorel et de l'Ille Dupas, rendront cha
cun à leur tour le pain bénit à l'églife où ils 
font deffervis, à peine de trùis livres d'amende 
.contre les contrevenapts, applicable à )a fabri
que de la dite ·èglife; et q.ue lorfque le pain bé
nit fera rendÙ par aucun des dits habitants des 
dites trois Se1gneuries, il fera préfenté au capi
taine de la côte de la Seigneune dont l'habitant 
préfentera J-e pain -benit, 123 V o. 

Jugement qui, à la requête du Sieur Levrard, Sei
-gneur de St. Pierre, réunit à .fon domaine tine 
-terre de fix arpents de front fur quarante de 
.profondeur-, fur laquelle doa être bâti le mou
lin banal de la dite Seigneurie, et d'après fes 
offres le charge de concéder pour l'mdemnné 
une autre te r e da n ,~ la dt te S ·•gneut ie, aux·.char
ges et redevances ordi naJTes, en tel heu que le 
conceffionnaire voudra choilir, 146 R o. 

VOL. VIII. 

Jugement qui, à la requête du. Seigneur de 
Jacques Car uer, ordonne que le tttre de la dite 
Seigneune fera rempli au préjud1ce de ce1le de 
Belair, étant antérieur à celui de l'autre, 

Jugement qui, fur les repréfentations des feigneurs 

! Ro. 
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du fief St. Denis, qui font un établissement de 
pêche à marfouins, défend aux habita?ts du 
dit fief et à tous autres de tendre à l'aventr pour 
la pèche de harangs et de faumons au devant 
du d it fi ef, et de troubler la dite pêch~ à mar
fouins, à peine contre les contrevenants de tous 
dépens, dommages et intérêts, 24 Ro. 

Ordonnance qui, fur une requête préfentée par les 
marguilliers de la paroiffe St. Charles en la Sei
gneurie de la C henaye, pour bâtir une églife et 
un presbytère, et après avoir vu le mandement 
de l'évêque qùi en fixe la place, ordonne que 
]es cenfitaires de la dite feigneur ie feront tenus 
de s'aifernblt r pour choifir et nommer entr'eux. 
quatre des principaux habttants, qu1 font auto
risés conjointement avec le curé, le feigneu r et 
le <;:apitaine de milice, de faire un efiimatif de la 
dépenfe néceffatre à faire, pour les bâttffes 
d'une églife et d'un presbitère, et un état de 
répartition de ce que chaque cenfitaire fera tenu 
d'y contribuer, eu égard à l'étendue des terres 
qu'il poffede en la dite feigneurie, lesquels états 
rapportés, fera ordonné ce que de rai fon. aS Ro. 

Ordonnance qui, à la demande de quelques habi
tants de la petite rivière près la Baie St. Paul, 
porte homologation d'un aéte de foctété fait en. 
tr'eux pour la pêche au x marfouins, 58 V o. 

Jugement qui, fur les repréfentarions d'un nommé 
Laliberté des Iiles Bouchard, fait defenfe au 
Sieur Desjordy, feigneur du lieu, de troub~er 
les habitants de la dite feigneurie dans l'exploi
tation et vente des bois de chêne qu '1h abattent 
pour faire et avancer le défnchement, et de ne 
)cmr f.aire aucune demande pour raifon des dits 
bois, à l'exception de ceux qui pourrment a
battre les dits bois feulement pour les vendre 
fans travailler enfuite à déf11cher lt s terres fu~ 
lesquelles ils les aurment abattu~, auquel cas lui 
pe~met d~ faire faifir les du.s bms, et de r~ pour
:vou enfulte par devant l'ln,cndant, pour e.n faue· 
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lj'2-Z, a~ Septemàre •. 

' ' 

1 

ordonner ta confiscation, fans q-ue fous a'\JCUnprê-
texte il puiR'e rien exiger des dtu habitants, pour 
raifon des diu bois. Le•d•tes repréfentations ex-
pofant que la daufe de réferve des bois de chênet 
dans les contrats de coneeffion n'attribue point 
aux feignenrs la propriété des bois de chêne qui 
fe trouvent dans l'étendue· des terres qu'i :s ont 
concédées, et que l'intention du Roi eft que les 
terres concédée3 foient mifes en valeur,. et qu'i~ 
eft du bien public que tous l-es. bois que les ha-
bitants.- abattent pour avancer le défnchement de· 
leurs terres, foient utilement employés en bois 
El_e corde, ou en planches, madners ou borda-
ges, plutôt que d'êtr-e brulés fur les lieux,. 94. vo~ 

Ordonnance qui autorife Te Sieur Jannot, Notaire_ 
à la Riviere OueJ.le, de faire la . clôture de l'in
ventaire par lui fait des biens de la communau-
té d'entre Pier-re Roi et feu Marie Martin-f-a fe m-. 
me, laquelle clôture validera comme fi elle 
avoit été faite par Je juge· ordinaire;. n~y ayant 
point de jug_e Jur les lieu~ 115_ Vo~ 

O 'rdonnance qui, fur le requifitoire du Procureur 
Général du Roi, à la pourfuite et dilig~nce du 
Dtre8eur Généra! des ferwes du Roi, ordonne 
qu'1l fera procédé pardevant l'Intendant au nom 
de fa MaJefté, à la- confeéhon d'un papier ter-. 
rier et cenfier des fiefs relevant dtret1tment de 
fa dite Majefté, et de leurs dépendances-;_. d des. 
maifons, terres et liétitages· en roture, étant en 
fa cenfive en ce pays; t:t q-u'en conféq.uence les-. · 
Seigneur-s de fiefs qui. n'en ont point porté foi _el 
hommage, ni payé les droits; les vaffaux qui 
ont- été r·eçus en f-oi, tenlnCiers, cenfi1aires et au-
tres redevables, feront tenus de comparoitre de-
vant l'l'ntendant en perfonne; ceux; qui n'ont. 
pomt été- reçus en foi, pour porter foi et hom.
mage à fa Majefié entre fes mains, et faire leurs. 
offres, à· peine de faifie féodale, et tant ces pre--
miers que les autres vaffaux, tenanciers~ c.enfi-
taires et autres redevables, en perfonnes, ou 
9._\olel'lu'uns pour eux fondés d.e proc.urauon fp é..~ 
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ci~le, pour repréfenter les titres qu'.ils ont, aaes 
P' f>cédents de foi et hommage, an~tens aveux et 
dénombrements, ainfi que déclaranons quant aux: 
rotures; foufcrire au dit papier terrier et cenfier, 
y reconnoitre les droits et _devoirs, cens .et rentes 
ou autres droits par eux dus à fa Majefle, les 
faire écrire fur le dit papier terraer et cenfier, 
enfemble leurs aveux, dénombrements et décla
rations des dus fiefs en rel ev a nt, et terres en 
cenfives, et des b1ens et héri tages fujets aux dits 
droits et devoirs, cens et rente.s et autres droits 
appartenants à fa Majeflé, à peine d'y être con
tramts, fa"oir les vaffaux par saifie féodale, et 
les tenanciers, cenfitanes et autres redevables, 
par jàifie de jruits, 139 vo; 

VOL. IX. 

jugement qui, à la rëquête du Seigneur de Ver• 
cheres, déclare une faifie btte tur un habitant 
de la dite Seigneune bonne et valable, qu1 en or• 
donne t•e:xécution pour le payement des arréra
ges de cens et rentes dus, et qut le condamne en 
foixante livres d'amende pour avoir co.,ueventL 
à un jugement précédent~ applicable à la fabri• 
que de la parodie_. 

Ordonnance qui, pour éviter à frais, autorife un 
Notaire de la côte d11 Sud à procéder à l'éleétion 
d'une tutelle, en faiiant afftmbler pardevant lui 
les parens et amis des mweurs au nombre de 
fept, qui prêteront fermfnt devant lui, de nom
mer en ieur ame et confci nee, un tuteur et fu
brogé tuteur aux dits mineurs, a uxquels tuteur 
et fu brogé tuteur il fera prêter ferment de b1en 
et fidèlement gérer les biens de leurs puptlles, 
pour enfuite de la dne éleéîion être procédé par 

lu1 à l'inventaire de leurs biens meu bles et im
meubles, à condition que 1·aae de tutelle fera 
remis au -Greffe de la- Prévôté de Québec. 

Ordonnance qu_i commet le Sieur Jannot, Notaire, 
}>Oul t,u1e a.Uembl~1 les parens et amis des ml• 

a Ro. 

4 Vo. 
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neurs Paradis, au nombre defept, 1efquels, apr ès 
ferment prêté, délibereront s'il efi avantageux 
aux dits mineurs que la terre en bois debout à 
eux appartenante foit remife au Seigneur du lieu, 
dont le dit Jannot -donne ra aéle au tuteur, qui 
remettra au Greffe de lâ P ré vôté de Q u ébec la 
minute de l 'avis des pa rents, lequel validera 
comme s'il a voit été fait par Juge compétent. 

Jugement qui, fur les repréfentations du Curé de 
la paroiffe de R epentigny, condamne tous les 
habi ~ants de la dite paroiffe, tant ceux qui tien• 
nent feu et lieu fur leurs terres., que ceux qui 
ne les habitent point, de contribuer chacun à la 
bâtifse de l'éghfe, à proportion de l'étendue des 

lv 

Fo t ro. 

10 Vo. 

terres qu'ils poffedent. 16 R<>. 

Ordonnance qui commet et autorife, pour ~vi:er 

à frais, le Curé de Neuville, faute de juge en 
la dite Seigneurie, c!e procéder à un atte de tu
telle fuivant le~ formes prefcrites, à c::ondition 
que l'a8e en fera remis au Greffe de la Prévôté 
de Québec. su Ro. 

·Ordonnance qui fait aéfenfes à Mefuu, Perrot, 
Deblois, et Dupont, de l'Ifle d'Orléans, de t en
dre aucunes peches à anguille d:ms l 'étendue de 
celles_ à marfo1ns, et enJOint d'enlever cel les dé
jà tendues, le tout à peine d e vingt livres d'a
mende, applicable à la fabnque de la Sainte 
Famille. 67 Ro. 

Ordonnance qui, pour é~iter à frais, commet et 
autorife le Curé d t J?eaumont à proceder à l 'é· 
Je&ion d'un tuteur et d'un fubroge tuteur à des 
mineurs, fuivant les formalités ordiF1aues, après 
avoir affemblé les parents et am1s d s d its mi
neurs pour parvenir à la dite éleébon, et favo1r 
s'tl leur fe-ra pl us avantageux de vend1 e leurs 
terres, ou de les leur conierv·er. g8 V o . 

Ordonnance entre quelques habi tants de Beauport 
et le Sieur Juchereau de St. Denis, porte~.m que 
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les rentes des concefft.ons faites dans la Seigneu. 
rie de Beauport depuis la fuP'Preffi on de la mon
noie de cartes, lefquelles font fhpulées à vmgt 
fols par arpent de front, fans qn'il foit exp! iqué 
que ce foit monnaie de France, feront payées 
fur le pted de vingt' fols monnaie de France en 
entier, fans déduéhon du quart, attendu q ue par 
l'article 8· de la déclaration au fu jet de la mon
noie des cartes, du 5 Juillet, 1717, le Ro1 a a
brogé la monnaie dtte du pays, et en confé
quence a ordonné que toutes ftipulations de 
contrat, redevances, bau x à ferme et autres af
faires généralement' quelconque§ fe feraient, à. 
commencer d·e l'enrégtftrement de la d ite décla-
ration, fur le pied de la monnoie de France. 123 Ro-e-

V.OL. X. 

Oidonnance qui choifit et nomme Mr. le Marquis 
de Vaudreuil, Gouverneur, et plufieurs Con
feillers, pour procéder à l'éteaion d'un tuteur 
et fubrogé tuteur au Sieur E dme Antoine Ro
bert, fils de feu Meffire Edme N icolas Robert, 
député Intendant de Police, J ufbce el Fmances 
en ce pays, et ordonne qu'il teront aff.emblés à 
cet effet par devant l'Intendant. 

VOL. XI. 

o ·rdonnance· qui~ fur la requête de Marguerite Mo
rin veuve en premieres noces de Jean PQreau~ 
et en fecondes noces de Mathieu Raby, et de 
Michel et Philippe Porreau fes enfants, homo
logue un aéte fous feing privé, fait entr'eux. par 
devant le Sieur Auclau, Curé de la paro;ife de 
St. Auguftin, et le capitaine, pour être exécuté 
felon fa forme et teneur. 

<Ordonnance· qui, fur les repréfentations du Procu
reur- ~n~ral du Ro1,. que ,Plu fieurs feigneurs et 
propnetaues de biens en ro1ure, n 'ont point en
QOre fatiifait aux ordonnances des 24 Decembre. 
l-7i.&, et 14 Mai 17~4t ordonne fiUe dans tout 

1 Ro..._ 



T A B L E. lvii 

Date" Fou o, 

:t 7-2-6, 25 Avril. 

le mois de Février prochain, pour tout délai, les 
propriétaires de fiefs et biens en rôture, relevant 

·du domaine et de la cenfive de fa Majefté, foit 
communautés ou autres, feront tenus à l'égard 
des fiefs d'en faire les foys et hommages, s'ils n'y 
ont point fati sfait; et de fournir leurs aveux et 
dénombrements; et à l'égard des bie-ns en rôtu
re d'en fournir leurs déclarations; et qui dédare 
que faute par eu x d 'y fat isfaire dans le dit dé
lai, il e-ft permis au D ireéteur Général des fer
mes du Roi, de procéder, à la requ ê te et dili
gence du dit Procureur G énéral, contre c~ux 
qui feront en demeure, aux faifies féodal es et 
autres pourfuites prefcrites par la coutume de 
Paris. 50 Vo. 

Ordonnance qui, fur la repréfentation du Curé de 
Charleibourg condamne la veuve Lavigueur à 
payer au dit Curé la fomme de fix hvres, pouT 
les droits qui reviennent à la dite paroiffe pour 
-l'inhumation du .nommé Louis fon ·fils, qu'elle a 
fait enterrer .à la paroi-ife de Beauport, fans avoir 
payé les droits dus à la paroi!fe de Charldbourg~ 91 Vo~ 

Ordonnance qui, fur la repréfentation du Sieur 
Raim bault, Procureur du Roi de la J urifdidion 
de Montré.:~l, qt1'il a payé une fomme de foix
ante livres à Guillaume Lefcarbot et à fa femme, 
pour fe charger des foins et éducation d'une 
fi Ile ~e-de quatre m0is, trouvée dans la pa
.roiffe de Repent·igny., fu.ivant aéte d·engage
ment, et que c'eft au Seigneur 'Haut Jufticier de 
la Paroiffe de Repentigny à pourvoir aux fo ins, 
.nourrnure, entretien et éducation des enfan ts 
bâtards qui fe trouvent d ans l'étendue de fa hau
te juftice, et demandant que la d ire fomme lui 
foit rembourfée par le fermier j udiciaire étab li 
fur le dit fief, condamne le d it fermier ju diCiaire 
à rembourfer la dite fomme, laq uelle lui fera a i
minuée fur le prix de fe n bai l, en rapportant 
avec cette Ordonnance quittance du d it Steur 
Raimbault. 107 Ro. 



lviii 

Dates. 

17'J7~ xo Avril. 

VOL. XII. 

Ordonnance au fujet c:le la contefiation entre le 
Seigneur des Grondines et Charles Du bord, du 
dit lieu, pour raifon de }·étendue de terre ~t 
grêves appellées Commune, où tou~ les habi
tants du dtt lieu ont droit de faire pa ître leurs 
befl:iaux, qui règle que jufqu'à ce qu 'Il foit né
ceffaire de donn er plus de largeur a la grêve qui . 
borde le front des habitations et qui fert de Com• 
mu ne au x dits habitants, et que chacun des ha~ 
bitants laiffe un efpace dans la largeur de fon 
habitation pour contribuer à l'éla rgiffement de la 
dite Commune, le dit Charles Du bord s'en tien
dra, rapport au dit Seigneur fon voifin, dont 
les terres. joignent celle du dit Du bord, à la li
gne des aulnes qui le bordent, et qui défignent 
le commencement et la largeur de la dite Com
mune, fans qu'il foit permis aa dit Du b~rd de 
fai1e entrer et Jatffer all.er fes bd l:taux fur les 
profondeurs des terres .du dit Seigneur au par· 
de là de la ligne marquée par les dites aulnes, 
défignées de tout tems pour marquer et borner 

FOJ.JO, 

la dite Commune. 15 V o-. 

Ordonnance qui defend aux Notaires et aux Ec
cléfiaftiques, qui pourraient être requis pour 
prêter leur mindlere pour marier le Sieur Ber
thelot avec la Demoifelle RouifeJle, de ne point 
paffer outre ou prêter leur mmtftere à ce m.uia
ge, jufqu'à ce que les parties et parents aient 
écrit au pere du Sieur Berthelot, mineur, et en 
aient reçu le confentemenl par écrit. - 2-1 Ro .. . 

Jugement qui, fur la repréfentation d'un mineur 
agée de 22 ans, q'Je ton tuteur lUI refufott fon 
confentement pour acheter une te r re, l 'au tonte 
à en faire 1 'acqutfition, et condamne le tt;teur à. 
la payer des démers du dit mineur, avec ordre 
au Notaire qu1 patlera le conlTat ae la due ac
q~ifition, d'annexer le prélent jugement à lé\ 
m1nute. 54 V o • . 



Dates. 
1727, 25 Juin. 

tfJ27; 17 Septembre• 

tq2.81 . 6e. Janvier •. 

T A B L E~ -

Ordonnance portant défenfes d'échouer et déchar
ger les cajeux de bois devant la place de la Baffe 
ville, et dans les autre:S endroits éloi-gnés dti Cul
de- fac, ainfi que· dans le Cul-de-fac, étant un , 
lieu deftmé pour recevoir feulement les navires 
et autre~ bâtiments de mer, fous peine de dix 
livres d'amen d ~, applicable.·aux pauvres de l' H&· 

li x 

FOLIO. 

pital Général, et de confifcation des cajeux. 1--25_ Ro. 

VOL. Xlll. 

jugement qui condamne fix habitants dé la Ri
viere Batiscan, chacun en cinq livres d'amende 
par chaque jour, à compter du fix . du dit mois, 
jufqu'à ce qu'tls aient fourni et payé leurs cotes 
pans pour la bâ.tifle du prefbitere, fuivant la ré
partition qui en a été fane en l'affemblée des ha
bitants de la dite . par01Ife, applicable à . la dite 
églile • . 

VOL. XIV; 

Ordonnance de ·Mr. Du puis, Intendant, qui traite ·· 
des pouvoirs du Confeil Supéneur, contre la 

· prétention d6S chapitre et chanoines de Q!lebec 
de ne reconnoitre aucun Juge· capable en Cana
da de juger leurs différents avec le Sieur de Lot
bmtere, Archidiacre, pas même le Conieil Su
péneur de Québec, et qui, fur la condutte des 
dit~ chapitre t:t chanoines à l'occafion de l'enter-... 
rement de Monleigneur l'Evêque, . ordonne que 
le&-· dits chapltrè et chanoines comparoitront le 5 
du mois au Confe1l Supérieur, pour rendre comp- 
te de leur cond uite, . et pour répondre-aux con
clu fions qut feront pnfes par le Procureur 
Général du R01; leur défend de célébrer en leur 
ég tfe aucuns iervices folemnels, qu'après que 
leurs différents fur lefquels ils ont refufé de co~- 
pa10Jtre au Conféil, auront .été jug~s par Je dtt 
Conftil 1ur la quefiion de favoir qui officiera, et 
faut~ par les dns chapnre et chanoines de compa
roiue, comme fuf.da, ordonne par p_rov1fion, . 

14; Vo • . 



lx 

Da tet. 

1728, 6e. Janvier~ 

172 8, 13 Janvier .. 

T A B L E. 

qu'ils y feront contraints par faifie de leu.rs re• 
venus temporels; et enjoint la publicatton et 
affiche de la dite ordonnance dans toutes les 
villes et autres endroits du pays. 

Ordonnance de Mr. · Dupuit, Intendant, qui, fur 
l'avis de la publication au prône d'un mande
ment par le Sieur de Tonnancour, prêtre et cha .. 
noine, lequel mandement et manifefie portoit le 
nom de Vicatres généraux du chapitre de Que
bec contre l'arrêt du Con feil Supérieur du jour 

·d'hier, qui défendait au Sieur Boulard et autres 
de prendre la quallté de Vicaires généraux du 
dit chapitre, et de faire aucun aéte de jurifdic .. 
tion en cette qualité, fait défenfes aux prétendus 
Vicaires géneraux du chapitre de Quebec, et à 
tous Curés, dé pubher le dit mandement et ma
nifdle, et aucun autre qui émane des dits pté
tendus V1caires généraux, feus peine de défobé· 
iffance et de la faif1e de leurs revenus temporels, 
et ordonne la p ublication de la dne ordonnance 
partout où befom fera. 

Jugement qui, à la requête du Seigneur de Beau
port, condamne les habitants de fa Seigneune à 
lui payer les arrérages des cens et rentes qu'Jls 
doivent, ainfi qu'il eft porté par leurs contrats de 
conceffion, fans aucune réduthon ni diminution. 

Ordonnance qui porte que les tuteur et fubrogé 
tuteur de Marie Anne Pelletier, fille mineur, 
s'affernbleront chez le Sieur ]annot, Notaire, 
avec les parents pour dreffer aéte de l 'acceptation 
ou renonciation qu'ih feront à la fucceilion de 
N oel Pelletier fon pere. 

Ordonnance de Mr. Dupuis, Intendant, qui, fur 
des difficultés mùes à l'occafion d'un ordre du 
Gouverneur ct Lieutenant Général , par lequel il 
défend au Confeil Supéneur de recevoir aucune 
R equ ête du Sit=ur Boulard, et de rendre aucun 
.Anêt, et au P1ocur.e\u du Ro1 et autr-es offic1a s 

Fo1.re. 

1 Ro. 

6 Vo. 

9 Ro~ 

15 Ro. 



Dates. 

1728, 22 Mars. 

T A B L E. 

d'é~rire ou faire autres cbofe$ dans cette affaire, 
fu{pendant l'exécution des arrêt.s paffés par le 
dit ·confetl, après avoir vu l'arrêt du dit Con
fei], qui ordonne au contraire l'exécution de tous 
les arrêt.s précédents, &c. fait défenfes au Grand 
Prévot de la Maréchàuffée d·exécuter aucun des 
ordres de .Mr. Je Marquis de Beauharnois, Gou .. 
vern ~ur et Lieutenant Général de la Nouvelle 

1 

France, en chofcs qui pui!fent regarder direéle-
ment ou indîreélement )a juftice ordinaire .et ]es 
arrêts du Con feil Su péôeur, le Roi ayant fait 
défenfes à Mr. le Marquis de Beau harnois de 
s·oppofer diretlement ou indireaement au cours 
de la J ufiice ordinaire; enjoint au dit Sieur 
Grand Prévôt d'exécuter ceux du Confeil Supé
rieur, de l"lntendant, et autres qui regarderont la 
J uftice ordinaire. 

Ordonnance qui, pour éviter à frais, autorife le 
Sieur de Chev1gny, qui va à la B"ie St. Paul, 
de procéder à une éleébon de tutelle fuivant !es 
formalités ordinaires, et d~ procéder t?galement 
à l'inventaire des b1ens dc: s mineurs, n 'y ayant 
ni juge, ni notaire au dit lieu, à la cha1ge que 
l'acte de tutelle et J•inventaare Jui f::!ront rappor
tés, pour être fur iceux ordonné ce qu'Il appar• 
tiendra. 

Ordonnance de Mr Dupuis, Intendant. qui, [urdes 
d1fficulté ~ , tra1te des po l.l voirs du Gouverneur 
Général, de l'Intendant et du Conte tl Supérieur, 
établit entr'a u •res choies que l t' dtt Confe1l Su
péneur eft le {eul établi avec J•Intendant, pour, 
conjointement avec lut,ou feparemenr,juger fou• 
veramement et en dt:r nier f( ffort les trois états 
de cette partie de la Coionie, qui font Je clergé, 
la noblc:ffe et Je . tiers-état; que l'autorité dll 
R01 refide éminemment et caraéténftiquement 
dans fon Confe1J Supérieur, chargé, amfi que le 
font les Parlemen s et les autres Confeils Supé
rieurs du Royaume, de l•adminiftration de la jus
tice Soa.verame; que, lorfque le Confeil Sup~-

lxi 

FoLx o. 

19 Ro. 
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Dates. 

1729, 'Je. Decembre;. 

T A B ·L E. 

rieur a des vues différf ntes d'un Gouverneur 

Général, en chofes qui regardent la juftice, c'eft 

ce que le Confcil ordonne qui doit avo~r fon. 

exécution, de même que s'il y a daverhté de 

fentimens entre le Go:.~verneur Général et l'In

tendant-, fur des chofes qui )es regardent en com

mun, Jes vues du Gouverneur prévaudro1t, fi 
ce font chofes purement confiées à fes foins, tel 

que la guerre et la dilcipline militaire, hors de 

laquelle il eft défendu au Gouverneur de faire 

aucune ordonnance quelconque; que les ordon

nances des Intendants doivent de même s'exé

cuter par provifion, quand ce dont il s'agit eft 

dans l'étendue de fes pouvoirs, qui font la jl.J{. 
tice, la police et les finances : fauf à rendre 

compte au Roi de part et d'autre; et fur les dé

fenfes qu'avoit faites le Marquis de Beauharnais 

Gouverneur,. dans les villes et camp1.gnes) d'y 

recevoir les. Arrê.ts du Confetl Supérieur.._ fans 

fon expreffe permdlion, et {ur \e refus du Clergé 

de les recevoir, ordonne à tous colonels, capi

taines et autres officiers de milice, et à tous huif

fiers, fergents, pr!lticiens et mautes d 'école, de 

recevoir tant )es ordres du Roi, que les Arrêts 

du Confeil Supérieur, et les ordres des Inten

dants,. et d'en faire la leél:ure au peuple, à la 

porte des églifes paroiffiales,. conformément au" 

ordres du Roi, et à la declaration du 2e Août, 

1717, régiftrée au Confeil Supé1ieur, le 2e Oéto

bre, 1719. Ordonne que cette Ordonnance fera 

publiée dans toutes les villes et endroits du 

pays. 

V 0 L. XVII. 

Ordonnance qui ordonne qu'il fera procédé à la 

nomination d'un Curateur aux biens de la fuccef. 

fion du nommé Carpentras, d~ccdé fans héntiers 

apparents, laquelJe fucceffion dl echue à fa Ma

jeft~ par droit de ddherence, fur l~quel Curateur 

les Immeubles du d1t Carpentras feront i~ubs pour 

êtr-e ç,dé~ pjlr lea quatre quatorzamCB accoutu~ 

so Ro. 



1730, 20 Janvier. 

1730, a• Janvier. 

1730, 4e. Février. 

17 go, 14 Mars. 

T A B L. E~ 

mées, et être vendus, pour être les deniers re. 
mis au Dire8eur et Rece veur Général du do
t?aine, qui en rendra compte à qui il appar-
tiendra, 

Ordonnance qui, {ur la 'plainte du Seigneur de Be11e
chafie, condamne quelques h abit::mts à payer le-s 
cens et rentes, fuivant et conformé ment à leurs 
contrats de conceffion, 

Jugement qui déboute le Direaeur et Receveur 
Général du domaine du Roi, de {es demandes 
et prétentions fur la fucceffion du Sieur Dupré, 
bâtatd, mort ab inteflat et fans -enfants, et adju
ge la dite fucceffion à fa veuve et héritiers de la 
dite veuve, 

Ordonnance faifant des réglements provifoirs entre 
le Sieur Cugnet, Direaeur et Receveur Général 
du domaine, et le Sieur L=inoullter, agent géné· 
rai de la Compagnie des Indes, afin de préveni-r 
les différents qui pourraient naitre entr'eux au 
fujet des marchand1fes faifies pour fuite de pro
cès par devam l'Intendant, et ddlribution des 
confi!cations et amendes; les dtts réglernents 
faits fur la repréfentatlon faite par les das ~ieurs 
Cugnet et Lanoullier des divers réglements et 
ordonnances qui fervent de titre au ferm1er du 
domaine et à la Compagnie des Incl , s, tant pour 
la perception des droits du R01, du commerce 
exclufif du caftor, que pour l'interd1éhon du 
commerce étranger, 

Jugement qui, à la requête du Seigneur de Def
chambault, qui offre de fourmr le terrein pour 
l'éghie, et de la bâtir à fes frais, condamne les 
cenfitaires de la dite feigneurie à conftn.ire un 
prdb1tère~ et d'y contricuer chac un au pro
rata de Leurs conceffions., conformement à l'arrêt 
du Confeil d'Etat du Roi, d u ge Mai, 1722, à 
peine contre les contrevenan ts . de d ix livres d 'a. 
mende applicable à la fabrique de la dite églife. 

lxiii 

Fo Lxo~ 

35 Ro. 

45 R~ 

6a Ro. 
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Dates. 
1730, ter Avril. 

1730, 16 Mai~ 

1730, ge. Juillet. 

.1730, Se. Juillet. 

1730, 14 Juillet. 

T A B L E. 

Jugement qui, fur la requête du feigneur de. T.illY 
et de Bonfecours, ordonne que tous les cenfüatres 
de ]a dite lezgnenrie feront ten us de .tenir feu. et 
lieu fur leurs terres, à compter du JOUr du JU• 
gement jufqu 'à la St. Martin inclu!ivement, pour 
toute préfixwn et délai, et de le~ mettre en va-
leur, et que faute par eux de le faire, il fera :par 
lui procédé à la réunion des terres au domawe 
du Seigneur, en par lui rapportant de nouveaux 
certificats du Curé et du capitaine de milice que 
les dits cenfita ires n'auront point tenu feu et Jietl 

Fo 

dans ce délai, qui leur eft accordé de grace, 77 Ro. 

Jugement qui homologue le partage fait en préfence 
du Curé de Ste. Foy, et les témoins dénommés 
au certificat du dit Curé, d'une terre entre les fix 
enftlnts et hérit1ers de Nicolas Bonhomme et fa 
femme, dont deux font abfents, à l 'effet par les 
cohéritiers de jouir chacun de la part qui lui eft 
échue en toute propnété, au moyen de la préfen-
te ordonnance d'homologauon, 101 Vo 

VOL. XVIII. 

Jugement qui, fur les plaintes du curé de Ste. 
Anne, en l'Ille de Montréal, condamne les ha
bitants à lui payer les d1xmes de tous les grains 
fuivant l'ufage,- à peine de dt x livres d 'amende, 

Ordonnance qui, pour éviter à frais, autorife Je 
Cur~ de la Chenaie à procéder à une é]efrion de 
tutelle fuivant les formalités ordmaires, et à faire 
l'inventaire des biens des mineurs,. à la charge 
que l'aéte de tutelle fera remis au greffe de la Ju
rifdiéhon Royale de Montreal, et l'm ven tatre 
dépot~ chez tel notaire qu'il pla1ra aux parties, 

jugement qu:, à la requête du Setgneur de Bou
chervllle et de Montarvtlle, condamne tous fea 
cenfitaires à lui fourn tr lous trms jours les b1ilets~ 
contrats de coqceüion et autres titres de propné
~é des terres qu'il& poifedent daus les dnes fei-

s1 Vo .. 



,T A B L E. lxv 

Dates. FoLio. 

1730, x6-Juillet. 

~rao, 20 Juillet. 

gneuries,. defquels coHtrat~ et titres, ils feront te-
nu~ de lui fournir une expédition, et ceux qu• 
n'ont que des billets d'en prendre contrats, 34 V o. 

Jugement qui, à la requête du Sieur de la Per-
riere, comme procureur de fes frères et fœu rs, 
condamne le nom IJé Etienne Dumais et autres 
de leurs cenfitaires à payer inceifamment les 
cens et rentes, et rentes confiituées, par eux 
confenties en faveur du dit Steur La Perriere, et 
à continuer de les payer exaEtement à l'avenir, 35 Ro. 

' 
Jugement qui, à ]a requête du feigneur de La . No-
- ray et Dautray, ordonne que la dite feigneurie, 

ainfi que celles ·de St. Sulpice et de Repentigny, 
feront arpentées en conféquence de leurs titres, 
et que les habitants payeront à l'avenir aux fei
gneurs dont ils releveront, fuivant le dit arpen
tage, les cens et rentes et autres droits feigneu
riaux, fa ns que pour raifon du dit arpentage ils 
pUJ!ft'nt être troublés par les feigneurs dans la 
pofieffion et JOUifiance de leurs terres, a8 Ro. 

Jugement qui, .fur la repréfentation du Sieur de 
Dumuy, ordonne que les terres de deux de f~s 
cenfitaires feront bornées conformément à leurs 
~ontrats de conceffion, et commenceront au che
min du Roi qui efi fur le bord du fieu ve Saint 
Laurent; et que pour ce qui efi du terrein qui 
eft entre le dit chemin du Roi et le dit fleuve, 
donne aéte au dit Seigneur de ce que Jes dits ha
bitants confentent de lui donner par chacun an 
une journée de corvée dans 1 e tems et dans les 
faifons qu'Il les demandera; pour jouir du dit 
terrein en toute propriété, et donne pareillement 
aétes aux dits habitants de l'abandon et ceffion 
que leur fait le dtt Seigneur du dit terrein, au 
m-oyen de la dite JOurnée de corvée à fournir 
tous ies an.s à l'avenir par chacun d'eux, 44 Ro. 

Ordonnance qui, fur la plainte du Seigneur de So. 
rel, que quelfluei habltanu de la fe1gneurie re-

' 

, 
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Dates. 

1730, 24 Juillet. 

1730, t.7 Juillet. 

1731, 'JC Janvier. 

.T A l3 L E. 

'rufent d'envoyer moudre leurs bleds à fon mou~ 
lin, quOiqu'ils y fuffent obligés pa~ leurs contrats, 
et que les réglements faits à ce fujet par le Co?
feil Supérieur de ce pays, défendent au~ drts 
habitants de porter leurs bleds moudre a11leurs 
qu'au dit moulin, à peine de dix Livres d'amen• 
de applicable ji la fabrique de la paroiffe, leur 
permet feulement qu'en cas que le dit moulin 
vienne à chaumer, et que leur.s bleds ne foient · 
pas moulus dans deux fois vtngt quatre he•ues, 
après qu'ih )es auront mis dan.s le dit moulin, de 
les porter dans tel moulin qu'ils jugeront à pro-
pos, 48 Ro. 

Jugement qui, à la requête du Sieur Boucher de 
Niverville, {eigneur de Chambly, porte que 
tous le~ habitants dénommés au dit Jugement, 
feront tenus de tenir feu et lie11 fur leurs terres 
et de les déferrer dans le déiai de huit mois, 
faute de quoi il fera procédé à la réunion des 
dites terres au domaine du dit Sieur Boucher, 
défend aux dits habitants et à tous autres de cé
der, changer ou vendre leurs terres fans en avoir 
donné connoiffance à leur Seigneur, et pour par 
lui être ratifié pour ·éviter toute furpnfe, " 51 V o .. 

Ordonnance qui porte que tous les ouvrages ré
.glés et arrètés par le Sieur Hervieux . en fa qua
lité de commis du Grand Voyer dans le gouver
nement de .Montréal, feront exécutés conformé
.ment aux procè-s verbaux par lui dre[és; et pour 

· en accélérer l'exécution, l'autorife à commettre 
·des hommes aux frais et dépens des refufants, 55 V o. 

VOL. XIX. 

Ordonnance enjoignant à tous ofliders de milice 
d'obéir et faire obéir par qui et amfi qu'il appar
tiendra, dans l'étendue des gouvernements de 
·Q•lebec, l\1ontréal et des Trois Rivieres, all Sieur 
Lanoulller de Bv1sclerc, Grand Voyer, étant fur 



Dates .. 

1731, 18 Fevrier. 

~7.3:1, lU Février •. 

T A B L E. 

/ 

fon départ pour s'y rendre, .. dans tout ce quï 
concerne les fonétions de fa charge, 

Jugement qui, à la requête des habitants et cenfi:.. 
taires de la feigneurie de la Durantaye, ordonne 
aù feigneu r de faire réparer inceffamment le mou. 
lin de Ja dite feigneurie, et faute par Je dit fei
gneur d'y fa 1re tra vallier inceffamment, permet 
aux dits habitants d'en confiruire un à leurs frais, 
aux conditions marquées par l'arrêt du Confeil 
d'Et~t du Roi du 4e Juin, 1686, enrégiftré au 
Confeil Supérieur. de ce pays le 24. Oétobre fui· 

- vant,. 
. . 

Jugement·qui, à la requête du feigneur du Port-joli, 
condamne plufieurs habitants de la dite feigneurie 
à l.ut payer les arrérages des cens et rentes qu'ils 
lui d01vent, et le chapon en nature ou en ar• 
gent, a la volonté du dit fei_gneur, conformément 
à leurs billets ou contrats de conceffion; qui or. 
donne à tous les habatants qui n'ont point de con
trats d'en prendre et de lui en fournir une ex. 
pédiuon, et qui les condamne enoutre de tenir 
feu et heu fur leurs terres, fous peine de réunion 
au domaine du dit feigneur,. 

Ordonnance qui, pour évirer à frais, autorife le 
jug~ Seigneurial de St. Anne à procéder à une 
éleélion de tutelle de mmeurs de la feigneurie 
de3 Grondines, ,à la charge d'en dépofer l' Aéle 
a.u Grdfe de la Prévôté de Quebec, et !"inven
taire qu1 fera fatt des btens des dits mineurs 
lorfqu'tl fera clos, chez tel notaire que ies parues 
iug~ront à propos •. 

Ordonnance q_ul ordonne à tous les habitants de la 
Colonie de falTe aneler leurs cochons tous les 
printems. auffilôt que les terres feront découver
tes à la fonte des ne1ge:;, j ufqu'aux nouvelles 
netges d;ms l'automne, pour. évtter le dég<~t qu'tls 
font dans les pratries, avt"C permtflion a ceux. 
'l_Ui en trouveront dana leurs herbages tans être 

lxvii-

FoLro. 

33 Vo, 

55 Ro~ 

5a Ro. 

66 Ro. 



lxviii 

Dates. 

1731, 20 Mars~ ' 

17 31, 14 Avril. 

'731• 6e Août. 

TABLE. 

FOLIOt 

anelés de les tuer, et d'en avertir dans le même 
jour les propriétaires pour qu'ils les viennent 
enlever, 69 Vo. 

J ugem~nt qui, fur les plaintes du feigneur de l'Ifl~ 
au x Oyes, aux Grues, aux Canots, St t> . Mar
guerite et la Groife Ifie, fait très expreffe dé
fenfes à routes perfonnes de chaffer dans l'éten
due des dites ifles et feigneur ies, fous quelque 
pré rexte que ce foit, fans la permtffion du dit 
feigneur, et ce à peine de dix livres d'amende 
contre les contrevenants, et de confircation de 
leurs armes et canots au profit du dit feigneur, 70 Ro.~ 

jugement qui, à la requête du feigneur de Dauteuil 
condamne les habi rants de la dite feigneurie de 
lui ~xh1ber les bilJets et contrats en vertu defquels 
ils poifedem leurs terres, ceux qui n·ont que des 
billets d'en paLier contrats, et de lui ec fournir 
une groife exécutOire dans quin,;aine de la pu-
blication de la préfente. 79 Ro. 

Jugement entre les Jéfuites et la Dame Duchefnay 
à -l'occafion d'un foffé que les J éfuites ont fait 
faire fur leur feigneune de Notre Dame des An
ges pour conduue à leur moulin banal quelques 
eaux répandues, et dont partie alloit tomber dans 
la riviere de Beauport, qui ordonne que les Jé
fuite~> latfferont reprendre aux eaux en queilion 
ltur cours hhe et naturel vers et dans la riviere 
de Beauport, à l'effet de quoi ils feroll"t tenus 
dt: combler le foffé qu 'ils ont fait faire pour dé
tourner 1es dites ea ux, dans huitaine de la figni
fication de la préfem~, faute de quoi permet à la 
dite Dame Duchefnay de faire combler le dit 
foffé aux frai:~ des Jéfuites, 14i Ro~ 

Ord?nnance qui ordonne l'exécution d'un procès 
verbal 'de Mr. Boisclerc, Grand Voyer, du 3 
Août, 1731, à l'occafion d 'un putts de la rue 
St. Jean:; qu1 en regle l'entretien ct le cours de 
l'eau, - 142 Vo~ 



' Datet. 
·1731, Si Août, 

1731, 5e. Oélobre. 

1732, 1er Février. 

.. T A -B L E. 

Jrdonnance qui homologue les aétes d'affemblée 
et roUes de répartition dans la paroifle de Ste. 
Anne, faits en conféquence du procès verbal de 
vifite du Sieur - Grand ·vicaire, qui confiate 
la néceffité indifpenfable de faire confiruire 

· un tl ou veau prefbibere, et ordonne que les dns 
aaes d'affemblée et rolles de répartition feront 

lxix 

- FOLIO. 

exécutés felon leur forme et teneur. 145 Vo 

; Ordonnance à l'occafion de l'ardoiferie du grand 
étang, annonçant le .peu de fat1sfa81on qu'a don
néejufqu'à pré fe nt la maniere dont a été exploitée 
cette mine, malgré les foins .et intemions des pro
·priétaires, et la prote8ion particuliere qne l'In
tendant a donnée en ex·écution <!es ordres du Roi, 
et qui afin d•effayer encore cette exploitation, 
permet à quelques ouvriers de convenir avec le 
·Sieur GaLien du prix du millier d'ardotles qu'ils 
. pourront fabriquer, foit c-onjointement avec le 

- -dit Gatien, foit féparément, les affurant les uns 
et le~ autres de la prote8ion de l'Intendant dans 
-une affaire que fa MaJellé regarde comme égale
ment avantageux à fon fervice et à celui de fes 
fujets. - 148 Ro~ 

' Ordonnance qui ordonne aux feigneurs de Jaiffer 
agir fur leurs feign euries Jes entrepreneurs deg 
bois pour confiruHe une -flutte de cinq cents 

· tonneaux pour le Roi, et qu1 leur défend de les 
troubler dans !eur exploitation. 151 Ro. 

·voL. xx. 

Jugentent qui, fur la plainte du feigneur du fief 
Dutort, que plufieurs de fes cenfita-ires fe con
tentent de venir enfemencer leurs terres et les 
récolter, fans y tenir feu et lieu, condamne les 
dits cenfttaires à habiter leurs terres, et d'y tenir 
feu et lieu pour la fû reté des cens et rentes fei. 
gneuriales, pour pouvoir donner du découvert 
à leurs. voifins; et qui déclare que, faute par 
eux de le faire dans l'efpace d'une année, les dites 
terres feront ré~nies a~ domaine du ieigneur. 9 Ro, 



Dates, 
:1732, Se Février. 

1732. 12 Février. 

, 

1732, Se. Mars. 

T . A- B. L E. 

Ordonnance po.rtant que tous les habitants de la 
Ste, Famille, Baronie de Portneuf, s'affemble
ront dans la matfon du Sieur L~coudray, pour, 
en la préfence du curé, du capitaine de milice 
et des marguilliers de la paroiffe, procéder à l'é
leéhon des principaux habitants, lefquels ainfi 
nommés et choifls arrêteront l'état efttmatlf de 
la bâtiffe du prefb itère, et drefferont un état de 
répartition de ce que chaque habitant devra four
nir pour fa quote-part de la bâtiffe, tant en· ar
gent qu'en travail ou autrement, fuivant leurs 
biens et facultés, le plus- équitablement que faire 
fe pourra, pour le tout à l'Intendant rapporté, 
être ordonné ce qu'il appartiendra. 

jugement qui, à ]a requête du Sieur Charles Cam
pagna, commiffaire nommé par juftice pour 
recevoir les revenus de la terre et- feigne-urie 
d' Argentenaye, faifie réellement au nom des 
pauvres de l'Hôtel Dieu de cette ville, comme 
étant cr~ancier du Sieur Barbet, Notalfe Royal 
én ce pays, ordonne que tous les habitants-de la 
dite ieigneurie d'Argentenaye fe tranfporteront 
au lieu domanial, à jours certains qui leur feront 
indiqué~ par le dit SteiJr Campagna, au dit nom, 
et · apporteront avec eux leurs cvntrats et der
nières quiuances.t à l'effet d 'en êue tiré des 
ex trans. 

Ordonnance qui, pour éviter à frais, autorife le 
Curé de la paroiffe des Kamoura!kas, à rece
voir l'avis des parents et amis d'un mmeur pour 
vendre ia terre, et ordonne que les deniers qui 
c:n proviendront - feront appliqués fur une lm
meuble. 

Jugement concernant la clôture du cimétiere de 
S<nel, qui ordonne· qu'il fera fait une aifemblée 
au prefbitere des habitants, dont tro1s feront 
élus, pour conjomtement avec le miffionnaue et 
le fl:apüame de mihce dreifer un état eibmauf de 
la q uantné de p.ieux néceifaire pour clore toLlte 

so Ro. 



T A B L E. lxxi 

Datea. FoLI O. 

1·7 3i, 10 Juin. 

1732, 12 Septembre. 

1733, 20 Juillet-. 

l'étendue du dit cimétiere, enfemble des jour .. 
<Dées de corvée ou frais q~;'il conviendra faire 
pour la perfeébon de la di te clotu re, et enfuite 
dreffer un état de répartition de ce que chaque 
ha bitant de la dite parodie fera tenu de payer ou 
contribuer en bois, façon, journées ou corvées 
pour fa quote-part, lequel état de répartition fe-
ra exécuté fuivant fa forme et teneur, à peine 
d'amende arbitraire contre les contrevenants, ao ·voo . 

··Ordonnance qui ordonne à tous fermiers et tuteurs 
de faire les chemins dont les terres qu'Il s tiennent 
à ferme et font valoir font chargées, fauf à s'en 
faire tenir compte, quant aux fermiers par les 
propriétatres, et les tuteurs de paffer les dépen-
fes qu'ils auront faites à -ce fujet, dans le compte 
qu'ils rendront. à la majorité de leurs pupilles. 

Jugement qui, fur la requête du feigneur de Ter
rehonne, condamne tous les habitants cenfitaires 
de la dite feigneune, qui ne lui ont pas fourni 
copies en forme de leurs titres, de les lui fournir 

- fous un mois, fous peine de réumon de leurs 
terres au domaine du lei_gneur. 

Oraonnance qui regle que les pieces de monnaie 
de dixhuit et de vmgt fept deniers, appellées .au-· 
trement fols neufs et fols vieux, auront cours 
dans le commerce indiftinélement pour 24 de-
_nJers. 

VOL. XXI. 

Jugement qui, fur la requêt-e des feigneurs de 
Portneuf, condamne les cenfitaires de la dite fei
gneurie à leur donner copie de leurs titres, ceux 
qui n'en ont point d'en prendre aux mêmes con
ditions que les anciens, fi mieux ils n 'aiment fe 
.foumettre à la rèdevance de trente fols et un cha
pon par chaque arpent de front fur t re nte de 
profondeur, de fix deniers de cens et du onzie
me poiffon, et faute par eux d 'opter, au choix 
du feigneur; et ea outre à payer au dit fei gneur 

71 Ro.: 

tgo Ro .. 



lxxii 

Dates. 

17 J4 1 10 Mars. -

1734, 23 Mars • . 

1734, 19 Avril, 

T A' B" L E; 

les arrérages des cens et rentes feigneuriales 
qu'ils doivent fur le pied des anciens contrats, 
fans que ceux .... des corvées puiffent être exigés, 
que pour l'année feulement, . 

VOL. XXII • . 

Jugement qui, à ·la demande des habitants de la 
feigneurie de Gentilly, condamne le feigneur du 
dit lieu à faire confiruire un moulin banal dans 
le délai de deux années, et qui déclare que faute 
par lui de le conftruire dans Je dit tems, il fera 

Foue. 

ordonné ce qq.'il appartiendra. sto V o.- . 

Jugement qui, fur la plainte du feigneur de la ri
viere Jac'lues Cartier, que fes cenficaires n'ont 
pa~ fatisfait au jugement contr'cux rendu pour 
l'exhibition de leurs titrel;, les condamne à s'y · 
conformer fous qu111Ze jours, et ce fous les pei
nes de droit, faifie de fruits de leurs terres, et 
même de réunion dïcelles au domaine du fei
gneur, c::t qui en condamne plufi ~ur à tenir feu 
et lieu fur leurs terres, à peine de réunion et de 
dommages et intérêts envers le feigneur pour les 
bois qu'Ils y ont coupés et enlevés. 23 _V oc. 

Ordonnance .qui, en conformité à l'arrêt du Con feil 
Supérieur de ce pays portant réglernent en date 
du 8 Juillet, 17og, et au réglement du R01 du , 
!l.!J Avril, 1716, ordonne que le Steur Lambert, . 
premier capitaine de nulice de la parodfe de St. 
Jofeph, dans la Seigneurie de Lauzon, .et com
mandant la cote du Sud, dans l'étendue du 
gouvernement de Quebec, jouira à l'exclufion 
de tous autres du banc le plus honorable après 
celui du feigneur haut julhcier, en payant né
anmoins la redevance accoutumée de fix livres 
dix fols par an; et ordonne en outre que les mar• 
guilliers feront tenus de lui faire porter le pain 
bénit en fa dite qualité, immédiatement après le 
feigneur haut jufticier, . ,. V o. 



Dates. 
1734, i4 Decembre, 

1-736, 17 Février • . 

17 3§~- 11 . Mars • . 

Jugement qui, à la requête des. nouveaux fei
gneurs du fief Demaure, condamne tous les cen~ 
fitaires du dit fief, de leur fournir leurs déclara
tions fidèles et exaéles _de ce qu'ils poffedent de 
terres, et de leur exhiber leurs titres, le tout à 

lxxiii 

FOLIO. 

peine d'amende arbüraire, . 15~ V o. 

VOL. XXIII. 

Jugement qui, à la requête du feigneur de Bèau•
lieu et de la Renardiere, l'at:ltorife à- fane faire 
un papier terrier des dites feigneuries, et en con
féquence condamne tous fes cenfitaires à lui ex
hiber leurs titres de propriété, fous peine de trois 
livres d'amende. . & Roe . 

Jugement qui · fait défenfés à tous les habitants et · 
autres de t-end-re des -rets et filets fur la devanture 
de la terre du nommé Michel Billy et Marie 
Jeanne Rouillard fa femme, de Gentilly, nJ de 
les troubler dans la poifeffion et jouifiance de Ia 
pêche qui leur a été- concédée fur la dite devan
ture par Jeur contrat de conceffion, à. p_eine de 
tous dépens dommages. et . intérêts. 46 V o. 

V-OL. XXIV~ . 

Ordonnance qui; pour év-iter à frais, commet et 
autonfe le mdlionaire de Ste. Anne à f.ùre une 
élea10n de tutelle, fuivant les formatltés ordmai- . 
res, à proceda tant à l'inventaire des biens des 
mineurs, qu'au partage des dtts biens,et à régler 
les contdl:.ations et 1~ différents qui pourroient 
furvenu quant au partage, à la charge de dépo-
fer le tout au greffe de la Pré voté de Que bec, II . V O.. . 

Ordonnance entre le Curé de St. Thomas et de St. 
Pierre, et les chantres des dits lieux, au fujet du 
patn bénit qu'tJs prétendaient devoir leur être offert 
immed1a1ement apres le feJgneur haut Jufltcier, 
et avant 1e capitaine de la cô .t:, q ut ordonne que 
l'article 11 du réglement de fa MaJefié du 1-7 Avril 



lxxiv 

Dates. 

1736, 4 08obre. 

17 36, 10 Novembre. 

1737, 23 Man. 

1737, 15 Avril. . . 

T A B L E. 
' F()L10. 

1716, et l'article 8 de l'arrêt du ?on~eil, Su~é
rieu r du 8 Juillet, 1709, feront executes a peme 
d'amende arbitraire contre · le~ contrevenants. 2 2 Ro. 

Jugement qui, à la requête des ~eigneu~s de la côt_e 
de Beau pré, con da rn ne les depofitaues d'es tnt• 
nutes de plufieurs notaires décédés dans la dite 
côte, à ·Jes remettre au greffe de la jufiice fei
gneuriale de la dite fe1gneurie, à la dthgence du 
Procureur fifcal. 117 Ro~ 

VOL. XXV. 

' Jugement qui, à la requête du Seigneur de ]a Po-
catiere, condamne les habitants de la dite fei

, gneurie, à lui payer les cens et rentes feigneuriales 
·et les lots et ventes qu'1ls lui doivent; et les inté· 
reffés dans les pêches de .marfoins établies fur la 
dite feign eu rie, à lui tenir compte du dixieme 
des huiles que les dites pêches ont produites. 
tant pour le paffé que pour l'avenir. 

jugement qui regle et ordonne que comme il n'y a 
point de chantres ni eccléfiaftiques qui puiffent 
repréfenter le clergé dans :.Jne campagne, et qui 
doiv.ent pa-r c.onféquent avoir le paan bémt avant 
le feigneur, les marguilliers de la parolifl! de St. 
Thomas feront préfenter le pain bénit au S1eur 
Couillard, feigneur de la dite parodie, avant qui 
que ce foit; confortnément aux rég!ements et or
donnances du Roi. 

-Ordonnance qui, fur ·la repréfentation du Sieur 
Mtmac, vicaire .général du Diocèfe, ordonne 
q~e dans les parodfes de campagne, le pain hé
nu, cendres, rameaux, &c. feront d'abord pré
·iemes .aux chantres revêtus de (urplis, Jefquels 
chantres feront nommés par l 'E vê que ou fes 
grands vicaires, qui fixeront également le nom
bre de ceux qui y feront admis conformément 
à _l'étendue et faculté des parodfes, fans qu•il 
Jon.perm1s .aux S1eurs Curé& de nommer indif., 

2 Vo. 

11 Vo. 



Dattt. 

tqa_a, Janvier 23. 

T A B L E: 

tin8ement qui bon- leur fembleta; ordonne en 
qutre que les fei gneurs jouiront immédiatement 
après le clergé des nonneurs et prérogatives qui 
leur font accordé~ par les ordonnances . du Roi 
e.t les réglements du Confeil Supérieur. 

V. 0 L. XX:VI. 

Jugement qui fur des difficultés entre quelques ha-· 
bitants de la Seigneune de Gaudarville ede Sei. 
gneur les dits habitants, ex pofant que leur Sei.; 
gneur, leur a concédé des terres dan' la dite fei
gneurie, et qu'elles ne doivent commencer qu'au 
bout de la favanne à la concurrence de trente 
arpents en profondeur, et non au bout des pre
mières conceffions de la . dite feigneurie, et 
deman dant que le Seigneur foit obligé de leur 
en paifer contrat de conceffion fur le pied des 
titres de conceffion d es autres terres de la fei
gne·urie, le da Se1gneur expofant de fon côté 
qu'il conféntoit d'accorder et paifer aux dits . 
habitants des contrats des nouvelles terres qu'il 
leur a concédées au bout des premierès con• 
ce fiions de la dite feigneurie, et z.u x cens · et 
rentes et droits feigneunaux qu'il plaira à 
l'Intendant régler, fur tefquelles dificultés 
le dn Intendant ayant référé la matière au 
Sieur dt! Boisclerc, Grand Voyer, pour fur 
1e·rapport de fon procès verbal et d'un p~an par 
lui fait, être ordonné ce qu'il apparttendra; en 
conléq uence homologue le d1t procès ven al, et 
condamne les dits, habitan ts de prt!ndre des con. 
trats de conceffion du Seigneur des terres qui 
leur ont été concédees, de trente arpents de pro-
fondeur,_ à commencer le front des dites terres 
au bout des trente de la hgne qui termme la côte 
de Champigny, aux. cens et rentes ordonnés par 
fa MaJefté, favoir un fol de cens par chaque ar-. 
pent de front, et un lol de rente par ch .. q ùe ar
pent en fupetficie, et un chapon o u vmgt fols 
au choix d11 d1t Seigneur, pour chaque arpent 

lxxv 
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de front, 4 1 R o. 



lxxvi 

Dates. 
1738, 28 Mars. 

1738, .18 Juillet. 

t738, 15 Septembre. 

1739, 16 Janvier. 

1 ' 

·' . 
b.:;, l ~ 

FOl. lOt-

Mémoire de Meffieurs Beauharnais tt Hocquart 
pour fervir d'inftruélions au Sieur Laronde, 
commandant à Chag8amigon pour la découverte 
des mmes de cuivre. 66 Vo. 

Ordonnance portant -réglement en cinq articles en 
addition aux réglements déjà faits en faveur de 
la compagnie des Indes. g8 V.o. 

Ordonnance défendant à des habitants rle la fei
gneune de Demaure, fe difant propriétaires de 
terres daos la dite feigneune, qui n'auront pas 
préfenté leurs titres dans le délai de deux mOis, 
et n'auront pas fait paffer de contrat en forme, 
de bucher aucun b01s fur les dites terrc;s, à peme 
de 50 livres d'amende pour la premiere fois, et 
·du double en cas de récidive. 149 Vo. 

Jugement qui, â la requête du nouveau feigneur 
de la D urantaie, condamne tous les habJt"nts 

· cenfitaires de la dite feigne urie, à lui fourmr leurs 
déclarations fideles et exaaes pardevant un no
taire, de ce qu'ib poffedent de terres en front et 
profondeur, de la quantité de celles en valeur, 
et des bâtimens deffus conftrmts, des cens et 
rentes fe1gneuriales, et des autre:~ charges et re
devances dont les dites terres font chargées, et 
à ,cet effet d'exhiber leurs titres et aùtres contrats 
de leur propnété, fous peine d'amende arbi-

.tr.aire, 189 V o. 

voL. ·xxvu. 

'i0rd~~nance qu!, fur la requête du capttaJne de 
mthce et des marguilliers de la par01ffe de St. 
Jofeph de 1~ ~ointe Lévy, pone qu'à la diligen

. ce dLs capitaine et marguillier en cha roe de la 
di .. te parOl.~e, il fera planté des piquets a~ x deux 

·. C~tés de 1 eghfe de la d1te paroifie, à Ja diftancc 
dun dem1 arpent de chaque côté, auxquels pi' 
queu .tous lea habitaüta 'lui Vlendtout à l'éghfe 



Datea, 

1739, ter Avril. 

.T A B L E. 

feront tenus d'attacher leurs chevaux, et fait aé
fenfes de lei> placer et arrêter ailleurs qu'aux dJts 
piquets et d'enl ever iceux, à peme de dix livres 
d'.amende, applicable à la fabrique, 

·Ordonnance qui condamne le feigneur du Cap St. 
Ignace et deux habitants de la feigneurie, aux 
frais, à l'amende et aux dépens, pour avoir re
fu fé de travailler aux chemins et foffés du pre
mier et fecond rang de la dite feigneurie, qui ont 
éte établis par le Grand Voyer, fuivant fes pro
cès verbaux. 

Ordonnance qui fait défenfcs à tous charretiers de 
la ville, et autres qui feront employés à tranfpor
ter des immondices, vidanges et décombres de 
]a baffe ville, de les jetter fur les grêves, même 
à baffe marée, à peine de fix livres d'amende, 
et qui leur ordonne de les porter aux endroits 
qu(leur feront indiqués par le Gr_and Voyer ou 
autres officiers de Police. 

Ordonnance portant réglement, pour ·remédier à 
plufieurs abus qut fe commetent dans l'admimf
tration de la Jufiice à Montréal, qui fiatue 1°, 
que les -procès par écnt, où le Roi, le pu bl1c 
l'égltfe, les mineurs et les communautés auront 
intérêt, feront donnés en communication au Pro
cureur-du Roi, qui donnera les conclufions a
vant jugement. 2°. que d_ans tels procès le dit 
Procureur du Rm fera oui, et il en {era fait men
tion dans le jugement, et que Je dn Procureur 
du Roi pourra parler dans toutes autres affaires 
où il croira néce!fdire pour la j ufiice. 3°. que 
dans les affaires purement perfonnelles, qui re
gardent les matieres fommaires, le Juge fe con. 
formera dorénavant à ce qui eft prefcrit par l'Or
donnance de t667, titre 17 des matieres fommai
res, fans que fous prétexte de la prolixité des 
requêtes, le juge puiffe ordonner aucun appoin
tement en droit ou à mettre. 4 Q, que le Greffier 
ne recevra des parties aucune fomme en configna~ 

lxxvii 

FoLx o. 

4 Vo. 

41 Vo. 



lxxviii 

Dates. 

1740, 20 Mars. 

1740, 25 Juin. 

T A B L E. 

ti on pour épices, et le Juge ne pourra 1.es rece. 
voir du Greffier, et encore moins des parttes avant 
jugement. 5°. que tout .Juge s'abftie~~ra de fré- _ 
quentation dans· les maifons des folhctteufes de 
procès, fous quelque prét~xt~ que ce pui!Ie être .... 
6°. que les audiences ordma1res contmueront a 
fe tenir les mardis et vendrP.dis de chaque femai. 

FOLIU. 

ne, à neuf heures du matm. 93 Ro. 

Jugement qui, à la requête du feigneur de l'Ille 
Dupas, réunit à fon domaine plufieurs terres~ 
faute par le:; cenfitaires d'y avoir tenu feu et Jieu, 
qui fait . défenfes aux habitants qui par leurs con
trats n'ont point droit dans là Commune dë Ja 
dite [eigneurie d'y mettre leurs animaux, fans 
une permiffion exprdfe du feigneur, fous peine 
de dix livres d ... amende, applicable à la fabrique 
de· la paroiffe, et de vingt livres en cas de récidi
ye, de faifie et vente des animaux q u'1ls y met-
tront pacager. 108' R • 

VOL. XXVIII. 

Ordonnance qui fait défenfes aux feigneurs du Lac 
des deux Montagnes, Hies B1fard, et autres aux 
environs, de faire couper aucuns chefn~s fur 
leurs dites feigneuries, jufqu'à ce q 11e vifites en 
aient été faites, fous peine de confifcation des 
bois et de dix hvres d'amende, apr-hcable aux 
pauvres,_ par chaq':le arbre coupé. 2.3 Va. 

Jugement qùi; fur ta requête du Curé de Chambly 
condamne les habitants de la dite paroiife:: qui 
n'ont point encore fatisfait à ce qu'lis doivent 
pour la bâtdf~ de l'éghfe, à payer entre les mains 
des marg :.lllliers chacun vingt fols par arpent de 
terres de Îront q!-l'ils pofi>dent. 52. . V o .. 

Ordonnance qui ordonne à tous les habitants du 
gouvernement de l\1o .Hréa de travailler chacun 
en drmr 1 i au premtt:t ordte qut l :: ur fera don
né par k Sieur · Herv1 ux~ commis d11 Grand 



'T - A 'B iL 'E. lxxix 

Dat:es. FoLIO. 

1740, 27juin. 

~740, 27 Juin. 

1742, 10 Février. 

Voyer, aux chemins et ponts publics, et ·à tous 
ceux qui par lui feront marqués pour l'utilité 
pub! igue, et l'autori{e de nommer au lieu et 
place des rf!fufants d 'autres habitants pour faire 
les dlts chemins et ponts, dont ils feront rembour-
fés. 55 Ro. 

··Ordonnance entre le Greffier à .Montréal et les deux 
Prêtres Curés du dit Montréal, au fujet du pain 
bénit, qu-i, vu l'écrit de création de la jufiice de 
Montréal par la démiffion ·des Eccléfiafiigues du 
Séminaire de St. Sulpice, du mois de Mars, 1693, 
el le réglement du mois de Mai, 1716, duement 
enrégiftré, ordonne qu'en exécution d~ dit ré
.g1ement de fa Majefié le Greffier de la Jurifdic
tion Royale de Montréal, jouira des honne•ns 
attribués .à fa charge, et en conféquence que le 
pain lui fera diftnbué dans l'ordre prefcrit pour 
les officiers de la jurifdiél:ion, quand même ils 
fe trouveront feuls .dans le banc attribué aux dits 
officiers. 55 V o. 

'Ordonnance qui défend à toutes perfonnes d'aller 
chaffer ou fane la pêche dans 1 'lfle St. Paul et 
autres Ifles adjacentes, fans une permiilion des 
feigne urs de la dite I ile. 56 V o. 

-voL. xxx. 

Jugement qui, fur ]a requêt~ des nouveaux fei· 
gneuts de la Baronie de Po1tneuf, condamne les 
cenfitaires de la dite Baronte de re préfenter les 

titres de propriété en vertu.def.1 ueh il~ poffedent 
leurs terre& .; et quant à ceux d es dit~ -h<~bJt ,mts 
qut n'ont point encore leurs titres de conceffion, 
]eur enJGÎnt d'en prendre immédiatement; et con
damne auffi ceux dont les terres ne font pas en. 
core al lignées et bornées, de les faae al ligner r t 
.borner par un arpenteur juré, à peme d dmende 
arbitraire, d de ,dépens, dommâge., et Intérêts 
envt:r.s le fetgneur. 3 Ro. 



lxxx 

Date•· 
1742, 13 Février ... 

TABLE. 

jugement entre les miffionaire et habitants de la 
feigneurie de Contrecœur, demandeurs en re
quête d'une part, François .An~tolllè de Pecau
dy, Ecuier, fetgneur du du Contrecœur, et fa 
damt·, défendeurs, d'autre pan, et encore Jean 
Françoi:, Volant de Foffeneuve, fe1gneur en par- · 
tie de Ja dite fejgneurie, auffi détendeur, .d'autre 
part, et le Sieur Claude ?ecaudy de ~ontrecœur 
fils, Ecuier, partie intervenante, fu1vant fa re
quête; la dite requête des dits m1ffionair~ et 
habitants tendante à ce qu'il foit ordonné au~ 
co~feigneun de Contrecœur de bâtir un moulin 
banal dans la dite feigneurie, dans le délai qu'il 
plaira à l'lnter.dant fixer, finon, à faute de ce 
faire et le dit tems palTé, qu'ils foient déclarés 
déchus des droits qu"tls ont fur la banalité du 
dit moulin, t:t qu'il !oit accordé au premier des 
dits habitants .. ou autres de la dtte fe1gneurie qui 
voudront le faire bâtir fou~ fa foumdlion dans . 
l'an et jour, les dtts Sieurs de Contrecœur pere 
et fils s'étant déclarés n'en vouloir fatre, atten
du la multiplicité des co-feigneurs qui ont le 
même droit qu'eux ; le dit inter\' en a nt ex po fant 
par fa dite requête qu'il offre de faire conflruire 
Je dit mo·u)in aux charges, claufes et conditions 
qu'il en demc:urera propriétaire. et que le droit 
de banalité dans toute l'étendue de la dite fei
gneurje y fera uniquement attaché; et vu l'aél:e. 
paifé le 4 Mai, 1741, par lequel le dit Sieur· 
François Antoine de Pecaudy et fa dame con- 
fentent que les dits rniffionaire et habitants ou. 
telle autre perfonne foient autonfés à bâtir un, 
moultn banal dans la dJte feagneurie, et à cet ef
fet conf entent au ffi que le droit qu'ils ont de bâtir 
un moulin,..et le droit de banalité qui leur appar .. -
tient dans !a dite [i igneune. l'oient tranfmts a ce-
lui qui voudra fe charger de bâtir le dit moulin 
et fe défiftent en conféquence de leur droit d~ 
mouli!l.et de banalité en faveur de celui qui fera 
aut_on(e de le confhuire, à condition qu'il fera 
fa ioum1Uien de le faire bâlir et le mettre en état. 



T A B L E'~ XX XI 

Dates. • Fo Llo. 

1.1742, 11 Juillet. 

de faire farine dans un an, à compter du iour de 
la paffation du dit Aae, ou celui de l'Ordon-
nance qui interviendra, et après lignification des 
dites requêtes et ad:es à tous les co fe1gne urs de 
la d 1te feigneurie, et oui les parties comparant;:: s, 
et d 'après les offres du dit Foffe-neuve de bâtir le 
dit moulin e't de le mettre en é tat de faire farine 
dans deux ans, et que par le dtt S1eur de Con
trecœur fils, a été offert de le batir dans le cours 
d~ Ja préfente année, e t a été dit que fi le dit 
F offeneuve voul01t le confl:ruire dans le même 
dél a1, Il y confentoit, et q ~ e la ba n alité iui en foit 
tranlmife dans toute l'ét endue de la dite feigneu .. 
rie, en conféquence donne le dit jugement aae 
aux parties de leurs offres et confentement re{pe• 
tifs, et taif,mt droit tant sur la demande des dits . 
miffi r1 naire et habttant:s, que fur l 'mtervention dll 
dit Si t> Uf de Contrtcœur fils, autorife le du Sieur 
de Contrecœur fils à bâtir le moulin dans le dé· 
lai d'un . an, fi m1eux n'a1me le dit Foffeneuve, . 
quinze jours après la fignification de ce jugement 
faire fa fou mtffion au Greff~ de la jurifdiétion de 
Montréal de confiruire l e dtt moulin dan s le 
même dela1 d'un an, aux mêmes claufes et avan-
tages portés tant par. l'arrêt du Con feil d'Etat da 
Ro1 du 4 Jum, 1686, qu'en la requêle d'mter .. 
vention du Sie ur de Contrecœur fils, et faute 
pat le dit Foffeneuve d'avoir fait la dite foumif-
fion, il ne pourra être reçu à bâtir le dit moulin, 
et le dit Sieur de Contrecœur fils fera tenu de le 
bâtir.. 4 Ro. 

Jugement qui condamne plufieurs habitants· de la 
feigneurie d'Argentenay à poyer au meunier de 
la dite fe1gncune pour les. moutures qu 'Ils doi. 
vent, pour le lems qu 'ils ont manqué à fa ire 
moudre leurs bleds au d it moulin, d1verfes quan
ti tés d e- minots de bled y mentionnées i lequel 
r-ernbourfement les hdbitants ieront tenu s de faire 
en bled ou en argent fur le pied de trois hvres 
1~ minot, au cho1x des dits hàbitants ... 55 Ro. 



lxxxii 

Dates. 

1742, 12 Septembre. 

17 43, 4e. oaobre. 

1743, aoDécembre. 

T A B L E. 

-ordonnance qui, pour conn?itre _par le _ReceveUT 
du domaine du Roi ]es drotts fet gneunaux reve• 
nant à fa Majefi é- , ordonne et enjoint à tous no
taires, tant royaux que feigneuriaux,_ ainfi . qu·à 
tous greffiers, de remettre tou , les tro1s m~:Hs au 

... dit Receveur, un état fig né d'eu x, contenant Jes 
extraits de tous et chacuns contrats de vente, é
quipolens à vente et d'échange, des fentences et 
arrêts d'adjudications volontaires, forcées ou par 
licitation, ou une déclaration qu'il n'en a é té 
fait ni paifé aucuns, fous peine de cinquante li
vres d'amende~ 

VO.L. XXXl. 

Jugement qui agrée et confirme la nomination par 
le feigneur de Ste. Anne d~ fop }1ge fe1gneuriaJ, 
et qui mande au lieutenant génét a l de la Prevô. 
té de Que bec, de Je recevoir et le f 2ire recon
.noitre en la dite qualité, après info, mation de fes 
vie, mœurs et religion, et lui avoir fait prêter le 

Fou a, 

79 Ro. 

ferment accoutumé. taO Ro. 

Réglement qui, en conféquence des ordres de fa 
Majefié, regle et ordonne que les hér itiers 1 acgues 
de Lalande et ceux Joliet, feigneurs des IDes et 
}flets de Mingan., feront tenus d'accorder en con
ceilion, aux particuliers qui demanderont des 
.conceffions en erre ferme, les· Hies, !flets et ba· 
·tutes qui fe trouveront vis-à-vis leurs conceffious, 
moyennant une redevance de trois pour cent fur 
le total des huiles et peaux de loups marins qui 
y auront été exploitées; et qui fait défenies aux 

,pmpriétaires des Ifies de faire aucun étab liife ... 
met1t fédentaire entre les llles ainfi concédées 
affez proches pour pouvoir nuire a ux établiffe
m nts déjà faits, ou qui le feront par les proprié-
tai res de terre fame. 99 V~ 

Jugement qui, {ur la requête de M. de Laf~ntaine 
re pt e{eotant 1 acgues de Lalande pour la propn-
.étè de la ffivltlC ue la dltè feigneuno des Hlt:s et 



T A B. L E·. lxxxiii 
Dates4 FoL1o. 

17441 ao Janvier. 

Ifl t>t s de M ingan, condamne les propriétaires de 
la terre Lrme du gros M eka tina,- à lui payer la 
moitie de la red evance des trois po ur cent du 
produtt d es h uiles et peau x de loups marins qu'ils 
ont exploités fur les Hies, . Hlets et batures de 
Mmgan. 1.20 Vo. 

VOL. XXXII. 

Ordonpance qui regle que les fols ne feront reçus 
que pour dixhuit deniers piece, 3- Ro. 

Ordonn ance qui homologue ,In procès verbal fait 
par le Grand Voyer le 31 Juil let de la dite an
née, pour établir un chemin à faire d epuis le 
moulin des P. Jé!uite~ jufqu'au côteau Ste. Ge
nevieve, fur leur terrein: n'ayant pas été jugé 
à propos de le faire fur les terres de Mr. Hiché; 
et qui ordonne que ce chemin fera entretenu par 
les habitants de N ott e Dame des Anges, feigneu-
rie dans laquelle fe trouve le dit chemin. 64. Ro. , 

'VOL. XXXIIf~ 

Commiffion du Gouverneur Général au Sieur Du-· 
la urent, notaire, pour fe tranfporter dan~ les 
côtes du nord et du furl d .~s tro1s gouvernements, 
pour y dreffer et a rrê ter le recen{ c> ment parti• 
culier de chaque paroiffe ou fe igneurie, 10 Vo. 

Jugement q u i, en conféquence d'un mandement de 
l'Evêque de Q ue bec, du 10 du dit mois, ordon
ne que le p re fbJt ere et l'égl lie à bâtir dans la fei .. 
gneurie du Cap S t. Ignac , le fe .ont fur la partie 
de la dite fe1gneune app anenan te à Mr. de Vin-
celotte, et fur 1. .. teuem q u'ii offre à cet égard. 2.9 V o •. 

Jugement qui, à h requ ê te d u Curé du Cap St. 
Ignace, condamne tous le ~ co-feigne1 •rs et h abi
tants du dlfl.riét de la d1te p 1ro1ffe, à fo•u ir 
chacun leur quote-part à la bâ,tffe d prefbnère 
du dH lieu, fuivant l'état de répartition. 71 Ro. 



lxxxiv 

Dates, 

17 45, 2 3 Scptem bre. 

1746, 15 Janvier. 

T A 'B L E. 

Jugement qui, fur 1es plaintes dtJ miffionaire et 
dt:s marguilliers en charge de la Nouvelle Beauce, 
condamne le nommé Jacques Ponte ville, habitant 
de Ja feigneurie, à rendre le pain bénit dans la dite 
paroiffe, et à préfenter un cierge pour offrande, 
et ce à la premiere requifition qui lui en fera faite 

Fo1.r0. 

par le dit miffionaire et les marguilliers. go Vo. 

VOL. XXXIV. 

Ordonnance qui, fur un appel d'on procès verbal ou 
ordonnance du Grand Voyer, fu bdélégué de J'In
tendant en cette partie, en date du 22 Septem
bre, 1744, par laquelle il eft ordonné aux ha
bitants de Batiscan de faire une chauffée et un 
foffé depuis l'habitation de Michel Lepelé jufqu'à 
)a terre de Jofeph Rouillard, dit Fonville, et être 
enfui te conduit5 à la riviere de Bati fcan, et eft 
auffi ordonné que le dit foffé fera recalé par les 
dits intéreffés tous les ans, met la d1te apptllation 
au néant, et ordonne que le dit procès verbal ou 
ordonnance fera exécuté felon fa forme et teneur. 

Jugement qui, fur les plaintes de foixante et qud
·ques habitants dans les profondeurs de la fei
:gneurie de Lauzon, concluant à ce que le Sieur 
Charet et fon frere, Seigneurs., foient condamnés 
à faire confhuire un moulin a farine dans leur 
vilJage fur la nviere Etc hernin, fi mi eu x n'aiment 
les dits Sieurs Gharets céder à l'un des deman
deurs ou à tous enfemble le dr01t de banalité; 

-comme ils ne peuvent tranfporter leurs -b l ~ds à 
plus de trois lieues dans les chemins praticables
pour les faire moudre à la Pointe Lévy, con
damne les dits Sieurs Charet à confiruire un 
moulin à farine fur la riviere d'Etchemin, village 
Ste. Genevieve, à l'endroit de la dile riviere le 
plus convenable pour la commodné des habi
tants dll dit village et des environs établis dans 
les profondeurs de la dite feigneurie de Lauzon, 
et ce dans le cours-de l'ete 1746, à laquelle 

-conllruawn 'le Sieur Charly fera cenu de contri-

3 Vo. 



:r A B L E. lxxxv 

Date.. FoLIO. 

. 1747, 15 Décembre~ 

1747, 19 D.écembre. 

1748, 10 Jan vier. 

·huer au prorata à la portion revenant à fes mi-
neurs dans la feigneurie, fi mieux n'aime renon-
cer au droit de banahté dans le die moulin, et au 
moyen de quoi et de la dépenfe que les dits Srs.. 
Charets freres, feront pour cette conflruaion, le 
droit tie banalité appartiendra à eux feuls, et le 
dit_ Sieu·r .Charly fera tenu d'opter dans fix fe-
mames, 6 Vo. 

·ordonnance portant ordre à 'Mr. Perthuis, de fe 
rendre aux Karnoura!kas pour y faire un établif-
fement propre pour une fabrication de fel, 88 Vo. 

:Ordonn-ance de Mrs. les Evêque, Gouverneur et 
Intendant, acceptant la dérniffion et ceffion à eux 
fatte par les freres hofpitaliers de l'adminiftration 

. .de l'Hopital Général de Montréal, et nommant 
par prov1fion la Dame veuve Dionville, dlre.~-
trice du dit Hôpital et des pauvres. 1~5 Ro~ 

Ord~nnance qui, fur 1a plainte des feigneurs, fait 
dHenfes à tous habitants dans la feigneune de 
Ste. Croix, et autres, de couper à l'avenir aucun 
bois fur les terres non-concédées de la dite fei
_gneurie, à peine de dix livres d'amende contre 
les contrevenants. 148 Ro. 

Ordonnance portant défenfes à tous les habitants 
tant du premier que des autres rangs de la fei
gneurie des Aunais, de mettre fur les grêves au. 
cuns animaux fous quelque prétexte que ce foit, 
depuis le premier d 'Avril jufqu'à la fête de St • 

. Michel de chaque année, à peine d'amende. 150 Ro. 

VOL. XXXV. 

'Commiffion de Mr. Hocquart, Intendant au Sieur 
François Daine, Lieutenant Général de la Pré
vôté de Québec, pour en qualité c!e fubdélégué 
de l'Intendant, connoitre des affaires fomrnaires 
qui furviendront entre les habitants du Gouver
nement, fauf l'appel pardevant l'Intendant. 1 Ro. 



lxxxv~ 

D,ues. 
1748, 23 Févriers~ 

TABLE. 

Jugement entre le Curé et Marguil~ier en. charge 
de Berthier et le feigneur du dtt lteu, qut donne 
aB:e aux parties de leur dire et confentement, et 
en conféquence ordonne que le d it feigneur fera 
tenu de paff.er contrat de conceflion à la fabr ique 
de la paroiffe de Berthier de la terre en queftion, 
à .la charge qu'en cas que la fabrique vienne à 
aliéner 1 a dite terre, le nouvel acquéreur fera te ... 
nu de payer au feigneur les cens et rentes, au" 
tau x ordmaires d'un fol de rente par chaque ar
pent en fuperficie, trois chapons pour toute la 
terre et deux fols d~ cens, et faute par Je dit 
feigneur de pailer le da contrat de concdlion 

FOLIO, 

dans quinzaine, le préfent en tiendra lieu. !0_ Ro.· 

Réglement et mémoire pour le Procureur du Roi 
dans la JurifdiB:ion de Montréal, pour les en
fants bâtards nourris et élevés aux dépens et 
charges du domaine de fa Majefié, en fix arti
cles, fa voir, 1°. que le dit Procureur du Roi 
aura une attention particuliere pour le cho1x des 
nourices. 2°. que la nourice fera payée de la 
fomme de quarante cinq livres pour le premier 
<J~artier- àe la nourriture de chaque enfan c, et de 
dix livres par mo1s jnfqu'à ce qu'il ait atteint l'a
ge de dixhuit mois, et que les dites nourrices 
feront payées d'avance. 3°. que la fage femme 
fera payée 6o livres par an fur les fonds du do
maine. 4 ° que les dits enfants ayarat atteint l'age 
de dixhu1t m·ois, Je Procureur du Roi aura at
tention de les engager à de bons habitants, foit 
de la ville, f.oit de la campagn~ jufqu'à l'age de 
18· à 20 ans, felon l'ufage, et qu'il les engagera 
plutôt s'il eft poffible, c'eft-à-dire aullitôt qu'ils 
feront d'age à être fevrés, et dans ce cas il pour
ra outrepa!fer la fomme de 4& livres premJere
rnent convenue et payée pour les dits engagements. 
5 Q: le Procureur du. Roi pourr~ excéder la fom. 
me de 45 livres pour l'engagement des dits en
f.ants à l'age de 18 mois, après qu'il en aura 

. conféré avec le Commiffairc ordonnateur. 6Q. le. 



1748, 30 Mars. 

1748, ter .Juillet. 

17 48, 10 Août. 

1749, 20 Mars. 

1749, 12 Avril. 

T A B L E. 

Procureur du Roi enverra tous le~ trois mois un 
rolle des enfants bâtards au x charges du Roi, et 
un rolle de ceux qu;il aura engagés, à qui e t 
pour quel prix, et un autre de ceux qui feront 
morts. 

Jugement qui, à la requête -du nouveau feïgneur: 
de Nicolet, condamne tous fes cenfitaiJes à lui 
exhiber les titres en vertu 'defquels il s polfedent 
]eurs terrfs, à douner une déc1aration de ce qu 'il s 
pofledent, et des cens et rentes et autres charges 
et redevances dont les dites terres font chargées; 
et ceux gui n'ont point de titres d'en prendre du 
dit nouveau feigneur. go Ro. 

Ordonnance qui, fur le rcfu s des habitants de la 
paroiffe du Chateau Richer de nommer des fyn
dics po!lr la conduite de la batiffe du prefbitere 
de la dite paroiffe, nomme d'office les fyndics à 
la batiffe du· dit prefuJtere, leiquels conjointe-
ment avec Je Curé eL le capitaine de la Cùte dref
feront les états eft1matifs et de répartition, pour 
être iceux rapportés et homologués fi faire .èe 

<loit. 47 Ro. 

Jugemen~ qui, fur la ,requ·ête du feigneur de Becan
,cour, réunit à fon .domame plufieurs terres, faute 
-par les conceffionai-res d'y avoir tenu feu et lieu, 
,et lt:s avoir m1fes en valeur. 50 Ro. 

VOL.· XXXVI. 

juge.nlent qui, fur la requête du Seigneur de Ter
·rebonne~ réunit trois arrieres fiefs au domàine 
·Oe fa feigneurie, faute pa·r les conceffionaires d 'y 
avoir tenu feu et lieu .et les avoir mis en culture. 

·Ordonnance qui, afin d'augmenter la culture des 
terres, défend aux habitants qui ont des terres 
an campagne, de venir ·s 'établir en v11le fans per
miflion de l'Intendant par écrit, et ordonne à 
tous les partkuiiers de la ville qui loueront des 

56 Ro, 



lxxxviii,_ 

Dates • . 

17 49, ge. Juillet, 

17 49, 24 Juillet. 

/ 

1750, 22 Janvier~ 

1750, 18 Février, 

T. A B'· L E •. 

maifons ou chambres à des perfonnes qu'ils foup
çonneront être hcibitants de campagne, de le dé· 
clarer au Lieutenant Généra 1 d.;: Police. 68 Ro. 

Ordonnance qui commet le Sieur Rou ville et lui 
ordonne de faire démolir les maifons bâties à 
l'Ange Gardien fur des terres de moins d'un ar
pent et demi de front fur trente de profondeur, 
au préjudice de l'Orrlonnance du Roi de 1745• 107 Ro. 

Ordonnance qui fait défenfes aux habitants du pre
mier rang de la Pointe Lévy de Jaiffer aller 
leurs animaux fur les grêvts depuis le 15 Mai 
jufqu'après les récoltes de chaque année. 107 Ro,. 

VOL. XXXVII. 

Jugement qui, à la requête des feigneurs de la côte 
de Beaupré, condamne un habitant de St. Joa
~him, qui s'eft bâti fur une terre d 'un demi ar
pent, à démolir fa maifon, et qui enjoint au 
capitaine de milice d'y tenir la main. 

Jugement qui, vu l'ordonnance au bas de requête 
·du 20 Juin dernier, homologue les états efttma. 
tifs et de répartition pour la bâ.tiffe du prefbitere 
en la paroiffe des Kamoura!kas, et qui condam
ne les habltants de la d1te par01Ife à fol:irmr cha
cun leur quote .. pan, conforméme nt au da état 
de répartition, au prorata de la quanllte d'arpents 
de terre qu'Ils poffedent de front. · 

VOL. XXXVIII •. -

Jugement qui, à la requête du feigneur de Terre
bonne, réunit au domaine du d1t feigneur un ar .. 
riere fief, faute par le conceffionaue d'y a voir 
tenu.feu .et lieu, ou falt faire aucuns travaux. 

jugement qui, fur la plainte du Sieur de Ramfay 
co-feigneur de Sorel, fait dëfenfes et inh1httion; 
expreifes à tous lts habitants de la dite feagneurie 
qui n'ont pas droit de pêche par leur contrat d 'en 

, _ Ro, 

6_ Vo •. 

a Vo 
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Dateh Fouo. 

1750, 20 Mars.. 

1.750, 14: Decembre •. 

~tablir aucune à l'àvenir fur la devanture de 
1eurs terr es, ainfl que dans le~ Hies adjacentes à 
la d1te feignet.nie, fans une p ~rmdlion par écrit 
de leurs feign eurs, à peine d'amende et confifca~ 
tion des ufienciles de pêche. 6 Vo. 

Jugement qui, à la requête des feigneÜrs de Mon
tréal, réunit au domaine des dits feigneurs vingt 
trois terres, faute par. les conceflionaires d'y a-
VOir tenu feu et lieu. 10 Vo; 

Ordonnance portant que la dame Y onville avec fes 
compagnes rentrera dès à-préfent jufqu'à nou
vel ordre en poileffion de tous Jes biens dépen
dants de l' Hôpital Général de Montréal, et que 
le Procureur du Roi de la jurifdiébon de Mon• 
tréal Jui f~ ra . remettre toutes les terres, beftiaux 
et u ftenctl es- appartenanrs à l'Hôpital de. Mon-
tréal, et dont l'Hôoital Général de Quebec 
avmt été mis en poifeflion en vertu de l'union 
ci-devant faite. . 86 Ro •. 

V:OL. XXXIX~ 

Réglements qui confiatent les conditions auxquelles 
la dame de Y onville fe charge de l'Hôpital Géné-
ral de Montréal. 46 · Ro. 

Ordonnance qui établit un . village dans la paroiffe 
du Château Ri cher, . côte de Beaupre, de quatre 
arpents de front fur qualre arpents de profon• 
deur. 52 Ra.. 

Jugement qui, à la requête des feigneurs de Notre 
Dame d es-Anges, St. Gah11el, S1llery et Blair, . 
condamne tous leu ~ s vaifaux à leur porter fOI et 
hommage, et àJeur fournir aveux et dénombre--. · 
ments; e~ à tous leurs cenfitaJTes de faire un6 dé
claration jufie de leurs poilefiions, et même des . 
cens et.rt'ntes qu'Ils peuvt:nt devou, pour drdfer 
un pc1p1er terner. 57 V.o. 



xc 

Dates, 
1753, 25 Août • . 

• 

1754, 15 Avril. 

1754, 28 Mai. 

·1.757· ---

TA:8LE. 

Ordonnance qui, à la requête des feigneurs de J'Ifie 
J éfus, établit un village dans leur feigneurie, fur 
la pointe de .l'Efi, d'environ vingt arpents en fu· 
.perficie. 

·Ordonnance qui, à la requête des feigneurs de l' Af. 
fomption, établit un v·illage fur une terre ap
partenante au Curé dans la dite feigneurie, de 
deux arpents ct demi de front fur fept de profon-

75 Voi 

deur. 91 Ro. 

Ordonnance qui, à la requête du feigne-ur de St. 
Michel de la Durantay, étabht un bourg dans 
la dite fe1gneurie de dtx ,arpents de front {ur trois 
de profondeur. 92 Ro. 

Comm1ffion de Notaire Royal dans toutt- l'étendue 
de l'Acadie Françoife pour le Sieur de Courville. 94 Ro. 

VOL. XL. 

Ordonnance qui, à la requê.te du feigneur de Sou
langes, établit un bourg dans la dite feigneune, 
.de l'étendue de cmquante deux arpents et demi 
.ou environ, fur la pomte nommée le côteau des 
.cêdre~. 

v·oL. XLI. 

Ordonnance qui, à la requête ·du feigneur de Con
trecœur, établit un bourg dans la fe1gneurie de 
St. Denys, fur la rivtere de Richelieu, de deux 
arpents de Jront fur quatre arpents de profon. 
dcur. 

,· 

29 Ro. 

{3 Ro. 
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CHAPITRE PREMIER. 

Commijfions des Gouverneurs et Intendants-. 

COMMISSION de FRANÇOIS 1. à Jacques Quartier,pourl'établijfement 
du Canada. du 17e. OEtobre, 1540.* 

FRANÇOIS, par la grâce de Dieu, Roi de France: A tous ceux qui 
ces préfentes lettres verront; SALUT. Comme pour le défir d'entendre 

et avoir connoiffance de plufieurs pays qu'on dit inhabités, et autres être 
poffédés par gens Sauvages, vivans fans connoiffance de Dieu et fans ufage 
de raifon, euffions dès pie-ça, à grands frais et mifes, envoyé découvrir les 

dits 

• Hifioire de la Nouvelle France, par l' Efcnrhot, page 397,-et Mémoires fur les poifeilions en 
Amérique Tome Ill. page 28o, 
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2 Commijfions des Gouv~rneurs et !1~t~~dants, 1540. 

dits pa y~ par plu fie~ bqps pilotes, et pu tres !')OS fujet_s_ de bon entendement, 
fa voir et ex'pêrienée, ~ui d'i~x a ys nol,JS àuroient arqtné ~iter hommes 
que nous avons par 1ongtems temu en notre Royaume, e& faifaoé inllruire 
en l'amour et crainte de Die~, et de fa fainte loi et doéhine chrétienne, en 
intention de les faire remener ès dits pélys en compagnie de bon nombre de 
nos fuj~ts de bonn~ volonté, afin de plu~ facilement induire les autres peuples 
d'iceux pays à croip~ en notre fainte foi; et entr'au~res y enffioni envoyé 
notre cher et bien amé Jacques Quartier. lequel auroit décollvert grands 
pays des terres de Canada et Hochelaga faifant un bout de l'A fie du côté de 
l'Occident; ]efquels pay~ il a trouvé (ainfi qu'il nous a rapporté) garnis de 
plufieurs bonnes commodités, et les peu.pl~s d'iceux bien fournis de corps et 
de membre~, et bien difpofés d'efpritet entendement; defquels il nous a fern• 
bla.,blfm~nt amené aucu-n Aontbre, que nous avons p~r lqngtems fait voir et 
inRrttire en net'J'e -dite fain-te foi av(lc nôs dits fl'j.ets: ep çonfidératiop de 
quoi, et de leur bonne inclination nous avons avifé et délibéré de renvoyer 
le dit Quartier ès dits pays de Catr.lda et Hochelaga, et jufq,tes en la terre 
de Sag-t,Jenai (s.il peut y atorder) avec bon nombre . de navires, et de toutes 
qualités~ arts et induflrie, pour plus avant entrer é's dits pa y$, collV"erfer avec 
les peuples d'iceux, et avec eux habiter (fi befoin eR) afin de mieux parvenir 
à notre dite intention et à faire chofe -agréable à Dieu notre Créateur et Ré
dempteJ.Jr, et que foit ~ l'augmentation de fon faint et facré nom, et de notre 
Mère faintc Eglife Catholique, de laquelle nous fom mes dits et nommés pre-

_roie_r fils : Par quoi foit befoin pour meilleur ordre et expédition de la ~ite 
entreprife, députer et établir un Capitaine Général et Maitre 'Pilote des dits 
na vires, qui ait regard à la cond~ite d'iceux, et fut les gens, officiers et fol
dats y ordonnés et établis; favair faifons que noui, à plein conflans de la 
perfonne p~ .d~t Jacques Quartier et de Ces fens, fuflifance, loyauté, prud'hom
mie, hardielf.e, -grande diligence et bonne expérienc~, icelui pour ces caufes 
et autres à ce nous mouvans, avons fait, conftitué et ordonné, faifons, con• 
ftituons, ordonnon~ et établiffoll\S par ces préCente.s.,_ Capitaine Général ct
maître Pilote de tous les navires et autres vaiifeaux de mer, par nous or
donnés être me':lé~ pour, 1~ dite entre_,Prife ~. expé~ition, po~r le dit _état et 
charge de Capltame General et Maitre Puote d tceùx navrres et vazffeaux, 
avoir, tenir et exercer par le dit Jacques Quartier, aux honneurs, préro;:ra

;ti~es, prééminences, franchifes, ·libertés, gages et bienfaits, tels que par~ 
-lu1 feron.t pp ur ce ordonnés, tant q1;1'il nous plaira: Et hü avons donne,· et don
nons pu~;fiance et autorité c}e mettre, établir et inftjtuer aux dits navires tels lieu .. 
te~an~, .. patrons, pilotes et autres minifires nécefraires pour le fait et con
duite d 1ceux, en. tel nombre qu'il verra et connoîtra être be foin et néceffaire 
po~r le bi~n de la di~e expédi~ion. ~i donnons en mandement par ces dites 
prefen.tes a notre Amual ou Vtce Am1ral que prins et reçeu du dit Jacques 
Quartzer le ferment pour ce cleu et ~ccoutumé, icolui mettent .et inttituent, 

0\.l 
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ou faffent mcftre et infiituer de par Nous en poffeffion et faifine du dit état 
de Capitaine Général et Maître Pilote ; et d'icelui, enfemble des honneurs 
plér~gatives,. prééminences~ franchifes, libertés, gages et bienfaits, tels qu~ 
par Nous lut feront pour ce ordonnés, le faffent, fouffrent et laiffent jouir et 
ufer pleinement et paifiblcment, et à lui obéir et entendre de tous ceux et 
ainfi qu~il .appartiendra ès chofes touchant et concernant le dit état et char~e: 
et ~utre, lut faffe, fouffre et permette prendre le petit Galion appellé l'E
ménllon, que de préfent ii a ·ne Nous, lequel eft jà vieil et caduc, pour fer
vir à l'adoub de ceux des navires qui en auront befoin, et lequel nous vou
lons être prins et appliqué par le dit Quartier pour l'effet deffus dit, fans 
qu•il foit tenu en rendre aucun autre compte ne reliquat; et duquel compte 
et reliquat nous J•avon~ déchargé et déchargeons par icelles préfentes : par 
1efquelles Nous mandom auffi à nos Prévôts de Paris, Baillifs de Rouen, de 
Caen, d'Orléans, de Blois et de Tours1 • Sênéchaux, dl.l Maine, d'Anjou, et 
Guienne et à tous nos autres Baillifs, Sénéchaux, Prévôts, Alloués et au
tres nos Jufiici.ers et Officiers, tant de notre Royaume que de notre pays de 
Bretag11e uni à icelui pardevers lefquels font aucuns prifonniers, accufés Oll 
prévenus d'aucuns crimes quels qu'ils foient, fors de crimes de lèze-Majefié 
divine et humaine envers Neus, et de faux tnonnoyeurs, qu'ils aient incon
tinent à délivrer, rendre et bailler ès mains dtr dit Quartio·, ou fes Commis 
et Députés portan! ces préfentes, ou le duplicata d'icelles pour notre fervice 
en 'la ·di}e ·entrepri~ ' et- eXflédiüon, c'eux des dits prifonniers qu•il connoîtra 
-êtré ptopr~s, fuffifans et capables pour fervir en icelle expéditio~, jufqu'all 
nomb.re de drt-quante perfonnes, et felon le choix que le dit Quartzer en fera, 
ie:eux p'remierement jugés et condamnés fel<:>n leurs déméntes et la gravité 
tlë leurs méfaits, fi jugés .et condamnés ne font ; et fatisfaétion auffi préala
tb!èment -ordonnée aux parties civiles e.t intéreffées, fi faite n'avc1it été : Pour 
laquelle tou~fois Nous ne voulon& la . délivance de leur perfonne ès dites 
mains -du dit Quartier (~'il les trouve de fervice) être retardée ne retenue; 
-htais fe prendra la dite fatisfaébon fur leurs biens feulement: et laquelle dé .. 
Ji v rance dés dits prifonniers accufés ou prév~nus, Nous voulons être faite 

-s dites mains du dit Quartier pour l'effet rleff1:1s. dit par nos dits J u H:iciers 
et Officiers refpeétivement; et par chacuu d'eux en leur reg~fd, pou voir et 
jurifdilllon; nonobfiant oppofitions ou appellations_ quelconques faites ou à 
.\faire, relevées ou à Felever, et fans que par le moyen d'icelles 1 icelle dé
livrance en la manière ddlus dite, foit aucunement différée: Et afin que le 

\ -plos grand nombre n'en foit tiré, outre lesdits cinquante, Nous voulons que 
la délivrance que chàcun de nos diu officiers en fera au dit Quartier, foit 
écrite et certifiée eil la· marge de ces pré lentes, et que néanmoins regifire 
en wit par eux fait et envoyé incontment pardevers notre arne et féal Chan
celier, pour connoître le nombre et la qualité de ceux qui auront été baill é· 
et délivrés : Car tel efi notre plaifir. En témoin de ce, Nous avons fait mettre 
notre fcel à ces dites préfentes. Donné à Saint-Pris le dtxfeptieme joor 
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d'Oélobre, l'an de gràce mil cinq cent quarante, et de notre règne le vingt~ 
lix.iéme. 

Ainfi fi gn6 fur le repli, par le Roi, vous Monfeigneur le Chancèlier et 
autres préfens, 

nz LA Ca !!.SN At .a. 

Et fcell ée fur le repli à fimple queue de cire jaune. 

LETTRES PATENTES 
De Lieutenant Général du Canada et autres pays, 

1 

pour le Sieur de la Roche, du 12e. Janvier, 

Mil, cznq cent, quatrevingt-dixhuit. * 

H ENRY, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous 
ceux qui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Le feu Roi FaANç.ors 

L fur les avis qui lui auraient été donnés qu'aux Hles et pays de Canada, 
lfle de Sable, Terres-neuves et autres adj~centes, pays très fertiles- et abon
dans en toutes fortes de commodités, il y avoit plufieurs fortes de peuples bien 
formés de corps et de membres, et bien difpofés d'efprit et d'entendement, 
qui vivent fam aucune connoiffance de Dieu ; aurait (pour en avoir pluS
ample connoiffance) iceux pays fait découvrir par aucuns bon~ pilotes et 
gens à ce connoiffans. Ce qu•ayant reconnu véritable, il aurait (pouffé d'un. 
zèle et affe8ion de l'exaltation du nom Chrétien) dès le 15e. Janvier, 1540, 
donné pouvoir à Jea'J} François de la Rocqu,e, Sieur de Roberval, pour la 
conquête des dits pays; ce que n'ayant été exécuté dès lors, pour les grandes 
affaires qui feraient fnrvenues à cette Couronne, Nous avons téfolu,. pour 
perfeéèion d'une fi belle œuvre et de fi fain te et louable entreprile, au lieu du. 
dit feu Sieur de Roberval, de donner la charge de cette conqu ê te à quelque 
vaillant et expérimenté perfonnage dont la fidélité et affe8ion à notre fer
vice nous foient connues, avec les mêmes pouvoirs, autorités, pré rogatives 
et prééminences qui étaient accordés au dit feu Sieur de Roberval par les 
dites Lettres Patentes du dit feu Roi FRANÇOIS 1. SAVOIR FAlSON.~ que pour 

la 

t Hiftoire de la Nouvelle France par l' Efcarbot, page 408--et Mémoires. !ur les poiTeffions en 
Amérique, T ome III. page 3 10. 
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la bonne et entiere ~on fiance que nous avons de la perfonne de notre amé et 
féal Troillus du Mefgoi'iets, Chevalier de notre Ordre, Confeiller en notre Con
feil d'Etat, et Capitaine de cinquante hommes d'armes de nos Ordonnances 
Je Sieur de la Roche, Marquis de Cottenmeal, Baron de Las Vicomte de Ca: 
rentan et Saint-Lo en Normandie, Vicomte de Trévallot, Sieur de la Roche, 
Gommard et Quennoalec, de Gornac, Bontéguigno et Lijcuit, et de fes Jouables 
vertus,_ qu.alités et mérites ; au ffi de l'entiè1 e affeétion qu'il a au bien de 
notre ierv1ce et avancement de nos affaires · icelui pour ces caufes et autres 
' ~ , 
a ce nous mouvans, Nous avons, conformément à la volonté du feu Roi 
dernier décédé, notre tr(>s honoré Sieur et frère, qui jà a voit fait éleétion de 
fa perfonne pour l'exécution de la dite entreprife, icelui fait, faifons, créons, 
ordonnons et établiffons par ces pré fentes fignées de notre main, notre Lieu
t~n-~nt Général ~s dits pays de Canada, Hochelaga, Terres-neuves, Labrador, 
nv1ere de la Grande Baye, de Norembégue et terres adjacentes des dites pro
vinces et rivières, lefquels étant de grande longueur et étendue de pays, 
fans icelles être habitées par fujets de nul Prince Chrétien; et pour cette 
fainte œuvre et aggrandiffement de ]a foi catholique, éta bliffons pour con 
duéleur, Chef Gouverneur et Capitaine de la dite entreprife, enfemble de 
tous les navires, vaiffeaux de mer et pareillement de toutes perfonnes, tant 
gens de guerre, mer, que autres par nous ordonnés, et qui feront par lui 
choifis pour ]a dite entreprife et exécution; avec pouvoir et mandement fpé
cial d'élire, choifir les Capitaines, Maîtres de navire et Pilott:s, commander, 
ordonner et difpofer fous notre autorité ; prendre, emmener et faire partir 
des ports et havres de notre Royaume, les nefs, vaiffeaux mis en appareil,. 
équipés et munis de gens, vivres et artillerie, et autres chofe.s nécelfaires 
pour Ja dite entreprife, avec pou voir en vertu de nos Commiffions de 
faire la levée de gens de guerre qui feront néceffaires pour la dite 
er..treprife, et iceux faire conduire par fes Capitaines au lieu de fon 
embarquement, et aller, venir, pa:lfer et repaffer ès dits ports étrangers,. 
defcendre et entrer en iceux, et mettre en notre main, tant par voies d'a
mitié ou amiable compofition, fi faire fe peut, que par focce d'armes, main 
fort.:! et toutes autres voies d'hoftilité, affaillir villes, châteaux, forts et ha· 
bitations, iceux mettre en notre obé'iffance, en conftituer et édifier d'autres,. 
faire loix, fiatuts et ordonnances politiques, iceux faire garder, obfer;·er ~t 
entretenir, faire punir les délinquans, leur pardonnert et remettre, felon qu'1l 
verra bon être, pourvû toutefois que ce ne foient pays occupés ou étant fous 
la fujétion et obéiffance d'aucuns Princes et Potentats nos amis, aliiés et 
confédérés. Et afin d'augmenter et accroître le bon vouloir, courage et ~f
feélion de ceux qui ferviront à l'exécution et expédition de Ja dtte entreprlfe 
et même de ceux qui demeureront ès dites terres : Nous lui avons donné 
pouvoir, d'icelles terres qu'il nous pourroit avoir acquife.\ au dit voyage, 
faire bail, pour en jouir par ceux à qui elles feront affetlées et leurs fuc ... 

cdfeun 
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ceffeurs, en to:us droits de propriété : A favoir, aux Gentililiommes et ceu.x 
qu'il j ugera gens de mérite, en fiefs, Seigneuries, Châtellenies, ~omtés, VI
comtés, Baronnies et autres dignités relevant de nous, telles qu'il jugera con. 
venir à leurs fervices; à la charge qu'ils ferviront à la tuition et défenfe deg 

~dits pays et aux autres de moindre condition, à telles charges et redevances 
annuelles qu'il avifera, dont nous confentons qu'ils en demeurent quittes pour 
les fix p remieres années, ou tel autre temps que notre dit Lieutenant avifera 
;bon être, et connaîtra leur être néce!faire, excepté toutefois du devoir et fer
vice pour la guerre; auffi qu'au retour de notre dit Lieutenant il pui!fe 
·départir à ceux qui auront fait le voyage avec lui, les gaignages et profits 
mobiliaires provenus de la dite entreprife et avantager du tiers ceux qui au
ront fait le dit voyage i retenir un autre tiers pour lui, pour fes frais et dé
pens, et l'autre tiers pour être employé aux œuvres communes, fortifications 
du pays et frais de guerre. Et afin que notre dit Lieutenant foit mieux 
affifté d accompagné en la dite entreprife, nous lui avons donné pouvoir de 

, fe faire affifler en la dite armée cie tous GentiHhommes, Marchands et autres 
nos fu jets qui vou.dront aller ou envoyer au dit voyage, payer gens et équi· 
pages, et munir nefs à leurs dépens. Ce que nous leur défendons très ex. 
preifément faire, n i trafiquer fans le fû et conrentement de notre dit Lieute
nant, fur peine à ceux qui feront trouvés, de perdition de tous leurs vaiifeau3t 
-et marchandifes. Prion a au ffi, et requérons tous Potentats, Princes n_os alliés 
et confédérés, leurs Lieutenans et Sujets, en cas que notre dit Lie-utenant 
ait quelque befoin ou néceffité, lui donner aide, {ecours et confort, favorifer 
fon entreprife. Enjoignons et commandons à tous nos flljets, en cas de ren
:eontre par mer ou par terre, de lui ê~re en ce fecourables, et fe joindre avec 
lui; révoquant dès à préfent tous pouvoirs qui pourraient avoir été don
nés, tant par nos prédéceifeurs Rois, que Nous, à quelques perfonnes et poUT 
quelque caufe et occafion que ce foit, au préjudice du dit Marquis notre dit 
Lieutenant Général. Et d'autant que pour l'effet du dit voyage, il fera befoin 
paffer plufieurs contrats et lettres, Nous les avons dès-à-préfent validés et 
approuvés, validons et approuvons, enfemble les feings et fçeaux de notre dit 
Lieutenant, et d'autres par lui commis pour ce regard. Et d'autant qu'tl 
pourroit furvenir à notre dit Lieutenant quelque inconvénient de maladie, 
o u arriver~ faute d'icelui, auffi qu'à fon retour il fera befoin laiffet un ou 
plufieurs Lieutenans, voulons et entendons qu'il en pui!fe nommer et confli
t uer par tefiament et autrement comme bon lui femblera~ avec pareil pou
voir ou parti~ d'icelui que lui avons donné. Et afin que notre dit Lieute
nant pui!fe plus facilement mettre enfemble )e nombre de gens qui lui eft 
nèceffaire pour le dit voyage et entreprife, tant de l'•Jn que de l'autre fexe~ 
Nous lui avons donné pouvoir de prendre, élire et choifir, et lever telles 

.. perfonnes en notre dit Royaume, pays, terres et feigneurie, q~,il connaîtra 
être p ropres, utiles et nécef.faires pour la dite entreprife, qui conviendront 

avec 
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avec lui aller, l.efquels il fera conduire et acheminer des lieux où ils feront 
par lui levés, jufqu'au lieu de l'embarquement. Et pour ce que nous ne 
pouvons avoir particulière connoiffance des dits Pays et gens étrangers, pour 
plus avant fpécifier le pouvoir qu'entendons donner à notre dit Lieutenant 
Général. Voulons et nous plait qu'il ait le même pouvoir, puiffance et au
torité qu'il étoit accdrdé par le dit feu Roi FRAN çoxs au dit Sieur de Roberval, 
ent:o.re qu'ji n'y foit fi particulièrement fpécifié ; et qu'il puiffe en cette 
charge faire, difpofer et ordormer de toutes chofes opipées et inopinées çon. 
cen~ant la ~ile entreprife, comme il jugera à propos pour notre fervice les 
alfa1res et neceffités le requérir, et tout. ainfi et comme nous même ferions 
et faire pourrions, ii préfens en perfonne y étions, jàçoit que le cas requît 
mandement plus fpécial; validant des-à-préfent, comme pour lors, tout ce 
que par notre dit Lieutenant fera fait, dit, conftitué, eràonné et établi, con. 
traElé, chevi et comporé, tant par armes, amitié, confédération et autrement 
en q.ue]que forte et manière que ce fait OlJ pui{fe être, pour raifon de la dite 
entreprife, tant par mer que par terre. Et avons le tout approuvé, agréé et 
ratifié, agréons, approuvons et ratifions par ces préfentes, et l'avouons et te• 
nons, et voulons être tenu bon et valab!e, comme s'il avoit été par nous 
fait. SI DONNONS en mandement à notre amé et féal le Sieur Comte de 
Chiverny, Chancelier de France, et à nos amés et féaux Confeillers les gens 
tenans oos Cours de Parlemtnt, Grand Confeil, Baillis, Sénéchaux, Prévôts, 
Juges et leurs Lieutenans, et tous autres nos Jufiiciers et .Officiers, chacun. 
en droit foi, comme il appartiendra, que notre dit Lieutenant, du quel nous 
avons ce jourd'hui prins et reçû le ferment en tel cas accoutumé, ils fa!fent. 
et laiffent, fouffrent jouir et ufer pleinement et paifiblement, à icelui obéir 
et entendre et à tous ceux qu'il appartiendra, ès chofes touchant et concer
nant notre dite Lieutenance. MAN DONS en outre à tous nos Lieutenans 
Généraux, Gouverneurs de nos Provinces, Amiraux, Vice Amiraux, Maîtres 
des ports, havre~ et paffages, lui bailler, chacun en ]•étendue de fon pouvoir7 

aide, confort, paffage, fecours et affiflanc.e, et à fes gens avo·ués de lui, dont. 
il aura befoin. Et d'autant que de ces préfentes l'on pourra a,voir affaire en 
plufieurs et divers lieux, Nous vot,1lons qu'au 7.1idimus d'icelles dûement col
lationné par un de nos amés et féaux Confeillers Notaires ou SecrétaiTes, ou 
fait pardevant Notaires royaüx, foi foit ajoutée comme au préfent original : 
Car tel eft notre plaifir; en témoin de quoi nous avons fait mettre notre fcel 
ès dites prHente~. Donné ~ Paris, le douzieme jour de Janvier, l'an de grâce~ 
mil cinq cent q.uatrevingJ-dixhuit, et de notre règne le neuvième. 

CO:v.IMISSION 
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COMMISSION 
De Commandant en la Nouvelle France, du 15 e. 

08obre, 161 2, par Mr. le Comte de Soiirons, 

Lieutenant Général au dz"t pays en faveur du 

Sieur de Champlain.* 

CHARLES :oE BOURBON, Comte de Soijfons, Pair et Grand.maître d~ 
France, Gouverneur pour le Rot ès pa y~ de Normandie et Dauphiné, et 

fon Lieutenant Général au païs de la Nouvelle France. A tous ceux qui ces 
pré fentes Lettres verront, SALUT. Savoir, f&ifons à tous qu'il appartiendra, 
q·ue pour la bonne et entière confiance que nous avons de la perfonne du 
Sieur Samuel de Champlain, Capitaine ordinaire pour le Roi en la marine, et 
de fes fc:ms, fuflifance, pratique et expérience au fait de la Marine, et bonne 
diligence, connoiffance qu'il a au dit pays, pour les diverfes navigations, 
voyages et fréquentations qu'il y a fait~ et en autres lieux circonvoifins d'i
celui. Icelui Sieur de Champlain, pour ces caufes, et en vertu du pouvoir à 
nous donné par fa Majefié, avons commis, ordonné et députés commettons, 
ordonnons et députons par c.es préfentes, notre Lieutenant pour reptéfenter 
notre perfonne au dit pays de la Nouvelle France; et pour cet effet lui avons 
ordonné d'aller re lo~er, avec tous fes gens, au lieu appellé Québec, étant 
dedans le fleuve Saznt-Laurent, autrement appellé la Grande Rivière de Ca
nada, au dit pays de la Nouvelle France; et au dit lieu, et autres endroits que 
le dit Sieur de Champlain avifera bon être, y faire confiruire et bâtir tels 
autres forts et folterdfes qu'il lui fera befoin et néceifaire pour fa confer
vation, et de fes dits gens, lequel fort ou forts nous gardera à fon pouvoir, 
pour au dit lieu de Québec et autres endroits en l'étendue de notre pouvoir, 
e~ tant et fi avant que .faire fe pourra, établir, étendre et faire connaître le 
nom, puiffance et autorité de Sa Majefré, et à icelle affujetir, foumettre et 
faire obéir tous les peuples de 'la dite terre, et les circonvoifins d'icelle et par 
le moyen de ce et de toutes autres voies licites, les appeller, faire in
ftruire, provoquer et émouvoir à la connoiifance et fervice de Dieu et à }a 
lumière de la foi et religion Catholique, Apofiolique et Romaine, la y établir, 

et 

• Cbsmplain, partie I. page 231-et Mémoires fur les poJfeilions en Amérique, Tome III, 
page 331. 
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et en l'exercice et profeffiC'n d'icelle, maintmir, garder et conferver les dits 
lieux fous l'obéiffance et autorité de fa dite ' Majefi:é. Et pour y avoir égard 
et vaquer avec plus.d'a.ffurance, Nous avons, en vertu de notre dit pouvoir, 
permis au dit Sieur de Champlain, commettre, établir, et conftituer tels Capi• 
taines et Lieutenants que befoin fera. Et p<Heillemer.t commettre des Offi~ 
ciers pour la difiribution de ]a Juftice et entretien de la police, réglemens 
et ordonnances ; tr2iter, contraél:er à même effet, paix, alliance et conféjé .. 
ration, bonne amitié, correfpondance et communication avec les dits peuples 
et leurs Princes, ou autres ayant pouvoir et co,nmandement fur eux; en· 
tretenir, garder et foigneuftment confe1 ver les traité.; et alliances dont ii 
conviendra avec eux, pourvû qu'ils y fatisfaifent de leur p:ut; et à ce dé
faut, 1eur faire guerre ouverte pour les contraindre et amener à telle rai fon 
q~'il jugera néceffaire, pour l'honneur, obéiffance et fervice de Dieu et l'éta
hliffement, manutention et corlfervation de l'autorité de fa dite Majefié par
mi eux, du moins pour vine, demeurer, h.mter et fréquenter avec eux en 
toute affurance, liberté, fréquentatirm et communication, y négocier et tra
fiquer amiablement et paifiblement: faire faire à cette fin les découvertures et 
reconnoiffances des dites terres, et notamment depuis le dit lieu appellé Québec, 
jufques et fi avant qu'il fe pourra étendre audeifus d'icelui, dedans les terres ., 
<'t rivieres qui fe déchargent dedans le dit fleuve Saint Laurent, pour effayer 
de trouver le chemin facile pour aller par dedans le dit pays au pays de Ja 
Chine et Indes orientales, ou autrement, tant et fi avant qu'il fe pourra, le 
1ong des côtes et en la terre ferme; faire foîgneufemrnt rechercher et recon
naître toutes fortes de mines d'or, d'argent, cuivre et autres métaux et mi
néraux; les faire fouiller, tirer, purger et affiner, pour être convertis et en 
difpofer felon et ainfi qu'il efi prefcrit par les Edits et Réglements de fa Ma
jefié, et ainfi que par nous fera ordonné. Et où le dit Sieur de Champlain 
trouverait des François et autres trafiquans, négocians et communiquans avec 
]es Sauvages, et peuples étant depuis le d ·t lieu de Québec, et audeffus d'icelui 
.comme deffus efi: dit, et qui n'ont été réfervés par ta Majefié, lui avons per
mis et perme:ttons s'en faifir et appréhender, enfemble leurs vaiffeaux, marchan. 
difes et tout ce qui fe trouvera a eux appartenant, et iceux faire conduire et~ 
amener en France, ès havres de notre Gouvernement de Normandie, ès mains 
de la J ufiice, pour être procédé contr'eu x, felon la rigueu,r des Ordonnances 
Royaux, et de ce qui nous a été accordé par fa dite Majefié: et ce fa ifant, 
gérer, n_égocier et fe comporter par le dit Steur de Champlain, en la fonct ion 
de la dite charge de uotre Lieu tenant, pour tout ce qu'il jugera être à l'a
vancement des dites conquête et · peuplement: · le tout pour le bien, fervice et 
autorité ?e fa dite Majefié, avec même pouvoir, pui!fance et autorité, que 
nous fenons fi nous y étions en perfonne, et comme fi le tout y étoit par ex
près et plus particulièremellt fpécifié et déclaré, et en outre tout ce que de!fus, 
avons au dit Sieur de Champlain permis et permettons d'affocier et prendre 

B avec 
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avec lui telles perfonnes, et pour telies fommes de deniers qu'il avifera bon 
être pour l'effet de notre entreprife, pour l'exécution de laquelle, même pour 
faire les embarquemens, et autres chof~s nécelfaires à cet effet qu'il fera ès 
villes e·t havres de Normandie, et autres lieux où jugerez-être à propos, 
vous avons de tout donné et donrmns par ces préfentes, toute charge, pouvoir, 
commiffion tt mandement fpécial; et pour ce vous avons fubftitué et fubrogé 
en notre lieu et place à la charge d'obferver et faire obferver, par ceux qui 
feront fous votre charge et commandement, tout ce que deffus, et nous faire 
bon et fidèle rapport, à toutes occafions, de tout ce qui aura été fait et ex-
ploité, pour en rendre par nous prompte raifon à fa dite Majefté. Si prions 
et requérons tous Princes, Potentats et Seigneurs étrangers, kun Lieutenans 
Généraux, Amiraux, Gouverneurs de leurs proYinces, Chefs et Conduaeurs 
de leurs gens de guerre, tant par mer que par terre, Capitaines de leurs ville& 
et forts maritimes, ports, côtes, havres et détroits, donner au dit Sieur d~ 

Champlain, pour l'entier effet et exécution de ces préfentes tout fupport, fe
cours, affiftance, retraite, main forte, faveur et aide, fi bdoin en a ; et en ce 
qu•ils pourront être par lui requis. En témoin de ce nous avons ces dites 
préfentes figné de notre main, et fait contrefigner par l'un de nos Secrétaires 
ordinaires, et à icelles fait mettre et appofer le cachet de nos armes. A Paris 
le quinzième jour d'Oélobre, mil fix cent douze. 

(Signé) CHAilLEs n.s Boua.soN. 

Et fur le repli, par Monfeiineur le Comte. 

(Signé) BRESSON, 

C0~1MISSION 
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COlVIMISSION 
De Commandant en la Nouvelle France, du 15e. 

Févritr, 1625, par Mr. le Duc de Ventadour, 

qui en étoz"t Vz.ctroi, en f aveur du Sz·eur de Cham

plain*. 

H ENRY DE LEVY, Duc de Ventadour, Pair de Frana, Lieutenant Gé
néral pour le Roi au Gouvernement de Languedoc, Vice Roi et Lieu

tenant Général au pays de la Nouvelle France, et terres circonvoifines : A 
tous ceux qui ces préfentes lettres verront; SALUT. Savoir faifons que 
pour la bonne et entière confiance que nous avons du Sieur Samuel de Cham 
plain, Capitaine pour le Roi en la Marine; et de fes fens, fuffifance, pratiques, 
expérience au fait d'icelle, bonne diligence, connoiffance qu'il a au dit pays 
pour les diverfes navigations, voyages, fréquentations qu 'il y a faites, et en 
autres lieux circonvoifins d'icelui: icelui Sieur de Champlain, pour ces cau
les, et en vertu du pouvoir à nous donné par Sa Majefté, conforméiJlent aux 
Lettres de Commiffion par lui obtenues, tant du feu Sieur Comte de S oijfons, 
.que Dieu abfolve, de Monfieur le Prince de Condé, et depuis de Monfieu r 
le Duc de Montmorency, nos prédéceifeurs en )a dite Lieutenance Générale, 
des :15e. Oél:obre et 22e. Novembre, 1612, et Se. Mars, 1620, et à la nomi
nation de ta Majefié, par les articles ordonnés par arr êt du Confeil du ter. 
Avril, 16s2, avons comwis, ordonné, député, commettons, ordonnons et 
députons par ces préfentes, notre Lieutenant, pour repréfenter notre per
fonne au dit Pays de la Nouvelle France : et pour cet effet, lui avons ordon. 
né d'aller fe loger, avec tous fes gens, au lieu de Québec, étant dedans le Fleuve 
Saint Laurent, autrement appellé la Grande Rivière de Canada, au dit pays 
de la Nouvelle France ; et au dit lieu, et autres endroits que le dit Sieur de 
Champlain avifera bon être, faire conftruire et bâtir tels forts et fortereffes 
qui lui fera befoin et néceifaire ~pour la confervation de fes gens, ]equel fort 
ou forts il nous ga.rdera à fon po.JVoir, pour, au dit lieu de Québec, et a utres 
lieux et endroits en l'étendue de notre dit pouvoir, tant et ti avant que faire 
fe pourra, établir, étendre et faire connoître le nom, puilfance et autorité de 

B2 ~ 
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fa ~f ajeflé; _et en icelle~ alfuj~ttir, f~~mettre et faire obéir tous"'les peuple~ 
de la dite terre, et les ctrconvotfins d 1celle; et par le moyen d.._ ce, et d~ 
toutes autres voies licites, ]es appeller, faire inftruire, pro~~quer et é~ou
voir, à Ja connoiffance et fervice de Dieu, et à la foi et Rehg1on Catholique., 
Apofiolique et Romaine ; la y établir, et en l'exercice. et profeffion ~';celle, 
111 aintenir, garder et conferver les dits lieux fous l'obéiifanc~ et autonte de fa 
dite Majefié; et pour y avoir égard et vaquer avec plus d'a!furar.c_e, nous 
avons, en vertu de notre d .t pouvoir, permis a •J dit Sieur de Champlazn, com
mettre et établir, et fubftituer teh Caprtaines et Lienteoans pour nous, que 
befoin fera ; et pareillement commettre des Officiers pour la difi:ribution de la 
jufiice et entretien de la police, réglemens et ordonnances, jufq u'à ce que par 
nous autrement en ait été pourvû ; traüer, contraaer à même effet, paix, 
alliances, confédérations, bonne amitié, correfpondanc~ et communication 
avec les dits peuples et leurs Princes, ou autres ayans commandememt fur eux; 
entretenir, garder et foigneufement con ferver les traités et alliances dont il 
conviendra avec eux, pourvû qu'ils y fati~faffent de leur part ; èt à leur dé. 
faut, leur faire guerre ouverte, pour les contraindre et amener à telle raifon 
qu'il jugera néceffaire pour l'honneur, obéilfance et fervice de Dieu, et l'é. 
tabliifement, manutention et confervation de l'autorité de fa dite Majefi:é parmi 
eux; du moins pour vivre, hanter et fréquenter avec eux en toute affurance, 
liberté, fréquentation et communication, y négocier et trafiquer amiablement 
et paifiblement, fair~ faire à cette fin les découvertes des dites terres, et no
tamment depuis le dit lieu de Québec, jufques et fi avant qu'il fe pourra étendre 
audeffus d'icelui, dedans les terres et rivières qui fe déchargent dedans le dit 
Fleuve Saint Laurent, pour effayer à trouver le chemin facile pour aller par 
dedans le dit pays au Royaume de la Chine et Indes orientales; ou autre
ment, tant et fi avant qu'il fe pourra étendre le long des côtés du dit Pays 
tant par mer que par terre, et faire en la dite terre ferme, foigneufe
ment rechercher et reconnoitre toutes fortes de mines d'or, d'argent, cuivre 
et autres métaux et minéraux ; les faire fouiller, tirer, purger et affiner, pour 
être convertis, et en difpofer felon et ainfi qu'il eft prefcrif par les Edits et. 
~égl~mens de fa dit~ Majefié, et ainfi que par nous fera ordoané ; et ou le 
d_It S1eur de Cha~plazn trou veroit des françois ou autres, trafiq uans, négo
c.lans et commurnquans avec les fauvages et peuples, notamment depuis le 
he~ de Gafp_ey, P,ar la. hauteur de q~~rante-huit à quarante-neuf dégrés de 
lat~_tude, et JU!,qu a~ cmquant~-deux~em~ degré nord et ~ud du dit Gafpey, 
q~1 nous eft referve par fa due MaJefte, lui avons perm1s et permettons s'en 
fa1~r . et les appréhender, enfemble le un vaiffeaux et marc!J.andifes, et tout ce 
qUl fe trouvera à eux appartenant, et iceux faire conduire et amener en 
France ès mains de la Jufi:ice, pou~ être procédé contr'eux felon la rigueur 
des _Ordon~ances ~oya~x, et ce qut nous a été accordé par fa dite Majefté ; 
ce fa1fant, gerer, . negocier et fe comporter par le dit Sieur de Cham-plain) en 

la 
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la fonétion de ra dite ·charge do! notre 'Lieutenant, pour tout ce qu'j} jugera 
être en l'avancement des dites conquêtes et peuplement; lé tout pour le 
bien, fervice et autorilé de fa dite Majefi.é, avec même pouvoir, pui!fance et 
autorité que nous ferions fi nous y étions en perfonne, et comme fi tout y étoit 
par exprés, et plus particulièrem~nt fpécifié et déc_]aré. Lui avons, et de 
tout ce que deifus, donné et donnons par ces préfentes, charge et pouvoir, 
cornmiffion et mandement fpécial; et pour ce, et en tout notre pouvoir ès 
dits pays, à quoi nous n'au rions pourvû, et jufgu'à y être par nous particu
lièrement pourvû, avons 1::: dit Sieur de Champlain fubflitué et fubrogé en 
notre lieu et place,. à la charge d'obferver et fairè obferver tout ce que deffus, 
par ceux qui feront fous fa charge et commandement, et de nous faire bon et 
fidèle rapport, à toutes occafions, de tout ce qu'il aura fait et expioité, pour 
en rendre par nous prompte raifon à fa dite Majefté. Si prions et requérons
tous Princes, Potentats et Seigneurs étrangers, les Lieutenans Généraux, 
Amiraux, Gouverneurs de leurs Provinces, Chefs et Conduéteurs de leurs 
gens de guerre, tant par mer que par terre, Capitaines de leurs villes, forts 
maritimes~ ports, côtes, havres et détroits, donner confort et aide au dit Sieur 
de Champlain, pour l'entier effet et exécution de ces préfen~es, tout rupport, _ 
affift.ance, retraite et mainforte, fi befoin eft., et en foient par lui requis. En 
témoin de quoi nous avons figné les préfentes de notre main, et à icelles fait 
ntettre notre fcel. Donné à Paris, le quinze Février, mil fix cent vingt• 
cmq. 

(Signé) V.E~TADOUR~ -

Et plus bas, par le commandemsnt de mon dit Seigneur~ 

(Signé) . 

PROLONGATION 

, 
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PROLONGATION 

De la Commiffion de Gouverneur et Lieutenant Général à 

Québec, accordée par le Roi au Sieur IIuault de Mont

magny, du ô me. Juin, 16 45e* 

L OUIS, par la grâce dé Dieu, Roi de France et de Navarre. A notre cher 
et bien amé Charles Huault de Montmagny, Chevalier de l'Ordre de Saint 

:Jean de Jérufalem, SALU~. Vous ay~n~ ci.d;vant, commis, ordonQé et éta
bli Gouverneur et notre Lteutenant General a Quebec, et fur le Fleuve de 
Saint Laurent et autres Rivières qui fe déchargent en icelui; vous auriez 
acquis tant de réputation par votre fage et prudente conduite, pendant les trois 
années de cet emploi, que ceux de la Compagnie de la Nouvelle France ayant 
\'11 que le dit terme de trois ans s'en alloit ex puer, nous ont très -humblement 
fupplié .et requis de vouloir prolonger votre commiffion pour autres trois an
nées prochaines; ·et après plufieurs bons témoignages qui nous ont été ren. 
dus par notre très cher et bien amé Coufin le Duc de Brefé, Grand Maître, 
Chef e.t Surintendant Général de la navigation et commerce de France, de 
votre :capacité, valeur et expérience, fidélité et affeél:ion pour notre fervice: 
A ct:s CAUSES, Nous de l'avi~ de Ja Reine Régente notre très-honorée Dame 
et Mère, vous avons commis, ordonné et établi, commettons, ordonnons et 
établiffons Gouverneur et notre Lieutenant Général repréientant notre per
fonne à Québec, et dans les Provinces arrolées du Fleuve Saint Laurent et des 
autres Rivières qui fe déchargent en icelui, et lieux qui en dépendent en la 
Nouvelle France, pour commander à tous les gens de guerre qui feront au dit 
pays, tant pour la garde des dits lieux, que pour maintenir et conferver ce 
négoce, prendre foin de la Colonie du dit pays, confervation et fûreté d'icelui 
fous notre obéifiance, avec pouvoir d'établir fous vous tels Lieutenans pour 
le fait ~es a~~es qu.~ bon .vous femblera, co~me ~uffi_ p~r forme de provi
~on, .et_IJufq~ a ce quIly _ait des Juges fouverams ~tabhs iur les lieux pour 
1 admtmftrauon ~e l~ JUille~, vous donn~ns pou vou et aux Lieutenans qui 
feront par vous etablis de juger fouveramement et en dernier reffon avec 
les Chefs et Offici,ers de la _Nouvelle F_ran~e qui fe trouveront près d'eux,
tant les ,Soldats qu autres habltans des dlts heux : tenir la main à l'exécution 
des dits arrêts et règlemens du Confeil, faits pour l'établiffement et conduite 

de 
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de la Compagnie de la Nouvelle France, et des accords faits entre la dite 
Compagnie et les habitans des dits lieux ; et jouir par vous durant les dites 
trois années, à commencer du jour et date des préfentes, de la dite charge, 
aux honneurs, autorités, prééminences, privilèges, droits, profits, et émolu
mens qui y font attribués. Si mandons à tous nos Lieutenans Généraux, 
Capitaines et Conduéleurs de nos gens de guerre, J ufticiers et Officiers, cha
cun en droit foi, qu'ils y vous laiffent, fouffrent et faffent jouir et ufer de la 
dite charge pleinement et paifiblement, et à vous obéir et entendre de tou~ 
ceux et ainfi qu'il appartiendra ès chofes touchant et concernant la dite charge, 
de ce faire vous avons donné · et donnons pouvoir, commiffion et mandement 
fpécial par ces dites pré fente-s; car tel efi: notre plaifir. Donné à Paris, le 
fixième jour de Juin, l'an de grâce mil fix cent quarante-cinq, et de notre 
règne le troifième. 

Copie tirée des Régiftres du dépôt des affaires étrangeres, et certifiée vé. 
ritable• A Paris, le huit Otlobre, mil fept cent cinquante-un. 

(Signé) P. LE DR.AN .. 

PROVISIONS-
la charge 

du Roz· 

En faveur du Sieur de Lauzon, de 

Goitverneur et Lieutenant Général 

Canada, du 17me. Janvier, 1·651.* 

.de 

en 

L OUIS, par la grâce de Dieu, &c. SALUT. Etant néceffaire pour Je bien 
de notre fervice, de pourvoir d'un Gouverneur et notre Lieutenant Géné

ral dans toute l'étendue du Fleuve Saint Laurent, au heu et place du Sieur 
Daillebout, dont le tems, qui ne doit être que de trois ans, ordonné par nq_s 
réglemens pour le dit pays, eft expiré; SAVOIR F AISO·NS que pour l'entière 
confiance que nous avons de la perfonne de notre amé et féal Confeiller 
de notre Confeil d'Etat, le Sieur de Lauzon et de fes fens, fuffifance, lo• 
yauté, prud'hommie, vigilance, zèle, foins et ind11ftrie, courage, valeur et 

fage 
! · Tiré du dépot de la Marine, et Mémoires fur les Poffeffions en Amérique, Tome Ill. Page 399o 
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fage conduite au fait des armes ; icei ui, pour ces ca.u res et autres à ce noos 
mouvans, par l'avis de la Reine Régente notre très honorée Dame et Mère, 
et de notre certaine f.cience, pleine puiffance et autorité royale, Nous avons, 
enfuite de la prélentation qui nous a été faite de fa perfonne par la Comp~· 
gnie de la Nouvelle Fra.nce, ainfi qu'il appert par un extratt de Jeur~ déh· 
bérations, ci.attaché fous ie contrefcel de notre Chancellerie, commts, or
donr.é et établi, commettons, ordonnons et établiifons par ces préfente5 fi ... 
gnées de notre main, et lvi avons donné et donnons la dite charge de Go?· 
verneur et notre Lieutenant Général dan~ toute J'étendue du Fleuve Satnt 
Laurent en la Nouvelle France, Hies et Terres adjacentes de part et d'autre 
clu dit Fleuve, et âutres Rivières qui fe -déchargent en icelui jufgu'à fon em· 
bouchure, à prendre dix lieues p1 ès de A1ijcou, du côté du Si.ld et du côté du 
nord, autant que s'étendent les terres du dit pays, de la même forte, et 
tout ainfi que l'avoit, tenoit et exerçoit le dit Sieur Daillebout, pour troi~ 
ans feulement, qui commenceront du j-our que le dit Sieur de Laujon arri .. 
vera à Qu~bec; auquel nous donnons plein pouvoir, puiifance, autorité, 
commiffion et mandement fpécial, de commander dorénavant, tant aux gens 
de guerre qui font et pourront être ci-après en quelqu'endroit que ce foit 
du dit pays, que tous nos Officiers, ~1inifires et Sujets d'icelui ; juger de 
tous les différens qui pourront naître entr'eux, faire punir les délinquans, 
et même exécuter à mort fi le cas échet, le tout fouveraincment et faLs ap· 
pel ; leur ordonner tout ce qu'il verra et connoitra être néce!faire pour notre 
fervice et le bien de nos affaires, et la garde et confervation du dit _pays en notre 
,obéiffance; et ce au mêmes droits ~t hon~eurs et prérogatives que lt-s pré· 
cédens Couverneurs pendant les dues trois années. Si donrroü:; en mande
ment ·à tous Capitaines et Officiers du dit Pays, qu'ils aient à lui obéir et 
faire obéir par tous nos Sujets, ès chofes fufdites, cir~onfiances et dépendances, 
tout ainfi qu'à notre perfonne, fans y contrevenir en quelque forte et ma
nière que ce puiffe être : car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi nous 
avons fait mettre notre fcel à ces dites préfentes. Donné à Paris, le dix
feptième jour de Janvier, 1•an de grâce ml! fix. cent cinquante-un tt de notre 
règne le huitlème. 

(Signé) LOUIS. 

Copie tirée des Régifires du Dépôt des affaires étrangères, certifiée ·véri• 
table. A Paris, le huit Oétobre, mil fix cene cinquante-un. 

(Signé) P. LE DRAN. 

PROVISIONS 
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PROVISIONS 
Pour le Sieur Nzcolas Denys, de Gouverneur et Lieute-· 

nant Général en Canada! renfermant et défignant les 
bornes et étendue de fon Gouvernement, du 30e. 

Janvier, 16 54.* 

L OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre : à tous pré
fens et avenir. Etant bien informé et affuré de la louable et recomman

dable affeétion, peine et diligence que le Sieur Nicolas Denys, Ecuïer, qui 
étoit ci-devant 'infiitué et établi par la Compagnie de la Nouvelle France, 

. Gouverneur en toute l'étendue de la Grande Baie St. Laurent et ifles adja
centes, à commencer depuis le Cap de Canfeau jufqu'au Cap des Rojiersp 
en la Nouvelle France ; et lequel depuis neuf ou dix ans en-çà a apporté et 
utilement employé tous fes foins, tant à la confervation des Sauvages 

1

du dit 
Pays, à la foi et Religion Chrétienne, qu'à l'établiffement de notre autorité, 
en toute l'étendue du elit pays, ayant confiruit deux forts, et contribué de 
fon poffible à l'entretien de plufieurs Eccléfiafiiques religieux, pour l'infiruc
tion des enfants des dits Sauvages, et travaillé au défnchement des terres, 
où il auroit fait bâtir plufieurs habitations ; ce qu'il auroit con tinué de faire, 
·s'il n·en eût été empêché par Charles de Menou, Sieur d'Azûnay Charnijay, le
quel à main armée et fans aucun droit, l'en auroit chaffé, pris de fon au
torité privée les dits forts, viél:uailles et marchandifes, fans en faire aucune 
fatisfaél:ion, et même ruiné le~ dites habitations ; de forte que pour remettre 
1e rlit pays, le rétablir en fon premier état, pour être capable d'y recevoir 
les Colonies, qui y avaient commencé leur établiffement par le moyen des 
dites habitations qui y étaient faites et confiruites, et des forts dont le dit 
Charnijay s'eft emparé, il eft néceffaire d'y envoyer un homme capable et 
infiruit en la connoiffa11ce des lieux, fidèle à notre fervice, pour reprendre 
le~ dtts forts, ou en confiruire d'autres, et remettre le dit pays fous notre do· 
mination, et la dite Compagnie dans fes drvits, portés par l'Edit de fon éta
bliffernent ; et pour la défenfe du dit pays, munir et garder les dits forts, et 
ceux qui feront faits, de nombre fuffifant de gens de guerre, et autres chofes 

C néceffaires 

• Tiré du dépôt -de la Marine, et Mémoires fur les poffeffions en Amérique, Tome III, Page 
401. 
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nécdfaires où iJ convient faire de grandes dépenfes ; et pour nous rendre un 
fervice de cette importance; étant affuré du zèle, foin, induftrie, cou rage 
~·aleur, bonne et fage conduite du dit Sieur Denys, lequel nous auroit été nom
mé et préfenté par la dite Compagnie, avons, de notre certaine fcience, 
pleine puiffance et autori té Royale, icelui Sieur Denys, coAfirmé et c~mfir
rnom de nouvea\l, en tant que de befoin efl ou feroit, ordonné et éta bh, or .. 

. donnons et établiffons par ces préfentes fignées de notre main, Gouverneur 
et notre Lieutenant G éné ral repré (entant notre perfonne en tout le pays, 
territoires, côtes et confins de la Grande Baie de Saint Laur ent, à commen-
cer du Cap de Canjeau jufqu'au Cap des R~jieres, Iiles de T erreneuve,. lfle 
du Cap Breton, de Saint J ean, et autres !fies adjacentes pour y rétab lir 
notre domination, et la dite Compagnie d~ la Nouvelle France, dans {es droits 
y faire recon11oîrre notre nom, puiŒmce et autorité, affu jettir, (ou mettre et 
faire obéir les peuples qui y habitent, et les faire in,ftruire eo la connoilfance 
du v1ai Dieu, et en la lumière de la foi et religion Chrétienne,. et y comman-
der tant par mer que par ~erre.; ordonner. et f~ire exécuter tout ~e 9u'il 
connoitra fe devoir et pouvoir fa1re pour mamtenu et conferver les dits lieux 
fous notre àutorité et puiffance, avec pou voir de commettre, établir et io
ftituer tous Officiers, tant de guerre que de jufiice, pour la première fois, 
ei: de là en avant, nous les nommer et préfenter pour les pourvoir; et leur 
donner nos lettres à ce néceffaires ; et felon les occurences des affaire~, avec 
l'àvis et confeil des plus prudens ·et capables, établir Loix, Statuts et Ordon.
nanèes, Je plus qu'il fe. pourra conformes aux nôtres; traiter et ~ontraéîer pai~ 
aJliance et confédération avec les dits peuples ou autres ayant pouvoir et
commandement fur eux; leur faire guerre ouverte, pour établir et confer
ver notre autorité, et la liberté du trafic et négoce, entre nos Sujets et eux~ 
et autres cas qu'il jugera à propos, jouir et oél:royer à nos fujets qui habi-
teront ou négocieront au dit pays et aux originaires d 'icelui, grâces, privilèges 
et honneurs, felon les qualités et mérites des perfonnes fous notre bon plaifir • 
voulons et entendons que le dit Sieur Denys fe réferve, approprie et jouiffe 
pleinement et paifiblernent de toutes les terres à lui ci.devant concédées par 
là dite Compagnie de la Nouvelle France, lui et les fiens, et que d'icelles il 

· puiffe en donner et départir telle part qu ~il avisera, tant à nos dits fujets qui 
s'y habitueront, qu'aux dits Ç>riginaire ~ , ainfi qu'il jugera bon ê tre, felon les 
qualités, mérites et fervices des perlon nes : faire foigneufement chercher les 
mines d'or, d'argent, cuivre et autres métaux et mi néraux, et les faire mettre 
et convertir en ulage, comme il eft prefcri t par nos ordonnances; nous ré fer· 
vant, du profit qui en viendra de celles d'or et d'argent, feulement le dixième 
denier, et lui délaiffons et affeétons ce qui pourroit nous en appartenir aux.. 
autres métaux e.t minéraux, pour lui aider à fupporter les autres dépenfes 
que fa dite charge lui apporte. Voulons que le Sieur D en)'S privativement à 
tQUS autres;_ jouiife du privilège, pouvoir et faculté de trafiquer et faire la 

trait 
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traite de pelleteTies avec les dits Sauvages, dans toute t•étendue du dit pays 
de terre ferme et côte de la grande Baie Saint Laurent, Terre-Neuve, Cap
Breton, et autres Ifies adjacentes, pour en jouir de toutes les chofes ci-de!fus 
déclarées, et par ceux qu"il commettra, et à qui il en voudra donner la charge, 
et qu'il lui foit fait raifon par la veuve du dit d'Aulnay Charnijay et fes 
héritiers, de toutes les pertes et dommages quïl a foufferts de la part du dit 
d'Aulnay Charnijay. De plus nous avons donné et donnons, attribué et attri
buons au dit Sieur Denys, le droit et faculte et pouvoir de faire une Compagnie 
fédentaire de la pêche des Morues, Saumons, Maquereaux, Harengs. Sar
dines, Vaches marines, Lol'ps marins, et autres poiffops qui fe trouveront eo. 
toute l'étendue du dit pays, et côte de l'Acadie, jufqu'aux Virginies et Ifies 
adjacentes, à laquelle Compagnie feront reçus tous les habitans du dit pays, 
pour telle part qu'ils y voudront entrer_, pour des profits y participer, de ce 
que chacun y aura mis; et défenfes à toutes perfonnrs de quelque qualité et 
condition qu'ils foient, d'entreprendre fur la dite Compagnie pour faire la dite 
Pêche fédentaire en toute l'étendue du dit Pays, à la réferve toute fois de nos -

·fujets, que nous voulons et entendons pouvoir aller. par toutJe dit Pays de 
la Nouvelle France, avec Navires, et en tels' ports et havres que bon leur fern. 
blera pour y faire pêche verte et feche, to ut ain fi qu'à l'ordinaire, fans y pou
voir être troublés en aucune façon par la dite Compagnie; fai!ant très ex
preffes inhibitions et défenfes à tous marchands, maîtres et capitaines de navires 
et autres nos {ujets ordinaires du rlit Pays, de quelque état et condition qu'ils 
foient, de faire la traite des pelleteries avec les Sauvages du dit Pays, ni la dite 
pêche fédentaire, fans fon exprès congé ct pamiffion, à peine de defobéiffance 
et éonfifcation entière de leurs vaiffeaux, · armes, munitions et marchandifes au 
profit du dit Sieur Denys et de dix mille livres d'amende. Permettons au dit 
Sieur Denys de les empêcher nar toutes voies, et d'an êter les con trevenan s à 
.nos dites défenfes, leurs navires, armes et viB:uailles, pour les remettre ès 
mains de la juftice, et être procédé contre la perfonne et biens des defobéiffans, 
ainfi qu'il appartiendra; et à ce que cette intention et volonté foit notoire, ct 
qu'auqu'un n·en prétende caufe d•ignorance, mandons et ordonnons à tous nos 
officiers,jufticiers qu'il appartiendra, qu'à la requ ête du dit Sieur Denys, ils aient 

· .à faire lire, publier et régiftrer ces pré fentes; et le contenu en icelles faire garder 
· et obferver ponétuellem-ent : faifant mettre et afficher ès pons, havres et autres 
lieux de notre Royaume, Pays et terres de notre obéiffance, que befoin fera, 
un extrait fommaire du contenu en icelles; voulant qu'aux copies qui en 
feront dûement collationnées par nos amés et féaux confeillers, fecrétaire ot1 
notaire royal, fur ce requis, foi foit ajoutée cornme au préfent original; Car 
tel eft notre plaifir. En Témoin de quoi nou~ avons fait mettre notre Scel à 
ces dites préfentes. Donné à Paris, le trentième Janvier md fix cent c;;in-

quante 
c 2 
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quante quatre et de !lotre r~gne le onzieme. · Scellé du grand Sceau de cite 
verte, en lacs de Sme rouge et verte. 

(Signé) LOUIS. 

Et fur le repli, par le Roi, DE LoMENIE, et à côté, Vija. Et plus bas, col
lationné à l'original par moi Confeiller Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne 
de France,. et de fes Finances. 

l .. 

(Signé) LA DoRlE, avec paraphe. 

Nous Ecuyer, Confeiller du Roi honoraire en la Cour des 
comptes, aides et finances de Rouen, Commiffaire de la 
Marine, premier Commis et garde des Archive& et dépôt de 
la Marine, certifions la copie ci-deffus véritable, l'ayant col
lationnée fur les régiflres et papiers qui font aux dits Archives 
et dépôt. A Paris, le fept OUobre Mil fept cent cinquante 
un. 

(Signé) LAFFILARD. 

LETTRES PA TENTES 
De Gouverneur de la Nouvelle 

du Vicomte d'Argenfon, 

France, en faveur 

du 26e. Janvier, 

t65:7*· 

L OUIS &ê. A tous ceux &c. SALUT. étant néce:lfaire pour le bien de notre 
fervic~,. de pourvoir d'un Gouverneur notre Lieutenant Général dans· 

toute l'étendue· du fleuve Saint Laurent, au 1ieu et place du Sieur de Lauzon, 
dont le temps, qui ne doit être que trois ans, ordonné par nos réglemens pour 
le dit Pays, eft expiré, favoir faifoHs que pour l'entière confiance que nous 
avons de la perfonne de notre cher et bien amé le Sieur Vicomte d'Argenfon, 
et de fes fens, fuffifance,.loyauté, prud'hommie, vigilance, zele, foin, induftrie, 
courage, valeur et fage conduite, icelui pour ces caufes et. autres à ce nou.s 

mou vans,. 

• Tiré du dépôt des affaires êtrangères, et Mémoires !ur les Po!feffions en Amérique, Tome III-. 
. Page 422, 
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mouvans, et de notre certaine fcience, pleine puiifance et autorité royale 
avons, enfuite de la préfentation qui nous a été faite de fa perfonne par la 
Compagnie de la Nouvelle France, ainfi qu'il appert par un extrait de leurs 
délibtrations, ci-attaché fous le contre Scel de notre Chancellerie, commis, or
donné et établi, commettons, ordonnons et établdfons par ces préfentes fighées 
de notre main, et lui avons donné et donnons la dite charge de Gouverneur et 
notre Lieutenant Général dans toute l'étendue du dit fleuve Saint Laurent en 
la Nouvelle France, iiles et terres adjacentes, de part et d'autre du dit fleuve et 
autres rivières qui fe déchargent en icelui jufqu'à fon embouchûre, à prendre 
dix lieues près de Mifcou du côté du fud, et du côté du nord autant que s'éten
dent les dites terres du dit Pays, de la même forte et tout ainfi que l'avoit, 
tenoit et exerçoit le dit Sieur de Lauzon, pour trois ans feulement, qui com
menceront du jour que le dit Sieur Vicomte d'Argenfon arrivera à Québec; au 
quel nous donnons plein pouvoir, pui!fance, autorité, commiffion et mande
ment fpécial de commander dorénavant, tant aux gens de guerre, qui font et 
pourront être ci-après en q 1.lelqu'endroit que ce foit du dit Pays, qu'a tous 
nos Officiers, Minifires et Sujets d'icelui: juger de tous les différends qui 
pourront naître entr'eux, faire punir les délinquans, et même exéc:.l ter à morr, 
fi le cas y échet, le tout fouverainement et fans appel; leur ordonner tout ce 
qu'il verra et connoîtra néceifaire pour notre fervice et le bien de nos affaires, 
et la garde et confervation du dit Pays en notre obéifrance, et ce au'X mêmes 
droits, honneurs et prérog~tives que les précédens Gouverneurs pendant les 
dites trois années. Si donnons en mandement à tous Officiers et Capitaines 
do dit Pays, qu'ils aient à lui obéir et faire obéir par tous nos fu jets è;3 chofes 
fufdites, circonfi:ances et dépendances, tout ainfi qu'à notre pe.rfonne fans y 
contrevenir en quelque forte et manière qu_e ce puiife être. Car tel efl: notre 
plaifir. Donné à Paris, le vingt fi~ieme jour de_ janvier, l'an de _ grâce Mil 
fix cent cinquante fept et de notre regne le quatorZleme. 

(Signé) LOUIS. 

Et fur le repli, par le Roi; 

(Signé J »E LoMEN n. 

Copie tirée des régiftres du dépôt des affaires étrangères, et certifiée véri
table. A Paris, le huit Oétobœ mil fept cent cinquante. un. 

(Sigpé) . E. LE D.RAN. 

LETTRE 
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PATENTES 
Du Roi, qui établijfent le Sieur de Mézy, Gouver

neur pour trois ans dans l'étendue du fleuve Saint 

Laurent dans la Nouvelle France, à la place du 

. Sieur du Bois d'Avaugour, rappelé par fa Ma

;.ejlé, du premier Maz, 1663. 

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre: A tous ceux 
qui ces préfentes Lettrrs verront, SALUT. Voulant pour le bien de notre 

fervice, pourvoir d'un Gouverneur notre Lieutenant Général dans toute 
l'étendue du fleuve Saint Laurent, au lieu et place du Sieur du B ois d Avaugour 
que nous défirons rappeler préfentement en France, quoique le temps de trois 
ans, porté par fa ,Commiffion, ne doive expirer qu'en l'snnée 1667 favoir, 
faifons que pour l'entière connoiffance que nous avons de la perfonne de 
notre amé et féal le Sieur de Mézy, Major de nos ville et château de Caen, 
et de fes fens, fuffifance, loyauté, prud'hommie, vigilance, zèle; foin et in
dufirie, courage, valeur et fage conduite; icelui pour ces caufes$ et autres à 
ce nous mouvans, et de notre certaine fcience, pleine puiffance et autorité 
royale, nous avons commis, ordonné et établi, commettons, ordonnons et 
·é tabli.ffons, par ces préfentes fignées de notre main, et lui avons donné et 
donnons 1a dite charge de Gouverneur et notre Lieutenant Général dans toute 
l'étendue du dit fleuve Saint Laurent, en la Nouvelle France, ifle et terres ad
jacentes, de part et d'autre du dit fleuve et autres rivieres qui fe déchargent 
en icelui jufqu 'à fon embouchûre, à prendre dix lieues près de Jfzjcozt du 
côté du Sud, et du côté du Nord autant que s'étendent les terres du dit pays, 
d~ la même forte et tout ainfi que l'avoient, tenoient et exercoient les pre
cédens Gouverneurs; et ce pour trois ans feulement, qui commenceront du 
jour que le dit Sieur de Mézy arrivera à Quebec: auquel nous donnons plein 
pouvoir, puiffance, autorité, commiffion et mandement fpécial de commander 
dorénava1-1t, tant aux gens de guerre qui font et pourront être ci-apr sen quel
qu'endroit que ce foit de l 'é tendue du dit pays, qu'à tous nos officiers, mmif .. 
tres et fu jets d'icelui; et touchant les différends qui pourront naîtTe entr'eux, 
tenir la main à l'exécution de notre Edit du aome Avnl de !a préfente année, 

fait 
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fait pour le réglement de la Jufi:ice; leur ordorrner tout ce qu'il verra et 
connaîtra être néçeffaire pour notre fervice çt le bien de I)OS affaires, et la 
garde el conferv ation du dit pays en notre obéiffance; et ce aux mêmes. 
droits, honneurs et prérogatives que les précédens Gouverneurs en ont joui 
ci.devant pendant les dites trois années. Si Donnons eR mandement à tous 
capitaines, officiers et fujcts du dit pays, qu'ils aient à lui obéir ès chofes 
fufdites, circonftances et dépendances, tout ainfi qu'à notre perfonne, fans 
y contrevenir en quelque forte et .manière que ce foit et puiffe être. Car 
tel eft notre plaifir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre Sceau, 
aux dites préfentes. Donné à Paris, le premier jour de Mai, l 'an de grâcel>·· 
mil fix cent foix.a-nte trojs et de no,tre t:ègne le viNg~~,e~. 

{Sjgné} LOUIS. 

Et au dos fur l~ repli, par le Roi,. 

(Signé) 

Et à côté droit du repli des dîtes lettres de Comll\i'\IQ~ ci~deffus efi é'cdt: 
la prêtation du Serme,nt de cette fort~ .• , 

AUJOURD'HUI deuxieme M'ai, le Sieur de Mezy, d'énommé am~ préfentes 
l:.ettres, a prêté le Se,rment qu'il étoit_ tenu, entre les mains du, Roi, à caufe 
de la charge <;le Çouverneur ct Lieutenant Général dans- toute l'étendue du 
fleuve Saint Laurent en la Nouvelle France, illes et ter-res adJacentes, dont fa 
Majefié 1 'a pourvu, moi, fo~ Confeiller. Sécrétaire de fes commande~ ens et· 
finan~es, préfent .. 

(Signé:) 

:t't e~ marge eft écrit " ProviûQ~s ·~<l.u Sieur de M.ezy pour le Gouverne
u ment d_e la Nouvelle France." 

(Signé:) MEZY, 

FRANÇOIS EvêQ_UE DE PE'TRl{io 
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COl\llMISSION 

Et lnjlruElions au Sieur Gaudais pou-r examz"ner le 

pays de la Nouvelle France .. 

SA Majefié .voulant êtr~ exaéle~ent informée de l'état auquel font à prêfent 
les Calames de fes fu]ets, qui fe font formées en Canada et des moyens 

que l'on pourrait pratiquer pou.r les augmenter confidérablement, elle ordonne 
par ces prefentes au Sieur Gaudais dont elle a fait choix pour cet emploi, de fe 
tranfporter inceffamment à la Rochelle, de s'embarquer fur les deux vaiffeaux 
qui doivent paffer au dit Pays, et y demeurer depuis le jour du débarquement 
·des dits v ai !feaux jufqu'à -celui qu'ils mettront à la voile pour revenir en France, 
pour prendre connoiffanceet tirer des lumieres les plus précifes qu'il fera poffi
ble ,pendant ce .tems là, de tout ce qui peut importer au droit de fa Majeflé et au 
bien de fes peuples du dit pays, et particulierement comment la J uftice y eft 
:adminiftrée où les ·Etabliffements ont été faits pour la Police, et de quelle 
forte lès revenus ont été régis et le font et1core à préfent; Veut et ordonne 
fa dite Majeaé que -le dit Sieur Gaudais ait entrée franche et voix délt. 
hérative dans le Confeil Souverain qu'elle a établi en la Nouvelle F-rance, 
immédiatement après ]e Sieur de Laval, Evêque de Pétrée, enjoignons ex
prefiément au Sieur de Mézy, Gouverneur, au dit Sieur Evêque, et aux autres 
officiers qui compofent le dit ConfeiJ, de ne faire aucune difficulté et au con .. 
traire de lui donner toute l'affifiance qui dépendra d'eux pour l'exécution 
entière de fa Commiffii:m et de l'inftruébon particuliere qui lui a été donnée 
en conféquence. -Car tel dt notre plaliir. Donné à Paris le Septieme jour 
de MaiJ mil fix cent foixante trois. 

(Signé) LOUIS.. 

Et plus bas 

"(Signé) DE LIONNE~ 

InjlruElion, 
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In)lruElion pour le Sieur Gaudais, s'en allant de la 

part du Roi en Canada. 

LA premiere chofe que le dit Sieur Gaudais doit confidérer, c'efi que de
vant revenir avec les mêmes vaiffeaux, fur lefqGcis il paffera en Canada, 

et qui vrai!emblablement n'y demeureront pas plus d'un mois ou fix femaines 
· depuis le jour du débarquement jufqu'à celui qu'ils mettront à la voile pour re

venir en France, il eft néceffaire qu'il ait une application particuliere et continu
elle pour tirer dans cette efpace de tems les éclairdffements fur toutes les matières 
contenues en la préfente infiruRion. 

Premierement, il faut qu'il prenne une information exaéte de la fituation du 
pays, à combien de dégrés il cft du Pôle, la longueur des jours et des nuits, 
de leur plus grande différen~e, des bonnes et mauvaifes qualités de l'air, de 
la régularité ou irrégularité des faifons, et comment ce pays efi expofé. 

Après ces premieres connoiffances, îl fera à propos de s'éclaircir foigneu fe
ment de la fertiiité de la terre, à quoi elle eft propre, quelles femences ou lé .. 
gumes y viennent plus aifément, · la quantité de terres labourables qu'il y a, 
cell es que l'on pourrait défricher dans peu de tems, et quelle culture l'on 
pouno1t leur donner. 

"Et comme l'établi!fement que le Roi prétend faire au dit pays, dépend en 
quelque façon de celui qui a été fait par la Compagnie, qui s"ét01t formée pour 
cela par la permiffion du feu Roi, il fera bon de faire une defcription des 
trois habitations de Q'uébec, Montréal, et des Trois Rivieres, du nombre de~ 
familles qui les comparent, et combien il peut y avoir d'ames tant de l'un que 
de l'autre lexe, à quoi part iculièrement les babitans ~·appliquent, en quoi 
confifie leur commerce, les moyens qu'ils ont de fubfifler et d'é lever leurs 
enfans. 

Le Sieur Gaudais étant informé que la principale chofe qu'il faut examiner 
pour la mant tention des Colonies du dit pays, et pour leur augmentation étant 
de défricher la plus gran e quantité de terres qu'il fe pourra, et de faire en lm te 
que tous les habitams foient unis dans leurs demeures, et qu'Ils ne [oient pas 
éloignés les uns des autres d'une grande di!lance, fans quoi ils ne peuvent 
s'affiHer pour toutes les' chofes qui rega1dent la culture de leurs champs, n1.ais 

D même 

• 
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même font expofés aux infultes des Sauvages, et particulièrement des Iroquois,. 
)efquds par le moyen de cette féparation, peuvent venir prefque à couvert 
dans les bois jufqu'aux habitations des dits François, les fu prennent facilement, 
et parcequ'ils ne peuvent être fecourus, les maffacrent et font déferter ain fi ceJ 
ha-bitations qui font éparfes qui ça qui là, il n'y a rien de fi grande conféquence 
que de travailler à réunir les dites habitations en des corps de Paroiffes ou. 
:Bourgades, et à les obliger à défricher leurs terres de proche en proche, afin 
de s'entre-fecourir au befoin. Et quoique ce moyen fut le plus certain il 
trouvera affurément, étant fur les lieux, que le peu de foin et de connoiffance 
que la Compagnie qui a cidevant poffédé le Pays en a eu, et l'a vi di té de ceux 
qui ont voulu s'y habituer, lefquels ont toujours demandé des conceffions 
de terres de grande étendue, dans lefquelles ils fe font établis, ont donné lieu à 
cette féoaration d'habitations, qui fe trouvant fort éloignées les unes des 
autres, tion feuleme~:: les particuliers qui ont obtenu des conceffions n'ont 
pas été en état d'en faire les défrichements, mais même a donné grande facilité 
aux Iroquois à couper la gorge, maffacrer et rendre défertes prefque toutes les 
dites habitations, et c'eft ce qui a obligé le Ro~ de rendre l'Arrêt dont la copie 
eft mi fe entre les mains du dit Sieur Gaudazs, en fern ble de faire écrire au 
Sieur Evêque de Petrée, de remettre entre fes mains l'original du dit Arrêt,_ 
pour le faire publier et afficher par tout auffitôt après ion arriyée. 

Et comme il voit clairement par les raifons ci-deffus exp1iquées, qu'il eft 
impoffible de fe pouvoir jamais affurer de ce pays et d'y faire des habitations
confidérables, que l'on oblige tous ceux qui ont eu ces conceffions de les aban
donner, et de s'unir en des Bourgades et Paroiffes les plus nombreufes qu'il fe 
pourra pour défricher toutes les terres qui fe trouveront au.x environs de proche 
en proche, lefquelles en ce cas il faudroit de nouveau partager et en donner 
à chacune Bourgade ou Paroiffe, felon le nombre de Familles dont elle feroit. 
compofée, il tâchera de per[uader cette verité par toutes fortes de moyens 
au dit Sieur Evêque, au Gouverneur et aux principaux du Pays, afin qu'ils 
concourrent unanimement à faire réuffir ce deffein, lequel il leur fera connaître 
être non feulement d'une néceffité abfolue pour leur confervation, mais rn ème. 
que fa Majefié le fera exécuter par une révocation générale de toutes les 
conceffions • 

. Au cas que quelques uns de ceux aux quels les dites conceffions ont étê 
f~Ites, fe mette?t en ?evoir de .les d~fri~her entièrement et qu'avaRt l'expira.. 
twn des fix .m01~_porte~ par le dlt A~ret, Ils ayent commencé d'en défncher une 
bonne parue, 1 mtent10n de fa MaJefté, eft que fur leur Requête le Confeil 

Souverain 

• 
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Souverain les ,.. puiffe pourvoir d'un nouveau droit de fix mois feulement, 
lequel étant :Hni, elle veut que toutes les fufdites conceffions foient declarées 
nulles. 

Il apportera, s'il fe peut, un Rôle de tous les habitans, tant Hommes~ 
Femmes, Garçons, Filles, que petits enfants: 

Il s'informera foigneufement de toute l'étendue du Pays qui eft occup~ par 
les François, de chacune habitation particulière, du nombre de Familles et de 
perfonnes dont elles font compofées et des lieux de leur fituation, dont il 
faudra dreffer une forme de carte autant exaél:e qu'il fe pourra. 

Il fera mention du nombre d'arpens de terre qui feront labourés et enclavés 
en chacunè habitation, et de quelle qualité font celles non défrichées, qui {e 

trouvent entre les dites habitations. 

11 s'informera auffi de la ,.quantité de bled que le Pays peut produire, année 
commune, s'il en produit plus grande quantité qu'il en faut pour la fubfif
tance des habitans, et s'il ya quelque forte d'efpérance que cela pourra augr.Jen
ter ou non, étant d'une extrême conféquence pour les Peuples du d' t Pays 
de cultiver la terre, en forte qu'elle fourniffe plus de bled qu'il n'en eft nécef
faire pour leur nourriture, afin de n'être pas expofés à l'avenir à la même peine 
où ils ont été jufques à préfent, de ne pouvoir nourrir les perfonnes qui y 
paffent chaque année, fi en même tems l'on n'y porte des farines pour leur 
fu bfiftance. 

Le dit Sieur Gaudais obfervera s'il manque au dit Pays des femmes ou. 
des Filles, afin d'y en envoyer le nombre néceffaire l'année prochaine. 

Le principal préjudice que les habitans du Pays recoivent, venant des 
Iroquois, lefquels à tous momens attaquent les François dépourvus, et les 
maffacrent afluellement, fans qu'il y ait d'autres moyens de remédier à leurs 
furprifes, qu'en les allant attaquer dans leurs Foyers et les exterminer chez: 
eux, le Roi a réfolu er1 cas qu'on l'dEme néceffaire, d'envover l'année prochaine 
des troupes reg1ées au dit Pays, pour entreprendre cette" guerre et mettre fes 
fujets de ces quartiers là à couvert une fois pour tout des violences et 
des inh1,1manités de ces peuples barbares, c'efi le fu jet pour lequel il faudra 

D ~ que: 
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que le dit Sieur Gaud ais examine avec grand foin et avec grande applicatioll' 
)e nombre d 'hommes qu'il fera à propos d'y faire paffer, les mumtions de.guerre 
et de bouche qu'il fera befoin d'avoir, et les affifi.emens que le pays pourra. 
fournir de lui même, à quoi à l'avenir il fera bon de difpofer, afin que quand 
les troupes de fa Majdlé arriveront fur les lieux elles trouvent les chofes 
prêtes pour agir avec vigueur et ne perdent point de tems dans l'attente des 
préparatifs néceHaires pour cette guerre. 

Etant confiant que la difficulté du défrichement des terres et la facilité 
que les Iroquois ont de vemr attaquer les habitations Françoijes provient de la 
quantité de bois qui fe trou·:e au dit Pays, il feroit bon d'examiner fi l'on 
ne pourroit pas en bucher une bonne partie pendant I'hivert, en y mettant le 
feu du côté du vent, ce qui fe rencontre bien foqvent trop facile à faire dans 
les terres du Royaume, et peut-être ii ce moyen efl praticable comme il 
)e paroir, il fera ai{é en decouvrant un grand Pays de defricher les terres et. 
d'empêcher les ravages et les furprifes des Jroquo~s. · 

Sa Majefté auffi défi re que le dit Sieur Gaudais examine et voye l'état de toutes 
les dépenfes, aux quelles le Pays eft obligé, comme appointemens des Gouver .. 
neurs, folde des officiers et foldats, fubfifi:ance de l'Evêque, des Prêtres et des 
Jéfuites ct autres dépenfes communes, et de quels moyens le Pays jollit pour. 
y fatisfaire. 

Il prend~a connoiffance de toutes les dettes du dit Pays, de quelles qualités 
el!es font, quand, par qui, pour quelles cau{es et en vertu de quels titres
elles ont élé contraétées. 

Et dJautant que le principal r_evenu dont la Compagnie jouiffoit, confiftoit en 
l'achat et traite des Pellereries qu'elle avoit feule et qu'elle a cédé aux habitans 
par un traité particulier, à la réferve d'un millier de Cafiors par chacun an'" et que 
cette ceffion s'cft trouvée fort dommageable au àit Pays, en ce que les habitants ont 
appliqué la meilleure partie de leurs foins au trafic, au lieu de les appliquer en• 
tièrement, comme ils fai{oient autrefois, au défrichement et culture des terres, et 
même que l'achat des Pelleteries, étant libre à tous les habitans, et ne fe fai!ànt 
que des mains des Sauvages, ils les ont achetées à l'envie les uns des autres, en 
for~e que tout l'ava~tag_e efi. paffé ~ux,~Sauvages et t?ute la perte aux François, le 
Rm veut que le dit S1eur Gaudats s Informe paruculierement des moyens de 
~etirer au profit defa Majefté la dite traite, en faifant connoitre aux habitans que 

c'eft 
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c'eflleur bien, et qn'elle n'entend tirer aucune utilité du Pays, et au contraire, 
qu'elle veut y employer, une fomme confidérable tous les ans pour le main
tenir et l'entretenir, et pour le peupler. 

Le dit Sieur Gaudais obfervera tout ce qui f~ peut et doit faire pour l'étab1if
fement des droits de fouveraineté et de Seigneurie direéte et fonciere dans · 
toute l'étendue du dtt Pay.", fans toute fois fouler les dits habitans, que fa 
Majefié veut foulager en touces chofes. 

Le dit Sieur Gaudais s'informera fi l'on pourrait avoir en ce Pays là 
quelque mine de Sel~ ainfi qù'on l'a rapporté ici, et quelle utilité il en revien
drait, foit au Roi en faifant entreprendre ce travail, foit aux particuliers aux
quels fa Majefié en donneroit la permiffion, mais ce qu'il faut vérifier encore 
plus clairement, eft s'il efl vrai qu'il fe trouve au dit Pays une prodigieufe 
quantité d'arbres d'une hauteur e-xtraordinaire, dont J'on pourrait faire des 
mats pourles Navires du plus grand port que le Roi ait à la mer, et qu'il s'y 
en rencontre d'autres en abondance propres et particuliers pourtoutes les parties 
d'un Navire, en forte qu'il fera facile d'en con~huire au dit Pays à peu de frais• . 
en cas que l'on y eut de bons charpentiers et des gens entendus au choix des , 
dits arbreso 

Sur ce qu'il a été remontré au Roi, que jufqu'à préfent la propriété du dit · 
Pays ayant appartenu àla Compagnie de fes Sujets, laquelle depuis peu a remis 
fes droits entre les mains de fa Majeflé, il n'y avoit point de jufiice réglée 
dans cette colonie, enforte que l'autorité n'en étoit pas avouée univerfellement 
et que par Je défaut de caraétere de ceux qui étaient prépofé5 pour la rendre, 
les jugemens qui intervenaient, demeuroient le plus fouvent fans exécution, . 
fa Majefié réfolut il y a quelque tems d'avoir un Confeil Souverain au dit 
Pays, lequel ferait compofé du Gouverneur, de l'Evêque et de cinq autres . 
Perfonnes, dont les expéditions ont été ici délivrées au dit Sieur Evêque, c'eft 
pourquoi il fera bien important que le dit Sieur Gaudais pendant le féjour 
qu'il fera fur les lieux, remarque avec foin de quelle maniere l'établiifement du 
dit Confeil fe fera, le choix des fu jets qui fera fait pour en remplir les char- 
ges, l'~pprobatior.. qui y fera donnée par les habitans, et fi les plus gens de 
bien d'entr'eux efitmeront, que par ce moyen l'on pourra les affurer con
tre les entreprifes des méchants, punir ces derniers fui v am la févérité des loix et 
générallement établir une bonne juftice et la maintenir parm1 eux. 

Pour 
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Pour ce qui eft de la Religion, Monfieur l'~vêque. de Petrée ~tant venu ic~ 
pour rendre compte au Roi de ce qui fe pourro;t prat~quer, pour etendre la ~01 
parmi ]es Sanvages de ce6 contrées là, pour bten pohce.r cette nouvelle Eghfe 
et pour cultiver les bonnes difpofitions que les Franr;ozs ont de fe conformer 
enti èrement aux maximes du chriftianifme, il feroit fuperflu que le dit Sieur 
Gaudais s'appliqua à cette matière, par ce qu'elle efl: particulièternent du fait 
du dit Sieur Evêque, auquel fa Majefté a donné et donnera c'y après toutes 
les inftruélions dont il aura befoin pour la conduite de fon troupeau et pour 
l'avance_ment de fon pieux de!fein, 

Au furplus, comme le dit Sieur Gaudq,is verra plus clairemen_t fur les lieux 
toutes les chofes qui méritent d'être obfervées, tant pour l'avantage du fervice 
du Roi que pour celui des Sujets de fa Majefié en ce Pays là, elle remet à 
fon aélivité et à fa vigilance pour s'en éclaircir, à fa prudence et à fon difcerne .. 
ment pour ne point faire d'obfervations, qu'elles ne lui paroiffent importantes, 
et à fon zèle et à fon exaélitude pour n'en omettre aucune de celles qu'il croira 
pouvoir être utHes. Fait à Paris le feptieme Jour de May, Mil fix: cent foixante 
et trois. 

{Signé) LOUIS. 

Et plus bas 

(Signé) 

COMMISSION 
De Lieutenant Général de l'Amérique Méri

dionale et Septentrionale pour Mr. Prouville 

de Tracy, tgme Novembre, 1663. 

L OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre: A tous ceux 
qui ces préfentes Lettres verront, SALUT . Ayant confidéré que pendant 

que le Sieur Comte d'-Eflrade, Vice Roi et notre Lieutenant Général en l'A
mérique, eft en Hollande en qualité de notre Ambaffadeur, occupé pour nos 

affaires 



Commijjions des Gouverneurs et Intendants, 1 6 6 3, 31 

affaires en ce Pays là, pour fatisfaire au défir que nous avons, non feulement 
de veiller à la confervation des lieux qui font fous notre obéiffance dans 
l'Amérique, mais d'y faire de nouvelles découvertes et de nouvelles Colo
nies, il eft néceffaire d'y établir quelque perfonne d'autorité qui en l'abfence 
du dit Sieur Cornte d' Eflrade puiffe régir, augmenter et conferver les dits lieux 
et puiffe en attendant notre domination dans le pays, fervir à l'accroiffemeut 
du Chriftianifmc et à l'amélioration du Commerce. Et fachant que le dit 
Sieur de Prouville TraC)', Confeiller en nos Confeils d'Etat et Privé, ci-devant 
Commiffaire Général de notre armée d'Allemagne et Lieutenant Général en 
nos armées, a toutes les qualités propres pour s'acquitter dignement de cet 
emploi, et qu'après les preuves qu'il a données de fa valeur dans les comman
dements qu'il a eus fur nos troupes en Allemagne et ailleurs, et de fa prud~nce 
datls les négociations qui lui ont été commi fes, nous avons donc fujet de 
croire que nous ne pouvions faire un meilleur choix, que de lui, pour corn• 
mander au dit pays. A ces caufes et autres confidérations à ce nous mouvaut, 
nous avons le dit Sieur Prouville de Tracy confiitué, ordonné et élabh, conf
tituons, ordonnons et éta bliffons par ces pré fentes, fignées de notre main, 
notre Lieutenant Général dans toute l'étendue des terres de notre obéiifance 
fttuées en l'Amérique Méridionale et Septentrionale, de terre ferme, et des 
ifles, rivieres, ports, havres et côtes découvertes et à découvrir par nos {ujets, 
pour en l'abfence du dit Sieur Comte d'Eflrade, Vice-Roi, avoir commande
ment fur tous les Gouverneurs et Lieutenants Généraux par nous établis 
dans toutes les dites ifles de terre ferme de Canada, Acadie, Terreneuve, !/les 
des Antilles et autres. Comme aufii fur tous les Officiers et Confeils Sou
verains éta-blis dans toutes les dites illes, et fur les vaiffeaux François qui 
naviguer~nt aux dits pays, foit de guerre à nous appartenan s, foit marchands; 
f~ire prêter nouveau ferment de fidélité, tant aux Gouverneu rs et Confeiller.s 
Souverains qu'aux trois ordres des dites ifles; enjoignon~ aux dits Gouver
neurs, Officiers et Confeil Souverain et autres, de reconnoitre le dit Sieur 
Prouvzlle de Tracy, et de lui obéir en tout ce qu'il leur ordonnera, affembler 
quand befoin fera les Communautés, leur faire prend re les arm~s, prendre 
connoiifance, cqmpofer et accommoder tous ditférents qui pourroient être 
nés et à naître dans les dits pays, foit entre les Seigneurs et les principaux 
d'iceux, foit entre les particuliers habitans, affiéger et prendre des places et 
châteaux felon la néceffité qu'il y aura de le faire, y faire conduire des 
piec"'s d'artillerie et les faire exploiter, établir des garniions ou l'importance 
des lieux le demandera, faire felon les occafions paix ou trève, foit avec 
les autres nations de l'Europe établies dans le dit pays, foit avec les bar ... 
bares, faire defcente foit en terre ferme, [oit dans les ifles pour s'emparer 
de nouveaux pay~, et pour établir de nouvelles Colonies, et pour cet effft 
donner combats, et de fe fervir des autres moyens qu'il jugera a pro.i?os pour 
telle.s entreprifes1 commander tant a~x peuples du dit pays1 qu'à tu us nos 

atllf~s 
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autres fujets, ~ccléfiafliques, nobles, gens ~e guerre et.~utres, de qu~Iq~e con .. 
dit1on qu'ils f01ent, y demeurant, tant et f1 avant qu Il. pourra fatre e.tendre 
·nos limites et notre nom, avec plein pouvQÎr d'y étabhr notre autorllé, et 
d'affuiettir, foumettre et faile obéir tous les peupîes des dltes terres, les ap
pellant par toutes les voyes les plus douces qnïl fe pourra à la connOlf
fance de Dieu et lumieres de la Foi et de ]a Religion Catholique, Apof
tolique et Romaine, et en étélblir l'exercice à J'exclufion dl! toutes autres., 
et défendre les dits lleux de tout fon pouvoir, maintenir et conferver les dits 
peuples en p ;,ix, repos et tranquillité, et commander tant par mer que par 
terre, ordonner et faire exécuter, tout ce que lui ou ceux qu'Il commettra, 
jugeront le devoir, et pouvoir faire, pour l'étendue et confervation des dits 
lieux, fous notre authorité, et notre obéiffance, et généralement faire et or· 
.donner par lui en l'abfence du dit Comte d'Eflrade Vice-Roi, tout ce qui ap
partient à la dite charge de notre Lieutenant Général au dit Pays, la tenir 
et exercer, en jouir et ufer aux honneurs, pouvuirs, authorités, prérogatives, 
pré-éminences, franchi/es, libertés, droits, fruits, profits, revenus et émo
luments y appartc:nants, et aux gages et appointements qui lui feront attribués. 
Si donnons en mandement à tous les Gouverneurs et nos Lieutenants Généraux 
dans toutes les dites IDes et terre ferme de Canada, Acadie, Terreneuve, !Jles 
des Antilles et autres, aux officiers des Confeils Souverains établjs dans tou .. 
tes ces iDes, et à tous ·nos autres J ufiiciers et Officiers, chacun en droit foi, 
ainfi qu'il appartiendra, que le dit Sieur Prouville de Tracy, duquel nous avons 
reçu le Serment en tel cas requis et accoutumé, ils ayent à connaître et lui 
obéir, et faire fouffrir, et laiifer jouir et ufer du dit état et charge, voulons 
que par les tréforiers de notre épargne, ou autres officiers comptables qu•ii 
appartiendra, il foit payé comptant des dits gages et appointements par 
chacun an, aux termes et à la manière accoutumée, fuivant les ordres et 
états qui .en feront par nous e.x~édi;~s et fignés, rapportant lefquels avec ces 
ptéfentes, ou copies d'icelles duement -colla1ionnées, pour une fois feulements 
.et quittar•Us fur ce fuffifantes, Nous voulons que tout ce qui lui aura été 
·payé, à celte occaiion, foit paffé et alloué, aux comptes de ceux qui en au
ront fait 1"' payement par nos amés et féaux les gens de- nos comptes 
.à Paris, auxq1.. els nous enjoignons ainfi le faire fans difficulté, ceffant et 
faifant ceffer tous troubles et ernpêchemens au contraire ; Mandons et ordon• 
nons à notre très cher et bien amé oncle le Duc de Vandà'me, Pair, Grand 
Ma1tre, Ch f et Surint ndant Général de la navigation et commerce de France, 
fe.:. Lieutenants et autres qu'il appartiendra, qu'Ils ayent à donner au dit Steur 
Prouville de Tracy, ou à tous ceux qui feront par eux commis oa envoyés R 

l'Amér1ql,t:, tous congés et pa!feports, que le:. navires et vadfeaux font obli .. 
gés de"prend1e allant en mer, pour aller et venir ès dttes terres, côtes et ifles, 
avec les marchandifes dont ils feront chargés, et le~ homLn.:-5 et femm~s qu'on 
y voudra tranfporter, fans qu·ll leur folt fait, m1 ou donl)é aucun trouble 
ni empêchement. Mandons eu outre, et enjo15nons à tou nos autres offi .. 

CleU 

.. 
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ciers et fujets qu'il appartiendra, étant au dit pays de l'Amérique, de re
connoitre le dit Sieur Rouville Tracy en la dite qualité de notre Lieutenant 
Général ès dits pays, et de lui obéir et entendre ès chofes concernant la dite 
charge à peine de défobéiffance; car tel eft notre plaifir. Prions et requérons 
tous Rois, Potentats, Princes, Etats et autres nos bons amis, Alliés et Con· 
fédérés, leurs Minifires et Officiers, et tous autres à nous, non fujets, de lui 
donner et à ceux qui feront par lui commis et délégués, toute aide, faveur et 
affifiance dont ils feront requis pour l'exécution de ce que deffus, offrant en 
cas pareil faire le femblable, pour ceux qui nous feront ainfi recommandés 
de leur part. En témoin de quoi nous avons fait mettre le Scel à ces dites pré .. 
fentes. Donné à Paris le dixneuvieroe JOUr de Novembre, l'an de grâce, mil 
fix cent foixante trois, et de notre rè-g~e ie vingthuitieme. 

(Signé) 

Et plus ba_s fur le repli par le Roi, 

(Signé) 

Et Scellé du Grand Sceau de cire jeaune. 

ATTACHE 
De Mr. le Duc de Vendôme, pour la 

de Mr. de Tracy, 1oe Decembre, 

LOUIS. 

DE LIONNE. 

C ommi.Jiion 

1663. 

CESAR, DUC DE VENDO ME, de MERCŒUX, de BEAUFORT, 
de PENTHIEVRE et D'ESTAMPES, Prince d'Ames et de lVlartignes, 

Pair, Grand Maître, Chef et Surintendant Général de la Navigation et Com
merce de France. A tous ceux qui ces pré fentes Lettres verront, SALUT. 

Sçavoir faifons que vû par Nous les Lettres Patent~s du Roi données à Paris 
le fixième de Novembre d~rnier, fignées LOUIS, et fur le repli, par le Roi de 
LioN NB, et fçellées du Grand Sçeau de cire jeaune, par lefquelles pou r les cau fes 
y contenues fa Majeaé, conftitue, ordonne et établit le Sieur Prouville de Tracy 
fon Lieutenant Général dans toutes les terres de fon obédfance, fi tuées en l'Ame
rique Méridionale et Septentrionale, de tene ferme, et des IDes, R1vieres, Ports, 

Havre ' , 
E 

Attache de 
M r, fe Duc cie 
Vendô•ne pour 
la commi!Tion 
deMr. dtTracy 
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Havres et côtes découvertes et à découvrir par les fujets de fa dite Majefré, pour 
en l'abrence du Sieur Comte d'Eflrades, Vice Roi de l'Amérique, avoir com
m an de ment fur tous les Çouverneurs et Lieutenants Généraux par elle 
établis dans toutes les Hies de terre ferme de Canada, Acadz·e, Terre-Neuve, 
!fies des Antilles et autres, comme auffi .fur tous l~s Officiers et ~onf~il S~uve
rai n établis dans toutes les dites !fies, fur les Va1ffeaux Françots qut navJgue
ront au di t Pays, foit de guerre appartenants à fa Majefté, foit marchands, 
fa ire p rêter fer ment de fidelité, tant aux Gouverneurs et Confeil Souverain 
qu 'aux trois ordres des dites ]fies ; enjoignant fa dite Majefié aux dits Gouver
neurs Officiers et Confeil Souverains et autres de reconnaître le dit Sieur 
Prouville de TTacy , et de lui obéir, en tout ce qu'il leur ordonnera, affembler 
quand befoin fe ra les Communautés, leur faire prendre les armes, prendro 
connoiffance, compofer et accommoder tous différens qui pouroient ê tre nés 
et à naître dans le rlit Pays, foit entre les Seigneurs et principaux d'eux, 
foit entre les p articuliers h abitahs, affié

0
er et prendre des Places et Chateau~ 

felon la néce ffi té qu'il yaurâ dele faire, y faire conduire des pieces d'Artilleries et 
les faire exploiter,- établir des Garnifons ou l'Importance des lieux le de
mandera, faii·e felon les occurrences Paix, entr'eux foit avec les autres 
nations d'Europe établies da ns les dits Pays, foit avec les Barbares, faire défcente, 
foit en terre ferme, foit dans les Ifies pour s'emparer de nouveaux Pays, 
pour établir de Nouvelles Colonies, et . pour cet effet donner combat et fe 
fervir des autres moyens qu'il jugera à propos, pour teiles entreprifes, com .. 
mander tal)t aux peuples du dit Pays qu'à tous nos autres fu jets, Ecclefiafti .. 
ques, Nobles, gens de Guerre et autres, de quelquecon dition qu'1l s [oient y de
meurants tant et fi avant qu'il pourra faire étendre nos limites et notre Nom, avec 
plein pouvoir d'y établir notre autorité et d'aifujettir, foumettre, et faire obéir 
tous les Peuples des dites terres, les appellants par toutes les voyes les plus 
douces qu 'il fe pourra à la connoiffance de Dieu et lumiere de la Foy, 
et de la Réligion Catholique, Apoftolique et Romaine et en établir l'exercice 
à l'exclufion de toute autre, deffendre les dits lieux de tout fon pouvoir, 
maintenit et conferver les dits Peuples en Paix, repos et tranq uilicé , et 
commander tant par Mer que Terre; ordonner et faire exécuter tout . ce que lui 
ou ceux qu'il commettra jugeront le devoir pouvoir faire pour l'étendue et 
confervation des dits lieux, fous l'autorité de fa dite M::1j eflé et fon obédfance 
et générallement faire et ordonner par Je dit Sieur P rouville de T raC)' en l 'ab: 
fence du dit Sieur Comte d'Ejl rades Vice Roi tout ce qui appartient à la 
dite charge de Lie utenant ~énéral au dit Pays , la tenir et exercer, en jouir 
et u fer aux honneurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, pré-é minences, fran
chifes , l ibertés, droits, fruits, profits, revenus et emoluments y appartenents 
et aux gages et appointements, qui lui feront attribuées, et ainil qu'Il eft 
p lus au long contenu ès dites Lettres. Nous en vertu du pouvoir et autorité 
attribuées à notre dite charge de grand M aitre C!Lej et Sur Intendant Général 

de 
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de la Navigation tt Commerce de ce Royaume, avons confenti et accordé, 
confentons et accordons par ces préfentes que les dites Lettres fartent leur 
plein et entier effet, et foient exécutées felon ]eur forme et teneur à la charge 
de prendre par tous vaiffeaux qui iront au dit Pays- -pour chacun voyage qu'ils 
y feront nos congées et paffeports en la maniere accoutumée, de garder par 
le dit Sieur de Tracy, et faire garder par ceux qu•il pourra commettre, les 
ordonnances de la Marine, et que le pouvoir qui lui eft attribué par les 
dites Lettres de commander par Mer ès dits Pays, ne pourra ê~ re exercé par 
lui que fous l'autorité de notre dite charge, mandons et ordonnons à tous 
Lieutenans Généraux des Armées Navalles de fa Majefié, chefs d'Efcadres, 
Capitaines de fes Vaiffeaux, Commiffaires de la Marine, Lieutenants Généraux, 
les particuliers des fiéges de l'Amirauté, et tous autres fur lefquels notre 
pouvoir s'étend, prions et requérons tous ceux qu'il appartiendra _ de ne faire 
n'y fouffrir qu'il foit fait ou donné auclln txouble n'y empêchement au dit 
Sieur de Tracy, n'y à ceux qui feront commis et députés par lui, pour 
l'établiffement, fonétion et exercice de la dite charge de Lieutenant Général de 
l'Amérique, mais leur donner toute aide, affiftance dont ils auront beloin. 
En témoin de quoi nous avons figné ces préfentes, icelles fait contrefigner 
et fceller par le Sécretaire Général de la Marine. A Paris le dixieme jour 
de Decembre -Mil fix cent foixante trois. 

(Signé) CEsAR de V ANDOSME. 

Et fur le repli par Monfeigneur M athavel avec Paraphe et fçellées d'un 
Grand Sçeau en cire rouge. 

COMMISSION 
De Gouverneur et Lieutenant Général en Ca

nada, Acadie, et Ille de Terre-Neuve, et au
tre Pays de la Frauce Septentrionale pour 
Mr. de Courcelle. 

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre: A tous ceux 
qui ces préfentes Lettres verront, SALUT. Avant réfo]u de retirer Je Sieur 

de Mézy de l'emploi de Gouverneur et notre Lie'utenant Géné ral du Canada, 
et d'établir en fa place une perfonnê en la fu ffifance et fidélité de laque!Je 
nous nous puiffions repofer de la €onduite de nos peuples du dit Pay~ et du 

E 2 f<>in 

Commiffion 
de Gouverneur 
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foin d'y accroître le Chrifiianifme, d'y améliorer Je commer.ce et ?'y augmen
tf' r Jes Colonies, nous avons pour remplir cette charge fait choix de notre 
trè~ cher et bien amé le Sieur d~ Courcelles, notre Lieutenant au Gouverneme nt 

' d ~ Th ionville, qui a donné plufieurs preuves de fon expérience et de ~a valeur, 
et que nous favons avoir toute!\ les qualités néceffaires pour fe dtgnement 
acqui tter des devoi rs de la dite charge. A ces caufes et autres bonnes c~n!i
dérations à ce nous mou vans, nous avons le dit Sieur de Courcelles fait, con{b tué, 
ordonn é êt é tabli, faifom, confi ituons, ordonnons et établiffons par ces pré· 
fent es, fi gnées de notre main, Gouverneur et notre Lieutenant Général ~n 
Canada, Acadie et !Jle de T erTeneuve, et autres pays de la France Septentrzo .. 
nale , pour au lieu, comm~ dit efi, du dit Sieur de Mézy, que nous retirons 
de cet emploi, avoir commandement fur tous les Gouverneurs et nos Lieute
nants qui font établis dan s . les dits Pays, comme au ffi fur les Officiers dll 
Confeil Souverain qui y efl établi et rur les vaiffeaux François qui y navigue
ront {oit de guerre à nous appartenants, foit marchands, faire prêter nouveau 
ferment de fidé lité tant aux dits Gouverneurs et Officiers du dit Coufeil, 
qu'aux trois ordres des dits pays. Enjo ignons aux dits Gouverneurs, Offi
ciers du dtt Con feil et autres de reconn01tre le dit Sieur de Courcelles, et de 
lui obéir en tout ce qu'il leur ordonnera, affembler quand befoin fera les 
communautés, leur fa1re prendre les armes, prendre connoiffance, compofer 
et accommoder tous différens qui pourraient être nés et à naître dans les dits 
pays, foit entre les Seigneurs et principaux d'iceux, foit entre les particuliers 
habitans, affiéger et prendre des places et châteaux, felon la néceflité qu'·! y 
aura de le faire, y faire conduire des pieces d'artillerie et les faire exploi~er, 
établir des garnirons où l'importance des lieux le demandera, commz.nder 
tant aux peuples des dits pays qu'à tous nos autres fujets eccléfiaftzques, 
nobles et gens de guerre et autres de quelque qualité et condition qu'ils {oient 
y demeurans; appeller les peuples non convertis par toutes les voies les plus 
douces qu'il fe pourra à la connoiffance de DIEu ct lumiere de la foi et de la 
Religion Catholique, Apofiolique et Romaine, et en étabiir l'exercice à 
l'exdufion de toute autre, défendre les dits lieux de tout fon pouvoir, main
tenir et conferver les dits peuples en paix, repos et tranquillité, e î comman. 
der tant par mer que par terre, ordonner et faire exécuter tout ce que lui 
ou ceux qu~il comm~ttr~ jugeront le devoir et pouvoir faire pour l'é tendue 
et conferva~10n des d1ts lieux fous l!otre autorité et notre obé iffance, et géné
ralement faue et ordo~ner par lut tout ce qui appartient à la dite charge de 
Go~ve!neur et.notre L 1eutenant G énéral ès dits pays, et la tenir et exercer, 
en JOUir et u{er aux. hon?eurs, . pouvo~ rs, autorîtés,. prérogatives, pré-émi
nences, franchlfes et hbe~tes, droits, frutt s, p rofi ts, revenus et émolumens y 
appartenans et aux appomtemens et gages qui lui feront attribués~ le tout 
néanmoins fous l'autOrité du Sieur de T racy , notre Lieutenant Général en 
l' A.mérique, lorfqu'll fera préfent au dit pays de Canada. Si donnons en man. 

• ~m~c 
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dement à tous les Gouverneurs e.t nos Lieutenants au dit pays, aux officiers dtl 

Con feil Souverain et à tous nos autres J ufticiers et Officiers chacun_ en droit 
foi, ain fi qu'il appartiendra que le dit Sieur de Courcelles , duquel nous a v ons 
reçu le Serment en tel cas requis et accoutumé, ils ayent à reconnaître et lui 
obéir, à faire, foufftir et laiffer jouir et ufer du dit état et charge. Voulons que 
par le Garde de notre Tréfor royal ou autres officiers comptables qu'il appartien• 
dra, il foit payé comptant des dits gages et appointe_mens par chacun .an aux 
termes et en la maniere accoutumée, fuivant les ordres et états qui en feront 
par nous expédiés et fi gnés, rapportant lefq uels avec ces préfentes ou copie 
d'icelles dûement coilationnées, pour une fois feul ement, et quittances fur 
ce fuffifantes, nous voulons que tout ce qui lui· aura été p ayé à cette occafion 
foit paffé et alloué au compte de ceux qui en au ront fait le payement par nos 
amés et féaux les gens de no~ Comptes à Paris, au xquels nous enjoignons 
ainfi le faire fans difficulté, ceffant et faifant . ceffer to us t roubles et empê
chements au contraire. Mandons et ordonnons à notre très cher et bien 
amé oncle le Duc de Vandofme, Pair, Grand-mait re, Chef et Surintendant 
Général de la navig~tion et commerce de France, [es Lieutenants et autres 
qu'il appar tiendra qu'ils ayent à doimer au dit Sieur de Courcelles, ou à ceux: 
qui feront par lui commis ou envoyés au dit pays de Canada, tous congés 
et paffeports que les dits navires et vaiffeaux iont obhgés .de ptendre allant 
en mer pour aller et venir ès dites terres, avec les Marchandifes dont ils feront 
chargés, et les hommes et femmes Hu'on y voudra tranfporter, fans qu'il l~ur 
foit fait, mis ou donné aucun trouble ni empêchement. Mandons en outre et 
enjoignons à tous nos autres officiers et fujets qu'il ap-partiendra, étant aux: dits 
pays de Canada, de reconnoitre le dit Sieur de Co'urcelles en la dite qualité de 
Gouverneur et notre Lieutenant Général ès dits pa.y~ et de lui obéir et enten
dre ès chofes concernant la dite char-g-e. Car tel eft notre plaifir. Prions et 
requérons tous Rois, Potentats, Princes, Etats et autres nos bons amis, alliés 
et confédérés, leurs minifl:res et officiets e.t tous autres à nous non fu jets, de lui 
donner et à ceux qui fero!lt par lui commis et dé légués, toutes aides, faveurs 
et affiftance dont ils feront requis pour l'exécution de ce que de!fus, offrant 
en ce cas pareil faire le femblable, pour cetlX qui nous feront ainfi recomman. 
dés de leur part. En témoin de quoi nous avon s.. fait mettre notre Sc~! à ces 
dites préfente~. Donné à Paris, le vingt troi fie me jour du mois de lvi ars, 
l'an de grâ-ce, mil. fix cent foixante cinq et de notre tègne le vingl deuxieme. 

(~ig_né.) LOU ISo 

Et fur 1~ repli, par le Roi, . 

(Signé) 

Et fcellé fur double queue du. Grand. Scéeau de cire jaune. 
Lu . .. 
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Lu et publié, le Confeil Souverain ,tenant au Châteaa 
Saint Louis, à Québec, le vingt troifieme Septembre 
mil fix cent foixante et cinq ; et enrégiftré ès Ré
gifires du Greffe d'icelui, au défir de l'ordonnance 
du dit jour, par le Greffier et Sécrétaire au dit 
ConfeiJ, Souffigné, pour fervir à qu'il appartien
dra dont Aae. 

L'enrégifirement fufdit n'dl fait en fon ordre, 
ayant du être porté au feptieme feuillet !uivant 
page Reéto, et ne fe rencontre en cette place 
que par inadvertance, s'étant rencontré un 
blanc dont les enrégiflrements fuivants n'au
roient été vus. 

(Signé) PxuvRET, Grejfier. 

COMlVIISSION 
Pour Mr. Talon, du 23me. Mars, 1665, d'In

tendant de la Juflice, Police et Finance en Canada 

Acadie, Terreneuve, et autres Pays de la France 

Septentrionale. 

LOUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A notre amé et 
féal Confeiller en vos Confeille Sieur Tal~n, SALUT. Confidérant que pour 

le bien de nos peu pl es et le réglement de la J uflice, police et finances en no 
Pays de Canada, Il efi néceffaire d'établir en la charge d'Intendant fllr les lieux 
une perfonne capable de nous y fervir dignement, Nous avons à cette fin jetté 
les yeux {ur vous pour la particuliere confiance que nous avons en votre 
expérience, bonne conduite et intégrité, qui font des qualités dont vous avez 
donné des preuves en toutes les occafions que vous avez eues de faire paroitre 
votre affeétion pour notre fervice; A ces caufes et autres à ce nous mou vans, 

No11 
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Nous vous avons commis, ordonné et député, commettons, ordonnons et 
députons, par çes préfentes, iignées de notre m~in# Intendant de la Jufiice, 
Police et Finances en nos Pays de Canada, A cadze, et !Jle de T erreneuve, et 
autres -pays de ]a France Septentrionale, pour en cette fon ft ion vous trouver 
aux Confeils de guerre qui feront tenus par notre Lieutenant Général en 
l'Amérique, et par le ~ouvern~ur et notre Lie u:enant Général aux dits pays 
de Canada, ouïr les plaintes qm vous feront fanes par nos peuples des dits 
pays, par les gens de guerre et de tous autres fur tous excès, torts et violences, 
leur rendre bonne et briéve j ufiice, informer de toutes entreprifes, pratique:$ 
et menées faites contre notre ferv ice, procéder contre les coupables de tous 
crimes de quelque qualité et condition qu'ils foient, leur faire et parfaire le 
procès jufqu'à jngement définitif et exécution d'icelui inclufivement, appeller 
avec vous le nombre de juges et graduilés portés par ]es Ordonnances, et gé
nérallement connoitre de tous crimes e t délits, abus et mal verfations q:..ti 
pourraient être cçmmifes en nos dits pays par quelque perfonne que ce puiife 
être, préfider au Confeil Souverain en l'abfence des Sieurs de Tracy, notre 
Lieutenant Général en l'Amérique, et de CouTCelles, Gouverneur et notre 
Lieutenant Général en nos dits pays de Canada, juger fou verainement feul 
en matieres civiles, et de tout ordonner ainfi que vous verrez être jufte et à 
propos, validant dès à préfent· comme pour lors, les j ugemens qui feront ain fi 
par vous rendus, tout ainfi que s'ils étaient émanés de nos Cours Souveraines 
nonobfianttoutes récufations Prifes à partie, Edits, Ordonnances et autres cho
fes à ce contraire. Voulons auffi que vous ayez l'œil à la direétion, maniement 
et difiribution de noi déni ers deHinés et qui le feront ci .. après pour l'entre
tien des ger1s de guerre, comme auffi des vivres, munitions, réparations, . 
fortifications, partis inopinés, emprunts et contributions qui pourraient 
avoir été et être faites pour les dépenfes d'icell~s et autres frais qui y feront, 
à faire pour notre fervice; vérifier et arrêter les Etats et Ordonnances qui en 
feront expédiées par notre Lieutenant Général en Chef, et en fon abfence 
par nos autres Lieutenants Généraux aux pays qu'il appartiendra, vous . 
faire repréfenter les Extraits des· montus et revues les, Controler etrégiftrer 
et en tout ce que deffus circonfiances et dépendances, faire et ordonner ce 
que vous verrez néceffaire et à propos pour le bien et avantage de nolre fer
vice et qui dépendra de la fonéhon et exercice de la dite charge d'Intendant, 
de la J uitice, Police et Finances en nos dits pays, de laquelle nous enten-
dons - que vous jouiffiez aux honneurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, 
pré-éminences qui y appartiennent et aux appointemens qui vou~ feront par-· 
nous ordonnés. De ce faire vous donnons pouvoir, autorité, commiffion et 
mandement fpécial. Mandons aux dits Sieurs de Tracy et de Courcelles de vous 
faire jouir de l'effet et contenu en ces préfentes. Ordonnons aux officiers du 
Confell Souverain, et à tous nos autres officiers, jufticiers et fuj ets . 
de vous reconnoitre, entendre et obéir en la- dite qualité, de vous affifier et 
prêter mainforte et prifons., Ii befoin eft, Eour l'exécution des dites préfenteso _ 

Car 
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Car tel efi. notre plaifir. Donné à Paris, le vingt troifieme jour de Mars, 
l'an de grâce, mil fix cent foixante cinq, et de notre règne le vingt deuxi~me. 

(Signé) LOUIS. 

E(plns bas, par le Roj, 

(Signé) DE LIONNE. 

Et fcellé fur fimple queue du Grand Sçeau de cire jaune. 

Lu et publié au Confeil Souverajn tenant au Château 
Saint Louzs à Québec, le vingt troifieme Septembre, 
mil fix cent foixante cinq, et enrégiftré ès Régifires 
du Greffe d'icelui au défir de l'Ordonnance du dit 
jour par le Greffier et Sécrétaire au dit Confeil, 
Souffigné, pour fervir à qui il appartiendra, dont 
Aéle. 

(Signé) PEUVRET. 

COMMISSION 
Pour Mr. le Barrois, du 8me. Avril, 166 5, d'A

gent Général de la Compagnie des Indes Occi_ 

dentales. 

LA Compagnie des Indes Occidentalles au Sieur le Barroys, SALUT. Le Roi 
ayant par fon Edit du mois de Mai dernier concedé et accordé à la elite 

Compagnie en touLe Seigneurie, propriété et jufl:ice, les Pays de la terre ferme de 
l'Amérique, depuis la Riviere des Amazones jufqu'à celle d'Orenacq, Bles appel
]ées Antilles, le Canflda, l'Acadie, Ijle de Terre~neuve et autres Hies et Terres 
ferme s depuis le nord du dit Pays de Canada jufgues à la Virginie et Flo
ride, enfemble la côte de l'Afrique depuis le Cap Vo·t jufques au Cap de Bomtt 
Efpérance, pour habiter les dits Pays et faire le Commerce en toute l'étendue 
d 'iceux. Pour à quoi parvenir) étant n éceifaire de commettre et d'établir 

au 
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au dit Pays de Canada, une perfonue d'Intégrité, Capacité et Expérier.ce 
pour gérer et négocier les affaires de la dite Compagnie, avoir infpeél:ion fur 
les Officiers et Commis qu'elle y envoye, et y établir fon Comme1 ce avec 
l'ordre et la fidélité requife, à ces Caufes, nous, Di reél:eurs Généraux de la 
dite Compagnie, étant pleinement informés de votre probité, fuffifance dans 
les affaires, et expérience au fait de la J ufiice, P9-lice et Commerce, Vous 
avons, en vertu du pouvoir à nous donné par Je dit Edit, commis et établi, 
commettons et établiifons par ces préfentes Agent Général de la dite Com
pagt'lie en toute l'étendue du dit Pays de Canada, pour en la dite qualité gérer 
et négocier les affaires d'kelle Compagnie, avoir infpeél:ion fur tous les Officiers, 
Commis et tous autres qu'elle y entretiendra pour fon fervice, afin qu'ils s'ac
quittent dignement et fidèlement de leurs emplois, pour cet effet vous 
tranfporter de tems en tems au x lieux où la dite Compagnie aura des Maga
fins, pour examiner et connaître ce qui s'y paifera, faire la diftribution 
aux dits Magafins des Marchandifes qui vous feront envoyées, en charger 
les Commis des dits Magafins, et retirer d'eux le provenu. de la vente des 
dites Marchandifes que vous envoyerez en France dans les vaiffeaux de 
la dite Comp·agnie, aux lieux qui vous feront or<ionnés, faire compter les 
dits Commis de ce qu'ils auront vendu et difiribué, les deftituer s'ils fe trou
vent en faute et en mettre d'autres en leurs places, jufqu'à ce que la Compagnie 
y ait pourvu, expédier les Ord?nnan~es _pour Je payement. des appointe
ments des dits Officiers et Commts, temr hvres de tout ce qm fera par vous 
geré et négocié, difiribuer ou faüe difiribuer aux particuliers les terres aux 
cens et rentes qui feront trou~és à _Propos, avoir l'œil à ce que la Com
pagnie foit payée des droits fetgne~uiaux et ~utres redevances qui fe payent 
ou fe payeront ci-après par les habttans du d1t Pays : Et généralement faire, 
ordonner et difpofer tout ce que. vous verrez. êt1e néceffaire et à propos 
FOUr le bien et l'avantage de la dtte Compagme, fuivant rinfiruél:ion qui 
vous fera par nous donnée, et qui dépendra de la fonétion de la dite commlf
fion d'Agent Général, de laquelle nous entendons que vous jouiffiez ·au x: 
honneurs qui y peuvent appartenir, et aux appointements qui vous feront 
ordonnés par nos états. De ce faire vous avons donné pouvoir et mande
ment fpécial; Prions Meilleurs de Tracy Lieutenant Général des armées de 
fa Majefté, de Courcelles Gouverneur pour le Roi au dit Pays, et Talon, Inten
dant, de faire jouir pleinement et paifiblement le dit Sieur Barroys de 
l'effet de la préfente commiffion, et de lui prêter tout fecours et alli fiance. 
En foi de quoi nous avons fi"gné ces préfentès, icelles fait contrefigner par 
le Secrétaire Général de la dite Compagnie, et fçeller des armes d'icelle. 
A Paris &e huitieme jour d'Avril Mil fix cent foixante cinq. 

(Signé) Boc!zameil. 
Pocquelin, 

D'Atibat. 
F 

Jacquier. 
Bi baud. 

Houel de Saint J..1arc. 
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Et plus bas par ml'!3 dits Sieurs les Direél:eurs. 

(Signé) DAULIER, avec parapbe. 

Et Sçellé en placard. 

Prifentation du Sieur Le Barrois, pour avoir Séan

ce au Conjezi. 

LES Direaeurs Généraux de 1a Compagnie des Indes Occidentales ayant 
jugé à propos d'envoyer au pays de Canada ou Nouvelle France pour 

Agent Général le Sieur Le Barrois, Confeiller du Roi, Sécrétaire, Interprète 
en langue Portugaife, pour travailler à l'augmentation des Colonies qui font 
établies au dit pays, et y gérer et négocier les affaires de Ja dite Compagnie, 
et étant pour ce néceffaire que le dit Agent Général aye une connoiffance 
entiere des chofes qui fe feront au dit pays, par les officiers que fa Majefié y 
envoye, et par le Confeil Souverain qui y eft établi, dans lequel il eft nécef .. 
f-aire que le dit Agent Général ait fé<\nce et voix délibérative, tant pour don
ner fon avis fur les affaires générales et particulieres qui y feront traitées, que 
pour y conferver les intérêts de la Compagnie. Nous dits Direél:e urs Géné
raux d'icelle, fuivant le pouvoir à nous donné, par le trente troifieme article 
de l'Edit d'Etabliffement de la dite Compagnie de nommer et pré!enter à fa 
Majefié les Officiers du dit Confeil Souverain, étant informés de la probité 
et capacité du dit Sieur Le Barrois, de fa fidélité et bonne conduite, nommons 
et préfentons au Roi notre Souverain Seigneur le dit Sieur Le Barrois, pour 
en la dite qualité d'Agent Général de la dite Compagnie avoir· entré~, voix 
délibérative au dit Con feil Souverain, et fçéance en i-celui au de.ffas du premier 
Confeiller, et y connoitre de toutes matieres civilles et criminelle-s, police et ' 
autres, ainfi que les autres officiers du dit Confeil, fuppliant très humblement 
fa Majefté d'en faire expédier au dit Sieur Barrois', toutes Lettres et. pouvoirs 
à ce néceifaires. En témoin de quoi, nous avons figné ces préfentes, icelles 
fait contrefigner par le Sécrétaire Général de la dite Compagnie, et fçeller des 
Armes, d'icelle. A Paris, le feptieme jour d'Avril, 1665. 

(Sig~é )' Bocham·eil, Dalibert, 
Bibaud, Berthelot, 
Pocquelin, et Hoel de St. Marc. 

Et plus bas, par mesdits Sieurs les Direéteurs 9, 

(Signé) D'Au LIER. 

Avec paraphe et fçellé en placard. 
Agrément 
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Agrément du Roi, fur la préfentation du Sieur 

le Barroys, pour avoir féance au Confeil. 

L OUIS par la grâce de Dieu Roi de France et de Navarre. A Notre amé 
et féal le Sieur le Barrois, notre ConfeiUer et Sécretaire, interprête en 

langue Portugaife, Salut. La Compagnie des Indes Occidentales nous 
ayant repréfenté que vous envoyant au Pays de Canada ou Nouvelle France 
en qualité de fon Agent Général, il feroit néceffaire que pour vous donner 
une plus grande connoiffance des chofes qui fe feront au dit Pays par les 
Officiers que nous y envoyons, et par le Con feil Souverain qui y eft main .. 
tenant établi, ou qui fera changé o~ renouvelié, vous euffiez entrée, féance 
et voix délibérative dans le dit Confeil de la dite Compagnie, fuivant le 
pouvoir que nous lui avons donné par le trente troifi.erne article de l'Edit 
de fon établiffement, de nous préfenter les Officiers du dit Confeil, vous 
ayant nommé à nous pour en la dite qualité d'Agent Général, y avoir entrée et 
féan ce. Et affuré de vos foins, fuffifance, loyauté, prud'hommie, 
capacité et expérience au fait de la judicature, noUs pour ces caufes, et en 
agréant et confirmant la dite nomination ci attachée fous Je contre-fee} de 
notre -Chancellerie, vous avons commis, ordonné et dépulé, commettons, 
ordonnons et députons par ces préfentes fignées de notre main, pour en la 
dite qualité d'Agent Général de.Ja dite Compagnie au dit Pays de Canada 
ou Nouvelle France, et tant que vous l'exercerez avoir entrée, voix délibéra
tive au dit Confeil Souverain, maintenant établi, ou qui le fera ci après, 
et féance au deifu~ du premier Confeiller, et y coanoître de toutes matières 
Civiles et Criminelles, Poiice et autres, tout ainfi que les Co.nfeillers du dit 
Confeil. De ce faire vous donnons pouvoir, autorité et commifiion fpéciale; 

:fi donnons en mandement à notre amé et féal le Sieur Seg1ûr, Chevalier, Chan
celier de France de prendre et de recevoir de vous le Serment en tel cas requis et 
accoutumé, et ordonner au Sieur de Tracy notre Lieutenant Géoéral en 
l'Amérique et de Courcelles, notre Lieutenant Général en Canada, et à 
tous autres Officiers qu'il appartiendra, de vous faire jouir de l'effet et con• 

tenu en ces préfentes. Car tel eft notre plaifir. Donné à Paris le dix1eme 
A vril, l'an de grace Mil fix cent foixante cinq, et de notre règne le vingt 
-d euxieme. 

(Signé) LOUIS. 
F s Et 
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Et plus bas, par IG Roi, 

(Signé) D! LlONNI. 

Zt à côté eft écrit, 

Aujourd'hui quatorzieme Avril Mil fix cènt foixante ctnq, fe Sieur 
le Barrois denommé au blanc des pré fentes a fait et prêté le Serment accou
tumé pour en q,ualité d'Agent Général de la Compagnie des Indes Occiden
talles avoir entrée et voix dêlibérative au Confeil Souverain de Canada entre . . 
les mains de Monfeigneur Seguir, Chevalier, Chancelier de France, moi Con· 
feiller et Secrétaire du Roi, Maifon et Couronne de France et de fes finances. 
pré{ent. 

(Signé) P APAB.E, avec paraphe • 

. 
.Et SçeUé en fimple queue du Grand Sceau de cire jeaune. 

Lû et publié le Confeil Souverain tenant au Châ. 
teau Saint Louis à Québec, le vingt troifieme 
jour ~e ~~ptem~re, M1l fix cent foixante cinq, et 
enregdlre es reg1ftres du Greffe d'icelui au défir 
de l'ordonnance du dit jour par le Greffier et 
Secrétaire au dit Confeil Souffigné. 

(Signé) P1 uv .a. aT, Gre ft 

COMMISSION 
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COMMISSION 

Pour M. de Bouteroue, du Se~ Avril, 1668, d'Intendant 

de la Jufiice, Police et Finances en· Canada, Acadie et 

Ifle de Terreneuve, et autres pays de la France Septen

trionale. 

CETTE. Comm-iffion eft aux mêmes termes et contient les mêmes pouvoir& 
que celle accordée_ à Mr. Talon. 

(Voyez ci-dejfus.)' 

PROVISIONS 

De Gouverneur et Lieutenant Général en Canada: Aca

die, et Ifle de Terreneuve~ et autres pays de la France 

Septentrionale, pour le Comte de 'Frontenac, du 7e 

Avril, 1672~· 

CES Provifions font aux mêmes term:es et contiennent les mêmes pouvoir.l' 
que celles accordées à Mr. de Courcelles. 

(Voyez ci d_e.J!us. ) 

Commiffion 

Commiffi on 
d'Intendant pour 
Mr. de Bouteroue 
8Avril1668. 
lns . Conf. Sup. 
Reg. A, fol. aS• 
V o. 

Commiffion dœ 
Gouverneor et 
Lieutenant Géné. 
ra! pour le Com. 
te de t'rontenac; 
7e Avril, 1672. 
Inf. Conf. Inf, 
Reg, A, Eol, 4s. 
Ro, 



Commiffion 
o'lntenctant pour 
Mr. Duchefr-cau . 
be Juin, 167 5· 
lnf. Cenf. :::up. 
R~g. A. f ol. 5.3• 
Ji o. 
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C 0 M l\1! I- S S I 0 N 
Pour Mr. Jacques Duclze{neoo, du 5e Juin, 167 5, d'Inten

dant de la Jufiice, Police et Finan·ces en Ca\1ada, Acadie 

et Ifle de Terreneuve, et autres pays de la France Sep

tentrionale. 

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A notre amé 
et féal Con{eiller en nos Confeils, le Sieur Jacques Duchejneau. Etant 

néceffaire pour le bien de notre fervice de pourvoir et d'envoyer en Canada 
ou ]{ouvelle FTance, une perfonne fidèle et capable d'exercer la charge d'In
tendant de la Jufiice, Police et Finances au dit pays, qui n'a point été remplie 
depuis que nous avons rappellé près de nous le Sieur Talon, qui en a fait 
les fon8ions penciaHt quelques années, nous avons crû que nous ne pouvions 
faire un plus digne choix que de vous pour bien exercer cet emploi pour le 
bi<m de no tt e fervîce, celui de nos peuples étant au dit pays, et leI eglement 
de la Jufiice qui y doit être adminiftrée, tant par la fage conduile que vous avez 
tenue dans la charge de Tréforier de France au Bureau de nos Finances à Tours, 
et dans les différentes cox;nmi.ffions que nous vou.s avons données, dont vous 
vous ·êtes acquité à notre entiere {atisfaétion, que pour le zèle et la fi détiré 
que vous avez toujours témoigné pour le bien de notre fervice. A ces caufes 
et autres à ce nous mouvans, nous vous avons commis, ordonné et député, 
commettons, ordonnons et députons par ces préfentes, fignées de notre main, 

_ :Intendant de la Juftice, Police et Financ-e-s en nos pays de Canada, Acadie 
et Jfle de Terreneuve, et autres pays de la France Septentrionale, pour en cette 
fonélion vous trouver aux Confeils de guerre qui feront tenu-s par le Sieur 
Comte de Frontenac, Gouverneur et notre Lieutenant Général au dit pays, 
ouir les plaintes qui vous feront faites par nos peuples des dits pays, par les 
gens de guerre et tous autres, fur tous excès, torts et violences, leur rendre 
bonne ct brie.ve Juftice, informer de toutes eJ.ltreprifes, pratiques et menées 
fa.ites contre notre fervice, procéder contre les coupables de tous crimes de 
quelque qualité et condition qu'ils foient, leur faire et parfaire le procès 
jufques à jugement définitif et exécution d'icelui inclufivement, appellant 
avec vous le nombre de Juges et · Gradués porté par nos Ordonnancts, et 
généralement connoitre de tous crimes et délits, abus et malverfatwns qui 
pourraient être commis en nos dit~ pays par quelques perfonnes que ce 

pui!fe 
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puiff'e être, préfider au C~nfeil Souverain en l'abfence du dit Sieur de Fron
tenac, tenir la main à ce que cous les . Juges inférieurs de notre · dit pays, et 
tous autres Officiers de J uftice foient maintenus en leurs fonélions, fans y être 
troublés, que le Confeil Souverain auquel vous préfiderez ainfi que d1t eft, 
juge toutes matieres civiles et criminelles, conformément à nos Edits et Or
donnances et à la coutume de notre bonne Ville, Prévôté et Vicomté de Paris , 
faire avec le dit Confeil Souverain tous les réglemens que vous efhmerez né
ceffaires pour la Polie~ générale du dit pays, enfemb!e pour les Foires et 
Marchés, Ventes, Achats et Débits de toutes denrées- et marchandifes, lef
quels réglemens généraux, vous ferez exécuter par les Juges fubalternes, 
qui connoiffent de la Police particuliere dans l'étendue de leur jurifdiétion, 
et en cas que vous eftimiez plus à propos et néceffaire pour le bien de notre 
fervice., foit . par la difficulté ou le retardement de faire les dits réglemens 
avec le dit Confeil, Nous vous donnons le pouvoir et faculté par c.es mêmes 
préfentes de les faire feul, m ême de juger fouverainement feul en matieres 
civiles, et de tout ordonner ainfi que vous verrez être jufte et à propos, va
lidant dès à préfent comme pour lors~ les J ugemens, Réglemens et Ordon ... 
nances qui feront ainfi par vous rendus, tout ainfi que s'ils étaient émanés 
de nos Cours Souveraines, nonobftant toutes récufations, prifes à partie, 
Edits, Ordonnances et autres chofes à ce contraires; Voulons auŒ que vous 
ayez la direébon du maniement. et diftribution de nos deniers deftinés et qui 
le feront ci-après pour l'entretien des gens de guerre, comme auffi des vivres 
munitions, réparations, fortifications, parties inopinées, emprunts et contri
butions qui pourraient avoir été et être _fa1t.s pour les- dépences d'icelles, et 
autres frais qui y feront à faire pour notre fervice, voir, vérifier et arrêter 
les Etats et Ordonnances qui en feront expédiées par notre Lieutenant Gé
néral en chef, et en fon abfence par nos autres Lieutenants Généraux aux 
payeurs qu'il appartiendra; Vous faire repréfenter~ les extraits des montres et 
revues, les contrôler et régiftrer, et en tout ce que deffus, circon!
tances et dépendances, comme auffi nous voulons que vous ayez feul la con .. 
noiffance et jurifdiétion fGuveraine de tout ce qui conceme la levée et percep
tion- de nos droits clans l'étendue àu.. dit pays, fçavoir ~ des droits appellés . 
dix pour cent, quart des Cafi:ors et traite de T adozYJàc, circonftances et dé
pendances, tant en matiéres civiles de quelque nature qu'elles puiffent être, 
qu'en matieres criminelles, fur lefqueiies toutefois, en cas de peines affliéli v es 
vous prendrez le nombre de gradués porté par nos Ordonnances, voulons. 
que vos jugements foient exécutés comme An êts de Cours Souveraines, . 
nonobftant toutes oppofitions, appellations, prifes à partie, récufations et 
autres empêchements quelconques, voulant -de plus que vous connoiffi.ez de 
la difiribution des demers provenant de la lev ée des dits droits, fuivant et 
conformément à nos Etats que nous vous envoyerons par chacun an, et au f,.lr
plus faire et ordonner ce q!le vous verrez ê.Lre néceffaire et à propos pour 

le 
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Je bien .et avantage de notre fervice, et qui dépendra de la· fonél:ion et exer• 
ci ce de ]a c..lite charge d'Intendant de la J uftice, Police et Finanr:es en nos ~tts 
pays, de laquelle nous entendons que vous jouiffiez aux honneurs, pouv.Olrs, 
autorités, prérogatives, pré-éminences qui y appartiennent, et aux ~ppomt.e
mens gui vous feront par nous ordonnés. De ce faire, vous donnonb pouvOir, 
autorité, commiffion et mandement fpécial; Mandons au dit Sieur Comte 
de Frontenac de vous faire jouir de l'effet et contenu en ces prefentes. o:~on· 
nant aux officiers du Confeil Souverain et à tous nos autres Jufbci~r~, 
officiers et fujets de vous recomJOitre, entendre et obéir en la dite qual~te , 
de vous affifier et prêter main forte, fi befoin efi, pour l'exécution des dites 
préfentes : car tel dt notre plaifir. En témoin de quoi nous avons fait m.ettre 
notre Sçel à ces dites préfentes. Donné au camp de Luting, le cinquteme 
Juin, l'an de grace, mil fix ceut foixante-quinze, et de notre règne le trente 
troifieme. 

(Signé) LOUIS. 

Et plus bas, par le Roi, 

(Signé) CoLBERT. 

Et Scellé en queue du Grand Sçeau de cire jeaune. 

R égifirées pour être exécutées fuivant l'Arrêt de ce 
jour, à_ Québec, le t'je Septembre, mil fix cent foix
ante-qumze. 

(Signé) PEUVR.ET. 

PROVISIONS 
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PROVISIONS 

De Gouverneur et Lieutenant Général en Ca

nada, Acadie, et Ille de Terre-Neuve, et au

tres Pays de la France Septentrionàle pour 

le Sieur de la Barre, du 1er Mai, 1682. 

CES ProviGons font aux mêmes termes et contiennent les mêmes pouvoirs 
que celles accordées au Comte de Frontenac. . 

(Voyez ci deJ!us.) 

COMMISSION 

Pour le Sieur Demeulles, du 1er Mai, 1682, d'Intendant 

de la Jufiice, Police et Finances en Canada, A.cadie, 

Ifle de Terreneuve, et autres pays de la France Septen

trionale. 

CETTE Commiffion ell: aux mêmes termes et contîent les mêmes pouvoirs · 
que celle accordée à Mr. Duchejneau. _ 

(Voyez ci deJ!us.) 
PROVISIONS 

G 

Provifions de 
Gouverneur et 
Lieutenant Géné. 
rai pour le Sieur 
de la Bure. 
ter. Mai, 1682. 
Inf. Conf Sup. 
Reg, A. Fol. gll 
vo 

Commiffion 
d'Intendant pour 
le Sr. De meulles, 
1er !\lai, 1682& 
lnf. Conf, Sur
Reg. A, fol, 92. v o. 



Proviliona de 
Gouverneur et 
Lieutenant Gêné• 
rai pour le Mar
quis de Denort! 
vifle. 
x,se . Avril, 1684~ 

Inf. Conf. Sup,. 
Reg, B Fel, 41. 
.Ro. 

Commiffion 
c1'lotendant pour 
Mr. de Champig
ny. 
24e Avril, 16&6. 
l~f. Conf. Supo 
Reg, B, F_,l, 50, 
,Rg. 
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P R 0 V I S I 0 N S. 

De Gouverneur et Lieutenant Général en Canada, A

cadie, Iile de Terreneuve, et autres pays de la France 

Septentrionale, pour le Sieur Marquis de Denonville, du 

l 5e . Avril, 16 8 4 • 

CES Provifions font aux mêmes termes et contiennent les mêmes pouvoirs 
que celles accordées à M. de la Barre. 

(Voyez ci-dejfus.) 

CO · MM I S SI 0 N 

Pour Mr. de Champigny, du 24e. Avril, 1686, d~Inten

dant de la J uftice, Police et Finances en Canada 

Acadie, Ille de Terreneuve, et autres pays de la France 

Septentrionale. 

CETTE Commiffion eft aux mêmes termes et contient les mêmes pouvoirs 
que celle accordée à Mr, Demeztlles. 

(Voyez ci-dejfus.) 
PROVISIONS 
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PROVISIQNS 

De Gouverneur et Lieutenant Général en Canada, Acadie, 

Ille de Terreneuve et autres pays de la France Septen

trionale pour Mr. le Comte de Frontenac, du 15e Mai, 

1689. 

CES Provifions font aux mêmes termes et contiennent les mêmes pouvoirs 
que celles accordées au Marquis de Denonville. 

(Voyez ci-deJ!ùs.) 

PROVISIONS 

De Gouverneur et J_.ieutenant Général en Canada, Aca

die, ifle de Terreneuve et autres pays de la France Sep

tentrionale, pour le. Chevalier de Callieres, du 2 Oe A .. 

vril, 1699. 

CES Provifions font aux mêmes termes et contiennent les mêmes pouvoirs 
que celles accordées au Comte de Frontenac. 

(Voyez ci.dejfùs,) 

G ~ CO M iv1ISSION 

Ptovilions de 
Gouverneur et 
Lieutenant Géné
ral pour le Comte 
de Frontenac. 
15e. Mai, t68gJ 

·· lnf. Conf; Sup. 
Reg. B, fol. 8s. 
a o. 

Pro vi/ions de 
Gouverneur et 
Lieutenant Gé
néral pour le 
Chevalier de 
Callieres, 
20e, A ·ail, 1 6gg. 
Inf. Conf. Sup. 
Reg B. fol, 1115' 
R o. 



Commi!Iion 
d' Int~ndant pour 
Mr. de Beduhar
noJs. 
1er. Avril, 1702, 
Id. Conf. Sup. 

, Reg. B~ fol, 136 
R.o. 

Provifions de 
Gouveneur et 
Lieutenant Géné, 
ra! pour le Mar
quis deVaudreuil 
1er • .Août, 170,/j• 
lnf. Conf. Sup. 
Reg • .8. fol, 1ôs. 
Ro. 
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COMMISSION 

Pour M. de Beauharnais, du 1er Avril, 1702, d'Intendant 

de la Jufl:ice, Police et Finances en Canada, Acadie, 

Ille de Terreneu ve, et autres pays de la France Septen

trionale. · 

CETTE Commiffion efi aux mêmes termes et contient. les mêmes pouvoirs 
que celle accordée à Mr. de Champzgny. 

(Voyez ci.dejfus.} 

P R O· V I S I 0 N. S 

De r G'ouverneur et Lieutenant G'énéral en Canada, .. 
Acadie, Ille de-Terreneuve, et autres Pays de la· France 
Septentrionale, p_our le Marquis de Vaudr-euil, .du-1er. 
Août, 1703. 

CES Provifions font aux mêmes termes et contiennent lès mêmes pouvoirs 
que celles accordées au Chevalier de Callierè~. 

(Voyez ci.dtjfus.) 
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COM~1ISSION 

Pour M. Raudot, du 1er Janvier, 17 OS, d'Intendant de la 

Jufiice, Police et Finances en Canada, Acadie, Ifle de 

Terreneuve et autres pays de la France Septentrionale. 

CETTE Commiffion eft aux mêmes termes et contient les mêmes pouvoirs . 
que celle accordée à M. de Beauharnais • . 

(Voyez ci-dejfus.) 

COMMIS. SIO-. N 
Pour le Sieur Begon, .du 31e. Mars, 1·7to, d'In.a 

tendant de la Jufrice, _ Police -et Finances- en 

Canada, Acadie,. Ille de-Terreneuve et au tres ; 

Pays de la France : Se:etentrionale._ 

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de F1-ance et ·de -Navarre: : à notre amé et 
féal Confeiller en nos Conreils, le Si-eur Bégpn, Infpeéteur Général de 

la Marine, et Ordonnateur au Département de Rochifort; SAL ur. Etant 
néceffaire pour le bien de notre fervice de pourvoir et· d'envoyer en Canada 
en ]a Nouvelle France une perfonne fidèle et capable d'exercer la charge d'In
tendant de J !lftice, Police _ et Finances au dit p_ays, à -la place du Sieur Rau. 

dot
11 

Commiffion 
<l'Intendant pour 
Mr. Raudot, 
ter, Janvier 1705 
Inf, Conf. Sup. 
Reg. B, fol, 1600 

yo • 

Commiffi<ln 
d'Intendant pour 
Mr. Begon. 
31, Mars, t710, 
Inf. Conf, Sup • . 
Reg. Cfol,6J Ro. 
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dot Pere, N ou s avons érû que nous ne pouvions faire un meilleur choix que 
de ~ous, pour bien exercer cett~ charge ,pour le bien de not.re fer~ice, e.t c~lui 
de nos fujets étant au dit pays, et le réglement de l(\ 1 ufbce qut y d01t etre 
adminifirée, tant par la fage conduite que vous avez tenue dans les différents 
emplois que nous vous avons donnés, dont vous vous êtes acquitté à notre 
entiere fatisfaél:ion, que pour le zèle et la fidélité que vous avez toujours 
témoi gnés pour le b;en de notre fervice; A ces caufes, ct autres à ce nous 
mouyan~ , nous vous avons commis, ordonné et député, commettons, ordon
nons et députons par ces préfentes, fignées de notre main, Intendant de ]a 
J ufiice, Police et Fînances, dans nos pays de Canada, Acadie, !Jle de Terre
neuve et autres pays de la France Septentrionale, pour vous trouver en cette 
fon El ion aux C onfeils de guerre qui feront tenus par le Sieur Marquis de Vau
dreuil, Gouverneur et notre Lieutenant Général au dit pays, ouir les plaintes 
qui vous feront faites par nos peuples des dits pays, par le~ gens de guerre, et tous 
autres, fur tous excès, torts et violences, leur rendre bonne et brieve juftice; in· 
former de toutes les entreprifes, pratiques et menées faites contre notre fervicë; 
procéder corrtre les coupables de tous crimes, de quelque qualité et condition 
-qu 'ils· foient, leur faire et parfaire leur procès, jufqu'au jugement définitif et exé
cution d'icelui, inclu~vement, appeller le nombre de 1 uges, et Gradués, poxté 
par nos Ordonnances, et généralement connaître de tous crimes et délüs, abus 
et Blalverfations qui pourraient être commis en notre dit pays, par quelque 
perfonne que ce puiife être; préfi.der au Confeil Sepérieur, demander les avis, 
recueillir )es voix .et prononcer les Arrêts, tenir la main à ce que tous les 1 uges 
inférieurs · du pays et tous autres nos officiers de ] u!lice foi~nt maintenus en 
leurs fonél:ions, fans y être troublés par le Confeil Supérieur, auquel vous 
préfiderez, ainfi que dit efi, juger en toutes les matieres, tant civiles que 
criminelles conformément ,à nos ·Edits et Ordonnances, et à la coutume de 
notre bonne ville, .Prévôté et Vicomté de Paris, faire avec le Confeil Supé
rieur tous les réglemens que vous eftimerez néceifaires pour la Police géné .. 
rale du dit pays, enfemble pour les Foires et Marchés, Ventes, Achats, et 
Débits de toutes denrées et marchandifes, lefquels réglements généraux, vous 
ferez exécuter par les 1 uges fu bal ternes qui connoitront de la Police particu. 
liere dans l'étendue de leurs iurifdiél:ions, et en cas que vous efiimicz plus à 
propos ct néceifaire, pour le bien de notre fervice, foit pour les di ,ticultés Oll 

le retardement de fairè ~es dits réglements avec le dit Confeil Supérieur, nous 
vous donnons le pouvou et faculté par ces mêmes préfentes, de les faire feu} 
même de juger fouverainement feu! en matiere c ivile; et de tout ordonner' 
ainfi que vous verrez être jufie et à propos; validant dès à préfent comm~ 
pour lors les Jugements, Réglements et Ordonnances qui feront ainfi par vous 
rendus, tout ainfi que s'ils ,étoient émanés de noll Cours Supérieures, nonob
ftant toutes récufations, Prifes à partie, Edits, Ordonnances et autres chofes 
à cc contraires; voulant auffi que vous aye.a la direélion du mamement 

et 
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d difiribution de nos deniers deftinés, et qui le feront ci-après pour l'en
tretien des gens de guerre; comme auffi des vivres, munitions réparations, 
fortifications, parties inopinées, emprunts et contributions qui pour· 
roient avoir été et être fai tes pour les dépenfes d'icelles, et autres frais 
qui y feroient à faire pour notre fervice; voir~ vérifier et arrêter les Etats et 
Ordonnances qui en feront expédiëes par notre Lieutenant Général en chef, 
et en fon abfence par nos autres Lieutenants Gér.1éraux, aux payeurs qu'il 
appartiendra, vous faire repréfenter'les extraits des montres et revues, les con• 
trôles et régifires en tout ce que de!fus, circonfiances et dépendances, comme 
auffi nous voulons que vous ayez feul la connoiffance et jllrifdiétion fauve
raine de tont ce qui concerne 1a levée et perception de nos Droits dans l'é ten
due du dit pays, fçavoir, des Droits appellés àix pour cent, q~art des cailorsp 
ferme de Tadoujfac, circonfiances et dépendances tant en matiere civile de 
quelque nature qu'elle p tiffe être, qù'e'n matiere criminelle, fur laquelle toute
fois en cas de peine affliaive, vous prendrez le nombre de Gradués porté 
par nos Ordonnances, voulant que vos Jugemelilts foient exécutés comme· 
Arrêts de Cours Supérieures, nonobfiant toutes oppofitions, appellations, 
Prifes à partie, rér:ufations et autres empêchements quelconques; ·wu1ant de 
plus que vous connoiffiez de la difiribution des deniers provenus de la levée 
des dits Droits, fuivant et conformément à nos Etats1 que nous vous enverrons 
pat chacu·n a.n; et au furplus faire et ordonner ce que vous verrez être nécef
fa.ire ~t à propos pour le bien et avantage de notre fervic~, et qui dépendra de 
la fonaion et exercice de la dite charge d'Intendant de la J ufiice, Police et 
Finances en no5 d\ts pays, de laqudle nous entendons que vous jouiHiez aux 
honneurs, pouvoirs, autorités, prérogatives qui y appartiennent, et aux ap
pointements qui vou~ feront par nous ordonnés. De ce faire, vous donnons 
pouvoi:, autorité, c?mmiffion et. m~nd~ment, fpécial. Mandons au dit Sieur 
Marquzs de Vaudreuzl.de vous fan~ JOUlr ,d~ 1 effet, et contenue~ ces préfentes;. 
Ordonnons aux Officters d~ Confell S.upeneur et a tous autres JUfticiers, Offi. 
ciers et fujets, qu'il appartiendra, de vous recounoitre, entendre et obéir en 
la dite qualité, de vous affifter et prêter main ~~>rte, fi befom efi, pour J'exé
cution des dites pré fentes ; Car tel efi notre pladir. Donné à Vojailles, le 
trente unieme jour du mois de Mars, l'an de grâce,. mil fept cent dix, et de 
notre règne le ioixante feptieme. 

Et fur le repli, par le Roi, 
(Signé) LOUIS~~ 

(Signé) PHELlPPEAux. 

Et fçellées du Grand Sçeau en cire jeaune. 
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La Commiffion ci-devant tranfcrite a été régifirée au 
préfent Régifire, en conféquence d'Arrêt du Gon
feil de ce pays en date de ce jour, par moi Confeiller 
Sécrétaire du Roi, Greffier en chef du Confeil Su
péritur. Souiligné, à Quebec, le quatorzieme Oc
tobre, mil fept cent douze. 

(Signé) DE MoNsEIGNAT. 

C 0 M M 1 ·s S I 0 N 
Commiffion 

~!~l~~~;~~:our Poùr M. Dupuy, du 23e. Novembre, 17 25, d'Intendant 
!23 Nov. 1725• 

Ins. conr. sup. de la Juftice, Pol1'ce et Finances en Canada, Acadie et Reg. F, fol, 61, 
·Ro. 

Commiffion de 
G CRJverr!eù r et 
Lieutenant Géné• 
ral pour le Marq• 
de Beauharnois 
11 Janvier, 17 z6, 
Inf. Conf. Sup, 
Reg, F, For, .57• 
Ro. 

Ille de Terreneuve, et autres pays de la France Septen

trionale. 

CETTE Commiilion eft aux mêmes termes et contient les mêmes P.ouvoir-s 
que celle accordée à Mr. Bégon. 

(Vo;1ez ci-de.Jfùs,) 

PROVISIONS 

De Gouverneur e't Lieutenant Général en Canada: Aca

.die, et lfle de Terreneuve, et autres pays de la France 

,Septentrionale, pour M~ le Marquis de Beauharn-ais, du 

lle. Janvier, 1726, 

-cES Provifions font aux mêmes termes et contiennent les mêmes pouvoirs 
· que celles .accordées au Marquis de Vaudreuil. 

(Voyez ci-dejfus.) 
Commiffion 
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COMlVIISSION 
Pour Mr. Hoc.quart du 21me Février, 1731, d'Inten

dant de ]a Jufiice, Police et Finances en Canada, Acadie 

et Ifle de Terreneuve, et autres pays de la France Sep

tentrionale. 

CETTE Comruiffion dl aux mêmes termes et contient les mêmes pouvoirs 
que celle accordée à Mr. Dupuy. 

(Voyez ci. de.J!us.) 

PROVISIONS 
De Gouverneur et Lieutenant Général en Canada, Aca

die, la Louifianne et autres Pays en dépendants, 

pour Mr. de la Jonquiere, du 15me. Mars, 17 46. 

CES Provifions font aux mêmes termes et contiennent les mêmes pouvoirs 
que celles acco1dées au Marquis de Beauharnais. 

(Voyez ci-dejjûs.) 

H 
LETTRES 

Commiffioo 
d'Intendant pour 
Mr. Hocquart. 
ztme. Février. 
1731. 
Inf, Conf, Supo 
Reg. G. fol, h 

Provilions de 
Gouverneur et 
Lieutenant Géné. 
ra! pour Mr, 
de 1 a J onquiere. 
15 Mars, 17-46. 
lnf. Conf. Sup. 
Reg. J, Fol. 66. 
Ro. 



Lettres Paten. 
tC!s pour donner 
au Comte de la 
Gali!foniere 1 e 
commandement 
G~ néral de la· 
Nouvelie lirance. 
10 Juin, 1747· 
Ina. Conf. Sup. 
Reg, 1,. fol. 43 
Ro. 
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LETTRES PATENTES 

Pour donner au Sieur Comte de la Galijfonniere, 

le Commandement Général de la Nouvelle 

France, du toe. Juin, 1747. 

1 OUI S par la grâce de Dieu, Roi d~ France et de Navarre. A tous ceux: 
.J qui ces pré fentes 1Lettres verront, SALuT. Le Sieur Marquis de la 

Jonquaire~ chef d'Efcadre de nos Armées Nav~les, que nous avions pourvu du 
Gouvernement Général de ]a Nouvelle France, ayant été fait prifonnier dans 
un combat qu'il a foutenu contre une Efcadre Angloife, en faifant route popr 
s'y rendre, et eftimant nécetfaire de commettre au Commandement Général 
de la dite Colonie, un Officier capable d'en remplir tous les objets avec le zèle, 
la capacité, l'expérience, la valeur et la prudence qu'ils exigent, nous avons 
choifi le Sieur Comte de la Gallijonniere, l'un de nos plus anciens Capitaines 
de vaiffeau, et Commiffaire général d'Artillerie, en qui nous avons eu occafion 
de reconnaître toutes ces (]Ualités, par les preuves qu'il en a données, et 
par les fervices importans qu'il nous a rendus en diverfes occafions. A 
ces caufes et autres bonnes confidérations à ce nous mouvans, nous avons 
co~mis, conaitué, ordonné et établi, et par ces préfentes fignées de notre 
m-ain, commettons, confiituons, ordonnonR et étab1i1fons le dit Sieur Comte. 
de la Gallijonniere pour en l'abfence du Gouverneur, notre Lieutenant Gé· 
nér'al de la 'Nouvelle Frlznce, avoir comma-ndement fur tous nos Gouverneurs,., 
et Lieutenants, établis dans tous les pays dépendants du dit Gouvernement,. 
comme auffi fur les Officiers du Confeil Supérieur, et fur les vaiffeaux: 
françois qui y navigueront, foit de guerre à nous appartenants, fo 1t de Mar .. 
chands, affemb1er quand be!oin fera, les Communautés, leur faire prendre 
les armes, compofer et accommoder tous différents nés et à naître dans les 
dits Pays, foit entre les Seigneurs et principaux d'iceux, foit entre les. par
ticuliers habitans, a$éger, et prendre des places et châteaux, felon la né
c.effit~ q?'il y aura de I.e faire, faire conduire, et exploiter des pieces d'Ar
tlllene, etabhr des garmfons où l'importance des lieux le demandera, com
man.der tant aux peuples des dits Pays, qu'à tous nos autres fujets Ecclé
fia{hques, nobles et gens de Guerre, et autres de q_uelque qualité et con-

dition 
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àition qu'ils foient, y demeurants, appeller les peuples non convertis par 
toutes les voies les plus douces qu'il fe pourra, à la connoiffance de Dieu 
et aux lumier~s de la foi et de la Religion Catholique, Apofiolique et Ro
maine, et en établir l'exercice à l'exclufion de toute autre, défendre les dits 
lieux de tout fon pouvoir, maintenir et conferver les dits peuples en paix, 
repos et tranquillité, et commander tant par mer que par terre, ordonner 
et faire exécuter, tout ce que lui ou ceux ,qu'il commettra jugeront devoir 
et pouvoir faire pour l'étendue et confervation des dits lieux fous notre auto
rité et notre obéiffance, et généralement faire et ordonner par lui, tout ce 
que pourroit faire le dit Sieur Gouverneur, notre Lieutenant Général, à 
l'effet de quoi, nous lui avons attribué, et attribuons les m êmes honneurs, 
pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminences, franchifes, libertés et droits, 
pour les tenir et exercer, en jouir et ufer en la dite qualité de Commandant 
Général pour nous, ainfi et de la même maniere que pourroit faire le dit 
Sieur Gouverneur notre Lieutenant Général, et ce tant qu'il nous plaira. 
Si donnons en mandement à tous les Gouverneurs, et nos Lieutenants ès 
dits pays, aux Officiers de notre Conleil Supérieur, féant à Québec, et à tous 
nos autres officiers et jufiiciers ~hac~n en droit foi, qu'il appartiendra, que 
le dit Sieur Comte de la Gallijonnzere, lequel nous avons difpenfé pour le 
préfent du ferme~t e~ tel cas :equis, at~endu <{u'il ~~eft pas à. portée de le 
pr êter en nos mams, tls ayent a reconnmtre, lui obe1r, et le la1ffer jouir e t 
ufer du dit commandement, ordonnons pareillement, et enjoignons à tous 
nos autres fujets de quelque qualité et condition qu'ils foient de le recon
noitre, lui obéir, et entendre ès chofes concernant le dit. commandement; 
voulons que par les gardes de notre Tréfor Royal, ou autres comptables 
qu'i l appartiendra, il foit payé comptant des g ages, appointements et uratifi
cations qui lui feront ordonnés, par les ordonnances et états qui en° feront 
par nous expédiés et fign~s~ r~portant lefguels. avec les préfentes, ou copies 
ll'icelies, duement collationnees pour une fots feulement, et quitt t! nces, fur 
ce fuffifantes, nous voulons que tout ce qut lui aura été payé à cette occa
fion foit paffé et alloué -aux comptes de ceux qui en auront fait le paye
ment, par nos amés et féaux l~s gens de nos comptes, à Paris, auxquels 
mandons ainfi le faire fans difficulté, ceffant et fa1fant ceffer tous troubles 
et empêcheme~s à ce contraires; c~r tele~ notre plai!ir. En témoin de quoi, 
nous avons fa1t mettre notre fcel a ces dttes pre fentes. Donné à Bruxelles, 
le dixieme jour du mois de Juin, l'an de grace mil fept cent quarante fe pt 
et de notre règne le trente-deuxieme. ' 

Et fur le repli1 par le Roi, 

(Signé) 

(Signé) 
.ti2 

LOUIS. 

PHELIPPEAUX • 

Et 
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Commiffion 
d'Intendant pour 
Mr. Bigot. 
ter. Janv. 1748• 
Jnf. Conf. Sup. 
Reg. l. fol, 63. 
V!!. 
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Et au dos des dites provifions efl: écrit, régillré au Contrôle de la Marine, 
à Roc!ujort, le vingt-Juin, mil fe pt cent quarame-fept. 

(Signé) RIMEMBIT. 

Régifiré, oui, et ce requérant le Procureur Géné
ral du Roi, fuivant l'arrêt de ce jour, par nous. 
Grefli ~ r en Chef du Confeil Supéri~eur, fouffigné 
à Québec, le vingt-cinq Septembre, mil fept cent. 
quarante-fept. 

(Signé} BoiSSEAU~ 

·COMMISSION 

Pour Mr. Bigot, du ter. Janvier, 17 48, d'Inten

dant de la Jufiice, Police et Finance, en Ca

nada, la Louifianne, et dans toutes les terres 

et Ifles dépendantes de la Nouvelle France. 

L OUIS par Ja grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre 7 à notre amé 
et féal Confeiller le Sieur Bigot, SaLUT. Etant néceifaire pour le bien 

de notre fervice de pourvoir et d'eavoyer en Canada dans la Nouvelle France, 
une perfonne fidèle et capable d'~xercer la charge d'Intendant de J uilice~ Po. 
lice, Finances et Marine au dit Pays, à la place du Sieur Hocquart , qui en a 
fait les fonaions jufqu'·à préfent, Nous avons crû que nous ne pouvions faire 
un plus digne choix que de v<:>us, pour exercer cet emploi pour le bien de 
notre fervice et celui de no~ fu jets étant au dit pays, et le réglement de la J uf
tice qui y doit être adminiftrée, tant par la fage conduite que vous avez tenue 
dans les différents emplois que nous vous avons donnés, dont vous vous êtes ac
quitté à notre entiere fatisfaélion, que pour le zèle et la fidélité que vous ~vez 

tOU JOUIS 
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toujours témoigné pour le bien de no tre fervice; A ces caufes et autres à ce 
nous mou vans, nous vous avons corn mis, ordonné et député, et par ces pré
fentes fignées de notre main, commettons, ordonnons et députons Intendant 
d e .Jufbce, Police, Finances et Marine en nos pays de Canada,. la Loufjianne 
et dans toutes les terres et ifles dé pendantes de la Nouvelle Fra.nce, pour vous 
trouver en cette fonaion aux Confeils de gt1erre gui y feront tenus, ouir les 
plaintes qui vous feront faites par nos peuples des dits pays , par les gens de 
guerre et tous autres, fur tous excès, torts, et violences, leur rendre bonne 
et briéve jufiice, informer de toutes entrep1iCes, pratiq~es et menées faites 
contre notre fervice, procéder contre les coupables de tous crimes de quelque 
qualité et condition qu'ils foient, leur faire et parfaire le procès jufyu'à juge
mer:t définitif et exécution d'icelui i.nclufivemen r, app-=iler avec vous le nombre 
d eJuges et Gradués porté par nos Ordonnance~, et généralement connoitre de 
tous crimes ct délits, abus et malverfations qui potHroient être commis dans 
nos dits pays par quelque perfonne que ce puiffe être, préfider au Confeil 
Supérieur , demander les avis, recueillir les voix, prononcer et figner ]es 
An êts, tenir la main à ce que tous les Juges inferieurs de nos dits pays, et 
tous nos Officiers foient maintenus en leurs fonB:ions, fans y être troublés 
par le Confci l Supérieur, auquel vous préfiderez, ainfi que dtt cft, Juger 
toutes matieres tant civiles que ctiminelle 3, conCormément à nos Edits et Or
donnances, ct à la Coutume de notre bonne VIlle, Prévoté et Vicomté de Pa
ris, faire avec le Confeil Supérieur, tous réglements que vous eftimerez né
cefLüres pour la Police générale des dits pays, enfemble pour les Foires et 
Marchés, ventes, achats et débits de toutes denrées e t marchandifes, lefquels 
réglements généraux vous ferez exécuter par les Juges fubalternes qui con .. 
noHront de la Police particultere dans l'étendue de leurs jurifdiB:ions, et en 
cas que vous tf.limiez plu& à propos et néceffaire pour le bien d~ notre fervice, . 
foit pour les difficultés ou les retardements de faire les dits réglemens fâns le 
dit Confeil Supérieur, Nous vous donnons pouvoir et faculte par ces pré· 
fentes de le fane feul en matières civiles, el de tout ordonner ainfi que 
vous ve1 rez être jufie et à propos, validant dès à préfem comme pou1 lors les 
Jugements, Réglements et Ordonnances qui feront ainfi par vous rendus, . 
tou t ainfi que s'tls ét01ent émanés de nos Cours Supérieures, ncnobfiant tou
tes Récui'ations, Pufes à parti e, Edits, Ordonnances et autres cho!t~s à ce 
contraires, Voulons auili que vous ayez la direélion du maniement et d.firi
b uuon de nos deniers defiiné ~ , et qUl le feront Cl · après pour l'encret tcn des 
gens de guerre, comme auili des vivres et munitions, rép.nations, fortifications, 
pa1ties lllOpmée~, emprunts et contributions qui pourroitnt avoir éte et êue 
faites pour les dépenfes d'icelles et autres frais qui y feronc à faire pour notre 
fc. rvice; Vous faire repréfenter les extraits des montr. s et revue , ]tS controler et 
régliher, el en tout ce que deilus, circonltances et dépendonces, cotrmJe au Hi no · s 
voulons que vous ayez. feulla connolifance et jutijdié.bon fouverawc Je tout c~ 

qut 



6 2 Commifsions des Gouverneurs-et Intendants, 1 7 4 8 J 

qui cbncerne la levée et perceiJt-i<Jn des droiu de notre Domaine d'Occid~nt ert 
Canada, et de tous c:&utr~s droits qui fe levent à notre profit dans tous les dits pays 
circonftances et dépendances, tmt en matiere civile de quelque nature qu'elle 
puiife être, qu'en matiere criminelle, fur laquelle toutefois, en cas d~ peine 
affiiétive, vous prendrez le nombre de gradués porté par nos Ordonnan· 
ces ; voulons que vos jugements [oient exécutés comme Arrêts de nos Cours 
Sovveraines, nonobftant toutes oppofitions, appellations, prifes à parties, 
récufations et autres empêchemens quelconques; voulant de plus que vous 
connoiffiez de la difiribution des deniers provenant de la levée des dits droits 
fuivant et conformément aux é1ats que nous vous enverrons par chacun an, 
et au furplus que vous puifiiez faire et ordonner ce que vous verrez être 
neceff'aire et à propos pour le bien et avantage de notre fervice, et qui dé
pendra de la fonttion et exercice de )a dite charge d'Intendant de juftice, 
police, :finances et marine en nos dits Pays, de laquelle nous entendons que 
vous joui fiiez aux honneurs, pouvoirs, autorités, prérogatives, prééminen
-ces qui y appartiennent, et aux appointements qui vous feront par nous 
ordonnés. De ce faire \TGUS donnons pouvoir, autorité, comrniffion et man
dement fpécial, mandons à notre très cher et très amé Coufin Louis Jean 
Marie de Bourbon Duc de Penthievre, Amiral de France, au Gouverneur, 
notre Lieutenant Général, ou Commandant Général de la Nouvelle France, 
de vous faire jouir de l'effet contenu en ces préfentes, ordonnons aux Offi
ciers du Confeil Supérieur de Québec, et tous autres nos jufticiers, officiers 
et iujets qu'il appartiendra de vous reconnoitre, entendre et obéir en la dite 
qualité, de vous affifl:er et prêter mainforte, fi befoin eft, pour l'exécution des 
dites préfentes : car tel eft uotre plaifir. Donné à Verjailles, le premier jour 
du mois de Jan vier, l'an de grâce mil fe pt cent quarante huit, et de nôtre 
règne le trente-troifième. 

(Signé) LOUIS. 
Et plus bas, par le Roi, 

(Signé) _ PHELrPPEAux, avec paraphe, 

Et fcellé du grand fceau en cire jaune.-Au dos eft écrit : 

LE Duc de Penthievre, Amiral de France. Vu la Commiffion du Roi de 
l'autre part à nous adreff'ée, mandons et ordonnons à tous ceux fur qui 
notre pouvoir s'étend de reconnoitre et faire reconnoitre le Sieur Bigot en 
qu!llité d'Intendant de la Nouvell_e France. Fait à Verfailles, le vingt-neuf 
Février, mil fept cent quarante-huit. 

(Signé) L. J. M. n.s BoURBo.:w, 
Et 
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Et plus bas, par {on alteffe Séréniffime. 

(Signé) . RoMIEU. 

Régiftré, oui et ce requérant le Procureur Général 
du Roi, fuivant l•Arrêt de ce jour, par nous 
Con feil! er Sect étai re du Roi, Greffier en Chef 
du Confeil Supérieur ; fouffigné, à Québec, le 
deuxieme Septembre, 1748. 

(Signé) BOISSEAU. 

PROVISIONS 

De Gouverneur et Lieutenant Général en Canada, Iile 
" 

Royale, Ille St. Jean et autres en dépendantes, la Loui-

fianne et autres pays de la Nouvelle France, pour le 

Marquis du Quifne du 1er. Mars, 17 52. 

CES Provifions font aux mêmes termes et conti~nnent les mêmes pouvoirs 
que celles accordées à Mr. de la Jonquiere. 

(Voyez ci-dejfùs. ) 

PROVISIONS 

De Gouverneur et Lieutenant Général en Canada, la 

Louifianne, Ille Royale, Ille St. Jean, et autres Ifles, 

terres et pays de l'Amérique Septentrionale, pour M. de 

Vaudreuil de Cavagna!, du 1er. Janvier, 17 55. 
CES 

Provilions de 
Gouverneur et 
Lieutenant Gêné. 
ral pol!r le Mar. 
quis du Quefne. 
zer. Mars, 1752. 

lnf. Conf. Su p. 
Reg, l. Fol, 8Jo 
R.o. 

Provilions de
Gou verneur et 
Lie utenant Géné
ral pou r M. de 
Vaudreuil de Ca
vagnal. 
te r . J •nv. 1753• 
l of. Conf, Sup. 
Rro •. K. fol , i. 
R,O• 
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CES Provillons font aux mêm~s termes ct contiennent les mêmes pouvoirs 
que celles accordées au Marqtâs du Quefne, 

(Vo;'ez ci-dejjits,) 

CHAP. 
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CHAPITRE DEUX I EM E. 

Ordonnances des Intendants. 

ORDONNANCE 

Qui défend aux HabitantS de faire des Attrapes fur leurs 

Terres. 

J A C Q U ES RA U D 0 T, &c. 

A yANT été informé des querelles qui furviennent et qui peuvent furvenir 
· tous les jour~ au fujet des Attrapes que les habitans mettent les uns fur 
les terres des autres, foit pour les martes, {oit pour les animaux, pour em• 
pêcher les querelles qui !urviennent à ce fujet. 

Nous faifons défenfes à tous les habitans de ce pays de mettre des Attrapes 
fur d'autres terres que fur les leurs, permettons à ceux qui en trouveront fur 
leur terre de les et leur adjugeons les animaux qui fe trouveront 
pris, et fera la pré{emte Ordonnance, lue, publiée dans toutes les Paroi!Ies 
de ce pays, à ce que perfonne n'en ignore. Mandons &c. Fait à Quebec, le 
sorne. Novembre, 1708. 

(Signé) RAUDOT. 

I ORDONNANCE 

Dlfenfes au:r; 
habitans de 
faire des At. 
trapes fur Jeun 
Terres, 
20. Nov. 1708. 
Ordon. No 2, 

fol. 95• R o. 



Ordonnance 
qui ordonne 
lu x ha bita os 
de fa;re des 
Clotu1es le 
long de !~urs 
habitations. 
12. Mars, 171D9 
Ord·on, N 0 3-• 
iol, 19. R. 0 
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ORDONNANCE. 

Qui ordonne aux habitans de faire des clôtures 

le long de leurs habitations. 

:J- A C Q U ES R A U D 0 T, -&c. 

A yANT été informé d'un abus qui fe tolère dans ce pays, et _ qui va à 
1-a defiruRion des femences, et par conféquent à la diminution des ré• 

coltes, qui provient de ce qu'on n·a pas tenu la main à faire faire à tous les 
habitans des clôture~ bonnes et valables dans le front de leurs habitations qui 
partagent ordinairement les communes des terres labouré-es, et auffi de ce 
qu'on n·a pas obligé les habitans qui ont des bêtes vicieufes. à les-retirer la 
nuit chez eux, ou bien de ce qu'on n·a pas ordonné que les dites bêt~ vicieu
fes feront enfergées, et n•iront point fur la commu'ne, et comme il eft d'une ex
trême conféquence pour leurs récoltes de pourvoir à ce défordre ~ Nous 
ordonnons que chaque habitant de toutes les côtes de ce pays fera une clô
ture bonne et valable le long du front de fon habitation, et ne laiifera pas 
aller les bêtes vicieu[es, telles que font celles qui fautent les. clôtures pour 
aller dans les grains, celles qui courent fur les pa!fans qui vont à pied ou à 
cheval fur la commune, mais les tiendra enfergées fur fa terre; ordonnons 
que ceux qui n·ont pas fait les clôtures, même les Seigneurs. qui ne. les ont 
pas fait le long de_leurs Domaines ou des terres non concédées, les feront 
j,nceffamment, finon permis aux habitans qui auront fait les leurs, de faire les 
clôtures des 'autres à leurs dépens, dont ils feront payés fuivant la taxe qui 
en fera faite par les Capitaines de côtes, et à. l'égard de ceux qui laiiferont 
aller dans la Commune les bêtes vicieufes de la qualité ci-deffus, les con
damnons chacun à trois livres d'amende pour chaque bête, ap.plicable à ceux. 
dans les terres defquels ils auront fait du dommage, et fera la préfente Or
donnance lue et publiée à la porte de chaque Paroiife des dites côtes, au 
premier jour de Fête ou de Dimanche iifue de Melfe paroiffiale, à ce que 
perfonne n·en ignore, et ce à la diligence des Capitaines des côtes, auxquels. 
nous enjoignons de tenir la main à l'exécution de la préfente. Mandons, &c ... 
fait à Québec, ce 1!1, Mars, 1709. 

(Signé) RAU DOT. 

. 1 •• 1 _._ :. · . ORDONNANCE. 
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ORDONNANCE 

Rendue au fujet des Nègres et des Sauvages 

a ppellés Panis. 

JACQUES RAUDOT, &c. 

·A. Y ANT une connoiffance parfaite de l'avantage que cette Colonie retire-
r-oit fi on pouvait fûrement y mettre par des achats que les habitans en 

fer oient, des Sauvages qu'on nom me Panis, dont la nation eft très éloignée de 
ce Pays, et qu'on ne peut a;·oir que parles Sauvages qui les vont prendre 
~bez eux et les traffiquent le plus fou vent avec les Anglais de la Caroline, 
et qui en ont quelques fois vendu aux gens de ce Pays, lefquels fe trouvent 
fouvent fruftrés des fommes confidérables qu'ils en donnent par une irlée 
de liberté que leur infpirent ceux qui ne les ont pas achetés, ce qui fait qu'ils 
quittent qua~ toujours leurs Maîtres, et ce fous prétexte qu'en France il n'y 
a point d'efclaves, ce qui ne fe trouve pas toujours vrai, par rapport aux Co
lonies qui en dépendent, puifque d_ans les Ifles de ce continent tous les Nègres 
que les habitans achetent font toujours regardés comme tels; et comme toutes 
les Colonies doivent être regardées fur le même pied, et que les peuples de 
)a nation Panis font auffi néceifaires aux habitans de ce pays pour la culture 
des terres et autres ouvrages qu'on pourrait entreprendre, comme les Nègres 
le font aux 1 iles, et que même ces fortes d'engagements font très utiles à 
cette Colonie, étant néce!faire d'en affurer la propl'iété à ceux qui en ont 
achetés et qui en acheteront à l'avenir: Nous, fous le bon plaifir de fa Ma
jefié, ordonnons que tous les Panis et Nègres qui ont été a·chetés et q ui 
le feront dans la fuite appartiendront en pleme propriété à ceux qui les ont 
achetés, comme étant leurs efclaves; faifons défenfes aux dits Panis et Nègres 
de quitter leurs Maitres, et à qui que ce foit de les débaucher fous ptine de 
cinquante livres d'amende, ordonnons que la préfente Ordonnance fera lue 
et pu~liée aux endroits accoutumés, ès Villes de Québec, Trois-Rivieres et 
Montreal, et qu'elle fera enrégiftrée aux Greffes des Prévôlés d'icelles à la 
diligence de nos fub.délégués, fait et donné en notre Hôtel à Québec, le 13e. 
Avril, 1709. 

(Signé) RAUDOT. 
I ~ Lue 

Ordonnance 
rendue au fu jet 
des Negres et 
des Sauvages 
nommés Panis. 
13. Avril qog , 
Ordan. N°, 3• 
fol 3i• V o. 
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Lue et publiée à I'Eglife de la Baffe•ville i!fue de 

la Meffe de fept heures, et à la porte de l'Eglife 
Paroiffialle de cette Ville de Québec, iffue de 
Grande Me fit, ce 21 e. Avril, 1709, par moi 
Huiffier Audiancier en la Prévôté de Québoc, 
y réfident, Rue St. Pierre. 

(Signé) CONGNET. 

ORDONNANCE 

'Rendue au fu jet des ·Baux judiciaires des biens 

des Mineurs. 

JACQUES RAUD 0 T, &c. 

JEAN CHORETTE ayant fait venir pardevant nous Jean Larche pour 
être cor.damné à lui remettre la terre appartenante aux Mineurs Le1nir.~ 

dont il en a époufé une, fur le moyen qu'il nous allégue que mort et mariage 
rompent tout louage, et le dit Larche nous ayant dit, qu'ayant un bail fait 
en Jufiice et dont le prix eft deftiné pour payer les Créanciers du dit Lemire, 
qu'on ne peut pas fe fervir de la maxime avancée par le dit Charette, et que 
tout au plus elle ne pourrait valoir que pour la fixieme partie de la dite 
habitation appartenante à fa dite femme, et ce à la charge de p:a.yer Ja fixieme 
partie de fon bail au x Créanciers du dit Lemire, et que cependar:t fur cela 
il s'en rapporte à nous, et le dit Charette ayant repliqué que non feulement 
il confent de payer la fixieme partie du dit bail, année par année, mais même 
pour jouir de la portion qui lui écherra, de payer en entier la part dont fa. 
femme eft tenue des dettes de défunt fon père, à l'effet de quoi il nous de
mande que partage fait fait de la dite habitation entre lui et les co-héritiers 
de fa femme. Pierre Raimant dit B eauregard, Tuteur des dits Mineurs é
tant intervenu, e~ nous ayant dit que le dit Charette offrant de payer incef
famment la part des dettes qui eft due par fa femme, il ne peut pas s'em
p êcher de confentir à fa demande, et le dit J ean L arche ayant demandé con-. 
tre le dit Beauregard qu'une petite fille Lauije Lemire qui n'eft agée que de 
neuf ans, et -qu'il a prife à l'age de deux ans, lui demeure jufqu'à l'age de 
dixhuit ans, attendu qu'il n'en a tiré- encore aucun fervice jufqu'à préfent et 

q~'iL 
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qu'il l'a toujours nourrie et entretenue, et Je dit Beauregard ayant dit qu'il 
lui paroit que c'efi l'engager pour trop de tems, que néanmoins il s'en rap~ 
porte à nous, et cependant il nous prie qu'en cas qu'avant ce tems là on 
trouve à la marier avantageufement, gue le dit Larche fera tenu de lui donner 
fon confentementt ce que le dit Larche à bien voulu accorder, faifant droit 
fur le tout, vu le bail judiciaire fait au dit Larche le ge. Amît, 1708. 

Nous ordonnons que partage fera ·fait d e l'habitation dont eft q uefiion, et 
que le dit Charette jouira de la part et portion qui écherra à fa fem m e à com
mencer après les récoltes prochaines, en payant par lui avant les dites ré
coltes 1â part et portion que fa dite femme doit des dettes de fes Père et Mère, 
et qu'il exploitera lui-même la part et p.ortion gui écherra à fa dite femme 
fans qu'il en pui!fe faire bail à d'autres, et à faute de ce faire que le dit Larche 
exploitera fon dit b ail en entier jufqu'à la fin d'icelui, dont en ce cas fera dimi · 
nuée la fixieme partie du prix du dit Bail, ordonnons q ue Louije Lemire. de
meurera chez le d it Larche jufqu'à l 'age de dixhuit ans, à la charge par 
lui de la nourir, loger et entretenir pendant le dit tems, et de l 'habiller fui
vaut f'a condition lodqu'elle fortira de chez lui, permis néanmoins au dit 
Beauregard en cas qu'il trouvât à la marier plutôt, ce qu'il ne pourra cepen
dant faire que du confentement du dit Larche, de la retirer avant l'age de 
d1xhuit ans. Mandons, &c. Fait à Québec, le ge. Mars, 1710. 

(Signé) RAU DOT. 

ORDONNANCE 
Qui fait défenfe de laiffer vaquer les Cochons 

par les Rues. 

ANTOINE DENIS RAUDOT, &c._ 
Ordonl!anC4! 

AYANT connu en arrivant en cette Ville qu'en contravention et au mépris qui faitdéfenfe 

d R ' l Q d [ 1 f · d J p l' d de ladfer va. es eg em.ens et rdonnances ren us ur e aH e .a o 1ce e cette . quer les co-

Ville, les Bourgeois et Habitans d'icelle, laî!foient vaquer par les Rues les chons par 1•' 
œ b rues. Cochons qu'ils nouriuent chez eux, lefq uels produifent non feulement eau- sg Juin, 17 1o~ 

coup d'immondices ct d'infeétion, mais même iuivant que nous en avo_ns été Ordon, No 4-
fol, 100 R g_• 

informé, caufent fouv~nt de grands défordres, pour remédier à cet abus, 
Nous 

( 
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NOUS défendons à toutes perfonnes de quelque qualité et condition qu'elles 
foient, de laiffer vaquer leurs Cochons dans les Rues de cette Ville, leur 
enjoîgnons de les tenh enfermés chez eux dans des endroits qui ne puiffent 
produire aucune infeél:ion, ce qu'ils feront tenus de faire dans quatre jours, 
du jour de la publication rle la pré fente Ordonnance, fin on et à faute de ce 
faire dans le dit tems et icelui paffé, en vertu de la préfentc Ordonnance, et 
fans qu'il en foit befoin d'autre, NOUS permettons de tuer les diu Cochons 
qui fe trouveront vaquer dans les dites Rues, et en accordons ]a confifcation 
aux Pauvres de l'Hôtel Dieu de cette Ville, Mandons aux Sieurs Dejchambault 
et Raimbaut Lieutenant Général et Procureur du Roi de tenir la main à 
rexécution de la préfente Ordonnance, laquelJe fera lue, publiée et affichée 
ès lieux et endroits accoutumés, à ce que perfonne n'en ignore. Fait à 
Montréal, ce .2gme, Juin, 1710, 

(Signé) RAU DOT. 

ORDONNANCE 
1,ouchant les honneurs à rendre dans l'Eglife • 

. ANTOINE DENIS RAUDOT, &c. 

LES Sieurs Bouat et Soumande, Marguilliers de la Paroiffe de cette ville, 
étant venus pardevant nous, et ayant rapporté la requête qu'ils nous 

ont préfentée le 23e de ce mois, laquelle en ce tems n'étoit fignée que d'e·ux, 
et l'ont depuis fait figner par les Sieurs Fournier, Charles Gervais, B. Neveu, 
Chaumier, Défaunier, Louis Charly et Gadois, anciens Marguilliers de la dite 
Paroiffe, enfuite de laque\le Requête, il y a une Déclaration par écrit du 
28e. du dit mois, fignée de Meffieurs La Colombiere. Vicaire Général, Belmont, 
auffi Vicaire Général, et Priat, Vicaire, portant qu'ils confentent et fouhaitent 
de tout leur cœur que les dits Marguilliers fa!fent juger l'affaire qu'ils ont 
contre les Officiers de la juftice de cette ville, pour les honneurs de l' Eglife, 
par qui il apparliendra ; et nous ayant dit qu'au défir de notre Ordon
nance du 25e du dit mois de Juin, portant que les titres et pieces feroient 
réciproquement communiquées de la main à la main, et que dans Samedi lora 
prochain, les dits Marguilliers feroient tenus de fatre leur déclaration, s'ils 
entendent pourfuivre l'affaire dont eft queftion, ou l'abandonner, ayant pris 

leau re 
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)eaure des pieces qui leur ont été données en communication par 1es Sieurs 
Dejchambault et Raimbault, Lieutenant Général et Procureur du Roi de 
cette Ville, nous font préfentement leur déclaration qu'ils veulent pourfuivre 
la dite affaire, à quoi ayant égard, Nous, attendu qu'il y a déjà eu un Ar
rêt de règlement au Sujet des honneurs de l'Eglife, rendu au Confeil Su
périeur de Québec, et _le peu de féj~ur qui not.ls refie .à faire ~n cet~e ville, 
ordonnons que les parties fe pourvotront au dtt Confeil pour etre reglé fur 
l'affaire dont eft queftion. Mandons, &c. fait à Montréal, le goe. Juin, 
1710. 

RAU DOT. 

ORDONNANCE 
Qui défend aux habitants de faire galoper leurs 

Chevaux et leurs Carioles à la fortie de 

l'Eglife. 

M 1 C HE L B E G 0 N, &c. 

SUR ce qui nous a été repréfenté que dans les grands Chemins et parti
culierement à la fortie de l'Eglife quelques habitants pouffent les Che

vaux attelés à leurs Carioles, ou ceux fur lefquels ils font montés avec tant 
de viteffe qu'il arrive fouvent que n'en étant plus les maîtres ils renverfent 
les Carioles qui fe trouvent fur le Chemin, et même des gens auxquels 
ils ne donnent pas le tems de fe ranger, d'où il efi arrivé déjà plufieurs ac
cidens facheux, à quoi étant néceffaire de pourvoir, Nous faifons défenfes à 
toutes perfonnes, tant ceux qui conduiront des Carioles que ceux qui mon
teront leurs Chevaux, de les faire trotter ou galoper quand ils fortiront a·e 
l'Eglife~ avant d'en être éloignés de dix arpents, enfuite pourront donner 
à leurs Chevaux le train qu'ils voudront, lorfqu'il n'y aura ·perfonne devant 
eux,_ ni charois ni traine, leur ordonnons lorfqu'îls trouveront des gens de 
pied dans leur Chemin, de s'arrêter et même de fe détourner afin de leur 
donner le tems de fe retirer, le tout â peime de vingt livres d'amende contre· 
· chac~n 

Défenfe aux 
habitants de· 
faire galop~r 
leun chevau" 
et leurs cario
les à la fortie 
de l'Eglife. 
29e. Fév. 1716 
Ordon. N°. 6. 
fol. s30. R 0 .. 
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chacun des contrevenant~, applicable à la Fabrique des ParoHfes où. fera 
·fait la contravention portée par la préfente Ordonnance, laquelle fera pu
bliée à la porte de chaque Paroiffe, i{fue de grande Meffe, â ce qu'aucun des 
dits habitans n'en puifTe prétendre caufe d'ignorance. Mandons, &c. aux 
Capitaines et Officiers de Milice des dites côtes de tenir chacun én droit foi 
la main à l'exécution d'icelle, fait à Québec, ce vingt·neuvieme Février, mil 
{ept cent feize. 

(Signf) BEGON. 

ORDONNANCE 
Qui autorife 'les Miffionaires de recevoir les 

Te1laments des Habitants .• 

MICHEL B E G 0 N, &c . . 

SUR ce qui nous a été repréfenté que dans cette Colonie, plufieurs Cures 
font défervies par voie de Miffion, par des Prêtres féculiers, ou Religi

eux qui n'ayant que le . titre de Millionnaires ne font pas parties capables 
de recevoir des Tefiaments comme les Curés fixes ou leurs Vicaires leur 
peuvent faire fuivant l'article 2 8g de la Coutume de Paris, et que la difficul
té de faire venir des Notaires, fon rares dans les Paroiffes, hors des villes, 
prive fouvent les mourans de la confolation qu'ils défireroient avoir de faire 

quelque difpofition teftamentaire, à quoi étant nécefTaire de pourvoir en at· 
tendant que toutes les Cures de cette Colonie ayent été rendues fixes, fui
vant l'intention du Roi. Nous avons autorifé et autoriions par provifton les 
PI êtres féculiers ou réguliers faifant les fon étions curiales, en qualité de Mi{
fionnaires dans les Paroiffes de cette Colonie, pour recevoir les tefbments des 
habitans de leurs Paroiffes, en y appellant trois témoins mâles, agés de vingt 
ans accomplis, qui ne pourront être légataires, non, plus que le Miffionaire, 
et faifant mention dans le tefiament qu'Il a été d.iétê, nommé par le Tefta
teur et à lui relu en préfence tant du dit Millionnaire que des témoins, et 
le faifaut figner par le Teflatetn et les dits témoins, ou faifant mention de la 
caufe pour laquelle ils n'ont point figné, conformément au dit article .289, de 

la 
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1a Coutume de Paris, Mandons aux Officiers de la Prév8té de cette ville, et 
des Jurifdiaions ordinaires de Montréal et des Trois-Rivieres de faire lire, 
publier et enrégifi:rer la préfente Ordonnance, à ce que perfonne n'en ignore, 
et de tenir la main chacun en droit foi à fon e xécution, fait à Québec, le 
aoe. Avril, 1722. 

(Signé) BEGON. 

ORDONNANCE 
Pour les Clôtures et ·F offés de ligne. 

MICHEL BEC 0 N, &c. 

SUR ce qui nous a été repréfenté que l'abanden que l'on donne aux Bef
tiaux, tant aux environs de cette ville que dans la campagne, efr trè s 

préjudiciable, à caufe des dégats qu'ils y font, qui caufent des difcuffions et 
des Procès, et que pour obvi-er à ces inconvéniens il ferait néceffaire qu'il 
fut ordonné que ceux qui voudront clore les terres labourables, prairies et 
paccages, pourront contraindre les propriétaires des terres qui les joignent de 
faire et entrenir les dttes clôtures mitoyennes, et les foirés de ligne à frai s 
communs, à quoi ayant égard, Nous ordonnons que les propriétaires de terres 
labourables, prairies et paccages, tant d-e cette Ville, que de ce Gouverne
ment, feront tenus dans le dix de Juin de l'année prochaine, mil fepr cen t 
vingt cinq, de faire et entretenir leurs parts des clôtures mitoyennes lorfque 
l'un deux voudra clore, et de faire pareillement les dits foffés de ligne à frais 
commüns, à l'effet de quoi .ceux des propriétaires qui voudront dore le u rs 
terres, ou faire les dits fo!fés de Jigne, feront tenus l'automne prochain de 
faire ~.enir leurvoifin devant le Juge de cette ville, ou notre fubdélégué pour 
fe vou condamner à faire, après les femences de l'année fuivante, les dites 
clôtures et foirés de ligne, ce qui s'obfervera chaque année, afin que ceux 
qui feront :enus de clore, puiifent profiter de l'hiver pour faire tirer les 
bois qui leur feront .néceffaires pour faire les dites clôtures apres leurs fe
menees de l'année fuivante, et faute par ceux qui feront tenus de faire les 
dites clotures et fofsés de Jigne dans le dit tems, et le dit délai paffé, nous 
permettons à ceux qui auront requis les dites clôtures ou foffés de les faire 
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faire aux frais et dép ens des refufans, lefquels nous condamnons au rem
bou1fement des avances qu'ils auront faites pour les dites clotures mitoyen· 
nes et fofiés de ligne, favoir les journées qui auront été employér-s fur le pied 
de trente fols par jour, et les pieux ou perches qui auront été fournis fuî
vant refl.imation qui en fera faite par le Capitaine de la côte ou autre Offi
cier de Milice, mandons aux Officiers de Mllice de cette ju ;·iîdiétion de faire 
réaifircr, lire, pu blier et affich::r la préf~nte Ordonnance par tout où be foin 
fe~a, et de tenir la main à fon exécution ; fait à Montr~al ie dixieme Juin,. 
mil {ept cent vingt quatre. 

(Signé) BEGON .. 

ORDONNANCE 

Portant Reglement pour la Bâtifse des Maifons't 

dans les Villes de la Colonie. 

C L AU D E T H 0 M A S D U P U Y, &c. -

C'EST avec fatisfaél:ion que nous voyom le parti qu·ont pris cette année 
la plûpart des perfonnes qui bâtiffent dans la Ville de Québec, de 

conftruire leurs Maifons en pierre, tant par ce qu'à l'occafion de l'incendie de 
la Ville de Montréal et des fréquens incendies qui arrivent à celle de 
Québec, l'attention de nos Prédéceffeurs avoit été, de défendre de bâtir les 
Maifons dans l'enceinte des Villes, autrement qu'en pierre, et à deux étages, 
que par ce que ces particuliers ont compris que la dépenfe n'êtoit pas plus 
grande de bâtir en pierre, que de bâtir en bois, en un Pays où la pierre eft. 
auffi commune que le bois; et que cette maniere de bâtir, leur donneroit des 
Maifons folides, plus durables, moins pénétrables au froid et au chaud, 
moins expofées aux accidenu de leur propre feu: de celui qui peut venir 
d'une maifon voifine, ou d'un incendie plus général, fi le malheur en arrivoit, 
nous ne devons rien oublier de notre part pour favmifer un deffein aufli 
louable, et contribuer à tout ce qui peut embellir cette Ville et l'accroltre d'un 
nombre de Maifona,. capables de loger une quantité confidérabJe d'habitans,. 

avec. 
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avec une nombreu fe Garni fon pour fa dé fen fe, et de donner retraite tant aux 
Milices qu'il conviendrait y joindre en cas d'alarme, qu'aux habitans de la 
Campagne qui cherchaient en pareil cas à s'y réfugier, ce qui d'ailleurs eft 
le vrai moyen d'attirer dans la Ville cette abondance de vivres et de denrées 
que produifent les Campagnes, et dont on n'apporte cependant à la Ville, 
qu'une très petite quantité, faute d'y avoir quant à préfent un peuple affez 
numbreux pour en aflu~er le débit P.t la confommation. 

Dans le deffein et dans l'obligJtion où nous fommes de procurer tous ces 
avantages, nous avons penfé gu 'il n'y a voit pas de meilleur moyen pour y 
parvenir que de favorifer en tout ce que nous pourrons imaginer, l'avance. 
ment des bâtimens, et pour c.et effet, de faire diminuer .tu plutôt la valeur 
de la pierre qu'un grand nombre d'entreprifes avait déjà fait monter à un 
prix beaucoup trop fort, et comme il n'y a prefque pas de rues et de places 
p ubliq ues clans Québec, où les eaux du Cap aux Diaments, à l'épanchement 
defq uelles, nous nous fomm~s propofés de remédier inceffamment, n'ayent 
découvert par leurs ravines des roches fi dures, et fi aigues, qu'il n'eft prefque 
plus poffible d'y faire paifer les chevaux et les harnois, et que la plac~ même 
de la Cathédrale, laquelle place eft grande, fpacieufe, bien difpofé , pour 
y tenir un Marché public; pour y pratiq!Jer une fontaine en Baffin, qui 
fert de ré{ervoir aux eaux de la Haute-Ville, et y faire une promenad~ pro. 
pre au déla!fement du public, n'eft encore pour le préfent qu'un cahos, et un 
amas confus de pierres et de rochers, cela nous a paru d'autant plus facile 
à exécuter, qu'en permettant aux carriers et maçons et même à quiconque 
voudra les tnlever avec {es chev aux et harnois, de caifer ces mêmes roches, 
et de les faire débitf r au milieu des rues et des places, on parviendra tout à 
la fois à débaraffer la voie publique, à dreffer la pente et le niveau des 
rue.s et des places, et à faire trollver à tous ceux qui voudront bâtir, tout 
autant de pierre, qu'1l leur en faudra, a;rec d'autant moins de frais, qu'ils 
n'auront point à compter dans leur dépenfe. ceux de l'achat, et de l'arrivage 
de la pierre, qui fait Ja principale rnatiere du bâtiment. C'eft dans cette vue 
et pour cet effet gue nous a·;ons renouve11é les défenfes déjà faites et que 
nous défendons de nouveau : 

I. D.e bâtir aucune maifon dans les villes et gros bourgs, où il fe tro uvera 
de la pierre commodémern, autrement qu'en pi~ res, défendons de les bâtir 
en bots, d~ pieces f~r pieces et de colombage, quand même ce ferait pour 
les recouvru et endune de chaux et fable . 
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II. Ordonnons q:ue toutes les maifons feront bâties à d~ux étages,. à moins. 
qu'il n'y ajt fur l'étage du logis, un. celier ou fouterrein, et que l'etage hors 
de terre, ne foie au rnoin.s de douze pieds d'exa.uffement fous l'égollt du toit 
de la maifon. 

III. Ordonnons que les ce liers et ca v es feront fouillés en terre de la moitié 
au moins de leur exauffement, laquelle fouille donnera partie de pierre né ... 
€effaire pour bâtir la maifon, que les dites caves et céliers feront vantés le 
plus qu'il fera poflible, pour éviter Ja pourriture des poutres et planchers 
qu'on met deffus, qui tôt ou tard deviennent funeftes à ceux qui habitent 
la maifon, et que quand la fo tti lle et furbaifiement des dites caves et céliers 
ne feront pas praticables, ce qui en ha'lffe par trop l'entrée des Maifons du 
côté d-e la rue, on. rentrera les efcaliers du dehors dans le dedans des mai
fons, de façon qu'il n'y· ait jamais dehors d.ans la r.ue que trois marches atl 
plus en hauteur et en faillie. 

IV. Défend<:>ns de mêler d'ans la confiruélion des murs de face et de 
p-ignons extérieurs des maifons, aucuns bois apparens, cornmme p-oitrail, lin- 
teau de bois, et poteaux d 'huifferie, ou hien ces quadres de bois affemblés, 
dont on fe fert ici, et qu'on met tant en dehors qu'en dedans, pour faire tout 
enfemble l'appui, les pied·s droits, et les linteaux des portes et des fer.êtres, 
fous peine de payer trois livres d'amende pour chaque porte et croi[ée ainfi . 
garnies,. payable par le maitre maçon ou autre qui aura fait ces conftruc
tions, depuis la publication de la préfente Ordonnance, attendu que ces bois 
qui font capables d'attirer le feu, et de ~·enflammer aifémenr dans les moin
dres incendies, et de COtl1muniquer le feu aux autres parties de la mai fon; ont 
encore le défavantage de n'être plus d'aucun appui, et de laiffer crouler les 
parties du mur qu'ils foutiennent, fitôt qu'ils ont été atteints du feu, et mis 
en charbons à let;rs vives arrêts, a\nfi qu'on peut le remarquer à plttfiellrs 
maifons voifines de. hâlimens qui ont été incendiés, joint à ce que les enchaf
fe~ens. ~e bois font diŒorme~ à voir~ d:ns les ~âtiment~, et que. ne faifant ja
mais hatfon avec les murs, tls fe defechent, Ils fe retlfent, et mtroduifent le 
-vent dans les lieux qu'on voudrait le mieux fermer, ordonnons qu'en place 
de c.es bois, les- tableaux, jambages et naiffances des portes et des croifées 
feront faits de bonne pierre d'affife et bien choifies, qui ne foient point déli: 
tées, ainfi que le font mal à propos la plûpart des pierres que l'on pofe ici 
mais qui foient mifes en bonne liaifon, avec d'autres qui faffent par pain • 
au travers du mur, ou bien encore de pierres franches de Beauport, ou d~ 
la. Pointe aux._ tremb~es, ou autres qui fe taillent aifément en clefs et en ela .. 
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vaux, en bandant les ceintres de leurs arrieres vouffures en pierre, ou en 
briques, qui font des voutes de peu de dépenfe, lefque1Je3 fe font à même 
la bâtiffe, et ne demandent que la fujetion de quelques bouts de planches 
pour les ceintrer. 

V. Nous renouve11ons les défenfes fi fou vent réitérées, et défendons ex• 
preffément de couvrir en bardeau auc une des Maifons qui fe confiruifent 
aauellement dans les villes et dans les Fauxbourgs des villes, fou .s peine 
d'être découvertes aux dépens de ceux à qui elles appartiennent, et de cin
quante livre,s d ·amende contre les couvreurs gui les auront cou vertes all 
préjudice de nos défenfes, nous réfervant de faire découvrir s'il eft à propos, 
toutes celles qui ont été couvertes de bardeaux d epuis les défenfes prece. 
damment faites, ordonnons que ceux qui ont amaffé du bardeau, dans le 
deffein d'en couvrir leurs mai fons, feront tenus de s'en défaire en faveur de 
ceux qui bâtiffent à la campagne, auxquels feulement nous p ermettons de 
couvrir en bardeau, jufqu'à ce qu'il ait été fait de la tuille, dans la Colonie, 
fuffiJamment pour abolir et rejetter tout à fait une matiere &uili. pernicieufe 
que l'dl le bardeau de cêdre, dont on fe f.ert en ce pays. 

VI. Défendons pareillement de faire des provifions, des amas et empilages 
de bardeau dans la ville, tant au dedans qu'au dehors des mai fons, dans des 
.:ours ou fous des hangards, au dedans de h ville, fous prétexte de com
merce, à peine d'être jettés à l'eau, s'il en eft trouvé dans les maifons de la, 
ville, quinze jours après la publication de notre prélente Ordonnance ; per•· 
mettons feulement aux perfonnes qui en font le commerce aux ifles et ailleurs,. 
de les tenir en des maifons hors de la ville, et non.autrement. 

VII. Et attendu que les toits brifés, dit à la manfarde, ne font à propre. 
ment parler, que des Maifons de bois pofées et antées fur des maifons de, 
pierres, et que la quantité de plates formes, fermes, entrais, jambes de force, 
arrêtiers, pannes de brifis, poinçons, faîtages, et autres qui n'en font que· 
]es principales parties, et qui fuppofent encore bien ·d'auttes pieces, qui fotlt_: 
fur les bâtiments une forêt de bois, dont l'expérience n'a que trop fait èon
noître le danger en ce pays, et vû que la dépenfe de ces bois et de leurs 
affemblages, va bien plus loin que n'irait le fur exau!fement qu'on pourrait~ 
faire des murs. de la maifon-, quand on y veut avoir un étage quarré au
deffus du premier; nous défendons de faire de ces toits brifés, fans notre ex ... 
prdfe permiffion,_ et ordonnons q~'il ne fera fait . dorefnavant q~e des toits à 
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deux égoutF, dont la pente n'aura qne b rampant d'un triangle équilatéraL 
qu'on trouvera aifément en donnant de hauteur à l'éguille ou poinçon du 
comble. la moitié de la largeur du bâtiment, ou un peu n~oins fi l'on veut, 
ce qui fera une pente airez douce~ pour pouvoir fe tenir, et marcher fur les 
mai fons, à l'effet de les fecourir au befoin, et fuffifante pour réfifier aux pluies 
ct aux ntiges qui tombent én ce climat. 

VIII. Pour rendre même les toits d'une moindre dépenfe, ~t plus dif. 
pofés à recevoir les fecours néceffaires, nous ordonnon~ qu'au lieu d'une groffe 
charpente, ils feront faits d~ fimples filieres ou pannes, et d'un feu} faîtage 
portant fans affemblage, fur les murs de refend et de pignon, quand la lon
gueur de la maifon ne fera pas confidérable, et foutenue fur les fimples jam· 
bes de force des entraits, avec des arrêtiers, quand le comble aura plu3 de 
longueur, et qu'il fe terminera en croupe, {ur lefquelles filieres ou pannes 
fera c louée de haut en bas, une premiere couche de planches embouvetées, 
lefquclles feront recouvertes d'une feconde couche de planches m1f.!s du fens 
contraire, et de maniere qu'elles chevauchent de l'une fur l'autre, comme 
font les tu!lles, ces fortes de cou,·ertures content beaucoup moins que le 
bar~au, et durent bien d'avantage, elles font d'un boi s qui réfifie aux étin_ 
celles gui fartent des cheminées, ce que ne fait pas le bardeau, qui fe ré
duit en mouffe, et joint à ce, ces planch"'s couvrent exaétem~ nt les maifons, 
et les défendent de la pluie, et de la poudrerie pendant les neiges, elles ont 
encore ces deux avantages, que dans les inc ndies généraux ou particuliers, 
on les peut faire fauter aiféœent à l'aide de la hâche, et que quand on aura 
un jour l'ufage de l'ardoife ou de la tu ille, on pourra facilement, fans refaire 
les combles des maifons, clouer l'ardoi[e ez la tuille fur la preiniere cç:>uche 
de planches embouvetées, qui fo:1t les premieres mifes, en fuprimant feule
ment celles de deifus_. auxquelles on fubfiituera l'ardoife et la tuille. 

IX. Défendons aux entrepreneurs, mai tres maçons ou autres qui fe mêlent · 
de bâti-r, à peine d~en répondre en leur propre et privé nom, de pofer et d'a
doffer aucune cheminée ou tuyau de poëles fur des cloifons, pans àe bois 
et colombages, comme auffi de faire aucune cheminée, dont les tuyaux n'ayent 
au moins dix, douze ou quinze pouces de largeur, et trois ou quatre p ieds 
d'ouverture de tuyau, entre les deux cofiieres, afin qu'un homme y puiife 
facilement monter et s'y tenir. Ordonnor:s qu'en finiffant les maifom, ils dé
garniront les cheminées .des planches ou côt~er~s, qui y auront été mifes pour 
}es former, fans les y ladfer , comme on le fatt a pl u fi .::urs, et de prendre garde 
que l'enduit d.u dedans, qui n'a pas pû s'étendre et couler exaRement entre 

ces 



Ordonnances des Intendants, 17 27. 79 

ces planches et les pierres, foit fini, ragréé et réduit à une furface ume, 
laquelle n'ait point d'inégalités propres à loger et à retenir dans les trous 
et le s joints des pierres, la fuie folle ou la fuie en maftique, et à empêcher 
qu'on ne nétoye exaétement les cheminées, à l'aide d1.1 ballet ou de la racle; 
l'enduit que les maçons pourront faire encore plus régulierement, fi en éle• 
vant les Cheminées par épaulées, ils fe donnent le foin de le repaffer à la 
longueur de leur b ras, en dedans des dites cheminées en l'uniffant et le po1if
fant avec le bouclier. 

X. Défendons p are il lement , et fou s les mêmes peines, C:'en répondre en 
leurs propres et privés noms, à tous entrepreneurs, charpentiers, maîtres 
m açons de difpofer aucun~ cheminée en maifon neuve ou d'en repofer ou 
pratiquer aucune en Maifon non bâtie de neuf, que ce ne foit fur une bon~e 
ePchevreture faite de deux fo rtes fo li ves, et d'un chevêtre, qui fera affem
blé dans les d ites foli ves à tenon et mortoife, e t dans lequel chevê tre feront 
pareillement affemblées à tenons et mortoifes, les folives coupées et retran. 
chées au droit du d it chevêtre, qui Iaiffer~ un vuide fuffifant pour porter 
l'âtre et pierre de foyer des d ites cheminées à l'aide de barres de fer, dites 
barres de trémie, fur lefquelles feront bandéJ les d i ~s âtres en brique Oll 

pierrotage, et d 'obferver les mêmes paffages et enchevê trures,. tan t dans les 
planchers audcffus, que dans les parties du comble où pafferont les fouches 
des dites cheminées, et de prendre garde qu'il n'y ait aucun bois engagé de
dans ou proche des dites cheminées, qui n'en foit diflant au moins de quatre 
pouces, ou recouvert au moins de quatre pouces d'épais de plâtre ou de 
mortier. 

XI. Et jufqu•à ce qu'on ait entierement en ce pays l'ufage dt.: plâtre fi 
précieux, et du carreau fi néceffaire dans les bâtimens, nous enjoignons à 
tous les entrepreneurs, maîtres maçons et autr!: s qui fe mêlent de bâtir, de· 
faire fur les pfanchers des greniers et galetas un hourdi ou aire de chaux 
et fable, épais au moins de deux pouces, afin que le plancher fupé rieur de_s 
maifons étant ainfi à 1•abri du feu, permette plus aifément d 'abattre et jet
ter bas le toit des mêmes maifons, fi le cas arrivoit de feu dans la maifont" 
ou d'un incendie dans le voifinage des dites maifons. 

XII •. Et d'autant que pour la fûreté de leurs maifons, pluGeurs y ont pra .. 
tiqué des mun de refend qui en excèdent les toits et les coupent en diffé 
rentes parties, ou qui les féparent d'avec les maifons voifines, à l'e ff~ t q;..;e 
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)e feu fe communique moins de l'une à l'autre; nous ordonnons, que pour 
rendre encore plus utile cette pratique qui eft très bonne à fuivre, jufqu'à 
ce que les maifons foient couvertes de tuiles ou d'ardoife, on obfervera de 
plus de faire ces murs à redens, c'efi-à.dire par retraite en forme de dé ... 
grés, en choifi!fant pour cela de bonne pierre bien pleine et non feuilletées 
qui foit tout enfemble de l'épaiffeur dll mur, pour faire par pain et d'un 
appareil a!fez haut pour faire la hauteur d'une marche d'une feule piece, cc 
qui facilitera beaucoup et affurera le fecours à donner aux maifons ou les 
réparations à faire à leurs couvertures, fans mettre en danger ceux qui y tra
vailleront. 

XIII. Mais comm~ toutes ces précautions prifes pour le dedans des mai· 
.. J'ons feroient inutiles, fi J'on négligeait celles du dehors, et que nous fom

mes informés, que foit dans les rues, tant de la haute que de la ba!fe-viiJe, 
foit fur les grêves et au bas des remparts, des plates formes et des quais, 
dont on dégrade les murs, on allume des feux pour faire de la bierre, ou 
pour faire chauffer le brai et goudron des radoubs ou des cordages, contre 
]a difpofition précife de, l'Ordonnance de la marine, au fu jet de la police 
des ports, qui veut qu'il y ait des lieux defl.inés pour les feux, et qu'ils 
foient allumés à cent pieds des bâtiments de mer, et à vingt pieds des quais; 
nous défendons exprefiérnent fous peine de vingt livres d'amende, d'allumer 
des feux fur les quais, dans les places et dans les rues pour faire de la bierre, 
tant de la part des particu]ieTs de ]a ville et des environs, que des gens de 
l'équipage des bâtiments qui !ont en rade; enjoignon~ à quiconque voudra 
faire de la bierre de fe retirer en maifons propres à cet effet, et de réduire leur 
feu, fous de grandes cheminées, ou fous des chaudieres bâties à cet ufage, 
et que pour travailler à chauffer les bâtimens et goudrons et leur donner 
carenne, nul ne le pourra faire plus haut, qu'à demie marée. 

XIV. Permettons à toutes perfonnes de rompre et de ca!fer dans la ville 
aux lieux qui leur feront indiqués toute ]a pierre qu'ils voudront, tant pour 
leur utilîté particuliete que pour la livrer à ceux qui les voudront rembour
fer de leur travail. 

XV. Défendons expreifément d'en tirer fous les remparts, batteries, ro
chers et lieux écores de cette ville, fans une e.xpreife permiffion d~ nous 
cet par écrit. 

XVI. 
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XVI. Défendons expreffément à tous cariers et autres d'aller prendre et 
rompre la pierre au dehors de la vi}le, à quelque diflance que ce fait, juf. 
qu'à nouvel ordre, et jufqu'à ce que toute celle qu'on pourra tirer de la ville 
ait été ôtée et enlevée ; leur [permettons cependant durant trois jours, à 
compter de celui de la publication de la préfente Ordonnance, d'amener 
dans la ville toute la pierre qu'ils ont tirée et débitée au dehors, fans y 
en caifer de nouvelle, après lequel tems paiTé et fans autre délai, nous leur 
ordonnons de ramener leur travail dans la ville, et de commencer à 'Caifer 
la pierre dans la place de la Cathédrale et autres endroits qui leur feront 
marqués dans la ville, hors de laquelle ils ne pourront plus en aller cher
cher, fous peine d'être contraints de décharger leurs tombereaux hors de la 
ville et de confifcation de leurs harnois par ceux que nous prépoferons 
fur les chemins pour y veiller, et de payer trois livres d'amende par chaque 
tomberée de pierre noire prife au dehors de la ville, applicable ou à ceux 
qui an êteront les torrabereaux. 

XVII. Permettons néanmoins aux charetiers et cariers et autres parti
culi ·~ rs d'amener à la ville tant par terre que par eau les pierres et grais 
propres à être taillés c::t les pierres à foyers, le fquelles fe tirent de Beau
port, de Sillery, de l'Ange Gardien, de la Pointe aux Tremble, du Château 
Riche r , de Charldbourg, du Cap San té et autres lieux, où l'on trouve de 
ces pierres franches et d'appareil. 

XVIII. Re-commandons expreifément de calTer et de rompre les roches le 
plus qu'il fera poffible à l'aide des coins et des rna!Ies de fer, ce q ui efl d'au
tant plus aifé en cette ville, que tout, le roc en a été renverfé et délité, et 
'GUe la pierre fe feuillete aiférnent, et au cas qu'on fut obligé d'ufer de pou~ 
ère pour en éclater quelqu'uns, nous défendons fous peine d'amende d'en 
faire fauter e~ pêter aucun dans le cours de la journée et à d'autres heures 
qu'au matin, depuis quatre heures jufqu'à fix, après avoir pris toute s les 
précautions nécdfaires, et avoir averti au loin, tous ceux qui pourra ient ê tre 
dans les rues à ces heures là, par un cri réitéré qui puiil'e ê tre ent ~~ ndu. 

XIX. Ordonn~ns aux charetiers et gravatiers, fous peine de pr ifon d 'êt re 
exa8s à porter les déclais et décombres des bâtimens aux lieux qui leu r 
feront indiqués pour former le niveall des rues ou au tres d eil inati on s q ui 
leur feront marquées, au fujet de quoi, er pour fa tis fai re et a pporte r remède 
aux plaintes qui nous ont été faites par plufieurs entrepreneu rs et maJtres 

L maçons 
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maçons et autres maitres de ~étier, q~e leurs journalliers, compag~ons ef 

cha retiers ne font pas leur devotr, et qu1ttent leurs. ouvrages co~mences _POUr 
faire la débauche ou .pour aller fervir d'autres ma1tres, ce qut leur fatt un 

tort irréparable et aux particuliers pour lefque]s ils bâtiffent, et nuit infi. 

niment aux travaux de toute efpèce, n'y ayant en effet que les faux frais 

qui dégoutent, et qui détournent des entreprifes ]es plus louables, nous dé

fendons à aucun joumallier ou compagnons de métier, de quelque vacation 

qu'il foi't fous peine d'amende et de punition exemplaire dt! quitter la be

fogne commencée, le marché ou la journée dont il fera convenu qu'il ne fo.it 

parachevé et fini, et confidérant que la crainte de perdre fon falaire fait 

plus d'effet fur le mercenaire que J'intérêt du maitre qui l'employe, et que 

dans des travaux qui ne doivent point fouffrir de retardement, il feroit tou

jours d'une trop longue difcution d'examiner le plus ou le moins de dé

dommagement à donner pour des journées non remplies, des engagements 

non fuivis, et des marchés non exécutés, qu'il eft cependant de jufiice que 

qui quitte la journée la perd, et que tout marché convenu, non tenu foit 

perdu, ne dépendant en effet que de l'engagé de fe rendre digne de fa ré

compenfe en entier, par l'entiere exécutio.n de fa promeffe, nou~ difpenfons 

par forme de dommage et intérêts, tous maitres de métiers de payer en tout 

ou en partie ,la journée qui aura été laiffée et interrompue, fJtm une raifon 

légitime, à quelque portion de jours qu'elle ait été abandonnée, comme auffi. 

de payer aucune chofe, fur aucun marché qu'on aura manqué d'exécuter, 

autrement que par un empêchement légitime, et de payer aucun falaire à tout 

journallier et compagnon pris au mois, ou à l'année, à qui il arri~era de de

mander congé avant le terme expiré de fon, engagement, d~f~ndons d'exiger 

et de donner par avance fur aucun marche plus de la huttteme partie dl.l 

prix, fous peine en cas de répétition de n'être point écouté, et de perdre 

ce qui aura été donné au par delà. 

XX. Mais comme it ne faut pas moins fon ger à la bonne dipofition et à 
la décoraüon de la ~ille, qu'à ~a durée _de fes .édifices; nous ordonnons que 

dorénavant fo.us peme de trots cens hvres d amende payable folidairement 

tant par le propriétaire que par l'entrepreneur, il ne fera affis aucun nouvea~ 
bâtiment, et ~ouché à ~a jam~e d',encog~ure~ ou à la jamb~ ét~iere et principale 

d'aucune anc1enne mat fon qu apres avozr pns par le propnétatre de la maifon à 

bâtir ou à rétablir fon alignement fur le terrein même, et par écrit du Sieur 

de Bécancourt, Grand Voyer du Canada, ou de ceux que le dit Grand v~. 

yer commettra à cet effet, en préfence tant du Lieutenant Général, Procu

reur du Roi et Greffier de la Jurifditlion Royale, qui dreifera le Procès 

velbal. que du Sieur de Léry, Ingénieur du Roi, ou des fous Ingénieurs, 
dana 
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dans les autres villes que Québec, auxquels alignemens, tant T'entrepreneur 
que le propriétaire feront tenus de fe conformer, fous peine d'amende contre 
les maiaes maçons et entrepreneurs, et d'encourir, par les propriétaires la dé· 
molition de leurs maifons à leurs frais et dépens à l'effet qu'on ne mette au .. 
cune porte à faux fur les Rues qu'on n'anticipe point fur les places publi
ques, tant par le corps du bâtiment que par les ekalliers qui feront règlés 
en même tems que l'alignement, et qu'on ne confiruife point de MaHon, 
trop près des portes de la ville, des rempart~, des batteries, daru Jes places 
publiques et autres lieux defiinés à la défenfe et à la décoration des villes, 
et pour qu'il foit donné aux places et. aux Rues les largeurs et pentes con
venables pour l'écoulement des eaux, la commodité, la fûreté et la falu
brité publique. 

XXI. Et parcequ•en retranchant quelques toifes ou pieds, fur les terreins 
vendus à rente, ainfi qu'il pourra être néceŒlire de le faire, en quelques 
endroits pour fuivreet exécuter les plans des villes qui ont été arrêtés par fa Ma
jefié; il ne feroit pas jufie que )es particuliers, payaflent autant de leurs rentes 
que s'ils reftoient poffeifeurs en entier de tout le terrein et emplacement à 
eux vendus, de même qu'il ne feroit pas jufte que d'autres euffent pour rit:n 
un acc_roiffement de terrein confidérable qu'ils n'auroient point acheté, et qu'ils 
acquierent par l'alignement qui leur eft marqué : nous ordonnons pour faire 
fur cela une jufie cornpen{ation et procurer aux Seigneurs un dédommage· 
ment convenable, qu'à l'égard de ceux qui pour fe conformer aux aligne. 
mens donnés perdront de leur terrein, ils feront déchargé.s du payement des 
cens et rentes dues au Seigneur, au prorata de ce qu"il leur fera ôté du ter
rein, comme auffi que ceux dont les •emplacements feront augmen_tés par les 
alignemens qui leur auront été donnés, payeront les cens et rentes feigneu
riales à proportion du terrein qu"ils acquerront d'augmentation, fi elles leur 
font demandées, ou bien qu'ils contribueront au rétabliffement de quelques 
parties de chemin ou tra~·ail public qui leur fera marqué, au cas que l'ac
croiffement donné fe ti ouve fur un terrein au Roi ou au public, dont il ne 
foit du ~ucune rente ou rlevoir, defquelles augmentations ou diminutions de 
rentes, on ne manquera pas de faire mention, tant fur la minute des contrats 
de vente et de conceffion que fur les expéditions qui en auront été délivrées 
pour avoir lieu feulement du jour que }·alignement aura été donné, et que 
les .fondations des dites maifons auront été tracées. Mandons aux Officiers 
de la jurifdiaion ordinaire de cette ville et autres villes de la Colonie, en
femble aux Juges de police et nO$ fubdélégués ès dites villes, de tenir !a main 
à l'exécution de _la préfente 01donnance, en ce qui conviendra en chacune 
des dites villes, de la faire régifirer en leur Greffe et icelle lire, pub-lier 

L 2 et 
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et afficher par tout où befoin fera, à ce q~e per~onne n'en ign?re, fait et don• 
né en notre Hôtel, à Québec, le fept Juw, m1l fept cent vmgt fept. 

(Signé) DU PUY~ 

ORDONNANCE 

Qui enjoint aux 

veulent bâtir 

Grand Voyer. 

GILLES 

particuliers de cette ville qui 

de prendre alignement du 

H 0 C Q U A R T, &c. 

SUR ]es plaintes qui nous ont été portées en différentes occafions par le 
Sieur Grand Voyer, et fur la connoiifance que nous avons que plufieurs 

particuliers négligent de prendre les alignements néceffaires pour la con-
firu&ion des mâifons qu'ils font bâtir dans les villes de cette Colonie et 
fauxbourgs des dites villes, ou qu'après avoir pris les dits alignements, ils ne 
s'y font point conformés, {ous différents prétextes, ainfi que les maçons et entre-
preneurs des dites maifons, ce qui eft un abus également préjudiciable à l'embé
liffement et décoratioc1 des dites villes, et au bien public, pour à quoi remédier, 
en confirmant ]es Ordonnances qui ont été rendues par nos précléceffeurs à 
ce fujet, nous ordonnons à toutes perfonnes q·ui feront dans le deffein. de: 
bâtir des maifons dans les villes et fauxbourgs de cette Colonie, de prendre 
du Sieur Grand Voyer, ou de fes Commis en fon abfence des Procès verbaux. 
d'alignements nécdfaires pour leur_s bâtiments, défendons à tous proprié
taires des terreins et à tous maçons et entrepreneu.rs de pofer aucuns fonde
ments aux dites rnaifons, qu'au préalable, ils ne fe foient fait repréfenter 
les dits procès verbaux d'alignements, leur ordonnons de s'y conformer à. 
peine contre les propriétaires de démolition des dites maifons, et COJltre les 
maçons et entrepreneurs de cinquante li.vres d'amende, et fera la préfente 
lue et publiée en la maniere accoutumée, dans les trois villes de cette Calo
nie, e.t enrégifirée aux Greffes de .leurs jurifdittions. Mandons au Steur 
Grand Voyer el à fes Commis de tenir exaélement la main à l'exécution de 

~ 
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la préfente Ordonnance ; fait et donné au Palais à Québec, le dixneuf Août, 
mil fept cent trente-deux. Publiée le onze Septembre, à Québec. 

(Signé) HOCQUART. 

ORDONNANCE 
Concernant les Cribles pour les bleds. 

CI-IARLES 'MARQUIS DE BEAUHARNOIS, &c. 

G I L L E S H 0 C Q U A R T, &c. 

L E. Roi a~ant rendu le dixhuit Mai dernier . un _Réglement pmu les fa
nnes qut font envoyées de CanaJa à l'Hie Royale et aux auf:res I.iles 

Françoifes de l'Amérique, pour remédier aux abus qui fe font gliffés JUf
qu'à préfent dans le· tommerce des dités farines, , {a Majefié, pour faciliter 
d'autant plus l'exécutiol) du dit Réglement, a fait envoyet pa.r fon vaiffeau, 
le Rubis des crib!es cylindriques, au moyen defquels, les bleds qui feront 
portés dans les Moulins pourront être épurés de toute poufiiere et mauvaifes 
grain-es, et convertis en tàrines, bonnes, loyales et mqrchandes; et quoique 
les fix cribles G{UÏ ont été envoyé~ n.e foient pas fufliJants pour fervir à. tous. 
les moulins où les marchands envoyent ordinairement moudre leurs bleds, pour 
leur commerce ;. nous avons efiimé qu'en attendant qu'il ait plî1 à fa Ma
jefié d'en faire remettre un plus grand nombre, l'objet intéreffoit. trop le ~ bien 
et l'avantage de la Colonie pour ne pas prefcrire l'ufag~ d.e ces. fix cribles. 
dès cette armée dans les princip.a:ux. moulins d.e ce Gouvernement, et mettre 
pai là, les Marchands en état d'envoyer ' l'année pro.ch.aine à. l'lUe Royale 
et aux !iles françoifes de l'Amérique) des farine.s, bien conditionnées,. <:t de: 
la qualité requife~ pour à quoi parvenir, nous. ordon.nons:; 

ARTICI:.E :t •. 

li fera remis à. chacu.n des . propriétai-res des. mo-uljns, d:U; Sault· à. la puc.e-9-
du pe.tit Pré, de Beauport~ de la eoin:te de .tevi,. de St,.. Nicolas, er de la Sainte. 
famille, dans l'Ille d'Orlêans" un des. dits fix .. cribles"' à reffet de les établir. en 
le_u(s moulins dans le_ délai de quinzaine., aprè.& q,u'ils. les auront reçusp, 

poul! 

Ordonnance 
concernant les 
Cribles pour 
les bleds, 
29 Sept. 1732. 
Ordon , N°,20, 
I'ol1 133_, V o-



86 Ordonnances des Intendants, 17 3 2. 

pour y faire paffer et cribler tous les bleds généralement quelconques qui 
y feront remis, avant que de les convertir en farines. 

II. Faifons défenfes aux dits propriétaires de moulins et à tous Meuniers 
de moudre aucun bled qu'il n'ait été criblé comme delfus, à peine de cent 
)ivres d'amende pour la premier<: fois, et du double en cas de récidive, 
applicable, moitié au dénonciateur et l'a1:1tre moitié. aux Fabriques des Pa
roiffes d'où font les moulins, defquelles amendes, les dus propriétaires de mou
lins feront civilement refponfables. 

III. Pour iqdemnifer les dits propriétaires du coût des dits cribles, et 
des frais qu'il leur faudra faire pour y palfer les bleds, Nous fous le bon 
plaifir du Ro!, et jufqu'à ce qu'il en fait autrement ordonné, leur avons at• 
tribué fix deniers pour chaque minot de bled apporté, à la charge par les 
dits propriétaires et leurs meuniers de rendre aux propriétaires des bleds 
les criblures qui en proviendront. ' 

IV. Et au moyen des fix deniers par ·minot ci-deffus accordés, ne pour
ront les dits Meuniers lever Je droit de mouture que fur le bled net et 
criblé, fans pouvoir par eux le prétendre à raifon de la totalité de bled qui 
leur aura été apportée, ni fur un pied plus fort que le taux du réglement. 
Et fera la préfente Ordonnance enrégiftrée au Greffe de la Prévôté de cette 
ville, et lue, publiée et affichée par tout où befoin fera; avons commis et 
commettons le Sieur Boucault, Procureur du Roi de la dite Prévôré, fubdé
légué de Mr. l'Intendant, pour tenir la main à l'exécution de la préfente 
Ordonnance, et faire telles vifites qui feront jugées néceffaires d,ms les dits 
moulins, dont il drefiera des proçès verbaux, mandons, &c. fait à Québec, 
le vingt neuf Septembre, mil fcpt cent trente · deux. 

(Signé) BEAUHaRNOU & HocQUART. 

(Signé) HOCQUART. 

Lue et publiée et affichée le dit jour 2ge. 
Septembre, au dit an, par CARON, Huiffi~r. 

ORDONNANCE 
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ORDONNANCE 
Pour les limites du Domaine . .. 

GILES H 0 C QUART, &c. 

V U la Requête à nous préfentée par Mr. P ierre Carlier, Adjudicataire 
Génétal des fermes unies de France, et du domaine d'Occident, fiipu

lant pour lui le Sieur Cugnet, Direél:eur du dit domaine d'Occident, en ce 
pays, tendante pour les raifons y contenues, à ce qu'il nous plaife, vu 
l'arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du feize Mai, mil fix cent foi xante ct dixfept, et 
l'Arrêt du Confeil Supérieur d-e Québec, du tge. Oél:obre, 1658, portant 
adjudication au Sieur Demaure de la traite de Tadouffac, l'Ordonnance de 
M. Raudot, du 26e. Septembre, 1707, et l'Ordonnance de M. Begon, du 5e. 
Avril, 1720, ordonner que le dit Carlier, fes fucceffeurs fermiers du dit do
maine d'Occident, leurs Procureurs, Commis et prépofés, continueront de 
faire feuls à l'exclufion de tous autres, la traite, chaffe, pêche, le commerce 
dans l'étendue du domaine du Roi, depuis l'Ille aux Coudres, jufqu'à deux 
lieues audeifous des fept Hles, et dans les pofies de Tadouffac, Chekonti
my, Lac St. Jean, Nekoubau, Mifiaffinoc, Papinachois, Nafk.apis, Riviere 
Moify, les fept !fies et lieux en dépendans, y compris la terre et Seigneurie 
de la Malbaye, en conféquence. faire défenfes à toutes perfonnes de quelque 
quaiité et condition qu'elles fmen~, tant les marchands et habitants de la 
Colonie, que les Capitaines et Ma1tres de charois, barques, bateaux et na
vires, gens de leur équipage et paffagers, et tous autres généralement quel
conques, de traiter, chaffer, pêcher, n'y faire aucun commerce fous quelque 
prétexte que ce puiffe être, direétement ni indireélement, foit par eux-mêmes 
ou en envoyant des marchandifes, vivres, boiffons et m4nitions par des fau
vages affidés, dans les pays dépendans des dites traites dn Domaine de fa 
Majdl.é, fans la commiffion expreffe et par écrit du dit Carlier, fes fuccef. 
feurs Fermiers, leurs Procureurs, Commis et prépofés, à peine de confif
cation des armes, chaffe, marchandifes de traite, pelleteries et effets traités, 
canots, chaloupes, barques, charois, bateaux et autres bâtiments générale
ment quelconques, et de la fomme de deux mille livrea d'amende, qui rie 
pourra être remi fe ni modérée fous aucun pré te x te, Iefquelles confifcations 
et amendes appartiendront, (avoir, deux tiers au dit Carlier, et l'autre tiers 
~ux dénonciateurs, faire pareillement défenfes à toutes perfonnes de quel-

que 
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oue qualité et condition qu'elles puiffent êLre, qui defcendront en canot, 
chaloupes, charois et autres petits bâtiments le long du Fleuve St. Lau
rent, de s'arrêter fur les terres du Domaine, ailleurs que dans les pofies et 
maifons françoifes, établies le long du dit Fl~uve, à peine d'être réputés avoir 
fait la traite et commerce avec les Sauvages, en fraude du privilege du dit 
Car lier, et des peines ci"deffus. Permettre au dit Car lier d'envoyer dans les 
poiles dépendans du Domaine pour g;}rder fes limites et empêcher les traites, 
qui pou noient s'y faire à fon préjudice, telles perfonnes, et par tels che
mins qu'iL jugera à propos, à la charge par lui de ne faire aucune traite fur 
fa route, hors des limites du Domaine, à quoi il fe fournet fous les peines 
de dJOit, permettre pareillement au dit Carlier, fes Procureurs, Commis ou 
prépofés, de fa1Gr et arrêter tous les canots qni fe trouveront dans l'étendue 
du dit Domaine, chargés de marchandifes convenables à la traite ou de 
pelleteries et autres effets traités, toutes les marchandifes, vivres, boiffons 
et munitions convenables à la traite ou pelleteries et effets traités qui fe trou
veront t:n cache OG à découvert dans les Pays dépend ans du dit Domaine 
à quelqu es perfonnes qu'elles puiffent appartenir, comme auffi de faifir et 
an êter tous les, bâtiment li généralement quelconques qui fe trouveront trai
ter ou avoir · traité avec les fau v ages, dans l'étendue du dit Domaine, et la 
confifcation des chofes faifies prononcée, fur les p.rocès verbaux d~ s Com
mis du dit Carlier, d'eux affirmés, et pour l'~xécution de notre Ordonnance 
p ermet tre au dit Carlier de la faire publier et afficher par tout où befoîn fera, 
et où iljugera néceffaire: notre Ordonnance fur la dite requête en date du 
trente Mars, mil fe pt cent trente-un, par laquelle, a va nt faire droit, et en 
~xécution des ordres particuliers que nous avons reçus de fa Majefl~ à ce 
fu jet, pour fixer d'une maniere invariable les limites de la traite dite de 
Tadouffac dans les pays réfervés pour le Domaine de fa Maj efté, fuivant 
le dit Arrêt du Con feil d'Etar du Roi dtï 1 6e. lVIai, 1677, et l'Ordonnance 
de M. Begon, du se. Avril, 1720; flOUS avons ordonné qu'à la diligence 
du Sieur Gugnet, il fera fait une cane exaéte de l'étendue du dit Domarne, 
fur laquelle feront dé lignées les côte.s du Fleuve St. - Laurent, depuis le bas 
de l'Ille aux Coudres jufques et compris· la Riviere Moify, et dans la profon
deur des terres derriere la dite étendue de _ pays, les lacs tt rivieres qui fe 
déchargent dans la riviere du Saguenay, Je rumb de'vent qu'elles tiennent, 
l'étendue de pays qu'elles parcourent depuis ·leur (ource jufqu'à leur em
bouchure, et les noms des principaux poiles; où fe fait ~t re peut faire la traite 
avec les fauv!lges; à l'effet de quoi, nous avons par la dite Ordonnance 
commis le Sieur Louis Aubert de la Chenaie, pour retever et mefurer j es cô
tes du Fleuve St. Laurent, comprifes dans l'étendue du dit Domaine de Sa 
Majeilé, depuis le bas de l'Ille aux Coudres, jufques et compris la riviere 
Molly, ain fi que la riviere du Saguenai, ct 1-:s ri vie res et lacs qui s y déchar-

gent, 



Ordonnances des Intendants, 1 7 ~ 3. 

gent, les rumbs de vent qu'elles tiennent et l'ét~ndue du terrein qu'elles par• 
courent depuis leur fource jufqu'à leur embouchure, · et en dreffer des plans 
figurés, et des procès verbaux en forme de journal, où feroit marqué juf
qu'à quel endroit elles peuvent être navigables, en barques, batteaux ou 
canots, les faults ou rapides où l'on eft obligé de faire portage, la fituation 
et étendue des lacs, les noms de:s lacs et rivieres ct des pays fitués fur i-ce} .. 
les, les établHfements et magafins où fe fait aauellement la traite avec les fau
v ages et la pêche de loupmarin et faumon, enfemble les anciens établiffements, 
où la traite s'eft faite ci-devant, et dont il refte encore des veftiges, les noms des 
TJations fau v ages habituées dans la dite étendue de pays, ou qui peuvent y venir 
'CD traite, avec la quantité de fauvages qui les compofent, et généralement tout 
ce qui peut contribuer à déterminer précifément l'étendue de la dite traite et en 
faire ·connoître les avantages, {uivant Pinfiruébon particuliete jointe à notre dite 
Ordonnance :-Autre Ordonnance de nous rendue le douze Mai, 1732, par 
laquelle nous avons nommé et delli né le Sîeu r Jofeph Laurent Norrnandin, 
pour conjointement et de concert avec. le Sieur de la Ganie1·e, fuivre l'e x é~ 
cution de notre dite Ordonnance du aoe. Mars, 1731, au lie u et place dt1 
dit Sieur Aubert de la Chenaye, qui avoit été obligé de revenir à Québec, 
s'étant caffé une jambe, à la petite riviere chez le nommé Simard, ainfi 
et comme auroit pu faire le dit Sieur de la Chenaye, conformément à notre 
inftruétion du dit jour 30 Mars, 1731, à cet effet parco urir to utes les ri
vieres et lacs qui fe déchargent dans la riviere du Saguenai, en tirant vers 
l'Ouefl, depuis le pofie de Checoutimy jufqu'à la hauteur àes terres, y mar .. 
quer les . limites par des fleurs de lys plaquées fur les arbres, et du tout dref
:ler procès verbal exaél en forme de journal, contenant toules les obfervations 
portées en nos dites Ordonnance & Inftruétion. Les prcçès verbaux des dits 
Sieurs de la Chena)'e et Norrnandin, en forme de journal, la carte que nous 
avons fait dreffer fur iceux : vu auffi notre Ordonnance rendue le douze du 
préfent mois, entre Mr~ Pierre Carlier, Adjudicateur Général des fermes 
unies de France et du Domaine d'Occident, ftipulant par le dit Sieur Cugnet, 
demandeur en requête de nous répondue le 26e. Septembre, 1732, d'une 
part, et François BiJ!ot, tant en fon nom, qu'ayant les droits cédés du feu 
Si~ur de Vallérenne, et Jeanne BiJ!ot, fon époufe, et du feu Sieur Charles 
Bijfot, le Sieur Jofeph Fleury de la Gorgendiere et Claire Joliet, fon époufe 
fille de dé~u~~s Louis Joliet~ et Clai~·e François BiJfot, t~nt pour eux que pou; 
l~urs co-hermers dc:s d1ts defunts S1eur et Dame Jolzet, défendeurs, et le 
S~et.l~ Jacgu:s Go_urdault, fils ?e d~funts. Jacques Gourdau~t et Marie Bijjot, 
her.It_ter benefic1ane de fon dit pere, faJ1ant tant pour lUI que pour {es co .. 
hént1ers de la dlte défunte Bijjo~, fa mère, auffi défendeur et intervenant de 
l'autre part, par laquelle nous avons donné aéte aux ddendeurs et interve. 
nans de l'abandon par eux fait, par leur écrit de défenfes du douze Avril 

M dernier~ 



Ordonnances des Intendants, 1 7 3 3. 

dernier, du terrain concédé à défunt Franrois Bijfot, Sieur de la Riviert, 
par Ja Compagn_ie . de la Nouve11e France, du vingt cinq Février, 1661, de. 
puis I'Ifle aux Œufs jufqu'à la riviere Moify, et en conféquence ayant égard 
à Ja demande du dir Sieur Cugnet, ès dits noms, portée par fon écrit de re
pliques du trente-un Mars dernier, nous avons en tems que befoin réttni au 
domaine de fa Màjefté le dit terrein concédé au dit Sieur BiJ/ot, depuis et 
compris la dite IOe aux Œufs, jufqu'à la pointe des Cormorans, qui eft à 
quatre ou cinq lieues au deffous de la dite riviere Moify, ce faifant avons 
fait défenfes aux dits défendeurs et intervenants et à tous autres de faire di. 
reB:ement ni indireétement, aucune traite, chaffe, pêche, commerce ni éta .. 
bliffements dans l'étendue du dit t;:rrain, ni dans la riviere Moify, et autres 
lacs et rivieres y affluar.tes, et de troubler dans la joui!fance, poffeffion et 
exploitation des dits terrein et rivieres, le dit Si~ur Cugnet, ès dits noms, et ce 
fou~ les peines de droit. L'Arrêt du Confeil Supérieur de Q uébec, por
tant adjudication au Sieur de Maure, de la ferme de la traite de Tadoulfac, 
contenant les limites de la dite traite et privilèges d'icelle, l'Arrêt du Confeil 
d'Etat du Roi, du feize Mai, 1677. Ordonnance de Mr. Raudot, da 
.26 Septembre, 1707, portant défenfes à toutes perfonnes, même aux fauva
ges étrangers, de traiter ni cbaffer dans l'étendue des limites de Tadouffac; 
autre Ordonnance de mon dit Sieur Raudot, du 7e. Septembre, 1709, por
tant défenfes à toutes perfonnes de faire feftin aux fauvages de Tadouffac, 
ni ]es détoun;ter en aucune maniere, et permiffion aux fous.fermiers de la 
traite de Tadou!fac de piller les François qu'ils trouveront traiter dans l'é• 
tendue des dites limites ; autre Ordonnance de mon dit Sieur Raudot, du fept 
Avril, 1710, portant permiffion de faifir les marchandife~ qui fe trouveront 
entre les mains des François qui auront traité dans l'étendue de~ limites de 
Tadoufiac, même ce qui fe trouvera en cache dans les dites limites. Ordon
nance de Mr. Bégon, du cinq Avril, 1720, portant défenfes de traiter, r.ha(• 
fer ni pêchP.r dans l'étendue des limites de Tadouffac, et tout confidéré, 
nous avons borné l'étendue du Domaine du Roi appel1é la traite de Tadouf
fac, favoir par la côte du nord du Fleuve St. Laurent, depuis le bas de la 
Seigneurie des éboulements qui eft vis-à-vis la pointe du N ord-efl de 
l'Ifle aux Coudres jufqu'à la pointe ou cap des Cormorans, fai
fant environ quatrevingt· quinze lieues de front avec l'Ille aux Œufs et 
autres ifles, iflets et batures y adjacentes, du ~ôté de l'Oueft par une ligne 
ft1ppofée tirée eft et ouefi, à commencer deputs le bas de la Seigneurie des 
Eboulements jufqu'à la hauteur des terres où eft le portage du lac Patitache
kao, par la latitude de qu~rante-fept dégrés, quinze minutes, auquel por
tage le dit Sieur Normandzn a plaqué quatre fleurs de ly~; fur quatre fa
pins, épinettes, duquel lac Patitachekao, la riviere de Metabetchouanon 
prend fa fource, et fe décharge daas le lac St, jean1 d'où elle tombe dans le 
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Saguenai, plus à l'oueft par les lacs · SpamQ_~outin, Sagaigan et Kaouakou
nabifcat, à la hauteur de~ terres par la latitude de -quarante f~Dt dégré , 
vingt-fept minutes, où Je dit Sieur Normandin a · auffi plaqué qu~tre fleurs 
de lys fur quatre fapins, épinettes, le dit lac Kaouakounabifkat formant 
d'autres lacs et la riviere Ouia t~chouanon qui fe décharge par Je dit lac St. 
Jean dans le Saguen~y, lefque]s deux lacs feront la borne des pays de 
chaffe des profondeurs de Batifcan, et courant encore à l'oueft du côté des 
Trois-Rivieres et dans Ja profondeur par la hauteu r des terres à deux lieues 
environ du petit lac Patitaouaganiche par les quarante-huit dégrés dixhuit 
minutes de latitude, où le dit Sieur Normandin a pareillement plaqué quatre 
fleurs de lys, fur quatre fapins épinettes, lequel lac paffe par le lac Afk.atiche 
d'où il tombe dans la riviere de Nekoubau, où fe rendent auffi les eaux du 
Lac Nekoubau, tous lefque]s Jacs et rivieres fe rendent par le ]ac St. Je~n 
dans le Saguenay et feront la borne de féparation des terres du Domaine avec 
]es pays de chaffe des Trois-Rivieres et de la Riviere du Lievre, les dites 
bornes ci-deffus défignées fuivant les journaux des dits Sieurs de la Chenaye 
et Normandin, et la carte que nous avons fait dreffer fur iceux. dont les 
minutes refieront et demeureront dépofées en notre Secrétariat, dans l'éten
due defquelles bornes fe trouvent renfermés les poiles de Tadouffac, la Mal .. 
baye, Bondéfir, Papinachois, iflets de Jérémie et pointe des Berfiamites, 
Chekoutimy, lac St. Jean, Nekoubau, Chomonthouane, Miftafiins et derriere 
les Miftaffins jufqu'à la baie d'Hudfon, et au bas de la riviere le Domaine fera 
borné, en conféquen-ce de notre dite Ordonnance du douze du préfent mois, 
par le cap des Cormorans jufqu'à ]a hauteur des terres, dans laquelle éten
due feront compris la riviere Moify, le lac des Kicheftigaux, le L ac des 
Nafl~apis et autres rivieres et lacs qui s'y d échargent, ordonnons que le die 
Mr. Pierre Car tier, fes fucceffeurs fermiers du Domaine d 'occ ident, leurs 
procureurs, commis et prépofés, continueront de faire feuls à l'exclufion de 
tous autres, la traite, chaffe, pêche et commerce d.ms toute l'étendue des 
pays renfermés dans les limites ci-deffus défignées, Faifons défènfes à to utes 
perfonnes de quelque qu~lité et conditio_n 9u'elles foie~t, tant les m archands 
et habitants de la Colome, que les Capitames et MaH res de charois , bar
ques, batteaux et nav ires, gens de l~u r équipage et paffagers et à tous au 
tres généralement quelconques, même aux i~mvages étrangers, non habitués 
dans les terres du domaine, de traiter, chaffer, p êcher, ni faire aucun com
merce, fous quelque prétexte que ce puiffe ê tre, aireél:ement ni indireéle
ment, {oit par e~x-mêmes, ou en envoyant drs m archandi fes, vivres , boiffons 
et munitions par des fauvages affidés dans toute l 'étendue des pay s déÎlgnés 
par notre préfente Ordonnance, et généralement dans aucunes rivie res et lacs 
'lui prennent leur courfe en la riviere du Saguenay et la riviere Moify, en ... 
core qu'ils ne foyent nommément exprimés dans notre dite Ordonnance, 
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faire feRin aùx ~auvages habitués daJ?-~ 1a dite étendue de paya, ni Je 
~étourner cm au.cune maniere, mêmé d'approcher des limites ci·deffus mar
quées dans les terres plus près de dix lieues pour y faire la traite avec les 
fauvages ou autres établiifements fans la comrniffion expreffe et par écrit dt1 
dit Carlier, fes fncceifeurs fermiers, leurs procureurs, commis et prépofés, 
à peine de confifcation des armes, chaffe, rnarchandifes de traite, pelleteries 
et effets traités, canots, chaloupes, barques, charois, batteaux et autres bâ
timents généralement quelconques, et de la fomme de deux mille livres d·a
mende qui ne pourra être remife ni modérée fous aucun prétexte, lefquelles 
confikations et amende appartiendront, favoir, deux tiers au dit Cartier, 
et J'autre tiers aux dér.onciateurs, permettons au dit Cartier, fes fu.cceifeurs 
fermiers, leurs procureurs, commis et prêpofés d'envoyer dans les poftes dé
pendants du Domaine, pour garder fes \imites et empêcher les traites qui 
pourraient s'y faire au préjudice des défenfes ci-deffus, telles -p~rfonnes et 
par tels chemins qu'ils jugeront à propos, à la charge de ne pouvoir paffer 
bors des limites portées par notre préfente Ordonnance, fans en avoir aupa
ravant obtenu permiilion de nous par écrit à peine de tous. dépens, dommages 
et intérêts de gui il appartiendra. Permettons pareillement au dit Cartier, 
fes {ucceffeurs, leurs procureurs, commis et prépo[és de faiG.r et arrêter tous 
les canots qui fe trouveront dans l'étendue du dit Domaine cha1 gés de mar
chandifes, vivres, boiffons et munitions convenab-les à la traite, ou pellete. 
rie .~ , -ct effets traités qui fe trouveront en cache ou à découvert dans les pays 
dépendants du dit Domaine à quelques perfonnes qu'elles pui[ent apparte• 
nir, comme auffi de {aifir et arrêter tous les bâtimens généralement quel-
conques qui fe trouveront traiter ou avoir traité avec les fauvages dans l'é
tendue du dit Domaine, et pourfuivre devant nous la confi.fcation des choies. 
faifies fur les proçès verbaux des dits commis et p~épofés, duement affirmés,. 
et fera notre préfente Ordonnance lue, publiée et affichée par tout où be
foin fera. Mandons, &c. fait en notte Hôtel à Québec,_ le vingt-trois Mai. 

~''""·• mil fept cent trente-trois. 
(Signé) HOCQUART. 

Erifuit l'Ordonnance du 12e. Mai, 
. , 

1 7 3 3, mentzonnee 

en la précédente. 

G 1 L L E S H 0 C Q U A R T, &c. 

ENTRE Pierre Carlier, Adjudicataire Général des Fermes unies de France 
et du Domaine d'Occident, ftipalant p()ur lui François Elienne Cugnet. 

- - Direaeur 
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Direéleur du dit Domaine d'Occident, en Canada demaœ:leur en reouête de 
nous répondne le vingt-fix Septembre, 1732, d'une p-art; et Franpois BiJ!ôt, 
tant en fon nom qu'ayant les droits cédés du feu Sieur de Vallerenne et ]-eanne 
B~jfot, fon époufe, et du feu Sieur Charles Bijfot, le Sieur Jofeph Fleury dt 
la Gorgendiere et Claire Joliet, fon époufe, fille de défunts Louis Joliet et 
Claire Françoije B~f!ot, tant pour eux, que pour leurs cohéritiers des dits 
défunts Sieur et Dame .Joliet, Défendeurs, et le Sieur Jacques Gourdeau,. 
fils de défunts Jacques Gourdeau et Marie Biffot, héritiers bénéficiaire de fon 
dit pére, fair am tant pour lui que pour fes cohéritiers de la dite défunte Dame 
Bijfot, fa mére, auffi défendfurs et intervenants, d'autre .part. Vu la dite 
Requête du dit Sieur Cugnet, au dit nom tenda~te à ce que pour les raifons 
y 'contenues, il nous plut ordonner que les dits défendeurs fu'ffent tenus de 
repréfenter et produire en notre Secrétariat dans tel délai qu'il nous plai. 
rait ordonner les titres en verru defq uels, ils fe font mis en poffeffion et jouif-
fance de l'ét~ndue de pays qu'ils occupent à la terre du Nord audeffous de 
la Riviere Moiry, pour les dits Titres communiqués au Procureur Général 
du Roi et au demandeur, ou faute de repréfentation d'iceux dans le délai 
qu"1l nous aurait plû ordonner être par eux pris telles conclufions qu''ils. 
av1feroient, la dite Requête fignée du dit Sieur Cugnet, au bas de laq.uelle
eft notre Ordonnance du vingt-fix Septembre, mil fept cent trente-deux, por ... 
tant ·que les ditS défendeurs !'eroient tenus de rep1 éfenter et produire devant 
nous dans un mois pour tout délai les titres en vertu defquels ils fe font mi~ 
en po!feffion et jouiffance de l'étendue de pays qu'ils occupent depuis la dite· 
riviere Moify, pour le tout ' être communiqué au Procureur Général du Roi 
et au dit Sieur Cugnetau dit nom; l'exploit d'affignation faite par Ciejfë, Huif
:lier au Confeil Supérieur de ce . pays l'e trois Otlobre fuivànt, à la re
quête du dit Sieur Cugnet, des dttes Requête et Ordonnance au dît Sieur 
de la Gorgendiere, tant pour lui que pour · les dits. Sieurs Joliet ci-deffu& 
dénommés, et au dit Sieur BiJ!ôt, avec commandement de fatisfaire à notre 
dite Ordonmance d-ans le délai y porté ; l'écxit de réponfe des dits. défendeurs. 
et du dit Sieur Gourdeau intervenant et procédant conjointement avec eux,. 
par lequel écrit, figné des dits Sieurs de la Gorgendiere, Bif!àt et Gourdeau~ 
ils concluent pour les raifons y contenues à être maintenus en la poffeffion 
et jouiffance des terres concédées à défunt François Biffât Sieur de la Ri
viere, fuivant le titre de conceffion du vingt-cinq Février, 1661,. énoncé en. 
l'aél:e de F_oi et Hommage du onze Février, 1668, l'exploit de fignifica
tion faite par Déjalines, Huiffier au dit Confeil Supérieur, le deux Décem
bre, 173~, à la requête des dits défendeurs. tt intervenant au d1t Sieur Cugnet 
ès dits noms, tant du dit écrit de réponfe que du dit aéte de Foi et Hom
mage; -l'écrit de repliques du dit Sieur Cugnet, Direé1:eur, Receveur Généra~ 
du Doma!ne d'Occident en Canada, pour et au nom de Mr. 1Vico/a.s Dejbove.J, 
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nouvel Adjudicataire Général des Fermes unies de France et du dit Domaine 
d'Occident, par lequel écrit du dit Sieur Cugnet, il conclud pour les rai .. 
fons y contenues, à ce que le dit Fermier du Domaine fut maintenu en fon 
droit, de faire feul à.l'exclufion de tous autres, la traite, chaflc, pêche et com
merce dans l'étendue du dit Domaine du Roi, depuis 1 'lfle aux Coudres juf
ques et compris la dite ri viere Moify aux termes de l'arrêt d 'adjudication du 
19e Oth>bre, 1658, des Ordonnances de Mr. Raudot, du 26e Septembre, 1707, 
de Mr. Bégon du· se Avril, 1720, et des conclufions prifes par le dit Sieur 
Cugnet, ès dits noms, par fa requête du 30 Mars, 1731, .que . les défendeurs 
et intervenant fuffent condamnés au nom qu'il agir de lui payer les arrérages 
de la redevance annuelle de deux Cafiors d'hyver ou dix livres tournois de
puis l'anné-e r66r, jufqu'à la préfente année en deniers ou quittances, fi mieux 
ils n'aimaient fe défifter de la conceffion en quefiion, et confemir à la réunion 
au Domaine de la Seigneurie de l'Hie aux Oeufs qu'ils ont abandonnée de
puis longtems, et en outre à payer auffi les droits pour la traire, qu'ils ont 
faite à Maingan depuis le dit tems, jufqu'à préfent, fur le pied qu'ils fe
raient par nous réglés ; et que les dits défendeurs et intervenant fuirent te
nus de prendre nouveau titre pour l'établifiement par eux fait au dit Maingan 
à commencer de la pointe des Cormorans en allant à la baye des Efpagnols 
fur tel front et profondeur -et fur telles redevances qu'il plairait à fa Ma
jefié leur accorder, le dit écrit en date du trente-un Mars dernier, !i
gné du dit Sieur Cugnet, et communiqué le huit Avril auffi dernier, aux dits 
défendeurs et intervenant, fuivant la reconnoiffance du dit Sieur Bif!ot, l'un 
d'eux du dit jour huit Avril, étant au bas du dit écrit ; l'~crit de réponfes 
des dits défendeurs et intervenant aux dites repliques, par lequel écrit, les 
dits défendeurs et intervenant pour les raifons y contenues concluent à être dé .. 
chargés des a-rrérages des redevances en quefiion prétendues par le dit Sieur 
Cugnet ès dits noms et ce attendu la non joui fiance et abandon volontaire que 
les dits défendeurs et intervenant déclarent par le dit écrit, faire dès-à-pré. 
fent du terrein qui a été concédé au dit défunt François Bijfot de la Riviere, 
depuis l'Hie aux Œufs jufqu 'à la riviere Moify; confentant en outre les dits 
défendeurs et intervenant par le même écrit, pour éviter toute difc uffion et 
faire connaître l'éloignement où ils font d'apporter aucun trouble à la ferme 
de Tadouffac, que la dite riviere Moify foie la borne de leur ëonceffion juf
qu'à la baye des Efpagnols, de laquelle conceffion les dits défendeurs et in
tervenant requerraient qu'il leur fut donné un nouveau titre, le dit écrit en date 
du douze du dit mois d'Avril dernier, figné Bijfot et de la Gorgendiere, et non 
fignifié, et feulement communiqué de la main à la main, vû auffi les titres et 
pieces à nous repréfentées et produites par les dites parties, h'l voir, de la part 
du dit Sieur Cugnet ès noms, copie non .fjgnée d'Arrêt du Confeil Supérieur 
de ce pays du rge. Oétobre, 1658, d'adjudication au Sieur DenMure de la 
traite de Tadouilllc; Ordonhahce de Mr. Raudot, ci-devant Intendant en ce 
pays, en date du 26e Septembre .. 1707, étant au bas de la requête à lui pré-
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f~ntée par le Sieur François Hazeur, Confeiller au dit Confeil Supérieur, fous 
fermier des traites du dit Tadouffac ; autre Ordonnance de Mr. Begon c~ 
devant Intendant en ce pays _ du cinq Avril, I 720, fur la requête à lui pré
fentée par le dit Sieur Cugnet, ès noms, au bas de lag ueile Ordonnance eft la 
publication d~icelle du 2 re. du même mois d' A vril, certi fié e pa r de la Riviere, 
Huiffier au dit Confeil Supérieur, et une autre Ordonnance par nous rendue 
le trente Mars, I 7 3 I, fur la requête du dit Sieur Cugnet au d it nom ; et de 
la part des dits défendeurs et intervenant, f'aéte d'aveu fait le onze Février, 
1668, au Papier ferrier de la Compagnie Royale des Indes O ccidentales alors 
Seigneurs de ce pays, par le dit défunt François Bijfot Sieur de la Riviere~ 
dans lequel aveu eft énoncé la concdlion à lui faite par la dite Compagnie, 
le vingt-cinq Février, 1 66r, de l'Hie aux Œufs, fituée audefious de Tadouf
fac ven les Monts Pelés du côté du Nord quarante lieues ou e-nviron du dit 
Tadouffac, Avec le droir et faculté de chaffe et d'établir en terre ferme aux 
endroits qu'il trouverait plus commodes, la pêche iédemaire des Loups Ma
rins, Baleines, Mar[.ouins et autre négoce depuis la d.ire IGe aux Œufs juf
qu'aux fept IDes et dans la grande ance vers les Efquirnaux, où les Efpa
gnols font ordinairement la pêche, avec les bois et terres nécefiaires pour 
faire le dit établiffement, à la cl)arge de payer par chacun an deux Caftors 
d'hiver ou dix livres tournois au Receveur de la dite Compagnie, et les droits 
accoutumés pour la traite à la communauté de ce pays ; lequel titre de con
ceffion dé 1661, ]es dits défendeurs et intervenant déclarent ne pouvoir re
préfenter, attendu Pincendie arrivée à la Baffe-ville, il y a environ cinquante 
deux ans, dans laqttelle le dit titre a été enveloppé ; conclufions du Procureur 
Général du Roi du vingt-huit du dit mois d'Avril dernier; parties oui_es et 
tout confidéré, nous avons donné aéte aux défendeurs et intervenant de l'a
bandon par eux fait par leur écrit de réponfe du douze Avril dernier, du 
terrein concédé à défunt François Bijfot Sieur de la Riviere par la Compagnie· 
de la Nouvelle France du vingt-cinq Février, mil fix cent foixante et un, de .. 
puis l'Hie aux Œufs jufqu'à la riviere Moify, et en conféquence ayant égard 
à la demande du dit Sieur Cugnet ès dits noms, portée pa.r fon écrit de répli .. 
ques du trente-un Mars dernier, nous avons en tant que befoin réuni et réu
niffons au Domaine de fa Majefl:é le dit terrein concédé au dit Sieqr Bijfot_, 
depuis et compris la dite IDe aux Œufs jufqu'à la pointe des Cormorans qui 
eft à quatre ou cinq lieue!/ audeffous de la riviere Moify, ce faifant défen
dons aux dits défendeurs et intervenant et à tous autres de faire direétement 
ni indireélemcnt aucune traite, chafle, pêche, commerce ni établiffement dans 
l'étendue du terrein ci-deffus réuni, ni dans la dite riviere ' Moify et autres lacs . 
et Rivi~res y affiuantes, et de troubler dans la jouiffance, poffeffion et exploi
tation des dits terreins et rivieres le dit Sieur Cugnet ès dits noms, et ce Jou$ . 
les peines de droit; et en confidération de l'abandon et défifl:ement ci-defiùs. 
fait par les dits défendeurs et intervenant; nous fous le bon plaifir de fa Ma .. 
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jefié les avons déchargés et déchargeons des arrérages qui pourroient par eux 
ètre dus des rentes et droits dont étoit chargée la dite conceffion, er quant 
au nouveau titre de conceffon par eux requis pour l'établiffement fait par eux 
et par le dit ·François Bijfot de la Riviere, leur auteur, au lieu dit Maingan, les 
parties le retireront pardevers {a Majefté pour l'obtention d'icelui, fur tel front 
et profondeur, et fous telle redevance qu'il plaira à fa Majefté leur accorder. 
Mandons, &c. fait à Qlébec, le douze Mai, mil fept cent trente-trois. 

(Signé) HOCQ!JART. 

ORDONNANCE 
Pour le Pofie de Maingan. 

GILLES H 0 C QUART, &c. 

SUR les différentes plaintes qui nous font revenues qu'il fe pa ife des défordres 
confidérables dans le pofte de Maingan, par la tratie qui s'y fait d 'eau

de-vie aux fauvages par plufieurs particuliers de Québec et même de Louif
bourg, qui y vont avec leurs bâtiments, de maniere que quantité de familles 
fauvages qui étaient établies dans le dit pofl:e y font p éries par l'ivreffe et 
l'ufage immodéré de cette boiffon, ce qui eft également contraire à Ja re1i~ 
gion, aux bonnes mœurs, et aux défenfes qui ont é té faites par fa Majefié 
à ce fujet en différents tems, et notamment à celles portées par fe s Ordon
nances du 6e. Mai, 1702, 3oe. Juin, 1707 et 6e. Juillet, 1709. Pour à 
quQÏ remédier nous avons commis et commettons le Sieur de la Fo ntaine de 
Belcours qui doit fe rendre au premier jour au dit Maingan et y réfi der, pour 
veiller à l'exécution des dites Ordonnances, en conféquence, lui .ordonnons, 
dans le cas du flagrant délit, de faiJir et arrêter les eaux-de-vie et autres 
boiifons enivrantes dont feront chargés les traiteurs, d 'en dreifer des proçès 
verbaux préfence de deux témoins, ainfi que de veiller aux atltre ) contra .. 
ventions aux dites Ordonnances, pour fur les dits proçès verbaux à nous en .. 
voyés et rapportés être prononcé la confifcation et autres peines de droit, 
défendons au dit Sieur Lajontaine de faire aucun commerce d'eau-de-vie au. 
dit pofle, ni par lui ni par fes engagés, fous les mêmes peines, et en outre 
de cinq cents livres d'amende applicable aux hôpitaux de cette ville, et fera 

la 
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la préfente lue et publiée au dit lieu de Maingan, et partout où befoin fera, 
à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance; mandons, &c. fait à 
Québec, le deux Mai, 1733· 

(Signé) HOCQUART. 
""' 

ORDONNANCE 
Au fu jet . des Cribles dans les Moulins-. 

CHARLES MARQUIS DE BEAUHARNOIS, &c. 

GILLES H 0 C Q U A R T, &c. 

LE Roi ayant rendu le t8e. Mai, 1732, un réglement pour les farines 
qui font envoyées de Canada à l'Hie Royale et aux autres Hies Fran

çoifes de l'Amérique, pour remédier aux abus qui fe font gliffés jufqu'à pré· 
fent dans le commerce des farines, fa Majefié auroit dès la même année, 
pour la facilité de l'exécution du dit Réglement, fait envoyer des crîbles 
cylindriques, au moyen defquels, les bleds qui feront portés dans les mou .. 
lins pourront être épurés de toute pouffiere et mauvaifes graines, et con .. 
vertis en farine, bonne, loyale et marchande, avantages G.ont l'on a com
mencé de {e reffentir dans le Gouvernement de Québec depuis un an, et 
-qu'il eft jufle d'étendre dans le Gouvernement de Montréal où les b leds 
font encore bien plus abondants, et d'une meilleure qualité que dans les 
autres endroits de la colonie. Et afin que les négociants de la dite ville 
de Montréal puiffent être en état comme ceux de Québt c, d'entreprendre 
le commerce des farines par mer, fa Majefié a fait faire l'année derniere, 
un nouvel envoi de cribles cylindriques, et nous a enjoint, d'en prefcrire 
rufage, de même qu'il a été pratiqué pour Québec, à ces caufes, nous 
ordonnons, 

ARTICLE I. 

Qu'il fera remis à chacun des p ropriétaires des moulins de la Chine, d~ 
l'Ille Jéfus, de l'Ille S•e. Hélene et de Terrebonne, un des Cribles c;·: ~ n
driques qui font aétuellement dans les magazins du Roi à Montreal, à l'ef
fet de les établir dans leurs moulins dans le délai de quinzaine, après qu'ils 
les auront reçus, pour y faire paffer et cribler tous les bleds généralement 
quelconq1.les qui y feront remis avant de les convertir en farine. 

N IL 
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II. Faifons défenfes aux d"its propriétaires de moulins et à leu rs meuniers 
de moudre aucuns bleds qu'ils n'ayent ~.té criblés, comme deffus, à peine de 
cent livres d'amende pour la premiere fois, et du double en cas de r.écidive, 
applicable moitié au dénonciateur et l'autre moitié aux Fabriq!les des pa
roiffes d'où font les moulms, defque.lles amendes les dits propriétaires de
m-oulins feront civilement refponfables. 

III. Pour indemnifer les dits propriétaires du coût des dits cribles et des 
frais qu'il leur faudra faire pour y paffer les bleds ; nous fous le bon plai
fir de Sa Majefté, et jufqu'à ce qu'elle en ait autrement ordonné, leur avons 
attribué fi x déniers pour chaque minot de bled apporté, à la charge par 
les dits propriétaires et leurs meuniers de rendre aux propriétaires des bleds. 
les criblures qui en proviendront. 

IV. Et au moyen des fix deniers par-minot ci-delfus accordés, _ne pourront
les dits meuniers lever le droit de mouture, que fur le bled net et criblé~ 
fans pouvoir par eux le prétendre, à raifon de la totalité de bled qui leur 
aura été apportée, ni fur un pied plus fort que le taux d~ réglement; et fera 
la préfente Ordonnance lue, publiée et affichée par tout où bdoin fera : ._ 
mandons au Sieur Michel, Commiffaire de la Marine, fubdélégué de Mr. 
l'Intendant, et aux Officiers de J ufiice de la Jurifdiélion de Montréal, et à 
tous autres qu~il appartiendra: de tenir la main à l'exécution de la préfente 
Ordonnance, qui fera lue et publiée en la, maniere accoutumée, et enrégif
trée au Greffe de la Jurifdiaion, et en outre avons commis et commettons le 
Sieur Foucher, Procureur du Roi en la Jurifdiébo-n, pour faire telles vifites 
qui feront jugées néceffaires dans les dits moulins, et defquelles vifites il 
dreffera des procès verbaux pour nous être envoyés. Mandons, &c. fait à.. 
Québec., le huit Février, 17.3~· 

(Signé) BEAUHt\RNOIS & HOCQUART •. 

ORDONNANCE 
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ORDONNANCE 
Au fL~et des Bacs fur les Rivierese 

·CHARLES MARQUIS DE BEAUHARNOIS, &c. 

GILLES HOC ·QU ART, &c. 

L E Sieur Lanouiller de Boijcler; Grand Voyer en ce pays, nous a rendu 
compte de la vifite qu'il a faite dans la côte du Nord, depuis QL1ébec 

jufques à Montréal, des chemins qu'il a tracés et fait tracer par nos ordres, 
de l'état où ils fe trouvent et de l'établiifement des Bacs fur les différentes 
rivieres qui fe déchargent dans le fleuve St. Laurent, de maniere que la com
munication devenant auffi libre par terre qu'elle 1·a été jufques à préfent par 
eau, cette Colonie en retirera bientôt tous les avantqges que l'on s'étoit pro
pofé depuis un grand nombre d'années d'en retirer; mais étant néceff.t.ire 
pour obvier aux difficultés qui pourraient naître entre ks voyag ~urs et les 
conduél:eurs des bacs ou paffagers pour le paffage des voitures, des gens 
de cheval, gens de pi-ed et befiiaux, nous fous le bon plaifir de fa MajeUé, 
a-vons réglé ces falaires ainfi qu·il en fuit, favoîr; 

Aux paffagers et condutteurs de bacs établis fur les ·Rivieres des Trois. 
Rivieres, Ste. Anne, Bat1fcan, et la riviere des ~Prairies • 

.Pour le paffage d'une charette ou autre voiture roulante char
gée ou non chargée, vingt-deux fols, fix déniers, cy 

!iv. s. d. 
1 : 2 : 6 

. :Aux conduéteurs de bacs fur les rivieres du Grand Yatnachiche, grande 
nv1ere du Loup, Mafkinongé, grand et petit Chdcot, rivieres de Berthier et 

,.autres. 

Pour le paffdge d'uue charette ou autre voiture roulante chargé~ 
ou non chargée, feulement une livre, cy 1 o : o 

Ng 
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A·tous les condu8eurs de bacs établis fur toutes les rivieres ci .. deffus. 

Pour le paffage d'un cheval et du cavalier quinze fols, cy, 

Pour idem d'un homme de pied quatre fols, cy, 

0 : 15 : 0 

0 4 : 0 

Pour idem de chaque bête à corne, chevaux et autres befriaux 
quatre 'fols, cy, 0 : 4 : 0 

Moyennant les faiaires ci .dcffus réglés, ordonnons aux dits condu8:eurs 
et paffagers de paffer tous c~ux qui fe préfenteront d'un bord de~ dites 
rivieres à l'au tre bord, {ans qu'ils puiffent en refufer aucun, d'entretenirles 
dits bacs de ·cordages, avirons et u flencils néceffaires, leurs défendons d'ex
iger de plus forts falaires q 11e ceux marqués ci-deffus à peine de concuf
fion , leur attribuant à cet effet et en con!idération de leur affiduité et de 
l'entretien des di.ts bacs dont ils feront tenus, le privilège à l'exchlfion de 
tous autres de paffer les voitures; gens de cheval et gens de pied fur les dits 
bacs, en conféquence défendons à tous habitans voifins des lieux où les dits 
bacs feront établis, et à tous autres de troubler les dits conduéteurs et pa[ ... 
fagers dans le privilege que nous leur accordons par la préfente, à peine 
qe trois livres d'amende et du double en cas de récidive, autorifons le Ca
pitaine de la côte et à fon abfence le premier Officier de Mi iice â pronon
cer l'amende en quefiion, après vérification faite de la con travention à la pré-
fente Ordonnance et Règlement, laquelle amende fera payée fans déport. 
Sera néanmoins permis aux particuliers de fe fervir de leurs canots lorfqu'ils 
en auront befoin pour-le paffage de leurs voitures, de celui de leurs perfon
nes, et de leurs enfants, domefr1ques ou engagés ou paren ts demeurant chez.. 
eux, ou animaux, mandons aux Capitaines et aux Officiers des Milices et à. 
tous autres qu'il appartiendra de tenir la main à l'exécution du contenu en 
la préfente, qui fera enrégiflrée aux Greffes des jurifdiétions des villes de 
Québec, Montréal et des Trois Rivieres, et publiée en la mani~re accoutu. 
mée, et copie d'icelle rem1fe aux paifagers et conduéteurs des dits bacs, poux: 
qu 'ils ayent à s'y conformer; fait à Québec, le trente Avril, 1734. 

(Signé) B.EAUHARNOI et HocQ..UART• 

RDONNANCE 
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ORDONNANCE 

Pour remédier aux Incendies. 

GILLES H 0 C Q U A R T, &c. 

SUR les repréfentations qui nous ont été faites par le Sieur Michel, Corn• 
miffaire de la marine, notre fubdélégué, et les Officiers de police de cette 

Ville, que pour prévenir et empêcher les Incendies auxquels cette ville a 
été fu jette 1ufqu'à prélent, il feroit néceffaire d'ajouter de nouvelles précau
tions à celles qui ont été ci-devant prefcrites, tant par le Confeil Supé
rieur que par les Ordonnances de Meilleurs Raudot et Bégon, ci-devant In
tendants en ce Pays. Nous nous fommes fait repréfenter les dits Réglements 
et Ordonnances, et après en avoir conféré avec Mr. le ·Marquis de Beau
harnois, Gouverneur et Lieutenant Général, Mr. de Beaucours, Gouverneur 
àe cette ville, les dits Sieurs Michel, les dits Officiers de Police et Mallwt, 
Sindic des Négocians, nous avons ordonné ce qui fuit: . 

ARTICLE I. 

11 fera fait inceffamment deux cents quatre vingt fç~aux, dont quatrevingt 
de cuir fuivant le modele et les autres de bois, cent hàches, cent pelles, vingt 
quatre crochets de fer, ou gafF s, enmanchées et ·garnies de chames ou cor
dages propres à faire fauter et arracher ]es chevrons en feu et autres bois,, 
douze grandes échelles dont quatre de vingt-cinq pieds, quatre de vingt et 
quatre de quinze, et, douze béliers à main; le tout marqué d'une fleur. de; 
lys •. 

II. Tous les outils et uftencilS ci-deffus feront · partagés également dans 
lès quatre quartiers de cette vil!~, pour être en état de remédier pius prompte. 
ment aux accidents du feu, . favoir aux Jéfuites, au corps de garde de la 
place,. au Séminaire de St. Sulpice, et aux Récollets, et feront vifités tous . 
les quinze JOurs par celui qui fera prépofé à cet effet : nous recommandons 
indépendamment de ce foin à Meffieurs le~ Eccléfiafiiques du dit Séminaire, . 
aux R. R. P. P. JéfUltes et aux R. R. P. P. Récolets de veiller à la con-. 
fervation d'iceux, etd~ave.rtir. des réparations q~'il conviendra y faire. 

OJdonnance 
pour remédier · 
aux Incendies. 
12 Juil, 1734• 
Ordon. N" 2lal. 
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III. Dans les occa1ions d'incendie les dits outils et uflencils feront remis 
à l 'ordre des perfonnes d'autorité qui les demanderont, pour les diflribuer en 
fu ite avec ordre aux habitants ou foldats qu\ feront employé! à éteindre le 
feu. 

lV. La précaution que nous prenons de faire faire des ufiencils pour le 
feu ne pouvant fuffire par rapport au grand nombre de ces ufiencils dont 
on peut avoir befoin; et ne devant être regardée que cornm~ une précaution 
furabondante_; n·entendons difpenfer les habitans de cette ville d'apporter 
avec eux lorfqu'ils viendront au feu, chacun une hache et un fçeau ou chau
diere. Leur ordonnons d'y en apporter fous p ei ne de trois livres d'amende, 
et fur ce que nous avons été informé qu'un des prétextes de ceux qui n'en 
ont point apporté dans les derniers incendies a été que quelques particuliers 
fe les approprient et 1 es volent impunément ; nous, attend·a l'importance de 
la chofe et la fûreté p ubhque, défendons à toutes perfonnes de s'approprier 
direélement ni indireél:ement tant les uftencils publiques que _ceux des par· 
ti-culiers qui les prêtent .généreu(ement, à peine contre l~s contrevenants de 
cinquante livres d·amende et du carcan ; enjoignons à ceux qui {e feront 
fervis des dits ufiencils, de les rendre au moins vmgt-quatre heures après 
,que le feu fera .étei11t aux particuliers à qui ils appartiennent, et ceux du 
Roi au Magafin ·de fa Majefié, et que dans le cas que quelqu'un ne recon
:nut point le propriétaire des dits ufiencils de les remettre pareillement dana 
I.e Magafin de Ia Majeft.é pour être rendus à ceux qui les reclameront. 

rv. Les accidents du feu arrivant fouvem par la faute des particuliers qui 
-négligent de faire ramoner leurs cheminées, nous ordonnons que les règie- · 
ments .faits à ce fuj'et feront exécut-és, à peine de trois livres d'amende contre 
·ceux qui n•y auront point fatisfait, et de dix .livres d'amende contre ceux 
dont une des .cheminées prendra -en feu. 

VI. Quinze jours apr.es la publication de la préfente Ordonnance, tous 
les propriétaires des maifons de cette ville feront tenus d'avoir à chacune 
des cheminées de leurs mai fons uue échelle, à peine de fix livres d'amende; 
feront tenus fous la m-ême peine de pratiquer au faîte des dites maifons 
-des ouvertur-es ou écouti'Iles voifint:s -des .cheminées, et en outre de petites 
·échelles _pour _pouvoir y monter ... 

VII 
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VII. L'on a reconnu l'utilité des béliers à main pour jetter bas et déman
cher les couvertures qui font en feu, enjoignons à tous propriétaires ou 
locataires d'en avoir deux dans leur grenier d'une longueur fuffifante pour 
att~indre aux faîtes de leur maifon, fous la même peine de fu livres d'a• 
mende. 

VIII. Les charpentiers, maçons et couvreurs étant les ouvriers les plus né
ceffaires dans. les occafions du feu, il nous a été repréfenté que s'ils étoient 
partagés en deux efcouades fous le commandement de deux chefs pour 
chacune, ils feraient bien plus utiles, parcequ'ils feraient difiribués avec or
dre dans les end~oits néceffaires. · Nous ordonnons que par le Sieur Lieute
l1ant Général de cette vi!Je, il fera fait un rôle général des dits ouvriers 
qui feront partagés en deux efcouades fou5 le commandement de deux maîtres 
ouvriers qu'ii choifira inceffamment pour chacune, auprès defquels ils fe 
rendront au lieu du feu pour y exécuter et faire exécuter les ordres qui 
leur feront donnés par les Officiers de police: ordonnons aux dits ouvriers, 
fous peine de fix livres d'amende, de fe trouver les premiers au feu, et 
d'obéir et entendre à ceux d'entr'eux qui feront prépofés pour les com
mander. 

1 X. Toutes les amendes prononcées dans notre pré fente Ordonnance fe .... 
Jont payables fans déport et appliquées à l'entretien des fçeaux et uflen
cils publics, à l'effet de quoi le produit en fera remis au Greffier de la J u
rifdiaion pour en rendre compte,. fuivant le.,s ordres qu'il en recevra du dit 
Sieur Lieutenant Général .. 

X. Seront au furplus les Réglements et Ordonnances d'e police ci-devant 
rendus, tant par le Confeil Supérieur que par nos prédéceffeurs, exécutés 
felon leur forme et teneur. Mandons au Sieur Lieutenant Général et à tous. 
Officiers qu'il appartiendra de tenir la main exaélement â l'exécution de la 
préf~nte qui fera régiftrée au Greffe de· la J urifdifrion de ce.tte ville, 1 ue, 
pubhée et affichée en la maniere accoutumée ;. fait à Montréal le douze 
juillet, 17 3~ 

{SigJJé) HOCQUART_., 

ORDONNANCE 
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ORDONNANCE 

Pour la carenne des Vaiffeaux. 

GILLES H 0 C QUART, &c. 

SUR les repréfentations qui nous ont été faites par le Sieur Larichardiere; 
Capitaine de Port et par plufieurs Capitaines et Maîtres de Bâtiments, 

que l'on eft en ufâge de chauffer les Bâtiments de mer qui font dans le 
Cul-de fac, fans les tirer hors du rang des autres Bâtiments, ce qui met ces 
Bâtiments en danger d'être brulés, à quoi il eft facile de remédier en met
tânt hors de rang les dits Bâtiments que l'on voudra chauffer, et les tirant 
fur le platin vers la baffe mer, à la diflance de vingt-cinq braifes ; nous 
ayant égard aux dites repréfentaûons et à l'intérêt public qui en réfu]te, 
Ordonnons à . tous propriétaires et armateurs de Bâtiments, lors des carennes 
et lors qu'il fera queftion de les chauffer dans le Cul-de-fac et à la place 
ou port de la Baffe-ville, de faire tirer les dits Bâtiments hors du rang des 
autres à la diftance au moins de vingt-cinq braffes, à peine contre les 
contrevenans de cinquante livres d'amende applicable à l'Eglife de la Baife
~·ille. Mandons aux Officiers de l'Amirauté de cette ville de tenir la main 
à l'exécution de la préfente Ordonnance; et au Sieur de la Richardiere, Ca
pitaine de port ou à celui qui en fera les fonEtions en fon abfence, de fe 
tranfporter au Cul• de-fac et à la place, lors des carennes, pour affigner l'en
droit où lrs dits Bâtiments en carenne feront chauffés, à l'effet de quoi 
les dits propriétaires de Bâtiments feront tenus d'avertir le dit Sieur Capitaine de 
Port, ou celui qui en fera les fonaion' en fon abfence, la veille des dites ca. 
rennes, et fera la préfente Ordonnance lue, publiée et affichée en la maniere 
accoutumée et régifirée au Greffe de l'Amirauté de cette ville. Mandons, 
&c. fait à Québec, le onze Avril, 1736. 

(Signé) HOCQUART. 

ORDONNANCE 
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ORDONNANCE 
Concernant l'affranchiffement des Efclaves. 

GILLES HOC QUART, &c. 

SUR ce que nous avons été informés que plufieurs particuliers de cette 
Colonie avoient afFranchi leurs efclaves, fans autre formalité que celle 

de leur donner la liberté verbalement, et étant néceffa!re de fixer d'une ma
niere invariable l'état des efclaves qui pourront ~tre affranchis par la fuite, 
nous, après en avoir conféré avec Mr. le Marquis de Beauharnais, Gouver .. 
neur et Lieutenant Général pour le Roi, en cette Colonie; ordonnons qu'~ 
l'avenir tous ]es particuliers de ce Pays de quelque qualité et condition qu'ils 
foient, qui voudront affranchir leurs efclaves, feront tenus de le faire par un 

_ aéte paffé devant Notaires, dont il fera gardé minute, et qui fera en outre 
-enrégifiré au Greffe de la jurifdiétion royale la plus prochaine, déclarons 
tous autres affranchiffements qui ne feront pas dans la forme ci .. deffus nuls 
et de nul effet; et fera la préfente Ordonnance lue et publiée en la ma
niere accoutumée et régifirée aux Greffes des J urifdiaions Royales de Qué
bec, Montréal et des Trois-Rivieres. Mandons, &c. fait à Québec, le p re
mier Septembre, 1736. 

(Signé) HOCQUART. 

0 ORDO~NANCE 
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ORDONNANCE 

Rendue au fu jet des immondices, vuidanges, &c" 

que les Charetiers de cette Ville portent fur· 

les grèves •. 

G I L L E S H 0 C Q U A R T, &c. 

SUR les nouvelles repréfentations qui nous ont été faites par les Ofli .. 
ciers de police de cette ville, le Sieur de la Richardiere, Capitaine de 

Porc, et autres particuliers de 'cette dite ville, que les immondices, décom
bres et vuidanges de Maifons que l'on continue de jetter fur les grêves, 
les gâtent entierement, et empêchent les bâtimens, chaloupes et canots d'a
border facih~ment aux ports, et de faire leur décharg~, ces vuidanges élevant 
les 'dites grêves, en y laiffant les pierres et cailloux, ce qui les met fouvent 
en rifque de fe brifer, étant très expofés aux vents de nord eft, au lieu que 
les dites grêves étant nettes, les · dits bâtiments entreraient facilement dans 
le port, et trouveraient le moyen de fe mettre à l'abri et hors de danger, et 
étant néceffaire de remédier à de pareils abus, nous, ayant égard aux dites 
repréfentations, défendons à tous charetiers de la ville et autres qui feront 
employés à tranfporter les immondices, vuidanges et décombres des terreins 
et vieux bâtimens fitués en la Baffe-viile, de les jetter fur les dites grêves, 
même à baffe marée, à peine contre les contrevenants de fix livres d'amende, 
applicables à l'Hôtel-Dteu de cette ville, laquelle amende fera payée fans
déport. Ordonnonb aux dits charetiers et autres de porter les dites immon
dices, vuidanges et décombres dans les endroits qu1 leur feront dé.fignés par 
les Officiers de police de cette ville, auxquels nous enjoignons de tenir ex~ 
aétement la main a la préfente Ordonnan~e, qui fera régiftrée en la Pré• 
vôté de cette ville, lue, publiée et affichée dans tous les lieux et carrefours 
d~ la dite Baffe Ville, en la maniere accoutumée. Mandons , &c. fait à Qué .. 
bec, en notre Hôtel, le vingt .. fix, Avril, 1739• -

(Signé) HOCQUART .. 

ORDONNANCE 
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ORDONNANCE 

Qui régie la tenue 

de la Jurifdiétion 

difpofitions. 

des Régifires du 

de Montréal et 

GILLES H 0 C QUA R_ T, 

• 107 

Greffe 

autres 

&c. 

SUR ce qui nous a été repréfentê par les Officiers de la J urifdiaion de 
Montréal, qu'il feroit néceffa1re de faire un règlement concernant par

ticulierement la tenue des Régiftres du Greffe, et fur ce que nous avons re
connu · nous même, lorfque nous nous y fommes tranfporté le vingt-fix de 
ce mois; nous par provifion et fous le bon plaifir de fa Majefté, avons réglé 
ainfi qu'il en fuit : 

I. Le Confeil Supérieur ayant par fon Arrêt du fix Mai dernier, réglé la 
maniere dont le Greffier doit tenir le plumitif, cet arrêt fera inceffamment en· 
voyé aux Officiers de la J urifdiélion pour le faire exécuter. 

II. Tous les Régifl:res feront dorénavant cottés , et paraphés par le Juge, 
par premier et dernier feuillet, et le Greffier ne pourra enrégiftrer aucune 
fentence et autres aél:es qui devront y être portés, qu'au préalable cette for· 
malité n'ait été obferyée. 

III. Pour éviter qu'il ne s'écarte à l'avenir autunes pietes des proéluaions 
des parties dans les procès par écrit, le Greffier n'en recevra au~une qu'il 
n'y ait un inventaire joint, fignifié, et dont les aél:es de produélion duemen~ 
enrégiftrés fur le Régifire à tenir pour ces fortes d'a8:es feront mention. 

IV. 
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IV. I1 eft d~ufage au Confeil Supérieur que les Confeillers Raporteurs, 
mettent en marge du Régifire· des produél:ions les reçus des pieces des par
ties, conformément à l'inventaire; le Lieutenant Général donnera pareille· 
ment fon reçu des pieces des procès appointés pardevant lui, qui lui feront 
remis- par le Greffier, et s'ils font difiribués au Lieutenant particulier, Oll 

autres Juges commis, il en fera ufé de la même maniere à l'égard de ces
derniers. 

V. Le Greffier ne fera aucune difficulté dé porter et remettre au Juge de~ 
vant lequel l 'appointement fera ordonné, les produélions des parties. 

VI. Rjen n'étant plus important pour la fûreté des Créanciers, que les 
faifies réelles, oppofitions aux décrêts, et criées ou remifes, foient conflatées~ 
]e Greffier tiendra dorénavant un Régiftre cotté et paraphé comme ci-de
vant par le Juge pour y enrégifi.rer de fuite et fans aucun blanc les faifies 
réelles, oppofitions et criées tout au long, en obfervant de mettre les dates 
et les fommes en toute écriture. 

VII. Les jugemens tant interlocutoires que définitifs dans les matieres 
criminelles, feront non feulement confervés en liaffe, comme il s'eft pratiqué 
jufqu'à préfent ~ans. la jurifdiélion, ~ais feront tra~fcrits tout au long_ fur 
un Régtftre parucuher en la forme c1-deffus, prefcnte. 

VIII. Les dé1ibérés devant être regardés comme des affaires d'Audiencê; 
le Juge fe chargera des pieces des parties fans inventaire, et fans qu'il foit 
tenu d'en donner fon reçu; le Greffi.e~ délivrera néanmoins au dit Juge, s'ille 
demande, l'extrait des dires des parties, qai auront été portés fur le plum~ 
tif, ainfi qu'il a été convenu devant nous. 

IX. Il fera tenu un Régiflre_ particulier pour l'enrégiftrement des Edits 
et Déclarations du Roi, Arrêts du Confeil d'Etat et du Confeil Supérieur, 
qui feront adreffés aux Officiers de la J urifdiél:ion, ain fi que les Ordonnan
ces et Réglemens qui feront rendus par Mr. le Général, et par nous con- . 
jointement ou féparémem, concernant la Police générale et particuliere pour 
y avoir recours en cas de befoin. 

x. 
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X. Sur les plaintes qui nous ont été portées, que la plûpart des Huiffiers 
négligent d'affifter aux Audiences, lorfqu'ils n 'occupent point pour les par
ries, et qu'il s'enfuit de là, que les Officiers de la J urifdiétion ne font point 
à portée de faire exécuter fur le champ les Jugemens qu'ils pourroier:.t rendre 
contre ceux qui manqueroient de refpeét au Tribunal, ou autres Jugements 
qui doivent être exécutés fur Je champ. Nous avons réglé que l'Huillicr 
Audiencier fervira affiduement aux Audiences ordinaires et extraordit;laires, . 
avec un des Huiffiers de la J urifdiélion au moins et à tour de rôle, fans qu'ils 
puiffent s'en difpenfer, fous quelque prétexte que· ce foit, à p eine de trois li
vre~ d'amende contre les contrevenans pour la premiere fois, et de plus grande 
peine en cas de r ·é~cid~ve •. Et fera le pr'éfent Règlement exéc~té par prO\'Îfi~n, 
régiftré, lu, publie, 1 Audience tenante, mandons aux Offictets de la Junf .. 
diétion d'y tenir la main; fait à Montréal, _ le vingt& fix Juin, mil fe pt cent. 
quarante- trois. 

(Signé) HOCQUART~-

ORDONNANCE 
Qui régle à quatre pieds la longueur du bois 

de-c~auffage •. 

ROLLAND MICHEL BARRIN,. 

MARQUIS DE LA GALISSONIERE, &cs,-

FRANCOIS BIGOT, &ce. 
? 

SUR les plaintes qui nous ont été portées que le bois de corde que l'on 
amene jOurnellement dans les villes de cette Colonie, n'a ni la longueur 

ni la qualité portée pàr les Réglemens de Polic"e, la majeure partie de ce 
bois aJant à peine un pied et demi _ entre les deux coupes, et que dans le~ ca-

Jeux 
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jeu~. qui fe vendent fur la grève, il fe trouve du bois pourri et vermoulu 
et même de pruche et de fa pin; étant de la derniere conféquence de remé
dier à de pareils abus qui intérdient autant Je public, et VGulant faire un 
Réglement invariable pour être exfcuté à l'avenir, nous ordonnons qu'à com
mencer du premier Juin prochain, tout le bois de corde qui fera amené dans 
toutes les villes de cette Colonie, foit en traînes, en barques, cajeux ou au
trement, aura trois pieds et demi, entre les deux coupes, pour avoir quatre 
pieds en tout, à peine de confifcation du bois qui fera trouvé de moindre 
longueur, et de cinquante livres d'amende contre les propriétaires du dit 
bois, ou ceux qui l'expoferont en vente, le tout applicable, moitié à l'Hôpi
tal Général et l'autre moitié à l'Hôtel-Dieu . Enjoignons à. tous bucheurs à 
gages de faire le bois de corde de la longueur ci-deffus expliquée, fous peine 
de perd.re leurs falaires et en outre de vingt livres d'amende, applicable à la 
Fabrique de la paroiffe où la contravention aura été commife, enjoignons 
pareillement à tous vendeurs de bois de corde, foit en barques, cajeux, trair.es 
ou autrement, de le livrer et mefurer à la corde avant d'en pouvoir exiger 
le payement, avec défenfes, fous les mêmes peines de confifcation et d'a
mende, d'y mêler du bois pourri ou vermoulu, ni même du bois de pruche 
et de fapin, à l'effet de quoi, il fera par nous nommé une perfonne intelli
gente qui aura une chaine à la marque du Roi, tant pour vérifi~r la longueur 
du dit bois, mefurer la corde, que pour veiller à ce qu'il n'y en foit point mêlé 
de rnauvaife qualité. Mandons aux Officiers de Police des villes de Qué· 
bec, Trois. Rivieres et Montréal, de tenir exaétement la main à l'exécution 
de la préfente Ordonnance, et aux Capitaines des côtes, des Gouvernements 
des dites villes de veiller à ce que le bois foit b;.;ché de la longueur ci-def
fus expliquée, à peine d'en répondre. Et fera notre p réfente Ordonnance 
enrégifirée aux Greffes des trois Jurifdiétions de cette Colonie, lue, publiée 
et affichée dans les dites trois ~illes, et dans toutes les paroiffes de cette 
Colonie, à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance; f.tit à Québec, 
le vingt Septembre, 1748. 

(Signé) L.A. GALISsONIEllE et BIGOT. 

Contrefignée et fcellée, 

Pour Copie, (Signé} BEGON. 

ORDONNANCE 
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ORDONNANCE 

Qui défend de gliiTer dans la Ville. 

FRANCOIS 
2 

B 1 G 0 T, &c. 

SUR ce qui nous a été repréfenté que les enfans et même: de grandes per
fonnes gliffent en traines, en patins et autrement dans les différentes côtes 

de cette ville, ce qui expofe les paffi nts à des accidents, comme il eft déjà 
ar ·ivé par la viteffe avec laquelle ils peuvent tomber fur eux, n'ayant pas le 
tems de fe ranger pour les éviter. A quoi étant néceffa1re de remédier, 
Nous faifons très expreffes inhibitions et défenfes à tou tes perfonnes, et aux 
enfans de gliiTer dans les rues de cette ville, foit en traines, en patins Oll 

autrement, à peine contre res grandes perfonnes de dix livres d'amende, pa
yable fans déport et applicable aux Hôpitaux; et quant aux enfans qui 
feront pris en contravention, déclarons, que leurs péres et méres feront con .. 
traints au payement de pareille amende de dix livres, pour chacun de leurs. 
enfans, lefquels dits enfans garderont prifon, jufqu'à ce que leurs dits péres 
et méres ayent fatisfait à la dite amende, et à l'égard des enfans qui n'au
roient ni péres ni méres, nous prévenons leurs maitres, leurs tù teurs, parens. 
ou autres particulîers chez lefquels ih demeureront, qu'ils feront également 
contraints au payement de l'amende, que s'ils étoient leurs propres enfans. 
Mandons aux Officiers de Police de tenir exaétement la main à l'exécution 
de la préfente Ordonnance, qui fera lue, publiée et affichée partout où be
foin fera, à ce que perfonne n'en puiffe prétt:ndre caufe d'ignorance, fait: 
à Québec, le vingt-quatre Décembre, 1748. 

(Signé) BEGON.._ 

ORDONNANCE. 
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ORDONNANCE 
Qui défend de faire galoper les Chevaux dans 

la Ville. 

FRANCOIS 
~ 

B I G 0 T, &c. 

SUR le compte qui nous a été rendu qu'au préjudice des différents régte .. 
ments de police, les charetiers et autres perfonnes de cette ville, et même 

les habitans de la campagne qui y viennent, mênent leu!'s carioles avec une 
fi grande viteffe, qu'il arrive fouvent que n'étant plus les maîtres de leurs 
Chevaux, ils renverfent les cariol es qui fe trouvent dans leur chemin, ain fi 
que les gens de pied, à qui ils ne donnent pas le tems de fe ranger, et étant 
néceffaire de remédier à de pareils accidents qui peuvent être facheux, comme 
on l'a déjà. vu ; Nous faifons défenfes à toutes perfonnes qui conduiront 
des carioles, ou qui feront fur leurs chevaux de faire galoper ou trotter au 
grand trot dans les rues de cette ville, leur ordonnons, lorfqu'ils trouveiOnt 
des gens de pied dans leur chemin, de s'arrêter et même de fe détourner, 
afin de leur donner le tems de fe retirer, le tout à peine contre les contre
venans de vingt livres d'amende, payable fans déport, applicable aux Hô .. 
pitaux et de plus grande peine en cas de récidive. Mandons aux Officiers 
de police de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance, laquelle 
fera lue, publiée et affichée en la maniere accoutumée, à ce que perfonne 
n'en prétende caufe d'ignorance. Fait à Québec, le vingt-huit Décembre, 
17~8. 

(Signé) BEGON. 

ORDONNANCE 
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ORDONNANCE 
' a réduit 

1 

trots pieds la longueur du b·ois 

de chauffage., 

LE MARQUIS DE LAJONQUIERE, &c. 

FRANCOIS B 1 G 0 T, &c. 

SUR les repréfentations qui nous ont été faites à différentes fois par plu• 
fieurs particuliers des villes de cette Colonie et par les Capitaines de Mi

lice des côtes, que par le réglement de Meffieurs le Comte de la Galijfonniere 
et Bigot, Commandant Général et Intendant en ce pays, en date du vingt 
Septembre, mil fept cent quarante-huit ; il auroit été ordonné entre au tres 
chofes que le bois de chauffage qui entreroit dans les dites villes, à compter 
du premier Juin dernier, auroit tro's pieds et demi, entre les deux coupes, 
pour avoir quatre pieds en tout, fous les peines portées par le dit réglement 
contre ceux qui en expoferoient en vente de moindre longueur~ Que les 
dits habitans fe font mi-s en devoird'exécuter nos ordres, et que malgré leur 
zèle et fourniffion plufieurs d'entr'((ux fe font trouvés dans l'impoffibilité 
de le faire, fuivant ce que nous en avons pû nous mêmes être informés, 
par la raifon que n'y ayant dans beaucoup d'habitations que le pére de 
farnilJe, il ne peut . feul tirer à la grève, fon bois, qui par fa grande longueur 
eft difficile à tranfporter en hiver, qui eft la feule faifon où ces habitans 
_s'occupent à ce travail. Qùe ces mêmes habitans ne peuvent trouver à quel .. 
que prix que ce foir, des gens de journée pour leur aider à bucher et traj .. 
ner le bois, pas même pour faire leurs récoltes. Qu'outre ces inconvénients 
qu'il eft prefque impoffible de furmonter, les cheminées des maifons des do
miciliers . des ville5, étant trop élroites pour contenir ce bois dans fa Ion .. 
gueur, ils font obligés de le faire fcier en deux pour pouvoir s'en fervir, et 
même en tr?Ïi pour l'ufage des poëles, et qu'on a vu par expérience l'hiver der~ 
nier, la p~me que les particuliers avoient de trouver des gens de journée 
pour le fc1age du bois de l'ancienne longueur, et qui demandent aujourd'hui 
un prix exhorbitant pour le fciage de celui de la longueur orclonnée, d·Jnt 

P la 
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la ville efl er1 partie pourvue pour l'hiver prochain. Que d'ailleurs 1•achat 
et le charoi de ce bo1s leur coute confidérablement. Pourquoi ils tJous 
fupplient, ayant égard à leurs repréfentations de vouloir bien modérer la lon• 
gueur de celui qui fera huché dans la fuite. Nous, vu le zèle et la bonne 
volon té avec laquelle les habitans de cette Colonie fe font fournis à l'ex
écu ti on du dit R églement, et voulant bien nous prêter, à tout ce qui peut 
contribuer à ]es foulager, en nous écartant néanmoins de la bonne régie éta .. 
b lie par le fufdit Réglement; Ordonnons, qu'à compter de ce jour, tout le 
bois de corde qui fera amené dans les trois villes de cette Colonie, foit en 
traînes, barques, cajeux ou aut rement, aura deux pied s et d emi d e longueur 
feulem ent entre les deux coupes, pour avoir trois pieds en tout, à peine de 
confifcation de celui qui fera trou vé de moindre longueur, et de }·amende 
portée par le R églement du dit jour vingt Septembre, mil fept cent quarante
huit, qui fera au furplus exécuté, felon fa forme et teneur. Mandons aux 
Officiers de police des vill es de Québec, Trois-Rivteres et Montréal de tenir 
exaél:ement la main â l'exécu tion du préfent Réglement, et aux Capitaines 
des côtes des Gouvernements des dites villes, de veiller à ce que le bois (oit 
huché de la longueur ci-deifus expliquée à peine d'en répondre. Et fer-a 
notre dit préfent Réglement enrégifiré aux Greffes des troi-s jurifdiElions de 
cette Colonie, Ju, publié et affiché dans les dites trois Villes; à Québec, 
le p-remier Oél:obre, 17 49• 

(Signé) BIGOT.._ 

ORD-ONNANCE 

Rendue au fujet du tranfport des immondices 

qui font jettées fur les Grêves à la Baffe
ville. 

FRANCOIS 
; 

B 1 G o· T, &c~ 

SUR les repréfentations qui nous ont été faites, que les charetiers de cette 
ville tranfportent fur la Grève du Port, où fe .font tous les débarque

ments 
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ments, les décombres et vuidanges des terreins et mai fons de cette dite ville, 
ce qui gâte le Port qui en eft toLjours rempli; et qu'il conviendroit beaucoup 
mieux de les mettre au bout de la Rue St. Pierre, où les débarquemens ne 
font pas fi fréquens, ce qui contribueroit d'autant à l'agrandiifement du port 
de ce côté là. Nous, ayant égard aux dites rcpréfentations, fatfom défenfes 
à tous les charetiers de la ville et autres qui feront employés à tranfporter les 
vuidanges des terreins et vieu x bâtiments fi tués à la Baffe-ville, de les jetter 
à l'avenir ailleurs qu'au bout de la Rue St. Pierre, fur la grêve où il y a 
des terreins non-bâlis, à peine contre les contrevenans de vingt livres d'amende 
payable fans déport, et applicable aux hôpitaux ; et fera notre préfente Ordon
nance, lue, publ iée et affichée partout où befoin fera, à ce que perfonne n'en 
ignore. Mandons, &c. fait à Québec, le 17e. Mai, mil fept cent cinquante. 

(Signé) BIGOT. 

ORDONNANCE 
Rendue au fu jet des Maîtres de barques qui 

le bénéfice du bled veulent 

qu'ils 

s'approprier 

chargent. 

FRANCOIS , BIGOT, &c. 

SUR ce qui nous a été repréfenté que Je bled qui fe èhar~e dans les bâti
mens pour le tranfporter d'un endroit à l'autre, par exemple comme cee 

lui que les particuliers font venir des côte~ de Montréal à Q 1ébec pour leur 
commerce, augmente dans la calle des dits bâtiments, de plus de fix par 
cent par l'humidité qu'il contraéte p endant le tems du tranfport. Que lorî
que les Maîtres des dits bâtimen s fol'lt leur décharge au lieu convenu, la 
plûpart ne remettent que la même quantité de minots q u'Ils ont chargés, 
qu'Ils difp~fent ~ ~~~r profit de ce prétendu bénéfice, les un~ croyant qu 'li 
leur appartient legtttmemen~, d'autres ne pen (ant pas de même, prétextent 
que c'eft un parti de bled qu'Il ont acheté pour lt.:ur compte, ou pour 
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quelque particulier auque.l ils _d?i~ent, le re~ettre, ... q~e cett~ augmentation 
qui ne fe fm me que par 1 humidite, n efl: pmnt un benefice reel, car lorfque 
ce bled eft en grenier, il deffêche peu à peu et revient dans le même état 
qu'il a été embarqué ; que cela efl tellement reconnu, que les Meuniers re
ceva:nt ce bled avec l'augmentation qui fe fait, n'en tiennent compte, que 
fur le pied de la charge, ce q~i fe jufiifie par ]es états de charge, et q~e 
ne recevant que le même nombre de minots portés par 1es dits états Ilg 
font fupporter aux propriétaires le déchet qui fe trouve à proportion de 
la quanti té , et qu'une pareille manœuvre de la part des- dits Maîtres de bat• 
ques, fait un tort très confidétable aux particuliers gui les chargent. Nous, 
voulant remédier à un vol auffi manifefl:e de la part des dtts maîtres de bar~ 
ques, leur ordonnons de remettre aux particuliers pour lefgue1s ils feront 
chargés, tout le bled qu'ils auront embarqué, d- la même maniere qu'ils 
l'auront reçu, c'eft.à-dire de leur tenir compte après leur nombre de minots 
rempli, de ce qui reftera dans le bàtiment qui forme la prétendue augmenta
tion que l'humidité occafionne, et ce au prorata de la quantité que 1 es par
ticuliers pourront avoir à fret dans le même bâtiment, ou de remettre ce 
reftant en entier à celui qui l'aura chargé feul, à peine contre les dits maîtres 
de barque qui auront ainfi induement difpofé à leur profit ou autrement 
de cette prétendue augmentation, d'être pourfuivis comme voleurs, et leur 
procès être fait et parfait par les OHiciers de l'Amirauté. Et pour leur ôter 
tout prétexte fpécieux de s'approprier cette augmentation, Nous leur or• 
donnons fous les mêmes peines, que lorfqu'ils achetteront quelque parti de 
bled pour eux ou pour quelques particuliers~ et qu'ils le melleront avec ce· 
lui qu'ils auront à fret, ils feront tenus de repréfenter à leurs affrêteur~, lors 
de la décharge, un certificat en bonne forme de celui qui leur aura venda 
le dit bled, faute de quoi, nous ordonnons que fi, le nombre de minots des 
affrêteurs rempli, il refie du bled dàns le .dit bâtiment, il appartiendra en en
tier aux affrêteurs, à proportion de la quantité qu'ils auront à frêt, lefquels 
en pourront difpofer à leur profit; et les dits Maîtres de barques, bien et 
duement déchus de la propriété de ce reftant, faute par eux d'avoir jufiifié 
de l'achat, qu•ils diront en avoir fait; et fera la préfente Ordonnance lue 
publiée et affichée par tout. où befoin fera, à ce que perfonne n'en prétend~ 
~Uaufe d'ignor~nce, mandons, &c. fait à Québec, le 14e. Aoû, 1750. 

" 
(Signé) BIGOT a 

ORDONNANCE 
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ORl)ONNANCE 
Qui défend de laiffer courir les befiiaux fur 

les terres de la Banlieue de la Ville. 

F .R AN COIS BIG 0 T, &co 

SUR ]es repréfentations qui nous ont été faites par pbfieurs particuliers 
de cette ville, propriétaires de terres dans la banlieue de cet te dite ville, 

qu'au p1 éjudice d · s régleme ns de Police qui défendent a toutes perfonnes 
de Jaiffer courir indifféremment fur les dites terres, des chevaux, bœufs et 
vaches, il s'y en trouve continuellement, que les particuliers auxquels ils ap~ 
partiennent, ne veulent pas retenir enfermés ou enfergés, que l'am~nde de 
trois livres pour chaque cheval, et de trente fols pour un· bœuf ou une vache, 
ne p·euvent dédommager les repréfentans du tort que ces animaux font fur 
leurs terres. Pourquoi ils nous fu plient de vouloir bien pourvoir à œ dé~ 
fordre qui leur fait un tort confidérable. Nous, ayant égard aux dites re
préfentations, ordonnons à tous charftiers et autres qui n'ont point de terres!) 
de louer des parcs pour y renfermer leurs animaux, et y enferger les chevaux~ 
faute de quoi condamnons dès à préfent comme dès lors, les propriétaires 
des ammaux qui feront arrêtés fur les terres de la banlieue de. cette ville

1 

en l'amende de dix livres pour un cheval, tt de trois livres pour un bœuf 
ou vache, applicable au propriétaire de la terre fur laquelle ils feront pris, 
pour le dédommager des torts que les dits arlimau.x auront pu lui faire, et 
faute par les propriétaire'l des animaux retenus, de les retirer d:ms deux jours 
après leur prife, il en fera vendu un ou plufieurs s'il ea néce[aire, en la· 
maniere accoutumée, pour lur le provenu être déduit les amendes encoua 
Jues, ainfi que les frais d e vente, et le furplus remis aux propnétaires des 
d_its . a~imaux. Mandons au Steur Monrepos, Lieutenant Général de la J u .. 
nfdtéhon, de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance qui Jera. 
lue, publiée et affichée partout où befoin fera, et régiitrée au Greffe de.. 
la dite jurifdiétion. A Montréal, le 2.6e. Mai, 1']5'2 .. 

(Signé) BIGOTo 

Pour Copz·e, (Signé) BIGOT. 
ORDONNANCE~ 

' 

• 

Ordonnance 
qui défend de 
Jailfer courir 
les belli aux fur 
les terres de la 
banlieue de 1~ 
Ville 
26cMai, 1752d 
Ordan N?, 3 
fol, 30 R .o, 



Ordonnance 
au fuj~t des ac. 
quifi tions qui 
fe font d~ ns la 
cenfive du Do. 
maine du Roi. 
'1 Mai, 17.54• 
Ordon. N I!. 39 
fol. 92 V o 
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ORDONNANCE 

Rendue fu jet des acquifitions 
• 

fe font au qui 
. 

dans la cenfive du Domaine du Roi. 

FRANCOIS B I G 0 T, &c. 
; 

VU la . Requête à nous lJréfentée par le Sieur Franço is Daine, Direc
teur d•1 Domaine du Roi en c~ pays, çontenant que plufieuu particuliers 

de cette ville, qui font des acquiutions devant Notaires par Contrats volon .. 
taires, adjudications, décrêts et lici1atioos des terreins et maifons relevant du 
Domaine de fa Majefté, au lieu de prévenir le fnpp liant, avant faire paffer 
Jes d its contrats, ou de l'avertir dans les ventes forcées auffitôt -après les ad .. 
judicatjons qui leur en ont été faites, gardent les dits Contrats fans fatisfaire 
aux droits qu'ils doivent envers le dit Domaine, pour raifon d es dites ac
quifitions, et ce fous prétexte qu'ils ignorent de qui rele:vent les dus terreins 
ou maifons, pourquoi il nous fupplie d'ordonner que toutes perfonnes de telle 
qualité et condition qu'elles foient qui achetteront à l'avenir des terrems ou 
mai fons - en Ja cenfive du dit Domaine du Roi, foient tenues de prévenir le d1t 
Direfleur, favoir ceux qui acquerront volontairement, avant la paffation de 
leur Contrat, et ceux qui acquerront par décrêt ou licitation immédiatement 
après que les adjudications ·teur auront été faites, à peine contre les uns et 
]es autres d'être déchus de la remife que fa Majefté veut bien leur accorder 
et à l'amende de trois livres, enjoindre en outre à tous Notaires à'exprimer 
dans tous ·)es ·contrats de vente qu'ils pafferont à l'avenir de qui les dus ter
reins ou maifons rélevent, ou s'en faite repréfenter les titres primittfs. Nous 
ordonnons que toutes perfonnes de quelque qualité et condition qu'elles foient 
qui feront à l'avenir des acquifitions en la ceniive du Domaine du Roi, fe
ront tenues de prévenir le dit Sieur Direéleur, favoir, ceux qui acquerront 
·volontairement avant la pa!fation de leurs Contrats pardevant Notaires, et ceux 
qui acquerront par décrêt ou licitation immédiatement après que l'adjudi
cation des dits terreins ou maifons leur aura été faite en leur faveur, à peine 
contre les uns et les autres contrevenans de trois livres d'amende et d'être 
déchus de la remife que fa Majefté veut bien leur accorder. Enjoignons à 

tous 



' 
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tous Notaires d'exprimer dans- tous les contrats de vente qu.'ils pafferont de 
qui les dits terreins ou maifons re!event, et de s'en faire repré[enter les titres 
primitifs, autant que faire fe pourra, et fera la préfente Ordonnance lue et 
publiée partout où befoin fera, à ce que pedonne n'en prétende caufe d'ig_
norance, à Québec, le 7e. Mai, 1754• 

(?igné) BIGOT. 

Pour Copie, (Signé)' BIGOTG 

ORDO-NNANCE 

Pour prévenir les- incendies. 

FRAN-COIS BI G.OT, &c •. 
1 

AYANT été informé· par les Officiers de police dè cette ville que plufieurs· 
particuliers s'ingerent de faire du feu dans leurs cours pour y faire de 

la biére ou pour d'autres ufages, ce qui peut occafionner des incendies par 
les étincelles qui volent et qui peuvent s'atta.cher fur les écuries~ ou autres 
petits bâtimens, que chacun eft dans l'ufage d'a:.:oir fur fon terrein pour fa 
commodité, il nous a paru d'une grande conféquence de mettre ordre à . ces
abus. Pourquoi nous faifons très expréffes inhibitions et défenfes à toutes 
perfonnes de q.uelque qualité et condition qu'elles. foient, de faire du feu dans 
leurs cours, foit. pour y fai re de, la. biére ou pour aucun autre ufage que 
ce puiffe être~ à peine contre les contrevenans de cent livres d'amende, appli
cable aux. Hôpitaux., et en cas d'inc.endie, de tous dépens, dommages et in
térêts, envers les particuliers qui en auront fouffert. Mandons aux Officiers 
de police de tenir la main à. l'exécution de la préfente Ordonnance, qui fera 
lue et publiée par tout où beloin {era, et enrégiftrée au Greffe de la Prévô-
té. Fait à. Québec, . le ape. Mai, . 17 54• . 

(Signé) 

Eour Copie, ($igné) 

BIGOT. 

BIGOT~ 
ORDONNANCE 

Ordon112nce 
pour pr~venir 
les incendies. 
ao Mai, 17 54• 
Ordon. Nil, a9 
fol, 95 V c. 
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maifons de la 
ville de Qué
bec. 
31 Mai, 17 54' 
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0 -R n -o N N A N C . E 

Rendue au fujet des maifons de la ville de 

Québec • . 

FRANCOIS BIG ·OT, &c~ 
il 

D ANS l'incendie ~rrivé ces jours derniers de plufieurs mai fons en cette 
ville, Nous aur10ns remarqué que les pignons des maifons voifines qui 

fe font trouvées exhaucées au-ddlus des couvertures, ont contribué plus que 
tous les fecours à arrêter le progrès du feu qui auroit infailliblement caufê 
fans cet exhauffement un incendie plus confidérable, ce qui nous a fait con
noitre de plus en plus la néceffité de ces fortes de fép-arations, et voulant 
autant qu•il eft en nous contribuer à la confervaüon du bien public, nous 
ordonnons à tous particuliers de cette ville qui feront dorénavant bàtir des 
maifons, de faire exhauffer leurs pignons, de trois pieé!.s au moins aude !fus 
des couvertu,res, avec des confolles en faillie pour mettre les accoyaux égale
ment à l'abri du feu. Ordonnons pareillement aux entrepreneurs et autres 
maçons de fe conformer au préfent règlement, à peine contre les contreve
nans entrepreneurs et autres maçons, de trois cents livres d'amende, appli
cable aux Hôpitaux, et payable fans déport par les particuliers auxqut ls 
appartiendront les maifons, fauf leur recours contre leurs entrepreneurs ou 
autres maçons, défenfes au contraire. J4:t en outre, nonobftant la dite amende, 
·feront les dits exhauffemens faits fans délai aux dépens du propriétaire, 
par les mêmes entrepreneurs des dites maifons, à quoi ils :feront contraints, 
mandons aux Officiers de police de tenir la main à l'exécution du p réfent 
régl ement qui fera lu, publié et affiché partout où befoin fera, et enrégiflré 
au Greffe de la Prévôté de cette ville; fait à Québec, le 31e. !Vlat, 1754• 

· · (Signé) BIGOT. 

Pour Copie, (Signé) BIGOT. 

ORDONNANCE 
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ORDONNANCE 
Qui régle que tous les terreins de la cenfive 

de Québec, payeront cinq fols, fix deniers 

par an. 

FRANCOIS B 1 G 0 T, &c. 

V U la Requête à nous préfentée par le Dire8:~ur du domaine du Roi 
en cette \'ille, contenant qu'en exécution de notre fentence du huit Oétobre, 

1754, qui enjoint aux poffeffeurs des terreins et maifons reievans de fa Ma
jefié dans la cenfive de Québec, de rapporter au dit Bureau du dit Domaine 
tous les titres en vertu defquels ils poffedent leurs dits terreins et maifons 
pour être enrégiftrés par exttait, il auroit fait travailler à enrégifl rer les dits 
titres, que par l'examen d'iceux, il auroit reconnu que les cens et ren tes des 
trois quarts des emplacements mou vans en la dite cenfive, étoient inconnus 
et à règler, les titres primitifs étant perdus, g"G'il auroit vu par les titres pri
mitifs de l'autre quart, que toutes les conceilions des terreins dam la dite ville 
avoient été accordées par les Gouverneurs et Intendants à là. charg~ de cinq 
fols fix déniers de cens et rentes payables tous les ans à la recette du dit Do· 
maine indifiinétement du plus ou moins de terrein. Qu'il auroit également 
vu que les conceffions de terres dans la banlieue du dit Québec, a voient été 
faites à la charge d'un dénier de.cens et rentes par chaque arpent en fuper. 
iicie, et qu'il feroit à propos de pourvoir à la fixa tion de ces cem et rentes, 
concluant à ce qu'il nous plaife fiatuer po· r chaqu e terrein dans la ville (;t 

fauxbourgs, les dits cens et rentes à cinq fols fix déniers par chacun an, et 
un dénier par chaque arpent en fuperfic.ie dans la dite banlieue, ordonner 
le recouvrement de vingt-neuf années d'arrérages des d its cens et rente:s, et 
règler qu'à l'avenir le dit recouvrement fe fera to us les dix ans Nous or
donnons que tous les terreins re!evans du domaine de fa Majefté dans la ville 
et banlieue de Québec, feront et demeureront chargés de cinq fols fîx dé. 
n1ers de cens et rentes par chacun an, et d'un dénier de cens par chaque ar~ 

Q pent 

Ordonnanee 
qui régie que 
tous les terrcins 
de la cenft ve 
de Quebec, 
payeront 5 fols 
6 d éniers par 
an, 
27 Mai, 1758, 
Ordon. N". 40 
fol.47R 0 • 
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pent en fuperfici~ dans la dite banlieue. ~ermettons au Direéleur .du ?it do
maine de pourfutvre le recouvrement des dits cens et rentes fur le d1t p1ed de. 
pu is vi ngt-neuf années. Ordonnons en outre qu 'à compter de ce dit jour, 
Je recouvrement en fera fait tous les dix ans, et fera la pré fente lue et publiée 
panou.t où be foin fera. Mandons, &c. fait à Québec, le 27 Mai, 17 58. 

(Signé) BIGOT. 
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CHAPITRE 1, R 0 I S I E M E. 

Arrêts et Régle1nents du Confeil Supérieur dt 

Québeco 

A 

AR RET 

Qui fournet les Sauvages à la peine portée par 

les Loix et Ordopnances de France pour 

raifon de meurtre et de vioL~ 

L E Con feil affemblé où étoient Monfieur le Gouverneur, Monfieur I'Evêque, 

Meffieurs de Villerai et Damours, le Procureur Général du Roi, préfent, 

et depuis Meffieurs de Lajerté et de Tilly. 

SUR ce qui auroit été repréfenté par le Procureur Général du Roi, qu'en · 

iuire du viol commis en la pedonne de Marthe Hubert, femme de 
dit Lajontaine, habitant de l'Ille d'Orléans par dit 

Robert Hache, Sauvage, lequel pour cet effet ayant été conftitué prifonnier et 

enfuite fait éva fion des prifons: pour s'accommoder en quelque façon à la 

maniere des Sauvages nos alliés, lefquels ignorent nos loix et les peines or

données pour le châtiment de la plûpart des crin~es, et notamment du viol, 

-il .auroit fait aifembler pardevant le dit Conf,..ï1, les nommés Noel Tokverimat 
Q .i Chef 

Arrêt qui foLI<t 
met les fau
vages à la peine 
port ' e par les 
loix et crdon
nances de 
France pour 
raifon de meur 
tre et de viol. 
~ 1 Aoùt 1664: 

Arrêts du Con, 
Sup Re~· A. 
fol. 14. R 0

• 

• 
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Cht:f des Algonquins de Québec, Kaetmaguechis, vulgairement Boyer, Chef 
de Tadou:ffac, Maugouche, Chef des Sauvages Nopiffirima, Gahyk8an, Chef 
des Sauvages Iroquois, Nauckvapo8eth dit le Saumonnier Chef des 

et Jean B aptifle Pipouikih, Capitaine Abnakiois, afin de répon
dre pour le dit Robert Hache et voir dire que pour réparation du dit vio1t 
que le dit Robert Hache auroit mérité d'être pendu et étranglé, ce qu'ayant 
été donné à entendre aux dits Savages, par Nicolas Marjoltet pris pour inter
pretter en pré!ence du pére Drouillerton de la CompagtJÎe de J éfus, les dits 
Sauvaoes par la bouche du dit Noel Tok8eri-mat, inrerpretté par le dit }Jar-
follet, 

0

auroient dit que depuis un long cours d'années ds s'étoient toujours 
maintenus en amitié avec les françois, que fi leur jeuneffe n'a voit pu fi bien 
fe comporter en queique rencontre, qu'elle n'eut donné quelque fujet de 
plainte, la jeuneffe Françoife n'en avoit pas été non plus exempte, que juf .. 
CjU'à préfent on ne leur a voit point donné à entendre CjUe le viol fut puni de 
mort, mais bien le meurtre, et qu'ainfi la faute du dit Robert Hache, dont même il 
ne convien pas,nedevoit pas être pour une premiere fois en·:ifagée à la rigueur 
ni donner atteinte à une amitié fi ancienne, mais que pour l'avenir ils s'y fou
mettraient volontiers, et que pour C"'t effet, ils requeraient que_la chofe f..trrédi
gée par écrit, afin qu'elle demeurât à leur poHérité, et afin de continuer à vivre 
en amitié et ôter les obflacles qui pourraient s'y oppofer, il fut fait défenf€s au~ 
François créanciers des dits Sauvages de les piller et excé:::ler faute de paye• 
ment, d'autant que pendaf.lt ce tems de guerre, il dl impoffible aux Sauvages 
de fatisfaire entierement, ne pouvant faire leur chaffe qu'a demi. Le Con• 
feil après avoir mis l'affaire en délibération a remis et remet au dit Robert 
Hache la peine qu'il a voit méritée, pour rai{on du dit vwl, fauf le· intérêts 
civils de la dite Marthe et pour empêcher à l'avenir tels dé
fordres, du confentement des dits Tok8ori1nat, Kactrnaguec!Li, Maugouche, Ga
hyk8an, Nauch8apo8ith et Ptpouikch, ordonné et ordonne que lel> dits Sau. 
vages fubiront les peines portées par les Loix et Ordonnances de France pour 
rai fon du meurtre et du rapt, lefquelles leur ont été données à entendre par le 
dit interprête, et à eux enjoint de le faire fa voir à tous ceux de leurs nations à. 
ce qu'ils n'en ignorent, et au regard des contraintes que les françois créar1ciers 
des dits Sauvages leur font poux en ê re payés, il y fera fait droit felon.l'ex~ 
igence des cas. 

AR RET 
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A 

ARR ET 

Qui ordonne • • communication au Sin die des 

habitans de l'Arrêt concernant la 
, . 

reunion 

des terres non défrichées, avant faire droit. 

Onfieur le Gouverneur et Monfieur l'Evêqu e ayant préfenté au Confeil, 
l'Arrêt du Confei d'Etat du Roi du sue Mars, 1663, portant Ordonnance 

que dans fix mols du jour de la publication d'icelui, tous les particuliers ha
bitans fe ront défricher toutes les terres contenues en leurs conceffions , finon 
et à faute de ce, que toutes celles qui fe trouveront en friche, feront diftri
buées p ar nouvell es concdlions au nom de fa Majeflé, révoquant et annul
]ant fa d ite MaJeflé toutes conceffi ons des dites terres non encore défrichées , 
faites par les ci-devant mtéteffés en la Compagnie de la Nouvelle Frânce, 
par lequel il leur eft ordonné tenir la main à l'exécution ponét tdle du dit Ar· 
rêt, même de fair la difiribution des dites terreS- non encore défrichées et d'en 
accorder des conceffions au nom de fa Majefié, ils demandent que le elit Ar
rêt foit exécuté de point en point ~ · lon fa forme et teneur, et en ce fai{ant 
que toutes les terres qui ne font aujo urd'hui défertées et mifes en valeur, foie nt 
déclarées ré unies au domain " du Ro~, pour en être difpofé au nom de fa Ma
jefté par nouvelles conceffions en faveur de ceux qui en demanderont comme 
dit dl, déclarant les dits Sieurs Go verneur et E vêljue , qu'ils ne prétendent 
en aucun e façon intéreffer les peuples habitans de ce pays, ni k5 obliger de 
quitter leurs rnaifons et habitations, conC::ntant qu'elies demeurent en l'état 
qu'elle5 font, mais que pour celles defque~les il faudra accorder des co nce f
fions, ils tiendront la main à ce q ue l'infiruawn du Roi y foit fuivie et qu'elles 
{oient réduites en bourgs et bourgades , autant que faire fe pourra, comme 
au!Ii qu'il foit défendu à tous prétendus leigneu rs de difpofer p ar conceffiom 
d'aucunes terres en non va!eur, à peine de nullité, oui fur ce le Proc •neur 
Général d~ Roi qui a requis .que tou tes les terres occupées de bo1s de bout 
foient réumes au domaine du Roi, le _Confeil avant faire droit a ordonné 
que le dit Arrêt fera communiqué au Syndic des Habitans, à la diligence . du 

Procure or. 

Arrêt qui or• 
donne commu
nication au Sin
die des habi
tans de l'Arrêt 
concernant la 
réunion des 
terres non dé
fric ·:ées, avant 
faire droit, 
6e. Août, 1664 

Arrêts du Con, 
Sup. Reg . A 
fol, 2~. Ro. 



·Ordonnance 
au fujet des 
Clotures fur le 
nord du fl euve 
St. Laurent. 
13e. Mai 1665. 

Arr~ts du con. 
fup. Reg A. 
fol. 44• Vo, 
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Procu reur Général du Roi, pour fur fa réponfe' voir être ordonné ce que de 
rai fon. 

ORDONNANCE 
Au fujet des clôtures fur le bord du fleuve St. 

Laurent, le 13e Mai, 1665. 

L E Con feil affemblé où étoient Meffrs. de Tilly, d'Amours, de la T e!ferit 
et de _Mazy, Confeillers, Monfieur le Procureur Général du Roi, Préfent. 

SUR ce qui a été remontré par le Procureur Général du Roi qu'il efl nécef
faire de pourvoir aux chemins et ordonner des clôtures au-deffus des 

marée~, requérant pour cet effet que les clôtures qui font faite le long des dites 
·marées, foient mifes et appofées à deux perches au-deffus des plus hautes ma
.rées pour être les chemins libres tant pour la navigation que pour les befliaux 
et charrois. Le Confeil a ordonné à toutes perfonnes qui ont et auront des 
clôtures à faire fur le bord du fieu ve de les mettre en forte qu'il refte deux 
perches libres au deffus des p1us hautes marées, pour la liberté tant du paifage, 
-des charettes· et beftiaux que de la ·navigation, enjoint à toutes perfonnes de 
renfermer celles qui font plus bas que les dites deux perches, et ce à peine de 
-tous àépens, dommages et intérêts et même d'amende lorfque le cas le requer-· 
rera faute de fatisfaire: Pourquoi, permis à toutes perfonnes de rompre et ôter 
.celles qLi ne feront pas conformes à ce préfent Arr.êt, qui fera lû, publié et 
affiché, &c. 

DEFENSES 
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DEFENSES 

A toute Perfonne de faire paturer les animaux 

fur les terres qui ne leur appartiennent pas~ 

LE Confeil extraordinaire affemblé, où étaient Meffrs. de T illy, d'Amours, 
de la T~rz"e et de Mazé, Confeillers, Mr. le Procureur Géné ral du Roi, 

préfent. 

SUR la Requête ptéfentée par Pierre Duquet, au nom et comme Procureur 
des Meres Urfulines, le Procureur Général du Roi, joint, qui a deman

dé Réglement, tant à l'égard des dites Meres, qu'autres particuliers qui ont 
intérêt, et qne de plus il foit fait défenfes à toutes perfonnes, et qu'il leur foit 
enjoint de ne paffer que par les grands chemins, à peine de dix livres d'a· 
mende. Le Confeil fait défenfes à toutes perfonn ~ s de ne mener leurs 
beftiaux pât~rer fur les terres qui ne leur appartiennent pas, tant fur le cap 
aux Diamands qu'autre part, et ce à peine de vingt .fols d'amende pour cha .. 
que bête, en outre fait auffi défenfes à toutes perfonnes de faire des chemins 
nouveaux et de paffer fur les terres enfemencées, fi ee n 'eft fur les chemins 
ordinaires, à peine de dix livres d'amende &c. ce qui fera lû, publié et affiché. 

Du deuxieme Juin, 166·5. 

OUI le Procureur Général du Roi, le Confeil a déclaré que dans !,Arrêt 
en date du vingtneuvieme Mai dernier, faifant défenfes aux habitans de 

ue mener leurs befiiaux patu rer fur les terres d'autrui, il n'a pas entendu y cQm· 
prendre les terres que la marée couvre où les beftiaux ont accoutumé d'aller 
paître, ce qui fera affiché., &c. · 

Ordonnance 

Dêfenfes à. 
toutes perfon
nes de faire pa• 
t urer les ani
maux fur les 
les terreins q ~~oi 
ne l e ~tr appar. 
tiennent pas. 
2g Mai, 1665. 

Arrêts du Con. 
fup. Reg. A. 
fol,16 V 0 • 
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ORDONNANCE 
Au fujet des Réglements concernant la Jufl:ice 

et Police. 

L E Confeil affemblé où préfidoit Monfeigneur de Tracy, et où étoient Mon· 
fieur le Gouve'rneur, Monfieur l'Intendant, Monfeigneur l' E vêque, Meffrs. 

de Villeray, de Corri bon, de Till;•, d' r1nzours, et de la Tejfèrie. Monfieur le 
Procureur Général, Préfent. 

SUR ce qui a été repréfenté par le Procureur Général que pour l'intérêt du 
Roi, foulagement des fujets de fa Majefié, qui habitent ce pays de la 

Nouvelle France, et le bien général du Public, Il eft important de mettre au 
jour quelques projets .de Réglernents concernant la Juftice, Police et Manu
tention de la Colonie, et qu'à ces fins Mr. Jean Talon, Confeill:: r du Roi en 
fes Confeils d'Etat et Privé, Intendant de J ufiice, Police et Fina r.ces du dit 
pays, a bien voulu prendre le foin de compofer et dre!fer des Régl emen~s C.1r 
les matieres les plus confidérables et importantes qui fe pu i!fen;: "'t djivent 
pratiquer dans toute l'étendue de la dite Nouvelle France, q ui ter.dent au fou
lagement entier des peuples; requérant que leéture et pub1icat 0n en fo:t fa ite 
et régiftrement enfuite en Régiftres de ce Confeil , pour être obfavés fd on leur 
forme et teneur, autant que la néceffité le requerra. 

Le Con!cil ayant égard à la dite remontrance, a ordonné et ordonne la 
dite leéture et publication être faite des dits Réglements, et d'être iceux en .. 
fuite régiftrés au Greffe du dit Con(eil pour y avoir recours quand befoi Lra, 
comme auffi qu'ils feront affichés en toutes les jurifdiétions où font les dites 
Colonies, pour être fui vis et obfervés felon leur forme et teneur., 

AR RET 
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PROJETS 

ET REGLEMENTS 
faits par Meffrs. de Tracy et Talon au fujet de 

l'établi!fement du pays du Canada. 

VU par M~nfieur de Tracy et Monfieur de Courcelles, il efl: jugé utile au 
fervice du Roi et avantageux au pays, que le Confeil Souverain qui a 

été établi par le Roi en 1663, et interrompu par feu Monfieur de Mézy en 
1664, foit préfentement rétabli, en confervant les mêmes perfonnes qui y fu .. 
rent mifes lors de fon établiffement, ou en mettant d'autres en leur place, pour 
le compofer, Talon demande qu'après que mes dits Sieurs auront été bien in
formés de la probité et de la capacité des fujets de fa Majefté habitants du dit 
Canada, il foit procédé au ré tabliffement du dit Con feil, conformément aux 
ordres et intentions de fa Majefié; que les m11tieres dont il devra connoitre, 
feront fpécifiquement déclarées, le lieu et jour auxquels il devra s'affembler, 
défignés, et fon pouvoir étendu ou réglé, ain.fi que mes dits Sieurs le jugeront 
à propos. 

Et parcé que l'intention du Roi n'eft pas que fes fujets s'entreruinent par 
des procédures de longue haleine, et qu'il convient fort au pays de Canada, 
de faire règner une forme de J uftice difrributive, brieve, fuccinte et gratuite" 
qu 'il {oit établi des Juges dans chaque côte, quartier ou jurifdiétion. ayant 
pouvoir de juger en premiere in fiance de toutes matieres civiles j ufgues à la 
concurrence de la fomme de dix livres, et de toutes autres des dites fentences 
defquelles il pourra y avoir appel par devant trois autres Juges des quatre qui 
feront ~ta blis à Québec, pour juger de toutes les matieres defquelles la J ufiice 
confulatre peut connoître, et qui jugeront de tous différens meus et à mouvoir en· 
tre les habitants, marchands ou non marchands, ·pour caules de cédules, billets, 
promeffes, obligations, foldes de compte par ]es livres marchands, conformé-
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ment et en la maniere portée par le Réglemer.t cipjoint, afin qu'en tous temps 
les parties qui fouvent partent de loin foient réglées, et que par cette facili té 
et prompte expédition elles épargnent le temps fort utile à la culture d= la 
terre, et l'argent qu'une autre forme dejufiice leur pourroit coûter, fi celle-cy 
n'étoit introduite, fi mes dits Sieurs ne jugent qu'il foit mieux d'établir le 
Sieur Chartier en la charge de Lieutenant Général, en laquelle il a été no rumé 
par la Compagnie des Indes Occidentales qui lui a donné fes procurations 
à cet effet. 

Que les vacations et falaires de ees quatre Juges, s'ils font établis., feront 
réglés plutôt pour l'honneur que pour l'émolument, eux devant principalement 

_regarder le bien public auquel ils voudront bien s'occuper quelque peu de leur 
temps. 

Qu'il foit ordonné que les parties affigneront celles contre Iefquelles elles 
auront aébon, par la voye d'avertiffement donné par elles mêmes, fi ce n'dl 
que felon les occurences ou l'exigence des cas le Juge ne trouvât à propos 
dd leur envoyer ex o.Jficio, un billet qui leur indique un jour pour comparoitre 
pour quoi il en fera alligné un, ou plufieurs dans la femaine, pour la préfen
tation des requêtes :. les dimanches et les fêtes, fors et excepté les quatre 
grandes de l'année, femblent les plus propres pour épargner le temps du tra
yaiJ, fi précieux aux habitans du Canada. 

Que cet avertiffement ainfi donné par la partie ou de l'office du Juge, et 
certifié d'un voifin digne de foi, aura même force et même vertu qu'une af
fignation; et que fur la non comparution défaut fera donné de même que s'i.l 
y avoit eu affignation, auquel cas l'on pourra fe fervir du miniftere du fergent 
pour le fignifier aux frais de qui il appartiendra. 

Qu'avant qu'aucune partie plaignante ou aucun demandeur habitant de:S 
côtes puiffe fe pourvoir en J ufiice à Québec, par voie de procédure, il ten
tera lavoye de la compofition à l'amiable, en fommant fa partie par un voifin 
ou deux dignes de foi, de remettre fes intérêts à un ou plufieurs arbitres, ou 
à la décision du capitaine de quartier, en matiere de peu a tl deffou s de quinze 

livre a 



Confeil Supérieur de Québec, 16 67. 

livres, de legeres querelles, débats ou injures proférées, et fur le refus, il pro .. 
cédera ainfi qu'il a été ci-devant dit, après que le refufant aura été condamné 
aux frais de la premiere affignation, préférablement et avant d'être reçu à 
plaider, enfuite de fon refus prouvé véritable, attendu que refufant la voye 
d'honnêteté et la compofition à l'amiable qui lui efl: offerte fur fon intérêt pré
tendu, il témoigne une inclination à Ja procédure qui ne peut êLre que blamable. 

Parce que trop fouvent il y a plaintes des maitres aux valets paffagers, an• 
ciens ou nouveaux et des valets aux maitres. 

Que ]es mêmes Juges établis à Qztébec _connaîtront de tous les diffétens 
meus et à mouvoir entre les maitres et les valets, ar.ciens ou nouveaux, venus 
pour caufe de fervice, de traiternens et de gages. 

Que pour Je rég1ement provifionnaire fur le fait des dits maîtres ou valets, 
il foit ordonné · 

N. B. La feuille qui manque, favoir folio 39 ne contient autre chofe qu'une continuation des Projets de 
Réglemens qui font commencés au ~oh_o 31 R ~. ct finit au folio 34, V 0 • Voyez Lettre A Régiilre des Edits, 
Arrêts, &c. Premier Volume au qmnZ!eme foho. 

Un fe.ul et même Chirurgien qui veiller.a à la confervation de deux ou trois 
communautés. 

VI. Qu'un paître <;ommun pour la garde commune des beftiaux, puiffe fau.: 
ver les bleds des dégats que les dits befiiaux ont accoutumé de faire dans les 
champs de-s habitations qui ne font pas un corps de communauté, et pour 
plufieurs autres raifons qu'il feroit inutile de déduire. 

Après qu'il aura été efiimé à propos de former des villages en corps de 
communauté, il efi bon d'obferver qu'il importe très fort au fervice du Roi 
et au falut du pays de Canada, de les planter autant qu•ij fe pourra dans le 
voifinage de Québec, pour les raifons fuivantes: 

PREMIEREMENT. 

Pour le mutuel fecours que Québec et fes habitations s'entrcdonneront, celles
·CY fourniffant à l'autre les produétious de leurs terres, bois, bleds, légumes, 
herbages et les émoluments de l'œconomie champ être, et des ménageries qui 
fe pourront faire par nourriture de befiiaux, volailles, œufs, beurre, lait, 
from~ges et autres denrées néceffaires à la vie, et fi rares à Québec, qu'ell es s'y 
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vendent exceffivement, en échange defquelles ils recevront de$ marchandifes 
du dit Quebec, les étoffes, toiles, fouliers et autres qui viennent de Fra_nce pour 
l'ufage de~ colons. 

11. Qtte comme la proximité de Québec, outre la proteéHon qu'elle donne l 
ces villages, feulement parce qu'il eft fur des Iroquois, qu'ils peuvent être. fe
courus s'1ls font attaqués, facilitera de beaucoup les véritables et falutatres 
fecours dont les dits villages pourraient avoir befoin, Québec réciproquement 
s'il étoit attaqué par les Européens, ou par quelqu'autres nations fauvages, 
peut être fortement fouten.u du grand nombre d'habi~ans que fourniront c:s 
villages, lefquels au premter coup de canon auront ordre de fe rendre au cha
teau de St. Louis, le commun rendez-vous de tous. - · 

III. Cette même proximité de Québec à l'égard des habitations à former doit 
encore être mife en grande confidération, fi l'on fait réflexion que les familles 
qui feront envoyées de France en tireront de grands avantages pour leur inftruc• 
tion en la maniere de vivre en Canada pour le fpirituel et pour le temporel. 
Et pour parler dans fon ordre des villages à former pour les habitations des nou. 
velles familles qui feront envoyées par fa Majefté, après avoir reconnu qu'il 
importe de les planter près de Québec, il faut convenir que leur forme devant 
fe prendre de la nature et fituation du terrei.n, il n'dt pas aifé de la détermi
ner, que cependant la ronde ou la qt;arrée femble la plus commode, fi le 
lieu la fouffre, et que l'étendue de chaque habitation doit être d'au~ant de 
terre qu'il en faut, pour étant difiribuêe en 20, ao, 40 ou so parts, donner 
quarante arpents à chacune d'icelles, et ce nombre d'habitations différent et 
inég~le, fera les bourg~. villages et les hameaux, {elon l'exigence d" terrein. 

Il faut pareillement arrêter qu'après avoir réfervé dans ces hameaux, vil~ 
lages ou bourgades les habitations néceffaires aux familles qui feront envo
yées dans là préfente année, il femble que la diftribution de ce qui en reftera 
devra· fe faire à de vieux hivernans, capables d'informer les chefs de familles. 
nouvellement venues et établies, de la maniere de cultiver plus utilement la 
terre en la travaillant dans fes faifons, foit de vive voix, foit par l'exemple de 
leur application au travail: et j'ajoute que s'_il.fe trouve des gens de différents 
tnétiers, fervant ordinairement à fournir quelCJ.ue cllofe de leur profeffion qui 

foi& 
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fait utile ll'ufage commun des habitans de ces bourgades, comme charpentier, 
maçon, favetier et autres, il fera très à propos de les introduire en icelles, afin 
que fans fortir du bourg, toutes les choies néceffaires, tant à la nourriture qu'au 
logement et vêtement de l'homme, fe trouve pour la commodité de celui qui 
l'habite. 

Quant aux claufes et charges qui feront ftipulées dans les contrats qui fe.;_ 
ront faits en faveur des conceffionnaires, il fern ble qu'elles doivent être diffé-
rentes felon la différence des fujets qui en feront gratifiés. 

Les fo1dats du régiment de Carignan·Saliere ou des garnifons des forts de 
Québec, des Trois-Rivieres et 1\1ontréal étant de droit et de fait engagés au. 
Roi par )a folde qu'ils ont reçue, ne pouvant fe difpenfer de continuer de 
rendre dans le tems et dans les occafions futures leurs fervices à fa Majefié, 
foit pour la défenfe du pays dans laquelle ils s'intércfferont, comme dans la 
chofe publique et le falut commun de tous, foit pour toutes entreprifes qui re
garderont l'utilité et l'avantage de l'ancienne et la Nouvelle France, ain fi il n'y 
a aucun inconvénient de leur donner les terres qu'ils défricheront à cette con
dition qui ne leur fera pay onéreufe; puifqu'elle ne les fortira pas de celle dans 
laquelle ils fe trouvent à préfent, et parcequ'ils ne fe pourront établir par leur 
feu} travail, il faut de néceffité les affifter dans les premieres années. II fern
ble autant utile à fa Majefié que j ufie, de leur donner quelque fecours de vi'\" 
vres et d"outils propres à leur tuvaiJ, et de leur payer la culture des deux pre-
miers arpents de terre qu'ils abatteront et bruleront, quoi que pour leur compte 
et à leur profit, les obligeant d'en cultiver en échange deux autres dans les 
trois ou quatre années fui vantes, au profit des familles qui pafferont de France 
i.ci, fans que pour ce il leur .en foit rien payé ; par cet expédient on leur four
nit les moyef.'ls de fe faire un fonds de fubfifiance pour l'hiver, et on prépare 
des terres pour les familles que !e Roi femble vouloir établir à fes dépens. 

Cette maniere d'e donn-er un pa-ys de nouvelle conquê'te a fon exemple dans l'an
tiquité Romaine, et peut répondre à celle en laquelle on donnait autrefois che~ · 
le_s m~~es ~omains les champs des Provinces fubjuguées qu'on appelloit prce
dza "!'zlztarza : .la pratique de ces peuples politiques et guerriers peut à mon. 
fe_nument être JUdicîeufement. introduite;), dans_ un, Ear.s éloig_né_ de mille lieues. 

de; 
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àe fon Monarque et du corps de l'état dont il n'eft qu'un membre fort déta; 
ché, qui peut fe voir fouvent réduit à fe foutenir par fes propres forces. Elle 
efl à mon fentiment d'autant plus à eflirner qu"clle fera quelque jour au Roi, 
un corps de vieill es troupes qui ne feront plus à charge à fa Majefté, et ce
pendant capables de conferver le corps de cet état nailfant de Canada avec tou<J 
Jes accroiffernents qu'il peut recevoir contre les incurfions des fauvages ou les 
violentes incurfions des Européens, même dans les befoins preffants de l'an
cienne France, fournir un fecours confidérable à fa Majefié. 

Outre ces premiers motifs, il eft bon de pefer fur celui que font naitre la 
paix et la tranquillité publique, pour lefquelles maintenir, il faut mettre en 
pratique toute la prudence humaine, n'y ayant rien dans la vie civile dont la con
fervation foit fi précieufe que des chofes qui tendent au maintien de l'union et 
du repos des peuples qui dépendent particulierement de leur fidélité env~rs 
leur Souverain, et de celle-ci la confervation des Provinces conqui{es et nou
vellement découvertes dans les pays éloignés à l'obéiifance et fous la domina
tion de ce même Souverain, pourquoi les premiers de nos Rois, plus grands 
politiques qu'on ne s'est perfuadé, introduifoient dans les pays de nouvelles 
conquêtes des gens de guerre dont la fidélité leur étoit bien connue, et qui étoient 
nés leurs fujets, afin de contenir au dedans les ha bi tans dans le devoir, et au 
dehors, éloigner leurs ennemis communs, et pour les y entretenir et faire fub
:fifter, ils leur concédaient des terres dans ces pays pour les cultiver, et faire 
de leurs produ&ions tout le néceifaire à la vie; pratique également œco
nome et politique, puifque d'un côté, elle épargnait les finances du tréfor pu
blic, et que de l'autre, elle intéreifoit l'officier et le foldat en Ja confervatioa 
du pays, comme en celle de fon propre héritage. 

Les vieux byvernans qui demanderont des habitations, pourraient trouver 
cette condition du fervice à rendre à fa Majefté moins agréable que les foldats. 
fi d'un côté les droits naturels qui les obligent à {emettre en campagne, lorf
qu'ils font commandés, de l'autre, l'honneur dont on les peut toucher, et la 
remife qu'on leur peut faire des autres droits onéreux qui fuivent ordinaire
ment les conceffions, ne les engageraient fuffifamment à la recevoir, ainfi on 
la peut ftipuler dans les contrats qui leur feront paffés. 

Et comme fa Majefté fembie prétendre faire la dépenfe entiére pour form~r 
le 
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le commencement des habitations, par l'abatis du bois, la culture et femence 
de deux arpents de terre, l'avance de quelques farines aux familles venantes,. 
on peut à leur égard demander en premier lieu ce qui efi demandé pes vieu~ 
hivernans, qu'ayant reçu deux arpens en état de rendre les fruits de la culture 
et de la femence qui aum été confiée à la terre, ils en cultivent deux autres· 
rlans les trois ou quatre années fui vantes celle de leur arrivée, pour ne leur pas 
demander ce remplacement dans la premiere ou la feconde, ce qui les diver
tirait trop de l'amélioration de leur habitation, dans un tems auquel elles ont 
befoin de toute leur application pour leur donner l'établiffement, duq•1el dé
pend celui de toute leur famille, et pour le bénéfice qu'elles reçoivent par la 
conceffion de la terre au lieu de cens fur cens, cenGves ou autres redevances, 
qu'emportent avec foi, les conceffions de ce pays, ils engageront au fervice 
du Roi leur premier né, lorfqu'il aura atteint l'age de feize ans qui commen
cera fon noviciat, dans une garn1fon des forts, fans qu'il puiffe prétendre autre 
1olde que celle de fa fubfifiance, ou celle qui lui pourra être ordonnée par 
]es états de fa Majefié, durant le fervice qu'il rendra; cette ùbligation n'ajoute 
prefque rien à celle qu'un véritable fu jet apporte au monde avec fa naiffance, 
mais il fern ble que lorfque cette condition eft ftipulée, elle eft moins rude 
quand elle efi exigée, que lorfqu'il n't;:n dl rien dit dans les contrats des ter
Je$ données comme fe donnent toutes celle~ du_ Canada. 

Comme dans toute cette diftribution, il n'eft rier:1 réfervé· au profit de la~. 
compagnie des Indes occidentales que fa Majefiê veut bien gratifier de l'avan. 
tage que do,nne en cas pareil le droit de feig:neurie, où les habitations releve
ront immédiatement d'elle, et en ce cas, 1 a haute, moyenne et baffe jufLice, pour• 
ra lui être 'attribuée, avec le droit de lots et ventes, faifines et amendes, et 
même un cens léger, s'il eft jugé à propos, ou fi fa Majefié, efiimant qu'il 
foit plus avantag(mx pour elle d'avoir pour vaffaux des Officiers de fes trou
pes qui ayant fur les roturiers, la feigneurie utile et domaniale, elle peut créer 
en leur faveur quelques droits de cens, ou cenfives peu confidérables qui foient. 
plutôt des marques d'honneur que des revenus utiles, et leur accorder la mo
yenne et baffe jufiice, fe réfervant la haute, qu'elle attachera à une Cour fou• 
veraine des fiefs, ou à quelques officiers créés pour la confervation des droita. 
de Seigneur Suzerain ou dominantiffime. 

Les articles précédents ne traitant que de droits à établir dans les hameaux, 
village~ , 
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villages et bourgades que fa. Majeft~ fait ou fera former à fes dépens; pour être 
difiribués aux pauvres familles quelle envoyer a de France, et dont elle pré
tend peupler le Canada, ou qu'elle voudra diflribuer aux foldats qui voudront 
s'y habituer, il eft très-à· propos d'examiner à quels titres, et fous qu'elles con
ditions on diftribuera des terres, et on fera des conceffions aux particuliers qui 
voudront faire dépenfe, et employer leurs foins à la culture du Canada, for. 
mans eux-mêmes des hameaux, des villages ou bourgades. 

Pofant toujours le même principe que l'obéiffance et la fidélité due au Prince; 
fouW'rant plutôt alt~ration dans les pays des Etats éloignés que dans les voifins 
de l'autorité {ouveraine, réfident principalement en la perfonne du Prince, 
et y ayant plus de force et de vertu qu"en tout autre, il eft de la prudence de 
prévenir dans l'établHfement de l'état nai!fant dll Canada, toutes les facheufes 
révolutions qui pourraient le rendre de monarchique, ariftocratique ou dé mo. 
c:ratique, ou bien par une pui!fance et autorité ballancée entre les fujets, le 
partager en fes parties et donner lieu à un démembrement tel que la France a 
vu par 1'éreétion des fouverainetés dans les royaumes de Soiffons, d'Orléans, 
comtéa de Champagne et autres. 

(Signé) TALON & TRACY. 

Lu, publié et régiftré, oui et ce requérant le Proca~ 
re ur Général pour être exécuté {uivant l'Arrêt 
de ce jour. A Québec, au Confeil Souverain, le 
vingt-quatrieme Janvier, mil .fix cent foixante~ 
fept. 

(Signé) 'P.EUVRET~ 
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A T 

Au fujet des Meuniers. 

LE Confeil affembJé où préfidoit Mre. Alexandre de Prouville, Chevalier 
Seigneur de Tracy , Confeiller du Roi en fes Confeils, Lieutenant Général 

pour fa Majefté en l'Amérique Méridionale et Septentrionale, tant par mer 
que par terre, où ëtoient préfent, Mre. Daniel de Rerny, Chevalier, Seigneur 
de Courcelle, Gouverneur et Lieutenant Général pour fa dite Majefié en la 
Nouvelle Fr-ance, Mre. Jean Talon, Confeiller du Roi en fes Confeils d'Etat 
et Privé, Intendant de J ufiice, Police et Finances de ce dit pays, les Sieurs 
de Villerai, de Goribon, de Tilly, d'Amours et de la Tejferie, Je Procureur Gé
néral du Roi, préfent. 

SUR çe qui a été repréfenté par le Procureur Général, qu'il fe èommet 
plufieurs abus par les meuniers de ce pays, en Ja mouture des grains, et 

que pour y remédier, il feroit à propos de réitérer l'Ordonnance faite en mil 
fix cent cinquante-deux par défunt Mon!ieur de Lauzon, ci -devant Gouver• 
neur de ce pays, vu la dite Ordonnance, le Confeil faifant droit a ordonné 
et ordonne qu'elle fortira fon plein et entier \.ffet, fauf à y augmenter à l'a
venir fi le cas y échet ; et que les dédom~agements des propriéLaires por .. 
'tant moudre des grains aux Moulins, feront pris fur les maîtres des dits mou
lins, fauf à eux de les tejetter fur les gages de leurs valet'3 meuniers, et fera 
le ptéfent Arrêt ajouté au pied de la dite Ordonnance, pour le tout enfembl~ 
-être lu, publié et affiché par tout où befoin dl, à ce qu'aucun n'en ignoree 
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DONATION 
Entre vifs dé.claré avoir fon plein et entier effet, et 

icelle déchargée du défaut d'infinuation, Iuivant l'Or

donnance •. 

L E Confeil affemblé où préfidoit M're. Alexanâre de Prouville, Chevalier~< 
Seigneur de Tracy, Confeiller du Roi en fes Confeils, Lieutenant Géné

ral peur fa Majefié en l'Amérique Méridionale et Septentrionale, tant par
mer que par terre, où étoient préfents, Mre. Daniel de Remy, Cheval'ier, Sei
g11eur de Courcelle, Gouverneur et Lieutenant Généra-l pour f.t- dite Majefté 
en la Nouvelle France, Mre. Jean Talon, Confeiller du Roi en fes Confeils. 
d'Etat et Privé, Intendant de Juaice, Police et Finances de ce dit pays, 
les Sieulls de Villerai, d'e Goribon, de Tilly, d'Amours et de la T1fèrz·e, le- Pro_. 
cureur Général du Roi, préfent. 

Sur la Requête préfentée en ce Confeil par Marie de Bure, veuve àe de-
funt G.illes Efnarcl, et à préfent femme de Jean Bernard, expofitive que 
par c::ontraét de mariage paffé entre le· dit feu Efnard fon-premier m-ari et" 
dle,. le troifieme J<~illet, mil fix cent foixante.einq, pardevant Fil/ion; notaire 
Royal,. ils fe f~roient fait donation entrevifs de tous leurs biens, meu bles, 
acquets et conquets immeubles-, à la charge de faire infinuer la-dite- donation 
dans le tems de l'Ordonnance. Que_treize mois après, le dü Ejnard eft dé
cédé fans avoir laiifé au<>un enfant du d-it maFiage ;. n'ay-ant éte la. dite do. 
nation infinuée pendant fon vivant pour le peu d'intellig~nce qu'il a voit dans.. 
les affaires, et comme la dite e.xpofante n'a demeuré- que deu.x moi-s veu.ve,, 
pendant lefquels elle n'a pu recouvrir le dit contrat de mariage, comme n 'a• 
yant aucune connoiffance ni lumiere de ce qu'il fallait faire en telle rencontre., 
et de crainte_ que les héritiers de fon mari ou autres, ne lui objeéta!fent le· 
défaut d'infinuation, n'y ayant point de Chancellerie établie dans ce pays de 
la ~ouvelle France, elle requiert le Con.feil la vouloir relever du dit dé-. 
faut d'infinuation, et .en ce faifant ordonner que le dü contrat de mariage 
fortira fon plein et entier effet. Vu la dite Req_uête, l'O..rdonnance de M~ •. 

Jea77,. 



Confoil Supérieur de Quéhec, 16 6 7. 131 

Jean Talon, Confeiller du Roi en ft s Conf ,ils d'Etat et Privé, Intendant 
de Jufiice, Police et Finances de ce pays, étant au bas de la dite Requête 
du vingt quatre des préfent mois et an, portant renvoi d'icelle à la prochaine 
Audience de ce Confeil. Le ConfeiJ, oui fur ce le Procureur Généra~ du 
Roi, a relevé et releve ]a dite de Bure du défaut d'infinuation, et ordonné 
et ordonne que la dite donnation fortira fon plein et entier effet. 

(Signé) DE GORRIBON et D'AMOURS. 

A 

ARRET 

Qui règle les Moutures à la quatorzieme por

tion. 

L E Confeil affemblé où préfidoit Mre. Alexandre de Prouville, ChP.valier, 
Seigneur de Tra·cy, Confeiller du Roi en fes Confeils, Lieutenant Gé

néral pour fa Majeflé en l'Amérique Méridionale et Septentrionait>, tant par 
mer que par terre, où affifioient Mr. Daniel de Rémy, Chevalier, Seigneur 
de ·Courcelle, Gouverneur et Lieutenant Général pour fa Majefié en la Nou
ve.lle France, Mre. Jean Talon, Confeiller du Roi en fes Confeils d'Etat et 
P·rivé, Intendant de J ufiice, Police et Finances de ce dit pays, les Sieurs de 
Villeraz·, de Gorribon, de Tilly, d'Amours et de la TeJ/àz'e. Le Procureur 
Général du Roi, préfent. 

Sur la Requête Civile préfentée en ce Con feil par la plûpart des proprié
t-aires des moulins de ce pays, tendante à remontrer que les moulins de ce 
pays, coutent le double et le triple de ceux de France, tant pour les confhuire, 
les réparer et les entretenir, que pour gages et nourir les meunîers, en con
fidération de quoi, ils pouroient demander que le mouturage fut propottionné 
aux dépenfes, et par coniéquent audeffus de l'ordinaire de France, néanmoins 
qu'Jls le contentent que· ce qui a été pratiqué en ce pays dès fon c~men
cement, conformément aux Ordonnances et Edits Royaux, fait continué do
Iénavant comme il a été jufques à préfent, et que la cotHurne de Paris qui 

R 2 eft 

Arret qui 
règle les mou
tures il. la qua• 
torzieme por• 
ti on· 

20 Juin, 16674 
Arrêts duConf. 
Sup. Reg. A. 
fol. 6s, R 0 • 
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qui ont des 
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eft feule reçue en ce pays pour toutes c~ofes, re foit au ffi pour ~elle-ci. Le: 
Confeil a ordonné et ordonne que le droit de mouturage fera pns en ce pays 
à Ja quatorzieme portion ; enjoint au Lieutenant Civil de tenir la main à !:ex
écution du préfent Arrêt, même de fe tranfporter de tems en tems pour Jau
ger les mefures et prendre connoiffance de .ce qui fe paffera, et qu'au fu~
plus l'Ordonnance du Sieur de. Lauzon fort1ra . fon effet, avec ~ e t.te modi
fication, qu'en cas de malverfatton par les meumers, que ceux qut ie trouve• 
rai ent inté rdfé s n'auront leurs recours que fur les fermiers, fi les moul ins font 
a ffermés, finon fur les propriétaires d'iceu~, et pour l'entretien de la p réfen te 
Ordonn ance, feront les propriétaires des grains qui feront portés m oudre, te
nu s, on perfonne de leur part, de les faire pefer en grai11 au moulin par le meu
nier, et icelui moulu, faire pefer la farine, faute de quoi, ne feront reçus en. 
leurs plaintes. 

If 

AR RET 
Qui ordonne à ceux qui ont des Chardons fur leurs 

terres-, de· les couper entierement ·chaque Année. 

1 

SUR ce qui a été repréfenté par le Procureur Général du Roi, que l'ex .. 
périence a fait connaître que la caufe principale de ce qu'une grande 

quantité des terres de ce pays efi. infeétée et perdue par les chardons, pro
céde de ce que dans les commencements l'on a négligé d 'y donner ordre . 
qu'infailliblement ce mal s'étendra par tous les déferts de ce pays, s'il n'~ 
eft pourvu, parceque les chardons venant à graine, et la graine à murir, le 
vent emporte cette graine fort loin et l'épard par tout, même dans les lieux 
les plus écartés,.. que pour empêcher ce mal d'augmenter notablement, il feroit 
à propos d'obliger ceux qui ont des chardons fur leurs terres de les emp êcher 
de grainer. Le Confeil a ordonné et ordonne à ceux qui ont des chardons 
fur leurs terres, de les couper entierement chaque année en dedans de la fin 
de Juillet, enforte qu'il n'en refte aucun à couper, même dans les chemins 
qui paffent fur les terres, fous peine de trente fols d'amende par arpent des 
terres qui en feront gàtées, et que ceux qui n•en auroient pas la valeur d'un 
arpent payeront néanmoins pour un arpent. 

AR RET 
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AR RET 
Qui, fur la dépofition des perfonnes préfentes-

donne 
. 

ent1ere à un Contrat de Mariage fon 

fur la 
. 

minute force et valeur, quoique ligné 

d'aucuns témoins, 

ties contraél:antes., 

feulement d'une des par--

SUR la Requête préfentée en ce Confeil par MaTie Languille, veuve de
défunt Richard BTouard, expofitive qu'étant fur le point de faire pro

céder à !"inventaire des biens de la communauté qui _ étoit entre le dit dé
funt et elle, elle auroit fait demande d'une copie du contrat de mariage d'en
tre le dit défun~ et elle, Monfieur Pzerre Duquet, Notaire, comme ayant les mi
nutes de Guillaume Audouart, Notaire, qui avoit paifé le dit contrat, lequel 
en ayant fait recherche, il 1 auroit trouvé da~s les dites minutes, mais fans 
au cu ne fignature, fi non celle du dit défunt, encore qu'il y eut plufi eurs per
fonnes d'homme préfents à la pa{fation du dit contrat, entr 'autres Jean Bap
tijle le Gardeur, Ecuyer, Sieur de Repentigny, et le Sieur Jacques Pancho, lef
quels étant, comme ils font, en bonne fanté en pourraient rendre bon témoignage, 
cependant le dit Duquet à fait refus d'en délivrer la gro!fe, difant que la mi-. 
nute étant imparfaite la groffe en feroit inutile~ à ce qu'il plût à 1a Cour lui 
permettre faire appeller les dits Sieurs de Repentigny et Panc!w enfemble 
le du Notaire, par eux ou~s être ordonné que la dite minuté vaudra to ut ainfi 
que fi elle était lignée du Notaire et des témoins, oui fur ce le dit Sieur de 
Repentigny et Pancho pour ce mand_és, lefquei s après ferment ont unanimement 
dit avoir été préfents à la paffation du dit contrat de mariagè, et que la raifon 
pour laquelle la minute n'a été fignée que du ~it défunt Brouard procede 
de ce q·ue le dit AudouaTt, Notaire, dit qu'il fallait que M onfr. l 'E vêque 
fignât le premier, et oui le Procureureu r Gé néral, le Confeil a ordonné que 
la dite minute de contrat de mariage aura pareille forme et même effet que fi elle 
avoit été fignée des affiftants, du dit Notaire et témoins y dénommés, et qu'à 
cet effet, il fera rnis une expédition du vréfen t Arrêt au pied de la d1te mi
nute par le Greffier de ce Confeil, auq_uel il eft mandé ce faire en lui payant 
fes !alaires. 

R.EGLEMENT 

Arrêt qui, 
fur la difpofl· 
ti0n des per• 
fonnes préfen. 
tes donne à un 
contrat de Ma• 
riage fon enti
ere force et va• 
leur, 
31 Oél:. 1667' 

Arrêts du Con. 
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REGLEMENT 

Pour le payement des dixmes par le proprié

taire et par le fermier. 

LE Confeil affembl~ où préfidoit Mre. Daniel de Remy , Ecuyer, et où af
fiftoient Mre. J ean Talon, Ecuyer, Meffieurs de Vtlltra i, de T illy, d'A• 

moùrs et de la Ttffirie, le Subftitut, préfent. 

Entre Michel Efnault, préfent en fa perfonne, en Requête renvoyée en 
ce Confeil par Ordonnance de Mre. Jean Talon, Confeiller du Roi en fes 
Confeils d'Etat et Privé, lutendant de Juftice, Police et Finances de ce Pays, 
en date du 16e du préfent mois de Mars, d'une part, et Nicolas Roujfin, dé
fendeur, préfent en fa perfonne, d'autre. Après que le dernier a conclu 
conformément à fa dite Requête à ce que le d1t Roujfin foit condamné l'ac
quitter de la dixme de cinquante minots d~ grain qu'il lui doit de ferme d 'une 
habitation au dit Roujfin appartenante, au payement de laquelle dixme il eft 
pourfuivi par les Officiers de Mre. François de Laval, Evêque de P étrée 
Vicaire Apofiolique en ce pays, nommé par fa Majefté premier E vêque d'i~ 
celui, lorfqu'il aura plû à notre St. Pere le Pape d'y en établir un, et de la
quelle dixme, il n'étoit quefiion lors de la paffation de leur bail, disant le 
dernier que s'il avoit fçu qu'il la l~i eut fallu payer, il n'auroit pr!s la dite 
ferme qu'il n'en eut eû meilleure compofition; et que par le défendeur a été 
dit qu'il ne doit point payer ni tout, ni partie des dixmes dues fur h~s grains 
recueillis fur la dite terre, et que le dit demandeur doit d:!meurer chargé auffi 
bien de ce qui eft cout eu x que de ce qui lui eft avantageux, ayant pris la dite 
terre à bail et partant à forfait. Le _Confeil a ordonné et ordonne que le 
propriétaire et le fermier payeront les dixmes à proportion de ce que chacun 
d'eux retirera, foit en grains, foit en argent, et qu'à l'a\'enir les différens en 
pareille matiere, feront réglés fur ce pied, s'il n'en étoit autrement convenll 
par les contrats de bail, ou par autre convention entre les intéreifés. 

AR RET 
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A R R E T 
Qui ordonne que ceux qui auront défriché des 

terres qui fe trouvent appartenir à leurs voi

fins, feront tenus de les délaiffer et les re

mettre aux Propriétaires d'icelles. 

LE Confeil affemblé où Préfidoit 
affifloient Mr. Claude de Bouterou, 

Tilly, D'Amour.s et de La TUférie,. 

Mr. Daniel rie Remy, Ecuyer,. auquel 
Meilleurs de Villeray, De Gorribon,_ de 

Arrêt qui 
•rdonne que 
çcux qui au-

SUR ce qui a été repréfenté au Confeii par Mr. Clattde ae B·outerou, Con· ~:\~,~:!ri~~~ 
feiller du Roi en fes Confeils, Intendant de la J u ftice, Police· et Finances fe trouvent a p-

d 1 7tT ll F 1 s· de . d Q 'b '11 • · partenirâleurs e a .~.vouve e rance, que es eJgneurs s envtron-s e · ue ec et at eurs "oifins, feront 
ayant négligé jufqu'à préfent de faire borner les- terres par eux concédées, il te~u.s de lê• 
' ft ~ }' }" · ' ~ f · de · 1 fi d dd~1ffer et lea Se trouve par es a 1gnements qui Ont ete alts pulS peu: que p U leurs es remettre aux 

Poifeffeurs,. qui ont travaillé fur la bonne foi et les tenans et aboutiffans de Propriétaires 
d'icelles, leurs contrats, ont défriché une partie des terres de leurs voifins qui les re- 1aAvril, 166g. 

dament et veulent y rentrer comme à eux appartenans, ce q~i caufe un grand 
nombre de procès et pourroit avoir de facheufes fuites, s'il n'y étoit pourvu, Af rrêtsR:dueonAf. up. ·eg. •. 
tant pour le dédommagement de ceux qui. ont travaillé que pour empêcher â fol. uo. V~• 
l'avenir de femblables défordres : Oui le fubftitut du Procureur Général-Le 
Confeil a. Ordonné que ceux q.ui ont défriché des terres qui fe trouvent par· 
l'alignement. appartenir à leurs voifins, et qui en ont joui pendant fix ann~es 
ou plus, y compris la premiere, cm.ployée pour abattre les bois, feront tenus 
de les délaifièr aux propriétaires d'icelles, fans pouvoir prétendre autre rem ... 
bourfement ou dédommagement;. q.ue ceux qui en aur·ont joui. moins des dites . 
fix années, continueront leur jouiffance juiqu'à la fin d'icelles, à. la. charge : 
d'en. ufe.r comme un bon pére de famille, fans les défoler n~t déterriorer en 
faÇ.on quelconque, à. peine des dommages et intérêts du. propriétaire, ~t. à. la 
fin d'ice11ès feront tenus de les laiifer, fi mieux n'aime le propriétaire, . les 
rembo_ur.fer pour le tems,. leq_uel fera eftimé, q.ue s'il. fe tro_uve_ q_uelques hâtif' 

mena, 
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mens fur les dites terres défrichées, ils feront pareillement eftimés et payéa 
par Je prop·riétaire d'i~elles , o~ ~ompenfés par d'a~tres bâtimens, d.e pa.reilJe 
valeur qu'il pourra faire; EnJOint a tous ceux qut donneront a 1 avemr des 
conceffions de les faire mefurer, arpenter et tirer ]es alignements de dix àr
pens en profondeur, en commençant par la p1us ancienne de la premiere année 
de la diftribution, aux dépens néanmoins de ceux qui le~ recevront, à peine 
de répondre par les dits Bailleurs en leur propre et privé nom du dommage 
et de.s intérêts que pourraient prétendre ceux qui feraient ]ézés, et jufqu'à 
ce que . le dit alignement de dix arpens en profondeur {oit achevé, leur fait 
défenfes de payer aucuns droits ni redevances portés par leurs contrats, et 
fans que .{e préfent Réglement puiffe être employé en d'autres contefiations. 

A 

AR RET 

Qui tient François Bijfot à livrer u11 chemin de 

vingt pieds de largeur le long des deux ro

chers de la Pointe Lévy, dans toute l'étendue 

de fa prairie baffe. 

V U par le Confeil le proces verbal de Mr. Claude de Bouteroue, Confeiller 
du Roi en fes Con{eil~, Intendant de la Jufiice, Police et Finances en 

la Nouvelle France, contenant la contefiation d'entre Frant;ois Bijfot, d'une 
part, et les habitants de la Pointe Lévy, d'autre, Ordonnance du dit Sieur 
Intendant pour fe tranfporter fur les lieux. Autre procès verbal, contenant 
la defcription des dits lie.ux et plan d'iceux, oui les dtts habitans, vû leurs 
contrats de conceffion, vû l'Arrêt du Con feil du premier ~oût, 1667 ; Oui 
le fubfiitut du Procureur Général en fes conclufions, enfemble le rapport du 
dit Sieur Intendant, tout confidéré, Le Confeil a Ordonné et Ordonne que 
l'Arrêt du dit jour premier Août, 1667, fera exécuté felon fa forme et teneur, 
et ce faifant ordonne que le dit Bijfot livrera un chemin de vingt pieds de lar
geur le long des deux rochers de la Pointe de Lévy dans toute l'étendue de fa 

pratne 
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prairie baffe, pour la liberté publique, tant des beftiaux que d'autres, à la 
faaion et clôture duquel, attendu la difficulté qu'il y a de le faire, et que le 
dit Bijfot a défriché et netoyé la part qui doit fervir de paffage, les dits ha
bitans et le dit B~ifot travailleront , conjointement et fourniront, fa voir: le 
dit Bi:Jiin la moitié des pieux, et les habitabs l'autre moitié, chacun par égale 
portion, et à l'entretien duquel à l'avenir le dit Bijfot fera tenu, et jufqu'à 
ce que les dits habitans ayent formé leur part du dit chemin, permis au dit 
Bij[ot de clore fa prairie baffe par les deux bouts, avec défenfes aux dits ha
bitants de l'en empêcher à peine de punition, et ~n cas que les dits habitans 
ne fourniffent leur part des pieux néceffaires, et ne faffent la moitié de la dite 
clôture dans un an, . ils feront déchus fans autre formalité de la commodité 
du dit chemin, et les clôtures du dit Bijfàt par- lui faites au bout de fa prairie 
baffe demeurer~nt, fans que les dits habitans y puiffent prétendre en façon 
quelconque aucun paffage à l'avenir. 

(Signé) COURCELLE, BOUTROUE. _ 

ORDONNANCE 
Pour que le Pain Béni foit rendu. 

1 . ~ . 
• • - J 

SuR~ ce qui a été repréfenté par les Marguillien de l'Eglife de Québec, qéte 
plufieurs paroiffiens habitans de la ,4ite ville et des environs, refufent de 

rendre le Pain Béni à leur tour, quoi q\ùls y foient naturellement obligés en 
qualité de Paroiffiens, ce qui fer.oit de dangéreufe conféquence fi ce mépris 
étoit diffimulé, requérant qu'il l<!L!f fut fur ce pourvu, oui le· rapport de -Mr. 
Claud~ . Boutr.oue, ... C~n.feiller du. Roi en fes Confeils, Intendant de la Juftice, 
Police et Finances en la Nouvelle France, ·oui.le fub.fiitut du Procureur Gé
néral, le Confei1 par JJIOVifion et jufqu'à ce que les Paroiffes ayent été formées 
et les territoires féparés, a ordonné et ordonne que tous les ha}>itans, tant 
de cene ville que des ;·illagès, des environs, rendront le Pain Béni à leur tour, 
e~ l'EgHle ou Chapélle où ils · ~eron't obligés de faire leurs Pâquè~, à peine 
d"amend~ arbiti-aire, contre les contrevenans, app.hcable à · l'Hâpitai dç cene 
ville, et feta· lè préfent Arrêt pu'bl_ié ap prône et aaiché à la diligence d u. dit 
Subfiitut. Donrié a'ü Confeil So'tiverain tenu à Québec, le 13me Janvier, 1670. 

(Signé) COURCELLE, BOUTROUE. 
s ARRET 

Ordonnance 
pour que le' 
pain béni foit 
rendu. 
3 Janvier 1670 

Ar.r.its du Con• 
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ARR ET 
Qui défend à toutes perfonnes de fe fervir d'au-

cun Domefiique fans 
, 

conge. 

ENTRE Mathieu Moreau, &c. en exécution d'Arrêt du Confeil du 14e. 
Août dernier d'une part, rt Pierre Delajuis dit Mouture, défendeur, 

d'autre, parties ouies et les conclufions verbales du Subftitut du Proc:ueur 
Général, le Confeil, du confentement des parties, a condamné le défendeur 
payer au demandeur la fomme de Quarante Livres portée par l'accord fait 
entr'elles, dans Je jour de la Purification prochain venant, et faifant droit fur 
les dites conclufions, condamne en outre le dit défendeur en vingt Livres d'a
mende pour ')a contravention par lui faite aux Ordonnances portant défenfes 
à toutes pedonnes de retirer ou prendre à l'avenir aucun domeftique, fans 
congé, et aux dépens. 

REGLE MENT 
Pour l'enrégifirement des Bouffolles des Arpen

teurs. 

LE Confeil affemblé, auquel préfidoit Monfeigneur le Gouverneur, et ou 
étoient Meffieurs de Tilly, d'Amours, Dupont, Depeyras et de Vitray. Le 

Subftitut du Procureur Général préfent. 

SUR ce qui a été repréfenté au Confeil par le Subftitut du Procureur Géné-
ral, que la différence qui fe trouve entre: les Bouffolles et Inftrumens dont 

les Arpenteurs fe fervent . pour alligner et arpenter les habitations, produit 
diverf~s conteftations entre les propriétaires des terres, requérant qu'il y fait 
pQ!lrvu! Le Confeil a ordonné et ordonne qlle les Arpenteurs mettront dans 
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la quinzaine leurs Bouffolles et Infirumens d'Arpentage entre les mains de 
Martzn Boutet, Profeffeur en Mathématiques, pour être par lui égallées, et 
ce fait, que les dits Arpenteurs poferont quatre bornes en la grande place de la 
baffe ville de Québec, fçavoir: deux bornes fur le rumb de vent N ord-efi et 
Sud-ouefi, et les deux autres fur celui du Sud-efl: au Nord· ouefi, dont ils 
drefferont procès verbal, duquel ils mettront une expédition au Greffe de la 
Cour, pour éviter les changemens qui pourraient arriver à l'avenir par la va
riation de l'aimant, lefquels allignements feront continués d'être fuivis 
pour les conceffions qui feront données au nom du Roi; fans toutes 
fois ôter la liberté aux Seigneurs particuliers de donner tels alli
gnements qu'ils défireront faire fuivre fur les terres de leurs fiefs; Ordonne 
auffi le dit Confeil qu'il ne fera reçu aucun Arpenteur â l'avenir qu'il n'ait an 
préalable fait conformer par le dit Boutet, l'Infhument dont il prétendra fe 
fervir, aux Bo:Jffolles des autres Arpenteurs, déclarant Je dit Confeil que lo 
préfent Réglement efi feuleF.Dent pour l'avenir, -et qu'il n'entend rien changer 
en ce qui a été fait jufqu'à ' préfent, et fera le préfent Reglement montré aux 
Arpenteurs à la diligence du dit Subftitut à ce qu'ils n'en ignorent. 

Concernant les honneurs à rendre au Confeil 

et autres Officiers dans les Eglifes. 

SUR ce qui a été repréfenté au Confcil par haut et puiffant Seigneur Mr. 
Louis de Buade Frontenac, Chevalier, Comte de Palluan, Confeiller du 

Roi en fes Confeils, Gouverneur et Lieutenant Général pour fa Majefté en 
la Nouvelle France, que le dit Confeil affiftant en corps à la Grande Meffe 
de Paroiife le jour de la Purification de la Ste. Vierge dernier, il remarqua 
que quoi'lu'il fut du devoir des Marguilliers de faire porter au dit Confeil 
par leur Bedeau les Cierges qui avoient été achetés de l'ordre du dit Confeil 
fur les refus qu'ils auroient fait d'en fournir, néanmoins les dits Marguilliers 
n'y auroient fatisfait; comme au ffi qu'il fe fait diverfion des déni ers qui ap
partiennent à la Fabrique pour en faire une autre application que celle à la
quelle ils font deftinés par les perlonnes qui les ont aumônés ou donnés, fans 
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en demander le fuffrage des Marguilliers, ni que cela paffe à la pluralité des 
voix, et que même ils ne les ont en dépot, mais bien quelques uns des Ec
défiaftiques particulièrs, quoiqu'il foit de l'ordre que les Matgui11iers les ayent 
pour les conferver, ou faire profiter à l'avantage de la dite Fabrique ; et que 
leurs devanciers n'ont pas ofé entreprendre de s'oppofer à la clôrure que les 
Eccléfi<tfiiques ont faits de leur autorité privée, pour enfermer dans leur Sémi
naire, un petit Cimétiere qui étoit à côté de l'Eglife, dont ils ont fait un jar• 
din, après en avoir exhumê les corps ; et un terrein donné par le feu Sieur 
Couillard et fa femme pour faire les proceffions autour de l'Eglife, y ayant 
même fait bâtir, enforte que lea proceffions ne s'y peuvent plus faire : pour• 
quoi les dits Marguilliers auraient été mandés au dit Confeil, le Procureur 
Général ce requérant, et eux ouïs au défir de l'Arrêt du quatre du préfent mois, 
le dit Seigneur Gouverneur leur a déclaré que Je Confeil leur ordor:noit, 
lorfqu'il feroit en corps, de faire rendre aux perfonnes qui le compofent les 
honneurs qui leur font dûs aux jours de cérémonies, et d'enjoindre au Be
deau de l 'œuvre de ne pas manquer aux civilités et fervices qu'il leur doit, 
{oit pour annoncer le tems qu 'il faudra marcher aux Proceffions, pour l'A· 
dorarion de la Croix, la préfentation des Cierges et des Rameaux, pour la 
difiribu tion du Pain béni immédiatement après les Eccléfiaftiques et Chantres 
du Cœur, ou teJles autres civilités qu'il appartiendra aux dits joan et qui 
dépendront d'eux ; et de veiller par eux à l'avenir aV'ec plus de foin à la 
confervation, répartition et diftribution des déniers, biens et droits qui appar
tiennent à la Fabrique ; dans toutes lefquelles chofes, même dans l'audition 
et reddition de leurs comptes, ils feront tenus de fe conformer à la pratique 
et ufage qui s'obferve dans toutes les Eglifes du Royaume de France, où 
il ne fe décide rien dans les affaires ordinaires qu'à la pluralité d~s voix des 
Marguilliers qui font en charge, et dans les extraordinaires qu'en y appellant 
le~ anciens Marguilliers en nombre fuffifant, le Curé y étant toujours pré
fent, à peine d'en répondre en leur privé nom. Et enfuite il leur a encore été 
ajouté par le dit Seigneur Gouverneur, par manière d'avis qu'il eftimoit qu'il 
feroit d·e la bienféance, et d'une prudence qui ne feroit pas même nuifible 
a~~ intérêts de la Fabrique, qu'ils en ufaffent aux jours ordinaires pour la 
diftribution du Pain béni et autres petites civilités envers les perfonnes da 
ConfeiJ, le Major de la place, les Officiers des gardes et Secrétaires des Gou
verneurs, avec les mêm€s diftinétions que les Marguilliers e? France ont ac• 
coutumé de faire lorfqu'il fe trouve quelqu·un de confidération en leur Eglife, 
afin que par cette différence qui ne fçauroit offenfer. ni bleffer avec juftice pas 
un bourgeois et habitant, ils les invitaffent de continuer leur affiduité à lacé
lébration du fervice divin et augmenter leur charité pour l•Eglife. 

(Signé) FRONTENAC. 
ÛI\DON• 
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ORDONNANCE 
Concernant les abus 

. 
par les Mar-commis 

g~illiers et le Curé des biens de l'E-

glife. 

LE Confeil affemblé où pré-fidoit Monfeigneur le Gouverneur, et où étoient 
Meffieurs de Tilly, d'Amours, Depeyras et de Vitré Confeillers, el le 

Procureur Général. 

vu la Requête et moyens d'oppofition attachés à icelle préfentée au Con- Ordonnance 

feil par les Curés et Marguilliers de la Paroiffe Notre Dame de cette Ville concernant les 

afin d'être reçus oppofans àJ'exécution d'Arrêt du Confeil du q.uatrieme du abus commis 
par les Mar-

préfent mois, - exploit de fignimcati.on à _e;ux faite du dit Arrêt par Génaple guill}ers e~ le 

Huiffier, le quatorze du dit piéfent mois à 1a requête du Lieutenant Général de ~;~.eEd~i}:.•ens 
cette ville, et après que le Sieur De la Ferté~ l'un des dits Margui1liers en préfence- 18 ~a~s, 1675• 

d S. d C ' ~ fi C JJ ~r ' ' 1 " Arretsduconf. es 1eurs e omporte et .nzur es o egues, a repre1ente a peu pres es memes fup. Reg, A.. 
raifons contenues dans les dits moyens d'oppofition, Monfeigneur le Gouverneur fol. i22, 

prenant la parole, a dit qu'il feroit à délirer .qu'ils euffent eu par le paffé au-
tant de zèle et d'application pour conferver les biens appartenants à leur Fa-
brique, en fe faifant reftituer fes déniers qui ne doivent être divertis ni mis 
ailleurs qu'en leurs mains, et ert veillant par eux à ce que les Ecc~éfiaftiques 
du Séminaire de cette Ville ne s'appropriaffent un terrein qui fervoit autrefois 
de Cimetiere et dont ils auroient fait exhumer les corps pour s'en fervir de 
Jardin et y faire des bâtimens; Et un autre t~rrein qui a été donné à la dite 
Fabriqt.e pour faire les proceffions autour de l'Eglife, lequel ils ont enfermé 
d-ans leur enclos, mais qu'ils le devroient mieux faire paroitre, pour contefter 
aux officiers de juftice les honneurs que le Roi entend leur être rendus au 
dedans et au dehors des Eglifes, afin d'apprendre o.ux peuples par leurs exemples 
à refpeaer leurs perfonnes et leurs ordonnances et jugements, n'y ayant pa~ de 
moyens plus efficaces pour les continuer dans le fervice de Sa Majefié, qu'en 
imprimant dans leurs efprits du refpeét pour les Magifirats, que les oppofitions 
et contefies qu'on y apporte tous lP.s jours, donnent lieu de juger du peu de 

difpofition · 
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·àifpofition dans 1aque1le certains efprits fe trouvent en ce Pays pour contribuer 
à ce que Sa Majefté fo~t obéie, e~ que les di.ts Marg~illiers feroient ~ien mieux 
de s'appliquer a ce qut regarde l augmentatiOn du b1en de leur Fabnque, que 
de fe \aiffer perfuader et embrouiller de ce que les autres ont peut-être trop dans 
l'efprit P.our ne pas obliger le Confeil à fe fervir des voies qu'il a pour fe 
faire obeir; A quoi lefdits Marguilliers par le dit Sieur de La(erté ont répondu 
qu'ils n·ont jamais eu que les penfées et les défirs que dohent avoir de bons 
Sujets de fa Majefié, et qu•iJs feront le devoir de leurs charge!; qu'à l'égard 
du terrein qui eft d~ns le grand enclos du Séminaire, il a été laiffé deux 
grandes portes pour faire les Proceffions, et que l'un ni l'autre n'a été enclos 
de leur tems, que pour les déniers dont le Sieur Dedouït, Prêtre eft chargé, 
ils les tiennent fûrement en fes mains, et pour la préféance prétendue par le 
dit Lieutenant Général, ils fupplient le Confeil de leur conferver le droit qu'ils 
ont de la prendre dans les honneurs de l'Eglife, à t•exception des jours que le 
Con feil s'y trouvera en corps; et a le dit Seigneur Gouverneur ajouté qu'il les 
exhortait en ce à mieux faire leur devoir, qu·il ne fert de rien d'avoir lailfé 
deux grandes portes, puifqu'elles ne font ouvertes que pour le charoy du bois 
de chauffage des dits Eccléfiaftiques qui occupent par là les lieux par où il 
faudrait que l'on paffa en Proceffion, qu'il ne feroit pas décent de paffer 
proceffionellement par un bucher, et que l'on voit affez que leurs préten
tions font de tàcher d•effacer de la mémoire la deftination faite de ce terrein:t 
puifqu'ils ont ceffé de faire les dites proceffions depuis le dit tems, qu'au 
refte le Confeil veillera à la confervation de ce qui appartient à la dite Fa
brique comme cbofe publique, et que les Juges féculiers ont droity et qu•il 
eft même de leur devoir de prendre connoiffance des comptes des Marguil
liers, Iorfqu•ils ont lieu de croire qu'il s'y co~met de l'abus, et qu'il fera fait 
droit fur leur Requête et moyen d'oppofition. Sur -quoi le dit Sieur de La
ferté, aurait dit que fi les Juges féculiers avaient le pouvoir de prendre con
noiffance des comptes des Marguilt.iers, le bien de l'Eglife ferait en proie, et 
le dit Sieur de Comporté, que fi cela étoit, ils ne dépendraient donc plus de 
Monfieur l' Evêque, à quoi le dit Sieur Gouverneur leur aurait repliqué 
qu'il s•étonnoit fort que le dit Sieur de la Ferté ufa d'un tour. fi irrefpefru
eux envers les Magiftrats, et qu'il falloit qu'il apprit que loifq ue les Juges 
fêculiers prennent connoiffance des comptes d'une -Fabrique, ce n'eft que pour 
·empêcher que les biens de l'Eglife ne foient en proie, par l 'intelligence et 
connivance qui pourrait être, et qui n'arrive que trop .fouvent en France entre 
Jes Curés et Marguilliers, qu'ainfi fi le Confeil trouvoit à propo$ a·ufer dll 
pouvoir qu'il a en cette rencontre, ce ne ferait qu'au cas, ou qu'ji appréhen .. 
dit quelques abus, ou pour mettre les cbofes dans un ordre qui empêchât 

- · qu'à 
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qu'à l'avenir des Eccléfiafiiques qui pourraient venir de France en ce pays, 
et n'être pas auffi feigneux tt auffi vertueux que ceux d'apréfent, n'en puffent 
commettre fi facilement de femblables. Qu'au refte le Confeil ne préten
drait jamais ôter par là la connoiffance que Monfieur l'Evêque ou fes grands 
Vicaires doivent avoir de l'adminifiration des dits biens, et que la dépendance 
que le Confeil en cette occafion a droit d'exiger des Marguilliers n'empêche 
pas celles qu'ils doivent auffi avoir de Monfieur l'Evêque et de fes grands 
Vicaires: enfuitc de quoi les dits Marguilliers s'étant retirés, l'affaire mife en 
délibération, le Confeil oui et ce requérant le Procureur Général a ordonné et 
ordonne qu'il aura communication des dites pieces pour y donner {es con~ 
du fions dans la huitaine pour tQut délai, et fur icelles être fait droit. 

ARRJÊ.T 
Qui Ordonne aux Marguilliers de donner aux Officiers 

de la Juftice des Meilleurs de la Compagnie, une 

place honorable dans leur Eglife après celle du Con

feil, et dans les autres Eglifes aux Officiers de la Jufiice

des li~ux, une place après celle de_s Gouverneurs des 

lieux et Seigneurs particuliers. 

L E Confeil affemblé où préfidoit Monfeigneur le Gouverneur, et où étaient 
MeffieGrs de 1 illy, Damours, Dupant, Depeyras.et de Vitré, Confeillers,; et . 

le Procureur Général. 

L ECTURE faite des conclufions du Procureur Gênêral~ et avant· que d'o-· 
. pinet fur l'a}faire en quefiion, il auroit ~lé trouvé à propos '.de faire entrer 

le Lieutenant Gené~al pour lui demander. l'explication de fes prétentions con~ 
tenues par les explo1ts de fignifi<;ations faites à fa rc:quête àux Curés et Mar• 

guiWiers 

Arrèt qui or ... 
doP.ne aux Mar 
gu illiers de 
donner aux of._ 
ficiers de la 
J uftice des Mcf 



fie urs dela com 
pagnie une pla
ce honorable 
dans leur E. 
glife aprèscelle 
du Conf eil, et 
dans les au tt es 
Eglifes aux of. 
fi ciers de la juf
tice des lieux 
une place après 
celle des Gou• 
verneu rs des 
lieux et Sei
gneurs particu• 
liers. 
26 Mars, 167 5• 
Arrêts du conf 
fup. Reg. A. 
fol. 222. Vo. 

144 Arrêts et Règlements du 

gL\il1ie,rs de la Paroilfe N(Jtre Dame de cette ville, de l'Arrêt du dit ~nfei.l, d~ 
quatre du préfent mois, lequel oui a dit qu'il ne p1étend nullement qu'tl lui fmt 
d,ifiribué dt:s honneurs dans l'Egtife au préjudice de ce qui appartient au Con
feil, et qu'il fau droit qu'il fut fol pour en ufer autrement, et ce fait fe feroit retiré; 
après quoi Je dit Con feil auroit fait rentrer le dit .Procureur Général pour s·ex• 
plique-r fur fes dites conclufians, et favoir de lui fi par ce qui eft dit en icelles 
au regard du Lieutenant Gé.néral il prétendrait au cas que le Confeil vint 
à ordonner que le dit Lieutenant Général auroit les honneurs avant les Mar
guilliers, que les dits honneu.rs lui duffent appartenir à caufe de- fa charge de 
.Procureur Général, avant le dit Lieutenant Général, quoique le Confeil n'y 
fut préfent; leqpel dit Procureur Général a dit qu'il perfifle dans fes dites 
conclu fions. Et que fi tant eft qu'il fut ordonné par le Con feil que le dit Lieu. 
tenant Général dut prendre les dits Marguilliers en la diftribution des dits hon
neurs aux jours ordinaires, il prétend qu'encore que le Con{eil ne fe trouvât pas 
en corps, lui Procureur Général affiftant à 1a célébration du Service Divin, 
devrait avoir en vertu de fa charge les dits honneurs devant le dit Lieutenant 
Général, quoiqu'Il ne demande pas à jouir de cette prérogative, la croyant 
en cette rencontre contraire aux intentions du Roi, à fon Ordonnance dt1 
deux, Man, t668, et rArrêt de fon Cottfcil d'Etat du douzieme Avril, 1'670• 
Et enfuite le dit Confeil ayant remarqué qué~dans les conclutloris -du dit Pro
cureur Général, il s'y étoit fervi de termes en parlant du dit Seigneur Gou. 
verneur autres que le Confeil n'a accoutumé de faire, le..~ dit Seigneur Gouver
neur a priérle Confeil a\•ant que de mander le dit Procureur Général pour 
s'éclaircir là deffus des raifons qu'il avoit eues d 'en ufef ainfi, de lui donner 
A8e ~omme quoi il n'a jamais demandé ni témoigné fouhaiter direétement 
ni 'indireétement que Je Confei-1 en parlant de lui d-ans- fes Verbaux" e Arrêts 
lui fit l'honneur d'ufer des termes auffi honora~les que ceux qu'i~ emploie, _ 
et que s'Il ' l'a fouffert, ce n'aéré qûe p-atèequ'il a cru qù'11 é'roit ·de l'ufage 
pratiqué dans le Con feil, et que même il avoit remarqué qu'atJparavant qu'il eut 
pris place au Con feil, Monfieur de Courcelles cl:devant-G'Ouvemettr, et Mon. 
fieur Talon, ci-devant Intendant, dans l'enrégiftrement de fes provifions en a
voient fait dreifer l'aéte dans les mêmes termes; protefiant tout de nouveau que 
fi le Con feil trCi>uve que ces ·termes -doi'Vent être cnangé-s à...J'avenit ou dans fes 
Arrêts, ou dans les conclufions du dit Pt:ocureuT ' Général, ou qu'on doive at
tendre fur cela un éclairciifement des intention:\ de fa Majefi:é, il fe foutnet 
à tout ce qu'il plaira à la Compagnie d'en ordonner. 
~ Sur quoi le dit Procureur Général ayant été mandé, a dit que dans le peu 
de temps -qu'il y a qu'il eft dans la charge, il ne s'êto1t pomt encore pr-éfenté 
occafion de parler dans Jes conclufions qu'il a données par ecrit de la perfonn~ 
du dit Se1gneur Gouverneur, et que n·ayant pas eu comïuumcation de l'en-

rêglfirement 
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régiftrement fait de fes dites provifions, ni fait affez de reflexion fur la ma
nière qu'on avoit accoutumé d'en ufer, il avoit CTÛ qu'il étoit obligé par Je 
du de fa charge, de fuivre le ftyle des Parlements de France, qui n'ont pas 
accoutumé d'ufer de pareils termes envers les Gouverneurs de Provinces, que 
n~anmoins ayant eu préfentement, communication du dit enrégiftrement et 
de la pratique du Confeil, qui peut être fondée fur ce qu'il paroit, par les 
provifions des Gouverneurs, qu'ils font Chefs de la Justice auffi hien que des 
armes en ce Pays, et reprêsentent la personne du Roy, dans le ConfeiJ, il dé. 
clare qu'il eft prêt de réformer à cet égard fes conclusions, et d'en ufer à l'a• 
venir, fuivant la pratique ordinaire du Confeil, jufques à ce que l'on aye eu 
de fa Majefié un plus grand éclaircilfement fur cet article. 

Dont et dequoi le Confeil a donné aéte, et ordonné qu'il fera continaé à 
fe fervir des mêmes termes dans Je Confeil jufques à ce qu'il foit apparu que 
la volonté du Roi y foit conti aire. 

Monfeigneur le Gouverneur et Monfieur} 
le Procureur Général s'étant retirés. 

ENTRE )es Curés et Marguilliers de la paroilfe de Notre Dame de cette 
ville, demandeurs en requête d'oppofition à l'Arrêt du Confeil du quatre 

de ce mois d'une part ; et le Lieutenant Général de cette ville, défendeur, et 
refpeétivement demandeur en exécution du dit Arrêt d'autre part; vu le dit 
Ar_rêt fus-daté et pieces mentionnées en icelui, autre Arrêt du dixhuit de ce 
mois, et les pieces y énoncées, conclufior.s du Procureur Général auquel le 
tout auroit été communiqué, tout confidéré, le Confeil a débouté et déboute 
les diu Curé et Marguilliers de leurs dits moyens d,oppofition, ·ordonné que 
le dit Arrêt du quatre de ce mois fera exécuté felon fa forme et teneur, tant 
à l'égard des Marguil1iers de l'Eglife de Québec que de toutes les autres 
paroiffes de ce pays ; et ce faifant qu'il fera baillé par les Marguilliers de Qué
bec aux Officiers de la Juftice de Meffieurs de la Compagnie des Indes Oc· 
cidentales une place honorable dans leur églife après celles dans lefquelles 
le Confeil a coutume de fe mettre, lorfqu'il affifte au fervice divin ; et dans 
les autres Eglifes, aux Officiers de la J uftice ~es lieux, après celles des Gou
verneurs particuliers et Seigneurs, dans lefquelles places les Curés et Ecclé
fiafiiques de chaque lieu, comme auffi les Marguilliers de chaque paroiffe, 
feront tenus, chacun à leur égard, de rendre et faire rendre aux dits Officiers 
de Juftice, même les Dimanches et Fêtes ordinaires, tous les honneurs men• 
tionné~ au dit Arrêt; défenfes aux Curés et Eccléfiastiques d'en ufer autre-

T ment 
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ment que dans l'ordre r.refcrit, et aux .. Mar~uilliers d'en rec~voir . avant les 
dits Officiers, en cas qu tl leur en fut pr~fente, le to?t fous te~le ~et ne que de 
rai fon, fans préjudice du rang. dont 1~ d1~e Çompagnte a re'J._UIS Cl-devant o.u 
peut requérir ci-après le Confell, de faue JOUir fon agent géneral, et fans avOir 
égard à l'oppofition et prétentio? particuliè~e d':' dit Procure':lr ~éné~al, a~~ 
tendu qu•il ne peut prétendre d honneurs d Eghse en fon particulier, Jufqu a 
ce que le C<?nfeil ~it r~glé s'il en d~it déce~ner aux jours ordinaires à chacun 
des particuliers qut compofent le dit Confe1l. 

F. F. 

PERMIS 
D'enfemencer les terres atJx dépens de 

il appartiendra. 
1 

• qu1 

LE Confeil affemblé où préfidoit Monfeigrteur le Gouverneur, et où étoient 
Meffieurs de Tilly, d'Amours, Dupont, Depeiras et de Vitray, Confeillers. 

et le Procureur Général. 

D EFA ULT à Robert Drouin comparant par t•Huiffier Goffet, demandeur 
en homologation de fentence arbitralle, rendue entre lui et Pierre Maheu 

fon Gendre, en date du feize Avril dernier, eontre le dit Maheu défaillant, af
figné à ce jour aux fins fufdites, par expl~it du dit Goffet du quatre de ce mois, 
pour le profit duquel, ordonné que le du Maheu fera ré-affigné à comparaître 
au premier jour de Confeil d'après les femences, et cependant permis au dit 
Drouin de faire enfemencer la terre en queftion, aux fraix de qui il appartien. 
dra. 

ENTRE Jacques Fournier Sieur de la ville, comparant par fa femme de
mandeur en Requête d'une part, et Romain Becquet, notaire Royal, au nom 
et comme Procureur des Pères Jéfuites de cette ville, défendeur d'autre. Par
ties ouïes, et vu la dite Requête, tendante à ce qu'il foit permis au demandeur 
d'enfemencer par provifion ce qu'il a fait faire de défert fur les terres qui lui 
font contestée• par les dits Pères, et de faire abattre aux fraix de qui il a p. 
partiendra une pointe de bois pour donner air au grain, qu·il eft prêt d 'y en-

femencer 



Confeil Supérieur de Quéhec, 167 5. 147 

femencer, attendu que l'an paffé la dite pointe de bois fit gâter et échauder 
le grain qu'il y avoit fait, oui le Procureur Général, le Confeil permet au de
mandeur d'enfemencer les terres qui lui font conteftées, fauf en cas qu'en dé
finitive il foit déchu de la propriété de tout ou partie d'icelles, d'en payer 
ferme aux dits Péres, au dire d'experts, et au furplus ordonné que les dites 
parties produiront refpeaivemen~ dans huitaine leurs pieces, et que le dit Bec
quet rendra celles du demandeur, à quoi faire il fera contraint par corps. 

0 R D -o N N A N C E 

Moulins Vent · et à Eau les ' a Concernant 

Bannaux. 

V U la Requête préfentée au Confeil par Charles Morin, Meunier au Mou
lin de la Seigneurie de Maure, tendante à ce que Pierre Lefebvre dit la 

Douceur, l'un des fermiers du Moulin de la Seigneurie de Dombourg, fut 
condamné lui reftituer la farine qu'il a prife dans les poches de lui dit Morin; 
et attendu que le Moulin de Dom bourg n'eft point banal et qu'il ne peut fuf;. 
fir pour entretenir de farine les habitants qui e_n dépendent, permettre au dit 
Morin d'aBer quérir les bleds de ceux qui voudront lui en donner à moudre, 
et faire défenfes au dit la Douceur d'y apporter à l'avenir aucun empêchement. 
O,rdonnance du Con feil étant au bas, du 21e. Juin dernier, portant commu
nication au Procureur Général, oui Pierre Lafuye dit Mouture, co-fermier 
du dit Moulin de Dom bourg, comparant pour le dit la Douceur, conclufions 
du dit Procureur Général, tout confidéré ; Le Confeil a débouté et déboute 
le dit Morin de fa demande et prétentions; et faifant droit fur les dites con
'clufions ct conformément à icelles; a ordonné et ordonne que les Moulins, toit 
à eau-, foit à vent, que les feigneurs auront b~tis ou feront bâtir à l'avenir fur 
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fup.Reg. A fol. 
2 35 

leurs feigneuries, feront bannaux, et ce faifant que leurs tenanciers qui fe fe• 
ront obligés par les · titres de conceffion qu'ils auront pris de leurs terres, fe
ront tenus d'y porter moudre leurs grains, et de les y laiffer au moins deux 
fois vingt quatre heures, après lefquelles il leur fera loifible de les reprendre, 
s'ils 'n'étoient moulus pour les porter moudre ailleurs, fans que les Meuniers 
puiffent en ce cas prendre le droit de l\1outure, défenfes à eux de chaffer les 
uns fur les autres, à peine fuivant la coutume d'un écll d'amende envers le -

T 2 Seigneur 
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Seigneur et de confifcation des grains et voitures, ordonne auffi que copies 
du préfe~t Règlement, feront envoyées à la diligence du dit Procureur Gé· 
néral, par toutes les .J urifdi8ions de ce pays, pour y être régiftré, et qu'il 
y fera pu bliê et affiché aux lieux accout~m~s, à la diligence des Procureurs 
du Roi, ou fifcaux, afin que perfonne n en Ignore. 

ORDONNANCE 
Portant défenfe de paffer ni chaffer fur les 

terres enfemencées. 

L E Confeil affemblé où étoient Meffieurs de Vi lleray, de T illy , d'Amours, 
Dupont et Depeyras, Confeillers, le Procureur Général, préfent. 

SUR ce qui a été r_emontré .par le Procureur Général, que la multiplicité 
des Chaffeurs qUI paffent JOurnellement dans les terres ensemencées 011 

rompent les clôtures et y donnent entrée aux Beftiaux, cause des dommage• 
très confidérables, requérant qu'il y foit pourvu, la Cour, par provifion, a fait 
.et fait inhibitions et défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité et condi
tion qu'elles foient, de paffer ni chaffer dans les terres enfemencées, rompre, 
abattre, ni forcer les clôtures, à peine de dix livres d 'amende, et de plus grande 
fomme fi le cas y échet, et de tous dépens, dommages et intérêts ; la dite a
mende applicable moitié au dénonciateur, moitié au propriétaire : enjoint 
au Lieutenant Général de la Prévôté de cette ville de tenir la main à l'exécu
tion de la préfente Ordonnance, laquelle, à ce que perfonne n'en prétende 
cau fe d'ignorance, fera lue, publiée et affichée aux lieux accoutumés, à la dili
gence du Procureur G énéral qui en _certifiera la Cour dans quinzaine. 

REGLEMENS 
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LE Confeil affemblé où étaient Monfieur l'Intendant, les Sieurs de Ville
ray, de Tilly, Damours, Dupont, de Lotbiniere, de Peyras et de Vitray, 

Confeillers, le Procureur Général, préfent. 

vu par la Cour fon Arrêt du quatorzieme Janvier dernier, portant qu'il 
feroit travaillê aux Règlemens de Police, conformément aux ordres 

donnés par le Roi au Sieur Duchefneau, Intendant de la J~ftice, Police et 
finances de ce pays, contenus dans fa commiffion, fignée, LOUIS, et plus 
bas CoLBERT et fcellée en queue du grand fceau de cire jaune, donnée au. 
Camp de Luting, le cinquieme Juin, Mil fix cent foixante quinze, régHtrée 
en cette Cour le feizieme Septembre en fuivant, oui le Procureur Général en 
fes conclufions. La Cour après s'être fait repré{enter les Régiftres du Con
feil, contenant les Arrêts et Ordonnances de Police rendus du tems de .Mef. 
fieurs de Mezy, Tracy, Courcelle, et Comte de Frontenac, Gouverneurs de 
ce pays, et de Meffieurs Talon et Boutroue •. Inten~ants, a fait les Règlements 
qui enfuivent, pour être exécutés par provlfion,.Jufqu'à ce qu'il ait plu à fa.. 
Majefté les confirmer. -

PREMIEREMENT. 

Il fera défigné un lieu plus commode dana )a haute ou la baffe-ville de 
Québec, P.OUr y établir un Marché le plutôt que faire fe pourra,. qui fe tien• 
dra deux fois la femaine, favoir, les Mardi ct Vendredi, dans lequel tOU$ les · 
habitans qui auront quelques grains, volaille, gibier et autres denrées. à ven-., 
4re pourront les y porter. 

II. Défenfes font faites à tous ha bi tans foit de cette ville ou de la campagne 
de porter dans les maifons particulieres des volailles, gibiers, œufs, beurre 
et autres menues denrées, fans les avoir auparavant expofées en vente aux 
jours de Marché, jufques à on~e heures du matin, fans toutefois ôter la li
berté aux bourgeois de cette dite ville d'aller dans les M~ifons de la cam· 
pagne acheter ce qui leur fera néceifaire. 

I ll. 
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III. Pareilles défenfes aux Cabaretiers de cette ville et fauxbourgs, P.t à tous 
'Vendeurs et regratiers d'aller acheter au marché ce qui leur fera néceffaire que 
.huit heures en Eté, et neuf en Hyvers ne foient fonnées, pour donner tems aux 
Bourgeois de fe fournir de ce qu'ils auront befoin. 

IV. Tous les poids ot mefures, comme minot, demi minot, boiffeau, pot, 
pinte, aulne, demie aulne, chaines, romaines, crochets, ballances et générale
ment tout ce qui eft néceffaire pour la vente et achat des marchandifes qui ne 
feront point marqués, le feront à la marque du Roi, en préfence du Lieute • 
. nant Génér.al de la Prévôté de cette ville, par fon Greffier, auquel il fera 
·payé cinq fols pour chacune marque, dont moitié fera et demeurera à fon 
profit, et l'autre moitié au profit de la viJle, dont le dit Greffier tiendra Ré
giftre et en .rendra compte tous les fix mois. 

V. Il fera établi une perfonne qui aura une chêne marquée à la marque du 
Roi pour corder lés bois de chauffage qui fe vendront à l'avetür en cette ville, 
.chacune corde fera de huit pieds de longueur et quatre pieds de hauteur, et 
aura le dit bois trois pieds et demi de longueur entre les deux coupes, enjoint 
.aux bucheurs rle le faire dans les forêts de pareille longueur et hauteur, fous 
peine de perdre leur travail et d'amende arbitraire, lequel cordeur aura pour fon 
:droit deux fols par corde de ceux qui voudront l'employer, fans qu'il puilfe 
·.contraindre .aucun à le faire. 

VI. Il eft enjoint à toutes perfonnes qui feront bâtir à I'avenix- des mai fons 
en cette ville, d'y faire des latrines et privés, afin d'éviter l'infection et la 
puanteur .que ces ordures apportent lor{qu'elles fe font dans les Rues, et qu'il 
en fera fait aux maifons qui fo~t de préfent bâties, fi le lieu de leur fituation 
le .permet, et en .cas qu'il ne fut pas poffible d'en faire, les propriétaires et 
locataires demeurans dans les dites maifons, feront tenus de nettoyer tous 
les matins le devant d'icelles, fou.s peine d'amende arbitraire, 

VII. Tou-s propriétaires ou locata·ires qui occupent des maifons en cette 
ville, nettoyeront à l'avenir les rues de devant le urs logis pour .en faire tranf
.porter les immondices en lieu qui n'incommode pas, n'en fouffrant aucunes 
·dans les dites r.ues., fous peine d'amende arbitraire. 

VIII, Défenfes à toutes perfonnes de garder des fourrages dans leurs mai
fons, 
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fons, en lieux fufceptibles du feu, particulièrement en la baffe-ville de Québec, 
ni de nourir aucuns beftiaux dans la dite baffe-ville pendant l'hiver à caufe 
des accidens du feu, qui en arrivent trop fouvent, et que fi quelqu·un veut y
en avoir pendant l'.Eté, ils feront tenus de nettoyer tous les huit jours, les lieux 
où ils les retireront la nuit, et en porteront lea fumiers à la riviere, fous 
peine d'amende arbitraire et confifcation des beftiaux. 

IX. Il eft fait défenfes aux habitans de cette ville de Québec de jetter ni 
fouffrir qu•jJ foit jetté ou mis des pailles, _fumiers, et .toutes autres chofes dans 
les rues qui pourroient être fufceptibles du feu, à peine de dix livres d'amen
de contre ceux devant le logis defquels ils feront trouvés. 

X. Pareilles défenfes à toutes perfonnes de prendre du tabac, ni porter du 
f~u dans les rues de cette dite ville fur peine de punition corporelle. 

XI. Tous propriétaires des mai fons de-la haute ou balfe-vitle (jUÏ n'auront 
point de forties aux combles de leurs maifons pour aller au haut de leurs 
cheminées, r~ront tenus, de mettre et entretenir une échel\e appuyée fur le 
toit de chacun leurs maifons, afin qu·on puiffe monter fur les combles d·iceJleJ,_ 
et 1~ abattre fi befoin eft, en cas d~incendie •. 

14- - ' 

XII. Au premier coup de cloche, chaque habitant, et les perfonnes qu'il 
aura chez lui, capables de rendre fervice, fortiront de leurs maifons pour fe 
rendre au lieu, où le feu fera allumé, chargé d'un. fceau on chaudiere fur peine 
de châtiment. 

XIII. Toutes perfonnes feront obligêes- de tenir leurs cheminées nettes de· 
fuie, et po1Jr cet effet, ils les feront rammoner de deux en deux mois, en ti· 
reront certificat pour témoignage de leur diligence, de deux. de leurs voifins~ 
qu'i-ls remettront entre les mains du Lieutenant Général de la Prévôté de cette: 
ville ou du Procureur du Roi en icelle,, {ur peine par les ~ontrevenans· de ré-
pondre en leurs propres et privés noms des torts et accidents qui arriveran..t 
p.ar la faute de n'avoir fait nétoyer et ramoner le.urs dites. cheminées ... 

XI\f" 



152 Arrêts et Réglements du 

XIV. Aucunes · perfonnes de cette ville ne pourront faire élever chez eux 
aucun poële, toit de fer ou de briques, fi ce n'efi d.:ms des cheminées, ou qu'il 
n'en foit fait de capables, pour les y mettre. 

XV. Il eft enjoint à tous bouchers que, Jorfqu'ils tueront des bêtes en cette 
ville, d'emporter à Pin fiant tout le fang et immondices pour empêcher l'infec
tion que cela pourrait ca ufer, fous peine de dix livres d'amende. 

XVI. Et parceque fous prétexte de tenir cabaret, quelquefois des perfon
nes de rnauvaife vie pour avoir lieu de fubfifter et d'entretenir leurs débauches, 
fouffrent dans leurs maifons des lcandales publics, il dl défendu à toutes per
fonnes de tenir cabaret et mettre la ferviette chez eux, excepté à ceux de qui 
la probité fera connue, et qui en auront permiffion par écrit fur le certificat 
de leurs bonne vie et mœurs. 

, 

XVII. Défenfes à tous cabaretiers de ce pays de prêter ni faire crédit aux 
fils de familles, foldats, valets, domefiiq ues et autres, ni de prendre d'eux 
aucuns gages, comme auffi de donner à boire la nuit paffé neuf heures du 
fair fous peine d'a.mende arbitr~ire et ·de ~erdre le~r dû, lefquels cabarcviers 
n'auront aucune aéhon contre qut que ce fott pour depenfe de bouche, cor!Or
mément aux anciennes Ordonnances, 

XVIII. Défenfes à toutes per(onnes de quelque qualité et condition qu'eUes 
foient, de jurer dans les cabarets et ailleurs, fous peine d·amendes arbitraires 
et même de prifon fi le cas y échet. 

... 
XI X. Défenfes aux cabarétiers de donner à boire et à manger à tous ma-

çons, charpentiers, meuniers et autres entrepreneurs d'ouvrages pendant les 
jours de travail, s'ils les connoilfent pour tels, fans permtffion de celui pour 
lequel ils travailleront; et aux dits maçons, charpentiers, conduéleurs d'ou
vrages, menuifiers, manœuvres et autres travaillan& de quitter et abandonner 
leur befogne aux jours ouvrables, fans permiffion du propriétaire ou entre
preneur de l'ouvrage, fous peine d'être refponfables des journées des manœu
vres qui feront fous eux, et en trois livres d'amende vers les propriétaires, lef .. 

quels 
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quels manœuvres travailleront dans les heures du travail fans pouvoir quit. 
ter pour quelques caufes que ce foit, à moins qu'ils n'aient permiffion du dit 
conduEleur de l'ouvrage ou propriétaire, fous peine de perdre fa journée, de 
trois Livres d'amende vers le dit propriétaire ou conduB:eur, et de tous dé· 
pens, dommages et intérêts. 

XX. Il efi ordonné à tous Cabaretiers de tenir dans chacune des cham· 
brel où ils donneront à boire et à manger les articles des Règlemens qui re
gardent les mœurs, la punition des juremens et blafphêmes, et autres dé
fordres, et défenfes de donner à boire et à manger chez eux pendant la cé
lébration du fervice divin, afin que par Ja vue de ces Ordon~ances toutes 
perfonnes fe contiennent dans le devoir, et qu'aucun ne contrevienne fur peine 
d'amende arbitraire, enjoint aux cabaretiers d'avertir les dits Lieutenant Gé
néral et Procureur du Roi de ce qui fe paffera chez _eux contre les dites Or
donnances fur les mêmes peines. 

XXI. Tous Boulangers qui font ou feront établis dans cette dite ville, au
ront en tous temps leurs boutiques garnies de pains blanc et bis pour vendre 
au public, au poids et au prix qui fera ordonné par la police générale, dé· 
fenfes aux cabaretiers d'en faire chez eux pour vendre aux buveurs et hôtes, 
leur pèrmettant feulement d'en faire pour leurs perfonnes et domefiiques, 
et aux boulangers de vendre vin et autres boiffons en quelque manière que 
ce foit, et que lorfqu'il fera donné permiffion aux boulangers de tenir bou
tique pour vendre pain, s'il s'en préfente qui [oient habitans, ils feront pré
férés, et après eux ceux qui voudront s'habituer dans ce pays, toutesfois après 
que l'effaie de leur pain aura été fait. 

X X II. Il fera créé en cette ville de Québrc des. Mai tres juré:o de chaque 
métier, qui prêteront ferment entre les mains du dit Lieutenant Général en 
la préfence du dit Procureur dü Roi, après avoir été élus et nommés par 
la pluralité des voix et fu ffrages des artifans de leur profeffion, afin que les 
dits JUrés ayent infpeétion et droit_ de visite fur les ouvrages de leur métier, 
et d'ufer_ des mêmes pouvoirs, droits, privilèges et honneurs que fom les 
maitres JUrés de chaque métier de la ville de ·Paris. 

X Xlii. 11 efl fait défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité et con
dition qu'elles foient! de prendre, enlever, détourner n1 de réferver fous 

V , quelque 
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quelque prétexte que ce puiffe être, des chaloupes, canots, de bois ou ~·é .. 
cm· ce, ni leurs a grés qui feront dans le Ha v re et dans la rade de cette V 1lle, 
fans la participation du proprié'taire, à peine de tous dépens, dommages et 
intérêts, cinquante Livres d'amende pour la. première fois, et de plus grande 
peine en cas de récidive. 

XXIV. Tous Maitres· de barques, Commis ou Pilotes de bâtimens voitu
rant fur le Fleuve St. Laurent, dans tous les lieux de ce Pays, feront tenus de 
donner reconnoiffemens par écrit des marchandifes qui feront chargées dans 
leurs bâtimens, lefquels reconnoiffements contiendront. le nombre et qualité 
des marchandifes, le lieu. où elles devront être déchargées, et ce qui leur con· 
viendra pour le frêt d'icelles, aux Us· et Coutumes de France, fous peine 
de deux cents livr,es d'amende. 

X XV. A l'avenir tou!l ]es ha bi tans de ce pays feront tenus de faire gar
der leurs· befiiaux, . foit dans les Communes, fo\t dans leurs conceffions, cha
cun à leur égard, fans qu'ils les puiffent faire pâturer fur le~ terres de leurs 
voifins, fans leur confentement,_ depuis que le Juge des lieu x aura fait dé
fenfes de laiffer paccager les dits beitiaux. dans les terres apre.S la fonte des 
neiges, jufques à ce qu ,il aye donné perrniffion de ce fT er 1 a garde a pres la 
r~colte, à· peir.e d~ di~ livres d'amende contre les contrevenants et de payer 
le d0mmage qui· fera fait, permis à ceux. qui voudront, de clôre leurs terres 
et prairîes, fans néanmoins les difpenfer de la garde de leurs be!liaux pen
dant le tems décla-ré ci.deffus,_ comme au ffi permis aux propriétaires des ter-
'res- de faifir les chevaux, cavalles, bœufs, vaches, moutons, porcs, oyes et
volailles qu'ils trouveront en· dommages dans leurs terres et prairie.5, et de 
les- retenir pendant vingt· quatre heures feulement, pendant iefquelles ils 
feront tenus d'en avertir la jufiice pour être pourvu au dommage qui fe trou
vera fait, défenfes de r-ecouvrer les beftiaux faifis pendant Je dit tems par 
voie de fait à peine d·amende; et fera le propriétaire des terres crû à fon 
ferment, de la prife, s'il eft de bonne renommée, et le maitre des beftiaux. 
du dommage j .ufqu'à d.ix fols, fi le propriétaire ne veut faire preuve de plus 
grand, fi le dommage eft fait de nuit, le Maitre des beftiaux fera condamné 
en quinze livres d'amende, outre le dédommagement et confifcation des 
beftiaux fi le cas y échet, déclare les prairies qui feront fermées ou entourées 
de hayes vives, défenfabJes en tout tems, et que les porcs feront annelé de
puis que le Juge des lieux aura donné pe.rmiffion de ceffer la garde des bef
tiau x j u fq u 'au x neiges, permet aux propriétaires des terres qui les trou vero nt 
en dommage dans les tems défendus, d'en tuer un, en le laiffant fur la place, 

fan 
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fans préjudice du dédommagement qu'il pourra pourfuivr~, qu"il ne fera 
fait aucuns chemins nouveaux, ni palfé par ailleurs que fur les andens, ti 
ce n•efi par a:Jtorité de jufiice, fur peine d'amende arbitraire et de tous dé 4 

pens, dommages et intérêts des parties plaignantes, et fans toutefois que Je 
préfent règletttent puiffe contrevenir ni préjudicier à ceux ci--devant faits 
pour la Seigneurie de Notre Dame des Anges, touchant la garde de leurs 
befiiaux des feptieme Juillet 1670 et neuvieme Avril, mil fix cent foixante 
quatorze, que la Cour ordonne être exécutés felon leur forme et teneur, aux 
.charges et foumiffions y contenues. 

XXVI. Ceux qui auront défriché des terres qui fe trouveront par l'ali
gnement appartenir à leurs voisins, et qui en auront joui pendant fix années 
ou p1us, y compris la premiere employée pour abattre le bois, feront tenus 
de les ]aiffer aux propriétaires d'icelles fans pouvoir prétendre autre rem
bourfement ou dédommagement; que ceux qui en auront jouis moins que 
des dites fix années, continueront leur jouilfance jusques à la fin d'icelles, 
à la charge d'en ufer comme un père de famille fans les déffoler ni déterrîorer 
en façon quelconque, à peine des dommages et intérêts des propriétaires, 
et à la fin d'icelles, feron~ tenus de les laiffer, fi mieux n'aime le proprié
taire le rembourfer pour le tems qu'il reftera lors à expirer des dites fix an
nées, lequel fera eftimé ; que s'il fe trouve quelques bâtiments fur les dites terres 
défrichées, ils feront pareillement eftimés et payés par le propriétaire d'icelles, 
ou compenfés par d•autres bâtimens de pareille valeur qu'il pourra faire; 
il. efi enjoint à tous ceux qui donneront à l'avenir des conceffions de les 
faire me{urer, arpenter et tirer les alignements de dix arpens en profondeur, 
en commençant par la plus ancienne, dès la pre~ière année de la difiribu
tion aux dépens néanmoins de ceux qui les recevront, à peine de répondre 
par les dits bailleurs en leur propre et privé nom du dommage et intérêts 
que pourraient prétendre ceux qui feraient lezés ; et jufques à ce que le dit 
allignement de dix arpents en profondeur foit achevé, ils ne payeront au
cun~ des droits ni redevances portés par leurs contrats. 

1 

XXVII. Ceux qui auront des Chardons fur leurs terres les couperont ou 
feront couper à la fin de Juillet de chaque année, même dans les chemins 
qui paffent au devant ou dans leurs terres, chacun en droit foi à peine d·a
mende at bi traire. 

X XVIII. Les Arpenteurs mettront inceffamment leurs bouffoles et infiruments 
V 2 d'arpentage 
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d'arpentage entre les mains de Mart~n Bou tet, :rofeffeur.ès Mathémat~qu~s, pour 
être par lui égallés, et à c~t .effet, tl fera po fe aux f.rals ?e _fa Majelle, fous
fon bon plaifir, quatre pllhers ou bornes en cette ville es hëu le plus com
mode; favoir, deux fur le rhumb de vent nord-eft et fud oueft, et les deux: 
autres fur celui du fud-eft au nord-ouefi, dont les dits Arpenteurs drefferont 
procès verbal, duquel ils met~ront un.e expé~ttion ~~ Gr~ffe de cette ~o.ur, 
pour éviter les changeme~ts qut pourr01ent a~nver a.~ avem~ .Par la vanat1on 
de l'aimant, lefquels alhgnemens feront contmués d et re fu1 v1s pour les con
ceffions qui feront données au nom dù Roi, fans toutefois ôter la liberté 
aux Seigneurs particuliers de donner tels allignemens qu'ils défireront fur 
les terres de leurs fiefs; qu'il ne fera reçu à l'avenir aucuns Arpenteurs qu'il 
n'aye au préalable fait conformer l'infirument dont il fe prétendra fervir, 
fur les dites quatre bornes, le pré[ent règlement étant feulement pour l'a
venir, n'entendant par icelui rien changer de ce qui a été fait jufqu'à pré. 
{ent. 

XXIX. Défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité et condition qu'elles 
puiffent être, fous que~que préte~te et occafion que ce foit, rnê~e d'acquit .. 
tement des dettes qut leur ferOicnt dues par les fauvages, de traiter aux dits 
fauvages Jes capots et couvertes dont ils fe trouveront revêtus, ni auffi leurs 
fufils, poudre et plomb, fous peine de cinquante livres d'amende,. comme 
auffi aux dits fauvages, leurs femmes et enfans de s'enyvrer fous peine de 
punition corporelle, ni au~ français de leur donner de la boiffon jufqu'à cet 
excès, fous les mêmes peines~ 

X X X. Tous fauvages fubiront le·s peines portées par les Loix et Ordon
nances de France, pour le vol, meurtre, rap, ivreffe et autres fautes, ce qui 
fera fignifié aux principaux de chaque nation à b dihgence du Procureur 
Gén~n1, ain fi qu'il a été ci-devant fait. 

XXXI. Pour remédier aux abus qui s•augmentent tous les jours par la 
défertion que font les domefiiques du fervice de Jeurs maitres au arand dé
triment de la Colonie, il efi défendu à tous engagés de délaiffer et ~bandon
ner le fervice de leurs maitres, à peine d'être appliqués au carcan, pour la 
première fois, et pour la feconde d'êtr_e battus de verge~ et de leur être 
appliqué l'impreffion d'une fleur de Lys; défenfes font auffi fai tes à toutes 
perfonnes de leur donner retraite fans congé par écrtt de leurs Maitres, ou 
certificat du Commandanr, Juge ou Curé du Quartier, comme il n 'eft en gagé 

\ a 
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à perfonne, à peine de vingt Livres d'amende, et de payer chacune des jour
nées d'absence du dit service à cinquante fo-Is, comme refponfables des frais 
des fugitifs. 

XXXII. Défenfes à toutes personnes de donner retraite, ni favoriser les 
filles et femmes de mauvàife vie, maquereaux et maquerelles fur peine de pu
nition, conformément aux Ordonnances, lefquelles dites putains, maquereaux 
et maquerelles feront châtiés fuivant la rigueur d'icelle3. 

XXXIII. Défenfes auffi à tous vagabonds de l'un et de l'autre fexe de de
meurer et s'habituer en cette ville et banlieue, fans auparavant avoir donné dé
claration du fujet de leur établiffement, et obtenu permifiion du -dit Lieutenant 
Général et Procureur du Roi, fur peine d'en être cha!fés et d'amende arbi
traire, même de punition corporelle fi le cas le requiert. 

X X XIV. Il eft fait défenfes à toutes perfonnes se di fant pauvres et nécelli
teu!es de quêter et rnandier dans cette ville et banlieue fans le Certificat de leur 
pauvreté., figné par le Juge ou Curé des lieux, contenant leurs demeures, le
quel fera repréfenté au di-t Lieuter1ant Général et Procureur du Roi, fur peine 
de punition corporelle. 

XXXV. Pour empêcher que les Meuniers faffent tort aux habitans de ce 
pays, et manquent à' leur devoir, n'obéiffant pas aux Arrêts de cette Cour, ci
devant rendus fur ce fujet, il leur efi défendu de faire payer pour le moutu
rage de grains plus que le quatorzieme, et de chafièr les uns fur les a~tres; et 
en cas que les dits Meuniers commettent malverfaüon, ceux qui fe plaindront 
n'auront leur recours que contr'eux, en cas qu'ils foient fermiers, et s'ils ne le 
font péls, fur les propriétaires, et feront tenus ceux qui porteront ou envoyeront 
des grains moudre, de les péfer ou faire peser au Moulin en préfence du meu
nier, et après qu'ii lera moulu, la farine qu'il. aura rendu, faute de quoi ne fe. 
ront reçus en leurs plaintes, et enjoint aux Meuniers d'avoir des. poids pour 
pefer. 

XXXVI. Il eft défendu ~rès expreffément à tous fujets du Roi de quelqu-e 
quarité et condJt.ion qu'ils foieni:, de blafphêmer, jurer, et détefi er le Satnt 
Nom de Dieu, ni proférer aucunes paroles contre l'honneur de la très facré·e 
Vierge fa Mere> et des Saints, et que tous ceux qui fe trouveront convaincus 

d'avoir 
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d'avoir juré et blaîphêmé le Nom de Dieu, de fa très Sainte Mere et des 
Saints, feront condamnés pour Ja premiere fois en une amende pécuniaire fe. 
lon leurs biens, la gran~eur et énormité du Serment et Blafphême, les cleu" 
tiers applicables à l'Hôpital des lieux, et où il n'y aura d'Hôpital, aux Eglifes, 
et l'autre tiers aux dénonciateurs: et fi ceux qui auront été ainfi punis retom. 
bent à faire les dits ferments, ils feront pour la feconde, tierce et quatrième 
fois condamnés en amende, double, triple ét quadruple; pour la cinquiéme 
fois feront mis au Car-ean aux jours de ·Fêtes de Dimanche ou autres, et y de
meureront depuis huit heures du matin jufqu'à une heure après midi, et feront 
fujets à toutes injures et opprobres, et en outre condatnnés en une gro!fe amen
de; Et pour la fixieme fois, feront menés et conduits au Pilory, et au-ront la 
Iê,,re de deffous coupée, et fi par obftinatlon et mauvai[e coutume invétérée, 
ils continuoient, après toutes ces peines, à proférer les dits J u-remen.ts et Blaf. 
phêmes, ils auront la Langue coupée toute juHe, afin qu'à l'avenir ils n'en 
puiffent plus proférer, et en cas que ceux qui fe trouveraient convaincus, 
n'ayent pas de guoi payer les dites amendes, ils _tiendront Prifon pendant un 
Mois au pain et à l'eau, ou plus longttms, ainfi que les Juges le trouveront 
plus à propos, felon la qualité et l'énormité des dits Blafphêmes: et afin qu'on 
puiffe avoir connoiffance de ceux .qui -retomberont aux dits Blafphêmes, fera 
fait Régi.fhe particulier de ceux qui auront été repri s et condamnés. Il eft 
enjoint à tous ceux qui auront ouy les Blafphêmes de les ré\ éler aux Juges des 
lieux dans vingt quatre heures à peine de foi xante fols d'amende, c::t pl us 
grande s'il y éch~t. Et dans les juremen~ dont on a ordonné ci-deffus le& 
chàtimens, ne font compris les énormes Blafphêmes qui reffentent l'infidélité et 
dérogent à la bonté et grandeur de Dieu, et de fes autres Attribus, lefquels 
crimes feront punis de plus grandes peines que celles qui font déclarées7 am
fi qu'il .fera jugé par les Magifirats, eu égard à leur énormité. 

XXXVII. Défenfes aux perfonnes de la Religion prétendue réformée de 
s'affembler pour faire l'exercife de leur Religion dans l'étendue de ce dit pays., 
fous peine de châtiment fuivant la rigueur des Ordonnances, lefquelles ne 
pourront hyverner à l'avenir en ce dit pays fans permiffion, et que fi quelqu'un 
y hyvernoit pour caufe légitime, ils n'auront aucun exercife public de Jeur 
Religion, et yivront comme des Catholiques fans fcandale. 

.XXXVIII. Il eft défendu à tous marchands Forains de débiter aucunes 
boiffons en détail, ni du Tabac auddfous d'une Livre pefant, et de traiter ni 
commercer avec le-s Sa uv ages, direRement ni indireétement, fous peit1e de 
ciRq cents livres d·amende et confifcation des marchandifes. 

XXXIX, 
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XXXIX. Défenfes à tous marchands forains de faire manufaaurer aucuns 
capots, ha bits, basdechauffes, chemifcs, tapa bors et autres hardes, n'y d•en 
vendre en outre de cel1es qu'ils auront déclarées dans leurs faaures, fur peine 
de confifcation et d'amende arbitraire .. 

XL. Pareilles défenfes à tous !\.1archands Forains dé délivrer ni bailler au
eunes Marchandifes à pas un des fauvages dans leurs Magazins ou autres en
droits, quoique par ordre verbal ou billet des habitans. Comme auffi aux 
dits habitans de mener aucuns fauvages chez les dits Marchands Forains pour 

~ y faire traite, n'èntendant pas néanmoins ôter aux dits habitans la liberté àe 
]a faire chez eux ou autre part, comme il s'eR. ci-devant pratiqué, le tout 
fous les- p~ · nes de confifcation des Marcha.nd1fes et· Pelleteries, et. d.~amende 
arbitraire~ 

XLI. A l'avenir s'il eft jugé à propos, il fera fait tous les ans immédiate
ment après l'arrivée des premiers navires/ venant de France, un tarif q1.1i 
contiendra le prix de chaque forte. et qualité des Marchandi[es •. 

XLII. I1 fera tenu tous les· ans par Je dit Lieutenant Général deux a!fem
blées de Police Générale, une au quinze de Novembre et l'autre au quinzième 
A:vril, où les principaux. ha bi tans de cette ville feront · appellés, " dans lefgue}les 
le prix du pain fera arrêté; et il . fera avifé aux moyens d'augmenter et en
richir la Colonie, et auxquelles le Con feil nommera deux Confeillers · pour y. 
préfider, s'il le juge à propos; et ce ~.ui. fera réfolù aux-. dites a!femblées fera 
T9pporté au dit Confeil par les àits Confeillers ou Lie~tenant G 'énéral pour 
ré.foudre ce qui devra être exécuté. 

Lefquels règlemens ci-deffus- feront· exécutés felon leur forme et teneur; 
nonobflant toutes chofes à ce contraires, fur les peines y- contenues, . s'il n'en 
eft autrement ordonné par fa Mo.jefté, . lefguels.- feront tous publiés ,et affichés 
en cette ville, et par tout cù befoin fera, et envoyés à la dlligence du PJO
cureur. Géné~al, aux Lieutenants Généraux et Procureurs du Roi de Québec 
et Trozs-RivJeres, Juge et Procureur fifcal de Montréal, . auxquels la Cour or
donne de les faire publiert afficher et exécuter dans les lieux de leur reffort, 
et de donner avis dans le mois au dit Procureur Général de la réception et 
publication d'iceux, leque-l en averura la Cour, mande en outre Ja Cour, &c. 

(.Signé) DUCHESNEAU. 
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A 

ARR ET 
Qui ordonne le payement des Lots et ventes, 

fans remife, du quinzieme jour de Mars, mil 

fix cent foixante dixfept, du matin. 

LA Cour aiTemblée, où étoient Mon fieu r l'Intendant, les Sieurs de Vil/eray, 
de Tilly, d'Amours, Dupont, Depeyras el de Vitray, Confdl1en, et le Pro

cureur Général du Roi, Préfents. 

ENTRE Jean de Molui Me. Chirurgien en cette ville, demandeur, en failie 
d'une part, ]ean Baptifle Morin, Roch Belle, Noel Pinguet, Jean Du

bujl et Louis Brajfard, adjoints, pour jurer et affirmer ce q u'i\s doivent au 
Sieur Peuvret de Menue, Seigneur de Gaudarvilie, par exploit de Genapl(, 
huiffier, des cinq, fix et dix de ce mois, défendeurs, et auili René Hube·rt, 
huiffier appellé comme Procureur du dit Sieur de Menue pour voir ordonner 
que le Demandeur aura délivrance des chofes faifies, Préfent en perfonne, 
d'autre part: après que par le demandeur a été conclu, conformément aux 
dits exploits, à ce que les défendeurs eu !fe nt à affirmer ce q u ïls doivent au 
dit Sieur de Menue tant pour Lots et Ventes, Cens et Rentes qu 'autrement, 
pour par le demandeur avoir et recouvrer payemenl de la fomme de quatre 
vingt treize Livres, à laquelle le d1t Sieur de }Jenue a été condamné par Ar
rêt du vingt neuvieme O B:obre dernier, et qu'ils lui fa!fe nt dé livrance de ce 
qu'ils doivent au dtt PeuvTet, par les dits Defende urs. a été àn, fçà voir, par 
le dit Morin, qu'il a acheté une habitatiou dans la Seigneurie de Gaud ar
ville, mais qu'Il n'en doit rien, le dit Sieur de lv!enue lui ayant promis que 
lorfqu'il acheteroit une habilation fur la dite Seigneurie qu 'il n'en payeroit 
aucuns Lots et Ventes, par les dits P irzguet et Dubufl qu'ils ont fa ll achat 
d'une habttation dans la dite Seigneurie, et qu'ils n'y doi vent aucunes chofes, 
l'ayant prife en payement d'une perfonne qui leur dev oit pl us q u 'e d e n vau t 
et qu'il n'dl porté par le contrat de vente, et par le dJt L ouz·s B raJ!ard, qu 'il 
doit les Lots et ven tes d'une habitation qu 'il a acquife da ns la dJLè e1gn eu
rie, Soujlereau*, qu'I1lui en doit être fait remi fe du tiers c m me fon t to us les 
Seigneurs de ce pays, et par le dit Hube1·t au dit nom, a éte dit qu'Ji ne doit 
ê tre fait aucune remife aux dits défe ndeurs des Lots et ventes de leu r du s 

acquiGtion 
* Tel dl dans le R égifire. 



Con feil Supérieur de Quéhec, 1 6 81. 161 

acquifitions, et confent que le demandeur foit payé de ce qui lui eft du par 
le dit Sieur de Menue fur les deniers faifis, parties ouïes et vu les dits Ar. 
rêts fu f dattés, tout confidéré, la Cour a ordonné et ordonne les dits défen
deurs à payer et vuider leurs mains de ce qu•ils doivent chacun en leur par
ticulier pour lots et ventes des acquifitions qu'ils ont faites dans la dite 
Seigneurie de Gaudarville fur le pied de leur contrat d•acquifition, et celle du dit 
demandeur jufqu"à la concurrence de la dite fomme de quatre vingt treize li
vres et des frais faits depuis le dit Août fufdatté, dont ils demeureront valable
ment déchar&és envers le dit Sieur de Menue. 

(Signé) DucHESN EAU. 

A 

ARR ET 
Refiituant une Veuve en le même état qu'elle 

était avant l'expiration du tems dans le quel 

elle pouvait renoncer à la Communauté, du 

28 Juillet 1681. 

LE Confeil affemblé où étoient Monfieur l'Intendant, Maîtres Louis Rouer 
de Vi/leray, premier C~nfeiller, Mat~i~u Damour .Deschaujour, C~arles De

nis de Vitré, Claude Debernzer de la Marttnzere, Confelllers, et Françozs Magde
lez'ne Ruelle D'Auteuil, Procureur Général. 

V u la Requê~e préfeutée au Con feil par qene~ieve La~rence, ~e.?v: d.e deffunt Rég. du Conf. 

Adrien Muhelon, contenant que le dit Mzchelon etant decede 1 automne Sup.28juillet, 

dernier, ill'auroit laiffée chargée de cinq en fans, et de plufieurs dettes fans l68l . Fol. 7· 

aucun bien, ce que voyant, et que le peu de travail qu'eUe fait perfonnelle-
ment de fes bras n"eft pas fuffifant pour la nourir et entretenir, elle et fes dits 
enfans, elle fe réfolut de renoncer à la Communauté qui étoit entre le dit 
défunt et elle, ne lui étant pas poffible de payer les dites dettes ; pour faire 
laquelle Renonciation elle alla au Greffe~ de la Prévôté de cette ville pour 
en pafier l'aél:e, et le Greffier qui fe trouvoit lors occupé à d 'autres affaires, 
Jui demanda fon nom et l'écdv it, difant qu'il feroit ce qu'il falloit faire, mais 

X ayant 
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ayant été avertie que quelques Créanciers du dit défunt fon mari Ja vou;. 
)oient pourfuivre devant le Lieutenant Général de la dite Prévôté, eJle alJa 
pour reti~er du dit c;;reffe .. fon aae ~e Renonciatio~ qu'e!le préte?doi.t av~~r 
faite, mats elle fut etonnee que le dtt Greffier, apres avotr cherche, dtt qu Il 
n'y en avait aucu~, ce que l'Expofante voyant elle a été confeillée d 'avoir re
cours à la Cour pour lui être fur ce pourvu, et qu'attendu la pauvreté ou 
eUe efi réduite, qui ne vit eHe et trois de ·fes en fans qui demeurent avec " elle 
que de ce qu'elie gagne chaque jour, et qu'ainfi il lui eft impoffible de fatis· 
faire les dits Créanciers, Il plut à cet-te dite Cour la recevoir à la dite Com· 
munauté et la reftituer pour le tems qui peut êtt:e paffé, au bas de laquelle 
Requête eft ce foit montré au Procureur Général, et enfuite le con{entement 
du dit Procureur Général, que l'expofante fait refbtuéet- en date du vingt 
fept de ce mois, tout confidéré, et attendu qu'il n'y a de Chancellerie en ce 
pays, et fous le bon plaifir du Roi, le Confeil a reftitué et reftitue la dite
Genevieve Laurence et icelle remife en l'état qu 'elle étoit avant l'expiration· 
du tems dans lequel elle pouvait renoncer à la Comm unauté d 'entre fon d it 
défunt mari et elle, pourquoi faire elle fe pourvoira par devant le Lieute
nant Général de la Prévôté de cette ville, fans préj udice toutefois aux Créan
ciers de fe pourvoir en ca.s de vente. 

• (Signé) DUCHESN EAU 

ARR ET 
Portant que fa Majefl:é fera fuppliée de faire dé
. fenfes à toutes perfonn,es d.e traduire les ha

bitants du pays aux requêtes d·u Palais ou_ 
ailleurs,. dixieme Novembre, 1681 ~ 

LE Confeii alf.em.blé où affifloient Monfeigneur L 'Evèque, M onfieu r l'rn-
tendant, Maitres Louis Rouer de Villeray, premier Confeiller, CharltJ Le

gardeur , de T if !y,. Mathieu .n: Amour De_clzazifottr, Jean . Baptifle ~e Peyra~, 
Claude 4e Bernzer de Lamarhnzere, Confe1llers, et Françozs Magdeleme R uell" 
D'auteuzt,. Procureur Général. 

ENTRE Me. PliiHppe Gauthîer Sieur de ComporJi, Prévôt Général en ce 
pays de Meffi.eur s les !vlaréchaux de France, en requête d'une part, e~ 

R omain.. 
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Romt1in Becquet, Nota ire royal en cette vi lie, au nom et comme faifant et 
.. fiipulant cette partie pour Mr. Jean Talon, Comte D'orfainville, Seigneur de 

ville et autres lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Secrétaire du Cabinet 
de fa Majefté, ci.devant Intendant de la jufiice, police et finances en ce pays, 
et porteur de procuration et pouvoir du dit Sieur Talon, daté à Paris le 25 
Mai dernier, défendeur d'autre part: V ft l'Arrêt de ce Con feil du 4me de cc 
.mois portant que le dit Becquet donnerait communication de fon pouvoir au 
dit Sieur dans le jour de la fignification d'icelui, lequel y répondrait s'il 
avifoit que bon fut dans le jour fuivant, pour être le tout communiqué au. 
Procureur Général ce requérant, et fur fes requifitoires ou conclu fion~ ordonné 
ce que de raifon au premier jtmr, les pieces mentionnées et dattées au dit 
Arrêt, extrait d'un article des Inftruétions données par le dit Sieur Talon au. 
·dit Becquet, et dattées de l'Abbaye de To~int, à Chalons le t6e Juin der
nier, Réponfes du dit Sieur fignifiées au dit Becquet par Lev·a!Jeur, huiffier, 
Je Se du préfent mois, réponfes du dit Becquet à la dite fignification deman
dant que les termes de fuppreffion et de faufieté dont s'dl fervi le dit de
mandeur fuirent rayés et biffés comme injurieux, requifitoire du Procureur 
Général, tout confidéré, le Confeil conformément au dit requifitoire, fans avoir 
.égard à la demande du dit Becquet que les mots de fuppreffion et de faufieté 
fuirent rayés de l'écrit du dit Sieur Comporté, a donné a8:e aux parties de 
leur dire, déclarations et réponfes, et qu·au. furplus, comme ce pays eft éloi
gné de douze cens lieux de l'ancienne France, et que ce feroit ruiner les fujers 
du Roi établis en ce dit pays s'ils étaient obligés de plaider ailleurs, Sa Ma
jefté fera très humblement fuppliée de faire défenfes à l'avenir à toutes per
fonnes de traduire les habitans domiciliés en ce pays, {oit aux requêtes dtJ 
Palais ou de I•HôteJ, ou par devant autres Juges que de ce pays cm vertu de 
quelques lettres que ce foit, fous telle peine qu•il appartiendra. 

(Signé,) DUCHESNEAU. 

. -... Xs le 

.. 
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ARR ET 
Au fujet des dixmes de tous les produits des 

terres que les Curés de Beauport et de l'Ange 
Gardien voulaient exiger, et défenfes à eux 
ainfiqu'à tous autres Curés d'en exiger deplus 
fortes que celles arrêtées par le ]{eglement 
du 6 Septembre 1667, du 18 Nov, 1705. 

L E Con feil ·extraordinairement alfemblé, où étoient Monfi~u: le Gouverneur 
Général, Monfieur l'Intendant, et Meilleurs de Lotlnmere, Dupont, de 

Lins et Hazeurs, Confeillers, et Dauteuil, Procureur Général du Roi. 

VU ce qui a été remontré par le Procureur Général du Roi qu'il a eu avis 
le jour d'hier que le Curé de la Paroi Ife de l'Ange Gardien en la Sei

gneurie de Beaupré, et celui de Netre Dame de Beauport, ont dans leurs prônes 
Dimanche dernier et autres Dimanches précédens, averti leurs paroiffiens que 
dorénavant ils prétendoient qu'ils leur payaffent les dlxmes non feulement des. 
grains comme il a été pratiqué jufqu'à préfent, mais encore de tout ce que la
terre produit par la culture et fans culture, et des befiiaux, comme foins de 
bas prés, fruits,. lin, chanvre, meut ons et autres ch0-fes, tellement que ces pro• 
pofitîons cauferent un grand murmure à la fortie des dites Meffes entre les habi
tans, à caufe de cette nouveauté infupportable en ce pays qui eft déjà fi diffi
cile par la rjgueur dè fon climat qu'à peine les habitans peuvent-ils payer 
exaétement les dixmes de leurs grains et fubvenir à leurs prelfans befoins, et à 
quoi ils ne pourront parvenir dorénavant comme ils en font pleinement con
vaincus qu'en s'appliquant à élever des moutons et à la culture des lins et 
chanvres, ce qui a fait que depuis deux ans tous les habitans s'y font employés 
fortement_, dont ils commencent à reffentir l'av an tage, ces prétentions et deman. 
des des dus Curés étant c::apables de les décourager et même rebuter, qu'il e.ft 
néceffaire de fçavoir que lorfque Meffieurs Tracy, Courcelles et Talon furent 
envoyés en ce pays par fa Majefié en l'année mit fix cent foixante et cinq, en 
qualité de Gouverneurs et Lieutenants Généraux et Intendant, ils firent un 
réglement avec Monfieur de Laval, pour lors nommé par fa Majeilé premier 
El"~qu~ de ce pays, le quatrieme Septembre m.il fix cent foixante fept, après 
~vou entendu les plus notables du pays, par lequel il fut arrêté que les dixmes 

ne 
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ne s'y payeraient à l'avenir que des g.rains feulement à rai fon du vingt fixieme 
minot, en confidération de ce que les habitans fero ient tenus de l 'engranger, 
battre, \aner, et porter au prefbnère. Que ce réglement refra au Secrétariat 
de mon dit Sieur Talon'! Intendant, et quoiqu'il ne paroiffe pa~, parce que la 
plus grande partie de Cè fecrétartat a été diffipé, comme la plûpart de ceux de 
Meffieurs fes fu cceffeurs, il a été exécuté de bonne foi de part et d'autre, et 
il ne peut être nié, parce qu'il y a encore des perfonnes vivantes gui en ont 
parfaite connoiffance pour y avoir éLé appellées. Que l'Edit de fa Majefté 
donné à Saint Germain en Laye au mois de Mai mil fix cent foixante et dixneuf, 
rêgiftré le vingt trodieme oaobre fuivant, fait mention de ce réglement, et la 
date du quatre Septembre mil 1ix cent foixante fept, et comme fa Maj efté a 
donné cet .Edit pour fervir au Réglement des dix mes et Cures fixes, elle a dérogé 
par icelui fpécialement aux Lettres Patentes du mois d'Avril mil fix cent 
foixante trois par lerquelltH fa. Majefté avoit confirmé le décret d'éreétion dll 
Séminaire de cette vllle, auqu el elle auroit affeété toutes les dixmes de quelque 
nature qu•elles puiffent être,_ dérogeant pc~ re il lement à toutes Lettres Patentes, 
Edtts, Déclarations et autres Actes contraires. Que lorfque fa Majefté fit 
connoitre fes intentions par fes lettres à feu Mr. le Comte de Frontenac, lors 
Gouverneur Général, et à feu Mr. Duchejneau, Intendant, an fujet de l'éta
bliffement des Cures fixes en ce pays, et qu'elles furent réitérées et ref.louvel
lées par les lettres de feu Monneur Colbert, Ils· eurent ordre de régler dans une 
affemblée à quelle fomme feron fixée la portion congrue de chaque Curé, et 
elle la fut à cinq cens hvres, outre les menus profits dtl dedans de l 'Eglire; on 
eftima qu'avec cette fomme, outre leur fubfiftence et etHretien, ils pouvaient 
avoir un domelltque pour lës fervir ~que quoique ce réglement fut fuffifant 
et qu·ils foyent affurés que le moyen d'établir le pays ce feroit de rendre· 
toutes les Cures fixes, cependant il n'y en a quafi pas, et encore on en a pour
vu que ceux qu'on eft üHuré qni rendront leurs provitions toute fois et quantes· 
qu'on leur demandera; et c'eft pour cela que juf.gu'à. préfent Ils n·ont pas fait 
régiftrt."r leurs dites provdions, et qu'lis les tiennent fécretes, et auffi qu'ils ne 
s•attachent pas à J'augmentation du temporel des dt tes Cures; qu•il eft incon .. 
teftable que par le partage qui en a été fatt pour l'etendue de chaque Cure ou. 
Million, il n'y en a pa.s qui n'ait plus q.ue la po rtion réglée congrue par les 
dixmes de& grains feulement; comme elles fe font perçues jufq u'à préfent; ~t 
que quelque changement qu'on voulut y falfe, ce ne teroit que pour donner 
du iuperflus aux Curés à la charge des peuples, et comme ces publications des 
dits Curés font une entreprife contre rautorilé féculiere, il efl: d'importance 
d'en empêcher la contanuauon, et les mconvénients qui en peuvent rétulter. 
C'eft pourq uoi le dH Procureur Général du Roi requiert qu'après s'être fait 
repreienter l'Edit de fa .lYlaJeil.é dll mois de Mai, mil fix cent foixante diX-• 
neuf, et les Leltres Patentes du mois d'Avril, m1l fix. cent foixante trois, il foit 

ordonné 



Rég.du Conf. 
Sup. z Fev. 
1 7o6,folio ~s. 

166 . Arrêts et Réglements du 

ordonné que les dits Sieurs ·Curés de l'Ange Gardien et de Beauport viendront 
en perfonne rendre compte au Confeil de quelle autorité ih ont fait la dite pu
blication, pour fur leurs réponfes être par lui pri{es telleç conclllfions qu'il ap
partie-ndra, et que cependant il foitfait déftnîes aux dtts Curés de l'Ange Gardien 
ct de Beaupor:, et à tous .autres., de faire aucune publication pour innover dans 
la conduite qu'on a tenue jufqu'à préfent, dans le payement des dixmes, et à. 
tous les habitants de ce pays de payer d'autres dixmes que celles des bleds et 
de toutes fortes de grains, comme il a été JJratiqué depuis ce tems là jufqu'à. 
préfent, fous telles peines qu'il appartiendra. Le Confeil faifant droit fur les 
dites remontrances et requifitoire, Vu l'Edit de fa MaJe!l.é du mois de Mai mil 
fix cent foixante et dixneuf, et les Lettres Patentes du mois d·Avril, mil fix 
cent foixante et trois, qu'il s'efi .fait repréfenter, a ordonné et ordonne que les 
dits Curés de l'Ange Gardien et de Beau port viendront en perfonnes au dit 
Confei1 pour y rendre compte de quelle autorité ils ont fait la dite publication 
pour fur leurs réponfes être par le dit Procureur Général pris telles conclu
fions qu'il avifera bon être. Fait défenfcs aux diu Sieurs Curés de l'Ange 
Gardien et ~e Beauporr, et à tous autres Curés de ce pays, de faire aucune pu
blication pour in!:lover rien en la conduite qu'on a tenue jùfqu'à préfent dans le 
payement des dixmes, et d'en exiger à plus haut prix; et aux habitants d'en 
payer d'autres que celles arrêtées par Je réglement du dit jour quatre Septem
bre mil fix cent foi xante fept, comme il s'eft pratiqué depuis ce tems là j ufqu'à 
pi.éfent., fous telles peines que de raifon. • 

{Signé) RAu DOT. 

REGLEMENT 
De Police du premier Février, 1706. 

LE Confeil affemblé où étaient Monfieur le Gouverneur Général, Mon
lieur Raudot 1 ntendant, et Meffieurs de Lotbinier.e, Dupont, de Lins et dt 

Villeray, 'Gonfeillers. 

VU l'Arrêt rendu en ce Confeil le premier Décembre dernier, portant 
qu'il feroit fait affemblée de Police en la Pr~vôté de cette ville pardevant 

le Lieutenant Général et .autres officiers d'icelle, où feroient appellés les plus 
nô~ables Bourgeois de cette dite ville, et à laquelle préfideroient Meffieurs 
René Louis Chartier de Lotbiniere, premier Confeiller, et François Mathieu 
Martin de Lins, auffi Confeiller, pour fur leur rapport être reglé et ordonné 

par 
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par le Confeil, ce que de raifon,. Je procès verbal de la dite affemblée fait en 
la dite prévôté, le cinquième du dit mois de Décembre, contenant les remon. 
trances faites par les bourgeois,. artif~ms, bouchers et boulangers de cette ville,. 
rapporté en ce Confeil par le dit Lieutenant Général Je quatorze du même 
mois, Arrêt rendu le dit jo'.H portant que le dit procès verbal d'a!femblée feroit 
communiqué au Procureur Genéral du Roi, ce requérant~ pour fur fes con
clufions être oTdonné ce que de raifon, conclufions du dit Procureur Général 
du Roi,. le Con feil fat fant droit fu.r icelles a ordonné et -ordonne. 

1. Qae les boulangers de cette dite ville feront tenus d'avoir toujours en vente 
dans leurs boutiques du pain de toute qualité, à peine de troi~ livres d'amende 
pour la premiere fois, et du double pour les fmvantes. Que le dit pain fera 
bon, et bien conditionné à peine d'être confifqué au pro.fit de l'Hôtel Dieu 
dès la premiere fois et d'amende· arbitraue ; que du jour de la pub .ication dtl' 
préfent Réglement },es dits boulangers ne pourront vendre le pain que fur le 
pied de cmyuante fols le minot de bled, lequel fera diftribué par eux, fçavoir: 
Le petit pam blanc du poids de quatorze onces. à un fol marqué v&lant 20· 
deniers. Celui pefant trois livres, à cinq fols. Et celui-dll poid-s de fix livres 
à dix fols. Le pain bis blanc à un fol Ja livre.. Tous lefquels pains les dits 
Boulangers leront tenus de marquer d'une marque particuliere, et le poids· 
qu'Ils peleront, à peme de confifcatton. Fait défenfes le dit Confeil à toutes' 
auues perfonnes que les dits- boulangeu de faire des btfcuits à. peine de confif
~auon et de cent livres d'amende, ap{1licab1e moitié au dénonciateur et.l"autre 
m01tié aux pauvres de l'Hôœl Dieu de celte dite ville, à la charge qu'Ils en 
auront toujours de bts ct de blanc pour vendre au prix qui fera réglé à pro .. 
portion du pnx du bl~d, et permet à toutes perforines de faire des f.arines pour 
commercer aux. dedans eta1.1 dehors de ce pays. 

11. Qu,.attendu Je vil prix des Bestiaux, .Jes bouchers de- cette dite ville ne 
vendront à l'avenu depuis les fêtes de Noel jufqu'à la St. Jean, la viande de· 
bœuf, et de veau que iur le p•ed de trois fols la hvre, et depuis le dit jour 
de St. jea11- Julqu'à Noel, à deux. {ols iix deniers la hvre de boeuf,. et quatre·, 
f.ols la hvre de veau. Que les dus bouchers feront tenus avant de tuer les 
bêtes qu'tls. voudront vena.re, d'avertll Je Procureur du Roi de ia Prévôté de 
Cttte du:e ville, on celu1 qut fera par lui commis, du tems qu·tls les voudront~ 
tuer, afin qu'ti s'y traniporte pour connoltre il les bêtes iont en affez. bon état 
pour être ddtnbuees au pubuc, avec aétcnfe à. eux à'expo1er en v~me aucune 
VIande qut n 'alt été vue par le dit Procureur du Roi 01.1 perionne par lui 
pré posée à peme de confifcation d'1ceUe,. <1e trente livres à'amende pour. la 

prem1ere 
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premiere fo}s.' de ~oi_xante livres pour la feconde, et de cent li~res pou~ la 
troifieme, et mterdtEbon pour tOUJOurs de -commerce de bouchene, les d1tes 
amendes applicables moitié au dénonciateur, et l'autre aux pauvres de l'Hôtel 
Dieu de cette ville, fait défenfe aux habitans de la campagne d'apporter en 
cette ville aucuns veaux à vendre qu'ils n'ayent au moins un mois, et aux 
bouchers d'y en faire venir pour les nourir, tuer et vendre, qu'ils n'ayent 
plus d'un mois, à peine contre les uns et 1es autres de confifcation deS dits 
veaux_, faît en out~e défenf~ le dit_ Confeil à tous ~a~itans d'a~porter en cette 
dite v1l1e apcune vtande qu1 ne folt de bonne qualtte et fans etre morte par 
accident ou avoir été tuée à caufe de maladie, à peine de confifcation de la dite 
viande et de trente livres d'amende, applicable comme deffus, à e11X enjoint 
d'apporter certificat du Juge, dans les lieux où il y en a, et dans ceux où il 
n'y en a point encore d'établis, ~es Seigneurs, Curés, Capitaine ou autres 
Officiers de Milice, comme les befhaux par eux apportés n'étoient attaqués 
d'aucunes maladies avant d'avoir été tués, et qu'ils ne font pas morts d'accident 
comme noyés ou empoifonnés, lequel certificat les dits habitans feront tenus 
de repréfenter au Procureur du Roi de la Prévôté de cette dite ville r,our 
avoir permiffion de lui de mettre la dite viande en vente, lequel certificat et 
pern~iffion leur fera délivré fans frais, ùe laquelle viande le'l dits bouchers 
auront la préférence en tout temps en la payant aux dits ha bi tans. argent comp
tant, fçavoir, depuis Noël jufqu'à la St. Jean, à deux fols fix deniers la livre, 
et depuis le dit jour jufqu'à Noel, à deux fols la livre, et le veau à proportion. 
Qu'il fera fait quatre étaux de boucherie en cette ville aux lieux qui feront 
jugés les plus commodes dans lefquels ils feront la diftnbution et vente de 
leur viande les mardi et famedi de chacune femaine, auxquels étaux ils auront 
des crochets pour y pendre leur v1ande, et à eux · enjoint d'en vendre à ceux 
qui fe préfenteront pour acheter en payant, fa_ns les renvoyer fou~ prétexte 
qu'ils retiennent les vianàcs pour des abfents, que les dits bouchers payeront 
pour chacun des dits étaux cinquante livres par an, fçavoir rnoiLié à Pâques 
prochain et l'autre au prém1er jour C:'Oétobre, laquelle fomme ils feront tenus 
d'avancer inceffamrnent pour la confiruét10n des dits étaux; fait défenfe aux 
dits bouchers de vendre à l'avenir aucune volaille, œufs, beurre ou autres den
rées à peine .de confifcation et d'amende arbitraire. Et pour empêcher l'infec
tion que caufe leurs tueries, les dits bouchers feront tenus de faire enlever et 
porter à baffe marée les fumiers et vuidanges des befiiaux qu'ils tueront, et de 
laver et netoyer tellement le fang et immondices des dits befiiaux qu'Ils ne 
caufent qans le lieu de leurs tueries ni aux environs d'icelles aucune puan
teur, à peine de dix livres d'amende. 

III. Que pour remédier promptement aux incendies qui n'arrivent que trop 
fréquemment 
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fréquemment en cette dite ville, il fera fait par le Con feil un r~le des habitans 
qui pourront fournir des feaux de cuir, lefquels feront dépofés aux lieux qui 
feront jugés néceffaires. 

IV. Que fous le bon plaifir du Roi pour fubvenir aux dépenfes à faire en 
<:ette dite ville pour la commodité publique, chaque vendeur de vin et eau
de-vie en détail ou par affiette, payeront par année, fçavoir: ceux qui vendent 
~n détail, cinq livres, et c~ux qui vendent par affiettes, dix livres, lelquel
les fommes feront par eux payées d'avance entre les mains du Sieur Bergeron, 
marchand, commis à cet effet, et diftribuées pour les réparations de cette 
ville, fuivant l'Arrêt des officiers de la Prévôté d'icelle, et ·s·il y a du {urplus 
et que la recette excede les dépenfes à faire, il en fera donné connoiiTance en 
chaque ~IIemblée de police et enfuite au Confeil. 

V. Ordonne que les réglemens faits lé onzieme jour de Mai, 1676, au fu jet 
des fourages, ferà garde et obfervé, et en ce faifant fait défenfe à toutes per
fonnes de nourir aucuns beftiaux en la baffe ville, et de garder à cet effet des 
fourages dans leur maifon fur peine d·amende arbitraire et de confifcation 
des dits beftiaux. Permet feulement à ceux qui ont des chevaux d•avoir 
quelque peu de fourages pour les nourir, fauf à eux à en avoir de réferve 
hors la dite baffe ville. 

VI. Fait auffi défenfe de nourir des cochons dans la baffe ville, à commen
cer au mois de Mai prochain, depuis la rnaifon de Sauvain, qui eft au Sault 
au Matelot, jufqu•à celle de Jean De·merce, qui eft au Cul-de-fac de cette 
ville, enjoint à ceux qui en nourriront au delà des dites maifons de les tenir 
enfermés, et permet à ceux qui les trouveront dehors de les tuer. 

VII. Toutes perfonnes qui feront bàtir à l'avenir ·des mai fons en cette dite 
ville, feront tenus d'y faire des latrines et privés, afin d'éviter l'infeétion et la 
puanteur que ces ordures apportent lorfqu'el\es fe font dans les rues, ordonne 
qu'il en fera fait aux rnaifons qui font de préfent bâties dans le p.rintems pro. 
chain fam aucune remife, à peine de vingt livres d'amende contre les propri~
taires ou principaux locataires, lel'quelles latrines ou privés feront faits fur Jes 
loyers des dits logis, fait d-éfenfe aux entrepreneurs ou maçons, de ne plus bâtir 
d" logis à l'avenir qu'ils ne faffeut des latrines, à peine de pareille amende de 
vingt livres, et enjoint aux officiers de la PrévôLé de faire leurs vi fi tes dans tous 

y les 
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les Jogi~ et d'en faire faire où il n ,.y en a pas aux dépens du propriéta~ire,. à 
l'effet de quoi les locataires fourniront à la dépenfe, laquelle leur fera dedu1te 

fur les loyers. 

VIII. Ordonne au Sieur de Becancour Grand Voyer, de fe tranfporter dans 
· toutes les Seigneuries où les grands chemins n'ont pas été réglés, pour .. les 

régler de concert avec les propriétaire.s des Seigneuries, les officiers de m1hce 
en leur abfence, s'il n'y a pas de Juges, et fix des plus anciens et confidérables 
habitans du lieu pour, fuivant leur avis, régler où paifetont dorénavant les 
chemins publics, qui auront au moins ving.t quatre pieds- de largeur ; en
joint le Con feil aux ~a hi tans ch~cun. en dr?Ît fo!t de rendre, parfaite~ent pra
ticables les dits chemms, et de fourn1r des JOUI nees de corvee- pour fa1re, dans 
les lieux où il fera néceffaire, des ponts fur les ruiifeaux ou levées (fi ce lont 
des marais) fuivant le Réglement du Grand Voyer, conjointement avec le 
Seigneur, Juge et Officiers de milice et les dits fix habitans, enjoint en outre 
aux offi·ciers de milice de tenir la main à faire faire les dits (;hemin.s- et ponts, 
et commander les habita.ns à cet effet. et de rendre compte au Confeil au mois 
d'Oétobre prochain de l'état des dits chemins, et en cas de cont--efration, le 
Confeil s'er.1 réferve la corinoiffance avec défenfes à, toutes perfonnes d'emba
raffer les dits grands chemins par cloture ou barriere,. fous quelque prétexte 
que ce foit, à peine de vin,gt livres d'amende, applicables à-la fabrique de la 
paroiffe de la Seigneurie, laquelle le .r..1arguill!er en charge fera tenu de fair~ 
payer à peine d'eu êtr~ ref ponfable c::n fon propre et privé nom. 

IX. Pour empêcher les dommages que les chevaux font aux grains er. fau
tant par deffus les cl~tures, et ,les dangers ~ue courenL les perfonnes qui paffent 
dans les grands chemms montees fur des JUments ou fur des che\•aux on iHes, 
enjo~nt ~c dit ~onf.eil à ceux qui ont d:es chevaux de les faire enferger à p~ine 
de d1x livres d amende, pour la premtere fOJs, laquelle fera déclaree ~ncourue 
fur la premiere plainte, et enjomt aux Juges des lieux ou au défaut au 
Commandant de milice de tenir la ma in à l'exécution du prHent Réglem · n't. 

X. Enjoint pareiUement aux habitans de ce pays de faire oarde-r leurs bef
tiaux depuis q,ue le J ug~ des he~ x au_ra fai~ -défenie, _de ~es ladfer pace a ger dans 
les terres a pres la fonte des ne1ges, J u fqu a cc qu 11 alt donné permdlion de 
ce !fer la ga.rde après les" récolles, r_lOnobfta,nt toutes l.es clô.tures q u '1ls pour-
r.Oient ~vo1r powr empecher les degats ~u Ils pourr01ent fane, à p eine de dix 
hvres d amende contre les contrevena:Jts, e~ de payer le dommage qui fera 
fait par leurs b eftiaux, lequel fera eftimé par deux des plus proches votfi.ns. 

XI. 
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XI. Fait le Con feil défenfe à tous habitans de ce pays de contefier aux portes 

des Eglifes, de prendre querelle et en venir aux coups pour aucune affaire, 
à peine de dix Jivres d'amende encourrue contre chacun de ceux des contreve .. 
nans, applicable à la Fabriq.ue des lieux, et enjoint au Juge ou à défaut à 
l'officier de milice du lieu de teni1 la main au recouvrement des dites amendea 
fans préjudice des dommages et intérêts des parties. 

X II. Fait pareillement défenfes à ceux qui ont des chevaux en cette dite 
ville de les envoyer boire fans les conduire ou faire conduire par leurs licols 
ou brides, et aux chartiers et voituriers de fe tenir fur leurs charettes vu ides en 
allant ou revenant à peine de prifon, et des dommages et intérêts des parties ; 
à eux feulement permis lofqu'ils auront deux chevaux de fe mettre fur le 
premier, et lorfqu'ils en auront trois fur celui du milieu. 

XIII. Et conformément aux Réglements du dit jour, onzieme Mai, 1676, 
fait défenfe à tous cabaretiers, hôtelliers, vendeurs et regratiers de cette ville 
et fauxbourg, d'aller dans les côtes pour acheter des volailles, gibiers, œufs, 
beurre et autres menues denrées, comme auffi fur la grêve au devant de ceux 
qui ont apporté en canot et chaloupe, et d'y rien acheter, mais feulement ce 
qui fera expofé au marché après neuf heures fonnées en Eté et dix en Hyver, 
pour donner temps aux bourgeois et habitans de cette ville de fe fournir de ce 
qui leur fera néceifaire, et aux habitans tant de cette ville que de la campagne 
de porter et vendre aucune des ditesdenrées dans les maifons particulieres s'ils ne 
les ont expofées au moins une heure dans le marché, lorfqu'ils arriveront après 
midi, à peme de confifcation des dites denrées et de trois livres d'amende con
tre les contrevenants, au iurplus ordonne le Confeil que les autres Régle
ments de Police ci-devant faits feront exécutés felon leur forme et teneur; et à 
ce que perfonne n'en ignore, fera Je préfent Réglement envoyé à la dili ... 
gence du dit Procureur Général en la Prévôté de cette ditte ville, pour être 
exécuté, lu, publié et affiché par tout où befoin fera, dont le dit Procureur 
Général du Roi certifiera la Cour dans un mois. 

(Signé) RAUDOT. 

DEFENSE 
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DEFENSE 
A la Dame de la Forêt de faire tourner fon mou

lin dans le Comté St. Laurent, du Seizieme 

Août. 1706. 

LA Cour affemblée, où étoient Meilleurs Raudot, Intendant, Meilleurs de 
Lotbiniere, Dupont, de Lino, et de Villeray, Confeillers, et D'auteuil Pro

cureur Général du Roi, Préfents. 

VU le défaut obtenu en ce Confeil le vingt fixieme Avril dernier, par Me. 
François Berthelot, Ecuyer, Con fei lier Sécrétai re du Roi, et des com

mandements de défunte Madame la Dauphine, demandeur en requête, par 
lui préfentée en ce Confeil le douze du dit mois d'Avril, comparant pa.r Guil
laume Procureur do Roi) commis en la Prévoté de cette ;·ille pour fuppléer à. 
défaut de juge en cette affaire, Gaillard, Marchand en cette ville fon Procu
reur allancontre de Dame Charlotte Françoije Juchereau, femme commune en 
bien de François de la Forêt, Ecuyer, capitaine d'une compagnie des troupes 
du détachement de la marine, défendereife et défaillante, la fignification du 
dit défaut faite à la dite dame défendereife par Oger huillier, le cinquieme de cc 
mois avec affignation à comparoitre ce jourd'hui en ce Confeil pour vo1r ad
juger le profit d'icelui et ordonner ce qu'il appartiendr(l, la requête du dit de
mandeur contenant qu'en vertu d'Arrêt du feptieme D6cembre dernier, rendu 
entre lui et la dite Dame de la Forêt, il auroit rentré en poifdlion et jo:.liifance 
de l'Ille et Comté de St, Laurent, où il a trouvé que la dite dame de la Forêt 
a a~andonné un moulin à eau bâti au lieu appellé la Sainte Famille, pour en 
faire bâtir un autre eu la Paroiffe de St. Pierre pendant le tems d'une faifie 
Jéelle de la dite I fie, à la requête du dit Sieur Duchifnay fon frere et en laquelle· 
il a été fubrogé, que n'étant rentré en pofieffion de la dite lU~ que conformé
ment à la vente qu'il en a faite à la dite dame de la Forêt Je v1ngt cmquieme 
Février mil fept cent deux, et que le dit moulin appartenant à Ja d tte dame 
de la Forêt, il ne peut ni ne doit jouir du fufdit moulm, et comm ii n'y a que 
lui qui ait droit _ du moulin dans la dtte Ille, que celui de la dite d am e de la 
_Forêt fait journellement far~ne. et qu_'elle profite des revenus à fon prejudice, 
1l requert que vu le da Anet du fept1eme D~cembre d c:rnier, b ie n et duement 
fignifié, il foit ordonné que la dite dame de la Forêt fera cefrer et an êter de 
moudre le fufdit moulin,. et fait dHenfe tant à la dite dame de la Forêt qu 'à 

toL;tes 
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toutes autres perfonnes de faire moudre à l'avenir aucum grains au fufdit 
moulin fous telle peine et ame·nde qu'il plairoit à la Cour d'ordonner, Arrêt 
rendu enfin d•icelle le dot..ze du dit mois d'Avril, portant que la dite requête 
feroit communiquée à la dtte dame de la Forêt fignificatJon des d1tes requête 
et Arrêt faite à la dite dame de la Forêt, par Oger huiffier, le dixfeptieme du 
dit mois-, avec affiguation à- elle a comparoir le vingt feptieme du même mois 
au Confeil, pour procéder fur les fins de la dite requète, lignification faite au 
dit Sieur Guillaume Gaillard, procureur du dit Sieur Berthelot, le vingt quatre 
du dit œ.oi-s d'Avril, à la req-uête de ]a dite dame de la Forêl, par laquelle elle 
lui dêclare, tant comme procureur du dit Sie ur Berthelot qu'en f'on propre et 
et privé nom, et même comme faifant pour Mz'chel François Berthaot, Ecuyer, 
Sr. de Rehrourjeaux, Jean et Louis Henry Berthelot, Ecuyers, Sr. de St. Laurent~ 
qu'.en perf1fiant aux Ac1es d'évocations. de prife à partie et autres fignifiés à fa 
dite requête au dit Gaillard ès dits noms, ]e neuvieme, vingt cinquieme et 
'Vingt fepuemc Janvier, neuvieme et dixhuitieme Février, et vingt troifieme 
Mars dernier, elle protefie de nullité de l'Arrê t rendu fur requête le douze du 
dit mois de Janvier, à elle fignifié le fe1ze fuivant, et de tout ce qui fe pourra 
enfuivre pour les caufes et raifons qu'elle déduira en temps et heu de toutes fes 
dépenfes, dommages et intérêts fo ufferts et à fouffrir, et de tout ce qu'elle peut 
de droit protefier au cas qu'il continue de pourfuivre l"exécution du dit Arrêt 
nullement rendu contre et au préjudice des dtts aétes d'évocation, de prife à 
partie et au tres ci. deffus dattés, att endu que le dit Arrêt eft aLtentatoire à icelle 
et rendu contre les ordonnances, ainfl qu'il le déduira pardevant Je Roi et nos 
Seigneurs de fon Confeil en temps et lieux, que pour les mêmes rai{ons elle 
ne paroitra ni ne fera paroitre perfonne pour elle à l'échéance de l'ailignation 
qui lui a été donnée ]e dixfept du dit mois d ' ~ vril, en exécution de l'Ordon
nance du Confeil du douz , appofée au bas de la requête préfentée par le dit 
Gaillard au dit nom, prot.eftanr de nullité contre tout ce qui fe trouvera être 
fait au préjudice de la dite déclaration de fe pourvoir conformément au dit 
aae d'évocation, prife à partie et autres, de tous les dépenfes, dommages et in
térêts, et de tout ce qu'elle peut et doit protefier, et ap:ès que le dit Gaillard 
au dtt nom a requis le profit du dit défaut, et que la dite dame de la Forêt ni 
perfonne pour elle n'ont comparu. Le Confeil en adjugeant le p 1ofit du dit 
défaut ordonne que la dite dame de la Forêt fera ceffer et arrêter de 
moudre le mou lin qu'elle a fait conftruire ès dite I:fle et Comté de St. Lau
'rent, lui fait défenfe et à toutes autres perfonnes de fa tre moudre à l'avenir 
aucuns grains au fufdit moulin à peine de cent livres d'amende, et. a conda~
n é la dne dame de la Forêt aux dépens, à taxer par Me. Paul Denzs de St. Sz .. 
mon, Prévôt de la Maréchauifé qui a affifté au dit jugement. 

(Signé) RAU .DOT. 

PERMISSION 
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PERMISSTON 
A Madame de la Forêt de faire tourner fon mou

lin, jufqu'à ce que le Seigneur ait fait rétablir 

le fien, du treizieme Septembre, 1706. 

L E Confeil extraordinairement affemblé ; où étoient Monfieur Raudot, In
tendant, Meffieurs de Lotbiniere, Dupont, de Lino, et de Villeray Confeil· 

lers, et Dauteuil, Procureur Général du Roi. 

V U la requête préfentée à Mr. l'Inte?dant par .Michel Maranda et Phi .. 
lippe Noel, de l'Ille St. Laurent, parotffe St. Pt.erre, tant pour eux que 

pour les autres habitants de la dite paroi!Ie, qu'i1 a référée en ce Confeil, conte· 
nant que l'incommodité qu'ils ont eu jufqu'en l'année 1704, de n'avoir aucun 
moulin dans la dite paroiffe pour y faire moudre leurs grains, les a obhgés de 
les porter mou-dre aux moulins des côtes voi!ines, n'y ayant eu dans ]a dite Hie 
que des moulins aès mal entretenus, hors d'état de fervir, et d'ailleurs que 
très éloignés de leurs demeures et auxquels il ne leur eft pas poilible de porter 
leurs dits gr:lins, en étant trè:; éloignés par les -chemins qu'il faud rott faire aa 
travers des bois et encore plus pour y a11er par eau, ce qui les obligea de foi
licite·r la dame de la Fo rêt de faire bâtir un moulin à eau dan s la di te pa roifie 
de St. Pierre pour Jeur .commodité, et pour l'y engager, ils s'offrirent to us de 
lui donner chacun fix JOU-rnées de leur tems pour en creufer les fondem ents, 
<:e ·qu'ils ont fatt èlans l'et'pérancr de retirer tout le fecou rs et la commodité 
qu'ils en pouvoient efpérer p ar fa proximtté : mais comme depuis ce tems ils 
ont appris que le Sieur Gaillard, Marchand de cette ville., comme procureur 
de Monfieur Berthelot, a obtenu Arrê t en ce Confeil qui fa it défenfe à la 
dite dame de la Forêt, et au meu mer, de faire moudre aucuns g rains au dit 
moulm, et que même le dit meunier refufe de moudre leurs dits grains, i 1 ne 
leur paroit ni jufie ni raifonnable d'être privés du fr1.1it de leurs travaux et de 
la contribution qu'ils ·ont fai.te à la confiruétion du dit moulin.: pourquoi ils 
requierent, qu'attendu le mauvais élat des autres mou lins qui font en la dite 
Ille, et -leur élojgnement de la dite parodie St. P ierre, et l'imprat icabilité de 
leurs chemins, et que d'ailleurs le dit moulin de la dite parod.fe S t. P ierre 
a été conftruit en qualité d.e dame et propriétaire dans ce tems de la dite Ille, 
pour l'utilité et commodité des dits habitans, Il plat fe a u Con fei l , fa ns avoir 
égard au dit Arrêt obtenu par défaut par le dit Sieur Gaillard, qui ordonne 

que 
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que le dit moulin feta fermé, ordonner qu'icelui moulin fera ouvert, et Je meu
nier d'icelui tenu de mo ·1dre leurs grains à l'ordinaire; l'Ordonnance enfin d'i
celle du neuvieme de ce mois, portant que les parties fe pourvoiront ce jour
d'ui en ce Con feil avec la dame de la Forêt et le Sieur Gaillard, que cette affaire 
requiert célérité, et que la dite requête fera lignifiée à la dite dame de la Forêt 
et notifiée au dit Sieur Gaillard, lignification faite des dites requête et ordon
nance à la dite dame de la Forêt le même jour par Filleul huiffier, avec alli~ 
gnation à être et comparoir ce jourd'hui en ce Confeil pour répondre et pro• 
céder fur icelle, un aéte fig ni fié à h requête de la dite dame de la, Fodt aux dits 
Maranda et Noel, par Dubreuil huirrier. ce jourd'hui, par lequel elle perfifl:e 
en la réponfe qu'elle a fait fignifier au dit Sieur Gailla rd le trois de ce mois, 
contenant la connodfance qu'élie a du befoin mdifpenfable que les dits habi
tants ont du dit moulm, et que les allégués du dit Sieur Gaitlard au contraires 
font faux, fauf refpeét, et qu'elle ne peul et ne doit paroitre à l'affignatlOn qu'ils 
lui ont fait donnt r pour les raifons qu'elle déduira en temps et heu, un certi
ficat du Sieur Danrie, Curé, de la dite Par01ffe de St. Pierre, du huit de ce 
mois, de l'affemblée tenue au presbttèrè, des habttants de la dne paroilfe, dans 
laquelle ils ont nommé les dits Maranda et Noel po r repréfènter le befoin gu 'ils 
ont du dit moulin, tcelui figné du dit S1eur Danrie, et de onze des habttans 
de la ditt: parodfe, Arrêt rendu en œ Confeil le feizteme Août dernier, qui 
ordonne que la dite àame de la Forêt Lra ceffer et arrêter de moudre le moulin 
qu'elle a fait conftrune ès dite Hl c.: et Comté d.e St . Laurent, lui fait défenfe 
et à toutes perfonnes d'y faire moudre ~ l'avemr aucuns grains à peine de cent 
livres d'amende, et oui le dit Steur Gazllard, au nom et comme procureur d11. 
dit Sieur Berthelot, qui a demandé l'execution du d1t_ Arrêt, et qui a rcfufé de 
fe charger d'affermer le dtt moulin, ne voulant pas courir les !ifyues qui pour
raient y arriver, enfemble les d1ts Maranda et Noel pour tous les hablt~ns de _ 
la due paroiffe,_ le Conieii ayant égard à la requête des dits habitans de la pa
roiffe de Saint P ierre, en l'Hle et Comte de St. Laurent, et attendu la néceffi
té qu 'il y a de fatre tourner le dtt mouhn, les deux autres qui (ont dans la d1te 
Ille n'étant powt en état de fatre les moutures néceffaires pour tous les habi
tans d'Icelle, a furfi;) à l'exécution de l'Arrêt rendu en ce Confed le feîz1eme· 
Août dernier, et en con1équence permet à la dne dame de la Forêt de faire 
tourner le dit moulin, à la charge qu'elle ne retirera que la m01t1é des drmts de 
moutures, et quel auLre molllé ftra remis entre les mains du du Gaillard, pro
cureur du dit Sieur Berthelot, pour ion droit de bannalité, et ce Jufqu'à ce 
(]Ue le dtt S1e~n Berthelot, en ait fait confiruire un autre, ce que'lJe 1era tenu 
d 'opter dans t 1 o1s jours du jour de la fignifiçatlon d.u préfent Arrêt ,finon et 
à faute de ce fatre d<tns le dtt tems, et icdui patfé, fera fait dro1t Lundi prochain 
fur h;s offres que Mzchel Maranda et Phzlippe Noel font de prendre à ferme et 
de faire tourner le da mOJ11in, et même de répondre des rifques qu1 pourrment 

lui 
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lui arriver, moyennant cent minots de bled de redevance pa~ a·n~ lequel b~il 
ne durera auffi que jufqu'à ce que le dit Sieur Berthelot en att fatt conftruue 
un autre. 

(Signé) RAU DOT. 

ARR ET 
Portant que le moulin bâti fur un arrière Fief, 

dans la Seigneurie de Lauzon fera fermé, et 

l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du 4 

1686 iera lu, p.ublié 

que 

Juin et enregifiré par 

tout où befoin fera, du 2oe41 Décembre 1 706. 

L E Confeil affemblé où étoient Monfieur Je Gouverneur G é néral, Mon
fieur Raul,ot Intendant, Mtdlieurs de Lotb in iere, H az eur, .Macart et le 

Subftitut du Procureur Général du Roi. 

sup. 20 Déc. eorge Regnar up 0Jl S, ropneta1rc u e e la Cote et et" 
Rég.duConf. ENTRE G , d D z.rr. p . , . d fi f d " s . 
17o6, fol. 72, gneurie ge Lauzon, demandeur en requ ête par lui préfentée a u Lieute-· 

- nant Général de la Prévôté de cette ville, le 2oe ]'Jin, mil fept cent quatre, 
d'une part, et Etienne Charet, marchand tanneur, tant en fon nom que celui 
de fes co-héritiers eQ la fuccellion de défunts E tienne Charet et B ij/ot leur pere 
et mere, propriétaire de l'arriere Fief de la Pointe L évy en la dlte Seigneurie 
de Lauzon, défendeur, d'autre part. Vu la dite requê~e contenant que le dit 
Sieur Duple.J!is auroit acquis la terre, fief et feigneurie de Lauzon , avec les 
droits de haute, moyenn.e et baffe juftice, et autres y attr ibués, fur laquelle il 
a fai~ confiruire deux moulins pour l'utilité des habitat1s de la dite feigneurie, 
et comme le dit Charet, l'un d('s dits habitans avoit auparavant un moulin de 
C()nftruit fur fa terre fans aucun titre que celui de fouffrance, jufqu'à ce que 
le S~igneur en eut fait conHruire, auquel moulin les ha bi tans de la dite fe i .. 

· gneurie portoient nuitament leur .bled et autres grains pour les y faire moudre, 
non.obfiant 
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nonobfiant les défenfes qui leur en ont été faites, ce qui lui fait un tort confi. 
dérabie, d'autant plus que le dit Charet n'a, ni ne peut avoir aucun droit de 
moulin qui n'efi. attaché direél:ement qu'à la dite Seigneurie, et par conféquent 
il n'y peut avoir que lui qui ait feul ce droit, pourquùi il re'luiert qu'il lui foit 
permis de faire approcher Je dit Chadt et autres héritiers du dit feu Etienne 
Charet fon pere, pour voir ordonner qu'il fera tenu de fermer inceffamment 
fon moulin,~ et que défenfe lui feroit faite d'y moudre aucuns grains tant pour 
lui que pour autres, et qu'il fera tenu de porter moudre fes grains au moulin 
de la dite Seigneurie, protefiant de tous fes intérêts, dommages et dépenfes, 
Ordonnance enfiil de la dite l'equête du ditjour vingt Juin mil fept cent qua
tre, portant qu'e11e feroit communiquée aux parties pour en venir à certain et 
compétent jour d'audience, fignification des dite requête et ordonnance, faite 
à la requête du dit demandeur au dit défendeur, le vingt unieme dn dit mois 
de Juin, par Caignac huiffier, avec .affignation à comparoir en la dite Prévôté 
du mardi fuivant en huitaine, pour répondre fur les fins de la dite requête, 
fentence rendue en ]a dite Prévoté le premier jour de Juillet, par laquelle, 
après qu'il a été repréfenté par le dit défendeur, un titre donné en arriere 
fief par le dit Sieur Lieutenant Général, comme Procureur du Sieur Thoma s 
Bertrand, pour lors propriétaire de la dite Seigneurie de Lauzon, au fujet du
quel arriere fief l'inftance eft meue; que d'ailleurs Mr. Paul Dupuy, Lieu .. 
tenant particulier eft allié au dit défendeur et que Je Procureur du Roi com
·mis fe trouve partie dans le fait, y ayant des mineurs du dit défunt Charét, il eft 
permis aux parties de fe pourvoir ainfi qu'ils aviferont bon être, autre requête 
préfentée en ce Confeil par le dit demandeur tendante, pour )es raifons y 
-contem1es à ce que vu les récufations des juges de la dite Prévoté portées par 
la fentence ci-deffus mentionnée, il plut au Confeil évoquer l 'inftance ou 
nommer un autre juge; arrêt rendu fur la dite requ ête le feptieme Juillet de 
la dite année 1704, p&r lequel, oui le Procureur Général du Roi, le Confeil 
a nommé pour juge en la dite infiance Me. François Genaple de Belfonds No
taire en 1 a dite Prévoté, fauf J'appel fi le cas y échet, autre requ ête préfen
tée par le dit demandeur au dit Sieur Genaple tendante à ce qu'il lui fut permis 
de faire approcher pardevant lui le dit défendeur au nom qu'il procède, pour 
pro_céder fur l'inftance encommencée en la dite Prévoté au bas de laquelle 
requête eft la déclaration du dit Sieur Genaple, du dixieme d u dit mois de 
] uillet, qu'il ne peut connoitre de l'affaire en quefiion , ayant été confulté et 
ouvert fon fentiment {ur icelle, autre requête préfentée en ce Confeil par le 
dit demandeur tendante à ce que, vu les récufations des ju ges de ia dite Pré
voté de cette ville, celle du dit Sieur Genaple et la difficultê q ui fe rencontre 
d 'avoir un juge en premiere iQftance, tant par les all iances qui fe rencontrent 
que -comme fervant de P rocureur, ou donnant Confeil au x parties , il p lut 
au Confeil évoquer la dite infiance et à cette fin lui permettre de faire ap-

z procher 

' 
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procher en icelui le dit Ctta'rtt au dit nom, pour y donh.er fon Co~Jfent~mtnf 
enfin de laquelle eR la vue d'icelle au Conreil le quatorz1eme du dtt mots d.e 
Juillet. Arrêt ren~u fur la dite requê.te le ~it jour, porta~t qu'elle fer?•t 
communiquée au dtt Charet au nom qu'Il procede, pour fa.votr fi les par.ttes 
pourroi·ent convenir entr7elles d•une pedon.ne .pour les. Juger ~n premte~e 
infiance, et que pour cet effet elles comparmtrment au dtt .Confetl a l.a hu1• 
taine, fignification du dit Arrêt faite au dit défendeur au dtt . nom le dtxfep~· 
ieme du m êm e mois par le dit Caignac huiffier, avec affignatwn à comparotr 
en ce Confeil au lundi fuivant; autre Arrêt rendu en ce Confet} le vingt 
unieme du dit mois de Juillet par lequel, du confentemcnt des parties, le Con
feil a évoqué à foi l'inftance et a fursis le jug'!ment d'icelle jufqu·au retour 
du Sieur Courtemanche, autre arrêt rendu en ce Confeil le vingt feptieme 
Avril, mil fept cent cinq fur Ja requête préfentée en icelui par le dit de
mandeur, par lequel avant faire droit fur les fins de la dire requête il eft or
donné,qu'elle fera communiq 11ée à toutes les parties, et au furplus les dites par
ties appointées à écrire et produtre dans les délais ordinaires pardevant M e. 
François Hazeur, Confciller, un écrit fourni par le dit demande u~ et figni fié
à fa requête le neuvieme Février dernier au dit défendeur par Co zgnac, hui!. 
fier,_ requête préfentée en ce Confeil à ce qu'il fut ordoané que le3 trois 
inftances feraient et dmeureroient jointes enfemble comme relati ves l'une- à 
l'autre et qu'elles feroient jugées par un feul et m ê me jugement, et arr ê t défi
nitif au rapport du dit Si~ur Hazeur, et qu'à cet effet les parties feroient te
nues de produire inceffament les pieces dont elles entendraient fe fervir, ar-

-rêt rendu fur la dite requête le quinze Mars dernier par leq nel il eft ordon
llé qu'elle feroit communiquée aux parties pour en venir au lundi fuivaat 
au dit Confeil, fignification des dites requête et arr ê t faite à la requê te du dit 
demandeur au dit défendeur par le dit Caignac, le dixfeptieme du dit mois 
de Mars, avec affignation à corn paroi rau dit jour de lundi fuivant pour p ro. 
céder fur les fins d'icelle, un écrit du cl it défendeur lui fervant de défenfe à 
!a dite re~uête. non dattée ni fignifié~, arrêt r~ndu en ~e Confeil le· vingtdeux
Jeme du dlt m~:>ls de M~rs, de.~mer, fur l~s dttes requetes et ~éponfes, par Je
q,':lelle Con_fe~l ~ appomte l.1nftance qut ~ft. entre, les parttes fans jonétions 

. d.mflance, a ecrue et produne dans les del ats de 1 Ordonnance pardevant le 
Steur Hazeur, pour en fon rapport être préalablement fait droit, fi amficatiou 
du . dit arrê t faite à la. requ ê te du dit demandeur au dit défendeur 

0 
par le dit 

C?zgnac, le premier J~Ur, d'Avril auffi ~erni_er, avec décJarat ton que le d it 
S1eur Duplej]i~ a prodult e s mams du dtt Steur Hazeur, les p ieces don t il 
entend fe ferv1r, à ce que le dit défendeur eut à faire le femblable fi bon 1 · 
femb.loit, un écrit du dit défendeur fervant de réponfe à celui du demande Ul 

du neuvie~e Février . demie~, Lignifié à .ra re<:Juête a~ dit ùemandeur par M~~ 
rAn~eau hu1ffier, le vmgt fi~te~e du. d_Jt mots . d'A~nl, répliques fourmes par 
le dat demandeur au dit ecnt fign1fie au d1~ defendeur le dix Juillet en 

fuivant 
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fuivant par Oger huiffier, réponfes fournies par le défendeur aux dites répliques 
fignifiées au dit demandeur le trente Août auffi dernier, par Filleul huiffier, au
tre écrit du dit demandeur fignifié à fa requête au dit défendeur Je feptieme Sep .. 
tembre au ffi dernier par le dit Caignac, réponfes fournies au dit écrit par le dit 
défendeur fignifiées à fa requête au dit demandeur Je neuvieme du dit mois de 
Septembre, par Marandeau, autre arrêt rendu en ce Con feil Je treizieme de ce 
mois," portant qu'avant faire droit le dit défendeur rapporterait ce jourd1lui le 
titre des conceffions accordées à défunt François Bijfot, fon ayeul, de la terre 
-à lui concédée à )a Pointe de Lévy en l'année mil fix cent quarànte huit, et à 
faute de ce faire, permis au demandeur de le rapporter pour icelui voir être 
ordonné ce qqe de raifon, fignification du dit Arrêt faite à l_a requête <!u dit , 
<1eman-deur au elit défendeur par le dit Caignac le feizieme de ce dit mois, 

. figni~cation faite par le dit Marandeau le vingtieme Août, de l'année dernier<:>, 
mil.fept cent cinq, au d;t demandeur à la r~quête du dit défendeur, du dit 
titr,e de conceffion accordé par le feu Sieur de Lauzon pour lors Seigneur de 
)a dite Côte de Lauzon, au dit défunt François Bijjot, le quinzieme OEtobre, 
mil fix cent quarante huit, par lequel il paroit qu'il lui a difiribué et départi 
da.ns l'étendue de la dite terre de Lauzon la confifiance , de deux cents arpents 
de terre, bornés fçavoir: d'un bout au nord ouefi au grand fleuve Saint Lau .. 
r.ent, d'autre bout au Sud-cft par une ligne,qui court nord.efl:, et fud-oueft ou 
environ, .f!lifant la féparation d'entre le dit Bijfôt, et les terres non concédées, 
d\m c9té au fud-ouefi par une ligne laquelle court fud.e{l et Nord·ouefi, la
queUe ligne fait la fépantion d'entre Je dit Bijfôt et les terres au ffi non-concé
dées, d'autre côté au Nord -efl par u.n petit ru_iffe~u qui demeure commun entre 
le dit J3ijfot et Guillaume Couture jufqu'au lieu ou . born<; à celJe ci-devant 
a.ffife par .Me. Jean Bourden, Ingéi?)eur et Arpente1,.1r en, ce pays, de laquelle 
borne, eit tirée une ligne q!Ji court fud efi et Nord.ouefi faifanc la féparation 
d'entre le dit Biffot et le dit Couture, lefquelles lignes ferviront de chemin de 
dixhuit pieds de brge, pour jouir p~r le dit Bijfôt, fes hoirs et ayans Cflufe des 
dits deux cents arpens de terre, pleinement et paifiblement en pure roture, en
femble de la faculté et permiffion de pêche Je long du bord de la dtte riviere 
St. Laurent, et ce dans }'~tendue de fa conceffion feulement, qui eft de cinq 
arpents de front fur la dite riviere, avec permiffion de chaire f(lr la dite ·con
ceffion, à la charge de douzt: déniers de cenfive pa_r chaqu~ .. a-r,pent gui fera 
défriché e~ mis en terre labourable ou en nature de pré, et , fans autre. charge 
annuelle que de mettre par chaque année ès mains du p~.ocureur fifcal, ou 
autre ayant pouvoir dans le jour et fêLe de Saint Michel par chacune année, 
u-11 quart d'anguilles fallées et bien conditionnées, à la charge de retrait en cas 
de vente, copie d'un titre accordé le vingt huitieme- Oétobre, mil fix cent 
quatre vingt dixhuit par le S1eur de .Bermon de la Martiniere, au nom et 
comme Procureur de Sieur Thomas Bertrant pour lors propriétaire du dü fief 
et feigneurie de Lauzon, par lequel, pour les raifonfl à lui déduites par le dit 

Z z fell 
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feu Etienne Charet pere du défendeur, il a créé et érigé en ,arriere ~ef le~ cin<{ 
arpents de terre. de front fur qu~r~nte ~e J?rofondeur. fis a la ~oznte Levy .en 
Ja dite feigneune de Lauzon, et a Jcelm arnere fief lai_fsé un drOit de moul~n! 
et icelui droit concédé en tant que befoin f.eroit à touJours, et fans bannahte 
et fans Jufl:ice, au contraire relevant de celte de la dite feigneurie, .et moye~
nant que les habitans d'icelle moudroient préférablement leurs grams au d1t 
moulin à tout autre des côtes voi!ines en attendant qu"il y en ait un bannai 
de conilruit, à la charge de la foy et hommage par le dit Charet, fes hoirs et 
ayans caure à perpétuité, ct d'une taffe d'argent du poids d'un marc, ou la 
valeur en argent monnayé à chaque mutation de pofieffeur ou Seigneur do
minant, enfui te duquel eH le confentement et ratification du dit Sieur Bertrand. 
en date du quinzieme Septembre, mil fix cent quatrevingt dixneuf, et la 
quittance du dit Sieur de la MaTtiniere dn droit de mutation contenu au dit 
titre payé·par le dit Charet fils le Ige du dit mois de Septembre, mil fix cent 
quatrevingt dixneuf, le dit titre dépofé en l'étude de Genaple, Notaire en la 
Prévôté de cette ville, fuivant l'aéte du huitieme Juin, mil fept cent deux, 
]e tout fignifié au dit demandeur par le dit Marandeau le vingt fixieme Juin 
mil fept cent q~atre, un contrat de la vente faite de Ja dite terre et Sei .. 
gneurie de Lauzon par le dit Thomas Bertrand, tant en fon nom ()Ue comme
Procureur de demoifelle Marie de Cœfar fon épot.fe, f-éparée quant aux biens
d'avec lui par procuration pafsée par Molin et Janfon, Notaires au Châtelet de 
Paris, le vingt cinquieme Avril, mil fix cent quatr-evingt- dixhuit, à Me. 
François Magdeleine Ruette Dauteuil, Confeiller du Roi, et fon- Pwc-ureur Gé ... 
riéral en ce Confeil, le dit contrat paffé par Guillaume Roger, Notair-e, en Ja 
d~te Prévoté ~e cette ville le quatorzieme Oétobre, mil fix cent quatrevi.ngt 
d1xneuf, enfune duquel contrat eft copie de la pr-ocuration de la dite deœoi
felJe Bertrand, Iégalifée par Je Prévot des marchands et efchevins de la ville
de Paris~ Je vingt ~inquieme Mai, mil fix cent quatfevingt dtxneuf, procès 
verb.al fatt par le ~teutenant Général en la Prévoté de cette ville, le vingt 
feptteme Mars, m1l fept cent, conte-nant la déclaration du dit Sieur Dauttuit 
comme la dite terre et feigneurie de la côte de Lauzon qu'il avoit achetée 1; 
jour auparav,ant du dit Sieur Bertrand par contrat paffé pardevant le dit Ro
ger, e~ et do.it ~ppartenir ~u dit ~emandeu~, le ~n': d'icelle ayant été donné 
par lui, et lm S1eur Dauteuzl ne lut ayant fait que preter fon nom pour la dite 
a'cquifition, et comme le dit Sieur DuplUJis défiroit que la dite déclaration 
fut fecrête pour des raifons qu'il a voit pardevers lui, il avoit réfolu de la faire 
par un écrit qu'il cacheteroit de trois cachets à fes armes et qu'il porterolt dana 
les vingt quatre heures chez le dit Roger pour y avotr recours en temps et 
lieu, c'eft pourquoi il déclare par le dit écrit que la dite Seigneurie de Lauzon 
efl,.et appartient au dit ~~eur Duplejfis, qui en a payé le prix de fes deniers, et 
qu Illu1 a feulement prete {on nom pour paffer le dit contrat, n'y prétend~nt 
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rien en quelque manière que ce foit, et dont il lui pa!fera aéle authentiq~e 
toutes fois et quantes qu'il 1 'en requerra, de laquelle déclaration il a donné 
copie de lui fignée au dit Sieur Duplejfis, laquelle déclaration eft en date du 
quinzieme d'08obre, mil fix cent quatre .. vingt dix·neuf, neuf heures du ma
tin, et dont il a été donné aéte au dit Sieur Duplejfis par le dit procès verbal du 
vingt fept Mars, mil fept cent, pour lui fervir et valoir ce que' de raifon, 
arrêt du Confeil d'Etat du qQarrieme Juin, mil -fix cent quatre-vingt fix, et 
commlflion fur .icelm adre!fée en ce Confeil, par laquelle Sa Majefté ordonne 
~ue· tous les Setgneurs qut poff.edent d es fi efs dans l'étendue de ce pays fer-ont 
ten111s d'y faire confiruire des moulins bannaux d~ms le tems d'une année après 
~a publication du préfent, et le dit tems paffé, faute d'y avoir fat1sfait., . permet 
Sa Majefté aux particuliers de quelque qualité et condition qu'ils foient de 
bâtir le-s dùs meulins, leur en attribuant à cet effet le droit de banalité, faifan.t 
défenfe à toutes per{onnes de les y troubler, enjoignant à ce Confeil de tenir 
la main à l'exécution d'icelui et de le faire cnrégiftrer,, publier et afficher où 
befoin feroit, enfuite desquels arrêt et commiffion eft l'enrégiftrement eu. ce 
Confeil, oui et le requérant le Procureur Général du Roi, I?Our être exécuté 
felon lear forme et teneur, fuivant l'arrêt du vingt et unieme d'Oélobre en
fuivant, fignifié à la requête du dit Charêt au dit demandeur le trentieme Août 
ùernielJ tout confi,déré et oui le fubfhtut du Procureur Général du Roi qui a 
r.cquis que le dit arrêt du Confeil d'Etat fu~ enTégiftré, lu, publié et affiché en 
lieux et endroits néceifaires et accoutumés, ne paroi!fant pas l'avoir été, quoi
qu'il ait été ordonné par le dit .arrêt du dit jour vingt et unieme Ottobre, . mil 
:fix cent quatrcvingt fix, oui auffi le dit Sieur Hazeur, Confeiller,. en fon rap
port~ le Confeil a maintenu le dit Charet a .; nom qu'ii poffede dans le droit 
d'arriere fief de la pointe de Lévy, aux drmts portés par le titre q,u'il en a eu.. 
àu dit Sieur de la Martiniere, ratifié par le dit Sieur Bertrand pour lors pro
priétaire du dit fief et feigneurie d e Lauzon, le dit jour quinzieme Septembre,. 
mil fix_ cent quatre;·ingt dixneuf, a condamné et condamne le dit Cha ret a 
fermer le moulin à eau conftruit fur le dit arriere fief, lui faifant défenfe d'y 
Jpoudz:e ni fouffrir moudre aucuns grains fous telles peines q:.te de raifon, lui 
p_ermettant néanmoins de faire moudre ies grains _où bon lui femblera, en . con
~quence fur_ toutes les autres demandes des parues, le Confetlles a mis hors 
de cour et de procès, tous dépens compenfés, et ayant égard au requifitoire 
du dh fubftitut du dit Procureur Général, le dit Confeil a ordonné et ordonne· 
que le di.t arrêt du Con feil d 'Etat du qua trie me Juin, m1l fix cent quatre• 
-vingt fix, fera enrég1ftré. lu, publié et affiché partout. où befoin fera" à la di-
ligence_ du dit fubftitut, dont il certifiera la Cour dans trois mois. 

(Signé) RAU DOT. 
F.. HAZEUR. 

REGLEMENT 
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REGLEMENT 
-Au sujet des honneurs des Seigneurs dans les 

Eglises, du Lundi 8e. Juillet, 1709--

. LE Confeil afsemblé où étment Meilleurs Raudot Intendant, Dupont, Delino, 
La Colom·biere, De la Durantaye, Aube-rt, De Vi !leray et Mac art, Confeillers, 

le dernier faisant les fonél:ions du Procureur Général du Roi. 

ENTRE Mre. Pierre Hazeur Delorme, Prêtre, Curé de Champlain, 
appelant de fentence rendue ·en la jurisdiél:ion royal~ des Trois R ivi_ères 

le vingt, neuvieme Avril dernier d'une part, et Jofeph De;ardy, Ecuyer, S1e_ur 
De Cabanac, propriétaire en partie de la Seigneurie de Latouche, Champlam, 
Capitaine d'un~ compagnie des troupes du_ détachem~nt ~e _I,a ma.ri~e ~ntr~te
nue en ce pay$, et Commandant de la dite v1lle des Tro ts Rtvzeres, mttme, d au
tre part; vu la dite fentence par laquelle il efi ordonné que les dites parties fe 
conformeront à l'avenir sur cequj a été réglé conjointement avec feu Monfieur 
le Comte De Frontenac et Monfie - De Champigny, ci-dev.ant Gouverneur Gé-

,.. néral et Intendant en ce pays, fans que les dites parties puifsent y contrevenir, 
et le dit Sieur appellant condamné aux dépens taxés à huit livres monnoye de 
France, l'expédition de la dite ientence comprife, fignification de la dite fen
tence faite à la requête du dit Sieur intimé au dit appellant par Pothier, huiffier, 
au dit lieu des Trois Rivières, le trentieme du dit mois d'Avril. Aae d'appel 
de la dite fentence fignifié à la requête du dit appellant au dit intimé par 
Normandin, huiffier, le deux Mai au!Ii dernier, requête préfentée en ce Confeil 
par le dit appellant aux fins d'être reçu en fon dit appel, ordonnance enfin 
d'icelle du feptieme du dit mois de Mai, qui le reçoit appellant de la dite fen
tence et lui permet de faire intimer le dit Sieur de Cabanac, fignificatiGn faite, 
req~.iête et ordonnanc~ faites au dit intimé à la requête du dit appellant, le 
quinzieme du même mois, avec affignation à comparoire en ce Confeil le 
premier Lundi d'après la Fête de St. Jean Baptifte-dernier, pour répondre et 
défendre (ur la dite requête et autrement procéde-r ainfi que de raifon et aux 
dépens; un écrit ou mémoire produit par le dit -appellant, contenant fes griefs 
non daté, figné ni fignifié; fentence rendue en la jurisdiélion des Trois Ri
vières le onze Juillet mil fix cent quatre-vingt quinze, entre feu Etienne 
Pezart D'e Latouch-e, vivant Ecuyer, et propriétaire de la dite Sei aneune de 
Champlain, e_t Mon lieur Claude Boucquin, Prêtre, pour lors Cu ré d~ dit lieu, 
par laquelle Il eft ordonné qu'en tous 1es prônes que fera le dtt Sieur B oucquin 

dans 
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dans la dite Eglife de Champlain au x jours de Dimanches; il fera tenu de faire 
mention du dit feu Sieur De Latouche comme Seigneur du dit Champlain, et au ffi 
de la Dame fa femme aux prières qu·on a accoutumé de faire, pareillement de 
lui faire donner l'encens lorfque le dit Sieur Boucquin feroit les encencements 
à l'entrée de la dite EgHfe et qu'il fera dans fon banc, et même de lui faire 
rendre dans icelle les autres honneurs dus à fa dite qualité de Seigneur, toue 
ainfi qu'il fe pratique en France, les dépens compensés; arrèt rendu en ce Con
feil Je premier de ce mois, par lequel il eft ordonné avant faire droit, que les 
pieces des parties feroient communiquées à Monfieur Char.]es Macart, Con
feiller, faifant les Îonélions de Procureur Général du Roi, et enftllte mifes entre 
les mains de Monfieur François Mathieu Martin Delino, auffi Confeiller, pour 
fur fon Japport être fait droit ce jourd'hui ainfi qu'il a ppartiendroit par raifons, 
requête préfentée_cejourd'hui en ce Confeil par le dit intimé, tendante pour les 
raifons y contenues, à ce qu'il plaira à ce Confeil confirmer les dites deux fen
tences et ]a confirmation de Mes dits Sienrs le Comte De Frontenac et De Cham
pigny, et ordonner avant faire droi_t que le dit appellant lui donnera communi
cation des pieces dont i) entend fe fervir; arrêt rendu en ce Confeil ce jour .. 
d'hui, qui ordonne après que Jes parties on~ confenti que l'appel en quefi:ion 
foit jugé en l'état qu'il efi, et fans que l'une d'icelle putlfe tirer avantage de ce 
que la procédure n'a pas été bien obfervée, et de ce que les mémoires et re
quête préfentés par les parties n'ont été communiqués m fignifiés, qu'il fera 
paffé outre au jugement du dit appel ce dit jour de relev;ée, requête préfentée 
en ce Confeil à même jour de relevée par Meffire.s Charles Glandelet et Louis 
.Ango Demaizerets, Vicaires Généraux du Diocefe de Québec, tendante pour les 
raifons y contenues, et attendu l'obligation dans laq ueJle ils fe croyent de re ... 
préfenter ledroit de Monfieur l'Evêque de Québec, en la manière qu'ils l'ex .. 
pofent dans la dite requête, il plaife à ce Confe1l ne faire aucune mention dans 
l'arrêt qui interviendra pour régler les honneurs des Setgneurs Hauts Jufttciers 
des Paroiffes de Canada, des Litres, Ceintures Funébres & Armoiries, puifque 
cette marque d'honneur qu'ils n'ont point demandée et prétendue jufqu'à pré· 
fent peut et doit même leur être conteftée comme ne leur étant pas due, ni par 
le droit qui ne l'attribue qu'aux feuls Patrons des Eglifes, ni par le titre de pof
feffion dans laquelle ils n'ont jamais été à 'cet égard i oui le dit Sieur Macart, 
le Confeü a mis et met i'appellai.Ïon et ce dont eft appellé au néant, émandan~ 
a ordonné et ordonne. : 

I. Que le dit appellant et les autres Curés de ce pays ne reconnoitront à 
l'avenir qu'un feul Seigneur dans leurs Paroiffes, qui fera celui fur )a terre en 
Haute Jufiice duquel l'Eglife fera bâtie, lequel Seigneur Haut J ufiicier aura 
Jeulles droits honorifiques de l'Eglife après le Patron, en cas qu'il y en ait un. 

II. 

--
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n. Qu'il aura un ba~c p~rmanent dan~ la place là plus h.onorable qui eft 
)a droite en entrant dans 1 Eghfe, dana la dtflance de quatre p1eds du baluftre, 
afin de laiifer un pafiage Jibre pour les communions, lequel banc fera de la 
même "largeur de ceux des autres habitans pour ne point embarraffer les céré-. 
monies de 1 'Eglife, et qui ne pourra être que du double de profoudeur des autres. 

III. Que le dit Seigneur Jufticier ira, fi bon lui femble, le .premier à J•of
frande après la perfonne qui aura offert Je pain béni, et fes enfana mâles apr~s 
lui, et en cas d'abfence du dit Seigneur, fes dits enfans qui auront atteint 
râge de feize ans. 

IV. Qu'icelui Seigneur ira apr-ès le Clergé revêtu -de furp1is Je premier, et 
fes enfans mâles après lui, au baluftre prendre les cierges le jour de la Chande
leur, et recevoir les cendres et les rameaux., et en cas d'abfence du dit Sei.gneur, 
fes enfans comme il eft dit ci-deffus. 

V. Que le Seigneur marchera aux proceffions immédiatemt!nt et le premier 
après le Curé, et enfuite fes enfans mâles et en cas d'abfence du dit Seigneur, fes 
enfans ainfi qu'il eft dit ci-deffus. 

VI. Que le Seigneur aura droit de fépulture dans le chœur hors du fanc
tuair~ ~o~r.lui et fa f~mille, lor~ qu'.i~ aura donné la terre fur laquelle l'Egli fe 
aura ete batie, fans qu on leur pmffe fatre des tombeaux élev és, et fa ns gu '1l foit 
obligé de p~yer le droit d'ouverture de terre, mais feulement les autres droits 
de la Fabrique €t ceu~ du Curé. 

VII. Qu'après l'œuvre. et le chœur, le Seigneur aura le premier l'eau bénite 
par afperfiont auHi bien que· fa femme et fes enfans, en fon a-bfence fa femme 
et en l'abfence de l'un et l'autre fes enfans de l'âge de feize ans, les marcruil: 
liers auront feulement l'eau bénite avec les au tres ha bi tans. b 

VI.II. Le S~ign~ar au·ra le premier le pain beni après le Clergé revêtu de 
furphs, et apres lUI fa femme et fes enfam, qui fe trouveront à fon banc et ....,/ 
en cas d'abl'ence du Seigneur, fa femme, et fi l'un et l'autre ne fe trouvoient 
point à l'Eglife, fes enfans. et ce avant les marguilliers et chantres non revêtus. 

IX. 

A 
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1 X. Que les Cofeigneurs et Seigneurs de Fiefs, fi aucuns fe trouvent dans 
une même Paroiffe, payeront à la Fabrique les bancs qu'ils occuperont dans 
l'Eglife, lesquels bancs, enfemble ceux qui feront concédés à des perfonnes de 
caraélere, feront placés après celui du Seigneur Haut J u fl:icier dans les endroits 
qui leur feront convenables, et au deifus de ceux des habitants. 

X. Que les femmes même du Patron, celles des Seigneurs Hauts J ufticiers, 
n'auront aucun rang ·dans les cérémonies_ de l 'Eglife, lorfqu'elles fortiront de 
leurs bancs qu•après tous les hommes, et que quand elles iront chercher les 
cierges, les cendres et les rameaux et qu'elles fe trouveront aux proceffions, elles 
marcheront le-s premieres avec leurs filles à la tête de toutes lea autres femmes. 

XI. Que les Curés de chacune Paroilfe feront tenus de recommander nom. 
mément aux prônes le Seigneur Haut Jufticier et fa femme et leurs enf<ans en 
noms colleB:.ifs, et pour faire droit fur la requ ête de Meffires les Grands 
Vicaires de Monfieur l'Ev êque de Québec au fujet du droit de titres, ordonne 
qu'il en fera délibéré, et que le préfent réglement fera exécuté felon fa forme et 
teneur, fait défenfe aux Curés de décerner aux Seigneurs Hauts J ufticiers d'au
tres honneurs que ceux ci ~ deffus réglés, à peine de privation de leur tem 
porel, et aux dits Seigneurs de· Ies .exiger auffi à peine de demeurer déchus de 
t ous ceux qui lc:ur font ci-de.fi.Us adjugés; et le préfent arrêt décl aré commun 
ave<: tous les autres Curés et Seigneurs Hauts J ufticicrs de ce pays, tou s 
dépens compenfés entre les parties. 

(Signé ) RAunoT. 

A a ARR ET 
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AR RET 
Qui explique le 6e, article du Reglem~nt du 

Confeil du 8 Juillet dernier, au f~Jet .des 
honneurs des Seigneurs dans les Egltfes, 
du Lundi se. Août, 17og .• 

L E Confeil affemblé . où étoient ~Ionfieur Raudot, lnten~ant, Meilleurs De 
Lino, La Colombzere, De la Durantaye,. Aubert, De Vzllerary et Macart, 

Confeillers, le dernier faifant les fonél:ions de Procureur G6néral du Roi • • 

SUR la, requête ce jo~rd'hui préfen~ée en ce Gonfeil par les Sie~rs Vica~res 
Géneraux du Diocefe de cette Ville, contenant que vu le fixteme article 

du réglement fait en ce dit Confeil le huitieme Juillet dernier,. pour le fait qui 
regarde l~s Curés et Seigneurs Hauts J ufticiers de ce pays, qui_ porte que. le 
Setgneur aura droit de fépulture dans le chœur hors du fanauatre pour 1 u1 et 
fa famille, lorlqu'i] aura c:{onné la terre fur laquelle l'Eglife aura été bâtie, fan:t 
qu'on puiffe leur faire des tombeaux élevés,..-et fans qu'il foie obligé de payer 
le droit d'ouverture de terre, mais.feul.emem.les autres droits de la Fabrique et 
ceux du. Curé, il pourroit an:iver dans la fuite qu'un Seigneur prétendrait fe faire 
enterrer lui et les liens dans l'efpace du. Chœur, tel qu'il efr difpofé dans toute~ 
les Eglifes de ce paJs où. il ne contient qu'un aifez petit réduit pour Je Curé 
et les chantres, pourquoi ils concluent, attendu l'obligation dans laquelle ils 
fe (>roye nt de repréfenter à la Cour q.u'un tel ufage en ce pays, qui n'eft fondé 
fur aucun titre ni de droit ni de poffeffion, il feroit contefié par Monsieur 
l'Evêque, il plut à ce Con feil, en expliquant fes in tentions là deffus, exclu
re les dits Seigneurs, tels qu'ils puiffent être, de la prétention ci-deifus, d'être
enterrés eux et !es leurs dans le Chœur de l'Eglife, la dite requête fignée,_ 
Charles Glandelet, V1caire Général, Louis Ango DesmaizereJs, Vicaire Général. 
Oui Mre. Charles Macart., Confeiller, faiütnt les fonétions du Procureur Gé
néral du Roi; Le Confeil en expliquant le dit réglement, a ordonné et or
donne que le Seigneur Haut Jufiicier lui et fa famille ne pourront être en,. 
terrés que dans l'endroit où eft placé fon banc, étant réputé être danl! le 
~hœur, de ~a Paroiffe, et au furplus, le dit réglement du dit huit Juillet der
mer execute. 

(Signé) RAU DOT. 

AR RET 
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ARR ET 
Ordonnant que l'Arrêt du Confeil d'Etat du 

Roi du 4me Juin, 1686, réglant que les Sei-

gneurs feront bâtir des 

gifiré en la jurifdiétion 

moulin3, fera enré

de l'Acadie établie 

au Port Royal, du 7me Juillet, 171 o. 

L E Confeil affemblé où étoient Monfieur l'Intel!dant, Meffieurs de Lin~, 
de Villeray, et Macart, Confeillers, Me. Paul Denis de St. Simon Prévôt 

de la Maréchauffée, et le Sieur Guillaume Gaillard, praticien, le dit Sieur 
Macart, faifant les fontlion$ de Procureur Général du Roi. 

V U l'Arrêt rendu au Confeil d'Etat du Roi, fa Majefté y étant, le qua
trieme Juin, t686, figné Colbert et Commiffion fur icelui, lignée Louis, 

-et plus bas par le Roi Colbert, et fcellé du grand Sceau en cire jaune par le
quel il ell ordonné que tous les Seigneurs qui poffedent des fiefs dans l'éten
due de Ja Nouvelle France, feront tenus d'y faire conftruire des moulins ban
nau·x dans le tems d'une année après là publication du préfent Arrêt, et le dit 
tems paifé, faute par eux d'y avoir fatisfait, permis à tous particuliers, de quel
que qualité et conditioll qu'ils foient, de bâtir les dits mouJ;ns, leur en at
tribuant à cette •fin le droit de bannalité, et fait défenfe à toutes perfonnes de 
les y troubler; Arrêt rendu en ce Confeil le vingt et unierne Oélobre 1686, 
qui ordonne que le dit Arrêt du Con feil d'Etat fera enrégiftré au Greffe de 
ce Confeil, renrégiflrement du dit Arrêt figné Peuvret, autre Arrêt rendu 
en ce dit Con-feil 1e vingtieme D~cembre, mil fept cent fix, qui ordonne que 
le dit Arrêt du Confeil d'Etat du Roi fera enrégiftré, lu, publié et affiché 
partout où befoin fera à la diligence du fubftitut -du ·Procureur Général d1.1 
Roi, dont il certifieroit la Cour dans trois mois, rapport des enrégiftrements 
et publications et étfliches du dit Arrêt fait, tant en la Prévôté de cette ville 
que dans les jurisdiél:ions royales des Trois Rivières et de Montre'al, les vingt 
quatrieme et vingt cinquieme Janvitr, et le quizieme Février, mil fept cent 
iept. Oui Mre. Charles Ma.cart, Confeiller, faifant les fonDions de Pro-

A a 2 cureur 
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G "n·éral du Roi lequel a requis q·ue Je dit Arrêt du Confeil d'Etat du cure ur e ' - . . · · 1 d l'A d · Roi fut auffi enrégifiré, lu, publié et affiché en lajurtsdtél:t?n roya e_ e. ~a .ze' 
établie au Port Royal, à la diligence- du Procureur du Rot en la dtte JUrtsdl~~ 
ti on, le Confeil -~y a nt égard au dit. requ,ifitoir.e, ~ or~onné et or?on,ne qua 
)4 diligence du dit Procureur du Rot de 1 Acadze, 1 Arret du Co~fet! d Etat ?u 
Roi du quatrieme Juin, mil ii x cent quatre-vingt fix, fera .enré~tfire en l~ _?Ite· 
jurisdi8ion royale de l'Acadie, établie au Port Royal, et 1celU1 lu, pubhe et, 
Oiffiché partout où befoin. fera,. pour être exécuté felon ~a. forme et teneur, dont 
le dit Procureur du. Ro1 cerufiera la Cour dans fix moiS. 

(Signé) RAU DOT •. 

AR RET 
Portant que l'Arrêt du Conieil d'Etat du 2ome 

Juin, 1712, qui régle les limites de la Ban

lieue du fort Pont Chartrain de Chambly 

fera enrégifiré, du sme. Décembre, 1712. 

LE C.onfeil atfemblé, où. étoient Monfieur le Marquis de Vaudrwil, Gou
verneur Général, Mo.nfieur Begon, Intendant, !vleffieurs de la Martiniere, 

de Lino, de La Durantaye, Aubert, Macart, Sarrajin, Cheron, Gaillard, de Lot
biniere, et Hazeur, Confeillers, et le Procuteùr Général du Roi. 

V U _l'Arrêt du Confeil d•E"tat du viogt deuxiéme Juin dernier, ligné P!u
lzpeaux, par lequel fa Majefié étant en fen Confeil, ordonne que la 

Banlieue du Fort PontChartrain de Chambly fera de trois cents toifes audeffus
et trois cents toifes, audeffous du dit Fort, faifant en. tout fix cents toifes de 
front fur le bord de la riviere Richelieu, fur trois cents toifes de profondeur, 
fur deux lignes courantes du Nord au Sud, bornées à l'extrêmité des dites 
trois cents toifesde profondeur., par une ligne d'Eft et Oueft, de fix cents toifes . 
rencontrant les dites deux lig:nes Nord et Sud, et que le dit terrein appartien: 
dra à fa _Majefié, le tout conformément à l'ordre de Meilleurs le 1\1arquis de 
Vaudreutl, Gouverneur Général, et Raudot, ci-devant Intendant en ce pays, 

Procès,.. 
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Procès verbal et p1an du Sieur de Catalogne, et que tous les habitans q l) i ont 
des bâtimena ou clôtures fur le dit terrein feront t t>n us de les ôter e t tra nLor
ter ailleurs, avec défenfes à qui que ce foit de s'étabti r dans la dite étendue de
terrein, d'y en faire aucuns bâitimens ou clôtn res en q (J elque maniere que ce 
{oit, et que le dit Arrêt fera enrégiftré au G reff~ de ce Con feil, pu bo~ é et af. 
fiché au Fort PontChartrain de C' hambly, oui et ce requ~rant le Procureur 
Général du Roi; le Gonfeil a ordonné et ordonne que le d1t Arrêt du C <J n• 
feil d'Etat fera enrégJftré au Greffe de ce Confeil, et enfuite lu, - publie et 
affiché au Fort Pont Chartrain de Chambly à la diligence du fubflnut du Pro• 
cureur Général du Roi~ en la jurifdttlion royale de Montreal, dont il certi
fiera la Cour dan-s deux mois. 

(Signé) BEGON~ 

ARR ET·. 
Qui régie le Rhumb de Vent des conceffions. 

au Lac des Deux Montagnes et fur la Rivière 

des Outaouaïs, _du 5 Oétobre,. 1722'• · 

L E Confei! affemblé où étaient Meilleurs le Gouverneur Général, E vêque· 
et lnrendant, Mre. de Lino, Premier Confeiller, Sarrasin, Gaillard, Lot

biniere,. Hazeur, St. Simon et G-uillemm , Confeillers-, et le Procureur Général 
du Roi •. 

E !\TRE Darne Louis D -enis, veuve d-e feu Pierre Daillebout, Ecuyer,, Sieur 
d'Argenteuil, vivant, Capitaine d'une compagnie des troupes du détache

m ent de la manne entrenue en ce pays, Demandereffe, en requête préfentée 
en pe!fonne d'une part, M effire François Vachon de Bûmont, Prêtre, Supérieur 
des ·Sieurs Eccléfiaibques du Séminai re de St. Sulpice etabli à Ville Marie, Ifle 
de Montréat, Procureur de Mre. Franço is L echa/fier, Pr ê tre, Dot1eur en Thé-
0logie de la Faculté de Paris, Supérieur de Mefiires les Eccleiiafliques dt1 
Sémmaire de St .. Sulpice de Paris, Seigneurs de la dite Hle de M ontréal, 
D ·éfer1deurs fur la dite requête et affignés aujourd 'hui, par ex pl oit du. dou,. 
z1eme Septembre dernier, comparant. par Pierr e Poulin, Mar.chand en cette 

ville, 

Reg. du Con. 
Sup . 5 d'ûét, 
1722.Fol.g;. 
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viiJe leur Procureur par prq_curation paffé devant David, N?taire,. au dit 

]Jon;réal, en date du ·premier A~ût derflier, d'autre ~art; parues .~utes, vu 

ia dite requête, par 'laquelle la dtte Dame d'Argenteutl e~~?fe qu etant pr?

priétaire d'une Seigneurie fitu~e au nord de la grande nv1~re des ~utaouazs, 

contenant deux lieues de front fur quatre de profondeur, le dit front a prendre 

depGis Je bas du Long Sault en defcendant la dite Tivière et venant dans Je 

Lac des deut( montagnes, enfemble de l'Isle Cari llon, étant au ~evant, et autres 

ifles qui s'y trouvent, de laque1le elle n'a pu jouir par rapport aux défenfes 

faites par fa Majefté de faire des établiffemens au deffus de l'Isle de Montréal, 

et lesqueJle-s défenfes ayant été levées, elle a obtenu permiffion d'en jotur et 

·de s'y établir, fuivant les ordres qu"e.n ont reçu Meilleurs le Marquis dt 

Vaudreuil et Begon, Gouverneur 'Général et Intendant en ce pays, en confé-

quence desquels elle a travaillé à établir la dite Seigneurie et !Jle Carillon, et 

ayant appris que les dits Sieurs du dit Séminaire qui ont obtenu une Seigneurie 

pour placer la miffion des Sauvages au Sault aux Récollets, de trois lteues et 

demie de front fur trois lieues de profondeur dans le Lac des deux m ontagnes, 

du côté du nord, le dit front à prendre depuis le Ruijfeau du nord en remon~ 

montant ie dit lac, ont fait tirer Jes lignes et borner la dite conceffion fans l'y 

appeller et d'une mamère fi extraordinaire qu 'ils p rétendent non feu lement em

porter ,tout le front et la meilleure partie de la profondeur da fa Seigneurie, mais 

encore aller à près de deux lieues au deffus, en forte qu'ils auroient, fi leurs 

prétentions :avoient lie·u, plus de huit lieues de fr-ont en droite ligne, t~pt fur 

le Lac des deux montag.ne5 GUe fur la grande rivière des Outaouais, ce qut iroit à 

plus de dix lieues de front fi l'on chênoit ~oures les ances ou pointes qui fe 

trouvem dans -cette étendue, fe fondant les d1ts Sieurs du Séminaire, fur ce que 

par un réglement de ce Confeil, 1l a été ordonné que les conceffions qui fe

r..oient fait es au norn du Roi courroient nord eft et fud-oueft pour le front, 

ct le fud-eft et nord-ouefi pour la profondeur, et fur ce fondement ils ont fait 

tirer une l1gne qui prend au nord depu.is .le ruiffeau qui fait leur borne d"en 

bas, et ont fait courir cette ligne dans le tems des glaces, du nord-efl au fud~ 

oueft, au travers du Lac des d~ux montagnes, et de-là dans )a terre du fud juf

qu'à l'é,tendue des tr01.s JJeues et demie, que leur conceffion doit av01r de front 

qu'.ils .ont ·enfuite fait tirer des lignes parallelles aux deux extrêmJtés <!e ce: 

t~oJs heues et demie., lesquelJes lignes courent Lud-eft et nord-oueft JUfqu 'à trois 

h~ues de profondeur, et q.ue ce front ainfi tiré leur prod.uifant peu de ter ... 

ret? par rapport _tant à l:étt>ndu~ du Lac de5 deux montagnes qu"aux terres du fud 

qu lls ~e pourrotent pomt avotr, 1Js ont .fait une fupputation de tout ce qu 'ils 

perdr.~Je.nt fur , le ft ont en le t1rant _de cette manière, et p0ur le regagner, ont 

pouffe leur pretendue profondeur a p l us de quatre lieues du côté d u nord au

.delfus de l'endroit où doit finir le front de leur conceffion comme 11 ils é;oienc 

les rn aitres du terr.ein, au préjudice des concdfions qui 'leur fant antérieures, 

qu e 
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que les prétentions des dits Sieùrs du Séminaire font infoutenables, et l'obli
gent de fuolier le Confeil de faire attention que le rhumb de vent nord-eft et 
fud oueft énoncé au réglement du Confeil, n'a été donné pour front qu'aux 
Seigneuries accordées fur le fleuve St. Laurent, à caufe du cours du fleuve, 
que même il n'a point été fuivi dans les lieux où le fleuve court fur un autre 
rhumb de vent, et que toutes les conce!Iions qui ont été accordées f-ur les 
rivières qui tombent dans le dit fleuve, ne fuivent point le même rhumb de 
venr pour le front, ma.is celui qui leur convient, telles font ïes Seigneuries 
de Beauport, la Canardière> le Comté d'Orsainville, St. Bernard et autres qui 
font fur la rivière St. Charles près de Québec, et l'on trouvera cttte même dif
férence pour les- autres Seigneuries qui ont été accordées fur d'autres rivières .. 
La grande rivière des Outaouais qui tombe dans le Lac des deux m.ontagnes, 
court oueft nord-oueft et efi quart du fu d-efi, ce qui f.ait cinq quart·s de rhumb 
de vent de d fférence du rhumb de vent que les dits Sieurs du Séminair.e 
prennent pour le front de leur Seigneurie, que la grande riviere des Outaouat s 
n'efl pas le fleuve St. Laurent, et par conféCluent les conceffions qui font 
données fur cette rivière, foit fur le Lac des Deux Montagnes dans laquelle elle 
tombe, doivent fe-rvir d>un rhumb de vent qui cenvie:nt au cours de cette 
rivière pour régler leur fTont et leu.r profond·eu-r, que leur prétention répugne 
d'autant plus qu'ils n•ignoroient pas l'étendue et la fituation de la Seigneurie, 
et s>en fo nt informés à elle même avam de demander la conceffion qu'ils ont 
obtenue, et l'on ne peut ignorer qu'ils n'ayent fait mefu.rer l'étendue du terrein 
qui étoit entre le Ruijfeau du Nord- et fa dite Seigneurie, puifqu'ils ont demandé 
trois lieues et demie de front, qui efi l'étendue qui fe trouve entrt: le dit 
Ruijfèau du nord, qui dl leur borne d'en bas et celle de fa dite Seigne•H·Îe, que 
l'étendue de leur terrein fe trouvant conforme à leur titre, . ils ne peuvent rien 
exiger au de· là, et ne fer:oien.t pas même en droit de rien prétendre fur fon 
terrein, fuppofé que leurs twis lieues et demie ne fe trouvaffent pas dans les 
dite(bornes, en ce que fes titres font antérieurs à la conceffien des dit,~ Sieurs du. 
Séminaire,. et. qu'ainfi elle doit prendre tout fon front av-ant les dits Sieurs 
du Sémir.airf', que le rhumb de v-ent qui doit. régler le front de la concef
fion des dits Sieurs .du Séminaire, et celui de fa Seigneurie, eft l'cft qualt 
du fudGt:fl en tirant à. l'oueft quaü d.e nord-oueft, et pour fa· profondeur le 
fud quart de fud-oueft tirant au nord "}Uart d'eft, ou bien t>eft et l'oueft 
pour le front, et nord et fud. pour la profondeur, ce qui fera de chaque côté 
un air de vent de différence, pour lesquels rhumbs de vent faire régler 
elle fe feroit pourvue par devant le Lieutenant Général de la· Jurisdiaion 
Royale de Montreal, par devant lequel elle a fait approcher les dits Steurs du 
Séminai~e, et lur laquelle infiance fentence feroit intervenue le troifieme Juil
let dermer, par laquelle ils font renvoyés à fe pourvoir ainfi qu 'Ils av1feroient 
ban être, etc'eft ce qui l'a obligée d.: fe pourvoir en ce Confeil, et conclud .à 

c.e. 
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ce que fans avoir égard au~ prêtend~es lignes q?e les d_it~ Sieurs du Sémi~aire 
ont faites, et aux bornes qu Ils ont fatt planter, tl fera ttre de nouvelles hgnes 
-et planté de nouvelles bornes pour faire la féparation de leur feigneurie,et que 
les dites lignes feront tirées de l'Efi quart du Sud-ell, tirant à l'Oueft quart 
.de Nord-ouefi pour le front, et du Sud quatt de Sud-01.eft, au Nord quart 
de Nord-dl: pour la profondeur; Si mieux n'a1ment les dits Sieurs du Sémi
naire que le front foit tiré de l'Eft à l'·Oueft, et la profondeur du Nord au Sud, 
et en cas de contefiation les condamner aux dépens, au bas de laquelle requête 
eft l'ordonnance en date dü tretzieme J uillct dernier, portant que le Con feil 
a ordonné que la dite requête feroit fignifiée à partie pour tm venir dans les 
.délais de l'ordonnance, l'exploit de lignification faite de la dite requête et or. 
·donnance à la requête de la dite dame d'Argenteuil aux dits Sieurs du Séminaire, 
le vingt troifieme du dit Mois de Juillet, avec affignation au Lundi feptieme 
Septembre dernier, Arrêt rendu en ce Con feil le dit jour feptieme Septembre, 
par lequel le Confeil a donné aéte à la dite dame d'Argenteuil du défiftement 
du dit Poulin au dit nom des raifons déclinatoires propofées par fon écrit de 
défenfes du cinquieme du dit mois de Septembre,_ et de {es offres de plaider 
fur le fond en lui accordant un délai fuffifant pour faire venir de Montréal 
les titres de conceffion accordés aux dits Sieurs Eccléfiaftiques du Séminaire de 
St. Sulpice, fur le lac des Deux Montagnes, la requête qu'ils ont préfentée au 
juge de Montreal, et le procès verbal d;alignement tiré en conféquence de la 
Seigneurie en quefiion, et autres pieces dont il youdra fe fervir, à quoi ayant 
égard, le Confeil a accordé délai au dît Poulin au dit nom, jufqu•à ce jourd'hui 
auquel jour les parties fe1oient tenues de venir plaider fur le fond et apporter 
les pîeces dont elles entendent fe fervJr, fa u te de quoi feroit fait droit les dé. 
;pens r.éfervés, fignification faite du dit Arrêt aux dits Sieurs du Séminaire. 
au domicile du dit Poulin leur procureur le douze du dit m01s de Septembre 
avec affignation à ce jour d'hui en ce Confeil, ès fommation faite aux dits 
Sieurs du Séminaire conformément au dit Arr8t d'apporter toutes les pieces 
dont ils entendent fe fervit, faute de quoi feroit fait droit, l'écrit des défenfes 
'des d_its Sie~rs du Sémi_naire en date du cinquieme Septembre dernier, figné 
du .dit Poulzn,_ non fi~mfiét , c~ntenant que la ~equête de la dite dame d'A rg en
teuzl eft remplie de bien des fa1ts fur lefquels Il ne leur paroit pas qu 'il foit 
préfent~ment néceffaire de contefier, faifant cependant la remarque qu'il n'dl: 
pas vrai, fauf refpeét, que les dits Sie _!s du Séminaire ayent, pour regagner 
du terrem, pouffe la profondeur de la dite concefiion pour la m illion des fau. 
vages au,Lac de~ Deu~ Montagne~ jufqu'à ~lus de qu~tre lieues au delà du 
front .quelle ~ott a vou~ c?m.me Il eft cxpofe dans la dJte requête, ce qu : eft 
un fait c~lommeux e.t teme~.alrement avancé, dont ils {e réfervent à pour fui
vre en reparation, amfi qu ds avJferont en tems et lieu; n 'ayant fait melï 

. l ' d . d f urer 
que trots teues et emte e ront ainfi qu'il ft ra aifé de jufidier par le pro

4 

cè s 
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'Cès verbal de l'Arpenteur, que pour ce qui concerne les concl ,1fions de la 
dite req u ête, et pour évite1 une répétition enuyeufe, ils s'arrê ~:nt a ce qu'ils 
ont dit devant le juge de Montréal, y ajoutant feulement qu• 'e prétendu 
crêt et fentence d'adjudication dont l'extrait abrégé leur a été fignifié ne 
peut pas donner d'autre droit à là dite dame d'Argenteuil que celui qqe pou .. 
voit avoir le feu Sieur d'Argenteuil fon mari, et que le con ' rat de ve te à l i 
faite par le feu Sieur d' Aillebout, pere du dit feu Sieur d'Argenteuil, non plus 

. que Je~ billets de Meffieurs de Frontenac et Duchefneau, Gouverneur Général 
et Intendant en ce pays, n'étant pas des titres fufliCans pour établir le droit 
de propriP.té prétendue par la dite darne d'Argenteuil, pu if que ces prom ": Ifes 
n'ont point été fui vies de l'exécution, et la dite dame d'A rgenteuil ne fai{ant 

· pas même encore paroitre une conceffion ni ratification de fa Majefté, elle 
n'ell pas partie capable pour conte fier les alignemens et bornes en q uefiion, 
qui ont été d'ailleurs juridiquement faits et pofés pour ]es limites de la con
ceffion à eux faite pour la million des Sauvages au lac des Deux Montagne s, 
et encore moins de demander le changement du rhumb de vent qui a été 
fuivi pour aligner la dite terre, qui eLl le même que celui donné à toutes les 
feigneuries qui font audeffous et fur le même continent de celle en quefiion, 
laquelle autrement fe trouverait réduite et coupée dans la profondeur, ce qui 
feroit contraire au tit re de conceffion et à l'intention de {a Majefté, e~ préjudi
ciable au propriétaire, pou rquoi ils demandent à ê tre renvoyés et à être main
tenus en leur pofleffion, fuivant la requ ê te qu'ils ont préfentée à Meflieurs 
de Vaudreuil et B egon Gouverneur Général et Intendant <m ce pays: vu auffi 
la vente faite par le dit Sieur d'A illebout et dame Catherine Legardeur, fon 
époufe, au dit feu fieur d'Argenteuil, paflé · devant Adhemard, Notaire Royal 
à Montréal, le treizieme Février, mil fix cent quatre vingt dixfept, fignifié aux: 
dits Sieurs du Séminaire le vingt troifieme Ju-i llet dernier, la fentence d'ad
judication faite de la dite conceffion à la dite dame d'Argenteuil, le vingtieme 
Mars, mil fept cent douze, fignifiée aux dits Sieurs du Séminaire le dit jour 
vingt troifieme Juillet, le titre de conceffion accordée aux dits Sieurs du Sé
minai re en date du dixfeptieme oaobre, mil fept cent dixfept, le brevet de 
confirmation de la dite conceffion du vingt feptieme Avril, mil fept cent dix
huit, la fente nee rendue en la dite j urifdiB:ion de .lvlontréal, le troifieme Juillet 
derni~r, et les pieces y énoncées, le procès verbal d'arpentage fait par Jean 
Baptijte An,g er, Arpenteur juré , le quatrieme Avril, mil fept cent vingt un, 
]a carte figurative des terreins en quefi.ion certifiée véritable par le dit A ng er, 
et fig mfiée aux dits. Sieurs du Sémina1re au domicile du dit Poulin , le deux 
de ce mois, et oui le Procureur Général du Roi, le Confeil ayant égard à la 
requêt de la dite dame d'A rgenteuil, fans s'arrê ter à l 'arpentage fait par le dit 
Anger , à la requ ête des dits Sieurs du Séminaire de .J.V!.ontreal, Ordonne que 
la conceffion qui leur a été accordée fur le Lac des D eux M ontagnes fera de 

B b nouveau 

' 
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borne'e et que Je front de ]a dite conceffion courra de l'Efl: quart de nouveau , 
Sud-efl à l'O'ueft quart de Nord oueft, et la profondeur du Sud quart de Sud-
oudl au Nord quart de Nord-eft fvivant les lignes marquées fur la car.te fi
gnifiée par Lariviere, huifliert Je deux de ce mois~ dont il reftera. copie au. 
Greffe de ce Con feil, laquelle fera paraphée, ne varzet.ur, pour .. y avoar reco~rs
en cas de befoin, lequel bornage et arpentage fera fatt eo prefence de la dtte 
dame d'Argenteuil, où elle duement appellée; Ordonne auffi que les conce~
fions qu-i feront faites fur le dit Lac- des Deux Montagues, et fur la gran-de ri

viere des Outaouais, courreront les mêmes rhumbs de vent pour le front et pour. 
la profondeur~ tt iceux Sieurs du Séminaire condamnés aux dépens, liquidés 
à· la fomme de vingt quatre livres, le préfent arrêt non compris. 

(Signé). BEGON,.._ 

A R R È T 
Portant que les écrits que feront fignifier le& 

parties. dans. les caufes et infiances qu'elles 
auront,_ feront fignés des parties fi elles fa-
vent figner, ou de ceux qui figneront en leur 
nom,. du 29me Juillet, 1737· 

LE Confeii· afsemblé· où étoient Monfieur Cugnet, premier Confeiller, Mefli
eurs de Lotbiniere, Guillemin, Varin, Foucault., Tajchereau et Lajontaine, 

Confeillers, et le Procureur Général du Roi~ 

ENT~E Louis Gugniere, Négociant en cette ville, au nom et comme Exé
cuteur Tefiamentaire de feu François. Levajfèur, Marchand forain, ap

pelJant de fentence de la Prévôté de cette dite vi!Je, du feize de ce mois ant i
cipé et compara-nt en · perfonne, d'une part, et dame Ma rie Jojephe Genevieve-. 
Régnard Duple.Jlis, de FEnfant Jéfus, Religieufe du Monaftere de l'Hôtel Dieu. 
de cette vi1le, dépofitaire des pau ~: res du dit Hôtel Dieu, intimée et camparan
te par Mr. Jean Latour , Notaire Royal en la dite Prévôté, fondé de fon 
pouvoir fous feing privé , du premier de ce mois, d'autre part: Vu la fentence. 

don t 
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ùont appel du dit jour feizieme de ce mois, icelle non fignifiée, par laquelle 
parties ouïes, attendu qu'il convient qu'il y ait une partie capable pour pouvoir 
difcuter ]a créance dont il s'agit, ou donner fon confentement, il efi ordonné 
avant faire droit qu'il fera créé un Curateur, à l'abfence d es préfomptifs hé· 
ri tiers à la fucceffion du dit feu Sieur LevaJ!èur, dépens réfervés, l'aél:e d'appel 
interjetté en ce Confeil par l'appellant de la dite {entence, par exploit de FTan.., 
çois Clejjè, premier Huiffier en ce Confeil Je lendemain dix·fept, la requète p ' é• 
fentée en ce dit Confeil par l'intimée, tendante pour les raifons y contenues à 
-ce qu'il pla1fe au Confcil la recevoir anticipante fur le dit appel, lui permettre 
de faire affigner l'appellant à un Confeil extraordinaire, pour voir, dire et or. 
donner que dans le cas que la Cour juge qu'tl ait été néceffaire d'ordonner 
qu'il feroit créé un Curateur à l'abfence des héritiers p1 éfomptif~ du dit feu 
Levaf!èur, l'appellation du dit Sieur Gugniere, fera mife au néant avec amende 
et l'exécution de ia dite fen tence ord~nnée fuivant fa forme et teneur, et dans le 
cas contraire, attendu que l'intimée n'a pas demandé, ni donné Jieu d'une ma
niere direéle ni indireéle, à ordonner qu'il feroit créé un Curateur à la dite 
Succeffion ou héritiers préfomptifs abfents, la décharger, et renvoyer du dit 
appel, fauf à l'appellant à agir ainfi et comme il trouvera à propros, et dans 
l'un et J'autre cas, le condamner aux dépens, l'Ordonnance étant enfuite de la 
dite requête en date du d1xhuit de ce mois, portant reçu anticipant, permis 
d'affigner pour en venir au Confeil lundi prochain, vingtdeuxieme du préfent 
mois, la lignification des dites requête et ordonnance faite par Caron huiffier 
au dit Conl'eil le d1xneuvieme de ce dit mois, à la requête de l'intimée, à l'ap
pellant avec affignation au dit appellant à comparoitre en ce dit Confeil le dit 
jour lundi lors prochain, pour répondre et procéder fur les fins des conclufions 
pri fes par fa dice requête, circonfiances et dépendances, et fur le tout voir ordon
ner ce qu'il appartiendra, l'écrit de griefs de l'appellant, par lequel il conclud 
à ce que la fentence dont efi appel foit mife au néant pour la nomination dt1 
Curateur qu"elle ordonne, et au furplus auparavant faire droit, fur la deman
de de l'intimée il plàtfe au Confeil ordonner qu'il fera furcis jufqu'à ce que 
l'état de la dite Succeffion foü parfaitement connu, ne le pouvant être quant 
à préfent, fauf à l'intimé à fe pourvoir conjointement ou féparément avec les 
créanciers de la dite Succeffion, en tems et lieu et fans préjudice à l'appeUant . 
de défendre au ffi en tems et lieu, fur le fait de la créance en quefiion,pourq u·oi fait 
toutes expre!les réferves, ce faifant condamner l'intimée en tous les dépens, le 
dJt écrit de griefs fignifié à l'intimée le vingt deuxieme de ce mois, l'écrit de ré
ponfe de l'intimé aux dits griefs par lequel elle perfifie en fes précédentes 
conclufions, et à ce que fi le Confeil trouve à propos d'évoquer, le dit Sieur Gu
niere foit condamné à délivrer à l'intimée là fomme de trois cents trente livres 
en queftion fur celles qu'il a en main de la Succeffion du dit Leva!Jeur, offrant 

B b 2 l 'intimée 
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l'intimée de donner bonne et fuffifante caution, de la rapporter pour être mire
en contribution au cas que les biens du dit feu Levtlj[eur ne fufient pas 
fuffifants pour payer les créanciers, le dit écrit de réponfe fignifié par D_ub:eup,. 
huiffier au dit Confeille vingt quatrieme de ce mois, à la requête de l'mum,..e, 
â J'appellant, avec afficrnation à comparoitre ce jourd'hui en ce Confeil, pour 
voir accorder à l'intim

0
ée fes conclu fions avec dépens, l'arrêt de ce Confeil, du 

dit jour vingt deux ieme <le ce mois, portant que le a pièces des parties refte
roient fur le bureau pour en être délibéré, et les dttes pieces communiquées 
au Procureur Général du Roi, et après qu'il en a été délibéré, et oui le dit 
Procurfur Général du Roi auquel les pièces des parties ont été communiquées, 
Le Con feil a mis l'appellation au néant, ordonne q ne ce dont eft appel for
tira effet, en conféquence a nommé et nomme l'appeJlant Curateur à Ja Succeffion 
vacante du dit défunt François LevaJ!èur, et donné atte au dit apppellant pour 
cet eflet mandé, de l'acceptation par lui faite de la dite charge, ordonne qu'il 
fera au Greffe de la Prévôté de cette ' 'ille, les foumiffions de droit en la dite 
qualité, renvoye l'intimée à former fa demande, en la dite Prévôté pour rai
fon du billet en quefiion, contre l'appellant en la dite nouvelle quahté de 
Curateur, fins de non-recevoir et défenfes de l'a ppéllant au dtt nom au con
traire, condamne l'appellant en l'amende du fo! appel, et aux: dépens qu'il 
employera en frais de commiffion, et faifant droit fur le réquifitoire du Pto-
cureur Général du Roi, ordonne que le dit écrit que feront fign ifier les par
ties dans les caufes, inftances et procès qu'elles auront, feront fignés des par
ties fi elles ·fa vent figner ou de ceux qui les auront fignés en leur nom~ faute 
de quoi, les Juges n·y auront aucun égard, et ne pafferont en ta xe les dits 
écrits . non !Jg~és, fait rlé~enfe à tous huiffier.s de fignifier aucuns écrits qu'ils 
ne {oient !lgnes des parties ou de ceux qm les auront drc:ffés au. nom des 
dites parties, à peine contre les dits huiffiers de fix livrès d'amende, ordonne 
que le préfent ~r~êt fer~ . lu, publié et enrégiftré dans les trois j.ulifdtthons 
de cette Colome a la diltgence du Procureur du R01 qui en certifiera le 
Confei1 dans les délais mdmaires. ' 

(Signé) 

AR RET 
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ARR ET 
Portant qu'il sera expédié Lettre5 de restitu

tion en entier contre une donation mutuelle, 
' 

et autres stipulations préjudiciables, portées 

dans un contrat de mariage, du Vendredi, 25 

oaobre, 1737· 

I E Confeil extraordinairement affemblé où étoient Mre. Guillemin, et Mes
...J lieurs La Nouillier, Varin, Lajontaiue et Gaillard, Confeillers, Monfieur 

le Procu.reur Général du Roi, et Mo.nfieur du Laurent, Greffier, Commis. 

V U la requête préfentée en ce Confeil par :Joseph Roi dit Chatellereau, ha. 
bitant de Batiscan, heritier de feue Marguerite Roi, fa fœur germaine, au 

jour de fon décès, femme de Michel Stanislas Lepelé dit Lahaye, auffi habitant 
du dit lieu, par laquelle iJ expofe qu'entre autres fiipulations portées au contrat 
de marriage paffé devant Pollée, Notaire au dit Batiscan, le dix .. buiL Avril~ 
mil lept trente cinq, entre le d}t Lepelé, et la dite défunte, icelle alors mi. 
neure, agée feulement de dix· neuf ans encore non accompli~, Pierre Roi 
fon oncle et tuteur, ainfi qu•au fuppliant alors auroit de fon chef et de fa feule 
autorité, ameublit en entier tous les btens meubles et immeubles échus à la dite 
défunte par les décès de feu Michel Roi dit Chatellereau et Magdeleine Quatre 
sols, fes pere et mere, ce qui eft tout à. fait prohibé, puifque l'ameubliffement des. 
biens d'une mineure ne fe peut fa1re fans caufe, fans avis de parens et fans _au
torité de juge, en ce que l•ameubllffement étant une ahénation, quand il fe fait 
des biens d'une mineure, il ne fe peut valablement f4ire que pouT une jufte 
caufe avec les formalités requifes pour la vahdité des aliénations des biens qui 
appartiennent à une mineure; que c'est donc bien mal à propos que le dit 
Michel Roy, tuteur, fe i01t ainti foustrait de ces régles pour préférer le dit in
térêt du dit Lepeié au préjudice de fa pupille, que cela paroitra d'autant plus. 
fenfible 1orfque l'on confidérera que le dit Lepelé étoit fans aucuns biens, et a
voit même vendu et confommé fon peu d 'héritage et fucceffion de fes pere et 
mere, quand au contraue la dite Marguerite Roy avoit une belle terre: et très 
bonne,. de deux arpens deux perches de front fur quarante arpents de pro-

fondeur 
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fondeur, avec des meubles pour une fomme affez confidérable~ le tout à .elle 
échu fuivant les inventaire et panage faits entTe e!le et le fuppliant, . de b1ens 
des fucceffions des dus feus Michel Roy dit Chatellereau et Magdetezne Quatre 
sols leur pere et mere, qu•il eft donc vrai de dire qu'un tel ameublifiement 
en 'tout. à.fait nu dans Jon principe et fes circonfiances, qu'il en eft de même 
à l'égard de la donation mutuelle faite entre les conjoints portée au dit con
trat, dite égal~ et Téciproque au furvivant d'eux, de tou! et chacuns les 
biens meubles, propres, acquets, et conquets immeubles qui appart!endront 
a.u premier mourant, au JOUr et heure de fon décès, pour en jouir par le 
furvivant à fa caution juratoire, &c. que cette donation eit pareillement nulJe en 
elle même {uivant les régles et difpofirions prefcrites par la coutume et les 
ordonnances, n'y ayant encore nulle apparence d'égalité et qu'elle n'a été 
ainfi faite que du propre mouvement du dit Roy, tuteur, qu'une donation fi 

~deffeBueufe n'a encore été m.finuée que ]e vingt huit Août dernier, comme il 
paYoit par l'aae d'infi.nuation jointe à la dite requête, c'eft-à -dire au bout de 
àeux ans et dix jours au de-là des quatre mois, feulement accordés et pref
crits par 1 ordonnance., et ·ce en vertu d'une procuration précipitamment donnée 
devant le dit Pollet, Notaire, Je vingt fept du dit mois, dans laquelle on a fait 
parler )a défunte, quoiqu'elle fût fi fort à l'extrêmité qu'elle mourut quel
ques heures après, que fi une telle donation pou voit mériter quelque faveur 
ce feroit tout au plus pour les conquets faits confiant la communauté des 
dits conjoints et non des propTes de celui d'eux ain fi décédé, qu'ainfi une fem
blable fiipulation efi encore une lézion outrée et tout-à~fait énorme, dont fouf
froit la due .Marguerite Roy, par la connivence criminelle de fon tu eur avec 
le dit Lepelé, et conclud le d it Joseph RO)' fu pliant à ce que vu, les dits contrats 
de mariage et aéle d'infinuation d'icelui y jointe, il plaiie au Confeil annuller 
et refCinder le dit contrat de mariage aux chefs de la dite donatwn mutuelle 
et autres fiipulations y portées, préjudiciables au fupliant au dit nom d'héri
~ier ~e la dite défunte Marguerit; Roy[~ fœur, c~ fatfant, remettre les parties 
a cet egard en telle et {emblable etat quelles ferment {ans la dite donation mu
tuelle et autres fiipulations préjudiciables, et à cet effet hli accorder lettres de 
r~.fiitution. en e?.tier ~ c~ ~éceifaires~ v~ auffi l~s dits. contrats de mariage et aéle 
d .mfinuatt.on d 1c~lut y )omts, .ces dtts JOUrs, d1x-hu1t A vn1, mil fept cent t ren te 
cmq, et vmgt huit Aout dermer, out le Procureur Genéral, le Confeil ayant 
égard à la dite requête, a ordonné et ordonne que par le G reffier il fera ex. 
~édié au dit Jos.eph Roy_, ès n.oms let~~es .d~ refiitution en entier co~tre la dona-. 

,t~on mutel~e ~t autre~ fi1p~latlO~S prejudiciables portées au dit contrat de ma
nage du d1 t JOUr, dtx bult Avnl, mil fe pt cent trente cinq de la dite d f 
c {' 1 d L , d tT ' e unte .• a œur avec e Jt epete, a reuantes au Lieutenant Général de la J r· d n 
R 1 d . . R. . \ A • u H li...LIOB 

oya e es 1 rozs . zvz er es, pour y etre entennées, fi fair e ce doit. 
(Signé) G UILLEMIN. 

A PPEL 
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A p p E L 
D'Abus accordé à Catherine Peuvret de l'ordon

nance rendue par Mr. Deminiac, Vicaire 

Général, concernant la place d'un banc dans 

l'Eglife,. du L-undi, 21 Avril, 17 3 8. 

L E Confeil affemblé- où étoient Monfieur l'Intendant, Meffieurs Cugnet, Pre
mier Confeiller, Guillemin, La Noullier, Foucaut, Taschereau, de Lajontaine, 

Estebe, Confe1llers, le Procureur Général du. Roi, et le Greffrier en, Chef ... 

vu-la requête préfenrée au Confeil l'e quato-rxe de ce mois par Dame· 
Catherine Peuvret, Veuve de défunt Ignace Juchereaul Ecuyer, Seigneur 

de Beauport, tendante pour les raifons y contenues, à ce qu'il plaife au Confeil 
la recevoir appellante comme d 'abus de l'ordonnance rendue par Mre. Jean 
Pierre Deminial:,Vicaire Général,. le vingt trois Mars dernier,et à emp.loyer pour 
gnefs et moyens d'appel, le contenu en la dite requête, et lui permettre de faire 
intimer qui elle trou vera à propos, pour voir mettre la dite ordonnance au né
ant, et ordonner que le banc de la dite Dame Veuv·e Juchereau, dont eft quef
tion, demeurera placé à l'endroit où il doi-t être en conformité de l'arrêt de règle
ment de ce Con feil, du huit J uillet,mil {ept cent neuf, et en la maniere qu'il a été 
fixé par les ordonnaaces rendues avant celle d11 dit Sr. D-eminiac par les Grands 
Vicaires en cours de vifite, et cependant par provifion et fans préjudice du droit 
des parties,attendu que fuivantles ordonnances royales,.on peut former complainte, 
et qne pendant rappel on ne peut faire aucun changement, ordonner: qu e les 
chofes resteront en l'état où elles étoient avant l'ordonnance du dit Deminiac,juf
qu'à ce que le Confeil en ait a t rrement ordonné, requérant la dite Dame veuve 
Juchereau, la jonaion du Procureur Genéral dll Roi, pour l'exécutwa des or
donnances et réglements avec dépens,.l'ordonnance de fait montré au dit Procu
reur Général du Roi, du dit jour, quatorze du dit mois, conclu fions du Procu. -. 
:reur Général du Roi en da te du dix-neuf du dit mois; le Confeil a reçu et reçoit 
]a dtte Dame Catherine Peuvret,_ Veuve du dit Juchereau, appellante, comme· 
d'abus de l'ordonnance du dit Sieur Deminiac, lui permet d 'mtimer qui il 
appartleudra, dans les délais de l'ordonnance, et le furplus de la dite requ ê te-

- j ointe à l'appel, dépens réfervb. 
(Signé) HOCQUART •. 

ARR ET 

Reg. du Con-.
Sup. 21 Avril 
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.ARRE -T 
Qui enjoint au Lieutenant Général de ~a Pré

vôté de cette ville, d'3ppeller le substitut du 
Procureur Général du Roi aux élections de 
tutelle et autres actes auxquels fa préfence 
fera néceffaire, et en cas d'abfence ou de lé
gitime empêchement du dit substitut, d'ap
peller le plus ancien praticien pour en faire 
les fonaions, du Lundi, tg Janvier, 1739· 

L E Confeil affemblé où étoient Mo.tlfieur Cugnet, Premier Confeiller, 
Meilleurs La Noullier, Varin, Faucault, Taschereau, Gaillard et Estebe.', 

Confeillers, Monfieur le Procureur Général du Roi, et du Laurent, Greffier 
Commis. 

ENTRE Joseph R_oujfel, Négociant ~n cette ville, appelant d~ l'aéle ~ 'ho. 
mologation d'av1s des parens et amts des enfans mmeurs de def nt P urre 

Levtif!èur et Anne Ménage, affemblés devant le Lieutenant Général de la pre· 
v-ôté de cette dite ville, le quinze Novembre dernier, comparant par .1. ife. 
Pinguet de Vaucourt, Notaire en la dite prevôté, d'une part, et Pier ·re H (Tmel, 
Subrogé Tuteur des dits mineurs, comparant en perlon ne d'autre part; Vu le 
dit a8:e dont appel, par lequel il eft élu pour Tuteur aux dits mineurs, la per
fonne de l'appelant, lequel pour ne point accepter cette charge auroit fai t 
refus de pr·êter le ferment de lui requis par le dit Lieutenant Général , et m ê m 
de figner le dit aél:e, la lignification faite par Caron, huiffier, le cing Décembre 
auffi dernier, à la requête du dit Hamel intimé, au dit appeiJant, avec affigna
tion à comparoître à l'audience de la dice prevôté, le Mardi lors prochain, pou r 
fe voir condamner à accepter la tutelle des dits mine urs , et aux dépens, la 

.requête préfentée en ce Confeil par le dit Ro~el, contenant fes grief · et 
moyens d'appel, et tendante pour les raifons y contenues à ce qu ' il p laife au 
Confeille recevoir appellant du dit aae du dit jOur, q inze N ·)Vembre dernier, 
ce faifant lui permettre d'intimer à jour certain et compétent de Conled le di t 
P z'erre Hamel au dit nom de fubrogé tuteur des dits mineurs, à la requ ête duquel 

1~ 
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Je dit aae a été obtenu pour voir dire et ordonner que lui Rou.ifèl n•a pti être 
élu tuteur aux dits mineur~ pour les raifons par lui repréfentées, et déduites 
en la dite requête, et qu'en conféquence le dit aae fera mis au néant, entendant 
qu'il fera convoqué par 1e dit intimé ou autre qu'il appartiendra, nouvelle 
affemblée de parens des dits mineurs, ou d'amis à défaut de parens, pour être 
procédé à l'éleition d'un Tuteur aux dits mineurs au lieu et place du dit ap· 
pellant, et fe voir, le dit intimé au dit nofu condamné, aux dépens de la caufe 
d'appel; l'Ordonnance en date du dix de ce mois étant enfui te de la dite re. 
quête, portant reçu appellant en confignant l'amende et foit ûgnifié; le reçu 
du Greffier en chef de trois livres pour confignation de la dite amende, les 
dites requête et ordonnance fignifiées par Dubreuil huiffier en ce Confeil, le 
même jour de ce mois, à la requête de l'appellant au dit intimé, avec affigna• -
tion à comparoitre en ce Confeil ce jourd'hui, pour répondre et procéder aux 
fins et conclufions de la dite requête et voir ordonner ce qu'il appartiendra, 
l'écrit de réponfes de rintimé à la dite requ ête de l'appellant, par lequel i1 
conclud à ce que le dît aél:e dont appel forte fon plein et entier effet, le dit 
écrit fignifié à la requ ête de l'intimé à l'appellant par le dit Caron huiffier ce 
jourd'hui matin; oui les parties comparantes et le Procureur Général du Roi, 
le Confeil a mis et met l'appellation et ce au néant, émendant, ordonne qu'il 
fera procédé à nouvelle éleétion de Tuteur, dépens compenfés• et cependant 
pourra l'intimé répéter fur les mineurs ceux par lui faits, et faifant droit fur 
les conclu fions du Procureur Général du Roi, le Confeil enjoint au Lieute
nant Général de la Prévôté de cette ville d'appeler le fuhftitut du dit Procu. 
reur du Roi aux éleEl:ions de tutelle et autres attes auxquels fa préfence fera 
néceffaires, et en cas d'abfence ou légitîmes empêchemens du dit fubfiitut, d'ap• 
_peller le plus ancien praticien pour en faire les fonélions. 

(Signé) CuGN RT. 

c c AR RET 
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A 

ARR ET 
Qui regle les formes de defiitution des Tuteurs, 

du 27~ Février, 1741. 

L E Confeil affemblé où étaient Monfieur l'Intendant, Mdlieurs Lanoul
lier, Tafchereau, Gaill•rd, Estebe, Conft:illers,- le Procureur Général dll' 

Roi, et le Greffier en chef. 

ENTRE Julien Rivard, voyageur demeurant ordinairement à Montr éal, 
appellant des fentences rendues par ~e. Jacques ~e ,Lajontaine, C~nf~il~er, 

_en ce Confeil, faifant les fonébons de Lteutenant General en la Junfdtébon 
Royale de Montreal, les deuxieme et neuvieme Décembre dernier, et de tout 
ce qui les a précédé et s'en eft enfuivi, . préfent . en. pe_rfon~e d'~n~ p~rt,, et le 
Subftitut du Procureur Général du Rm _en la d1te JUnfdJébon ~ tntlme d autre 
part, et le Sieur Jofeph Douaire, matchartd en la dite ville de Montréal, . et 
Demoifelle Catherine Raimbaut fon époufe, auparavant veuve de feu J ulzen 
Trotier, ci-devant tutrice aux enfans mineurs, iffus de fon maria·ge avec Je
dit Trotier et Me. Claude Danré, Notaire, auffi intimé et défaillant, encore 
d'autre part: Vu la fentence du vingt huitieme Novembre dernier, par laquelle 
il e:ft ordonné qu'à la requête du dit Subfi.itut il fera inceffamment procédé à 
la nomination d•un nouveau Tuteur aux enfans mineurs de feu J ulien Tro-
tier, dit De~rivieres, en la forme ordinaire, celle du deu xieme Décembre fui
vant, par laquelle tl eft ordonné que le dit appellant demeurerait Tuteur au ré
gime, gouvernement e_t adminiflration des b.iens et perfonnes des dits, 
enfans mineurs au lieu et place du dit Douaire et fa femme, et que le nommé 
Toujfàint Pottier, refieroit et demeurerait fubrogé tuteur des dits mineurs, le
quel {ubrogé tuteur à ce préfent a volontairement accepté la dite charg.e
à fon égard, et promis faire fon devoir en icelle, et a figné après avoir 
fait le ferment de coutume, et à l•inftant après avoir requis le ferment 
du dit appellant auroit refufé de le faire jufqu·au lundi cinquieme du dit 
mois de Décembre, qui lui auroit été ottroye, fans préjudu:e, néanmoins 
à la nomination qui a été faite du dit appellant pour la ge H: ion et 
adminiftratîon des biens et perfonnes des dits enfans mineurs,. et celle 
du neuvieme du dit mois, par laquelle, attendu la ,néceffité urgente de pour
voir non-feulement à la dite adminiftration des biens des mineurs,_ mais 
même aux foins et gouvernement de leurs perfonnes, furtout à la conduite des 
jeunes filles qu'il convient de placer, et pourvoir à leur éducation fui vant leur 

état~. 
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état, a requis qu'il fut à ]•inftant nommé un co-tuteur aux dits mineurs dont 
les peines e.t foins feront payés par le dit ap pella nt qui demeurera tou jours 
chargé et garant des biens des dits mineurg, et à l'inftaRt lea dits parens au
roient délibéré fur la nomination d'un co-tuteur pour gérer et adminiftrer les 
biens des dits mineurs, au défaut de l'acceptation du dit appel lant ils ont été 
d'avis et ont nommé le Sieur Danré pour la dite charge de co-tuteur, et ont été 
auffi d'avis qu'1l lui fut accordé la fomme de cinq cents livres par an, pour fes 
peines et foins et adminiftration, lefquelles cinq cents livres feroient payées par 
le dit appellant à compter du dit jour neuvieme du dit mois de Décembre, 
laquelle nomination auroit été homologuée par le Lieutenant Général com
mis en conféquence, ayant égard au réquifitoire du dit fubflitut du Procureur 
Général du Roi en la dite JurifdiRion de Montréal, et vu le fecond refus dll 
dit appellant d'accepter la dite charge de Tuteur et de faire le ferment demandé, 
il est ordonné que le dit Danré demeurera co- tuteur aux dits mineurs, pour 
gérer et adminiflrer leurs biens, au lieu et place du dit appellant, qui demeu
rera néanmoins garant de la caufe de la tutelle, et que la dite somme de cinq 
cents livres lui fera payée par le dit appellant, de quartier en quartier; et par 
provifion, qu'il lui fera compté du dit jour, neuf du dit mois de Décembre, la 
fomme de cent livres pour fubvenir aux frais qu'il efr d'abord néceifaire de 
faire, lequel dit Dam-é à ce préfent auroit accepté la dite charge de co-tùteur 
et promis faire fon devoir en icelle, et fait le ferment accoutumé. Les figni· 
fications des dites fentences des deux et neuf du dit mois de Décembre, faite 
à la requête du dit Danré au dit appellant, le feize du m ême mois, avec 
commandement par l'une d'icelle, de payer la dite fomme de cent livres. 
Aél:e d'appel fait err ce Confeil par le dit Rivard, des dites deux fentences des 
dits jours, deux et neuf du dtt mois de Décembre, et de tout ce qui le.s a 
précédé et s'en eft enfuivi# en date du dix-fept du même mois, fignifié à fa 
requête au dit intimé le même jour, requête préfentée en ce dit Confeil par 
le dit Rivard, tendante pour les' raifons y contenues à ce qu'il plaifc: au Confeil 
le recevoir appellant, tenir fon appel pour bien relevé, et lui permettre de faire 
intimer le dit Douaire et fa femme, et tous autres qu'il appartiendra au Confeil, 
à jour compétent, pour voir infirmer les dites fente nees des dits jours, de•lx 
et neuf du dit mois de Décembre, ce faifant, que le dit appellant fera dé
chargé de la nomination de Tuteur et charge d 'icelle, ne l'ayant acceptée, 
ainsi qu 'il paroit par les dites fentences, n'ayant géré. que pour fatisfa1re à 
j uftice et aux ordonnances, et que l'arrêt qui interviendra fervira au dit appel
.lant de décharge, et condamner les dtts Sieur et Demoifell.:: Douaire et autres 
q.u'il appartiendra, et aux dépens tant des caufes principales e.t d'appel, or
donnance étant enfuite du onze Janvier dernier, portant reçu appeliant, per
mis d'intimer pour en venir au Confeil, dans 1es délais de i'ordonnance, après 
avoir configné préalablement l'amende, fignification des diles requ ê te et 

C c 2 Ordonnance 



... 

•• 

204 Arrêts et Réglem6nt.J du 

Ordonnance faite à la requête du dit appellant au dit intimé, ce douze
du même mois, avec affignation à comparoire ce jourdjhui en c~ Con
feiL Les griefs et moyens d•appel du dit appellant par lesquels tl con
clud à ce que les dites fentences des dits jours, vingt huit Novembre, 
deux et neuf Décembre dernier, dont eft appel foient mifes au néant, 
émendant qu'il foü déchargé de la tutelle à lui déférée par icelle, dit et or
donné que la dite Demoifelle Douaire fera et demeurera pour Tutrice, à 
fes dits enfans mineurs, fous la co-tutelle -du dit Sieur Douaire fon époux, OU

telle autre perfonne capable, qu'il plaira à la Cour nommer, J 'appellant ac· 
quérant pour l'intérêt de qui il appartiendra la jonél:ion de Monfieur Je Pro
cureur Généra\ du Roi, et conclud, en outre, aux dépens des caufes princi
pales et d'appel, et notamment à ceux de fon voyage, féjour et retour, les 

, dits griefs non datés ni fignifiés, et feulement fignés du dit appellant, vu 
auLii l~s aél:es d'affirmation de voyage pris par le dit appellant, les dix-fept 
du dit mois de Décembre et vir.gt trois de ce mois, oui le Procureur Général 
dit Roi, prenant fans approbation préjudicable, le fait et caufe de fon fub
fiitut en la dite jurifdiélion de Montréal, le Con feil a reçu et reçoit en tant 
que de be foin le d1t Procureur Général du Roi, appellant de la fen tence du 
vingt huit Novembre dernier, faifant droit tant fur le dit appel que iur celui 
du dit Rivard, a mis et met les appellatiOns, et ce au néant, émendant dé
clare toute la procédure nplle, ordonne qu'à la requête et diligence du dit 
appellant allié des mineurs Desrivières, il fera fait en la jurisdiélion royale de 
MonJTial, une nouvelle affemblée des parens des dits mineurs pour donner leurs 
avis, la Veuve Desrivieres leur mere e: Douaire aujourd'hui fon mari, préfents
et entendus ou duement appellés, fi la dite Veuve demeurera Tuuice des d1ts 
mineurs fous !•autorité et la caution juratoire du dit Douaire fon mari, 
pourJ en cas que la dite Veuve Gemeure Tutrice, faire par elle le ferment, et 
par le dit Douaire fon ~ari, les fou millions du dit cautionnement, en la manière 
accoutumée, pardevant le Juge de Montréal, et au cas que les dits parens foient 
d'avis de pùurvoir les dits mmeurs d'un nouveau Tuteur, qu•en riommant par 
les dits parens icelui Tùteur, qui fera néanmoins un autre que l<! dit Rivard.,. 
ils donneront auffi leurs avis fi l'éducation des dits mineurs fera laiflée à la dite 
Veuve et au dit Douaire fon mari, pour enfuite et fur les conclufions du fub
fiitut du Procureur Géné ral du Roi, en la dite jurisdiaion, être par le dit 

. Juge fiatué, ce que de raifon, iauf l'appel au ConfeJl, fi Je cas y ~chet, le Con
feil a donné défaut contre les dits Douaire, fa femme et Da11ré, et pour le pro
fit déclare le préfent arrêt commun avec eux, et les condamf.le aux dépen~ 
du préfent défaut, et faiümt droit fur les conclufions du dil Procureur -Gé
néral du Rm, fait dH~nfe au dit fubftitut de requérir d•office la deft1tution. 
d~un Tuteur fur les feuls rapports de fes pupilles, lui enjoint de le faue que fur 
un avis des pareos des dits pupilles, affemblés à la re9.uête de l'un des dits pa-

rent& 
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rents, ou à la requête même du dit fubftitut, en cas de négligence des dits 
parens, par lui préalablement avertis d"agir, à laquelle alfembl~e le dit 
parent qui l'aura provoquée, ou Je dit fubftitut aa dit cas de néglig.en
ce, fera auffi appe1ler le Tuteur poùr y être préfent et défendre, fi bon 
lui femble, fur la dite deftitution,. enjoint au Lieutenant GénéraJ, com• 
mis en la dite jurisdiétion, et tous autres Juges de n'ordonner la deftitu
tion d"un Tuteur qu'en la forme et manière ci-deffus, en connoiffance de 
caufe et non fur la feule demiffion volontaire, ou Je· fimple acquiefce
roent que le Tuteur donneroit à la dite defhtution, comme auffi que le dit 
Lieutenant G-énéral commis, dans le cas où celui des pareos appellés à l'af
femblée d'iceux auroit été élu Tuteur,. et feroit refufant d'accepter la tutelle 
à lui déférée, fera lignifier à la requête de cdui qui aura provoqué la dite no. 
mination, l'aae de tutelle au Tuteur refufant avec fommation d'accepter la 
dite tutelle, finon qu'icelle courra. à fes rifques, périls et fcntune, et affig.nation 
au premier jour, pardevant Je dit Lieutenant Général commiS) pour le voir 
ainfi dire et ordonner, et que fi le Tuteur défendeur n'a moyens légitimes de 
refus, le dit Lieutenant Général çommis rendra fa fen tence conforme aux dites
conclu fions, laquelle fera auffi duement dénoncée au dit Tuteur refufant, avec 
iterative fommatiom fous les mêmes peines, fans prononcer d'autre contrainte 
ni pourvoir d'autre Tuteur ou co-tuteur, pour gérer la dite tutelle au gré du
dit Tuteur refufant, et fera le préfent arrêt lu, publié et régifiré, .tant en la 
prévôté de cette ville~ qu'ès jurifdiaions des Trois Rivières et de Montréal. 
l'audiance tenante. 

(Signé) HOCQUART~ 
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A R R T 
Qui rend nuls les mariages des mineurs faits 

fans le confentement de leurs parents, et en-

joint aux Curés d'obferver les Ordonnances 

concernant la publication des • -canoniques 

bancs, ·du 12e Juin, 17 41. 

L E Confeil extraordin~irement afsemblé où étoient Monfieur l'lntendant, 
Meffieurs Cugnet, premier Confeiller, de Lotbiniere, Foucault, Tafchereau, 

Gaillard, Eflebe, Confeillers, le Procureur Général du Roi, et le Greffier 
.en chef. 

ENTRE dame Marie Anne Baudouin, veuve de feu Jean Baptifle Hertel, 
Ecuyer, Sieur de Rouville, vivant chevalier de l'ordre militaire de Saint 

Louis, Capitaine d·une Compagme des troupes du détachement de la marine 
entretenue pour le fervice du Roi à l' !Jle RO)'ale, mere et tutrice du Sieur 
René Ovide Hertel d:e Rouville, mineur, portant plainte et appe.llant comme 
d'abus en mariage contra8é entre le Sieur de Rouville, mineur, et la demoi
felle Louije André, fille majeure du Sieur André de Leigne, Lieutenant Géné!'al 
de la Prév.ôté de cette ville, comparante par Me. Poirier praticien, fon Procu• 
reur porteur de pièces d'une part, et le dit Sieur de Rouville mineur, la dite 
demoifelle And,ré et le dit Sieur André de Leigne, Lieutenant Général de la 
·dite Prévôté, intimé fur le dit appel, comparant par Me. Nouette leur procu
reur., porteur de pieces d'autre part, {ans que les qualités puiffent nuire ni pré
judicier at..x parties : vu la requête préfentée par la dite dame Rouville ès nom 
le vingt neuvieme· Mai dernier, par laquelle elle conclud à ce qu'attendu le 
jufte droit qu'elle a de revendiquer fon fils qu'on lui a féduit et enlevé, et de 
s'oppofer à Ja validité d'un prétendu mariage, par lui contraél:é avec la dite 
demoifelle André contraire à toutes les loix du royaume, et dont l'exemple 
fer.oit d'une funefte conféquence, puifque tous les peres et meres feroient ex
pofés à perdre leurs enfans, qui, ne reconnoiffant plus d'autorité, fe Jivreroient 
,à tout ce que la fureur d'une jeuneffe effrennée pourroit leur infpirer, il plaife 
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au Confeil rerevoir fa plainte, lui permettre toutes pourfuites pour procéder 
à la diffolution d'un mariage clandeftin auffi illégitimement contraété que celui 
dont il s'agit, Ja recevoir appellante comme d'abus de tout ce qui peut avoir 
été fait au fujet de la fubornation et enlévement cle fon enfant, et comme il 
s·agit 1ci particulierement d'un fait de mineur féduit, fu borné et enlevé du fein 
de fa mere, qui a apporté pour fon éducation des fotns .connus-et qui-ne lui laif
foit nenà f.e reprocher, qu'il eft auffi quefboa d'une mere venue tutrice de fon 
enfant qui eft (~ms aprui, puifque ceux qui vendent au public leurs fecouvs 
les lui ont généralement refufés, qu'il e!t auffi queltion de foutenir la vigueur 
et l'intégrité des loix les plus refpeéhbles de nos Rois, et la caufe pubiJque 
dans celle d'un particulier, dont l'exemple autorifé ferait d'une terrible confé
quence. la dite appellante requiert la jonébon du Procureur dtS Roi pour p·ro
céder à la caffation du dit prétendu n.ariage; l'Ordonnance du même jour 
de foit montré au dit Procureur Général du Roi, enfuite de la.quelle font les 
conclufions du dit jour vingt neuvieme Mai, Arrêt rendu le même jour fur 
la dite requête par lequel il eft donné aéte à la dite dame Rouville, de fa plainte,. 
en conféquence )a reçoit appellante, comme d'abus du dit mariage contraété 
entre le dit S1eur de Rouville, mineur, et la dite demoifelle André fille majeure 
du dit Sieur André, tient le dit appel pour bien relevé, permet l'intimé fur ice. 
lui pour en venir au Confeil qui fera extraordinairement ailemblé le mercredi 
feptieme de ce mois, tant le d1t Sieur de Rouville, fon fils, et la dite demoifeUe 
André que le dit S1eur .André, et tous autres qu'il appartiendra, pour répon
dre et procéder ain fi que de rai/on fur les dites plaintes et appel comme da-
bus et par lequel arrêt, le Confeil a no~mé d'office Me. Poirier praticien,. 
pour procureur de ]a dite damo de Rouvzlte fur les dites plainte et appel comme. 
d'abus, circonftance et dépendance, et Franroz·s Clef!è premier huiffier de ce 
Confeil, pour faire à la requête de la dite dame veuve de R.ouville toutes et t~lles 
lignifications qu'il appartiendra, au fuj_et de ce que deffus~ enjoint aux dits P~i
rier et Cle.Jfe de travailler po~r la dite dame de. Rouvzlle. moyennant falaue· 
raifonable, fignificat1on des dites requètes et ordonnances et du -dit arrêt, faite 
à la requête de la dite appellame, tant au dit Sieur André, à la dite demoifelle. 
.André, ta fiHe, qu'au dit Sieur de Rouville mineur,. le uent.e du même mois 
de mai, avec affignation à chacun d'eux féparément à comparoir en ce dit. 
Confeil le dit jour feptieme de ce dit mois de J um, requête préfentée en ce 
Confeü par le dit Sieur André et la dite demmfelle André, époufe d.u elit S1eur 
d'e Rouville, tendante à ce qu'il plaife au Confeil en venant. pàr les parties plai
der fur la -plainte formée par )a dlt.e appellame,_ ordonner, qu'elles viendront. 
pareillement plaider fur ~a- dite requête, puur voir dire que l'accufauon de 
Rapt intenté par la dae dame de Rouville, fera déclarée injufie et calomnieufe,. 
que le dit Steur André et la d1te demoifelJe André fa fille feront plcm.ement 
et entiérement déchargés,_ et attendu qu'1l s'agit d·une téméra1 r.e accufa. 

ti on. 
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ti on d'un crime capital~ qu•en atteignant un juge et fa fille d'un crime 6 grand. 
fans fondewent, c'eft attaquer ]a magiflrature même, intéreffée dans ~~ .. ven
geance d'un juge fi indignement outragé et fi impttoyabhment cal~mm~,. or
donner que ]a dite dame de Rouville fera tenue de dire à haute et mtelhgtble 
voix, le -confeil affemblé, que témérairement et comme mal avisée elle a in· 
tenté, contre le dit Sieur André et fa fille l'accufation de Rapt. qu'elle en de
mande pardon à Dieu, au R.oi, et à la Juftice, et condamner la dite da.me de 
Rouville P.nvers eux en tels dommages et intérêts qu'il plaira au Confe.•l a~
bjtrer, pour Iefquels ils fe refiraignent chacun en la fomme de fix m1lle h
vres, applicable de leur confentement au profit de l'Hôpital Général de cet!e 
ville, et en l'amende de fon fol appel et aux dépens, Ja dite requête fignee 
Nouette, comme f-ondé du pouvoir des intimés, ordonnance étant enfuite de 
.Ja dite requête du deux de ce mois, portant viennent les parties le dit jour, 
fept de ce mois, lignification des dites requête et ordonnance faite à la re
quête du dit Sieur André et la dite D moifel1e André fa fille, époufe du dit 
Sieur De Rouville, à la dite appellante ]e d1t jour, deux de ce mois, un écrit 
du dit Sieur De Rouville mineur, et de la dite Demoifelle André fon époufe, 
par lui autorifée, d'eux figné, du dit Sreur André et du dit Nouette, par lequel 
ils concluent à ce que fans avoir égard à l'appel interjetté par la dite Dame 
De Rouville, il foit déclaré qu'il n'y a abus, {auf à la dite Dame De R02~ville, à fe 
pourvoir ainfi qu'elle avifera en l'officialité pour raifon de la validité ou,de nullité 
du dit mariage, pour le fort intérieur ou pour le fort extérieur, et à ce que 
la dite Dame De Rouvzlle foit condamnée envers les intimés en tous les dépens, 
fans préjudicier aux conclufions prifes par le dit Sieur André et la Demoifelle 
André fa fille, fur l'accùfation de Rapt, et à celles que les intimés fe réfervent 
de prendre fi befoin efi, flgnification du dit écrit faite à la requête du dit 
Sie~ r .de Rouville et de la dite demoifeiJe André fon époufe à la dite appellante, 
le du jour deux de ce dit mois, autre écrit du dit Sieur And1-é et de la dite de
moifelle André fa fille, figné du dit Nouètte par lequel ils perfiftent dans les con
clu!ions qu'ils ont ci-devant prifes par leur requête du dit jour deux de ce dit 
~ols, et aux dépens, le dit écrit fignifié à laJequêre du dit Sieur André et de la 
due DemoifeBe André, fa fille, à la dite .appellante, le trois de ce dit mois, un 
rn~moire de la dite appellante, d'elle figné et du dit Poirier, contenant fes 
!Snefs et ~oyens ~'appd, comme ~'abus et réponfe au memoire à elle :lignifié 
a la requete du dtt Sieur de Rouvzlle, fon fils, et de la dite Demoifelle A ndré, 
le.dit jmu .deux de ce mois, par le quel la dite appellante conclud à ce que 
fat:~nt ~r?1t fur fon appel, .comme d'abus du mariage en ~u~ion, il foit dit 
qu 1l a ete mal et abufivement procédé, en conféquence qu'il foit déclaré non 
valablement contraél.é, quant a~x effets civils et GUant au Sacrement que les 

. r ' ' part~es •eront re~ifes .au même et .femblable état qu'elles étoient avant le dit 
manage, que le d&t S1eur de Rouvzlle rentrera fous la puiffance et tutelle de 

l'appel Jante 
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rappellante, avec défence à lui de s'en foufiraire, fous telle punition que de 
droit, fauf à Monfieur le Procureur Général du Roi, du quel elle requiert 
la jonaion, à prendre pour l'intérêt public telles autres conclufions qu'il a
vifera, l'appellante concluant aux dépens envers qui il appartiendra, et en ou .. 
tre que le dit Sieur André, et la dite Demoifelle André, fa fille, foient ren
voyés des conclusions par eux prifes, par leur requête, et que faJfant droit 

· fur celles ci-devant prifes par la dite appellante, ellès lui foient adjugées 
-avec dépens, et que l'arrêt qui interviendra fera commun entre toutes 
les parties, le dit mémoire fignifié à la dite requête de la dite dame de Rou
ville tant au dit Sieur André, et à la dite demoifelle fa fille, qu'au dit Sieur 
ile Rouvîlle Je cinquieme de ce dit mois, écrit du dit Sieur André et de la 
èite demoifelle André fa fille, du fixieme de ce dit mois, figné tant du dit 
Sieur André et de la dite demoifelle André fa fille, que du Sieur de Rouville 
et Nouette, par lequel ils concluent à ce <;~ue les réparations et les dommages 
par eux demandh par leur reqt.ête du deuxieme de ce mois leur foient adju • 
.gés, le dit .. écrit fignifié à la requê te du dit Sieur André et de la dite demoi
felle André fa fille, à la dite appellante le dit jour fixieme de ce mois, un 
mémoire infirutbf contenànt les réponfes du dit Sieur de Rouville et de la dite 
demoifdle André fon époufe au mémoire de la dite dame de Rouville, con
tenant entre autres chofes qu'ils n'infifrent plus dans leur déclinatoire, puifque 
on n'attaque leur mariage par aucuns moyens de nullité, et que les moyens 
d'abus, propofés par l'appellante ne font fondés que fur de véritables êtres 
de raifon, et concluent à ce qu'il foü déclaré qu'il n'y a abus dans le mariage 
en queRion, à ce que l'appelJante. foit condamnée en l'amende et aux dépens, 
le dit écrit {jgné du dit de Rouvzlle, de la dite dtmoifefle André et du dit 
Nouette, et fignifié à leur requ ête à la dite appeJiante le dit jour fix de ce dit 
mois, de relevée, un écrit intitulé défenfes fucci11tes du dit Sieur André de lui 
!igné en date du fixi eme de ce dit mois, non fignifié, le dit écrit paraphé par 
Monfieur l'Intendant aprè~ leél:ure faite d'icelui à l'Audience du Con feil du 
dit jour feptieme de ce dit mois, l'é-crit du même jour figné du dit Sieur 
André, de la dite demoifelle André et du dit Sieur de Rouville, portant refirittion 
de la demande par lui faite par leur écrit du deuxieme de ce dit mois, le dit 
écrit de défenfes ainfi paraphé par mon dit .Sieur l'Intendant, l'arrêt de ce 
Confeil du dit jour feptieme de ce dit mois, par lequel il eft donné aae au 
dit Sieur André et à la dite demoifelle A1idré affifiée du dit Sieur de Rouvi!lt~ 
fon mari, de la reftriél:ion qu'ils font par leur écrit du même jour le feptieme 
de ce dit mois, lequel a été à l'inftant paraphé par Monfieur l'Intendant ainfi 
que le dit écrit de défenfes du dit Sieur André, pour demeurer dépofé au 
greffe du Confeil, faifant droit fur le requifitoire du Procureur Général du 
Roi, est fait défenfe au di t Nou ette fous les peines de droit, de fa1re auc un es 
demandes qu 'elles ne foie nt fig nées des parties ou qu 'il n 'en ait d 'e1Jes un 
pou voir fp éc1al par é-crit, et ordonné que les pieces et mémoire des parties 
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feront communiqués au Procureur Général du Roi pour, fnr fes conclufions,. 
être fiatué ce qu'il appartiendra, dépens réfervés, vu auffi copie collationnée 
de l'afle d'affemblée des parens et amis des enfans mineurs, iffus du mariage 
du dit feu Sieur de Rouville avec la dite demoifelle fa veuve, la dite a !fern blée 
fa1te à Louijbourg le douzieme Septembre, mil fept cent vingt deux, devant 
Me. François Marie Defgoutin, Confeiller au Confeil Supérieur de Louijbourg, 
nommé par le dit Con feil pour l'éleaion d'un tuteur et fn brogé tuteur aux 
dits mineurs, par laquelle dite affemblée il eft ordonné que la dite dame veu~.:e dt 
Rouville, demeurera tutrice de fes dits enfans mineurs, et le Sieur Ponfan fu
brogé tuteur au dit mineur, la dite copie collationnée fignée par le Sieur G~· 
mier, Greffier du dit Confeil de Louijbourg, le cinquieme Oaobre de la dite 
année, mil fept cent vingt deux, le contrat de mariage du dit Sieur de Rouville 
mineur avec la dite demoifelle André majeure, paffé devant Me. Boijféau, 
Notaire Royal en la Prévôté de cette ville, le vingt Mai dernier, la difpenfe 
accordée par le Grand Vicaire Général du Diocefe de cette dite ville de la 
publication des trois batJCS du dit mariage et la permiffion du dit Vicaire Gé
néral du même jour au Pere Valentin, Récoler, Miffionaire, à St. Roch pour la 
célébration du dit mariage, l'extrait de la célébration du dit mariage du vingt 
du dit mois de Mai étant fur une feuille volante et figné feu lement du dit -
Pere Valentin, dn dit Sieur de Rouvi lle, de la dite demoifelle André, du dit Sieur 
.André, et des Sieurs Hiché et Boijfeau, témoins, le certificat du Sieur P lantt 
Prêtre, Curé de 1a paroi!fe de Notre Dame de cette villé', en date du vingt deux
ieme du dit mois de mai dernier, par lequel il eft dit n'avoir aucune con
noiffance ni donné aucune perrniffion pour la célébration du mariage du Sieur 
René Ovide de Rouville avec la demoifelle André, tous deux de la dite Paroiilé, 
autre certificat du dit Sieur Plante du trois de ce dit moi s, par lèquel il déclare 
n'avoir point reçu rafle de la célébration -du dit mariage du d 1t Sieur de 
Rouville et de la dite demoifelle André, conclufions verballes d u Procureur 
Général du Roi, le Confeil a reçu et reçoit le dit Procureur G éné ral du Roi 
appellant èomme à'abus de la dirpenfe des trois bancs accordée par le Vi . 
caire Général du Diocefe de cette ville, au Sieur de Rouvi lle mineur, pour 
époufer la dite demoifelle André fille majeure, tient le dit appel po ur bien 
relevé, el faifant dwit tant {ur icelui que celui de la Darne veu ve de Rouvi lle~ 
mere et tutrice du dit Sieur de Rouville mineur, de la célébr atton du _du ma
r-iage, dit qu'il a été mal, nullement et abtJfivement procédé et célébré, dé. 
clare 1 e dit mariage non valablernen t contra été, fait défenfe au dit Sieur de 
Rouville et à la dite demoifelle André de prendre- la qualité de mari et de 
femme, et de fe hanter et fréquenter fous les peines de droit, déboute le dit 
Sieur et demoifelle André de leur demande en réparation portée tant par leur 
requête du deuxieme de ce mois que par leur aae du feptieme de ce dit mois, de 
refh aion de la dite requ ê te, et le.s condamue fohdairement. en tous les dé
pens de la plainte et appel comn~e d'abus envers -la dite· dame de Rouville~ 

fadant 
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faifant droit fur le requifitoire du dit Procur~ur Général du Roi, fait défenfe 
à tous Notaires de paifer des contrats de mariage de mineurs que les dits 
mineurs ne foyent duernent affifl:.és et autorifés de leurs parens, men·s, tuteurs 
ou curateurs, qui figneront au dit contrat, ou qu'en vertu de procuration en 
bonne et due forme des dits pere, mere, tuteur ou curateur, dont la minute 
ou expédition demeurera annexée au dit contrat, fans pouvoir par les dits 
Notaires recevoir feulement ni la déclaration de·s dits mineurs de fe por ter 
fort de leurs dit~ pere, mere, tuteur ou curateur, ni leor prome!fe de leur 
faire agréer, approuver et ratifier le dit contrat de mariage, enjoint au Vicaire 
Général du Diocefe de cette dite ville et à tous autres Vicaires Géné raux 
d'obferver les Ordonnances et Conftitutions Canoniques, concernant la publi
cation et difpenfes des bancs, laquelle difpenfe ne pourra être accordée pour 
marier des mineurs fans le confentement des pere et mere, tuteur ou curateur 
ou qu'i1 n'y ait un jugement rendu en connoiffance de caufe fur les oppofitions 
ou défaut de confenternent des dits pere et mere, tuteur ou curateur, enjoint 
pareillement à tous Curés et Prêtres, tant féculiers que réguliers, de mar
quer dans les aéles de célébration de mariage fi les contraélants font enfans 
·de famille, en tutelle ou curatelle ou en puiffance d·autrui, d'y énoncer pa
reill ement les confentements de leurs dits pere et mere, tuteur ou curateur, ou 
jugement rendu fur les dites oppofitions ou défauts de confentement, ou d'y 
faire appeller et affifter, non pas feulement deux témoins, mais quatre té
moins fuivant les Ordonnances, Edits, . Déclarations et Réglements, ordonne 
qu·en conformité des articles huit et neuf de la déclaration du Roi du neu
vieme Avril, mil fept cent trente fix, les aRes de célébration de mariage feront 
Œnfcrits fur les Régiftres de l'Eglife Paroiffiale du lieu où le mariage fera cé
lébré, et en c·as que pour des caufes juftes et légitimes il ait été permis de le 
célébrer dan,, une autre Eglife ou chappelle, les Rég1ftres de la ·paroiffe dans 
l'étendue de laquelle la dite Eglife ou Chapelle feront fi tuées, feront appor .. · 
tés lors de la célébration . du mariage, pour y être l'aRe de la dite célébration 
infcrit, fait défenfe d'écr:ire et ügner en aucun cas les dit s attes de célébration 
fur des feuilles volantes, à peine d'être procédé extraordinairemen t contre le 
Curé et autres Prêtres qui auront fait lçs dits aél es, lefquels feront condamnés 
en telle amende ou autre plus grande peine qu'il appartiendra, fuivant l'exi
ger.ce des cas, et à peine contre les contra8an~s de déchéance de tous les 
avantages et conventions portés par le contrat de mariage ou au tres aRes, 
même des privations d'effets civils s'il y échet, et fera le pré{ent arrê t lu et 

.publié, l'audience tenante, et enrégi!tré aux Greffes de la Prévôté de cette 
ville et des Jurifdi&ions des Trois Rivieres et de jVJontr éal, enjoint au Subfti
tut du Procureur Général du Roi d'en certifier le Confeil dans le délai ordi
naire. 

(Signé) 

D d ~ 

HOCQUART. 

ARR ET 
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AR RET 
Qui condamne les habitants de la Riviere du 

Sud à aller moudre leurs grains au moulin 

banal, du 12e Novembre, 17 42. 

L E Confeil ailemblé où étoient Monfieur l'Intendant, M effi eurs rle Lotbi
niere, Varin, Fo'lf;cault, Tajchereau, Eflebe, Confeilleh, Guillemin, Con ... 

feiller Aifeffeur, le Procureur Général du Roi, et le Greffier en chef . . 

E. NTRE Jean Baptifle Roujfeau, Sebaflien Morin, E tienne Fontaine, et J ea_n 
Blanchet, faifant tant pour eux que pour les autre s habitants de la RI

viere du Sud, appellant de fentence rendue en la Prévôté de cette ville le 
treizieme Avnl dernier, et anticipés, comparant par le Sieur Panet , porteur 
du pouvoir du nommé Michel 1\1.orin, l'un des habitants de la dite R iv iere du 
Sud, fuivant fa lettre miffive du troi s de ce dit mois d 'une part,. et le Sieur 
Louis Couillard, Seigneur en partie de la Seigneurie de la dite R iviere du Sud. 
intimé et anticipant par Me. Nouette, praticien porteur de pieces d·autre part:. 
vu la dite fentence par laquelle il efi. dit qu•it a é-té bien j ugé , mal et fans 
griefs appellé, en conféquence, ordonné que les fentences rendues par le J uge 
Bailly de la Jurifdiétion de la dite Riviere du Sud fortiront le u r plein et 
entier effet, les dits appellants co11damnés en l'amende de deux livres pour leu~ 
fol appel, et aux dépens des caufes principales et d'appel liquidés pour cha
cun des dits appellants à fept livres_, trois fols, fix derniers, l 'expédition de 
la dite ientence non comprife, et donné défaut contre le dit Fo ntaine non 
comparant ni procureur pour lui à la dite affign 1tion, et pour le profit la dite 
ientence déclarée commune avec lui, et ayant égard à la deman.de formée ju
diciairement à l'audience .par le dit intimé, à ce que les dits appell ants ayent 
à por-ter moudre leurs grains au moulin de la dite Seigneurie, il eft fait dé
fenfe aux dits appdlants de porter à. l'avenir moudre leur bled ailleurs qu 'au mou
lin ban ai de la dite Seigneurie, fi ce n'eft au x con diu ons portées par le urs 
contrats, fignificaüon de la dite fentence, faite à la requ ê te du. dit inti m é aux 
dits appellan.ts, Je dixhuitieme Juin fu.ivant, avec comman dement de fati sfane 
au contenu en icelle, aéle d'appel fait à l'inftant de 1a dne fenrence p a r les dits 

. Rozifeau, .ft!orin, Fo.ntaine, et Blanchet,_ requête préfentée cD ce C onfe tl par 
le dtt Couzllard,, tendante pour les ratfons y contenues à ce qu'il p latte an 
C onfeil le recevoir anticipant fur le dit appel, lu.i permettre de faùe affigner 
les dits appellants dans les délais de l'ordonnance, pour voir me ttre l'appella-

tlun. 



Con feil Supérieur de Québec, 1 7 4 2'. 213 

ti on au néant et ordonner que ce dont efl: appel, fortira fon plein et entier 
effet, et fe voir condamner en l'amende du fol appel et au~ dépens de la caufe 
d'appel, ordonnance étant enfuite du vingt fixi eme du dit mois de J uin, por .. 
tant .reçu anticipant, permis d'affig ner pour en ven ir au Confei l dans les délais 
de l'ordonnance en confignant préalablement l 'amende, le reçu d u G reffi er en 
chef de ce Confeil de la confignation de la dite amende, fi gnification des d ites 
,requête et ordonnance faite à la requête du dit intimé aux d its a ppellants, 
le deux Juillet fuivant, avec affigaation à comparoir en ce dit Confeil le feize 
d:J dit mois de Juillet, défaut obtenu en ce dit Confeil le dit jour par 
le dit intimé, fignifié aux dit s appellants -le premier Août fuivant, les griefs 
et moyens d'appel des dits appellants fignifiés à leur requ ê te au di t inti .. 
rné le onze du même mois, par lefguel.s ils concluent à ce qu'il plaife au Con
feil mettre l'appellation et ce au néant,, émendant décharge r les appellants des 
c:ondam nations contre eux prononcées pê.ir la dite fentence, leur donner aEl:e des. 
offre s. qu'ils fo nt d 'aller m~u dre au moulin d e la Seigneurie de la dtte R1viere 
du Sud, quand iceux feront en état de travailler et de fournir de bonne farine 
aux habitans, et qu'il y aura des meuniers capables de conduire les. dits mou .. 
lins, et en cas de déni de la part de l'intimé, des fait s ci-deffus, ordonner que 
les dits moulin s feront vus et vifités aux f,ra1s et dépens_ de qui il appartiendra 
par experts et gens à ce connoiffant, dont les- parties conviendront., fino.n nom
més d'office lefquels experts dreiferont ferment préalablement prêté, des procès 
verbaux d e l'ét'lt des dits. moulins, et déclareront par iceux s'Ils font en état 
de faire des bonnes farines ou non, pour. les dns procès verbaux rapportés. 
au Confeil être ordonné ce qu'il appartiendra,. condamner l'intimé en toùs les 
dépens des cauies prinetpales et d'appel, , fign ificaL-ion des dits griefs fait e à la 
requê te des dits app,ellants au dit inumé le d1t JOUr onzieme d u dit mois d'A
oût, l'écrit de réponfe du dit intimé au x. dits griefs flgmfi é à fa requ ê te aux dits 
appellants le premier Ottobre dermer, par lequel le dit intimé condudà ce qu'il 
plaife au Confell mettre l'appellaLIOn au néant, ordonner qu e ce dont eft appel 
for tira effet avec amende et dépens, arrêl contradiétoire rendu le dit jOUr pre• 
mi er Oétobre, entre les parties comparantes au , Confeil fans affig.nation, par
lequel il eft ordor.mé, avant faire droit, que par le capitaine· de la côte et le J uge 
àe la «iHe Se1gn.e urie, le mou h u en que ft ion fera vdité et par eux dreifé p t ocès 
verbal de l'état d 'icd uJ, et s'il eft iuflifamment fourni des ufienfil's nécdfaires. 
pour faire de bonne fanne, tous dépens, dommages et intér ê t réferves, figmfi .. 
cation du dit arrêr faite à la requ ête du dit intimé aux dits appe1lants le. trois du 
même mOls, k proc ès verbal d e v1hte tant du dit moulin en qucihon que des 
d~ux autl'e s étabhs da·ns la dite Se1gneurie,. dreffé pa r le dit Juge et J oj eph Cô
té, Lieutenant de ·milice de la dite ,::,eigneune, en date du tren•e du da mois, . 

. par lequel Il parolt que les dtts moulins (ont en tr ès bon ordre, et ,fournis . 
de rneumers et d 'uftenf.ils néceffa1res pour les bien entrenir,. et qu 'i ls font d 'ex.
cellen.te farine, fignification du dit procè s verbal faite à la req_u ê te du dit inc.. 

limé 



214 Arrêts èt R églements du 

t . é aux dits appellants le neuf de ce mois, avec déclaration qu'il pourfuivra au ... 
Im . } . ' r. } f 

jourd•hui l'audience de la caufe d'entre les J?artJes et es a.utres p1ec.ea 1Ur e .. 
quelles la dite fen tence dont eft appel . eft mterve_nue, ~ut les par,ttes compa
rantes et le Procureur Général du Rm, le Con{eil a mts et met 1 appellauon 
au néant, ordonne que ce dont efl appel fortira effet, cor:damne les .appellants 
en l'amende de trois livres pour leur fol appel, et aux dépens de la cau re 
d'appel. 

. (Signé) HOCQUART • 

ARR ET 
Qui condamne la Dame de Pecaudy à préfen-

.. ter le Pain béni avec cierge et offrande par 

Reg. du Conf. 
Sup. 17 Déc . 
1742. Fol,74• 

perfonne de fa famille et de fa condition, en 

l'Eglife Paroifliale de Montréal, du 17 Dé

cembre, 1742. 

L E Confeil affemblé où étoient Monfieur l'Intendant, Meffieurs de Lotbinierr- , 
La Noullier, Varin, Taschereau, Confeillers, Guillemin, Confeiller Afieffeur, 

le Procureur Général elu Roi, et le Greffier en chef. 

ENTRE Mtre. Antoine d'Eat, Prêtre, faifant les fonBions curialles en la 
Pt..roiffe de Montréal, les S!eurs Jacques Charly. Louis Canellier, et P ier r e 

Coureau La Coste, Marguill-iers en charge de la dite Paroiffe de Montréal, ap
peJlant de fentt::nce rendu.e en la jurisdtélion du dit .lvfontréal, Je quatorze Sep
tembre dernier, ftipulant pour eux le dit Sieur CILarly, comparant par le S ieur 
Pierre Poirier, porteur de piecei d 'une part, et Dame M ar ie D e Pùaudi, 
Veuve de Jean Louis De Chapt, Ecuier, Sieur De la Corne, Chevalier de l'ordre 
militaire de St. Louis, Lieutenant du Roi, du Gouvernement de Montr éal, 
intimée, comparante par le Sieur Nouette, auffi porteur de pieces d'autre p art, 
.fignée Hocquart: vu la dite fen tence par laquelle, attendu que les dits appeJ1 ants 
ne difconviennent point de l'indifpofit ion et refus de la Dc:moifelle De Vdliers, 

a 
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:\ offrir le pain à bénir et quêt~r, allégués par la dite intimé, 'ain fi que d'avoir 
refufé tant la fille d'un bourgeois de la dite ville de Montréal, pour offrir fon 
pain à bénir, faire la quête, que les trois livres fur ce refus par elle offertes, 
la dite intimée renvoyée de l'aétion contre elle i·ntentée, les dépens comp-enfés, 
fort le coût de la dite fentence auquel les dits appellants font cond·amn~s, une 
copie collationnée par Ademar, Notaire, à Montréal, le fix Oétobre dernier, 
de l'aéte d'affemblée des dits appellants en date du vingt un du dit mois de Sep
tembre, par lequel le dit Sieur Charli , l'un d'enx eft auto rifé à interjetter appel 
de Ja dite fentence, l'aEle d'appel fait en conféquence de la dite fentence au 
Greffe de la Jurifdiction du dit Montréal, par le dit Sieur Charly, le vingt 
quatre du dit mois de Septembre, fignification tant du dit acte d'appel que de 
la dite fentence, faite à la requête du dit Sieur Charly au dit nom à la dite in
timée par Guignard, huiffier, au dit Montréal, le vingt fix du dit moi' de Sep
tembre, un certificat du dit Sieur Déat, en date du cinq Oétobre, auffi dernier, 
la requête préfentée en ce Confeil par la dite Dame Veuve De la Corne, tendante 
à ce qu'il plaife au Confeil la recevoir anticipante fur l'appel interjetté par 
les dits Sieurs Curé et Marguilliers, permettre de îaire affigner tant le die 
.Sieurs Charly ès noms, que le dit Sieur Déat, pour voir-mettre l'àppellat_ion au. 
néant, ordonner que ce dont efr appel fortira effet, et fe vo r condamner en 
l'amende du fol appel et aux dépens de la caufe d'appel, l,.ordennance étant· 
enfuite en date du trois Novembre dernier, portant reç.u anticipant,. permis, 
de faire affigner pour en venir au Con feil dans les dé-lais de l'ordonnance en con
lignant préalablement l'amende, la fignification des dites requête et ordonnance 
faite à la requête de la dite Dame De la Corne, tant au dit Sieur D éat qu'au. 
d!t Si~ur Charly au dit nom, par Rageot, huiilier, le dix fept du dit mois de 
Novembre, avec affignation à comparoire en ce Con teil, du Lundi lors prochain,. 
en huit jours, les griefs et moyens d'appel des dits Sieurs Curé et Marguil
liers, lignifiés à leur requête à la dite Dame De la Corne par l'huiffier Courtin, le 
vingt fix du dit mois de Novembre, par lesquels ils concluent à ce qu'il 
plaife au Confeil mettre l'appellation et ce au néant, émendant condamner la 
dite Veuve De la Corne, à rendre le pain à bénir et de l'offrir ou faire offrir 
avec cierge, par perfonne de fa conditwn,. qui fera la quête accoutumée le pre-.. 
mier Dimanche qui lui fera indiqué par les dtts appellants,.linon qu'ii leur fera. 
permis de le faÎ! e rendre à {es frais et dépen s,. et la condamner au x dépens des 
caufes principales et d'appel, l'écrit de réponfes aux dits griefs fignifié à la 
requ~te de la dite Dame- Veuve· De la Corne, au dit Sieur Déat Prêtre, et Charly 
aux dits noms, par le dit Rageot, le premier de ce mois, avec declaration, qu'at• 
tendu la fête du Lundi, trois de ce mois,Yaifignation ci -devant ferait continuée 
au lendemain Mardi, par lequel é€rit 1a dite Dame Veuve: conclud à ce qu'il 
pJaife au Confeu mettre l'appellation au rréan.t, ordonner que la fentence dont 
eft appel lortira effet, et condamner les appellants en l'amende et aux dépens 
de la caufe d' .:t ppe l, l'exploit d 'avenir donne à la requête de la dite Veuve 
De la Corne aux dits- Sieurs Curé et Marguilliers, par Pilotte, huiffier, le treize 

de 
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de ce dit mois avec déclaration que ce jourd'hui la cau fe d'entre les partie-s ferolt 

pourfuivie, J'écrit de répliq~es des dits appellants à celui de réponf~s do la dite 

intimée à elle lignifié par Thzbault, huifficr, le quatorze ~e ce d1t mms, par Je

quel ils perfifient dans les conclu.fions par eux prifes par leurs griefs, et en y 
ajoutant à ce qu'il plaife au Con feil ordonner la radiation des termes' injurieux 

inférés dans l 'écrit à eux lignifié le premier de ce dit mois,et condamner l'intimée 

aux dépens des caufes principales et d'appel, autre écrit de la dite Dame Veuve D e 
la Corne, fignifié aux dits Sieurs Curé et Margu illiers, le quinze de ce dit mpis, 

rpar lequel elle perfifie dans.fes précédentes conclu fions et les autres piéces fur les 

quelles la dite fentence dont efi appel t:fi intervenue, oui les parties comparantes 

et le Procureur Général du Roi ; 1e Confeil a mis et met l'appellation, et ce au 

néant, ém~ndant ordonne que l'intimée fera tenue de préfenter ou faire pré

fenter et rendre le pain à bénir av·ec -cierge et offrande, et faire la qu ê te ou la 

faire faire par perfonne de fa famille ou de fa condition en l'églife paroiiliale 

.de Montréal~ et ce le premier jour de Dimanche qui lui fera indiqué par les 

appe11ants, linon et à f.aute de .ce .faire, en vertu du préfent arrêt et fans qu'il en 

foit befoin d'autre, le Confeil a permis et permet aux appellants de le rendre 

et d'employer jufqu'à la fomme de douze livres, laquelle le ConfP.il c-ondamne, 

dès à préfent l'intimé en cas de refus à rendre et payer au dit appellant, fur 

quoi ils fer.ont .cru s., condamne l'intimée aux dépens liquidés â douze livres, 

non c.ompris le .coût du préfent arr ê t, faifant droit fur le requifitoire du Pro .. 

cureur Général du Roi, ordonne que l'écrit de réponfe à griefs fign é, ]\Touette, 
er un autr.e écrit de ré ponfe au ffi figné Nouette, et fignifié de ja part de l'inti

mée aux appellants, les premier et quin.zieme de ce préfent mois, demeureront 

fupp rimés, et attendu l'irrévhence des termes ell)ployés par le di t Nouette dans 

les dits écrits, l'a <:on damné en vingt quatre livres -d'amende, payable fans dé

port,_ applicable aux pauvres de l'H.ôpital Général, défenfe à lui de récidives 

fous peine de punition corporelle. 

(Signé) HOCQUART. 

AR RET 

• 
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AR RET 
Qui commet le Curé 

cevoir le Serment des 

de St. Jean pour re

Experts, du 4e l\1ars, 

1 743· 

LE Confeil affemblé où étaient ~Ionfieur l'Intendant, Meffieurs La Noulli.er, 
Varin, Foucault, Taschereau, de la Fontaine, Confeillers, Guillemin et Per

thuis, Confeillers affeifeurs, le Procureur Général du Roi, et le Greffier en 
chef. 

V U la requ ê te préfentée ce jourd'hui en ce Confeil par Mathieu Palain Da. 
banville, contenant qu'il lui eft du par le _nommé Henri Descôteaux la 

fomme de cinquante fix livres, quatorze {ols, qu'il a été condamné de lui 
payer par j ugem~nt du Sieur Caflongué, Prêtre, Miffionaire de Ste. Anne, 
iubdélégué en cette partie de Mon{jeur l'Intendant, le dit jugement en date 
du vingt neuvieme Mai, Ill il fept cent trente fept, confirmé p-ar ·ordonnance de 
mon dit Sieur l'Intendant, du vingt unieme Août fuivant, que faute de paye• 
ment -de la dite fomme de cinquante fix livres, auatorze fols, fans préjudice 
des intérêts, frais et dépens, il aurait fait faifir réellement une terre appar
tenante au dit Descôteaux, et comme cette terre ne peut fupporter un décrêt 
en forme à caufe de fon peu de valeur, Je fuppliant condud par la dite re .. 
quête à ce qu 'il pi ai fe au Con feil lui permettre de faire procéder à la vente 
d'icelle fur une fimple criée au devant de la porte: de l'Eglife de St. Jean, où 
la dite terre efi fituée, ainfi que le dit Descôteaux en eft convenu, fuivant 
l'accord fait entr'eux et le nommé Dionn-e, Procureur du dit Dabonville, et à 
cet effet autorifer .l'huiffier des lieux à faire la dite publication, recevoir les 
encheres et faire l'adjudication, pour fur le~ deniers être le dit Dabonville payé 
de fon -du, intérêt, frais et dépens: Vu auffi la faifie réelle en date du vingt neu .. 
vierne Janvier, mil fept cent quarante deux: oui le Procureur Général du 
J:3.oi) le Confeil ordonne avant faire droit, que par deux experts dont le dit 
Dabonville, conviendra avec la partie faifie. pardevant le Sieur Soupzran, 
Prêtre, Millionnaire de la dite paroiffe de St. Jean, que le Confeil a commis · 
à cet effet, ou qui feront par lui nommés d'offic~, il fera fait eftimation d e la 
dite terre, parties préfentes ou duement appellées, fe rment préalablement prê :é 
pardevant le dit Sieur Curé, de laquelle eftimation il fera dreffé procès verbal 
p our icelui fai t et rapporté au Confeil ê tre ordonné ce qu'il appartiendra. 

(Signé) HOCQUA RT. 
E e_ ARRET 

Reg. du Conf. 
Sup. 4 Mars, 
IJ43·Fol,I43· 
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A 

AR RET 
Qui confirme un Contrat de conceffion nonob

ftant fes défeétuofités, 2me Mars, 17 44· 

L E Confeil affemblé où étaient Monfieur Cugnet, premier Confeiller, Mef
fieurs V ali er, Confeiller clerc, Lanoullier, Foucault, Confetllers, Guille

min et Perthuis, Confeillers Affeffeurs, le Procureur Général du Roi, et 1-e 
Greffier en chef. 

ENTRE Jofeph Robillard, .ha?it_ant de Lavaltrie, app;llant d~ fentence.ren
due par défaut en la .J unfd1ébon Roya_ le_ de Mon.tr_eal, le vmgt neuv~eme 

Novembre dernier, comparant par Me. Pozrzer, prattc1en porteur des pteces 
d'une part, et Pierre de Marganne, Seigneur de Lavaltru, capitaine d'une 
compagnje des troupes du détachement de la marine entretenue pour le fer
vice du Roi en ce pays, intimé, comparant par le Sîeur Panet, praticien fon 
procureur aulli porteur de pieces d'autre part: Vu la dite fentence par laquel
le, après que le dit intimé a requis un fecond défaut contre le dit appeHant. 
non comparant ni perfonne pour lui, et que pour le profit il plût au Lieutenant 
Général de la dite jurifdiétion adjuger au dit intimé, les fins et conclufions de 
fon exploit; vu le dit exploit et défaut, il eft donné un fecond défaut contre 
le dit appel1ant, et avant faire droit fur le profit d'icelui, il eft ordormé que le~ 
pieces re fieront fur le Bureau pour en être délibéré, et que cependant la minute 
du contrat de co;;-ceffion d'une terre fise à la feigneurie de La-valtTie, de fix. 
arpens de front fur vingt de profondeur, faifant la continuation de la prem1ere 
conceffion du dit appellant et joignan·t par derriere à une autre terre à lui ap
partenante en la dite Seigneurie de Lavaltrie, fera repréfentée par Je Greffier 
dépofitaire d'Icelle, et après en avoir délibéré et vu la minute du dit contrat 
en quefiion, attendu qu'il a apparu que la dite minute n'cft fignée ni du Na
taire, ni des parties, ni des témoins, en adjugeant le profit du dit défaut, le 
dit app liant eft condamné à prendre contrat de conceffion de la dite terre en 
forme, et payer au dit intimé la quantité de trois m(nots de bled froment 
fix livres en argent pour une année d'arrérages échue le onzieme Novembre: 
mil fe pt cent quarante trois, et ain fi continuer d'année en année,. et le dit ap
peHant condamné aux dépens taxés à quinze livres,. huit fols, non compris 
l'expédition de la dite fentence, fignification d'icelle faite à la requête du dit 
intimé at. dit appellant le dixfeptieme Décembre fu1vant, avec commande
ment de payer au dit intimé la fomme de dixneuf livres, cinq fols, pour les 

fra i5 
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frais taxés par ]a dite fentence coût d'icelle, et en outre à prendre contrat de 
-conceffion de la dite terre, le reçu de l'huiffier Guyard, .du dit jour dix .. 
feptieme du même mois de la fomme de trente cinq livres, huit fols, fça
voir, fix livres pour une année d'arrérages de -rente échue le onzieme No .. 
vembre, mil fept cent quarante trois, celle de douze livres pour trois minots 
de bled, et quinze livres et une livre dix fols pour l'expédition de la dite 
{(mtence, avec protestation, que ce n'efl: q~e pour obéir à j ufl:ice, qu-il a payé 
ces fommes, et fans que ces payements puiffent être réputé s à aucun acquief
cement à la dite fentence, ni qu'ils puiffent lui nuire ni lui préjudicier, ni 
l'empêcher de fe pourvoir au Confeil contre la dite Ientenœ, requ ê te préfentée 
par le dit Robillard, tendante pour les raifons y contenues, à ce qu'il IJlai[e au 
Confeil le recevoir appellant de la dite fentence obtenue par défaut, le dit jour, 
vingt neuf du dit mois de Novern bre, tenir fon appel pour bien relevé, lui 
permettre de faire intimer dans les délais de l'ordonnance, le dit Sieur 
D e la Valtrie pour voir mettre la dite fentence au néant, ernendant voir, dire 
et' ordonner qu'il laiffera jouir le dit appellant librement des dits fix arpens 
de terre de front fur vingt de profondeur, aux termes et conditions du dit 
contrat paffé devant Lepailleur, Notaire Royal, le dit jour onzierne Novembre 
mil fept cent Jixhuit-, et des quitances depuis la dite année jufqu'en mil fept 
cent quarante trois, c'efl:·à-dire qu'il ne payera pour toute la dite conceffion 
par chaque année qu'un demi minot de bled froment et fix livres fix fols de 
cens et rentes, à la réduétion du quart, conformément à la déclaration du Roi 
de mil {ept cent dixhuit, et mil fèpt cent dixneuf, fe réfervant de prendre 
telles conclu fions qu'il avifera dans fon écrit de griefs, qui fera fignifié, et con
damner le dit intimé aux dépens des caufes principales et d'appel, le reçu du 
Sieur Frémont commis à Montréal à la recette des amendes, en date du dix
neuf Décembre danier, de la fomme de trois livres pour la confignation de 
l'amende; ordonnance étant enfuite du vingt et unieme du même mois, por
tant reçu appell ant, permis d'intimer po~r en venir au Confeil dans les délais 
de l'o rdonnance, fignification des dites requête et ordonnance faite à la requête 
du dit intimé au dlt appellant, le vingt huitieme, avec ailignation à comparoir 
en ce dit Confeil le dix de ce mois, les griefs et n.oyens d'appel du dit Ra
billard, lignifiés à fa requête au dit intimé le cinquieme de ce mois, par lefquels 
le dit appellant conclud à ce que la fentence du dit jour vingt neuvieme 
Nove.mbre dernier, dont efl: appel, foit mise au néant et déclarée nulle, en ce 
qu'el!c auroit été rendue contre tOutes les loix prefcrites, et que la groffe expédi. 
tion et lignification n'efl: pas conforme à)'original du plumirif (ce q ue l'ap
pellant of-fre de prouver) demanda nt pour cet effet qu'il foit aux dépens d e 
qui il appartiendra, nommé par le Confeil, un Confeiller pour la vénficat ion 
des faits mis en avant, et que- l'intimé foit condamné aux dépens des caufcs 
principares et d'appel, et à rembourfer l'appellant de s trente c1 nq liv res, huit 
fols , fix denins qu'il auroit payées à l'huiffier DauAinne, fans pré judice à fon 

- E e , ~ appel, 



220 Arrêts et Règlements du 

appel, ainli qu'il e~ énoncé en la ~ui~tan~e du dit huiffier qtrt, contre 
to us droits le menaç01t fur le champ d execut10n de fes meu~le~, ~t J:>ar cette 
furprife e t terreur, l 'auroit engagé au dit paye~ent, yoùr ob~tr a JU,fiice fans 
cependant aucun acq uiefcement, émendant qu 11 f01t ordonne. que 1 appellant 
jouira paifiblement de la dite ter~e de iix arpents d~ front fur vm~t de P~?fon
deur, en payant par chaque annee pour toute la dtte conceffion atnfi qu JI au
roit ci -devant pay~, un demi minot de bled et fix livres Aix fols de cens ~t ren
tes, à la réduél:ion du quart, en conformité des déclarations du Roi de mil fept 
cent dixhuit et mil fept cent dixneuf, en ce qu'il eft rev ê tu d'un titre fu A1 fant 
tant pour une jouiffance de vingt cinq ans et bornage, que par les dite ~ v.ingt 
trois quittances et groffe et expédition du dit contrat de conceffion du dit JOUr 
onzieme No\'embre, mil fept cent dixhuit, duement fignée du dit L eparlleurt 
Notaire, demandant fur le tout Ja jonEhon dll Procureur Général du ~oi, 
et notamment pour la vindiél:e publique fur le défaut de conformité d es d1tes 
groffe et expédition et minute de la dite fentence du vingt neovieme Novem
bre dernier, tant par les dates furchar gées et effacées, que par les termes y
changés, congé défaut obtenu par le dit intimé contre le dit appellant le
dix du dit mois, avec affignation à comparoir ce jOurd'hui en ce Confeil, l'écrit 
de réponfe aUX- dits griefs, fignifié à }a requête du dit intimé d.U ait appel 1~nt 
le vingt huit de ce dit mois, par lequel le d1t intimé conclud à la confirmation. 
de la dite fer.tence dont eft appel, avec amende et dépens, vu auff1 l'ex péditiOn 
du dit contrat de conceffion fu fdatée, fignifiée à l'intimé le vingt huitieme de. 
Décembre dernier, et les dites vingt trois quittances des dits cens. et rentes 
depuis Ja dite année mil fept cent dixhuit, jufques et comp ris 1':mnée m1l 
fept cent quarante trois, au dos de la derniere d efquel1e s eft écrit, il eft du 
fur cette quittance fix arpens de front fur vingt de profondeur fur les con
tinuations, lefquels fant reftés jufqu'à ce- que cela foit réglé, figné Lavaltrie~ 
et les autres piec.es iur lefquels la · dite fentence, dont eft appel, eft inter
venue,_ oui les parties comparantes, et le Procureur Général du Ro.i, le Con-

- feil, vu la déclaration du Roi du fix . Mai, mil fept cent trente trois, concer .. 
nant l~s aél~s defetîueux des Notaires décédés ou qui fe font démis de leurs 
emplo1s, régdlrée en ce Canfeil le vingt fixieme Août fuivan.t, a mis et met 
l'appellation et ce au néant, émendant a maintenü l'appellant en poffeffion de 
l~ con~eilion à lui donnée par contrat du onzieme Novembre~ mil fept cent 
~~x~u1~, ~~quel fera exécuté felon fa forme et teneur, en con féquence condamne 
1 mtlrne ~ rendre e~ reftttuF.r à l_'appellant la fomme de trente cmq livres,. huit 
fo~s, payee pa:r le dH appellant fUivant le reçu de l'huirfier G1àyard du dixfeptiem<: 
Decembre, md fep1 cent quarante. trois,_ à la dédutbon de celle de hult livres 
fix fols, fçavoir, fix livres pour la ren.te fonciere échue le onz.ierne Novembr; 
de la dtt~ a~née mjl fept cent quarante, fix fols de cens, et deux livres pour 
un dem1 mmot de bled, condamne l'mtimé aux dépens de la caufe d'appel. 

(Signé} CUGNET. 
ARRE.T 
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A 

AR RET 
Qui adjuge des arrérages de rente, dans le cas 

de la réduél:ion 

décide d'autres 

de moitié 
. 

questions 

. 
et quart, et qut 

entre les Sei-

gneurs et le censitaire, du Lundi, quinze 

Mars, mil fept cent quarante cinq. 

L E Confeil affemblé où étoient Monfieur l'Intendant, et Meffieurs Vallier. 
Confeiller clerc~ La NouUier, Varin, Foucault, Taschereau, Guillemin, 

Gauthier Confeillers, le Procureur Général rlu Roi, et le Greffier en chef. 

E NTRE Sieurs Etienne et Joseph Charét, frères,. négociants en cette ville, R:eg. du Conr. 

héritiers de feu Sieur Etienne Charèt,, Seigneur du F1ef de Lauzon, et de Sup. 15 Mars 

Demoifelle Thérese Du Roi et Jacques Charly, au ffi négociant, au nom el: 1 7'45· Fol·H· 

comme tute•Jr naturel de Jacques et Marguerite Charly, ses enfants mineurs, 
iffus de fon mariage avec feue Demoifeile Thérese_ Charèt, et en cette qualité, 
aulli héritier du dit feu Sie ur Charèt et de la dite défunte Dame Thêrese Du 
Roy, appellants de fentence rendue en la prévôté de cette ville, le vingt Dé-
cembre, mil fept cent quarante trois, le· dit Sieur Charly faifant tant pour lui 
que pour les dits Sieurs Charêt, fes beaufreres, porteur de pieces,. d'une part; les 
héritiers et repréfentants feu Jacques Morin Beausé_jour, intimés, comparant 
par Mtre. Poirier, praticien, d'autre part; vu la dite fentence dont eft appel, 
par laquelle, vu le contrat de vente conf en ti par le Sieur Boucher, Prêtre, au 
dit feu Jacques 1'v1orin, de la terre dont eft quefliorJ,. paffé devant La Cetiere. 
Notaire, le feize Novembre, mil fept cent dixfept,_ et attendu que les arrérages de 
rente dus par Charlotte Robert Jeanne, Veuve du dit Jacques Morin Beausé_jour, 
aux termes du dit contrat, {ont dans le cas de la réduébon de moitié et quart, 
la dite Veuve Jacques Morin eft coudamnée à payer aux dits Sieurs Etienne et 
Joseph Charêt, tre1ze années de cens et rentes qu'elle doit, fçavoir, les dites 
rentes à raifon de cinq ]ivres douze fols fix deniers par chaque année, et cinq 
li\ res quatre fols pour les dites Lretze années de cens, à livrer aux dits Sieurs 
Charêt quatre vingt onze chapons, ou à les payer à raifon de vingt cinq fols le 
covple, renvoye les dits Sieurs Charêt du furplus de leur demande,. et con-

damne 

1 
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d ne ]a dite veuve Jacques Morin, aux dépens liquidés à dix livres cinq fols, 
aui . d 1 d' r f . .. l e coût de I<J d ite fen tcnc non compris, fignificat10n e a tte 1e_n tence. a te a 

la requête des dits Sieurs Charêt à la dite veuve Jacque s Morzn le dtx -fept 
janv 1er, m 1l fcpt cent quarante quatre, avec commandement de payer . la 
fommt de foixante treize livres deux fols fix deniers d'une part , pour tretze 
années d-' arrérages de la rente qu'elle doit, cinq livres quatre fols pour t reize 
a'nnées d~ cens, à fournir quatre-vingt onze chapons pour treize années de 
rente, ou à payer la valeur à rai fon de vingt cinq fols Je couple, celle d .:: dix: 
livres cmq fols pour les dépens, liquidés par la dite fentence, celle d e quatre 
livres dix fois pour le coût et fignification d"icelle, aux offres de lui donner 
bonne et valable quittance, avec déclaration que faute de payer,_ e1le y fera 
contrainte par faisie et exécution de fes meubles; requête préfentée en ce 
<Con feil par les dits Sieurs Etienne et Joseph Charêt, et le dit Sieur Charly ès 
noms, tendante à être reçus appellants de la dite fentence, tenir leur appel pour 
·bien relevé e, leu r permettre de f,dre intimer la veuve et repréfentans du dit 
feu Jacque~ Morin Beauséjour, dans les délais de l'ordonnance, pour voir 
mettre la fentence dont eft appel au néant, et fe voir condamner à leur payer 
quatorze années d'arrérag6s de cens et rentes dues des deux terres qu'i ls o ccu
pent en la Seigneurie de Lauzon, échues au mois de Novembre, mil fe pt cent 
quarante trms, fans préjudice des années fuivantes, et ce aux termes et con
ditions énoncés au premier titre de conceŒon, les chapons apréciés par le 
conLrat d'acquifition paffé pardevant La Cetiere Notaire, le feize Novembre, 
·mil fept cent dix-fept, n'étant pas fuffifant pour ap préc ier une ren te, puif
·qu'JI n 'y eft pas fait ment ion même du dit titre de conceffion, pour voi r dire et 
·Ordonnc::r qu'ils produiront expédition en forme du di" premier titre de con
ceffion, à faute de quoi, feront tenus de pa(fer titre nouvel , payer l€s a rrérages 
de cens et rentes échus et à échoir aux termes de la déclaration du Roi, comme 
auffi fe voir condamner à payer la fomme de tren te trois livres douze fols , due 
par la veuve du dit feu Beauséjour, par fon aHêté de compte, de m il fept 
·cent trente neuf, concluant auffi les dtts Sieurs Chadt et Charly , aux dépens 
des caufes pri ncipales e t d'appel, requérant fur le tout la jonétion du 
Procureur Général du Roi, pour obte.n ir reglement de ce Confeil, qui fera 
lu, publié et affiché ès portes des églife_ deSt. Jos eph et St . N icolas, fur trois 
chefs, premierement, fi un contrat de vente d'un tenancier à l'autre efi un titre 
fufhfant de fa poffeffion, fecondement, fi le dit contrat de vente peut appré
cier et fl:atuer une rente et cens au préiudice d 'un premier titre de conceŒon 
troifiemement, fi le ?it tenancier n'étant fondé qne fur fon dit tit re de vente, n~ 
peut ·pas ê tre contraint par fon Seigneur à pren dre titre nouvel, et à payer les 
arrérages échus et à échoir, aux 1ermes d e la déclaration du Roi et enfin fi 

n· ' ' la 1éd u'-'L~10n énoncée daRs la d éclaratton, peut tomber fur la quan tité de cha-
pon~ fix ee pa~ les ~contrats de conceffion, concluant à ce que l'arrêt qui in
terviendra, folt declaré commun avec les autres tenanciers de la dite Sei-

gneune 
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gneurie de Lauzon, ordonnance enfuite de la dite requ ête, du vingt fix Fé
vrier, portant reçu ap pel ants, permis d'intimer pour en veni r au ConfeiJ, 
dans les délais de l'ordonnance, fignification fa ite des dites requ ê te et ordon
nance, 1e vingt fept du dit mois de F év ner, à la requête des d its appellants 
aux dits intimés, avec affignation à comparoitre en ce Confetl, le Lundi 
lors prochain en huit jours; les griefs et moyens d'appel fournis par 1es
appellants, Hgnifiés à leur requête aux intimés le treize de ce mois , avec 
affignation à comparoitre en ce Confeil ce jourd.hui, par lesqueis g riefs, 
les appellants pedifient dans leurs conclufions, prifes par leur requête d'ap
pel, et concluent d'abondant à ce que les dits intim és foient condamnés à leur 
payer en deniers ou quittances, quatorze années d'arré rages de rentes, 1 °. fur 
le pied de trois livres pour les trois arpents qu'tls poffedent fans . réduaion, 
fauf aux intimés à produire Je premier titre de conceffion de la dite terre, fur 
lequel feul il s peuvent pré tendre réduélion, fi toutes fois il n'y efi pas énoncé 
argent de France, parifi.s ou tournois, 2 °. fur le pied de douze livres à la dé
duction du quart feulement, ce qui fera neuf livres pour la rente d e la fusdJte 
terre de fix arpents, en ce que dans le contrat de conc.effion de mil fept cent feize, 
il n'eft point fiipulé la qualité de la mon noie, ce qui la fait tomber dan:; Je cas. 
de rédutlion, en outre à payer aux appellants les quatorze années de cen s à 
raifon de neuf fols par chaque année, et encore à ivrer a ... x appellants la. 
quantité de cent vingt fix chapons pour les dites quatorze années d'a rréragea 
fur le p1ed de neuf chapons par chaque année, fi mieux n'aiment les. 
dits intimé-s les payer trente fols piece, prix auquel ils font fixés par 1a majeure 
partie des contrats de conceffion, oui le Procureur Général du Roi, le Confeil 
fur l'appei des dits Sieurs Charit, les a déclarés non recevables en icelui, or
donne que la fentence dont efi appel,. forura fon plein et entier effet, et fur 
l'appel du dit Sieur Char ly, le Confeil le renvoye à fe pourvoir en la prévôté 
de cette ville, amii qu'il aviiera,. fauf l'appel au Confell, condamne Îe$ dits 
appellants en l'amende et aux. dép c: m de la caufe d 'appel .. 

I!OCQ,UAR T . 
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A R R Ê T 
Qui permet la vente des immeubles fur trois 

fimples publications , et affiches 
, . 

pour eviter 

les frais d'un décrêt, dtl 2 2e Mars, 1 7 45· 

L E Co~feil afsemblé où étaient Monfieur l'Intendan~, Meffieurs Cugnet, 
premier Cqnfeiller, de Lotbiniere, Vallier Con{eiller clerc, Lanoull ier, V~

rin, Foucault, Tajch ereau, Eflebe , Guillemin, Gauthier, Confeillers, P erthuzs, 
Confeiller Affefh:ur, et le Greffier en chef. 

V U l'arrêt rendu ·en ce Con feil le treizieme Avril dernier, {ur la_ requ ê te 
pr.éfentée par Paul Alexandre D'aillebout, Ecuyer, Sieur de Cuiji , con

tenant que par fentence rendue en la juri!'dtaion royale de Montréal le trois 
Mars, mil fept cent quarante deux, J{)Jeph Lecompte, habitant de T errebonne, 
aurait été condamn~ à lui payer la fomme de deux cents trente deux livres, 
onze fols, aux intérêts d'icelle, à compter du deuxieme du même mois, et an, 
et aux dépens, que faute de payement de la dite fommc et intérêts, et frais, 
il aurait par exploit du dixneuf Février, mil fept cent quatante quatre, fait 
procéder fur le dit Jofeph L ecompte par voie de faifie ré elle d'un emplacement 
et maifon confhuite deffus, fis au Bourg de T errebonne, et d'une terre de fix 
arpents de front fur vin gt de profondeur, fife à Sainte Marie, fufdite Seigneu
rie de T errebonne, et ice lle faifie faite, enrégifirée au Greffe de la dite jun[
diaion de Montreal, ce vingt-un 11ars enfuivant, et comme les ·dits biens font 
de très peu de valeur, et ne pouvant fupponer les frais d'un décrê t, Je dit 
Sieur de Cuiji conclud à ce qu'il plaife au Con feil lui permettre de faire p ro
céder à la vente et adjudication des dits biens au plus o ffrant et dernie J enché
riffeur fur trois fimples criées, publica ions et affiches qui feront faites et ap
pofées au devant de la porte de l'Egli fe paroiiliale de St. Louis de T eTrebonne, 
dont dépendent les dits biens, et c.:e par trois Dimanches confécutifs, par lequel 
dit arrêt du dit jour treize Avril dernier, il eft ordonné, avant faire droit, que 
par experts, dont le dit Sieur de Cuiji conviendra avec la partie faifie, ou 
qui feront nommés d'office par le Lieutenant Général de la jurifdiétion de 
J.W.ont:réal, ferment par eux préalablement prê té par devant lui, il fera fa il ef
timatlon des dits emplacement, mai fon et terre, dont efl q u efiion, de laquelle 
ll iera dreffé procès verbal, pour icelui fait et rapporté au Con feil, êire or-

donne 
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donné ce qu'il appartiendra, fignification faite du dit arrêt à la requête du dit 
Sieur de Cuiji au dit Lecompte, le vingt quatrieme Février dernier, requête pré
fentée par le dit Sieur de Cuiji au Lieutenant Général de Montréal, enfuite de 
la quelle. eft fon ordonnance du quatre du dit moi~ ~e Février, portant per
miffion de faire affigner le dit Lecompte, aux fins de convenir d'experts; et 
affignation donnée à la requête du dit Sieur de Cuiji, le fix du dit mois de 
Février, à compatoitre devant le dit Lieutenant Général le neuf du dit mois 
de Février pour convenir d·expertsJ procès ve1bal dreffé par le dit Lieutenant 
Général Je dit jour neuf du dit mois de Février, qui ordonne aét<! de la no
mination faite par le dit Sieur de Cuijz, du nommé Briere pour fon expert, 
donné défaut contre Je dit Lecompte, et po'U le profit nommé d'office Fran
ÇGis Laroje, et eft ordonné que les dits experts ferorlt affignés pour prêter fer
ment avant de procéder à la dite vifite et eftimation, l'aéte de prêtation 
de ferment des dits Jacques Briere et François Larofe, experts, fait devant 1e 
dit Lieutenant Général le vingt fixieme du di·t mois de Février dernier, en 
préfence de Laurent Lecompte, comme chargé du pouvoir du dit Jofeph Le
compte, Je procès verbal de vifite ét eftimation des dits emplacement, maifon 
et terre, dont eft queftion, en date du premier de ce mois, vu auffi la dite· 
fentence de condamnation et faifie réelle, énoncées en l·arrêt du dit jour 
treize Avril dernier; oui le Procureur Général du Roi, le confeil a permis 
au dit Sieur Cuifi de faire vendre les dits empiacement, maifon et terre dont 
eft queftion, fur trois publications et affiches, qui feront faites et appofées 
aux lieux et endroits accoutumés, et ce par trois Dimanches con{écutifs, pour 
-être faite l'adjudication èn la jurifdiétion de Montréal, au plus offrant et der
·nier enchériH'eur en la maniere accoutumée. 

(Signé) HOCQUART. 

F f AR RET 
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AR RET 
Portant qu'i'l fera fait un Recenfement des Ré

gifires et Papiers du Greffe du_ Confeil, en 

préfence ·du Procureur du Roi, du 29e /Mars, 

1 745· 

l E Gonfeil allembl'é où êtoient Monfieur 1 'Intendant, Mtre. Cug1Jet, pre• 
.; mier Confeiller~ Vallier Confeiller Clerc, Meffi eurs Lanoullier, Varin,. 

Foucault, Tajchereau, Guillemin, Gauthier, Confeilleu, Pert(Luis, Confeiller 
Affeffeur, le Procureur Général du Roi, et le Greffier en chet 

VU la requête préfentée en ce Confetl par le _Greffier en c~f en icelui,. 
tendante à ce qu'i.l plaife· au Confeil ordonner que par tel des Meilleurs 

qu'il plaira commettre, il fera fait un recenfement en préfence du Procureur 
Général du ~oi,. fur l'inventaire fait des Régillres et papiers du Greffe du dit 
Confeil,. le Confeil faifant droit fur les fins de la dite requ.ête a ordonné qu'il 
'fera fait un recenfement du dit inventaire des régifl:res et papiers du Greffe· 
de ce Confetl par Mre. François Etienne Gugnet, premier Confeiller, en pré
fence du Procureur Général du Roi, pour iceux régifires et papiers. rdler 
entre les mains du dit Gr.eflier en chef .. 
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A R R E T 
Rendù fur une lettre du Roi concernant l'enré

gifirement des Edits, Arrêts et Déclaration~ 

du Roi, du 18me Juillet, 1746. 

LE Confeil aifemblé où étoient Monfieur le Gouverneur Général, Monfei-
gneur l'Evêque, Monfieur l'Intendant, Mers. Cugnet, premier Con

feiH~r, Vallier, Confeiller Clerc, Lanoullier, Varin, Foucault, Tajchereau, de 
Lajontaine, Eflebe, Gauthier, Con fei liers, Perthuis, Confeiller Affe:lfeur, le 
Procureur Général du Roi, et le Greffier en chef. ' 

.. 

vu au Con feil la lettre écrite par le Roi au camp devant Fribourg, le Reg. du Conî. 
vingt fixieme Oétobre, mil fept cent quarante quatre, fignée LOUIS, et Sup. t 8 Juil. 

plus bas, fignée Phélipeaux, dont la teneur fuit; Monfieur le lVlarquis de 1 74G.Fol.54' 

Beauharnois, et Monfieur Hocquart, quoigu~ je vous aie déjà expliqué ce que 
vous devez obferver par rapport à l'enrégîftrement, en mon Confeil Supérieur 
de la Nouvelle France, de mes Edits, Déclarations et autres expéditions, je vous 
fais cette lettre pour vous dire que mon inter1tion efi, que vous empêchiez 
qu'il ne foit enrégifiré au dit Confeil Supérieur non feulement aucuns Edits, 
Déclarations, Arrêts, Réglements et Ordonnances, autres que ceux gui par mes 
ordres vous feront adreffés par mon Secrétaire d'Etat ayant le département 
de la marine, mais encore aucunes lettre! de grace, de rémiffion ou d'abo-
lition, lettres d'anobldfement, de confirmation de nobldfe, de relief, de _fu-
rannation ou de dérogeance à nobldfe, lettres de naturalité, m autres expéditions 
de mon Sceau ni de mon Confeil d'Etat, qu'aprè~ que mon dit Secrétaire d 'Etat 
vous aura fait favoir de ma part, que je trouve bon qu'on procède aux dits 
enrégifirements, fur ce je prie Dieu, Monfieur le Marquis - de Beauharnais, et 
Monfieur Hocquart, qu'il vous ait en fa fainte gatde. Oui Je Procureur Gé-
néral du Roi, le Confeil a arrêté qu 'il fe conformera à la teneur de la dite 
lettre .• 

. . .(Signé) HOCQUART. 

F f 2 AR R ET 
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A 

ARR ET 
R.endu au sùjet de la Jurisdiction du Château 

Richer, du Lundi, 23me Février, 17 50. 

LE Con feil affem blé, où étoient Mon fleur l ' Intendant, M ellie urs Cugnet, Pre
mier Confeiller, De la Fontaine, De la Corne, Confeillers clercs, Guillemin, 

Gautier, Confeillers, P erthuis, Conleiller, faifaint fonél:ions de Procureur 
Général du Roi, et le Greffier en chef. 

SUR ce qui .auroit été !epréfenté au Confeil~p~r Mte. Jos.eph JJ__erthuis_., Con
feiller, fa1fant fonéhons de Procureur Gen e ra l du Rm, qu tl feron venu 

à fa conniffance, que dans la jurifdiétion du Château Richer et autres Sei• 
gneuries appartenantes aux Pr ê tres du Sémin air~ de c e tt~ v1_ll e,. dépendantes 
de la même jurisdiétion, l'adminiftration et exercice de la J Ufbce ne s'y fait pas 
avec toute l 'at~ntion qu'il feroit à fo uhaiter que l'on y apportâ t, qu'i l n 'y a 
point de lieu fixé où fe tiennent les audiences, nj de greffe, où puiffent ê tre
mis en fûreté les aétes et minutes des jugements de la dite ju fbce, que de 
plus, il eft décédé depuis un tems aff>:> z confidérable, deux no taires, dans l'é
tendue de cette jurisditl: ion, dont les études n 'ont point été rem1fes et dépo lees. 
au greffe d'icelle, et comme il paroi fi oit indifpenfa blement néceffaire de re
médier à des abus auffi confidérables, et- très intéreffants pour une g ra nde pa rtie 
de cette Colonie, il requiert à ce qu'tl plaife au Con feil nommer tel commiffaire 
qu'il lui plaira, pour, avec le Greffier en chef, ft: tranl porter au d1t li u du 
Château Richer, dans l'endroit où fe rend ordinairement la jufttce, po ... r, l 'au
dience tenante, laquelle fera à cet effet indiquée par dit Sieur Commiilatre , voir 
la maniere dont elle fe difiribue,, connoitre l'état du greffe, les droJts fa
laires, et vacations que prennent les officiers de la dite juri fdi t bon, et àuffi 
pour fe faire rendre compte des études des deux notaires décédés, dont et dll 
tout il fera dreffé procès verbal par le dit Sieur Commiffaire, pou r,. icelui rap
porté au Confeil, et fur nos concluiions, être ftatué et réglé ce qu'Il ap par• 
tiendra. Le Conseil ayam égard au dit requifitoire ci-deffus, et y fa t fant droit,. 
a nommé Maitre François Etien.ne Cugnet, Premier Confeiller, a l'effet de 
fe tranfponer avec le Greffi er en chef de ce Confeil, en la ju risditl:ton dl.l 
Château Ric.her,_ pour examiner la mani è re en laquelle jurifdiél:.ion elle y eft 
exercée; fJ la JUihce fe rend en des jours d'audience fix é s, et dans quel lieu 
~lle s'y rend, au quel lieu le dit Commiifaire tiendra l'audience publique, . at.t. 
~ur et heure qui fera par lui indiqué, s'Il y a une ma1fon ddbnée pour l'au
dlence, et ii dans la d1te maifon il y a un lieu deftiné pour le greffe, dans le• 

q_u.e.L 
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queT les aél:es de la jurisdiaio.n et minutes des notaires décédés foient en 
en fûreré, {avoir que font devenues et où ont été dépofées Jes minutes des no-
taires décédés en la dite J Urisdiaion, recevoir les plaintes des jufiiciables 
d'icelle, fi aucunes y a, contre les officiers de la dite jurisdit1ion, dont et du tout 
fera dreffé procès verbal par le dü Sieur Commiffaire, pour icelui rapporté 
au Confeil,. être fiatué ce qu'il appartiendra. 

(Signé), BIGOT·. 

A R R 
lt 

E T 
De Rêglement au fujet de la jufiice du Château 

Richer, du Lundi, 16me Mars, 1750, 
r 

LE Co~feil afsemblé où étaient Monfieur l'Intendant, Meffieurs Cug~et, 
premier Confeiller, Foucault, De la Corne, Confeillers cl >::rc ~ , De la Fontame,. 

Eflebe, Guillemin, Gauthier, Perthuis, Confeillers, Nouchet, Confeiller Affef- . 
feur, et le. Greffier en chef .. 

vu l:arrêt ren~u en ce Confeil l~ vingt tr~is Fevr_ier dernier? fur le requifi-
toue de Mattre Joseph Perthuzs, Confe1ller, fa1fant fonawn de Procu

reur Général du Roi, par lequel le Confeil ayant égard au dit requi
fitoire t:t y faifant droit, a nommé Maitre François Eiienne Cugnet, pre
mier Confeiller, à l'effet de fe tranfporter avec le Greffier en chef du dit 
Confeil, en la jurisdiélion du Château Richer, pour examiner la manière en 
la quelle jurisdiaion elle y eft exercée, fi la jufiice fe rend en des jours d'au • . 

~ dience fixés, et dans quel lieu elle s'y rend, auquel lieu le dit Commifh ire tie11dra 
l'audience publique au jour et heure qui fera par lui indiqué,. s'il y a une 
maifon deftinée pour l'audience, et fi dans la dite maifon il y a un 
lieu convenable pour le Greffi er, dans leq.nel les aétes de la j urisditbon 
et minutes des notaires décédés foy ent en fûreté, {avoir ce que f.ont de
venues et où ont été dépofées les minutes des r:ota.Jres décédés en la dite 
jurisdiRion,. recevoir les plaintes des juHiciables d'icelle, fi aucunes y a contre 
les officiers de la dite jurifdiaion, dont et du tout fera.dreffé procès verbal par 
le dit Sieur Commiifaire, pour icelui rapporté au Confeil,. être ftatué ce qu'il 
appartiendra, le procès verbal dreffé par le dit Sieur Commiffaire ailifté du Greffi-er 
en chef,. au dlt lieu du Château Richer,. les onz.e et douze de ce mois, auquel 

lieu. 

, 

Rég. du Conf.;. 
Sup. 16 Mars, 
1750. fol,IJ.a_. 
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lieu ]e dit Sieur Commiffaire a tenu }•audience en la maifon du nommé N_avets, 
habita·nt du rli t li eÙ du Château R iche1·, en préfence de Maitre Gilbert ~ou .. 
''Gault de Godifut, Ju ge Prévôt de la dite jurifdiél:ion, de J\1_t.â tre San_guznet, 
Notaire Royal, en la prévôté de Québec, 'Commis, pour fane ~onawn. de 
·Procureur Fifcal, ·n·y ·en ayant point en titre, et de Barthélemt . Jl_ervzeux, 
Greffi er en la dite jurifd t8ion, au ffi commis par le dit Sieur Commdfatre po~r 
faire fon8ion de g reffi er en icelle, n'y en ayant point en titre, par lequel d~t 
proces verbal le d1t Sieur Boucault a déclaré que lorfqu'il fe tranfporte au dit 
lieu du Château Rzcher, il efi obligé de requérir différentes perfo_n~es pou~ 
.fa ire fon8ion de P rocureur Ftfcal et Greffier, ayant plufieurs fols avert1 
les Seigneurs d'y pourvoir; qu"il tient des audiences chez le nommé Navers, 
que n'"'y ayant point d'endroit pour fervir de greffe en la dite jurifdiélion,. fur
tout depuis le déc ès de Pierre Huot, qui étoit greffier, il s'dl: cru obhgé de 
tranfporter en fa maiCon les aB: es de la dit~ jurisdiétion, lesquels font fur u a 
régifire, qu~il a auffi les minutes des aél:es paffés par Jacob, pere et fils, les 
ayant fait tranfporter en fon étude, en conféquence de J'ordonnance de M on
fleur l'l11tendant, du cinq Avril, mil fept cent quarante neuf, duquel tranfport 
il drd la procès verbal le même jour, lefquels régiflres et minutes il offre de 
tep,réfenter, qu'à l'égard des minutes de feu Verreau, Notaire, elles font jointes 
.à celles de l'étude de feu Pierre Huot, auffi Nota ire, et font toutes en la 
mailon de Réné Huot, frere du dit feu P ierre Huot, où elles ont été tran fportées 
·et mifes dans . u-ne caffette et fous des fcell és par lui appofés fuivant le s -p rocè ~ 
verbaux des vingt-fix Juillet, mil fept cent quarante ne uf, et d ix.neuf 
Février dernier, contenant auffi le dit proc ès verbal, décl arations de divers 
jufiiciables de la dite Seigneurie du Château R icher; autre procès verbal d relfé 
en cette 'ville par le dit Sieur Commiffaire, en la rnaifon d u dit Sieur B oucault, 
le treize de ce mois, figné du Sieur Cornmiffaire, du dit Sieur Boucault, et du 
-Greffier en chef de ce Confeil, fait et d reifé au è.éfir de la décl ara tion du d 1t 
Sieur Boucault ,portée au procès verbal dreffé au Château R icher, le onze de ce 
mois, enfuite defquels procès verbaux eH P.cr-it foit commu niq ué au Procu reu r 
·Général du Roi, ;·u auffi les proc-ès verbaux de fcellés, des vingt neuf Mars, 
,cinq Avril, et vingt fix Juillet, mil fe pt cent quarante neuf, et dix-neuf Février 
dernier, enfemble l'ordonnance de ~Ionfieur l'Intendant, du cinq Avri l de la 
dite année, mil fept cent quarante neuf, le tout annexé aux procès verbaux 
du dit Sieur Commiffaire, conclufions de Maitre Jos eph Perthuis , Confeiller, 
faifant fonaion · de P-rocureu-r Général d.u Roi ; Le Confeil a ordonné et 
-ordonne : 

I. Qu'il fera fixé des jours certains où les audiences de la j urifdiél:ion du. 
Château Riclur fe tiendront tous les quinze jours ; qu'elle fe conformera pour 
l es vacances à celles de la prévôté de cette ville. 

II. 
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II. Qu'il y aura un lieu déterminé où fe tiendront les dites audiences atl 
Château Richer, et non ailleurs. 

III. Qu'aucuns jugements ne pourront être rendus, ni autres aél:es judi
ciaires, qu'au dit lieu affigné pour la tenue des audiences, qui ne pourront être 
commencées que le matin, fauf à les continuer de relevée, fuivan.t l'exigence 
des cas. 

IV. Que les Sieurs Ptêtres du_ Séminaire de cette ville, Seigneurs Hauts
Jufticiers du Chateau Ric!ur, feront tenus de r.emplir et nommer aux offices
de Procureur Fis, 1 et de GreH1er, des perfonnes capables d'exercer les dits 
Gffices, le quel Çreffier rélidera fur le lieu, que le Juge et Procureur fifcal, 
s'ils {ont Notaires, ne pourront infirumenter da-ns- le reffort de la dite juris
diaion, et de pourvoir par les dits Seigneurs, à un endroit dans la dite .. 
maifon pour le greffe,, dans le quel les aétes de la· dite jurisdiétion et mi
nutes des Notaires décédés foient en fûreté, et ce dans le délai de fix mois, 
que le Confeil leur a accordé. Pqu·r quoi le préfent arrêt leur fera Lignifié, 
à la re~uête d.u Procureur. Général du Roi. 

V. Qu'il fera inceffamment procé-dé tant à la levée d·es fcellés appofés. 
fur les études de Pierré Huot et Verreàu, Notaires au dit lieu, qu'à l'inven
taire d'tceux, et des deux autres études des nommés Jacob, père et fils, 

. par le Greffier de la prévôté de cette viJle, en préience du Procureur du Roi 
en icelle, et des dits Sieu rs Prêtres, ou perfonne fonàée de leur pouvoir, 
aux frais des dits Sieurs Prêtres Seigneurs, le quel ·inventaire- fait, i-l· eB fera. 
dépofé une copie _ au greffe de ce Confeil. 

VI. Que les minutés des dits Notair,es feront pour plus grande fûreté, et 
le b efoin des parties intéreffées, r~mlies et dépoiées au greffe de la prévôté 
de cette ville, jufqu'à ce q.tJe l~s Sieurs du dit Séminaire ayent établi leur 
greffe, conformément à l'article IV. du préfent réglement, a.u quel cas les 
dites minutes y feront tr:anfportées et dé.pofées ... 

Y.II. Enjoint au Juge de la dite JurifdïRion d'e vacq.uer avec exaélitud·e à
J'expédition des affaires, et de fe conformer, pour les fal~ires e.t droits, taut 
de lui que des officiers de fa jurifd1ébon, au reg)ement du. vingt .unieme 
Avril m1l fept cent quarante neuf, régiflré en ce Con{eil, le vingt cmquiem.e· 
Août fuivant, copie du quel fèra envoyée en la dite juriidJét.Ion pour y 
être enrégiftrée. 

VUI. 
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Vlii. Ordonné que le préfent arrêt fer<t lu, l'a?di r nee tenante, et en .. 
régiflré au greffe de la dite jurifcliaion du Chat_eau Richer, .et le Procureur 
fifcal tenu d'en certifier ;le 'Confeil dans le délai de fix mots, 

IX. Tous lefquels ardclrs, portés au préfent Réglement, feront obfervés 
.3, peine d'amende arbitraire. ' 

(Signé) BIGOT. 

A R R E T 
P·ortant qu'il fera expédié Lettre de Relief 

d'Appel comme d·'abus pour le chapitre de 

Québec, du 3oe Juin, 17 50. 

LE Confeil extraordinairement affemblé où étoient Monfieur l'Intendant, 
Meffieurs Cugnet, premier Confeiller, Lanoullier, 'Foucault, de Lajontaine, 

Estebe, Gauthier, Bréard, Confeillers, Nouchet, Confeiller Affeffeur, Mre. Jo
feph Perthuis Confei-ller. faifant fonétion de Procureur Gênéral du Roi, et le 
Greffier en chef. 

V U la requête préfentée en ce Confeil par Meffire Charles Antoine Godefroy 
'Rég. au.Co~f. de Tonnancour, Prêtre~ Chanoine de l'Eglife Cathédrale de Qztébee, et Sin· 
~~~;.3f~l!1u~~: d~c ~u, Chapictre.de la dite . ~glife,. faifant tant pour lui que p~ur les doyen, 

• 
1 d1gmtes, chanoiHes et chapitre d'Icelle, concluant, pour les ra1fons y conte-

nues, à ce qu'il p!aife au Confeille recevoir appellant comme d'abus de l'aRe 
de création de nouvelle paroiffe dans ]a Cathédrale de Québec, et de l'union qui 
eft faite dll Séminaire des millions étrangeres établi en eette ville de Québec, 
par Monfeigneur ~e Laval E-.êque, le quatorzieme Novembre, mil fix cent qua
trevingt quatre, et en adhérant de la requête préfentée au Roi par Monfeigneur 
de St. Vallier Evêque, en obtention de lettres Patentes confirmatives- de la 
dite union, en mil fix cent quatrevingt dixfep:, de vifa e~ provifion de la Cure 
de Québec, par mon dit Sieur de St. Vallier, au mois de N overnbre, mil fe pt 
cent feize, de l'ordonnance de Monfeign~ur Dojquet, Evêque de Québec, pour -
la féparation de l'office de la Cathédrale et de ]a paroiffe en mil fept cent tren-
te deux, de la collation et provifion donnée de la dite Cure par Monfeigneur 

de Ponbriant 
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de Pomhriant, Evêque de Québec, le troifieme Novembre dernier, et de tout ce qui 
a été fait _par mes dits Sieurs Evêques à l'encontre des Bulles du Pape CLK• 
MENT X. de l'an mil fix cent foixante quatorze, ; arrêt du Con feil du Roi de 
mil fix cent douze, lettres patentes de mil fix cent quatrevingt un, et de mil 
lept cent treize, et arrêt de partage enfuivi du vingt Oétobre, mil fept cent 
treize, et attendu que le dit Sieur de Tonnancour, aux dits noms, ne peut joindre 
]a confultation des Avocats que paroit demander l'Ordonnance, pour parvenir 
à l'obtention des lettres de relief d'appel, v'u qu'il n'y a aucuns Avocats en ce 
pays, il plaife au Confeil ordonner que la dite requête fera communiquée au 
Procureur Général du Roi, pour, f:.1r fes conclufions, qui vaudront l'avis 
des Avocats, être expédié lettres de relief d'appel comme d'abus, et lui permettre 
de faire appeller enfemble et par un feul aDe le Sieur Rée/ur Curé de Québec, 
et les Sieurs Supérieur et Dire8eurs du Séminaire des millions étrangeres, éta
blî en cette ville; et par aaes différens tous autres qu'il fera vu appartenir pour 
voir juger les dits abus commis, et ordonner en conformité des arrêts et let. 
tres patentes cités par la dite requête, que la Bulle du Pape_ Clement X. de 
mil fix cent foixante quatorze, fera exécutée felon fa forme et teneur, le foin 
des ames et adminifiration donné aux Chanoines; l'Eglife, 1a Sactiftie, Fa
brique et biens en dépendants attribués à iceux, conformément à la dite Bulle 
de mil fix cent foixame quatorze, pour meffes capitulaires~ réfervant le dit 
Sieur de Tannancour ès dits noms formellement et expreffément de fe pourvoir 
en tant que befoin pourrait être, pour demander et,_ obtenir des lettres de refti
tution et rel'cifion des aétes cités en fa dite requête et tous autres de pareil na· 
ture qui fe pourraient trouver, où les dits doyen, dignüé~, chanoines et cha
pitres auraient parlé ou fe feroient trouvés préfents, en ce feulement qui fe 
pourroit troûver de contraire aux difpofitions de la dite Bulle, arrêts et lettres _ 
patentes~ et aux jufies droits du chapitre, réferva.at encore formellement le 
dit Sieur de Tonnancour aux dits noms de prendre telles conclufions qu'il fera 
vu · appartenir~ et de fournir telle demande que de raifon pour le maintien des 
droits légitimes du dit chapitre et réparations des torts faits à icelui vers et 
contre qui devoir fera, requérant la jonétion du Procureur Général, non feu
lement pour la caufe de l'Eglife, mais fpécialement pour l'exécution des pieufes 
volontés du Roi et de fes ordres, pour l'établiffement du chapitre et célé
bration de l'office divin dans la Cathédrale de Québec, et fans préjudice de 
prendre telles autres concluGons que de raifon, la dite requête fignée Godifroy 
de Tonnancour, Chanoine, Sindic du Chapitre de Québec~ enfuite eft l'ordon
nance de Monfieur l'Intendant, portant vu au Conleil la préfente requête, foit 
communiq u~e au Procureur Général -du Roi, pour donner fon avis qui tien
dra lieu de la confultation des trois Avocats. qui devroit être jointe à la dite 
requête, pour lequel avis rapporté au Confeil être fl:atué ce qu'il appartiendra; 
fait à Québec au Confe!l Supérieur le lundi treizieme Avril, mil fept cent 
cinquante, figné Bigot, vu auffi les pieces jointes à la dite requête et rnen-

G g tionnées 

/ 



234 Arrêts et Réglements du 

tionnées en icelle, oui Me. Jo(eph Perthuis, Confeiller, faifant fonaion de 
Procureur Général du Roi, le Confeil a reçu et reçoit le dit Sieur de Tonnan-.. 
cour au dit nom de Sindic du chapitre de l' Eglife Cathédrale de Notre Dane 
de cette ville, failànt tant pour lui que pour les doyen, dignité , chanoines et 
chapitre de la dite Eglife, appellant comme d'abus, ordonne qu'il fera expé
dié par le Gteffier en chef en icelui, lettres de relief du dit appel comme d'a
bus de l'aéte de création d'une nouvelle paroilfe dans la dite Cathédrale, et 
de l'union qut'en a été faite au Séminaire des millions étrangeres établi en 
cette ville, le quato~ze Novembre, mil fix cent quatrevjngt quatre, et de tout 
ce qui s'en efi enfuivi, ainfi que du vifa et provifions de la Cure de Québec, 
donnés au mois de Novembre, mil fepf cent feize, de l'ordonnance pour la 
féparation de l'office de la Cathédrale et de la paroiffe en mil fept cent trente 
deux, et de la collation faite de la dite C1,1re le tro-ilieme Novembre, mil fept 
quarante neuf, lefquelles lettres de relief d'appel feront fcellées par le Con
feiller Garde de Scel de ce ConfeiJ, qu'en conféquence la dite Requête, et les 

' pieces y énoncées et jointes à icelle, fur lefquelles le dit Sieur de Tonnancour 
ès dits noms, fonde fes prétentions, feront fignifiées par un feul aéte tant aux , 
Sieurs Supérieur, et direéteurs du dit Séminaire de cette ville, qu'au Sieur 
Réc!zer Curé de là \'ille, Paro~ffe dè Québec, pour du jour de la fignification 
qui leur en fera faite, en venir au Con feil ,. dans les délais de l'ordonnance. 

Rég. du Conf., 
Sup. 16 OÇl. 
"17 5o. fol.15 x. 

(Signé) BIGOT. 

ARR ET 
Qui maintient le Sieur Récher en la poffef-

fion de la Cure de Québec, du Vendredi, 

t6me Oétobre, 1750· 

L E Confeil extraordinairement àlfemblé, où étoient Monfi.eur l'Intendant. 
Mai re Cugnet, Premier Confeiller, Varin, Commiil'aire de la marine à. 

Mont~éa l, Fo.ucault, Est~be, Gauthier, Nouclut, Confe!llers, Josepà PeTthuis, 
Confelller, fa1fant fonéhon d.e Procureur Genéral du Roi, et le Grtffier en 
chef. 

LOUIS par la Grace de Dieu, Roi de France et de Navarre, au premier des 
huifiiers de notre Confeil Supérieur dt la Nouvelle France, ou autre 

huiffie!; 
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huiffier, ou fergent fur ce requis : Savoir faifons qu'entre Monfieur Charles 
Antoine Godjroy de Tomzancour, Prêtre, Chanoine de l 'Eglife cathédrale de 
cette ville de .Québec, et Sindit du chapitre de la dite paroiffe, faifant, tant pour 
lui que pour les doyen, dignités, chanoines et chapitre d'icelle, appelant comme 
d'abus de la collation et provifion donnée de la cure de Québec, le troifieme No
vembre, mil fept cent quarante neuf, d'une part, et Monfieur Jean Félix Récher, 
Prêtre, Curé de la dite paroiffe de Québec, et chanoine honoraire, intimé, d'autre 
p~n.. Vu 1•?rrêt .de ce Con~eil, ~u treize Juillet dernier, par lequel il efi accordé 
delat de qumze JOurs au dJt Reclur, pour répondre à la demande contre lui 
formée par les dits Sieurs du chapitre, pour, le dit délai expiré, êLre fait droit 
ainfi qu'il appartiendla, dépens réfervés, fignification faite du dit arrêt à la re ... 
quête des dits Sieurs du ,chapitre, au dit Sieur Récher, le quatorze du dit mois 
de Juillet, autre arrêt de ce Confeil du vingt fe pt Juillet dernier; qui ordonne 
avant faire droit, que les piéces des parties feront remifes au Procureur Général 
du Roi, pour fur fes concbfions être fait droit, ainfi gu'il appartiendra, dé
pens réfervés. Les écrits fournis par les parties, favoir de la part de-s dits ap
pellants, un écrit intitulé, aide de cau fe et moyens d'abus, figné dLl dit Tonnan
cour, au nom de Sindic du cl}apitre, fignifié le neuf Juillet dernier, autre in
titulé, préliminaires des réponfes de la part du dit chapitre aux écrits de défenfes 
du Sieur Récher, fignifié le vingt fept du dit mois de Juillet, autre écrit de répon
fes aux défenfes du dit Sieur Récher,fignifié le huit Août dernier, autre écrit inti
tulé addition aux réponf~s faites par le chapitre, aux écrits de défenfes du Sémi
naire, s·èxpliquant par le dit Sieur Réc!Ler, fignifié le treize Août dernier, et de la 
part dudit intimé, un écrit intitulé,réponfes et défenfes, fignifié à fa requête aux: 
dits appe1lants, le vingt deux elu d1t mois de Juillet dernier, par lequel le dit 
intimé conclud à ce qu'il plaife au Confeil, fans s'arrêter ni avoir égard à l'ap-. 
pel comme d'abus, interjetté inconfiderément par les dits Sieurs du chapitre, ni à 
la demande qu'ils ont for-mée mal propos vis-à .. vis l'intimé, mettre l'appellation 
au néant, emendan·t dire q u'il n'y a abt..s, comme auffi les déclarer non receva
bles dans leurs demar.des, en conféquence maintenir et garder l'intimé en fa 
poffeffion et joudfance de la cure de Québec, dont il eft pourvu depuis_ plus 
de fix mois, en vertu de la c<;>llation et provifion à lui accordée, et de tous les 
droits, privitèges, honneurs, diftin8ions et prérogatives y attachés, faire dé
fenfes aux app~llants de l'y troubler, foit dans fes. fonéhons curiales, ou autre
ment, tant à préfent que par la fuite, et pour l'avoir fait fans titre ni fondement 
les condamner en tels dommages et intérêts qu•il plaira à la Cour a rbitrer, en 
l'amende de foixante quinze livres pour leur fol appel et aux dépens, fans pré
judice à l'intimé de fes autres dus, droits, a ai ons et prétenf.ions, à faire va
loir en tems et lieu; autre écrit intitulé, addition des réponfes, à caufe, et moyens 
d'appel, et défenfes pour l'intimé, figni:fié à ra requête aux dits ap pellants le 
vingt quatre du dit mois de Juillet, par lequel le dit intimé perfifie dam les 
conclufions par lui prifes par fon écrit fignifié le vingt deuxieme du di t mois 
de Juillet; autre addition des réponfes fournifs par. le dit intimé, fignifiees à fes 

G g 2 requêtes 
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requêt saux dits appellants Je trente d.u dit mois de Juil1et, par lequel il per
fifie d ans les conclufions par lui prifes ci-devant, et un écrit de répliques a~ 
mémoire flg qiflé par les dits appellants le huit Août dernier, le d.it .écrit de r~
pliq ues fignifié à. la requête du dit intimé. aux dit~ app.ellants le.dtxt:me du d1t 
mois d'Août, vu auŒ toutes l(' S autJes pteces des parttes mentiOnnees et le.urs 
dits écrits, conclufions de Maitre J~feph Perthuis, Confeiller, faifant fon~bon 
de Procureur Général du Roi, auquel les pieces ont été communiquées fu1vant 
l'arrêt de ce Confeil du vingt feptieme .Juillet dernier, le Confeil fur l'appel 
interjetté par les dits Sieurs du Chapitre de Québec, de la collation et provtpon 
faite le troifi eme Novembre, mil Jept cent quarante neuf de la Cure de Quebec, 
à .Meffi.re Jean Félix Récher, a dit qu'il n'y a abus, en conf~quence a maint.e
nu et rnainti.ent le dit Sieur Récher en pleine poffeffion et jouiffance de la dne 
Cur~, condamne les dits appellants en l'amende de foixante quinze livres, et 
aux dépens.. 

{Signé) BIGOT. 

A 

ARR ET 
Sur requête du Séminaire de Québec, qu1 or

donne que toutes les minutes des Notaires dé

pendants de la Jurisdiaion·du Château Richer, 

foient remis au Greffe de la dite Jurifdiaion~ 

du 11me Jan:vier, 1701. 

L E Confeil affe~blé où ét?ient Maitre Foucault, Confeiller, qui a préfidé, 
E.flebe-, Gauthzer, Perthuzs, Nouchet, Confeillers, et le Greffier en chef. 

VU ~a ~eq~ête préf~ntée e~ ce Confeil pa~, les. ~ieurs Eccléfiaftiques du 
. . .Sem mane ?es mtffi.ons etrangeres étabh a Quebec, Seigneurs de la J u

nfdta.ton du. ~~ateau Rtcher, c;:_onte~ant q':le par arrêt de Réglement de ce 
Co~fetl, du {eizJem .. e Mars d.ernier,. ll .aurmt été ordonné qu'il y auroit une 
mai{on entretenue a leurs frats au dit heu du Château Richer, pour la tenue 

de,. 
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des audiences et la difiribution de la jufiice dans leur dite jurifdiaion, que le 
Greffier demeurerait au dit lieu, qu'en attendant les titres, papiers, minutes 
des Notaires et autres pieces, feroient remis au Greffier de la Prévôté de cette 
ville, inventaire préalablement fait d'iceux, pour être remis au Greffe de la 
dite Seigneurie lorfque le Greffier y feroit demeurant; qu'ayant les dits Sieurs 
du Séminaire, fatisfait autant qu'ils l'ont pu à ce qui eft ordonné par le fufdit 
arrêt, ils concluent à ce qu'il plaife au Confeil ordonner, conformément à fon 
dit anêt, que tous les papiers et minutes des Notaires feront.. reportés au Greffe 
de la jur~fdiétion du Chàtea~ Ri cher, et remis qU Greffe d'icelle, qui a été éta
bli, vu ie dit arrêt du dit jour feizieme Mau dernier, oui Maitre Jojeph Per
thuis, Confeiller, faifant fonétion de Procureur Général du Roi, le Confeil 
ayant égad à la dite requête, ordonne que tous les papiers et minutes de:s No
taires dépendants de la dite juriidiélion du Château Richer, dont inventaire a 
été fait par le Greffier de la Prévôté, en pré[ence du Procureur du Roi en 
icelle, et de Maitre Jacreau, l'un des direél:eurs du dit Séminaire, feront repor
tés au Greffe de la dite jurifdiétion du Château Richer, à la remiîe defq uels 
papiers et minutes des Notaires, le Greffier de la Prévoté, et dépofitaire d'iceux: 
contraint, quoi faiiant, déchargé; et pour confta~er la dite remi fe conformé
ment au dit arrêt, et connoitre fi les dits Sieurs du Séminair_e Seigneurs de la 
ditejurifdiél:ion du Château Richer ont fatisfait à ce qui leur efi prefcrit par les 
articles du dit arrêt de réglement, le Confeil a arrêté que Maitre Jojeph Pe'f"
thuis, Confeiller, faifant fonél:ions de Procureur Géné-ral du Roi, fe tranf~or
tera au dit lieu avec le Greffier en chef de ce Confeil, à l'effet que deffus, Hu
quel tranfport fera dreffé procès verbal; lequel fera joint à la minute de l'in
ventaire qui a été fait par le Greffier de la Prévôté de tous les dits papiers et mi .. 
nutes des Notaires, que le Confeil ordonne qui refteront dépofés au greffe 
de ce ConfeiJ, et fera le préfent arrêt régiftré en la dite juTifdiétion du Château 
Rich er. 

(Signé) FOUCAULT. 

AR RET 
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.ARR ET 
Qui 

.• . ' tous huiffiers que, lorsque les enjoint a 
. ' ils feront des fig ni fi ca ti ons, parties a qui 

entendront faire dans l'in fiant quelques 

réponfes, de tranfcrire en entier le3 dites 

réponfes, du t2me Janvier, 17 s6. 

L E Confeil a!femblé, où étoient Meffi~urs Foucault, _ pr~mier _C~nfeiller, _qui 
a préfidé, Eflebe, Gauthier, Perthuzs, Nouch~t, Hzche, Confedlers, B reard 

Confeiller Affeffeur, le Procureur Général du Roi, et le Greffier en chef. 

EN~ RE André l.agroix, habitant de la Seigneurie de Notre Dame des Ang~s, 
appe11ant de fente nee t endue en la Pré v ô té de cette ville , le vingt cinq 

Novembre dernier, et anticipé, préfent d'une part, et Maitre Paul Antoine L a
noullier, Juge Prévoft de la jurifdi8:ion du dit lieu de N otre Dame des Anges, in
timé et anticipant, comparant par François Dumergue, porteur de p ieces d'a u tre 
part, vu la dite fentence par Jaquelle le elit André Lagroix , eft co!1damné à 
faire réparation au dit Sieur Lâ.noullier au premier jour d 'audience en la jurif
dit1ion de Notre Damrs des Anges, pour les injures par lui proférées contre le 
dit Sieur Lanouiller, énoncées en fa réponfe du hui deme et onzieme Nove rn bre 
dernier, et en cinquante livres d'amende applicable aux pauvres d e la paroiffe 
du dit lieu de Notre Dame des Anges, lui eft fait défenfe de récidive, fous les 
peines de droit; le dit Lagroix renvoyé au furplus à fe pourvoir en lajurifd tc
tion de Notre Dame des Anges, pour raifon d e l 'affaire pendante en la due ju
rifdiél:ion, entre lui et le nommé Lorty, fauf l'appel en la dite Prévoté, fi le 
cas y échet, et le dit Lagroix condamné aux dépens liquidé s à quatorze livres 
quinze fols, le coût de la fentence non comp1is, ce qui fera exéc ,Jté nonob
fiant oppofition ou appellation quelconque, et fans préjudice d'icelle, fignifi .. 
cation faite de la dite fentence à la requête du dit Sieur Lan oullier au dit 
Lag~oix le p~emier Décembre fuivant, itératif commandement fait à fa requ ê te 
.au du Lacrozx, le deuxieme du même mois, de fatisfaire au contenu de la dite 
fentence, exploit de {adie et exécution faite à la m ême requ ê te fur le dit L~-

grozx 
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groix par les huiffiers Duhaut et Jaillard, le trois du même mois, aae d'appel 
fait en ce Con eil par le dit Lagroix de la dite fentence, fignifié à fa requêre au 
dit Sieur Lanoullier le deuxieme Décembre dernier, pour les torts et griefs qui 
lui font faits par la dite fentence, qu'il déduira en tems et lieu, requête préfentée· 
en ce Confeil par le dit Sieur Lanoullier, tendante à être reçu anticipant fur 
le dit appel, ce faifant 1 lui peïmett re de faire intimer le dit Lagroix pour en 
venir en ce Confeil dans le délai de l'Ordonnance, pour voir mettre fon appel
lation au néant, et voit ordonner que la dite fentence fortira fon plein et entier 
effet, et que l'arrêt qui interviendra fera lu, publié et affiché tant en cette 
ville qu'en la jurisdiétion de Notre Dame des Anges, et être en outre condamné· 
en l'a;nende de fon fol appel et aux dépens, requérant ]a jonaion du Pro
cureur Général du Roi, ordonnance étant eufuite, du fix du dit mois de 
_DécembTe, portant reçu anticipant, _permis d'affigner pour en ven-ir en ce 
Confeil , dans le délai de l'ordonnance en confignant préalablement l'amende,. 
le reçu de la fomme de trois ]ivres pour fa confignation de l'amende, da 
Greffier en chef de ce ..Confèil, fignification des dites requête; ordonnance et 
reçu d 'a mende, faite à la requête du dit intimé au dit appellant le dit jour, fix. 
Décembre, avec affignation à comparoir au Confeil, le: Lundi lors prochain en 
huit jours, défaut congé obtenu en ce Confeil par le dit intimé, le quinze du 
dit mois contre le dit appellant, à lui fignifié le dix-huit du même mois, avec 
allignation à comparoir en ce Conftil ce jourd'hui, écrit de griefs fourni par le 
dit appellant, fignifié ~ fa requête au dit intimé le dix de ce mois, par lequel, 
pour les raifons y contenues, le dit appellant conclud à ce qu'il plaife au Con
feil mettre l'appellation et fentence dont eft appel au néant, condamner l'intimé 
aux dépens des cauf~s principales et d'appel, ct en l'amende, vu auffi toutes les. 
autres pieces fur lesquelles la dite fentence eft intervenue, oui les parties 
comparantes et le Procureur Général du Roi, le Confeil a mis et met l'appel
lation au néant, ordorme que la fentence dont eft appel fortira fon plein et 
entier effet, et de grace a réduit l'amende de cinquante livres à la fomme de 
neuf livres, condamne le dit appellant en. l'amende de trois livres pour fon fol 
appel, et aux dépens de la caufe d'appel, et faifant droit fur les conclufi.ons du 
Procureur Général du Roi; le Confeil enjoint à tous huiffiers, fous peine de: 
fix livres d'amende, que lorsque les parties à qui ils feront d s figmfications,. 
entendront y faire dans l'inftant quelques réponfes, de tranfcrire en entier le:s. 
dites réponfes, tant dans l'original des dites fignifications que dans la copie 
qu 'Ils laifferont des dites fignifications aux. dites parties, de manière que la 
copie ioit totalement conforme à l'original, fi la partie fait figner, ou qu'il 
fera déc~aré qu'elle ne le fait ou ne peut figner, de ce interpellé fuivant l'or
donnance, et fera le préfent arrêt envoyé tant en la prévôté de cette ville, 
qu'aux jurisdiél:ions royales de Montréal et des Trois Rivières, povr y être lu,. 
pL bilé et enrégiftré, et feront tenus les dits fubftituts du dit Procureur Gé
néral du Roi ès dites jurisd1ého.ns de tenir la main à fon exécution, et de 

ce:ttifier 
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certifier le Confeil des dites pu biications et enrégifirements dans le dit délai 

accoutumé. 
(Signé) FOUCAULT. 

A 

ARR ET 
Qui maintient un habitant de Batijcan dans la 

propriété et jouiffance du terrein de furplus 

que fon titre, au prorata. du refie de fa concef

fion, du Isme Novembre, 17 s6. 

L E Co~feil aifemblé, o~ étoient 1:1effieurs Foucault , prem~er / Confeiller, q~i 
a prefidé, de Lajontazne, Perthuzs, Nouchet , Bedoue, Hzche, Imbert, B re

ard, et Cugnet, Confeiller Affeifeur, le Procureur Général, et le Greffier en 
chef. 

ENTRE les Per~s Jéf~it~s du Colleg~ de ?·e.tte ville, appellants de fe ntenc.e 
rendue en la JUnfdiéhon des Trozs Rzvzeres, le feptieme oaobre, md 

fept cent cinquante quatre, fiipulant pour eux le Pere Lejueur, leur p rocure ur, 
d·une part, et François Ma/Jicot, habitant de Bat ijcan, intimé, d 'autre pa rt, 
vu la d ite fentence portant, nous difons qu 'i l a été mal jugé et bien appellé, en 
conféquence maintenons le dit Majfi.cot en la jouiifance et propriété du terrein 
du furplus que fon titre, en payant \'Îngt neuf années de cens et rentes au pro
rata de fa conceffion, fans préjudice à l'année couran te, et contin u~r les dits 
cens et rentes à perpétuité, et fujet pour le dit furplus à toutes charges men
tionnées au dit contrat de conceffion, dépens conJpenfés, requ ête préfent ée en 
ce Confeil par les dits Peres Jéfuites, tendante ~ ê tre reçus appe :Iants de la 
dite fentence, ce faifant, leur permettre de fa ire s ffigner le dit François A1aJ!i
cot, pour en venir en ce Confeil dans le délai de l'Ordonnance, pour voir 
mettre l'appellation et ce dont efi app~l au n éant, émendant voi r adju ger 
,aux dits Peres Jéfuites les conclufions qu 'ils prendront par leur éc rit de gnefs, 
qu•jlJ feront fignifiet en tems et lieu, et le voir condamner en tous les dépens 
des caufes principales et d'appel, le reçu de la fornme de trois livres du Gref-

fie r 
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tier en chef de ce Confeil pour la confignation de l'amende, ordonnance étant 
enfuite, du ·vingt huit Janvier, mil fept cent cinquante cinq, portant reçu ap
pellant, permis d'intimer pour en venir en ce Confeil dans le délai de l'ordon
·nance ; lignification des dites requête, reçu d'amende et ordonnance, faite à la: 
requête des dits appellants au dit intimé, l(! cinquieme Févrie r fuivant, avec a ffi • 
gnation à comparoir en ce Confeil Je troifieme Mars fuivant, Arrêt contra
diétoire rendu en ce Confeil le même jour, par lequel Je Confeil a appointé 
et appointe les parties en droit à écrire et produire dans les déla-is de l'ordan-

- nance pardevant Me. Bréard, Confeiller Aifeffeur, pour, fur fon rapport, être 
ordonné ce qu'il appartiendra, ainfi que fur les conclufions du Procureur Gé
né~al du Roi, dépens réfervés, fignification dn dit arrêt faite à la reql!ête des 
dits appellants au dit intimé, le cinquieme du dit mois de Mars, avec fommation 
de fatisfaire au dit arrêt, vu les pieces produites par les parties, {avoir; celles 
des appeHants, fuivant leur inventaire de produétion et aéie de produir pris at1 
Greffe de ce Con!eil, le quatorzieme Mai, mil fept cent cinquante cinq, le dit 
inventaire {jgnifié ,à ]a requête des dits appellants au dit intimé 1e treizieme du 
même mois, par lequel les dits appellants concluent à ce qu'~l plaife à la cour, 
par l'arrêt qui interviendra, fans s'arrêter ni avoir égard à ce qui a· été dit et 
écrit par . l'intimé, mettre l'appellation et fentence dont eft appel au néant, 
-émendant ordonner que les fentences rendues par le juge de Batijcan, les vingt 
neuf Juillet. et cinquieme Août, mil fe pt cent cinquante quatre, feront exé
cutées felon leur forme et teneur, et condamner l'intimé en tou& les dépens des 
caufes principales et d'appel; et produifent les dits appellants, fuivan.t leur dit 
inventaire de produéiion, une expédition de plufieurs contrats de conceffion 
des terres enclavées dans leur Seigneurie de Batijcan, délivrée par Me. Norman
din, Notaire Royal aux Trois Rivieres, le dixfeptieme Novembre, mil fept 
cent dix, une expédition d'un autre contrat de conceffion du treize Mars, mil 
fept cent cinquante quatre, paffé devant Me. Duclos, Notaire en la Seigueurie 
de Batijcan, par le Pere Pierre René Floquet, J éfuite, et leur procureur, d'un~ 
.terre de quatre arpents de front fur vingt et un de profondeur, fituéc en la ri .. 
viere de Batijcan, tenant des deux côtés aux terres non concédées, plus un autre 
demi arpent de terre ou environ, fitué à la dite riviere de Batijcan du côté du 
Nord de la dite riviere, tenant d'un côté à la mineure Majjicot et de l'autre 
au Soroueft. à Jofeph Latulzpe, d'un bout pardevant à la dite riviere, · et d'au
ne bout à la dite riviere, aux terres non concédées, aux charges, etau les et con
ditions y po-rtées, laquelle terre et demi arp.ent a été vendue depuis par le dit 
Guneau, un procès verbal du tre ntiem~ Mars, mil fept cent quarante huit, 
dreffé par le Sieur Ptamondon, arpenteur royal, des terres de Feuilleverte et 
Pierre Barie, et des Mqfficot, et du demi arpent de terre en quefiion, la fen
tence rend~e par le juge de Batifcan le fixieme Août, mil fept cent quarant~ 
huit, qui fait défenfe de couper les foins et lei grains deffus le demi arpent 
de terre en quefiion, à peine de tous dépens, dommages et intérê t~, fignifiée 

H h le 
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Je quinzieme du dit m<?is d'Aoflt, autre .fe~tence c.ontradiél:~ire ren~ue en I.a 
dite jurifdiél:ion d<:; Batifcan entre les parues, le v~ngt neuvieJ?e .J UJlle~, mt~ 
fept cent cinquante quarre, qui ordonne que GabnerGuneau ]Outra pailible
ment, fuivant et conformément au titre qui lui en feroit donné par les appel
lants, et a condamné l'intimé aux dé pens, fignifiée le deuxieme Août de la dite 
année, autre fen tence du cinquieme du dit mois d'Août qui condamne l'intimé 
à vingt livres d'amende, et à livrer ou payer ks foins qu'il a enlevés de deffus 
le dit demi arpent de terre en quefiion, au choix des p,arties, fuivant l'efiima
tion qui en fera faite par experts, et aux dépens, fignifiée le feptieme du dit 
mois; l'original de la fen tence dont eft appel : et de la part du dit intimé, au ffi 
fuivant fon inventaire de produRion' et aéte de produit, pris au Greffe de ce 
Confeit, le cinquieme Mai, mil fept cent cinquante cinq, par lequel fufdit in
ventaire le dit intimé conclud à ce qu'il pl ai fe au Con feil mettre l'appellation 
au néant, ordonner que ·ce dont efi appel fortira fon plein ~t entier effet avec 
amende et dépens, tant des caufes principales que d'appel, et prod uit notam- _ 
ment le dit intimé} le contrat de con ceffion confenti par les dits P eres Jéfuites
à J acques li!I.ajfzcot, paffé devant Me. Trothier, Notaire, le dixieme Oélobre, mil 
fix cent q ua trevingt d txfept, autre co11trat de conceffion confenti par les di-es 
Peres Jéfuites à Jacques Maj]icot, paffé de vant No rmandin Notaire, le dix fept 
Novembre, mil fept cent di x, procès verbal de chaînage et bornage de la 
terre dont eft queftion; et vu au ffi toutes les autres pieces de p rocédure pro
duites par les parties, tant en caufe principales que d 'appel, conclu !ions du Pro
cu~eur Général du Roi du fixieme du préfent mois, oui le rapport de M e. 
Mzchel Bréard, Confeiller Affefieur, tout confidéré, le Confeil a mis et met 
l'a~pellatio~ au néant, ordonne que la {entence, dont efi arpel, fortira fon 
plem et entier effet, et condamne les app,ellants en l'amende de trois livres pou r 
leur fol appel, et aux dépen~ de la caufe d'appel. 

(Signé) FOUCAULT ... 

BREARD .. 

ARRE.T 
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ARRE T · 
Qui enjoint au Lieutenant Général de fe con

former à l'article 16 du Titre 24 de l'ordon

nance de 1667, du 21me Mai, 17 59· 

L E Con feil affem blé où étoient Meffieurs Foucault, premier Confeiller, qui 
a préfidé, àe Lajontaine, Bedout, Imbert, Brê a rd et Cugnet, Confeillers, 

·Me. Jojeph Perthuis, Confeiller, f-aifant les fonétions de Procureur Général 
d1.1 Roi, et le Greffier en chef. 

ENTRE Jacques Aubuchon dit Lespérance, ·capitaine de milice de la Longut 
Pointe près Montréal, appellant de fentence reAdue en la jurisdiétion roy

ale de Montréal, le vingt et un Avril dernier, et anticipant, fiipulant par Ma
rie Jojeph Guichard fa femme, fondée de fa procurat ion, paffée devant les No
taÏJes Royaux à Jv!ontréal, Je vingt feptieme Janvier dernier, affifiée de Maitre 
Antoine Sailùmt, Notaire royal en la Prévôté de c~tte ville, fon procureur d'une 
port, demoifelle Cathe1·ine Godifroy, veuve de Jacques Aubuchon dit L'ejpérance 
Sieur Pierre Couraud Lac ôte, négociant à Montréal, et .Marguerite Au buc hon, 
fa femme, et Marz"e Jojeph Aubuchont époufe féparée quant aux biens de Cltar
les Jourdain Labrqjfe, abfent de cette colonie, et autorif6e par jufiice à la pour-
fmte de fes droits, intimés et anticipant, ftipulant par àJme Marie Jofeplt 
Couraud Lacôte, époufe d'Aillebout, Ecuyer, Sieur N., Périgni, fubftitu~e par 
le Sieur St. Ange Charly, fuivant ra procuration paffée devant les Notaires 
-yoyaux à Montréal, le Septieme du préfent mois, affifié de Maitre Jean Bap
tijte Décharnay, Notaire royal, d'autre part; vu la dite fentence portant, vu le 
procès verbal de vifite et eftimation des Sieurs Garau St. Onge, Nicolas Moreau, 
Pi:ard, -et Jean Peladeau, du neuf Avril, ,avons homologué icelui P?~; être 

'execute felon fa form e et teneur, en confequence, attendu que la m01t1e des 
maifons et des héritages dont eft quefiion ne p euvent commodément fe divi{er, 
il dl ordonné qu 'ils feront vendus par licitation p ardevant nous au plus of
frant et dernier enchériffeur, pour êrre le prix de la vente donné aux p anies, 
et afiu q 1.le la dite vente foit publique, affiches feront tr.ifes aux lieux et en
droits néceffaires et accoutumés, à la diligence dt s dite s dames Çatherine Godifroi 
veuve Jacques Aubuchon et conl'ors, fauf et Jan s préjudice à la dite veuve Aubu. 
elLon à fe pourvoif ainii qu'elle avifera bon être-, pour raifon du douaire cou .. · 

H h 2 tum.ier 

• 

Reg. du C'oll._ 
Sup. 21 Mai, 
1 ï 59· fol. 39• 
\to, 
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tumier à elie accordé par défunt fon mari, par fon contrat de mariage, les d·é
pens compenfés., fa.uf à )es empl~ye~- en frais" pour P.ar~en}r à la ?ite vente .r 
lignification de la dtt_e fen~en~e fa~te a la re.quete d~s mtimes au ~tt appell~nt 
Je \'Ïngt quatre du dtt mots d Avnl, aéte ~appel fatt en ~e Confell de la d_Jte 
fentence par le dit Jacques Aubuchon, reçu devant Maare Foucher, Notatre 
royal à Jvlontréal1e vingt feptieme du dit mois d'Avril, fignifié à fa requête 
aux intimés le vingt huitieme du même mois par l'huiffier Decôte, requête 
prélentée en ce Con feil par la dite Catherine Godefroy veuve Jacques !lubuchon 
et con{ors, tendante à être reçue anticipante fur le dit appel, ce fatfant leur 
permettre de faire affigner en ce Confeil, extraordinairement affembJé, le dit 
Jacques Aubuchon à tel jour qu'il plaira ordonner, pour voir mettr..-! fon àppel 
au néant, dire et ordonner que ce dont efl appel, fortira fon plein et entier eff.et,. 
avec amende et dépens, l'prdonnance de Monfieur l'Intendant, portant reçu 
anticipant, permis d'affigner pour en v~nir au Con{eil extraordinairement affem
blé mercredi prochain, la dite ordonnance du quatorzieme de ce mois, fi-gni .. 
tication des dites r~quête et ordonnance faite à la requête des mtimés au dit 
appellant, le dit jour quatorzieme de ce mois, avec affigriation à comparoir en 
ce Confe:il le mercredi feizieme de ce mois, écrit de griefs fournis par le dit 
appellant, fignifié à fa requête le dit jour feizieme de ce mois, par lequel 
pour les raifons y contenues, le dit appellant conclud à ce qu'il plaife au Con
feil mettre l'appellation et fentence, dont eil appel, au néant,. et tout ce 
qui a précédé et {uivi, émend&nt ordonner qu'il fera procédé en prefence 
de l'appe!lant et des parties intéreffées, ou elles duement appellées, à une 
nouvelle vifite et eftimt,ltÎon des biens dépendants de la fucceilion de 
Jacques 4ubuchon dit L' Efpérance pere de l"appellant, par tels experts et 
gens à ce connoiffants, dont les parties conviendront, frnon nommés d'office,. 
ferment par eux préalablement prêté en la maniere accoutumée, fur les titres 
refpealfs des parties,. qu'elles feront tenues de leur remettre pour enflllte être 
procédé au partage d'r-ceux entre tous les héritiers, ou à la vente par licitation, 
fi elle a lieu, ce que ne penfe pas l'appellant, et _ce dans les formes ordinaires 
et prefcrites par la coutume et l'édit du chatelet de Paris, et fuivant et con
forrnément à !"arrêt rendu entre les parties, le dix-neuf Février dernier, lignifié· 
1~ vingt trois du même mois et deux Avril fuivant,. et condamner les intimés. 
aux dépens des caufes principales et d'appel, et frais de voyage, écn t de réponfes
fournies _par les dits intimés, fignifié à leur requête au dit appellant le dix-neuf 
de ce m01s, par lequel les intimés concluent à ce qu'Il plade au Conietl mettre 
l~a.ppellatio~ au néa~t.., dire et ordonner que la {entence dont eft appd, for
tira fon plem et entier effet avec amende et dépens, vu l'arrêt de ce Confeil . 
du d1x-neuf Fevrier dernier-, par .lequel le Confe1l a mis et met.l'appellatio~. 
au néant,. é~endant ordonne qu'il fera procedé en pré lence de l'apellant 
et ?es ~arues mtéreffees, ou elles duement appellées, à une nouvelle vifite et 
eftunatiOn des biens dépendants de la. fucceffion du pere de rappellant, par 

tels 
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tels experts et gens à ce connoiffants, dont les parties conviendront finon 
nommés d'office, fur les titres refpeélifs des parties, qu'elles feront tendes. 
de leur remettre, pour enfuite être procédé au partage d'iceux, entre tous les 
héritiers ou à la vente par licitation dans les formes ordinaires, condamne 
l'intimé aux dépens de la caufe d'appel, ceux de la cau{e principale corn- · 
peufés, le dit arrêt lignifié à la requête du dit Jacques Aubuchon à la dite 
Catherine Godjroy ès noms, les deux Avril dernier, la requête préfentée 
par le dit appellant au Lieutenant Génér-al de Montréal, à l'effet de faire 
prêter ferment aux experts nommés par les parties, l'ordonnance du dit Lieu
tenant Général, du cinq Avril dernier, portant, vu·, attendu que par l'arrêt 
du Confeil le ferment n'dl: point ordonné, ordonnons que la partie fe pour. 
voira au dit Confeil, pour raifon du dit ferroent, ainfi. qu'elle avi{era, boo 
être, le procès verbal de vifite des dits experts,. mentionn~· en la fentence· 
dont efi appel, les aél:es d'affirmation de voyage pris au greffe de ce Confeil 
par les dites parties au x protefiations y contenues, le q uatorz.e du préfent mois-, 
duement fig ni fiés les quatorze et feize d'e ce mois, exploit d'avenir donné à lill 
requête de l'appellant aux intimés , le dixfept de ce mois, avec déclaration 
que l 'affignation ci-devant donnée à la requêto des intimés le quatorzieme de 
ce mois échéant au mercredi feizieme, feroit continuée à ce-jourd'h ui; oui Jes, 
parties comparantes et Maitre Jofeph Perthuis Con[eiller, faifant fonétions de· 
Procureur Général du Roi, le Confeil a mis et met l'appellation et fentence. 
dont eft appel, au néant, émendant déclare ie procès verbal homolog,ué par 
la dite fen tence nul et de nul effet, ordonne que pardevant le Lieutenant Gé
néral de la jurifdiélion royale de Montr éal, que le Confeil commet à cet effet,. 
il fera, préfence des parties ou elles duement appellées, procédé à une nouvelle 
vifite et efiimation des biens dépend-ants de la fucceffion d e feu Jacques Aubu. 
chon dit L'Efpérance pere, par tels experts et gens à ce connoiffants, dont les 
parties conviendront pardevant le Lieutenant Gi!néral, finon par lui nommé'$ 
d'offi·ce, lefquels experts drelferont leur rapport fur les lieux et fur les titres. 
refpeélifs que les parties feront tenues de leur remettre, et dans lequel ils don
neront leur avis fur la poffibilité ou rîmpoffibilité de partager les diu hérita
ges, lequel rapport ils remettront dans les formes ordinaires, pour êcre enfuite 
procédé au partage des dits héritages entre tous les héritiers, ai nu q u'i) appar
tiendra, ou à la licitation d'iceux en la maniere accoutumée, le tout jutqu'à 
fentence définitive inclufivement, et fauf l'appel au Confeil, fi. le cas y échet. 
condamne les intimés aux dépens des caufes principales, et d'appel ;. et faifant. 
droit fur le réquifitoire du Procureur Général du Roi, le Confeil enjoint a1.1 
Lieutenant Général de la jurifàiélion royale de Montreal, de fe conformer à 
l'article 16, du Titre 21, de J'Ordonnaoce de 1667, et fuivant icelui dans les; 
affaires qui feront portées devant lui, où il s'agira de nomination et co,mmif· 
fion d'experts, aux fins de v1fite ou eftimation d'aucun bien ou autre efpece: 
d'immeubles, de recevoir pr~alablement des dits experts, et avant qu·ils puit. 

fe nt 
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fent opérer, le ferment en tel cas requis, fait défenfe au dit Lieutenant Gêné .. 
ra] de recevoir con me pieces juridiques et authentiques, ni d'homologuer à 
J'avenir aucuns procès verba ux ou rapports d'experts dans ]e cas de celui dont 
efi quefiion, fans qu' u pr~alable, les experts nommés dans le;; form~s or-
dinaires, ri'ayent prêté ferment de bien et foigneuft>mer.t vifiter et fidèlement 
rapporter fur les faits, ordonne en outre que le préfent arrêt fera régiftré au 
Greffe de la JUrifdiélion de Montréal, de l'enrégifirement duquel le fubfiitut 
du Procu~eu.r Gé~ér~l du Roi, en la dite jurifdiélion, certifiera le Confeil 
dans le-s dela1s ordmau~s. 

(Signé) FOUCAULT. 
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CHAPITRE QUA TRIE ME. 

Jugements des Intendants, portant Ordonnances & 

Régle?nents. 

ORDONNANCE 
Portant que les befiiaux de la ville 

c;l'abandon, du n'auront 
. 

point 

1706. 

de Quebec 

gme Mai, 

J A C Q U E S R A U D· 0 T, &c. 

VU la requête à nous préfentée pa·r le R. P. Ra{eix, Procureur des R. P. 
Jéfuites et autres Seigneurs de ce pays, par laquelle ils concluent, qu'il 

nous plaife ordonner qu'il n'y aura que les beftiaux de chaque Seigneurie qui 
poùrront aller pâturer dans les commu'nes et grêves des dites Setgneuries, et 
q ue ceux de la ville n'auront jamais d'abandon, ~t ne pourront pâturer que dan~ 
les terres que ceux à qui ils appartiendront auront aux environs de Québec, et 
que ceux qui prennent des befiiaux de la vine à garde pendant l'été, feront 
obligés de les fcrire VIvre fur leur propre terrein, fans les conduire fur celui 
de 1 eurs voifins, ayant égard à la dite requê.te dont les conc1ulions font jufies. 
et .-ai(ona_bles, Nous ordonnons qu'il n'y aura que les befiiaux. de chaque: 
Seig rleurie qui pourront aller pàcurer dans les communes et grêves des dites. 
Se1g n ~unes , et que ceux de la ville de Québec n'auront jamais d'abandon que 
dans les terres voifines. de la dae ville, appartenantes aux propriétaires des dits. 

beftiaux, 

/ 

O'rdoonances,. 
9 Mai, 1706 ... 
Vol. 1. Full.. 
14.4· v 0 • 
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Ordonnances. 
15 Mai,r7o6. 
Vol. I. Fol. 
102. 

Jugements des Intendants, 

· befiiaux, et que ceux qui prennent des befiiaux de la dite ville .à gaTde pm ... • 
dant l'été, feront obligés de les faire vivre fur leur propre terrem. fans pou

voir )es conduire fur celui de leurs voifins, et ce depuis le premier Mai, juf. 

qu 'à la St. Michel pour les tirer de la campagne, et pour les g('ns de la ville 

pendant toute l'année, -et la préfente ordonnance fera exécutée à peine de trois 
livres d'amende pouT c'hacun bœuf et vache, et de cent fols par chaque cheva1; 

ordonnons que ceux qui auront pris les dits beftiau x en délit, feront tenus 

·d·en avertir les propriétaires dans les vingt quatre heures, auxquels ils ne fe
ront tenus de les rendre que lorfque l'ame.nde aura été payée, et en cas que 

]es propriétaires ne les reprennent pas, lorfqu•iis ·en auront été avertis, ils 
payeront cinq fols pour chaque jour qu'ils refteront chez celui qui les aura 

faifis ~ et fera la pré fent-e Ordonnance lue, publiée et affichée dans cette ville, 

et a.utr.es lieux où hefoin .fera. Mandons, &c. à Québec, le neuf Mai., 17q6. 

{Signé) RAUDOT. 

Lue, publiée ·et affichée aux lieux ordinaires, par Maran
dau1 Hui ffi er. 

(Signé) MARANDAtT, avec paraphe. 

ORDONNANCE 
·Entre le 'Sieur Dupont, C·onfeiller, et les ha bi tans 

de Neuvzlle, du 15e Mai, 1 706. 

J A C Q U E S R A U D 0 T, &c. 

Vu la requête ci-deffus, &c. ·et y ayant égard, nous ordonnons à tous le-s 
habi tans de la Seigneurie de Neuv ille d'exhiber et foùrnir au d it Sieur Du

pant, Seigneur du lieu, les titres de conceffion et autres contrats., en vertu clef

quels ils font en poffe~on d~ leurs habitati~m·s, de lui payer t.ous les arrérages 

de cens et rentes qu Ils lu1 peuvent devOir pour chacun d 'tceux, ce qu"ils 

pourront néanmoins refufer quant à préfent, en cas qu'ils n·ayent p as é té bor

nés, leur enjoignons de tenir feu et lieu fur les dites habitations dans fi x mois 

.fau te de quoi, permis au dit Sieur Dup o.nt de zentrer en poffeffion d.,tcelles et 
d 'e 

.. 

./ 
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d'en difpofer comme bon lui femblera, défenfes auffi aux dits hàbitants de 
laiffer aller leurs chevaux et autres befiiaux, fur les terres de fon domaine, 
à peine de dix livres d'amende, et avant faire droit Jur la demande du dit 
Sieur Dupont, afin de rentrer dans Ja commune par lui accordée à fes habitans, 
Ordonnons que les parties vie_ndront par devant nous, pour iceux ouïs, être 
par nous ordonné ce que de raifon. Mandons, &c. Fait et donné~ Québec. 
en notre Hôtel~ le .q uinzieme Mai, 1707. 

(Signé) RAUDOT. 

ORDONNANCE 
Qui oblige les habitants à garder le refpect 

qu'ils doivent à l'Eglife, du 12me Novembre, 

1706. 

J A C Q U E. S R .-\ U D 0 T, &c. 

"·-

L C" d ,. d 1 r )'r Ordonnances. E Sieur Gautier, Curé de Ja ote e Beaupre, voyant avec ou eur 1e g Il• 12 Nov 1706• 

fer parmi fes paroiffiens, beaucoup de dé{ordre, dont il efi d•autant plus Vol. I. fol. 

touché, que cela va jufqu'à perdre le refpeél: qu'ils doivent à D_ieu, et par- 71
• 

ticulierement lorfqu'ils font dans fon églife, dans le temps même qu'on y fait 
le fervice divin, ce qui eft arrivé depuis peu à deux de {es habitans, qui étant 
pris de boiffon, prophanerent ce faint lieu, en fe querellant et fe· menaçant 
tout haut, il vit même avec peine que ces mêmes paroiffiens ne répondent point 
au zèle qu'il a depuis longtems de les inftruire, quelqu'uns d'eux dans le tems 
de fon prône fortent de l'églife et s'amufent à fumer à la porte et autour 
d'kelle, et de ce que pour s'en faciliter la fortie, au lieu de Ce mettre dans heux 
a~·ancés de la dite églife, ils fe tiennent dans ceux qui font les plus proches 
de la potte, ce qui cau fe un embarras pour ceux qui y veulent entrer: et 
comme jufqu'à préfent il n'a pas pu remédier i tous ces défordres, quelque 
peine qu'il ait prise par fes exhortations de les corriger; il a eu recours à nous, 
afin qu'il nous plût y pourvoir, et nous étant perfuadé que tous ces défor-
dres ne vienne_nt que de la liberté qu'on fe donne de vendre des boiffons c!es jours 
de fêtes et de dimanches, dont on abufe même avant d'aller au fervice divin, n'y 
ayant perfonne affez hardie qui de fang froid put caufer de pareils fcandals, 
Nous défendons à toutes fortes de perfom~es, fous quelque prétexte que ce foit, 

Ii ~ 
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de donner à boire dans leurs maifons aucunes boiffons, ni mêne d'en vendre 
les jours de fêtes et de dimanche, hors ceux qui en viendront demanàer 
pour les malades, et les autres jours de donner à boire dans leu rs dit.es mai
fon s aux domiciliers, auxquels néanmoins ils pourront en vendre ces JOUrs là 
pour l'aller boire chez eux, et ce à peine de dix li v res d'amende; faiforis défenfes 
auffi à toutes fmtes de perfonnes de fe qu ereller, et même de s'entreteni r dans 
les églifes, d'en for~ir lorlqu'on fera le prône, et de fumer à la porte ni_ autour 
des dite ~ églifes, auffi à peine de dix livres d'ame 11 de, applicable auffi b1en que 
celle ci deffus à 14 fabrique des dites églifes · exhortons tous les paroilliens 
d'affifier au Service Divin, avec toute la dévotion qu'ils doivent au lieu où ils 
font, et de fe mettre dans des places convenab ' es, afin que tout le monde puifie 
y entrer librement: enjoignons aux J nges de toutes les paroiffes de ce pays de 
faire pu b lier la préfente Ordonnance à la porte des Paroi-fies au plus prochain 
di manch :! du jour qu'eUe leur aura été envoyée, afin que perfonne n'e n ignore. 
Mandons, &c. Fait et donné en notre Hôtel le 12me Novembre, 1706. 

(Signé) RAU DOT. 

ORDONNANCE 
f Pour le Moulin de la Seigneurie des Mille 

Ill es~ du 14me Juin, 1707, 

Ordonnances. 
:14]uin,I707. 
Vol. I. Fol. 
115· 

JACQUES RAUD 0 T, &c. 

T OUS les habitants de la Seigneurie des Mille Isles, autrement nommée 
. Terreb?nne, .ayant _fait venir,. par devant nous le Sieur DupTé, proprié

taire de la d1te Se1gneune, pour etre condamné à leur conftruire un moulin 
fi mieux n'aime conftntir qu 'Ils en confiruifent un à leurs dépens, qu 'î ls foient 
déchargés du droit de banalité, et qu'il leur foit permis de 1 'élever à leur 
p~ofit, et ce fuivant l'arrêt du Confeil d 'Etat du quatrieme Juin, 1686, le 
?lt Sieur Dupré _leu~ a décla_ré que, quoiqu 'Il put demandtr un an de temps du 
JOur de la pubhcau_on du ~1t Arrêt, que néanmoins 1l fe dép.orte de fon droit,
et confent que les dits habltans faffent conftruire préftntement le dit moulin 
et par là qu'ils foient déchargés du droit de banalité, de quoi les dits habttaot; 
nous ayant demandé aRe, vu le dit arrêt du Confe1l d'Etat du dit JOUr 4me 

lu in 
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Juin, 1686, publié le 23e Janvier, 1700; Nous donnons aéle aux dits habi .. 
tants du cor.~fentement du Sieur Dupré, et en conféquence leur permettons de 
conftruire un moulin dans l~ dit endroit de la d ite Seigneurie qu'ils jugeront 
à propos, moyennant quoi ils demeureront déchargés à perpétuité du droit 
de banahté, et permis à et~.x de l'élever à leur profit. Mandons, fait et donné 
à Montréal, en notre Hôtel, le quatorze Juin, 1707. 

(Signé) . RAUDOT. 

ORDONN .ANCE 
Au fujet des Bancs de la Paroifse de St. Jofeph, 

du 3ome Juin, 1708. 

J A C Q U E S · R A. U D 0 T. &c. 

vu le livre de compte~ de la fabrique de la Paroi !fe de St.Jofeph, Seigneurie 
de Lau7.on, à !a tête du quel font les conventions faites pour les bancs de 

la dite Paroiffe, lefquels fui vant icelles n'ont été concédés qu'à la charge 
par les particuliers qui les. occuperont d'en p1yer ]a rente à la Fête de la Saint 
Jean, ?e chacune année, faute de quoi qu'il fera permis aux marguilliers de 
la dite Paroiffe d'en difpofer, et les dits marguilliers qui nous ont repréfenté 
le dit régifire, nous ayant expofé que plufieurs des habitans, à qui les dits bancs 
ont été concédés, non feulement ne payent par les rentes dont les d its bancs 
font chargés dans le temps de l'échéance, mais même 1aiffent plufieurs années 
en arriere fans ]es payer, ce qui fait qae l'Eglife eft privée de la plus grande 
partie de fon re.venu, et auffi ce défaut de payement caufant beaucoup d'em
barras aux Marguilliers dans les _comptes qu'ils font obligés de rendre en fon 
temps de charge, nous demandant pour ces raifons qu 'il nous platfe autorifer 
les d ites conventions, et fuivant icelles condamner les dits habitants conceffi .. 
onaires de bancs de payer au plus tard à Ja Sainte Anne, la rente dont tls font 
chargés, fi non -après le dit tems, permis aux dits Marguilliers d'en difpofer à 
la manie re accoutumée, et de faire 1es pourfuites néceffaires pour fa ire payer ce 
qu'ils devront du paifé, à quoi ayant égard, vu les dites conventions faites en 
t6go, ~crites à~ .. tête d'un régi!lre intitulé, Extrait de l'ancien livre de comnte 
de 1 églife de St. Jofeph; Nous homologuons les dites conventions, ordonnons 

1 i 2 qu'elles 
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qu'eiies feront exécutées, et fuivan~ icelles,.nous condamnons tous les ~~bitan~ ... 
concdlionaires de bancs dans la dite Par01!fe de payer les rentes qu 1ls dOl
vent potlT chacun d'iceux, au plus tard à la Ste. Anne de chac~ne anné_e,. fi
non et à faute de ce dans le dit tems, icelui paffé, fans que les dits margutlltera 
foient obligés de faire aucune pourfuite contr'eux, leur permettons de difpo
fer des dits bancs en la maniere accoutumée, et de faire toutes les pourfu1tes 
néceffaires pour les faire payer des arrérages qui feront dues du paffé, à peine 
d'en être refponfables en leurs propres et privés noms; et fera la préfente 
Ordonnance lue et publiée à la porte de l'Eglife de la dite Paroiffe, au plus 
prochain jour d~ Fête et Dimanche, à ce que perfonne n'en ignore, et inférée 
dans le dit régiftre pour y avoir recours quand befoin fera. Mandons, &c. 
Fait à Que bec, en notre Hôtel le a orne ] oin, 1708. 

(Signé) RAUDOT. 

ORDONNANCE 
Qui ordonne à tous les Seigneurs de faire faire 

les Chemins,. du t8e Juin, 1 709. 

J A C Q U E S. R A U D 0 T~ &c. 

A yANT ordonné des clôtures et enfuite des chemins- dans les eôtea de la 
grande Ance et de la Riviere Ouelle .. et étant néceffaire pour rendre les 

t:hemins bons et folides, et tenir les clô.tures dans l'état qu'elles doivent être, 
de faire des foffés dans les endroits où les tenes font mouillées et mouvantes, 
et paniculierement le long du fleuve St. Lallrent,. n'étant pas néceff.lire d•en 
faire tout le long de la Riviere Ouelle, et feulement dans les endroits où on 
ne pourra pas s'en paffer à caufe que la dite riviere va toujours en ferpentant, -
les habitants de la dite côte, n'ayant pas même befoin de clôture de ce côté là, 
le Seigneur du dit lieu les ayant tous obligés à garder leurs bêtes, et étant auffi 
nécdfaire. dtexpliquer les Ordonnances que nous avons déjà rendues au fu jet 
des chemms et des clôtures des dites côtes, {ur ce que les Seigneurs prétendent 
n 'être pas tenus de faire les chemins et les clôtures nécdfaires Je long des ter
res.. .q~'il~ n'~mt pas ~oncédé~s, et que qudques habttams prétendent n 'être auffi 
obliges a faue les d1ts chemins et dotures que par rapport au front de ·leurs. 

habitation& 
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habitations, et non pas füivant la profondeur qui eft le long du fleuve Saint 
Laurent . et ayant été informé que faute de clotures mitoyennes les-habitants
des dit~ lieux ont toùs les jours des querelles enfemble, leurs befiiaux allant 
continuellement les uns fur les autres, ce qui leur caufe fouvent de, grands 
dommag~s, attendu que les dites clotures font néceffaires pour mettre en paix 
tous les dits habitants, et a uifi les foffés pour rendre les chemins et les clo
tures folides; en expliquant nos dites. Ordonnances, Nous ordonnons que les 
Seigneurs, tant abfents que préfents, feront tenus de f~ire les chemins et les 
clotures avec des fo!fés dans les endroits qui feront jugés néceffaires tout le 
long de leur domaine, dans lequel feront comprifes les terres non concédées, 
et les habitants le long de leurs habitations, foit que le front ou la profondeur 
foient le long du fleuve -St. Laurent, fauf aux dits Seigneurs à fe faire rem
bourfer des dits c~emins et des clotures et fo!fés, lorf:J.u'ils c0ncéderont les. 
dites terres, ce que nous leur enjoignons de faire incdfa.mment, attendu que 
c'eft l'intention de fa Majefté, et en cas que les Seigneurs et les habitants ab· 
fents ne travaillent pas fur les dits chemins, trois mois après que l'a préfente 
Ordonnanctt aura été publié-e à la po t te de l' Eglife de la Seigneurie de la ri
viere Ouelle, Nous permettons aux habitants de bonne volonté des dits lieux 
d'y trav~iller pour eux et de fe faire rembourfer par leurs fermiers fuivant la 
taxe qui leur en fera faite par le Sieur de Recléeme, CuTé du dit l-ieu, et le ca• 
pitaine àe cote. Ordonnons aux Seigneurs et aux habitants de faire des clo
tures mitoyennes entr'eux, et en cas de refus par l'un des deux voifins de la 
faire, permettons à celui qui fera de bonne volonté de la faire toute entiere, 
dont il fera rembourfé par le refufant, aufli fuivant la taxe qui en fera faite 

· par ~e ·Sieur Curé et Je Capitaine de cote; Enjoignons au dit Ga pi taine de 
tenir la majn à J'exécution de la préfente Ordonnance, laquelle fera lue- et 
publiée à la porte de l'églife de Ja Seigneurie de ~a Riviere Ouelle, au premier 
jour de Fête ou de Dimanche, iffue de Meffe Parmffia1e, à ce que perfonne n'en 
1gnore. Mandons &c. Fait à Quebec, ce t8me Juin, 1709. 

(Signé) RAU DOT. 

ORDONNANCE 
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0 R D 0 N N A N c -E 
Entre les Marguilliers de Montre'al et les offi

ciers de Jufiice au fujet d'un Prie-Dieu, du 

2 sme Juin, 1 71 o. 

ANTOINE DENIS RAUDOT, &c. 

VU ' la requête à nous pré~entée par les Si~urs Soumande et Bouat, Marguil
liers de l'œuvre et fabrtque de la Parœffe de Notre Dame de Montreal, 

tendante à ce qu'attendu qu'il n'y peut avoir que les Gouverneurs et Intendants 
qui puiffent avoir un Pr.ie-Die.u dans l'Eghf(; .Cat~édrale feulement, par u,n 
réglement général du R01 de 1 année 1701, qut defend au Gouverneur Ge
néra1, à l'Intendant, aux Gouverneurs ParticulieJS, et aux Officiers d'avoi 
des Bancs et Prie-Dieu dans les autres églifes, fauf à y faire porter le-•JYJ fieges 
et leurs careaux, quand ils voudront y aller, comme ils le font dans la dire 
Egli[e de Notre Dame, et que d'ailleurs les honneurs de 1 'Eglife vont immé
diatement après eux, aux Marguilliers, et que le PrieyDieu dont fe fervent 
le Lieutenant Général et le Procureur de Roi de cette ville, eft placé dans un 
lieu qui eft fort incommode pour les procefiions dans l'églife, Il nous plaife 
ordonner que le dit Prie-Dieu fera oté du dit lieu et entierement fuprimé, n'en 
devant point avoir, et que les dits Sieurs Lieuteuant Gi:néral et Procureur du 
Roi en pourront prendre comme les autres particuliers en payant, que le pain 
béni fera donné aux dits Ivlarguilliers immédiatement après les Gouverneur et 
Intendant, ainfi que les autres honneurs de l'églife, ainfi qu'il dl réglé, au pas de 
laquelle dl notte Ordonnance du vingt troifierne de ce mois, p01tant que les 
dits Sieurs Lieutenant Générai et Procureur du Roi viendront pardevant 
nous ce jourd'hui, pour répondre aux fins de la dite requête, et les dits Sieurs 
Lieutenant Général et Procureur du Roi ayant dit qu'ils n'avoi~nt rien à ré· 
pondre, fi ce n'eft à faiJ e la leél:ure d'un réglement de fa Majefié du deux1eme 
Avril, t663, pour les rangs que doivent tentr aux cérémomes de paroiŒ s de 
la Nouvelle France, les Gouverneurs, la J u fiice et Marguilliers, et d'un ar.rêt 
du Confeil Souverain de Québec, du 4e Ivlars, 1688, * fignifié le 121:: des dits 
mois et a~, ~aux Bedeau ~t Marguillie~s de la .Pa1oiife ?e. cette ville, laquelle 
leélure a ete par nous ptefentement fatte aux dus Margutlhers, et les dits S eur_s 
Li~.utenant ~én~ral et Procure,ur du Roi ayant d~mandé aux dits Marguiili rs 
qu 1ls ayent a declarer, fi a pres la dtte leélure 1ls entendent pourfu1vre l'af-

faire 
31 Cet arrêt ne se trouve point dans les Régiares du Confeil Souver:~in. 
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fair.e dont efi quefiion, ou l'abandonner, en les Jaiffanf jouir paifiblement et 
fans trouble des honneurs à eux attribués par les dits réglement, arrêt et ordon
nance, et les dits Marguilliers nous ayant demandés communication du régie
ment de fa Majeflé de l'année mil fept cent un, dont les dits Marguillierspréten
dent et entendent fe {en ir, à quoi ayant égard, Nous ordonnons que les fufdites 
piéces feront réciproquement communiquées de la main à la main, et que dans 
famedi prochain les dits l'viarguiHiers feront tenus de faire leur déclaration, 
s'ils entendent pourfuivre l'affaire dont eft queftion, ou l'abandonner, et 
avons donné aét:e aux dits Sieurs Lieutenant Général et Procureur du Roi 
de Cf" qu'ils ont donné en notre pré fen ce, les dits réglcments arrêt et ordonnance 
en communication aux dits Marguilliers. Mandons, &c. Fait_ à Montréa.l, le 
vingt cinq Juin, mil Iept cent dix. _ 

(Signé) RAUDOT. 

N, B. Cette affaire ayant paru de nouveau le famedi fui va(lt 2 été renvoyée par devant le Con feil~ pour faire 
droit, attendu le peu de féjour qu'av oit à faire l'lruendant dans le dit lieu. 

De rompre les Clôtures, abattre ni ôter l'écor

ce aux Arbres, fous peine de di_x livres d'a- _ 

mende, du ame Juillet, 1710. 

ANTOINE DENIS RAUDOT, &c. 

SUR les plaintes qt.i nous ont été faites pàr plufieurs habitants des Seigneu
rîes et Paroiffes ciréonvoifines de cette ville, et particulierement de celles 

de Longueuil, que divers particuliers, tant de cette ville qu'autre~, rompent 
les clotures, foit exprès ou en paffant par defius, pour aller à la chaffe, aba
tent et levent les écorces des noyers et autres bois fur les terres des habitants, 
qui par ce fait font pri~és de l'utilité qu'ils trouveraient de-; dits bois, et des 
fruits qui proviendraient des dits noyers, qu'ils ne peuvent élever ni cou fer
ver, s'il ne leur eft par nous pourvu, et pour remédier à ce délordre, Nous 
défendons à toutes perfonnes de g uelque qualité et condition qu'elles foient, de 
rompre les clotures, abattre ni oter l'écorce aux arbres fur les terres des ha
bitants, à peine de dix livres d'amende, contre chacun des contrevenans, ap • 

. plicable aux fabriques des Paroiffes, où le délit aura été commis, et des dom. 
mages 

Ordonnanees;. 
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mages, et intérêts des propriétaires ~our les clotures e~d~mmagées, que ~~· 
contrevenants feront tenus rle rétabhr, et de payer tfoJs hvres aux propne
taires pour chaque arbre qui aura été coupé ou pelé de fon écorce, et fera la 
préfente Ordonnance lue, publiée et affichée par tout où befoin fera, ès lieux 
et endroits accoutumés, à ce que perfonne n'en ignore, et enrégiftrée au 
Greffe de la Jurifdiaion royale de cette ville. Mandons, &c. Fait à Montreal, 
le troifieme Juillet, mil fept cent dix~ 

(Signé) ltAUDOT-

ORDONNANCE 
Qui oblige de porter les dixmes aux Prefbitères 

de Ladurantaye et Beaumont, du 27me Mars, 

M 1 C H E L B E G 0 N, &c. 

SUR les plaintes qui nous ont été_ faites par le R. P. P ierre L epouvre, Réco
let, Miffionaire des paroi!fes de Beaumont et Ladurantaye, que les habitants 

des dites paroiffes refutent de porter les dixmes qu 'ils doivent au prefbitère 
de la paroiffe de Beaumont, ce qui eft contre l'ufage qui fe pratique en ce pays, 
et les r-églements du Confeil Supérieur faits à ce fujet, nous demandant qu'il 
nous plaife ordonner que les dits habitants des dites paroiifes de Ladurantay e 
et Beaumont, porteront les dites dixmes au prèfbitère de la paroiffe de B eau
mont, lieu de la réfidence du dit R. P. Miffionaire, à quoi ayant égard, Nous 
ordonnons que les dits habitants des dites paroiffes de Larantaye et B eaumont, 
qui doivent des dix mes au dit R. P. P ierre Lep ouvre, les porteront inceffam
ment au prefbitère dç la paro iffe de B eaumont, à peine contre les refufants de 
trois livres d'amende, applicable aux églifes des dites paroiifes. Mandons, 
&c. Fait à Québec, ce vingt fept Mars, mil fept cent treize. 

(Signé) BEGON. 

ORDONNANCE 
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ORD -ONN.ANCE 
Co!Jcernant la bâtiffe d'une églife, du ge Sep

tembre, 1 71 5· 

MICHEL BEG 0 N, &c. 

SUR ce qui nous a été repréfenté par Je Sieur Dauzat, Curé de Bouche-rville, 

que par aae que les habitants de la dite paroiflè ont paffé, le premier No

vembre, 1711, ils font convenus entr'eux de bâtir fans retardement une nou

velle églife de pierre à ]a diligence des marguilliers de la dite paroifle, et gue 

pour 'fournir à la dépenfe dù dit bâtiment, chacun des particuliers qui poffe

dent des terres dans la drte paroi!fe contribuera de fes travaux et. de fes biens, 

jufqu,à l'entiere perfeaion du dit bâtiment, la plus grande partie s'étant par · 

le- même atl:e obligée volontairement à fournir chacun leur contingent, en ar

gent, bled, ou en trovaux, de maniere que ce bâtiment eft fort avancé, la char

pente étant même déjà pofée, n'étant plus queHion que de le couvrir de plan

ches et bardeaux, faire les fenêtres, et le dedans de l'églife, ce qui pourroit 

ê tre fini cette année et l'année prochaine, fi tous les habitants y avoient vou

lu contribuer chacun à proportion de leurs biens, furquoi le dit Sieur Dauzat 

nous aurait fupplié de lui accorder notre Ordonnance pour obliger les habi

tants qui ont refufé jufqu'à préfent d'exécuter le dit aae du premier Novembre 

mil fept cent onze, à fournir chacun leur contingent à proportion des biens 

qu'ils polfedent en la dite paroiffe, ce gui nous paroit d'autant plus jufte, que 

le refus des dits habitants pourrmt refroidir le zèle des autres, qui, jufqu,â 

pré{ent ont marqué leur bonne volonté, et que cet édifice qui efi. commun pour 

tous les dits habitants, ne peut être achevé trop promptement, et étant nécef

f~it e de faire ceffer ces difficultés • Nous ordonnons que chacun des habitants 

de la dite paroi {fe contribuera au dit édifice, en argent, en bled, ou en travaux, 

à proportion des terres qu'il poffedv dâns l'étendue de la dite paroiffe, et 

fuivam fes moyens, ct qu'à cet effet les dits habitants s'affembleront à l'iffue 

de la meife paroiffiale. le Dimanche vingt quatre du préfent mois) après en 

.avoir été convoqués huit jours auparavant, et que dans cette aifemblée, à la 

diligence du dit Sieur Dauzat et des marguilliers, il fera fourni un rôle des 

habHants qui ont contribué au dit édifice jufqu'à préfent, et examiné s'ils ont 

fourni chacun à proportion de }eurs moyens et des biens qu'ils poflèdcnc 

dans la dttc paroiffe, et qu'il fera d•·e!fé auffi un rôle de ceux qui ont été juf-

Kk ~~ 

O rdonnances. 
9 Sept. 1715. 
Vol. VL Fol, 
g6. 



Ordonnances. 
27 Déc, 1713. 

•. Vol, VI. Fol. 
~2~ 

258 Jugements des I;ttendants. 

,. "{. nt refufans e.t des bien5 que chacun d'eux poffedent dans la dite pa-
qu a pre e . ' . . . . · d 

· tr t de ce qu'il parmt Jufie qu'tl s fourmffent pour leur contmgent, o~t 
ro1ue, e d' ·rr 1 dt 
il fera drelfé un procès verbal par le Notaire- de la .. tte parmue, po~r, .e 1 

procès verbal à. nous rapport~, être par nous ordonn~ c,ontre, les dtts habi~ants. 
ce qu•ii appartiendra par ra1fon. Mandons, &c. fait a Quebec, ce ne~vteme 
Septembre, 17 r 3· 

(Signé) BEGON. 

DEFENSE 
Aux habitants de cette ville d'enlever de3 bois 

fur les terres dont ils ne font pas 

taires, du 27e Décembre, 1713. 

lVI I C H E L B E G 0 N, &c. 

. , 
propr1e-

SUR les plaintes qui nou~ ont été faites par plufieurs habitants de cette ville-, 
propriétaires des terres de la côte St. Jean et environs-, que quelques par

ticuliers de de!fus les dites terres abattent et enlévent journellement des bois· 
de chauffage, contre et au préjudice des défenfes qui ont été faites par plufieurs 
Ordonnances ci-devant rendues, par Iefqudles il eft défendu tant aux dits 
habitants de cette ville qu'à ceux des dites côtes de couper ou enlever aucuns
bois fur les tefres des autres habitants, à peine de cinquante livres d·amende et 
de confifcation des traines et chevaux qui feroient trouvées chargées des dits
bois, à quoi étant néceffaire de pourvoir,. en réitérant les dites défenfes; Nous 
faifons très expreffes inhibitions et . défenfes à toutes perfonnes d'abattre ni 
enlever aucuns bois fur les terres dont i-ls ne font point propriétaires, fans au 
préalable en avoir obtenu la permiilion de ceux ~ auxquels elles appartiennent, 
à peine contre chacun des contrevenants-de cinquante livres d'amende, et de· 
confifcation des traines et chevaux, q.ui auront fervi au tranfport dos dits 
bois, les dites con fifcation et amende applicables mouié au propriétaire des 
terres fur lefquelles les boi& auront été enlevés, et l'aptre moitié à l'Hotel-Dieu 
de cette ville, et fera la pré{eme Ordonnance lue, publiée et affichée, i!fue 
de la grande Meffe de cette dite ville,. et d.e celle de la paroi[e de Notre Darne 

de 
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de Foy, afin que les habitants de cette dite ville et ceux des cotes n'en puiffent 
prétendre caufe d'ignorance. Mandons, &c. fait à Québec, le vingt feptieme 
Décembre, mil fept cent treize. 

(Signé) BEGON. 

0 -R D 0 N N A N C E 
Concernant la bâtiffe d'un Prefbitère, du 14me 

Mai, 1714. 

IviiCHEL BEG 0 N, &c. 

L E Sieur Vachon, Curé du Cap de la Magdelene, nous ayant repréfenté que 
quelques diligences q lle les marguilliers de fa pa roiffe ayent faites pour 

obliger les habitans de la dite paroiffe de fournir chacun leur contingent pour 
la bàtiffe de fon Prefhitère, en conféquence d'un aéte d'affemblée qu'il dit avoir 
été f9it, dans laquelle ils ont coflfenti de fournir tout ce qui ferait néce1faire 
tant de la main d'œuvre que des matériaux pour le dit Prefbltère, cependant 
ii ne peut achever 1t dit édifice parce que les habitants de B écancour et Dutort 
refufent aétuellement d'y contribuer, jufqu'à ce que ceux du Cap de la Mag
ddene ayent confenti de fournir pareillement leur contingent de toute la dépenfe 
qui fera faite pour la bâtiffe d'un Prefbitère dans les dites Seigneuries de Bé
cancour et Dutort, auffitot qu'ils auront un Curé pour deffervir les habitants 
des dites Seigneuries, et que plutôt que de laifJer cet édifice dans l'état qu'il 
dl, les habitans du Cap de la Magdelene font difpofés à confentir d'accorder 
à ceux des dites Seigneuries de B écancour et Dutort ce qu'i ls leur demandent; 
Nous avant faire droit, Ordonnons que tous les habitants de la dite paroiff?. dt.1 
Cap de la Magdelene et des dit~s eigneuries de Bécancour et Dutort, s'affem
bleront au dit Cap de la Magdelene le premier Dimanche du mois de J ùÏn 
prochain, à l'iifue de la grande Meffe, pour délibérer fur l'offre des dits habi
tants du Cap de la Magdelene, de fournir leur contingent de toute la dénenle 
-qui fera f,lite pour la hâtiffe d 'u n prefbirèrc dans les feigneuries de Béca~1cour 
et Dutort, dès qu'il y aura un Curé chargé de deffervir les dites feig.1curies, 
dont il fera dreffé un procès verbal par un Notaire des Trois Rivieres, pour, 
icel ui fi nous rapporté, être ordonné ce qu'il appartiendra : et fera la pré{ente 

K k 2 Ordonnance 
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Ordonnance notifiée ~ux habitan~ des dites feigneuri ... es de Bécancour et Dutqr , 
par un des marguilliers de la parolife du Cap,. e~ pre,fence de deux .habitant~, 
à ce qu'ils n'en ignorent. Mandons, &c. fatt a Quebec, ce quatorzteme Mat, 

rniJ fept cent quinze. 
(Signé) BEGON. 

ORDONNANCE 
Qui condamne les habitants à donner à leur 

Seigneur les journées de corvée portées par 

leur contrat de conceffion, du 3e Juin, 1714. 

MICHEL BEG 0 N~ &c. 

VU la requête à no~s préfentée par Michel Laliberté, Jean Gautier, et 
Pierre Cézaré dit Lagarde/ette, habitants de la feigneurie des !)les Bou

chard appartenante au Sieur Desjordy, faii'ant tant pour eux que pour les autres 
habitants de la dite Seigneurie, contenant que quoique les terre~ CjU 'ils ont dans 
la dite feigneurie leur ayent été concédées à la charge de payer les rentes_ et 
droits feigneuriaux, ainfi que les autres fe igneurs de ce pays les font payer à 
leurs tenanciers, cependant le dit Sjeur Desjordy leur fait donner des journées 
de corvée, chacun fui vaut le terre in qu'il pofféde, et les oblige à 1 ui donner 
]es dites journées dans le tems de fernences, nous demandant qu'il nous plaife 
les décharger des di~es journées de corvée, fi mieux n'aime le dit Sieur Desjor
dy leur accorder une commune pour pacager leurs beftiaux, et qui ne f'OT• 
teroit aucun préjudièe au dit Sieur Desjordy dont la feigneurie dl: fpacieufe; 
notre Ordonnance au bas de la dite req uête en date du vingt troifieme ~1ai 
dernier, portant foient parties appellées pour en venir par devant nous ce jour
d.'hui, aux fins de la dite requête, lefqL:els ayant comparu, le dit Sieur D fsj dy 
nous au roit dit que mal à propos les dits habitants pré tendent s'exempter de 
lui donner des journées de corvée, y étant obligés par leurs contrats de con
cefiion, et quoiqu'il ne foit* de 1 ur accorder la commune qu'1ls lui deman
dent, ce pen da nt il con fe nt de concéder aux habitants, établis et à établir dans 

les 

<~~ Il paroit qu'il y a une omission d .tns le régiUre. 
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les dites !Jles Bouchard, une commune, à condition que les dits habitants fe
ront enclore de pieux la dite commune, et qu'ils lui fourniront pour raifon de 
la dite commune une journée de corvée par chaque habitation, et en cas qu'il 
y ait des habitants qui ayent deux habitations, lui donneront deux journées 
et ainfi des autres, nous demandant auffi qu'il nous plaife ordonner que tous 
les habitants tiendront feu et lieu, et déferreront leurs terres fuivant l'intention 
de fa MaJeflé, faute de quoi elles feront réunies à fon domaine, et qu'illeur 
foit défendu de chaffer ailleurs que fur l'étendue de leurs conceffions, à peine 
de dix livres d'amende, fur quoi les dits habitants nous ont repréfenté qu'ils 
ne peuvent pomt accepter l'offre du dit Sieur De::,jordy de faire une commune 
à condition d'y faire une cloture, parce qu'ils ne pourraient la faire affez forte 
pour réfifter aux glaces et aux grandes eaux qui emporteraient la dite cloturep 
ce q'.li ('5bligeroit les dits habitants à faire une dépenfe confidérable tous les 
ans pour l'entretenir, et qu'à l'égard des journées de corvée, ils nous fup
p1ient de les vouloir taxer en cas que nous les condamnions d'en donner au 
dit Sieur Desjordy, de laiffer à leur option, ou de fournir au dit Sieur Desjor
dy ·les dites journées, ou de les payer lorfqu'ils voudront s'en exempter, qua
rante fols pour chacune des dites jouFné~ s, parties ouïes, vu la dite requête, 
un contrat de conceilion, et tout confidéré, Nous o rdonnons que le~ dits ha .. 
bitants donneront au dit Sieur Desjordy, les journées de corvée mentionnées 
dans leurs titres de conceffion, letqueUes journées le dit Sieur Desjordy ne 
pourra exiger des dits habitant~ qu'en différents temps et séparément, fçavoir 
pour ceux qui font obligés de lui en donner trois, une dans un tems des fe
menees, une dans celui des foins, et la troifieme dans celui des récoltes ; que 
ceux qui en auront à donner plus que trois, les donneront pour travailler aux 
guérêts ; fera pérmis aux dits habitants de s'exempter des dites corvées en 
donnant au dit Sieur Desjordy quarante fols pour chacune d'icelles, à condi
tion qu'ils payeront comptant la dite fomme à celui qui les aura avertis de fa 
part de venir travailler; leur ordonnons de tenir feu et lieu et de faire défer
ter, faute de quoi flous leur déclarons, que fur les p]a,intes qui nous fe'ront 
faites pa-r le dit Sieur Desjordy, contre ceux qui n'auront point tenu feu et lieu, 
et déferté les dites terres, nous les réunirons à fon domaine, fur le certificat du· 
(;uré et du Capitaine de la cote, leur défendons de chafler fur les domaines 
du dit Sieur Desjordy, et terres de fa Seigneurie non concédées, à peine de dix 
livres d'amende contre chacun des contrevenaqs; enjoignons au Capitaine de 
la cote de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance,. et de faire 
fes pourfuites ét .diligences pour le recouvrement des amendes qui auront été 
encourues par les contrevenants à la dite Ordonnance. Mandons, &c. fait et 
donné en notre Hôtel à Montréal, le troifieme Juin, mil fe pt cent quatorze. 

(Signé) BEGON~ 
ORDONNANCE 
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·ORDONNANCE 

·Qui condamne le Sieur de Rigauville à passer 

et d'êta-titres de concession à ses habita~ts, 

blir un~ personne dans sa seigneurie, et non 

ailleurs, pour recevoir les rentes, du ge 

Juin, 1714,. 

M I C H E L B E G 0 N, &c. 

VU la préfente requête, nous ordonnons au dit Sieur D e R ig~uville de faire 
borner les terres concédées dans la dite Seigneurie de Berthzer, et ce dans 

tout le mois de Mars prochain, à l'effet de quoi le dit Sieur D e R igauvi/le 
fe,ra transporter de M.a17.'tréal .un arpenteur qui fera payé par les dits habitants, 
condamnons le ·dit Sieur De R igauville .à paffer titres de conceffion aux ha
bitants, auxquels il a été conc.édé des terres, en payant~ par les dits habitants, 
les expéditions du .dit contrat, dont une pour le .feigneur et ]'autre pour l'ha
bitant; et .fur les plainte.s qui .nous ont été faites par les dits habitants, que 
]edit Sieur De Rigauuille n'a établi dans la dite s~rgneurie aucune per[onne 
pour recevoir les rentes qu'ils doivent; ordonnons au dit Sieur D e Ri
gauville .d'établir dans la dite feign eurie une perfonne à laquelle les di ~ s 

habitants ,puifsent payer leurs rentes qu'ils lui doivent, et les difpenfons de 
ies payer ailleurs que dans la maifon feigneuriale, ou dans l 'étendue de la d ite 
feigneurie, à un jour marqué par leurs titres de conceilion ; fera la préfente 
ordonnance fignifiée au dit Sieur De Rigauville, faute par Je dit Sieur D e 
Rigauville de faire borner les terres des dits habitants dans tout le m:-1is da 
.Mars prochain, et de lèur accorder un titre de conceffion, nous avon s déchargé 
et déchargeons .les dits habitants de payer aucunes rentes au dit Sieur De 
R zgauville, à commencer au premier Avril prochain, jufqu 'a u' jour et date 
de 1a conceffion par devant notaire, q.u'il doit leur accorder, et du procès verbal 
du bornage. Mandons &c. Fait à Montréal, le dix-neuvième Juin, 1 714. 

(Signé) BEGON. 

ORDONNANCE 
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ORDONNANCE -
Qui enjoint à chaque habitant, 1\ meme aux Sei

de gneurs, de toutes les côtes de ce pays, 

faire une clôture bonne et valable le long du 

front de fon habitation ou domaine, et terres 

non concédées,. du Ige Juin, I 714. 

M 1 C H E L B E G 0 N, &c~ 

ETANT informé d'un abus qui fe tolere dans çe pays,. et qui va à la clef
tru éli on des femences, et par conféquent à la diminution des récoltes, 

qui provient de ce qu'on n'a pas tenu la main· à faire faire à tou·s les habitans 
des clotures bonnes et valables dans le front de leur habitation, pour empê·
cher les befiiaux d'aller dans les grains, et co-mme il eft d'une extrême confé,
quence pour leurs récoltes de pourvoi·r à ce défordre, Nous ordonrw-ns que 
chaque habitant de toutes les cotes de ce pays fera une cloture bonne et va
lable le long du front de fon habitation, enfone que les beftiaux ne puiffent 
aUer dans les grains, Ordonnons que ceux qui n'ont pas- fait les clotures, 

. même les Seigneurs qui ne les ont pas faites le long de leurs domaines, ou des. 
terres non concédées) les feront incdfamment, finou permis aux dits habitants
qui auront fait les leurs de faire les clotures des autres à leurs dépens, dont ib 
feront payés fuivant la taxe qui èn fera par nous faite, fur le certificat des
Capitaines des cotes, à peine contre chacun des contrevenants de vingt livres. 
d'amende, applicable à la fabrique de la paroiffe où feront demeura.nts les dits
habitants, et d'être refponfables des dommages qui arriveront à leur-s voifins,. 
fauté d'avoir fait les dites clotures; et fera la préfente Ordonna.nce lue et publiée· 
à la porte de l'églife de chaque par.oiffe des dites cotes, au p·remier jour de 
Fête ou de Dimanch~, iffue de me!fe paroiffialeJ à ce que perfon.ne n'en ignore,. 
à la diligence des Capitaines des dites cotes, auxquels no.us enjoignons. de tenir 
la main à l'exécution de la préfente Ordonnance. Mandons, &c. fait à. 
Montréal, le dixneuvieme Jqin, 1714. .. 

(.Sig,né) BEGON .. 

ORDONNANCE 

Ordonnance:. 
19 Juin,I714· 
Vol. Vl. Fo~ 
88, 
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ORDONNANC~ 
Concernant la bâtiiTe d'un presbitère, du -3oe 

Septembre, 1 715. 

M I C H E L B E G 0 N, &c. 

SUR ce qui nous a été repréfenté par le Sieur Aue! air, C';lr~ , de la paroi~e 
de St. Louis.,. dans ]es Camourascas, et par les margUillters de la dite 

paroiife., que les habitants s'étant afsemblés le troifieme Juin dernier, pour 
-délibérer fur la néceffité de bâtir un presbitère, et fur les moyens à prendre 
pour faire cet édifice, 'font convenus entr'eux et ont confenti volontairement, 
par aae du dit jour, de bâtir le dit presbitère, et qu'à cet effet, chacun des 
habitants de la dite paroiff6 fourniroit fe pt journées de travail, tant pour écarir, 
trainer et fcier le bois néceffaire, que pour amener les matériaux, et pour 
tous ouvrages qu'il conviendra de faire pour achever le dit édifice, que ceux 
de bonne ,volonté ont fatisfait à leur engag<: ment, mais qu'il s'en trouve plu~ 
fi~urs qui n'ont jufqu'à préfent rien voulu fournir, ce qui a retardé l'exécution 
de ce bâtiment, à quoi étant néceffaire de pourvoir, vu le dit · aéte du troi
fieme Juin dèrnier; Nous ordonnon~ que le dit aae. du troifieme Juin der
nier fera exécuté felon fa forme et teneur, ce faifant qu'il ~ ra fourni par cha
cun des dits habitants~ fept journées de travai], tant pour écarir, t ra iner et 
fcier les bois, que pour charoyer les autres matériaux néceifaires au di t é difice, 
à peine contre chacun des contrevenants de dix livres d'amende, a pplicable à 
la fabrique de la dite paroiffe, dont le re-couvrement fe fera à la diligence des 
dits marguilliers~ Permettons en outre au dit Capit~ine de la cote de la dite 
paroiffe de faire faire aux dépen~ des contrevenants les journées auxqu elles 
ils n'auront pas !atisfait, lefquelles nous ferons payer aux dits contreve
nants fuivant le rôle qui en fera arrêté par le dit Capitaine de la cote, fans 
préjudice de l'amende qu'ils auront encourue par leur défobéiifance. M an
dons au Capitaine de la cote d ·;:.. tenir 1a main à l'exécution de la préfente Or
donnance, qui fera lue à l'iffue ' dé la grande m e ife de la dite paroiffe de St. 
Louzs. Mandons, &c. fait à Québec, le trentieme Septembre, mil fe pt cent 
qutn.ze. 

(Signé) BECON .. 

ORDONNANCE 
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ORDONNANC-E 
Pour la bâti!fe d'une EgJife, du 25e Janvier,. 

1716. 

M I C H E L B E G 0 N &c~ 

VU la pré fente requête, l'arrêt et aéle d'affemblée y énotl'cée; Nous ordonnons 
aux dits habitants de la paroiife de Ste. Anne de s'aifembler au prefbitère de 

la dite paroiife, iffue de grande meffe, au jour de Dimanche qui leur fera in
diqué par le Sieur Bijard, Curé du dit lieu, pour en fa préfence, des feigneun~ 
officier~ de milice et habitants de la dite cote, être fait par le Sieur Larue une 
répara/ion* de ce que chacun des habitants ,fera tenu de faire pour fon contin
gent à la bâti!fe de la dite -églife, fuivant fes facultés, pour le dit état à nous 
rapporté, êtrè par nous ordonné ce qu'il appartiendra, et ce qui fera arrêté à 
la pluralité des voix, par ceux qui fe trouveront préfents à la dite affemblée~ 
vaudra comme fi_ tous Jes dits habitants y écoient préfents; et fera la pré fente 
Ordonnance lue et publiée, iffue de grande Jl]e!fe, à ce qu'aucun des dits ha-
bitants n'en ignore. Mandons, &c. fait_à Québec, ce vingt cinquieme Janvier, 
mil fept cent feize. .. -

(Signé) BEGON. 

DE F·E N SE 
Aux habitans de Bellecha!fe d'entailler les 

·bles fur les terres non concédées, du 

1716. 
BEG 0 N, &c. 

-

, 
er a-

20 

SUR les plaintes qui nous ont été faites par le Sieur de Rigauville, feigneur 
de Bellechajje, que plufieurs habitan ts à fon infçu, vont tous 1 s prin

tems fur les terres de la dite feigneurie, n on concédées, et même fu r celles de 
L 1 fon 

* Au lieu de '' ripar.Çltion," tel que dans le régifire, ce devroit être " répartition." 
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r d · e enfat'ller les arbres d'érable pour en tirer de l'eau pour faire du 
100 omam , . . f · r r, h · 
f C

e qui ruine entierément les dtts bms, les at,ant 1ec er et mounr au 
ucre, . . fid"' bi d d t bout de deux à trois ans, et lm fait ~n to~t con era e, ~ou,s e.man a~ 

gu'il nous plaiîe faire défenfes aux ?•ts habttants d~ cou~er a 1 a~emr les dtts 
arbres fur telle .peine qu'il nous piatra ordonner; a qum ayant egard, Nous 
faifons défenfes à toutes perfonnes d'entailler les arbres d'érable, tant f~r le 
domaine de Bellechajfe que fur les terres de la dite feigneurie non concédées, 
fous prétexte de fair e des fucres, à peine, contre chacun des contrevenants, .de 
dix livres d'amende. applicable à l'églife de la "paroiffe de la dite feigneun~: 
et fera la préfente Ordonnance- lue et publiée, i!fue de grande meffe de la ~tte 
parodie, à ce qu'aucun des di.ts habitants ?·en ignore. Mandons &c. fatt à. 
Québec, ce vingtieme Mars, mll fept cent fetze. 

(Signé) BEGON. 

P R l -V l LEGE 
Exclufif des poiles et pa!Tages accordé au Sieur 

Lanoullier, du 27e .Janvier, 1721. 

PHIL I ' P P ES DE R 1 GAUD &c. 

MICHEL BEGON, &c. 
. . 

L E Sieur- Lanoullier nous ayant repréfenté que les lettres rniffives qui font 
envoyées de Québec aux Trois Rivùres, et des Tro is Rivieres à lviontréal 

et celles q~i viennent à Québec des dites villes, ne le font que par d~s canots
foit par occafion ou par exprès, ce qui efi fuje~ à des dépenfes confidérables 
et à des retardements ttès préjudiciables au bien et au commerce de la co\onie,
et qu'il feroit avantageux qu'il fut établi dans ces trois villes de- bureaux de 
poftes, comme auffi des ménageries et autres voitures publique s, ainfi qu 'ils 
Je font en F:a_nGe, offrant de faire ces établiffements,. s'il nou" pla1t lui en ac
corder le pnvdege ex.cl ufif, pendant vingt années, et de faire à cet effet con[ .. 
truire de5 bacs fur toutes les rivieres qui font ~ntre les dites villes de Québec 
et Montréal, d'une g~andeur fuffifante pour paffer des befiiaux, chevaux": cha
,rettes et ,autres voitures, dont le pé,~ge ~ui ,faa payé fUtvant quïl fera par 
nous taxe, nous demandant auffi qu 1l f01t defendu à toutes perfonne~ de le 

troubler 

1 



Jugements des Intendants. 267 

trou b1er dans la jouiffance du dit privilege, à peine de con6fcation des che
vaux et voitures, et de cinq cents livres d'amende, à lui applicable; à qnoi 
ayant égard, attendu qu'il nous paroit qu'il eft du bien de la colonie de favo
ri fer cet établiffement, Nous,. fous le bon plaifir de fa Majeflé, avons accordé 
et accordons au dit Sieur Lanoullier le privilege exclufif, pendant vingt 
a.nnées, pour tenir les pofies pour lettres et couriers, tenir pareillement' les 
ménageries et autres voitur s publiques pour aller par terre de Que bec à lvi ont
réal, paffant par les Trois Rivieres, et revenir de Montréal à Queb'ec, dont il 
fera payé fuivant les taux qui en feront par nous faits, lLi p~rmettons d'établir · 
des bacs, dans tous les lieux où ils feront néceffaires fur le dit chemin de 
Québe~ à Montréal, et d'en faire percevoir le droit de péage fuivant Je tarif qui 
en fera par nous réglé. Faifons défenfes à toutes perfonnes d'entreprendre les 
poftes ni autres voitures publiques pendant le cours du dit privilege, à peine de 
confifcation des chevaux et voitures, et de cinq cents li v res d'amende, applicable 
au fuppliant, qui fera tenu d'obtenir de fa Ma je fié la confirmation du dit pri .. 
vilege l'année prochaine, faute de' quoi il en fera déchu, en témoin de quoi 
nous avons figné ces préfentes, à icelles fait appofer les cachets de nos armes, 
et contrefigner par nos {ecrétatres: fâit et donné à Qu_ébec, le 27e Janvier, mil 
fept cent vingt et un. 

(Signé) VAUDREUIL et BEGON. 

(Signé) BEGON. Pour copie,. 

ORDONNANCE 
Concernant les Perdri.x, du 28e Janvier, 1721, 

P H 1 L I P P E S D E R 1 G A U D, &c. 

MICHEL BEG 0 N. f3c· 

A yANT été informés que depuis le quinzieme Mars, jufqu'au quinzieme 
] uillet, il fe fait nne très grande defiruétion de perdriK dans le tems 

qu'elles s'accouplent', par la facilité qu'il y a de les tuer, faifant alors connoitre 
par leur battement d'ailes les endroits où elles font, et pour empêcher la con
tinuation de cet abus, dont s'enfuivroit infailliblement l'entiere dellruélion de 
ces oifeaux dans la colonie, ce qui priverait le public d'une grande douceur 
pour la vie, Nous défendons à toutes fortes de perfonnes, de quelque qualité 

L 1 2 et 

• 

0 rdonnan ces. 
28 Jan, 1721. 

Vol. VII. Fol. 
:p. RO. 
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et condition qu'elles foient, de tr.er des perdrix depuis le 15e Mars ju~qu•a\J 

15e Juillet, à peine de cinquante livres d'amende, applicable au d~noneta~eur! 
et pour ôter tout prétexte d'en tuer, nous défendons fous la meme peme a 
toutes fortes de ,perfonnes d'en "endre ou acheter pendant le dit tems, et d'en 
apporter dans les villes ni. autres l.ieu.x ~e .cette colo~ie, et de l~s expofer e~ 
vente: Mandons aux officiers des Junfd1éhons .des villes de Quebec, ·des Trozs 
Rivieres et de Montréal, et aux Capitaines de milice dans les cotes de cette colo
nie, de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution de la préfente Ordon• 
nance, qui fera lue, publiée et affichée partout où befoin ferà, à ce que per-. 
fonne n'en ignore. Fait à Quebec, le vingt huilieme Janvier, mil f~pt cent ving 
et un. 

(Signé) BEGON. 

-

0 RD O .N NANC E 
Qui condamne le Seigneur de St. Pierre à rem

bourfer les cens et rentes fur les terres où il 

a établi fon moulin, et par remplacement à 

faire de nouvelles conceffions dans l'endroit 

que choifiront les propriétaires des dites ter

res, du 11me Mars, 1723. 

M 1 C H E L B E G 0 N, &c. 

vu notre O~donna?ce· du vingtieme Juin,. mil fept cent vingt et un, rendue 
. entre le. Sieur. Levrard, maitre canonier entretenu en ce pays, proprié·

tai.re de la fe1.gneune de S~. Pierre-, d'une part, les nommés St. lv! arc et P ierre 
Rzvard, h~bttants de Batifcan, I_e di~ St. Marc faifant tant pour 1 ui que pour 
:Jean Ba~ti.fle Ad~m. ct le nomme Guzllet,_ fes ge~dres, d'autre part, portant que 

• dans un an du d1t JOur, les conccffionaires de la dite feigneurie de St. Pierre 

y 
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y tiendront feu et lieu, et faute par eux d'y avoir fatisfait, et le dit temps paffé, 
permis au dit Sieur Levrard de les faire affigner par devant nous, pour voir 
ordonner que la réunion des terres qu'ils ont en ]a dite feigneu.rie fera faite au 
domaine d•icelle, et permis au dit Sieur Lévrard de les concéder à: d'autres· 
habitants, aux mêmes rentes et redevances, le rapport de Normandin, huiffier, 
réfidant à Batijcan, étant au bas de la dite Ordonnance, en date du vingt deuXi 
Septembre fuivant) par lequel il parait qu'il l'a lue, publiée et affichée, copie 
de la dite Ordonnance à la porte de l'églife de Batifcan, où réfident tous les dits· 
conceffionaires ; autre rapport d u dit Normandin, en date du vingt cinq Février 
dernier, des affignations par lui données à la requête du dit Sieur Lévrard, 
aux dits Pierre Rivard, St. Mar c, Adam, et aux nommés Françoi·s Frigeon, 
François Duclos, dit Carignan, Luc Proteau, Magdeleine Guillet, veuve de Ro
hert Rivard, dit Loranger et Jean Baptijle BraJ!ard dit Langevin, pour com
paroir par devant nous ce jourd'hui à deux heures de relevée, et voir ordonneJr 
la réunion des terres qu'ils ont en la dite feigneurie de St Pierre au domaine 
d'icelle, faute par eux de n·y a voir point tenu feu et lieu dans l'an, confor• 
mément à notre dite Ordonnance, àuxquelles affignations font feulem ent com
parus les dits Jean Baptifle Adam et Pierre Rivard, lefquels nous ont dit" 
favoir; le dit Adam qu'il comparoiifoit tanb pour lui que pour Jacques Majfi
cot et François Carignan, habitants du dit Batijcau, comme fondé de leur 
pouvoir, en date du deuxieme du préfent mois, qu'il nous a repréfenté, et nous 
a dit à fon égard qu'il a fait environ cin-q arpents de défert fur fa conceffion,. 
avec une cabanne,. en attendant qu'il ait les moyens de bâtir une maifon, et. 
que dès le petit printems prochain, il doit traverfer le fleuve pour aller tn ..... 
vailler à contuîuer fon défert, offrant de continuer de payer les cens et rentes 
comme il a fait par le paifé, et pour les d its Ma/Jicot et Carignan que depuis. 
cinq à fix années le dit Sieur Lévrard s'efl emparé de leur terre fans leur 
confentement, pour y conftruire fon moulin, qu 'ils n'ont pu par conféquene 
fatisfaire à notre Ordonna nee d-u vingtieme Juin,. mil fe pt cent vingt et un,. 
nous demandant qu•il leur foit permis de rentrer {ur leur terre pour pou voir 
s"y établir,. et qu•il nous plaife COI}damner le dir Sieur Levrard à leur rendre 
et rdhtuer les rentes de la, dite terre depuis le tems qu•it s'en efi mis en pof
feffion, lefquell~ls ont p ayées au p rocureur de la dite Majfon j ufqu'en. 
l'année mil fept cent vingt deux, qu 'elle eft _décédée,. le dit P ierr e Rivar dJ 
auffi entendu, nous. a dit que l'année derniere il a élevé fur fa conceffion une 
maifon de piece fur piece, de vingt c inq pieds,. pou.r laquelle il travaille· 
aél:uellement à fcier la planÎhe pour faire fa couverture et le plancher;, qu'il 
a effredoché enviro-n deux arpents de défert, et q.u'il compte cette année ]31 
mettre en valeur , et offre pareillement de payer les cens et rente~ , comme il 
a fait par le paffé, et par le dit Sieur L evrard a été dit qu'il a fait bâtir Ufli 

!noulin il y a cinq ans pour faciliter l 'établiffement de fa {eigneurie, fur ce 
que les habitants qui y ont des conceffions sur ,. lui a voient repréfenté que dès 

que 
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Gue ce moulin feroit bâti ils s'y étab]iroient, que ce moulin_ eft e~ b _on état 

t u'il 60ul.fre Ull tort comidhable de ce que les conceffionatres n Y. uennent 

e oi~t fl'!u et lieu; qu'à l 'égard des défenfes d 'es dits Ma.J!icot ct Cangnan, et 

~e leur demande pour la restitution des cens et rentes qu'ils ont payés a pto• 

cure ur de 1-a dite Majfon }ufqu'en l'année mil fept cent vingt deux, qu'elle ~ft 

décédé il nous a dit que s'ét•ant trouvé dans la néceilité d'élever un moohn 
' . d 

dans [a feigneurie fur la demande des dits ~abitans., et ne trouvan.t pomt e 

lieu plus convenable pour placer ]edit moulm que fur la terre des d1ts .~.Wajjicot 

et Carignan, fllf laquelle ils n'avoient fait aucun àéfert, il a été obligé pour 

l'utilité publique d'y établir fon moulin, comme le li~u le plus prop~e de fa 

feigneurie, mais qu'il eft prêt et offre de donner à chacun des dtts habitants en 

remplacement de la dite conceffion, à chacun une conceffion de quatre arpents 

de front iur quarante de profondeur, dans tel endroit des terres non concédée-s 

' ·qu'ils voudront choifir, en lui payant par arperlt de front les -mêmes cens et 

rentes gue les autres habitants de fa feigneurie, offrant en outre de Jeur rem

bom·fer les cens et rentes qu'ils juftifieront avoir payés à la dite veuve }liaf

jon, pour rai fon de ia dite terre, depuis cinq ans qu'il s'efl mis en poffeffion, 

j'ufgu'au décès de ]a dite veuve Majjon, perfévérant au furp1us dans les fins 

et conclufions de fa dite requête: Nous ordonnons que les dits Adom et 

Rivard continueront de travailler au défrichement de leur terre, et qu'Ils s'y 

établiront inceffamment, et faute par eux· d'y avoir travaillé dans l'an et jour 

de la fignification qui leur aura été faite de la préfente Ordonnance, permet

tons au dit Sieur Lévrard de le_s faire venir par devant nous, pour être par noas 

ordonné ce qu'il àppartiendra, avons donné afte aux dits Majficot et Carignan 

des offres du dit Levrard, et en conféquence l'avons condamné de rembourier 

les cens et rentes qu'ils jufl:ifieront avoir payés à h dite veuve Ma.J!o n, pour rai

~on de la dite terre d~puis cinq ans qu'il s'en eft mis en . poffeffion, jufq u'au 

JOUr du dé.cès de la dite veuve Maffon, et de leur concéder à chacun en échan

ge de la dite terre que le dit Sieur Levrard a retirée, une terre de quatre ar

pents de front fur quarante de profondeur, dans tel lieu de.s terres non concé~ 

dées de fa feig.neurie qu'ils voudront choifir, aux mêmes cens et rentes qué 

les autres habitants de la dite feigneurie, lefquelles conccffions ils feront te

n~s de choîhr dans trois mois au plus tard, du jour de la Jignification à eux 

f~Jte de l.a ~réfente Ordonnance, et à condition qu'ils y tiendront auili feu et 

heu, -et le dit temps pa!fé, permettons au dit Sieur L évrard de 1es faire venir 

pardevant nous, pour être ordonné ce qu'il appartiendra, avons donné défaut 

co~~r~ les nommés Sain~ Marc, . Fran~ois Frigeon, Luc Proteau, ~Uadelein~ 
Guzdet ~euve de Rvbert Rzvard, d.a Loranger, et Jean Baptijle BraJJ_àrd, dit 

~ang,evzn, 'défendeurs, non comparants, ni perfonne pour eux, et pour le pro

fit_, ~ecla~ons notre pré fente Ord~nn,i:lnce commune aveç eux. Mandons, &c, 

fan a Quebec, le onz1eme Mars, mil fept cent vingt trois. 

(Signé) BEGON. 
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ORDONNANCE 
Qui enjoint à tous les propriétaires des terreins qui sont 

compris dans les fortifications de Montréal, faites et à 

faire, suivant le plan d~ Sieur Chaussegros de Lery, de 

fournir inces~samment copie de leurs titres de pro

priété des dits terreins, et faute par eux de les lui avoir 

fournis dans la quinzaine, il ne sera 

remboursement, du 7e 1\.oût, 17 2.6. 

• A point pourvu au 

· M I C H E L B E G 0 N, &c. 

E TANT néceffaire que ]es propriétaires des terreins compris dans les for
tifications de Montréal, faites et à faire, suivant le plan de .Monfieur 

Chaussegros de Léry, Ingénieur du Roi, fournifsent des- copies collationnées 
par devant notaire, de leur titre de propriété, pour être pourvû au rembourfe
ment du prix des dits terreins; Nous ordonnons au JÇ propriétaires des terreins 
compris dans les fortifications de Montréal, faites ou à faire, suivant le p1an 
du Sieur Chaussegros de Léry, Ingénieur du Roi, de fourn.ir inceifamment 
au Sieur Raimbauft copie collationnée par un notaire de leur titre de pro-. 
priété des dus terreins, et faute par eux de lui avoir fourni dans la quinzaine 
du jour de la publication de la préfente ordonnance, leurs dits titres de 
propriété, il ne sera point pourvu au remboursement du prix des dits terreins;. 
et sera la préfente ordonnance lue, publ1ée et affichée à Montréal, à ce que 
perfonne n'en ignore. Mandons, &c. Fa1t à Québec, le septième Août, mil 
!ept cent vingt six.. · 

(Signé} BEGON ... 

ORDONNANCE 

• 

Ordonnances:. 
7 Août,1726• 
Vol. XI. Fol.. 
1-0t'it v 0 • 



Ordonnances. 
8 Mai, lï27· 
Vol.XII. Fol. 
7o,Ro .. 
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0 RD 0 N NANCE 

domaine 

terres pat lui concédées à différents habitants 

qui n'ont point tenu feu et lieu, du 8e Mai, 

1727· 

C LAU D E TH 0 M A S D U PU Y. 

SUR la requête à nous préfentée par le Sieur Levra'rd, Me. Canonier, entre
tenu en ce pays, tant en fon nom que comn.e pere et tu teur_naturel des en

fans mineurs, iffus du mariage qui a été entre lui et feu D emoiselle Catherint 
Ber:quet, son épou.se, la dite Catherine Becquet, héritière de Demoiselle Marie Bec. 
quet fa fœur, décédée ?ans enfants, le dit Sieur Levrard ès dits noms, propriétaire 
du fief et seigneurie de St. Pierre, contenant qu 'il auroit été concédé des 
terres dans la dite seigneurie à plusi urs habitants de ce pays, sçavoir, à J ean 
Baptz"ste Adam, une terre de hl)it arpents de front, sur q~arante arpents de 
profondeur, en mil sept cent cinq, Joseph Mo reau, une de six arp-ents, à 
Jean François frigeon, une de cinq arpents, à la Veuve Mo reau une de q uatre 
arpents, en mil fept cent fix, à Jos eph Guillet ou Ma!Jon une de dix arpent~ , 

à Luc Proteau, une de fix arpents, en mil . fcpt cent huit, aux d roits 
duquel Proteau est Mathurin Lemay, depuis mil fept cent vingt trois ~ à la 
Dame Lorangé, une de quatre arpents, en mil fept cent quinze, à P ier·re P erot 
une de quatre arpents, en mil fept cent vingt et un, à Ja cques Courtec.ux , u ne 
de quatre arpents, à Antoz:ne Trotié, une de huit arpents, en mil fe p t cent 
vingt deux, à Augu5tin Moran, une de quatre arpents, à Paul L écuier une de 
quatre arpents, en mil fept cent vingt troi_s, au nommé Fonville, une e quatre 
arpe_nts, à Joseph Rouillard, une de quatre arpents, au nommé François 
Rouzllard, une de quatre arpents, en mil sept cent vingt quatre, toutes les 
dites conceffions sur quarante arpents de profondeur, lesquels habitants n'y 
~ien.nent point. feu et lieu, quo_iquïls y foient obligé s par leurs contra ts, et 
JOUiffent depms longtems de~ dites terres, fans y être établis et y avoir ait 
aucuns travauf, ou du moms peu de chofe, leur intention étant feu l ment 
d'en détériorer les bois, ce qui le met hors d'état d'entretenir le mouti qu'il 
a fait bâtir dès l'année mil fept cent dix -fept, qui lui cou te .plus de quinze 

m1lle 

.. 

) 
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mille livres, et lui caufe fa ruine totale, ne tirant aucune utilité de fes travaux 
fur cette feigneurie, faute par les d •ts habitants de s'y être établis, ce qui 
dl contraire aux in-tentions de Sa Majefié et à l'arrêt du Con feil d' Etatf' dt1 
onze Juillet, mil sept cent onze, qui enjoint aux habitants qui poiledent 
des terres dans les feigneuries d'y tenir feu et lien dans l'an et jour, faute 
de quoi, ]es terres fer'ont réunies .aux domaines des feigneurs, sur les cer
tificats des curés des lieux, et capitaines des côtes; qu'il s'eft pourvu de 
Meffieurs Raudot et Bégon, Intendants en ce pays, à l'effet de faire par eux: 
ordonner . la réunion à son domaine des terres non habitées, pour rai fon de 
quoi il a obtenu plusieurs ordonnances de mes dits Sieurs, notamment, 
celle de Me. Bégon, en date du onze Mars, ruil sept cent vingt trois, par la-

. quelle il a été ordonné aux habitants lors p1 ésents, de tenir feu et lieu sur 
leurs habitations dans I'~n et jour, faute de q1,1oi faire, et le dit temps paifé, 
à lui permis de les faire venir p:u devant mon dit Sieur Bégon, pour être 
ordonné ce qu'il appartiendrait, et en outre a été don11é défaut contre 
plusieurs autre~ habitants rion comparants, et pour le profit du dit défaut, 
la dite ordonnance a été déclarée commune avec eux, nous demandant le 
dit Sieur Levrard, attendu que .les dits habitants n•ont point satisfait au dit 
arr êt du Con feil d'Etat du Roi, et aux ordonnances de me.s dits Sieurs Raudot 
et Bégon, qu'il nous plût lui permettre de faire affigner pardevant no"us à tel 
j ·our qu'il nous plaira indiquer, tous les dits habitants pour voir ordonner, 
que les terr~s qu'ils poE~dent dans la dite feigneurie feront réunies à son do
maine, pour par lui çn dispofer en faveur d'autres habitants qui les demandent 
avec empreffement, vu la dite requête, enfuice ùe laquelle efi notre ordonnance 
en da.te du quatre Avril dernier, par laquelle nous avons permis au dit Sieur 
Levrard de faire affigner les dénommés en la dite requête, pour comparoitre 
en notre Hôtd le premie~ de_ ce mois, sans autre délai, ia signification faite 
de la dite requête et ordonnance par Rouillard · St. Sire, huiffier en la 
jurisdiélion à es Trois Ri.vières, les douze et seize du dit mois d'Avril, à 
chacun des dénommés en la dite requête, avec allignation à comparoir par 
devant-nous le . dit jour, premier de ce mois, pour répondre su r le content~ 
en la dite requête, et voir ordonner ce que de raifon. Vû auffi. le titre de 
conceffion, en date du vingt sept Avril, mil six cent quatre-vingt trois, 
par lequel MeŒeurs De la Barre et Demeulles, Gouverneur Général et Inten .. 
dant en ce pays, ont donné et concedé aux dites Demoiselles Marie et Catherine 
Becquet, une étendue de terre, de deux lieues 6u environ sur le Fleuve St~ 
Laurent, du côté du ·sud, et tout ce qui sé rencontre entre la Sei-gneurie de 
Gentzlly et celle de Deschaillons, avec les isles et battures au devant du d it ef- ' 
pace, en titre de fief et feigneurie, haute, moyenne et baffe jufiice, avec d roit.,d~ 
chaire .et de pêche dans ia dite étendue, pour en jouir par elles, leurs hoirs 
et ayants caufe, aux charges portées par le dit titre, not.:tmment de teriir et 
faire tenir par leuu tenanciers feu et lieu sur les conceffions qu'elles leur 

,accorderont dans l'an et jour, et à faute de ce faire, qu'elles rentreront de 
Mm p1ein 

.. -
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1 · droit en poffeffion d'ice1Ies, l'ordonnance rendue par mon . dit Sieur 
~=:~ot Intendant en ce pays, le neuf Mars, mil sept cent huit, par laquelle 
mon di~ Sie ur Raudot, ayant égar_d à la demande du dit Sieu_r Levrard, en 
déguerpiffement, a condamnê Gtlles 1\tlasson et Jeanne Gauthzer, sa femme, 
à déguerpir de la dite terre, fief et feigneurie de Sl. Pierre, circonftances et 
dépendances d'icelle, et de tout ce qui eft erùre le fief de Gentil!J et le fief 
Deschaillons appartenant à la dite défunte Demoifelle Cathenne Becqttet, 
époufe du dit Sieur Levrard, et défunte D~moifelle Marie Becquet sa sœur, 
fuivant le dit titre de conceffion à elles faite par me.; dits Sieurs De la Barre et 
Demeulles ci-deffus daté, dont il a adjugé la propriété au dit Levrard, à la 
charge néanmoins, et du confentement du dit Sieur Levrard, que le dit Masson 
et sa femme en jouiroient leur vie durante, et que l'habitation de dix arpents 
de front par eux concédée à Pierre Majfon leur fils lui demeurerait en proprié
té, au x claufes et conditions portées par la dite conceflion, avec défenfes faites 
au dit 1vlajfon de fài re à l'avenir aucune conceffion dans la dite feigneurie, fans. 
le confentement du dit Sieur Levrard, auquel il a été permis d 'en faire à qui 
bon lui fembleroit. Autre Ordonnance rendue par mondit Sieur Raudot, le 
vingt quatre Juin, mil fept cent onze, par laquelle, {ur l'expofé du dit Sieur 
Levrard, que le dit Gilles Majfon fe croyant propriétaire de la fufdite feigneurie, 
auroit concédé à Pierre Majjon, fon fils, deux habitations, l'une de vingt un 
arpens de front, et l'autre de dix arpents, fur la profondeur de la dite feigne.urie,.. 
ce que le dit Sieur Levrard auroit ignoré, lorfqu'd s·efl pourvu en déguerpi[. 
{ement devant mondit Sieur Raudot, la fe mme du dit Gilles Ma.J!on ayant ex.
pofé alors qu'ils -n·avoient donné au dit Pierre Majjon, leur fi ls, qu'une con
ceffion de dix arpents, {ur lequel faux expofé , il auro1t été ordonné, du confen
tement du dit Sieur Levrard, que l'habitation de dix arpens refiero1t au dit 
Pierre MaJ!on, aux claufes et conditions portées par fon titre de conceilion, 
mondit Sieur Raudot, en expliquant fa dite Ordonnance du dit jour neuf 
Mars, mil fept cent huit, et en y ajoutant, au roll ordonné que la dile habita
tion de dix arpens concédée au dit P ierre Majfon., et celle de vingt un arpens, 
)aquell~ il a réduite, du confentement des parues, à fix arpens, a ppartenante à 
Luc Proteau, étant aux droits du dit Pierr-e McUfon, leur de . l~~ ... reroient en 
propriété, les ayant réduites toutes deux à quararlle arpens de profondeur, 
à la charge qu'elles deme11reronc chargées fuivant leur étendue, des cens et 
rentes, ainfi et telles qu'elles fe paye11t dans Ja feigneuric de Batifcan; copte 
de l'arrêt du Con feil d'état du Roi, du fixieme Juillet, mil fe pt cent onze,. 
tég ifiré au Confeil Supérieur de ce pays, le cmqu1emè Décembre, mil fe pt 
cent douze, par lequel fa Majeilé a ordonné que dc1ns un an du JOûr de fa 

12ublication du dit arrêt pour toute pt éfixion et délai, les habitans de la 1Vvu. 
velle France qui n'habitent point fur les terres qui leur ont été concédéès fe. 
r<?nt tenus d'y tenir feu et lieu et de les mettre en valeur, taure de quo1 et le· 
dtt tems paffé, veut fa Majefié que, fur les certificats des Curés et des capÎl.:iines-

de-
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de ]a côte, comme les dits habitans auront été un an fan! tenir feu et lieu fur 
leurs terres, et ne les auront point mises en valeur, ils foient déchus de la pro-

- priété, et icelles foient réunies au domaine des feigneuries, fur les ordonnances 
qui feront rendues par le _Sieur Bégon, Intendant, laquelle copie d'arrêt a été 
lue, publiée et affichée ~ la r~quête du dit Sieur Levrard, où befoin a été, 
iifue de grande meffe paroiffia]e de Batijcan, le trente Janvier, mil fept cent 
dixhuit, par Trottazn, Nota-ire Royal au dit lieu, à défaut d'buiffier; Ordon
nance de Monfieur Bégon, du vingt cinq Fé·nier, mil fept cent quatorze,_ 
étant en fin de requête à lui préfentée le d.it jour par le dit Sieur Levrard. par 
laquelle, fur l'expo[é en la dite reqn ête, mondit Sieur Bégon a ordonné que 
toutes les terres qui fe trouveront concédées par le dit G_ilfes Ma!Jon cont re et 
au préjudice de la dite Ordonnance de MonGenr Raudot, du dit jour n~uf 
Mars, mil fept cent huit~ demeuJ·eront réunies au domaine de la dite feigneu
rie, a condamné les dits habitants à prendre titre nouveau du dit Sieu_r Levrard, 
aux fimples redevances de vingt fols, un chapon vif pour chacun arpent de 
front fur quarante de profonde:ur, et fix deniers de cens pour toute la dite con. 
ce ilion, de tenir feu et lieu fur les terres à eux concédées fui va nt les intentions 
de fa Majefié, faute d\) quoi, permis au dit Sieur Levrard, de les faire réunir 
à fon domaine; reQUête préfentée à mon dit Sieur Bégon le dixieme Mars, 
mil fept cent dixneuf par le diL Sieur Levrard, par laquel,le il conclud à ce 
qu'attendu le long tems que les habitauts y nommés poffedent des habitations,. 
fans s'y être établJs, ni avoir fait aucuns travaux, il plût à mon dit Sieur Bégon, 
pour éviter fa ruine totale, ordonner aux dit~ h~bitants, conformément aux: 
intentions de {a Majejlé, de tenir feu et lieu fur les terres à eux concédées 
dans le tems qui ferait par lui ordonné, faute de quoi et le dit tems paifé, 
que les dites conceffions demeureroien t réunies de plein droit à fon domaine, 
pour par lui en pouvoir difpofer en faveur des habitants qui les lui deman,.. 
dent, aux redevances portées -par l'arrêt du Confeil d'Etat, enfuite de laquelle 
requête efi l'Ordonnance de mon dit Sieur Bégon du dit jour dixieme Màrs, 
mil fept cent dixneuf, portant foient parties appellées pour en venir le vingt 
Juin lors prochain, pour répondre aux demandes da dit Sieur Levrard. Au
tre requête préfentée à mondit Sieur Bégon le GUatorze Mai, mil fept cent 
vingt et un, aux mêmes fins, enfuite de laquelle efi l'Ordonnance de mon,dit 
Sieur Bégon en date du d1t jour, portant foient parties appellées pour 
en venir le vingt Juin ft.üvant. Ordonnance rendue p ar rnondit Sieur 
Bégon le vingt Juin, mil fept cent vingt un, par laquelle mondit Sieur B égon 
a ordonné que dans un an du dit jour vingt Juin, les conceffionaires de la 
dite feigneurie de St. Pierre y tiendront feu et lieu, et faute pEtr eux d'y avoir 
fatisfait; et le dit temps paffé, permis au dit Sieur Levrard de les faire aHi
gner par devant mon dit ·sieur Bégon, pour voir ordonner que la réunion des 
terres qu'ils -Ont en la dite feig!leurie fera faite au domaine d'icelle, et permis 

Mm ~ a~o~ 
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dit Sieur Levrard de les concéder à d'autres habitants, aux mêmes rentes 
=~rede vances, )a dite Ordonnance lue et publiée à la porte de l'églife de Ba
tijcan, iffue de grande meffe,_ le ving~ un Sep~c~bre ~e ~a dite .an~•ée, mil fq~t 
cent vinot un, par Normandzn, NotaHe au (llt heu, a defaut d hu1ffier, exploit 
d'affigna~ion donné à divers habitants. par le ~it Normandin, le vingt ~i~q Fév~ier, 
mil fept cent vingt trois,. aux fins de ]a due Ordonnance du dlt JOUr vmgt 
Juin, mi] fept cent vingt u_n, Ordonnance rendue par mondit Sieur B_égo~, le 
onze Mars, mil fept cent vingt trois, par laquelle, fur l'expofé du d1t Steur 
LevraTd, et réponfe d e J ean Bapt ~fle Adam et Pierre Rivard, feu]s cor?pa
rans pour lors, mondit Sie'n Bégon a ordonné que les dits Adam et Rzvard 
continueront de tra·.:ailler au défrichement de leurs terres, et qu'Ils s'y établi
ront inceffamment, et faute par eux d 'y avoir travaillé dans l'an et jour de la· 
:lignification qui leur feroit faite de la dite Ordonnance, permis au dit Sieur 
Levrard de le11 faire venir par devant mon dit Sieur Bégon, pour être par lui 
ordonné ce qu'tl appartiendrait, et par laquelle Ordonnance a été accordé
défaut au dit Sieur Levrard contre les autres habitants dénommés en icelle,. 
et pour le profit, la _dite Ordonnance déclarée comm u ne av ec eux, la dite 
Ordonnance fignifiée à parties à la requête du dit Sieu!' L évrard le vingt 
Avril de la dite année mil fept cent vingt trois p ar le dit N orrnandin, avec 
fommation de fa ti sfaire au contenu d'ic elle, rapport d'ailignations donn é'es le 
premier Juillet, mil fept cent vingt fix, à la requête du dit S1e ur L evrard, par 
le dit Normandùz, à Jean Adam et à Jofeph Gui llet St. Marc, à comparoir de
vant mondit Sieur B égon, du mardi lors ptachain en qu inze jours, aux fins
de la fufdite Ordonnance, et une lifte des _noms d es habitants qui poffedent 
des terres dans la dite feigneurie, et gui n'y tiennent ni feu ni lieu, enfuite de 
laquelle font les certificats du Sieur Lefebvre, Curé de Batijcan , déffervant par 
't'Oie de million la dite feigne urie de St . Pierre, et du Sieur Ma rchand, ca pi
taine de milice du dit Batijcan, en date des trente et trente un A oûr, mil fept 
cent vingt fix, contenant que les dénommés en la dite lifte qui poffedent rles 
terres dans _l.a dite fe~gneuri_e ?e St. P ierre, depuis quinze à vingt ans, n'y ont 
tenu 

4

et ne t1~nnent m .feu m l1;u• To~t v.u et confidéré, N o u s, attendu que 
}e~ denorn~e~ en la dite requete du dit Sieur L eV?· a_rd, affi6nés pour compa
rmtre et repondre par devant nous aux fins de la dite reg u ête, le premier du 
préfent mois de Mai, èn vertu de notre Ordonnance du quatre Avril prée:é
dent, par le fufdit exploit des douze et feize du dit moi s d'Avril, étant enfuite 
des dites requête et Ordonnance, n'ont comparu fur les dites affignations, ni 
perfonne pour eux, er que nonobftant tous les dé lais de grace à eux accor
dés pour veni~ s'~tablir, ils .n'o~t dai gné le faire ni de répondre à jufi: ice ; 
avons accorde defaut au dtt Steur L evraTd, et en confé quence ordonflons 
que, conformément au dit arrêt du Confeil d'Etat du onze Juil let mil fept 
cent onze, enrégifiré au Con feil Supérieur de la N ouvelle Fra nee, le' cinq Dé-

cembJe, 
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cembre, mil fept cent douze, les terres concédées tant par Je dit Sieur Levrard 
ès noms qu'il a pror.édé que par fes ~uteurs, au dit Jean Baptijle Adam, Jo· 
feph Moreau, Jean François Frigeon, à la veuve Moreau, ·Jofeph Guillet ou 
Majfon, Luc P1·oteau, aux droits duquel Proteau eft Mathurin Lemay, à_la dame 
L'orangé, Pierre Perrot, Jacques Courteaux, A utoine Trottier, Auguflin Moran, 

- Paul L écuyer, au nommé Fonville, -Jofeph Rouillard et à François Rouillard, 
demeurant dè s. à préfent réunies au domaine d e la d ite feigneurie de St. Pierre, 
faute par les dits dénommés d'avoir tenu feu et lieu fur les dites terres à eux 
concédées, conformément au dit arrêt du Con feil d'Etat; déclarons les- con• 
tra ts et autres écrits qui pourraient leur avoir été faits ·par le dit Sieur Le
vrard ou fes auteurs, portant concdfions-des dites terres, nuls et comme non 
avenus, ordonnons en outre qu'en conféqueace de la préfe n te réunion, il. 
fera loifible au dit Sieur Levrard, ou à fes ayans caufes de concéder de nou
veau les dites terres, conformément au dit arrêt du Confeil d'Etat du onze 
Juillet, m il fe pt cent onze, et fuivant les conditions p ortées en icelui; et aufii 
que, conformément au d it arrêt, les nouveaux-conceffionaires feront tenus de , 
tenir feu et lieu fur les dites terres dans l'année, et commenceront à les-défèr
ter e t cultiver auffi dans l'année, fans quoi nous déclarons au_ffi dès à préfent 
nu ls les contrats qui en pourraient être faits .. et ce luivant les intentions et la 
volonté du Roi, expliqué_es au dit arrêt de fon Confeil d'Etat. Faifons très 
expreffes défenfes aux défaillants _de s'oppofer en façon quelconque à la mife 
en poffcffion qui fera faite par le dit Siew Levrard de ceux_ à qui il concéde~a 
de nouveau les dites terres, fous p eine d'être refponfables des dommages 
et intér êts, tant du dit Sieur Levrard que de fes nouveaux -conceffionaires,. 
conqamnons les dits défaillants aux dépen's légitimement faits par le dit Sieur 
Lévrard, ès dits noms, contre eux, pour les obliger à s'habituer fur les dites, 
terre <: , et en ceux auffi par lui faits -pour parvenir à la préfente réunion •. 
Mandons, _&c. fait en notre Hôtel, à Queb~c, le huit Mai, _ mil fept cent ving~ 
fe pt_. 

(Sig~é 1,. DUPUY., 

ORDONNANCE: 
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ORDONNANCE 
Qui enjoint à la dame Religieufe dépofitaire du 

bien d~s pauvres de l'Hôtel Dieu, d'en ren

. dre compte, du 7e Juin, 1727 • 
... 

CLAUDE TH 0 MAS DU PU Y. 

L A Communauté des Religieufes de l'Hôtel Dieu, établ ies en cette vil le de 
Quélfec, pour y deffervit et foi gner l'hôpita l de la d! te viii~ , ~onnu fous 

le nom d'HoTEL Dnu, et fondé par Madame la Ducheffe D'atguzllon, nous 
ayant préfenté ltur requ ête au fujet d'une muraill e qu 'el les ont entrepris de 
fa1re pour clôre . un jardin, lequel appartien t aux pau vres d u dit hôpital, ce 
qui feroit plus utile pour 1 s pauvres que le mur q ue les dites R el igie ufes 
veulent faire, qui les conftituent en une dépenfe d e déniers, do nt il ne procé
dera aucune utilité, au lieu que la conceffion qu'ell es fe roient des dit~ terreins 
donneroit tous enfemble aux pauvres le revenu des prix auxq uels fe ro it ven
du chacun des dits terreins, et feroit pour le re fle d u jardin des pauv re:~ une 
clôture aux dépens des particu liers acqu éreu rs, dont par con féq uent les pau
vres ne feroient ni les frais ni les avances, Îu r quoi les dites R eligieufes, qui 
ont jufqu 'ici reçu le revenu du dit jardin et de s autres biens et denier s appar
tenants aux pauvres, lefquels font diftinéts et féparés des reven us qui app ar
tiennent en particulier à leur communauté, infifiant par leur requê te, à ce 
-qu'il leur foit permis d'élever et conftruire le dit mu r; nou s, avant fai re d roit 
fur la dite requête, çlont l'original reftera dépofé au Greffe de l'I ntenda nce, 
avons Ol'donné que dans l'efpace de trois femaines, pour toute préfixion et 

délai, la Sœur Marie André de S tt. H éleine, Dépofitai re de~ pauvres , fe met
tra en état de nous rendte compte, non feuleme nt de ce qui a été trouvé au 
dépot, foit en argent foit en marchandifes, lors de la mor t de la Sœur de 
l'Affomption, p1écédente dépofitaire du dit H ô pital, de q uoi elle fera tenue 
d~ repréfenter fes l' égifires, et de fe purger par ferme nt en cas q · e €ela 
foit trouvé néceffaire, mais encore des autres deniers et eff..t s qu 'elle peu t a voir 
pour l~ préfent ou avoir eus entre Jes mains et appar t.. nants aux pa 'tVres, et 
.ce au JOU~ qu'elle. nous dira Je d1t compte ê tre p rê t, ce qui fera p ar nous choi
fi, pour c tre le d1t colnpte rendu, .tant en préfenre de Monfieur l 'E vêque de 

Ouéhec .,... 
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Qt.tebec et des chefs de la direél:ion qui fe trouveront préfents, que des a dmi• 
nifirateurs et autres que nous nommerons pour être préfents au dit compte •. 
Mandons, &c. fait en notre hôtel, à Québec, le 7e Juin, 1727. 

(Signé) DUPUY. 

ORDON· NANCE 
Pour Monsieur Resche, Curé de St. Antoine, 

contre les habitants de fa -Paroiffe~ au fujet 

des dixmes, du 21 Août, 1727'. 

CLAUDE THOMAS. DUPUY 

SUR les plaintes qui nous été faites par Je Sieur Resche, Curé, déif~rvant 
Ordonnances. 

les paroi{fes de St. Antoine, de la Seigneurie de Till11, et , l'annexe de A t './ 21 ou 1 tï27~ 

Bonsecour, que plusieurs habitants des dites paroiffe et annexe, refufent Vol.XII. Fol .. 

de lui payer les 'dixmes qui Jui font légitimement dues, même les droits de fé- 1-46• R 
0 

.. 

pnlture et autres dus pour l'adminifhation des facremens. Nous, confidérant 
qu'aucun h.1bitant ne peut fe difpenfer d'acquitter les dixmes qu•it doit à 
fon Curé, comme auffi l~s droits de fépulture et autres, Ordonno.ns que 
tous -les habitants de la dite Paroiffe de St . Antoine de Tilly, et dans l'éten-
due de la di.te annexe de B~nsecours, auffi deffervie par le dit Sieur Resche,. 
enfemb1e ceux qui font valoir des terres fur le territoire des dites pa--
roiffe et annexe, lesquels n'ont point d'habitation ni de ré~.fd-ence fur-
les dites terres, payeront régulierement par chaque année fans aucun~ 
fraude, retranchement ni diminution, -les dix mes dues au dit Sieur Res che,. 
Curé, tant pour l'année préfeme, que pou r ce qui en peut être dû du 
paffé, et que ceux qui ont leur domicile dans l'étendue des dites paroiffes-
payeront les droits de sépulture et autres dus au dit curé, tant pour eux que: 
pour les leurs, pour l'admimstration des f-acremen ts, à peine d'y être contraints-
par toutes voies dues et raifonables, et encore à peine de vingt livres d'amende, 
applicable à la fabrique de la di te paroitfe de St. Antoine, dont les marguilliers, 
fe chargeront en recette, et dont _ils feront refponsabl cs en leurs propres et 
privés nom~, par faute de pou zfuit e et diligence de leur part, ordonnons que 
notre préfente ordonnance fera lue et pubhée en 1a d.ite paroiffe, iffue de mefiè-

- paroifiiale: 

# 
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paroiffiaie. Mandons, &c. fait en notre hôtel, à Québec, le vingt un Août, mil 

fe pt cent vingt fe pt. DU PUY. 
(Signé) 

dRDONNA~CE 

Qui condamne les habitants de Bellechaffe à 

payer .leurs cens et rente3 seigneuriales, con

formément à · leurs contrats, nonobstant la 

réduaion du quart mentionné en l'article. 9 

de la déclaration du Roi, du 5 Juillet, 1717. 

du 16 Novembre, 1727. 

CLAUDE T II 0 MAS DU PU Y. 

LE Siéur Ni·colas Blai-se Debergere~ de R igauville, Ecuyer, Seigneur de 
Bellechasse, Lieutenant d'une compagnie des troupes entreten u.::s pour 

le fervice du Roi en cette colonie, nous ayant f pplié de lui accorder notre 
ordre pour faire approcher les nommés Antoine B la)' , Jean ]{adeau, la Veuve 
d'Augwtin Guignard, Pierre Gagnier, Pierre B lay, pere, et Fran rois Butteaux, 
tous habitants de la dite Seigneurie de Bellechasse, lequel ordre nous lui aurions 
délivré, le six du préfent mois, portant que les dits fus-nommés fe rendraient 
en cette ville et comparoitroient en notre hôtel et par devant 1_1ous ce jour
d'hui, pour répondre aux demandes d u dit Sieur De R igauvitle, le dit ordre à 
eux fignifié par Michon, huiffier en la prévoté de Québec le dix de ce dit mois; 
en conféquence du quel ordre deux des dits h a baan! s, fçav oi r, le dit Pierre 
Blay, pere, et le d~it Antoine !JlaY_, par ion ~ils, <?n t fe· le n ent comparu par 
devant nous e~ prefenc~~ du~ dit SI~ur De R zgauvzlle, le\} uel, f r le refus que 
font tous les dits fus-nommes de lu1 payer les arréra oe,s de en tes fei crneuriales 
-qu'ils lui doivent, conformément à leurs contrats, po~r les conceffion~ de terres 
,qu'ils tiennent de lui ou de fes auteurs, nous a demandé de les condamner au 

payement 
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payeroent des dites rentes du pafié jufqu'à ce jour, conformément à leurs con
trats, tant en argent qu'en chapons, pour raifon des dites concellions, contre 
laquelle demande les dits Pierre Blay, pere, et le dit Antoine Blay, par fon 
fil s, ont répondu qu'ils n'ont pas refusé jusqu'à préfent de fatisfaire à ce qui 
eft porté pa.r les contrats de conceŒons à eux faits des terres dont ils jouiffent, 
et de payer tous les ans à leur feigneur ce qui eft porté dans les dits contrats, 
qu'ils en ont payé les arrérages en leur entier, jufqu'à l'extinétion de la 
monnaie de cartes, h~ quelle a ce{fé d'avoir cours en ce pays, en conféquence 
de la déclaration du Roi, du cinq Juillet, mil fep tcent dix-fept, rendue pour l'ex
tinétion de la dite monnaie, et enrégifirée au Confeil Supérieur de la Nouvelle 
France, le 11e Oél:obre de la même annéee, mais comme on leur a dit que fa 
Majefié ordonne entr'autres chofes par cett~ déclaration que les arréragEs des 
dites rentes paya hies à l'avenir en mon noie de ~rance, comme la feule qui 
-doive préfentement avoir cours en cette colonie, puiffent être acquittés à la 
déduétion d'un quart, ils concluent à ce qu'il nous plaife ordonner qu'ils ne 
payeront les dits arrérages échus et à échoire que fur le pjed de la déduétion 
de ce quart, à compter de la dio.e année 1717, dont ils vont rapporter l'extrait 
pour leur fervir de défenfe, 

L OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux 
qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Les inconvénients que la mon

noie de cartes caufent dans notre Colonie de Canada, nous a fait prendre la 
réfolution de la faire retirer entierement, à moitié de fa valeur, ainfi qu'il a 
déjà été pratiqué depuis l'année 1714; Nous nous fommes déterminé~ auffi 
de faire fabriquer pour la derniere fois dans Ja dite Colonie de Canada, une 
certaine quantité de monnaie de cartes pour fatisfaire aux dépenfes p ayables 
par le tréforier général de la marine, des fix derniers mols de l'année derniere, 
et des fix premiers mois de la préfente, comme aulli de réduire la valeur de 
toute la n.onnoie de cartes fur le même pied qu'elle fera reçue chez le tréfo
rier, d'ordonner que les efpèces de France auront à l'avenir une valeur égale 
dans la colonie que dans notre royaume, et d'abolir dans la dite colonie la 
monnaie du dit pays, ce qui convient également au bien de notre état, à 
-celui de notre dite colonie de Canada, et au commerce général. 

ART. VIII. Comme ]a monnaie du pays qui a été introduite dans le Ca
nada, n'eft d'aucune utilité à la colonie, et que les deux fortes de monnaie dans 
lefquelles on peut fiipuler, caufent de l'embarras dans le commerce, Nous 
a v ons abrogé et abrogeons dans le Canada la mon noie dite du pays, et en 
conféquence voulons et nous plait que toutes ftipulations de contrats, rede
vances, baux à ferme et autres affaires général~ment qu~lconque-s, fe fa.ffent 

Nn â 
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.. e cer de l'enrégifircment des prélentes au Confeil Supérieur de Qué-
a comm n · .1 r f · 
b fi Je pied de la monnaie de France, de laquelle monnote 1 tera aH men. 
/c, ~:ns les aéles ou b illets après la fomme à laquelle le débiteur fe fera 
~~ligé, et que les efpeces de France ayent dans la dite colonie de Canada la 
même valeur que dans notre royaume. 

IX. Voulons que )es cens, rentes, redevances, baux à ferme, loyers et 
autres dettes qui auront été contraB:ées avant 1 'enrégifire.ment des dites paten
tes et où il ne fera point fiipulé mon noie de France, puiifent être acquittées 
av;c la monnoie de France, à la dé~uél:ion du quart, qui efi la réd 11 él:ion de 
la monnoie du pays en monnaie de France, contre lefquelles défenfes le dit 
Sieur de Rigauville a répondu que la déclaration du Roi alléguée et rappor
tée oar extrait par fes habitants, ne leur donne aucun droit de conclure à ce 
que.les cens et rentes qu'ils lui ?oivent foient ~éduit~s d'u? quart, que fa Ma
jefté ne l'a aucunemr.nt ordonne par cette declaratiOn m par aucune autre 
dont il ait connoiffance. Qu'il eft bien vrai que par l'article neuf de la dé .. 
clara tion du cinq Juillet, 1717, fa Majefté, en rappellant toutes les natures 
de dettes qui fe peuvent contraaer, comme cens, rentes feigneuriales, rentes 
foncieres, arrérages de rentes conftituées à prix d'argent, loyers de maifons, 
baux à ferme, obligations, promeffes et autres engagements de toute nature~ 
fa Majefté a bien ordonné que tou,es ces fortes de dettes et autres, telles 
qu'elles fuffent, feraient dorénavant payées avec la monnaie de France à la 
réduél:ion du quart, c'eft.à-dire avec cette monnoie remife à fa valeur primitive 
et naturelle, dépouillée, diminuée et deftituée du quart en fus dont on l't..voit 
enflée et fait valoir en Canada, au par delfus de ce que vaut la monnoie en 
France, comme il cft parfaitement expliqué dans le même article neuf par ces 
mots q~i fuivent, en quoi _co~~fift~ la réduélion de la rnonnoie du pays en 
monnote de France, ce qut n md1que autre chofe que la réduaion de la di
minution de }a monnaie, et nullement la réduél:ion et la diminution du fonds
des dettes et des obligations, étant fenfible tant par l'intitulé de cette déclara. 
tion que par fon préambule, et par la difpofition de fes articles, et notam
ment ,Pa.r l'Article 8. de. cette même déclarat ion, qu'elle ~·a été donnée gue 
pour etemdre la monn01e de cartes en Canada, et y aboltr la différence du 
quart en fus, qui s'y était introduite entre la v_aleur que la mon naie avoit en 
France et celle que la mo_nnoie a voit en Canada, mais non pas pour faire 
aucune ré~uaion ou remtfe en tout ou en partie des dettes contrat1ées dans 
la Colonie, qui eft ~me ch.ofe à laquel~e le Roi ne touche jamais, le Roi 
regardant les dettes refpeél:JVes cie fes fujets comme leurs affaires particulieres 
ent.r'eux, et co~me d~s conven.tions réfultantes des contrats et quafi contrats 
qu1 fon~ d~s l_01x ,facree~ parmi ,l<:_s h?mm_es, auxquelles il n'y a jamais que 
les parties mtereffees qut, de gre-a-gre putffent porter atteinte;. l'engagement_ 

qLU 
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qui en réfulte étant d'autant plus inviolable et d'autant plus indifpenfable dans 
fon accompliffernent, qu'il y a eu plus de liberté dans le principe pour faire 
ou pour ne pas faire les conventions, et que toutes les loix qui ont été ima
ginées par les hommes, et dont on ufe journellement dans l'exercice de la juf
tice, ne font faites que pour donner à celles que les hommes, fe font impofées 
entr'eux, toute leur force et vigueur, et pour en affurer l'entiere exécution, ce 
qui eft fi vrai que le Prince n'accorde jamais le fecours et le bénéfice de fes 
lettres que pour la fimple furféance des aétions et des pourfuites, et non pour 
la remife et la refiitution des dettes, à moins qu'il n'y ait eu entre les parties _ 
d~ dol, ~e la furprife, et de la circonvention, non pas que le Sieur de Rigau
vzlle, qu1 refpeéte l'autorité du Roi, et qui en connoit toute l'étendue, 
doute que le Prince ne puiffe, en certain cas, et pour des confidérations 
très importantes, changer quelque chofe à la nature des engagements, mais 
il croit pouvoir fur cela avancer deux chofes; la prerni ere que ce ne feroit 
que dans des cas bien extraordinaires, comme ponrroit être celui de la 
ruine totale d'un pays dévafié et défolé par les guerrest à la fuite des· 
quelles perfonne ne fe10it plus en état de fatisfaire à fes dettes, dans le
quel cas on entrer oit encore en confidération de la nature des dettes, pour ne pas 
confondre avec celles où le créancier auroit pû fe prévaloir du befoin de 
fon débiteur, celles qui ont un principe auffi légitime, auffi firnple et auffi 
r~. vorable que l'cil la redevance feigneuriale, qui eft une dette qu'on peut 
dire refpeaable au deffus de toute autre, puifque c'eft la condition fans la
quelle le feigneur u'au10it pas mis fa terre hors de fes mains, cas auquel le 
feigneur fait toujours ici l'avantage du tenancier, puifqu'en lui donnant un 
effet précieux par lui mêmt>, lequel a toujours un prix cenain, et une valeur 
allurée, Je feigneur n'en retire jamais une reconnoiffance proportionnée à Ja 
valeur de la chofe dont il fe dépouille, d'où vient que dans les réduaiona 
qui fe font quelques fois en jufiice des rentes exceffives, on n'y a jamais conl
pTÎs les 1ente~ d'héritages, et à plus forte raifon, les rentes feigneuriales, étant 
de principe que les chofes imrnobiliaires ne font point fujettes à réduébon, 
et qu'au fujet des. lettres d'état du Roi, accordées à ceux qu'il occupe ou 
qu'il envoye pour fon fervice particulier dans les occafions même les plus 
preffantes, et les plus intéreffantes, lesquelles lettres ne font pourtant jamais 
par ellf s mêmes que des lettres de furféance, il a été exprefférnent ordonné 
par déclarat10n du vingt troiflème Oétobre, mil fept cent deux, qu'elles 
n'auroient aucun effet contre les rentes foncieres et les rentes feigneuriales, 
qui doivent avoir encore plus de faveur en Canada qu'en aucun lieu du monde, 
pmfque le Roi ayant ·voulu, pour un plus prompt établiifement du pays, 
que les feigneurs y donnaffent les terres à bas prix, il n'eft p refque poin t de 
terre qui foit donnée à plus d'un fol par arpent en fuperficie et à un denier de 
cens, et qu'il en eft au contraire un très grand nombre qui font données pour 
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fix deniers l'arpent feulement, quoiqu'elles foient char~ées de b~~les forêts,. 
dont la coupe eft le premier fruit que les conceffionaues en retnent en .un 
pays où Je boi~ à bruler fe vend dès à préfent confidérablem~nt la co:de,. tn .. -
dépendamment du bois. d'écariffage et d? bois de con.firuéhon, qui ~~1t a 
préfent le principal frult du pays, et qu Ils ont pour nen, de forte qu Il. ne 
feroit ni jufte ni naturel de réduire d'un quart, ai.nfi qu'on. ~e prétend. f~1re, 
une redevance fi modique, qui eft plutôt donnée m recognzttonem Domznz, et 
pour ]a mat q~e de la .direae fei~neurie, que pour faire. un. r:venu ~e quel
que confidérat10n au fe1gneur, qUJ, de fa part, eft a!fujettl a une .b1~n plus 
grande charge que fon tenancier, puifque fous peine de voir réunir ta ter~e 
au domaine du Roi, il eft obligé à la conftruél:ion et à 1 'entretien d'un moulu1 
à bled, pour la commodité de fes habitants, qu'il eft de plus obligé de c.on
tJibuer à la bâtiffe et aux réparations d'une églife, à l'entretien des chemtns, 
à des gages de juges et officiers et autres charges qu'impofe la direél:e fei
gneurie, de forte qu'en réfléchiffant {ur toutes Jes charges et obligations du 
feigneur, on ne peot regarder que comme une efpèce de dérifion la pro
pofition que l'on fait aujourd 'hui de diminuer un quart fur les rentes [eigneu
riales, puifque toutes n'allant qu'à un fol par arpent, et un grand nombre, 
à fix deniers feulement, il n'y auroit plus d'autre parti à prendre, après une 
telle extrêmité, que de les donner pour rien, ce qui n'a jamais été l'intention 
du Roi, dont la vue, aù contraire, a été de difrribuer et de donner les terres 
en fiefs en Canada, comme elles l'ont été en France, d'y ériger même des fiefs 
de dignité, et de s'y former une nobleffe attachée et fidelle à fon fervice, 
toujours prête à prendre les armes pour la défenfe du pays,. et capable d'y 
foutenir et d'y contenir les peuples en la perfonne de leurs vaifaux. La 
feconde obfervation 9ue le Sieur De Rigauville prétend établir, c 'efl que fi 
l'intention de fa Majellé eut été de réduire les dites* dans ie Canada à l'oc
cation de l'extinél:ion de la monnoie de cartes et du rétabliifement d'uniformité 
entre la monnoie en Canada et la monnoie en France, fa Majefté l'eut fait 
non par une fimple déclaration, ainfi qu 'on voudroit faire croire que le Roi 
l'a fait, mais bien par un édit, qui étoit le feul aae émanant de l'auto-
rité royale, capab]e de. produire un tel effet, ét:1nt néceifaire de difringuer 
dans quelle forme le prmce a coutume d'établir fa volonté fouveraine, toutes 
les fois, q_u'il veut créer o.~ détruire q ue1qu_e chofe dans fes états, ain fi qu'il 
en a ventablement la pu1ffance, laquelle tl ne t1ent que de Dieu et de fa 
cour~nne, mais d'a~tant que c: droi.t ~e créer ou de détruire, imite plus 
parfaitement la pu1ffance fupreme, 11 f~ut auffi que le prince en pareil cas,. 
use du _Plus grand effort de. fon po~v_01r ;., or l'on doit favoir que l'aél:e le 
plus pu1ffant dont ufe le Rm eft un edit, c eft de toutes les lettres du Prince 

celles. 

• Il paroit y avoir ici une omiffion dans le Régifue. 
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celles qui portent le plus éminemment 1 e ca ra aère de fa pleine puiffance et de 
fon autorité royale, c'eft toujours par un édit qu'il créé, ou qu'il détruit, 
c'eft par ùn édit, qu'il établit ou qu'il révoque, qu'il autorife ou qu'il an
nulle, et il ne le fait jamais, pourquoi que ce foit, qu'il ne l'annonce aupara
vant par le préambule de fes édits, lesquels contiennent les raifons de juftice o!l 
de néceffité indifpenfables pour lefquelles il fait fes loix et [es établiffements; 
pour ce qui eft des déclarations du Roi, leur nom explique le~r ufage, elles 
fervent à déclarer plus particulièrement la volonté du prince fur l'exécution, 
ou la modification de fes édits et de fes ordonnances; elles font données 
après les édits, pot:.r les intreprêter, les changer, les diminuer ou les entendre; 
de même que les arrêts du confcil font rendus en conféquence des édits, et 
des déclarations, pour décider entre des particuliers, les cas dou teux ou im
prévus, et les incidents finguliers qui arrivent à cellx que concerne l'exé
cution des édits et des déclarations; c'eft ainfi que par différents genres de 
lettres du prince, lesquelles ne fe confondent jamais, le Roi établit fes loix: 
et donne le tpoyen de les exécuter et de les faire obferver; c'eft par un édit 
que le Roi créé une nouvelle monnaie, c'eft auffi par un édit qu'il créé des 
jurisdiaions, des charges et des offices ; c'eft par un édit qu'il créé des rentes 
et qu'il en f!tablit le denier, chacune de ces chofes exigeant du prince un 
nouvel édit litôt qu'il veut abroger, fupprimer, révoquer, étendre et annuller, 
parcequ'il faut que tout fe réfolve par les mêmes voies qu'il s'eft formé, et 
comme Je dénier d'intérêt fur le pied duquel, par une lo~ du prince, ou par 
la cotHurne d 'une province, les particuliers ont contraaé des dettes et con
fiitué des rentes, font autant de loix, que les particuliers ont reçues du prince 
ou qu ils fe font faites à eux mêmes, le Roi n'a jamais changé et réduit le 
dénier d'aucune rente, que par des édits et non par des fimples déclarations, 
c'eft ainfi que les rentes au denier douze et au denier quatorze dans la 
coutume de Normandie ont été réduites au dénier dix-huit, par l'édit de 
1667; que par un édit de r67o, on a réduit au dénier vingt, toutes les 
rentes de la province, et que fucceffivement toutes les rentes du royaume 
ont été miiès au dénier douze, au dénier feize, au dé-nier dix-huit, au 
d~nier vingt et autres dé~iers par les édits de 1567, de 1601~ de 1634, 
de 1665, et autres qu'il n'eft pas néceffaire de rappeller. Or fi la fimple 
réduaion du dénier des rentes confiituées, qui ne font qu'une feule nature 
d'affaires dans un état, oblige le Prince d'ufer du plus grand effort de fon pou
voir pour en changer la condition et en réfondre les engagements, comment 
veut-on que le Roi, par une fimple déclaration, telle qu'eft la déclaration du cinq 
Juin, 1714, qui n'dl point ad hoc, mais qui efi donnée pour tout un autre 
fu jet, c'eft-à-dire, pour îupprimer la mon noie de cartes et aholir la différen
ce du quart en fus d'une monnaie à l'autre, qui étoient deux chofes, lefq~elles 
y euffent été établies J?ar le Ro1 (ce qu'il eft néceffaire d 'obferver) n'avaient pas 
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eu befoin d'un édit pour être révoquées, comment veut on, que par cette 
même décl aration qui n'a voit que ces deux ob jets; le Roi fans l'ann~ncer, fans 
en donner les motifs, fans que perfonne s'y attendit, fans que perfonne l'en 
eut requis, fans qu"il y eut pour cela aucune néceffité, aucune raifon d'Etat, 
Je Roi ait voulu en un même jour déranger toute l'économie du Canada, en ren
verfer le commerce, toucher à toutes les dettes, en réfondre toutes les promef
fes et ]es obligations, et les réduire à d'autres fommes que celles écrites dans les 
contrat.s; affaire qui étoit pourtant la plus importante qui put jamais arriver 
en Canada, affaire qui fuppofoit une ruine générale du pays qu'on ne fçait 
point avoir fouffert en rien ; affaire qui n'a prefque eu qu'un exemple dans la 
monarchie, lorfqu'en 1595, après les troubles, Henry IV. par deux Edits, 
l'un de 1595 et l'autre de 1596, fe contenta de remettre pour la ville de Paris 
feulement, aux débiteurs des rentes confiituées à prix d'argent, non aucune 
partie du capital, non aucune portion fur la rente, mais feulement le tiers des 
cinq années d'arrérages qu'on peut demander de ces fortes de rentes, dont on 
n'avoit pu faire la pouduite pendant la guerre. Suffifott-il même i-ci, comme 
ofera l'ajouter le Sieur de Rigauville, que le Roi, pa~ fa déclaration du cinq 
Juillet 1717, eut ordonné cette réduétion en génèral, fans fpécifi p la maniere 
de la faite ? la jufiice du Prince qui le fait tou jours entrer dans le moindre 
détail de ce qu'il ordonne {ur la fortune de fes fu jets, exigeoit encore de fa Ma· 
jefié qu'élie indiq uât, comme elle le fait <!'ord1nane, les voies pour parvenir 
à cette réduaion, et pour l'établir entre les particuliers; cela demandoit au 
moins en artide de plus dans fa déclaration pour l'explication de ce détail, 
cette réd:H2ion en effet devoit-elle être fimplement du denier des rentes ? ou 
étoit-elle auffi des capitaux? ne falloit-îl pàs pour cela faire rapporter les 
contrats pour les changer, ou du moins mettre à la marge des contrats la ré
duétion qui en étoit ordonnée? ne falloit-il pas réformer les baux à loyer, les 
contrats de confiitution et les obligations paffées avec termes dans les paye ~ 
ments? fans cela que de moyens d'éluder ·ane pareille déclaration, un titre qui 
fubfifie fans changement, parle toujours fon même langage, il redame fans 
ceffe pour fon premier état, et à mefure que la mémoire d'une telle déclara
tion fe fut effacée, quel feigneur n'étoit pas en droit de demander fa rente fur 
l'ancien pied ? c'efi à ces différents caraB:ères qÛ'on doit recomwi re le peu de 
fondement d'une parellie prétention, et puifque j~ Roi ne s'expliqQe jamais 
imparfa~tement, et que cette partie d'arrangement eut pourtant manqué à fa 
déclaratiOn, on ne peut en conclure autre chofe, finon que le Roi ne l'a pas 
fait, e_t que tel,Ie n'a. pas été fa volonté. Il ne, faud1:oit pour achever de s'en 
convatncre qu examiner les termes de cette declaratiOn, qui par leur liaifon et 
leur confiruétion _ne po~v?ient d,on~er lieu au moindre équivoque capable de 
prodUJre une pareille opmwn: 1 arttcle 9 veut que l s dettes pu iffent être ac
quittée~ avec la mor.noie de France à la déduB:ion du quart. Qui eft ce qui 
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n'entend pas que c'eŒ à la dédu8ion du quart de la monnoie, puifque ce 
quart en fus eft abrogé par cette même déclaration, et non à la déduébon du 
quart de la dette, et ces mots qui eft la rédu8ion d e la mon.noie du pays en 
monnoie de France ne l'expliquent-ils pas affez, et ne fuffi fent-ils ?as pour 
déterminer et appliquer jufle le mot de déduétion, et le rendre relatif au mot 
de monnaie feulement, ainfi que ça été l'intention du Roi, et non à la dette. 
telle qu'elle foit. Si ce.s termes encore euffent été autrement difpofés qu'ils 
ne le font dans la déclaration, et qu'il y eut dans le texte que les dettes pour
raient être acquittées à la déduRion du quarr avec la monnaie de France, 
&c. Cette tranfpofition du mot déduétion, lequel fuivroit immédiatement les 
mots de dettes acqulttées, au lieu qu•iJ fuit le mot de monnaie, aurait bien pu 
donner lieu à un équivoque et à un doute, finon légitime, du moins fuffifant 
pour fupplier le Roi de s'en expliquer, mais cet équivoque n'aurait point élé 
fuffifant pour en conclure de plein droit l'établiffement rée] et effeéhf de cette 
prétendue dédu8ion, comme l'a fait voir le Sieur de Rigauville, qui croit avoir 
affez démontré qu'il faut bien autre chofe qu'un fimple équivoque dans les 
termes d'une déci aration pour produire un pareil renvrrfement dans toutes les 
affaires d'un pays. Comment voudra~t~on donc à plus forte raifon, s'il n"y a 
pas même lieu du moindre équivoque, s'imaginer gratuitement une difpofition 
qui n'cft point dans le texte de la )oi, et qui n'y peut être ajoutée fans détruire 
la foi des contrats et les principes les plus folides du droit commun, fans 
ébranler la concorde du peuple .qui .confifle dans la fidélité et l'exécution des 
promeffes, fans déranger les principes de la jufiice, qui efi de laiifer et de donner 
à chacun \e fien, et fans ufer d'une préférence mal entendue en faveur de J'habi
tant, lequel verrait augmenter fon bien et fes profits par la faculté de vendre 
toujoGrs fes denrées et fes journées au même prix, et même plus cher, pendant 
que fon feigneur verroit diminuer fes bien s et fes revenus par le retranche
ment de fes entes, préférence qu! ne pourrait que tourner par contre coup au 
préj"Udice de l 'habitant, parce que l'homme de condition fentant fon revenu 
diminuer d'une partie auffi confidérable que le ferait le quart de fon bien, 
en diminueroit d'autant fa dépenfe, et fa confommation, qui cependant fou
tient le commerce général d'un pays, et fait l 'avantage particulier des habi
tants; car c'efl: à l'habitant à produir~ autant qu'il convient à la nobleffe de 
dépenfer, à quoi le Sieur de Rigauville d emande à ajouter une feule réflexion 
auffi capable que toutes les autres de p rouver qu e la déclaration d tl cinq 
Juillet, 1717, n'a jamais porté cette réduéhon des fonds et des rentes, qui e!t 
qu'en 1717, et depuis, tems auquel a été envoyée la déclaration en quefl:ion, 
l'idée n'ef\:. venue à perfonne dans le pays, que le Roi eut eu l'int{tntion de 
faire de ret ra nchement, et que le Con fe il Supérieur, à qui cette décla ration 
éwit envoyée pour l'enrégiflrer, ayant d'ailleu rs fait des remontrances au 
Roi fur cette déclaration avant que de l'enrégifl:rer, n'a rien touché à ce lujet 
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à fa Majefié dans fes remontrances, quoique cet objet qui étoit un ?es évé
nements des plus importants qui put arriver dans le Canada, eut ~ten mé~ 
rité qu'il en eut parlé, et qu.e t'e~t été le vœu commun que 1~ Co~fe1l en ~u! 
fait fes remontrances au Ror, fi lon eut pu penfer que cette reduRwn eut ete 
dans l'intention de fa Majefié, il ne faut donc pour s'en convaincre que s'}n
terroger les uns les autres, et fçavoir fi en 1717 qu'cft arrivée la déclaratiOn 
du cinq Juillet, quelqu'un a compté fur cette diminution de fonds et de re• 
venus, fi on y penfoit en 1718, que le Roi a renvoyé, fur les. remontrances 
du Confeil une feconde déclaration interprêtative de la premtere, lefquelles 
remontrances, ainfi qu'on le peut voir dans la feconde déclaration, où elles 
font rapportées, ne regardaient certainement que le tems où devoient commen
cer les payements en cartes réduites; enfin fi l'on y penfoit un an même après 
J'enrégifirement de la fef:onde déclaration du vingt et un Mars, 1718, laqu:llc 
feconde déc1aration détermine encore d'autant plus clairement la déduélwn 
de ce quart en queftion à la monnoie de canes, qu'elle dit bien difertement 
que la carte de quatre livres ne vaudra plus que deux livres, et que relative
ment à l'abrogation du quart en fus, cette même carte de quatre livres ne 
vaudra même qu'une livre dix fols de France, car c'eft ain fi que les deux dé
clarations s'expliquant l'une par l'autre, ne Jadfent plus fur cela le moindre 
lieu de douter. Si le Confeil Supérieur eut enrégifire tout d'abord et fans 
.aucun ·retardement la premiere déclaration, quelqu 'un po urroit dire aujour
d'hui que Je Confeil y auroit pu \OÏr cette prétendue rédutlion des dettes 
Jans rien dire, quil auroit connu et pénétré toute l'étendue de la loi et qu'Il 
~·y feroit fournis, mais rien n'efi plus capable de faire fentir que ce n'étoit pas 
la. toi, et qu'on ne l'a point entendue ainfi, que le filence qu'a gardé le Con .. 
feil fupérieur {ur une matiere qui demandoit fes repréfentation~ ]es plus ref
peélueufes, mais les plus vives pour un pays qui en eut beaucoup fouffert, 
pendant que le Confeil faifoit des remontrances {ur un autre point de la 
déclaration, bien moins important que n'eut été celui-là; fi le Confeil n'en a 
doue rien dit, c'eft que la loi n'en difoit rien elle même ; fi Monfieur le Pro
cureur. Général du Confeil fupérieur, qui I1e devoit point ignorer ]es principes 
~u. droit public, ni la maniere dont le Roi a cou turne d~ s'expliquer dans fes 
edtts et dans fes déclarations, n'a pas joint fes propres remontrances à celles 
du Conieil pour obtenir du moins du Roi, fi telle eut été fa volonté de s~en 
~x pliqu.er autrement que par une firnple déclaration, et de le faire' par un 
·edtt qu1 feul pounoit innover à la loi des particuliers, ~t déroger au droit 
com.mun et changer les conventions, mais rien de tout ceia ne s'eft fait, pour~ 
quOI? parce qu'il n'était qucfiion .de rien de pareil et q u e le Roi n'avoit rien 
ordonné qui put y donner ~ieu. De que} jour donc a commencé cette opinion? 
p~r que~ fort a-t_- elle pu faire du progres dans un genre au ffi d1fgracieux ? On 
.n eil pc;nllt furpns que les chofes avantageufes prennent par elles mêmes une ex. 
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tention de faveurt mais qui efi ce qui peut étendre par one fimple interpr.é
tati.on qui n'efi jamais perrnife, les difpofitions d'une loi jufques dans le genre 
de favorable, et puis qu'en 1717, et notamment en 1718, tems au quel les deux 
déclarations du Roi ont été enrégiftrées au Confeil fupérieur de QuÇbec, on ne 
fongeoit pas encore à cette prétendue rédu8ion de.s rentes; quel titre a pu 
furvenir depuis qui l'ait établie, ou bien fous quel prétexte, quelq es uns 
feulement fe le {ont,ils figurés ? Le Sieur de Rigauville nous priant de faire 
attention, que bien loin que cette prétention foit une opinion commune, ceux 
mêmes de fes babitans qui la veulent foutenir, font fi peu furs du principe dont 
ils l"appuyent, que les uns font prêts de lui payer fes rentes en entier, pendant 
que les autres n_e lui en offrent qu•une partie; que néanmoins cette incertitude 
ou cette erreur populaire, laquelle s'accroit de jour en jour, efl très préjudi
ciable et demande un remêde d'autant plus prompt que les feigneurs ont beau
coup de peine à préfent à fe faire fervir de leurs rentes par leurs tenanciers, 
auxquels ils font réduits à ne plus donner que des quittances à compte, mais 
que l'habitant et le ·feigneur n 'ayant pour leurs rentes qu'un titre gu~ leur dt 
commun, qui efl leur contrat, ce contrat eit une loi qui n'a pu changer, et 
qui n'a point changé en effet, comme il croit l'avoir amplement démontré, et 
dont par conféquent il demande en fon particulier l'exécution; à quoi ayant 
égards, et vu les contrats l'apportés tant par le dît Sieur de Rigauville que 
par les habitants de la dite feigneurie de Bellecha/Jè, Nous avons condamné le 
dit Pierre Blay pere, et le dit Antoine Blay, à payer les arrérages par eux 
dus des cens, rêntes feigneuriales et redevances de chapons, ainfi qu'il eU: 
porté par leurs contrats; les avons condamnés folidairement au x dépens de la 
préfente inftance et de Ja fignification de la préfente Ordonnance, leur re
mettant l'amende feigneuriale pour cette fois feulement ; avons donné défaut, 
contre Jean Nadeau, la v~euve d.' Augujlin G1.tigna:d, P~err~ Gagnier,. François 
Butteaux, ci-devant nommes, habllants de la due fetgneane de BeLlechajje, défail
lants, et pour le profit, les avon& condamnés à payer les cens et rentes feigneu
riales et redevances de chapons; fuivant et conformément à ce qui eft porté 
en leurs dits ~ntrats, tant du paffé que jufgu'à ce jour; les avons condam
nés folidairement à tous les dépens de la préfente inftance avec les dits P ierrt: 
et Antoine Blay, et en particulier en l'amend~ feigneuriale ~e cit~q fols par cha. 
cun des dits défaillants: .Permettons au da S1eur de R~gauv~lle de faire pu
blier et afficher notre préfente Ordonnance dans toute !'étendue de la dite 
feigneurie, et par tout où befoin fera. Mandons, &c. fait et dooné en notre 
l}ôtel, à Québec, le feize Novembre, mil fept cent vingt fept. 

_ (Signé) DU PUY. 

Û'O ORDONNANCE 
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ORDONNANCE 
Qui tient les habitants du Sieur La Pérade à 

moudre au moulin banal, fuivant leurs con

trats de conceffion, du 1oe Juillet, 1728. 

CLAUDE, THOMAS DU PUY. 

SUR ]a requête à nous préfentée par le Sieur De la Pérade, Seigneur de 
Ste. Anne, difant qu'lltïe partie des habitants de fa Seigneurie fe difpen

fent de venir au moulin y faire moudre leurs grains, quoiqu'ils y foi~nt obligés. 
par leurs contrats, et qu'ayant eu une pareille di fcuffion en l'année 1707, 
Monfieur Raudot, lors Intendant, rendit une ordonnance, par laquelle il 
ordonne au curé et à tous les habitants de la dite feigneurie, de porter moudre 
leur bled au moulin du dit lieu, appartenant au dit Sie,Jr De la P érade, avec 
rléfenfes d'aller ailleurs, à peine de confiscation, et en l'amende; que malgré 
toutes fes obligations et défenfes, les dits habitants vont continuellement 
moudre à d'autres moulins, et qu'il a voit été obligé ces jours paffés de faire 
faire une faifie chez le nommé Piere Brisson, meunier du Sieur Levrard, en fa 
Seigneur'ie de St. Pierre, demandant le dit Sieur De la Pérade de faire affigner 
par devant nous tous les dits habitants à qui appartient le dît bleù, qu'ils ont 
porté au moulin du dit Brisson,* que le dit .Brisson, pour déclarer la quantité _ 
de bled ou farine qu'il a aux dits habitants, la dite 're.quête répondue ainfi~ 
permis au Sieur De la Pérade de faire affignc:r par devant nous, tant le dit 
Curé de Ste . . Anne, que les autres habitants qui a voient contrevenu à l'ordon
nance de Mo-nfieur Raudot, tant pour les entendre en leurs ra fons que pour 
voir prononcer fur la faifie et confifcation, en cas qu'il y ait lieu, permis auffi 
de faire affigner. pareillement le meunier ou farinier du moulin d~la Seigneurie 
de St. Pierre, à qui ils ont apporté des bleds à moudre, et que cêpendant 
les dits bleds ou , farines faîfis dans le moulin farinier de la dite Seigneu ... 
rie de St. Pierre, refieront fa\fis enM"e les mains du meunier, qui en ré
pondra en fon propre et privé nom, co,mme dépofitaire de bien de juftice,. 
fur laquelfe ordonnance les dits habitants ayant comparu au nombre de huit, 
en notre Hôtel, ce jour et heure, avec le Sieur De la Pérade, par la Dame 
fon époufe, chargée de fon pouvoir, les dits habitants nous ont préfenté 
Ùn écrit, par lequel ils expofent que depuis longtems le moulin du dit 5;eur 
De la Pérade étoit délabré, fi vrai, que depui~ les allignations à eux données 
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pour fe rendre en cette ville et en notre Hôtel, le dit Sieur De la Pérade 
avoit mis un charpentier à le racommoder; que le meunier qui étoit au dit 
moulin étoi,t un fripon, reconnu même pour tel du dit Sieur De la Pérade. 
qui avoit été ci-devant obligé de le mettre dehors du dit moulin, pour cette 
raifon; que d'ailleurs ce moulin n'étant pas fuffifant pour leur faire moudre 
leurs grains qu'ils ont befoin dans leurs famill~s, ce meunier en reçoit en
core des étrangers, auxquels il donne la préférence, · et cela, parce qu'étant 
de moitié dans la mouture que gagne ie dit moulin, fon intérêt le porte à 
les con.tenter et à les fervir d'abord qu'ils viennent, au préjudice d'e ux, 
tenanciers et fujets au dit moulin, fe prévalant de ce que ne pouvant 
fe difpenfer d'y aller faire moudre leurs grains, il fera toujours en droit 
de les y îaire contraindre, et de demander en outre qu'ih ayent à lui payer 
la mouture des bleds qu'ils porteraient ailleurs moudre, alléguant encore les 
dits habitants, que pour rétablir le bon ordre, et · les mettre à l'abri dts torts 
confidérables que le dit meunier leur fait fupporter rur leurs farines, le dit 
Sieur De la Pérade, foit obligé d'avoir un brancard eL des poids à fon mou
lin, afin qu'en péfant. leur bled en préfence du dit meunier, ils puiifent auffi 
devant lui répefer leur farine, difarrt enfin les dits habitahts, que bien loin. 
de vouloir fe foustraire d'aller au dit moulin, il leur eft fon avantageux 
de ne pas être obligés de porter leur bled à un autre, t:t que c~eft l'extrême 
néceffité qui les a forcés; mais qu'ils ne s'en abfenteroient jamais, fi nous 
voulons bien régler et fiatuer fur leur repréfentation ; et par le dit Sieur 
De la Pérade, comparant comme dit efi, nous a été dit, que les a11égués de 
fes habitants, ne partent que d'un efprit de mutinerie et de défobéifhnce, fon 
moulin ayant toujours été en bon état, ce qu'il offre de prouver, en le faifant 
vifiter fi nous l'ordonnons ainfi, aux dépens de qui i\ appartiendra ; que s'il 
y fait trav~iller àél:uell_ement, ce n'dl que par une attention qu'il a toujours 
eu de pré;•enir d'avance ce qui pourroit eaufer quelque· retardement, puif. 
que ce travail dont ils parlent, n'eft qu'une garniture de fuzeaux et d'aluchons 
qu'il fait faire par précaution; que pour les plaintes qu'ils font de l'infidelité 
du meunier. cela ne vient que d'un efprit inquiet et capricieux, n'en ayant 
jamais fait de plaintel précifes et circonftanciées, mais des plaintes vagues, 
au fujet desquelles, lui, dit Sieur De la Pérade, pour leur donner toutes 
fortes de fatisfatl:ion, en a changé en moins de 18 ans, de 14 fa ns avoir pû 
lc:s contenter; que quand ils dt!ent qu'il vient des ·étrangers moudre au d1t 
moulin, auxquels on donne la préférence, il n'y en a pas aucun d'eux, s'il 
vouloit dire la vérité, qui ne rendit ce témoignage, que le dit Sie r De ta 
Pérade n'a rien de plus recommandé à fon meunier, en leur préfence, que de 
fervir la côte avec une entiere préférence, diligence, exaaitude et fidélicé; que 
par cette plainte ils donnent eux mêmes la confirmation, combien mal à pro
pos, ils cherchent de faux prétextes de f~ plainàre du dit moulin, en alléguant 
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par leur règle quyil eft tout déiabré depuis long~ems, p~ifqu'ils avancent que 
les étranger., ,. q u~ n 'y font pas par c?nfé.quent fu).ets, y VIennent, et y ~ont fer
vis à leur préJudtce ; gue quand 1ls dtfent qu Ils manquent de fanne dans 
Jeur btfoin ordinaire, ils ne doivent s·en prendre qu'à eux, nyayant jamais 
voulu apporter ni prendre Je~ mefures convenables, quoiqu'Ils en ayent 
été plv.fieurs fois invit és, qui feroit d'a voir toujours du bled au moulin, 
ce qui ne d épendrait que de leur volonté, puifque lorfqu'ils viennent cher
elier une poche de farine, ils' n'auraient qu'à y apporter une poche 
de bled, et fe confot mant à ces arrangements néceffaites, ils auraient 
toujours du bled au moulin 1 et feroient affurés par ce moyen d'av oir auffi 
touj ours de la farine, m ai6 leur conduite eft bien différente, y en ayant qui 
attendent fouvent qu 'ils foient à leur dernier pain, pour venir au moulin, 
et n 'ayant pas profité par leur né gligence des vents fuffifants, qui auroient 
fourni de farine à toute la càte, ils tombent dallS des çalmes qui peuvent bien 
faire qu'ils manquent de fa rine, mais c 'eft leur pure faute, et non pas au meunier
ni au moulin; à l'égard du brancard et poids qu'tls demandent qu'ils (oient 
mis dans le dil moulin, il s favent bien quïl en avoit été ci-devant établi 
un, que bien loin de leur avoir apporté plus de tranquillité et moins de foup
çons, cela a voit fait naÏl re, comme cel a feroit encore, une infintté de chicane, 
de querelles et de peines inutiles, puifque pour que cela pû fervir à quelque 
chofe, il faudroit que les dits habitants cuiTent un commis à gage pour écrire à fur 
et m efure qu'ils viendraient au moulin, la pefanteur d.; 1eur bled et celui 
enfuite de Jeur farine, pottr la décharge de la recette, car de dire qu'ils s•en 
rapponeroient aux marques - qu'ih feroient eux m ê mes, cela ne peut pas fe 
penfer, ce feroit une autre fource de difpute, ils en ont fait, eu et vu l'expé
rience par le paffé, mais ils ne font cette demande aujourd'hui que parc~ 
qu'ils fe font imaginés qu'ils l'embarra!feroient, à quoi ils fe trompent ; il y 
auroit un expédient bien meilleur, plus convenable et moins embaraffant, 
qui fcroit que quand un habitant trouverait uQe différence auffi confidérable 
que €elle qu'ils difent de la farine qu'on leur rend au mouhn, au bled qu'ils 
y auraient porté, de ne la point recevoir, et de le venir avertir- afin de pou. 
voir conftater le fait, et voi-r ceux qui ont tort; demanda.flt le dit Sieur de la 
,P ér:ade, attendu que fon moulin a toujours été et eft en état de faire de bonne 
farine, à la vifite duquel, en tout ca s, il fe fournet aux dépens de qui î l ap
partiendra, et que fi les dits habitants ont été aiHeurs, comme il efi. bien 
prouvé et juftifié, c'cft par un efp-rit de mutinerie et- de défobeiffance à leur 
engagement,_ et aux Ordonnances qui les y obl·igent, et non à aucune des 
raifons qu'ils alléguent, que la faifi~ faite entre les mains du nommé B àjJo'l'") 
meunier de la feigneurie de St. PzerTe, appartenante a-u Sieur L évrard, des. 
bleds que fes tenanciers ont portés à fon moulin·, fo!c- dé-clarée bonne et vala~ 
ble, et qt;e le dit Brijfon ait à lui remettre le-dit bled ou farine, conformé~ 
ment aux mémoire.s qu 'il nous en· a donné s, de vouloir bien condamner tous 

les-. 
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les habitants qui ont été porter leur bled à un autre moulin qu'à celui de la 
feigneurie auquel ils font obligés, à payer la mouture à proportion de la 
confommation qu'ils font.. dans leur famille; que nouvelles défeofes leur {oient 
faites, fous les mêmes peines de fai!ie de leur grain, rle s'abfenter d.u dit. mou
lin, fans une permiffion par écrit du dit Sieur de la Pérade, et à telle amende 
qu'il nous plaira ordonner contre ceux qui y font contrevenus, et au furplus· 
condamner les dits habitants à tous {es frais et dépens, tant voyages en cette 
ville que féjour et retour; à quoi ayant égard, vu les dits contrats de concef .. 
lion des dits habitants, par lefguels ils font obligés indifpenfablement de por
ter leurs .grains moudre au moulin de la dite feigneurre, une Ordonnance
de Monfieur Raudot, rendue fur une pareille difficulté le 30e Août 1707. 
qui les y oblige fous peine de confifcation des dits grains qu'ils porteront 
ailleurs, et à telle amende qu'il fera jJ.tgé à propos; Nous avons declaré la 
dit~ faifie faite entre lt s mains du dit Brijfon, meunier de la feigne uri-e de 
St. Pierre, . tant fur le curé de la dite feigneurie de Ste. Anne, que fur les 
autres habitants d'icelle, bonne et valable, et en conféquence Ordonnons que:_ 
le dit Brijfon remettra les b]eds ou farines faifis entre fes mains, ou celles· 
du. dit Sieur de la Pérade, conformément aux mémoir,es qu'il nous en a d-onnés,
fur ie reçu duquel il en fera bien et valablement déchargé; Faifons àe nou
velles défenfes, tant au curé du dit lieu, qu'à tous les autres habitants, de: 
porter leurs grains moudre ailleurs, qu'au moulin banal de 1a dite feigneu. 
rie, à peine de confifcation des dits grains, et de telle amende gue nous juge
rons à propos, et de payer le mouturage du grain qu'ils auront porté ailleurs :: 
et pour empêcher l'abus qui fe commet au moulin par les dits habitants, 
lesquels prennent la farine les uns des autres au lieu de la leur propre,_ nous. 
leur défendons très expreifément de reprendre aucuns grains ou f.arine qui ne 
leur foient donnés par le meunier, à peine d'être regardés et pourfuivis com.me· 
ayant fait tort aux autres qui auroient du grain ou fa.1 ine dans le dit. 
moulin, ni d'y entrer que lo.rfque le dit meunier y fera;. et en cas que quel
qu'un d'eux ait lieu de fe plaindre ~ur quelque tort qu'il prétendrait lui avoir 
été fait dans le dit moulin, fur le produit des grains qu'il y auroit porté et 
la farine que le meunier lui rendrait de moins qu'il lui en ferait dû, Nou.s 
ordonnons qu'il en fera fa plainte fur le champ au dit Sieur De la Pérader 
et qu'avant d'enlever la farine, il le requerra de vouloir fe tran!porter. au 
dit moulin, pour conflater le fait et faire rendre juffice à qui il- appartiendra,, 
et qu'après l'enlevement de la farine, nul ne fera reçu à fe piaindre: avons 
condamné les habitants aux dépens tant. des faifies gue des affignations~. 
enfemble aux frais de voyag.~ du dit Sieur De ra Pérade, que nous avons 
t4~és à trente livres,. le montant desquels dépens e.t frais de voyage fera réparti 
fur ceux. d'entre les habitants fur lesquels les faifies de grains ont éré dé
datées b.onnes. e.t valables., . lesq,uels. demeureront déchargés de l'amende, 
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le dit Sieur De la P,é'l'ade ayant déclaré ·vouloir la leur rem,.ttre pour cette 
fois, ce qui fera exécuté, nonobftant oppo:fttion ou appellatwn f\.ue1conq•.1e. 
Mandons, &c. Fait et donné en notre Hôtel, à Québec, ce ix Juillet, mil 
fept cent vingt huit. 

(Signé) DUPUY. 

0 RD 0 N NANCE 

En faveur du Sieur Ch"rêt contre plufieurs de 

fes tenanciers de la Côte de Lauzon, qui ne 

tiennent ni feu ni lieu, du 18 Février, 1730. 

G 1 L L E S H 0 C Q U A R T, &c. 

SUR la requête à nous préfentée par Etienne Charêt, Seigneur de ]a-Côte de 
Lauzon, contenant qu'il aurait depuis plufieurs années concédé des terres 

et habitations dans fa dite feigneurie à plufieurs particuliers qui ne fe font 
point encore mis en a~voir d'y tenir feu et lieu, ni de les mettre en valeur, 
quoiqu'ils y foient obligés dans l'an et jour par leurs tirres de conceffion, et 
ainfi qu'il eft enjoint par l'arrêt du· Confeil d'Etat du Roi, du 6 Juillet, mil 
fept cent onze, lequel arrê t a été ci-devant et fuffifamrnent notifié dans toute 
la dite Seigneurie de Lauzon, par publication faite à la porte de l'églife 
paroiffiale du dit lieu, en la manière accouturnée, laqueJle négl igence, outre 
q111'elle eft contraire aux intentions de fa Majefté, efi encore préjudiciable 
aux intérêts du dit Sieur Charêt, et aux autres habjtants établis dans la dite 
Côte de Lauzon, Nous fuppliant le dit Sieur Charêt de fix er aux dits parti
culi6rs tel délai qu'il nous plaira, pour qu'ils ayent à fe conformer au dit 
arrêt du Confeil d'Etat et à leurs titres de conceffion, et que faute par eux 
d'avoir tenu feu et lieu dans le dit temps fur leur.s terres, et icelui paffé, il s feront 
-déchus de la propriété des dites terres, lesqu-elles ieront réunies de droit au 
domaine du fuppliant, pour être par lui ·de nouveau concédées à qui il avifera 
bon être. Vû la dite requê te, en fern ble l'arrêt du Con feil d'Etat du Roi, dq 
fix Juillet, mil fept cent onze, tout confidéré, Nous -avons ordonné et or
donil'Dns, qu'à compter du jour de la publication de la préfente ordonnance. 
jufqu'au dernier Décembrt de la préfen~e année, indufivement, et pour toute 

préfixion 
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préfixion et délai, tous ceux qui ont pris des terres et conceffions dans la dite 
feigneorie de la côte de Lauzon, feront tenus d'y avoir feu et lieu, et de les 
m ettre en valeur, et ce conformément à l'arrêt du Confeil d'Etat du Roi, 
du fix JuilJet, mil fept cent onze, à faute de quoi, et le dit temps paifé, nous 
les déclarons déchus de toute propriété des dites terres, et icelles réunirons 
au domaine du dit Sieur Charif, en rapportant par lui, les certifi~ats du curé 
de la dite paroiffe et du capitaine de milice de la dite côte, comme les dits 
habitants n'auront point tenu feu et lieu fur leurs dites conceffions, dans le 
dit temps que nous leur accordons de grace, pour fe conformer au dit arrêt 
du Confeil d'Etat du Roi. Et fera la préfente ordonnance Jue, p1,1bliée et 
affichée à la porte de l'églife de la dite feigneurie, à l'iffue de meff-e paroiffiale, 
le plus prochain dimanche, et fignifiée à }a requête du dit Sieur Charét, 
à tous ceux de {es habitants qui f<;mt dans le cas y mentionné, à ce qu'ils n'en 
n'ignorent. Mandons, &c. Fait en notre Hôtel, à Québec, le dix huit Février, 
mil fe pt cent trente~ 

(Signé) HOCQUART. 

ORDONNANCE 
Portant réunion de plufieurs terres au domaine 

de Lauzon, faute ·par les habitants d'avoir 
1 

tenu feu et lieu, du 3oe. Mars, 1730· 
H 0 C Q U A R T, &c~ GILLES 

VU par nous l'arrêt du Con feil d'Etat du Roi, du fix J uill~t mil fept cent onze, 
par lequel fa Majefté a ordonné que, fé!ute par les habitants de la Nouvelle 

France de mettre leurs terres en valeur et d'y tenir feu et lieu dans l'an du jour 
de leurs conceffions, ils feront déchus de toute propriété des dites terres; et que 
la réunion en fera faite a~x domaines des feigneurs par les Sieurs Intendants, fur 
les certificats et atteftations des curés et capitaines de milice, comme les dits ha
bitants n'auront point fatisfait au dit arrêt. Notre ordonnance du dix~huit 
Février, mil fept cent trente, par laquelle fur les plaintes qui nous furent 
faites par le Sieur Etienne CILarêt; Seigneur de la Côte de Lauzon, que plu
fleurs particuliers, à qui il auroit concédé depuis quelques années des terres 
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dans fa di·te feigneuri-e, n'y tenoient point feu et lieu et ne Jes mettoient point 
·en valeur, quoique les terres des dits particuliers fuffent dès lors dans le cas de 
]a réunion, Nous aurions bien voulu cependant ·leur accorder un nouv6au 
délai de dix rnc1is, pour qu'ils fe miffent en état de fatisfair~ au dit Arrêt du 
Confeil d'Etat, fous les peines y portées. La publ ication faite de notre dite 
Ordonnance avec affiche à la porte de l'égltfe de St. Jojeph, paroiffe de la dite 
SeigneuTte, du vingt fix du dit mois de !février au dit an, par Benoit--
La requ.êle à nous préfenrée par le dit Sieur Charêt, le t6e du préfent mois, 
contenant nouvelles plaintes -contre les dits particuliers, y dénommés, tous 
propriétaires de terres dans la dite feigHeurie de Lauzon, lefquels ne fe font pas 
mis en peine d'-y tenir feu et lieu dans tout le tems que nous leur avions ac
cordé; qui eft expiré depuis près de trois mois, favoir; les hoirs et ayans 
-cau fe de défunt Dumont, pour huit arpens de front fur q uarante de profondeur, 
.au premier .rang; Charles ,Gauthier, pour dix arpens de front fur quarante de 
profondeur, au ffi au premier rang; Eujlache Samfon, pour trois arpens de 
front f.ur trente de profondeur, au fecond rang; la veuve Grenet, pour dehx 
terres au fecond rang, de trois arpens chacune fur trente de profondeur; Jo
Jeph Girard, pour une de trois arpens a·u fe-cond rang fur trente de profondeur; 
François Brulot, pour deux ·arpens et demi de front fur trente de profond, tir; 
Louis Fagot, pour trois arpens de front fur trente de profondeur; Jojeph Fagot 
au ffi pour trois arpens de front fur trente de p-rofondeur; M ichel Jourdain, 
.au ffi pour trois arpens de front fur trente de profondeur; Jojeph Jourdain, 
·au ffi pour trois arpens de front fur trente de profondeur; Louis lviarchand, 
au!fi pour trois arpens de front fur tren-te de profondeur; Charles Guay , au 
;troifieme rang, au ffi pour trois · arpens de front fur trente de profondeu r; 
Jofeph Guay, auHi pour tr-ois arpens de front fur trente de profondeur;_ Jvi ichel 
·Guay, auffi pour trois arpens de front fur trente de profondeur; Jean B optijù: 
Girard, au.ffi pour tro.is arpens de front fur trente . de ,profondeur; CILarles 
Girard, au troifieme rang, pour trois arpens de front fur trente de profondeur; 
·Claude .Gira.rd, auffi pour t1o.is axpens de front fur trente de profondeur; ]ac
-gues Gùrard, auffi pour trois arpe-ns de front fur trente de profondeur; et pa.r 
Jaquelle r.equ,ête le .dit Sieur Charêt conclud à ce q:.ùl !oit par nous-paffé o~tre 
.à la réunion des dites terres à fon domaine, fur les certificats des cures et ca
pitaines de côtes de la ditefeigneuri·e. qu'il nous ·auroit repréfentés; et vu les dits 
certificats de Sieurs La Rue, Cur·é, et Couture, capitaine de milice rle la düe -côte 
et fe~gne~rie .de Lauzon, 1 'un et 'l'a~tre en _date dt~ douze Fé~rier dernier, par 
lefquels J.ls at~efl:en t, .que tous les dits habtta-nts ct-deffus ne t iennent point feu 
et lieu df;puis plufieurs a~nées fur le-s terres qu-'il-s ont pris élans la dite fei
,gneurie de Lauzon, et tout confidéré, Nous, en vertu du pou voir à nous don
.né par fa Majefié, et en exécution du dit Arrêt du Con feil d'Etat du Roi du 
.fix ..J u}llet, Il) il f~pt ce_nt onze, a v ons déclaré tous les dits particuliers 'ci.def
fu3-, favoir, les dus hmn ou ayarrs caufe de dé-funt Dumont Cltades .Gautier 
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Eu:flache Samfon, la veuve Grenet, Jofeph Girard, François Brulat, Louis Fa
got~ Jofeph Fagot, Michel .Jourdain, Jofeph JouTdain, Louis Marchand, Char
les Guay, Jofeph Guay, M _zchel Guay, Jean Baptifle Girard, Charles Girard, 
Claude Girard, Jacques G~rard, bien et doement déchus de toute propriété 
des dites terres à eux concédées, et !ituées en la dite feigneurie de Lauzon, 
fau te par eux d ·y avoir tenu feu et lieu, de les avoir habitées et fait valoir dans 
le tems ordonné, tant par le dit Arrêt du Confeil d 'Etat que par notre Or
dvnnance du 18e Février, 1730, et icelles avons réunies au domaine du dit 
Sieur Charet; et fera la préfente Ordonnance lue, publiée et affichée à la porte 
de l'églife de la dite feigneurie, iffue de meffe p aroiffiale, à ce qu'aucun des qits 
particuliers y dénommés n'en ignore ~Iandons, &c. fait à Québec, le trent~ 
Mars, 1730. 

(Signé) HOCQUART. 

ORDONNANCE 
Qui permet aux Seigneurs de t'Isle-Jésus de 

se faire payer leurs rentes en argent ou 

chapons, suivant les contrats de conceffion, 

du 27e. Juin 1730" 

G I L L -E S H 0 C Q U A R "f) &c. 

SUR ce qui nous a été repréfenté par les Seigneurs de l'Isle JéJus, que 
les habitants de la dite Hle, dont les contrats de concellion portent qu'ils 

payeront leurs rentes feigneuriales en chapons vifs, ou vingt fols pour cha
que chapon, au choix des dits Seigneurs, ne vouloient point de cette alter
native, et prétendaient choifir eux-mêmes de payer en chapons ; Nous, 
ayant égard aux dites repréfer.tations, ordonnons, qu'en èonfortnité des dits 
contrats, les Seigneurs feront maîtres de choifir pour le payement de leurs 
rentes, ou qu'elles leur feront payées en chapons ou en argent, comme bon 
leur femblera. Mandons, &c. fait à Montréal, le vingt fept juin mil fept 
cent trentei 

(Signé) 
pp 

HOCQUART. 
""' ORDONNANCE 
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ORDONNANCE 
Qui enjoint aux habitants de Longueuil de 

. 
produire au Seigneur du lieu leurs ti tres, 

&c. du 17e. Juillet 1730· 

G 1 L L-E S H 0 C Q U A R T, &c. 

SUR ce qui nous a été repréfenté par Cha'rles Lemoine, Baron de L on
gueui l, et Seigneur de 13elœil, qùe depuis la mort de feu B aron de Lon. 

gue:ui l, fon père, aucuns des habitants ces dites feigneuries n"avoient ap
porté au fuppliant les titres, en vertu des quels il s jouiffent des tenes qu 'ils 
ont dans les Seigneuries, ainfi que tous les tenanciers des Seigneurs y font 
obl igés à chaque mutation, aux termes de la cou tume de Paris, fuivie en 
ce pays; qu'il s'en trouve aufli parmi les dits habÏl:ants q ui n'ont point de 
contrats, ce qui empêche que le fuppliant puiffe faire procéder à la con. 
feébon du papier terrier des dites feigneuries, et connoit re ce que chacun 
des dits habita nts poffède de terre, et les cens et rentes qu'ils peu vent lui 
devoir ; pourqûoi il nous auroit requis de vouloir b ien fur ce lui pourvoir ; 
à q uoi ayant égard, Nous avons ordonné et ordonnons que, dans troiS' 
mois, du jour de la troifieme publication de la préfente Ordonnance, pour 
to ut délai, tous les habitants de la Baronie de Longueuil, et feigneurie de 
Belœil, feront tenus de rapporter et repr~fenter au dit B aron de L ongueuil ' 
les billets et contrats de conceffion, et autres titres de propriété d es terres 
qu'ils poffedent dans les dites feigneuries, defq uels titres et contrats, ils fe
ront tenus de fournir une expédition à leur d it feigneur: ordon nons en outre 
que tous ceux des dits habitants qui n"ont point de contrat& d~ leurs terres, 
feront tenus d'en prendre dans le m ême délai, à peine d'y être contraints par 
les voies de d roit, même par la réu nion de leurs tenes au domaine du dit 
feigneur; laquelle otdonnance fera publiée en la manière accoutumée, par 
trois Dimanches confécutifs, à ce qu e per!onne n·en ignore. Iv1andon , &c. 
Fait à Montréal, le dix. fept Juillet, mil fept cent trente. 

(Signé) HOCQUART. 

ORDONNA N CE 
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Qui ordonne à tous les habitants de payer les. 

dixmes aux curés des paroiffes de l'Isle de 

Montréal, du dix-huit Juillet, mil fept cent 

trente. 

G I L L E S H 0 C Q U A R T, &c. 

SUR les plaintes qui nous ont été portées par Meilleurs les Curés des 
paroiifes, fituées dans l'étendue de cette Ille, et autres cotes de cette 

colonie, qu':.Jne grande partie des habitants de leurs parodies, n'ont point 
fatisfait aux dixmes qu.'ils leur doivent, ainfi qu'ils y font obligés par les 
loix djvines et humaines, nous requérant de vouloir bien fur ce leur pour
voir: Nous ordonnons à tous les habitants des paroi{fes de l'Hie de Mon
tréal, et à tous autres, de payer inceffamment les dixmes échues de tous les 
grains qu'ils ont recueillis fuivant l'ufage, et d'y fatisfair-e exaélement par
la fuite, à peine de dix livres d'amende contre les refufants. Mandons, &c. 

- fait à Montréal le elix h_uit Juillet, mil fe pt cent trente. 
(Signé) HOCQUART. 
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Ordonnances. 
t8]uil. 1730. 
Vol. XV!ll. 
Fol. 42. v 0 • 



• 

Ordonnances. 
20} uil . 1730. 
Vol. XVIII. 
Fol. iS• R. 0 

• · 

300 Jugements des Intendants. 

ORDON -NANCE 
Qui permet au Sieur De la Corne de faire -ven

dre une terre fituée dans fa Seigneurie, pour 

payer les cens et rentes et a~ .. rérages dus, du 

2oe. Juillet, 1730. 

GILL ES H 0 C Q U A R T, &c. 

C'UR ce qui nous a été repréfenté par J ean L ouis D e Lttcorne, Chevalier,. 
~ Seigneur de Chaptes , C heval iF:r de i'ordre militaire de S t . L ouis , Lieutenant 
pou r le Roi, et Commandant de la V ille · et Go uvernement de M ontréal, q u'il 
auroit dans fa Seigneurie de la Co rn e, une terre de àe ux arpents de fro n t fur 
rren te d e profondeur, laquelle auroit été concédée par feu Antoz.ne de P ecaudi, 
Chevalier, Seigneur de Contrecœur, pere de Dame M arie de P ecaudi, époufe 
du fùppliant, au nommé Langoumois, qui a paffé en France depuis p lufieurs 
années, et a fait donation de la dite terre à feu A ntoine E méri Caudére, la
quelle terre appartient à fes enfanls, tant du cô té d e 1Vfa rie D evaux, fa pre
lllière femme, que du côté de Marianne Favereau, fa feconde femme, lesquels 
fe repofant les uns fur les autres, ne la font point valoir, et négligent pareille
ment de p ayer au fuppliant les cens et rentes qu•ils lui doivent, monta nt à la 
fomme de. cent cinq livres un fol, fuivant le mémoire à nous préfenté par les. 
enfants et héritiers du dit Antoine E mery Caudére, . ·pourq uoi il req uiert qu•il 
nous plaife fur ce lui pourvoir, d'autant plus gue la dite terre ne fe dP.friche 
poi nt, et par confé quent porte préjudice à ceux qui en fo nt voifins; à quoi: 
ayant égard, les dits héritiers du d1t Caudér e ayant comparu p ar deva nt nous,. 
iceux ouis, q ui ont confenti à la vente d e la dite terre, et tout confidéré, N ous
avons ordonné et ordonnons que la dite terre fera c riée par t rois à im anches 
confécutifs à la porte des égli res paroiffia]es de Contrecœur et S t , Ours, pour 
être adj ugées au plus offrant et dernier enchériffer.r, devant les Sieurs A1.ig nac. 
Curé, et Pierre M énard, Capitaine de milice de la di te côte, pour du prix 
qui en proviendra, être le dit Sieur De la Corne rembourfé de la fomme àe 
cent cinq hv res un fol, pour arrérages des cens et tentes à lu i dus,. échus dt.1 
paffé, jufqu'au jour de S t. Mart in prochain, et le refiant du dit prix ê tre 
remi-s par l'adjudicataire entre les mains du dit capitaine de milice, pour la 

diftribution 
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diRribution en être faite à la veuve et héritiers du dit Caudére, chacun pour 
la part et portion qui 1eur revient, le tout en préfence du dit Sieur Curé, et 
du dit Capitaine de milice. Mandons, &c. ;Fait à Montréal, le vingt Juillet, 
mil fept cent trente. 

(Signé) HOCQUART. 

0 RD 0 N NA N ·C E 
Portant réunion des terres des particuliers y dé-

. 
nommés au domaine du Sieur Boucher de Ni-

verville, en vertu de l'C?rdonnance du 24e Juil

let, 1730, qui les· oblige à tenir feu et lieu, et 

leur défend, ainfi qu'·à tous autres, de ven

_dre, céder ou échanger leurs terres, pour 

éviter toute furprife, du 27e Juillet, 1732. 

G I L L E S H 0 C Q U A R T, &c. 

V U notre Ordonnance du 24e ] uillet, 1730, rendue fur la requête du 
Sieur Jean Baptifle Boucher de Niv-erville, Ecuyer, Seigneur de Chambly 

par laquelle nous aurions ordonné que tous les habitants y dénommés tiendront 
feu et lieu fur leurs terres, et feront tenus d'y faire du défcrt dans huit mois, 
pour tout délai, à compter de la date de notre !;lite Ordonnance, jufqu'au premi
er Avril, mil fept cent tren~e un, inclufivement, paffé lequel tems, et fur les 
certificats des dits curé et capitaine de milice du. lieu, comme ils n'y auront 
point tenu feu et lieu, ni fait du. défert, il fera par nous procédé à ]a réunion 
des dites terres au domaine du dit Sieur de Niverville, avec défenles aux· dits 
habitants et à _tous autres, de céder, échanger ou vendre leurs terres, fans Clil> 

avoir donné connoiffance à leur feigneur, à l'effet d'être, les di tes ceflions, 
échanges. 

Ordonnance~ 
27 Jui l. li32o 
VcH.XX. Fol. 
110. v 0 • 
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échanges ou ventes par lui ra t ifiées, pour éviter toutes furprifes; la dite Ordou~ 
nance publiée par trois d ima:nches conf~cuti_fs! à com~~nce r du aoe J~ill~t, atl 
dit an, par les nommés Lalozre etLavale, offic1~rs de mJitce. La reque~e a nous 
préfentée par le dit Sieur de Niverville, contenant que depuis Je dit déla1 accordé 
par notre précédente Ordonnance, et qui eft ex pi ré depuis plus d'un an, les dits 
habitants y dénommé& ne fe fo nt point mis en devoir de tenir feu et lieu fur leurs 
dites terres, et tendante à ce qu'il nous p1aife prononcer la réunion des dites 

' terres à fon domaine, fur les certificats à es curé et capitaine de milice de la 
dite feigneurie, joints à la dite requête, et ce conformément à l'arrêt du (;on
feil d'Etat du Roi du fix .Juillet, mil fe pt cent onze, pour en faire et en dif
pofer par le fuppliant en faveur de qui bon lui femblera; et condamner en ou
tre les dits habitants à payer au fuppliam l~s cens ct rentes qu'ils lui doivent 
de tout le tems de leur poffdiion ; et vu le dit état certifié des millionnaire 
et capitaine de Chambly, le douze du p réfent mois, par lequel iJ appert que de
puis la publication de notre précédente Ordonnance, les dits habitants y 
dénommés n'ont point tenu feu et lieu, ni fait aucuns travaux fur leurs terres, 
fa voir, Mari-en Lcbault, pour trois arpents de front fur trente de profondeur; 
L'Epine, pour une terre de pareille étendue; Nicolas Favereau, pour trois 
arpents et demi fur trente de profondeur; Mich el Charbonneau, auŒ pour trois 
arpents et demi fur trente cle profondeur; André Languedoc, Jofeph Labru, 
Etienne Petit, Antoine Roy, Pierre Mar~é, Jean Archambault, Jofeph L orion, 
Jean .Milet, André Archambault, Françozs C/Lrétien, Pierre Groux, Fra nçoiS Sé
rat l' Efpagnol, Pierre Avare, Jean Baptijle Coufineau, Ignace Ma rtin, tous 
les fufdits habitants, chacun pour trois arpents de front fur trente de profon
deur, René Lajleur, pour trois arpents fur quarante de profo1ldeur ; la 
veuve Latulipe, pour quatre arpents de front fur quarante de profondeur; 
Loui-s Languedoc, Antoine Languedoc, François Languedoc, chacun pour une 
tene de trois arpents de front fur trente de profondeur; Jean Baptijle Coifz
neau, pour. deux terres de trois arpents fur trente de profondeur; François 
Voyer dit Labrie, pour trois arpents fur trente. de profondeur; Pierre Groux, 
pour deux terres de trois arpents fur trente de profondeur; François SéJ·at, 
auffi pour deux terres de trois arpents de front fur trente de profondeur; A n
toine Lorion, · pour trois arpents fur même profondeur; René Lorion, pour trois 
arpents fur trente de profondeur; Louis et André Archambault, chacun pour 
trois arpe.nts fur trente de profondeur; tout confidéré, Ncus, en vertu du 
pouvoir à nous donné par fa Majefié, et en exéèution du dit Arrêt du Con.
feil d'Etat, du fixierne Juillet, mil fe pt cent onze, avons déclfiré tous les âits 
particuliers ci-deffus dénommés, bien et duement déchus de la propriété des 
dites terres à eux concédées par le Sieur de Niverville, et fituées en la dite 
feigneurie de Chambly, faute par eux d'y avoir tenu feu et lieu, et d'y avoir 

fait 
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fait aucuns travaux dans les temps ordonnés, tant par le dit Arrêt du Confeil 
d'Etat que par notre dite Ordonnance, du 24me Juillet, mil fept cent trente, 
et icelles avons 1éunies au domaine du dit Sieur de Nivervil!e: et fera la pré
fente O rdonnance lue et publiée en la maniere accoutumée, à ce qu'aucun 
de~ y dénommés n'en ignore. Mandons, &c. fait à Montréal, le vingt fept 
Juillet, 17 32. 

(Signé) HOCQUART. 

ORDONNANCE 
- Rendue en faveur du Sieur de la j\1artiniere au 

fujet d'un Banc dans la Cathédrale de Quebec, 

du 2ge Décembre, 1732. 

G I L L E S H 0 C Q U. A R rr, &c. 

VU la requête à nous préfentée par le Sr. Claude Antoine de Bernier, Ecuyer, 
feigneur de la Martiniere, officier dans les troupes du détachement de la 

marine, entretenues en ce pays, tendante pour les raifons y contenues, à ce 
qu'il nous plaife permettre au fuppliant de faire venir par devant nous le 
Sieur Lamorille, et avoir égard aux juftes prétentions que le fuppliant a fur 
un banc dans l'égl1fe de Québec, adjugé au Sieur Lamorille, lequel banc ap
p:utenoit au feu Sieu r la lvlartiniere, pere du fuppliant, et ce fuivant les in
tentions de fa Majefié-, qm veut en ce cas q ue les enfans ayent la préférence 
fur tous autres. Notre Ordonnance d u· ~4 du préfent mois, étant au bas de 
la dite requête, por ant, viennent les parties, fans frais, parclevant nous le 
27 du même mvis, dtx heu res du matin; les réponfes et défenfes par écrit du. 
dit Sieur Lamorille à a dite requête, par lefquelles, pour les moyens et ré:.Ï
fons y contenus, il conclud à être maintenu en la poffeffion et jouiffance du 
même banc, Vu auffi l'Ordonnance rendue par fa Majefié, le neuf Juin, 1723, 
en faveur des veuves et enfans de ceux à qui il a été concédé des ban cs dans 
les églifes~ enfemble le procès verbal d'adjudication du onze Mai dernier, par 
leq ~elle_ banc en queftion eft adjugé au dit Sieur Lamorille pour le prix et 
fomme de tren te tto\s liv1es, cinq fols, à la charge que le dit Sieur de la Mar
tiniere n'en vo"'dra jouir au dit pr·x; parties ouies, enfemble le Sieur Fornel, 
premier Marguilher, et attendu que l'adjudication n'a été faite que conditio-

nellement 

Ordonnances. 
29 Déc,1732, 
Vol ; XX, Fol, 
148,R 0 • 
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r!eHement au dit Sieur Lamoritle, et qu 'il ne nous a reprifent'é aucun dé~fte
ment du dit Sieur de ta Mart~niere, fur ]a préférence accordée par fa MaJeflé
aux enfants de ceux auxquels il a été concédé des bancs dans les églifes; Nous 
ayant égard aux condufions prifes p~r le Sieur la J:!artiniere en fa dit_e_ re
quête, l'avons mis en poffeffion du dtt banc, aux memes claufes et condlttons 
portées par le dit proces verbal d'adjudîcation, fans qu'il puiffe être troublé 
en la dite po!feffion par ]e dit Sieur Lamorille, ni direétement ni indireélement. 
Mandonè, &c. fait à Québec, le vingt neuf Décembre, 1732. 

(Signé) HOCQUART. 

Au 

INSTRUCTIONS 
Sieur 

Mine 

de Boisclerc pour la visite d'une 

de Plomb, du 2 2 Juillet, 1 7 3 4· 

MEMOIRE pour Monsieur De Boisclerc, dans 
l-e voyage qu'il doit Jaire au Portage des Chats, 
pour y jaire la découverte d'une Mine de 
Plomb qui sy trouve. 

I L partira dans le dou,ze ou quinze du mois prochain, avec un canot d'écorce, 
et le nombre d'hommes nécéffaire pour le conduire jufqu'au lieu de la mine, 

et lorsqu'il y fera rendu, il examinera le cours de la veine qui a été déjà 
découverte., et que l'on prétend ê tre fous l'eau, à l'embouchure d'une p etite 
riviere qui fe décharge dans la grande riviere des Outaouaïs. Il eft à préfumer 
que celte veine n'eft pas feule, et qu'il s'en trouvera d'autres aux environs, c'eft 
<Ce qu'il convient de chercher et faire chercher avec foin, car on ne peut tirer au
cun avantage d 'u ne mine qui eft dans l'eau; pour faire cette recherche avec fuc
c ès, Monfieur De Boisclerc, emportera avec lui quatre barres à mine, quelques 
·pioches e~ langues de bœufs, et autres outils néceffaires, cent livres de 
poudre pour faire jouer des mines, s'i l eft quefiion, et emmenera pareillement 
avec lui deux bons carreyeurs qu'il employera, et qui feront partie de l 'équi
page de fon canot. Le Sic:ur Guillet a quelques connoiffances de la fituat ion 
et du lieu où eft la n.ine ; il eft à propos que le Sieur B oiscleTc s'entende avec 
l ui, et ce tant pour le voyage qu 'ils feront enfemble, que pour les autre ~ 

J:Pefures 
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rnefures à pren"dre, pour réuffir dans la découverte en quefl:ion. Le Sieur 
'Guillet doit partir pour Témisquamingue dans le tems ci ... devant marqué : la 
mine fe trouve fur la route. Le Sieur Boisclerc dreffera un procès verbal 
exaél: de tout ce qu'il fera sur ]es lieux, et de toutes lès circonftances de fes 
découvertes, s'il en fait quelques unes; la fituation de 1a mine, la longueur 
et la largeur de fes veines~ la facilité ou la difficulté de l'extraftion de la 
dite mine, fon éloignement de la: riviere, la qualité du terrein, s'il s'en 
trouve de propre· pour la culture des terres, fi on peut faire des chemins 
praticables, s'il fe trouve des bois pour charpente, propres à faire du 
charbon, s'il fe trouve des prairies, en un mot to1.:1t ce qui peut tendre à faire 
connoitre l'avantage ou le défavantage d'un projet pour l'exploitation. Il 
s'informera auffi et marquera dans fon procès verbal la longueur des porta
ges et leur nombre, et leurs difficultés, depuis le lieu de la mine jufqu'à 
Montréal. Il demandera à M. Michel les vivres et ufiencils, et équipages nécef. 
faires pour ce voyage : le Sieur Fonblanche peut lui être auffi fort utile; il a 
connoiffance de cette mine, et d'une autre dans le même voifiuage qui peut être 
de cuivre; il amecera ce particulier avec lui. Il tâchera de faire des épreuves 
fur le lieu de la mine de plomb et en fera fondr~> examinera les déch êts, à 
l'effet de quoi il fe pourvoira d'une balance et de po.ids fuffifants. Il nous 
apportera auffi quarante ou cinquante livres de mine au moins, et même 1i 
elle élOÎt abondante il peut en apporter une bien plus grande quantité, qu'il 
yemettra aux ordres de 1\tl. Michel, pour me l'envoyer à Québec. Ce font deux 
fauvages népiffingues qui ont don~é les premieres connoiffances de cette dé
couverte; il feroit bon que M. B(nsclerc les eut avec lui pour travailler plus 
t:ûrement. L'importance de cette découverte fe fait affez fentir, et nous fom
rnes perfuadés que le Sieur Boisclerc ne négligera rien pour l'exécution de la 
préfente infiruttion; Nous le lui recommandons. Fait à Montréal, le vingt 
deux Juillet, 17g4. 

(Signé) HOCQUART • 

• 

Qq COMMISSION 
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COMMISSION 
Pour le Sieur Dulaurent, pour fe tranfporter 

chez les Seigneurs de la colonie ~fin de pren

dre communication de leurs titres pour l'ex

pédition du papier terrier, du 1oe Janvier, 

1736. 

G I L L E S H 0 C Q U A R T, 

Chevalier, Confeiller du Roi en [es CorJe ils , Intendant de 
Juflice, Police et Finances~ en la Nouvelle France. 

ETANT nécelfaire, fui v a nt l'intention de fa Majeflé, n'accélérer l'expédi
tion du papier. terrier du domaine du Roi en ce pay s, et voulant bien 

épargner aux Seigneu rs q ui font encore en demeure de fa ire leurs foys et 
hommages., aveux et dénombrements au d1t pap ier terrier, le5 f rai · de defcente 
en cette ville de Québec, pour nous y rendre en perfonne les diles foys et 
hommages, aveux et dénombrements; Nous avons commis et commettons le 
Sieur Chriflophe Hylar ion Du!aurent, pour, fous le s ordres de J f. le Procureur 
Général dU Roi au Confeil Supérieur de ce pays, fe tranfporter ch t z chacun 
des dits feigneurs, à l'effet de prendre d'eux la communication de leurs titre s. 
et de tous les autres enfeignem ., nts convenables pour parvenir à la reddition 
des dites foys et hommages, aveux et dénombrements. En conféquence en
joignons à chacun des dits feigne u rs, à l 'exhibition qui te ur fe ra faite des 
prélentes par le dit Sieur D ulaurent, de lui donner, incon tinent et fans délai, 
]a dite communication, et nous ag réons q ue les dits Seigneurs pour ce tte 
fois feulement, et fans tirer à conféquence, chargent telle perfonne qu'il leur 
plaira de cette dite ville, pour nous y rendre en leur nom les dites foys et 
hommag s,. et nous communiquer L urs dits titres aux dites fins. 1\iandons, 
&c. fait à Québec, le dix Janvier, 1736. 

(Signé) HOCQ~ART. 

ORDONNANCE 
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ORDONNANCE 
Qui tient les habitants 

d'Argentenay de faire moudre leurs 

de Seigneurie la 
• grains 

.au moulin du dit lieu, a près vi fi te faite et 

nomination d'experts, -du 23e Juin, 1736. 

-GILLES H 0 C QUART, &c.. 

VU la requête à nous préfentée par Charles Campmgna, Jean Ajfelin, Mi
chel Aymond, François Drouin, Jacques AJ!èlin, et Robert Aymondj tous 

habitants de la Seigneurie d'Argentenay, paroiffe St. François de Salles, faifant 
tant pour eux que pour les autres habitants de la dite paroilfe, contenant que 
par Ordonnance rendue par le Sieur André, notre fubdé]égué en cette partie, 
en date du -, qui les obl ige rle poner tous leurs grains moudre 
au moulin de la dite paroifie, ils déflreroient fe foumettre par la fuite à la dite 
Ordonnance, comme ils ont fait jufqu 'à préfent, mais qu'ils ne le peu vent 
fans fo~.1ffrir une perte confidérable, par les mauvaifes farines que le meunier 
leur fait tous les jours, non feulement celles qu'ils confomment dans leurs 
familles, mais encore celles qu'ils font obligés de commercer qui fe trou
vent mal faites, et defquelles ils ont eontinuellement des rep10ches, ce 
qui provient de ce que les moulanges font défeB:ueufes, pourquoi con
cluent, attendu qu'1ls ne peuvent connoitte la capacité tant du dit meunier 
que des moulanges, il nous plaife ordonner que les dites rnoulanges et 
moulin foient vifités par deux fariniers experts, pour, fur leur rapport, être 
ordonné ce qu'il appartiendra. Notre Ordonnance étant enfuite de la dne 
requête, en date du feize du préfent mois, rendue ent re. ]es dits habitants et Je 
nommé Jolin, meunier du dit moulin d'Argentenay, porta~nt. qu'avant faire 
droit, le dit moulin en quefiion fera vu et vdité par experts, dont les parties 
conviendront, lefque]s experts, pour plus de certitude dans leur vérification 
fel ont moudre du bled bien épuré, et enfui té leur lrapport du dit moulin, 
pour, icelui à nous rapporté, être ordonné ce qu'il appartiendra; ]a d tte Or
donnance contenant auffi aRe de la nomination faite par les parties des d its 
experts, favoir, de la part des dits habitants, de Charles Pouliot, et de la part 
du meunier, de la perfonne du nommé Grenet; vu auffi Je rapport fait par les 
dits Pouliot et Grenet, en date du vingt du die préfent moi~, fui~ant lequel 

Q q 2 il 
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ii appert qu'ils ont vu et vifité le dit mou li~ et fes. m_::m~anges, ainfi que I~ f~·
rine qu'il fait, et qu'ils ont trouvé que le dtt mouhn et01_t en bon état et fatfort. 
de bonne farine. Nous, ayant égard au rapport des d1ts experts, renvoyons 
]es dits habitants de leur demande, et ordonnon~ que, conformément à t'Or• 
donnance du dit Sieur André, lt:s dits habitants feront tenus de faire m.oudré 
leurs grains au dit moulin d'Argentenay, fo·us les peines y. portées. et con
damnons les dits habitants aux frais de vifite faite par Les dJts d.eux experts, 
que nous a~ons liquidés à la fomme de vingt quatre li.vres, tant pour leur 
tranfport, que pour leur féjour et retour. Mandons,.. &c. fait à Québec, le 
vingt trois Juin, 1736. 

(Signé) HOCQUART •. 

ORDONNANCE. 
Portant que les. particuliers qui voudront af.:.. 

franchir leurs efclavesr le feront par un aae 

paifé devant notaire, déclarant tous autres. 

affranchiffements. nuls; .. du ter Septembre,-; 

1·736. 

G 1 L L E S H 0 C Q U A R T, &c.-

C'UR ce que nous avons été informés q·ue plüfieurs particuliers de cette· c~ 
..,:)· Ionie avoient affranchi leurs efclaves fans autre formalité que celle de leur" 
donner la liberté: ve rl>a1ement, et étant néceffaire de fixer d'une manicr..e inva
riable l'état des cfcla'ves qui pourront être affranchis par )a fuite,. Nous, après 
en avoir conféré avec Mr. le Marquis de Beauhantois, Gouverneur et Lieu te. 
nant Général pour le Roi en cette Colonie,. Ordonnons, qu'à l'avenir tous 
les particuliers de .ce pays de quelq11e quali-té et condition q,u'ils foient,.. qui· 
voudront a~ranch1r I:u rs efclave~s, f~ront tenus- _de le faire par un aéle paffé 
devant notaJ_res~ ~o~t 1l fera garde minute, et qut fera en outre enrégiftré au 
greffe de la JUnfdu9aon royéi.le la plus prochaine; Déclarons tous autres af-

franchiffement 
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francliiffements, qui ne feront pas dans la forme ci-deffus, nuls et de nul effet:
et fera la pré fente Ordonnance lue et publiée en la maniere accoutumée, et 
régiftrée aux greffes des jurifdiétions royales de Québec, }lf.ontréal et des Troü 

. Rivieres. Mandons·, &c• fait à Québec~ le premier Septembre, 1.736. 
(S1gné) HOCQUART. 

( 

ORDONNANC-E 
Qui ordonne que le c ·apitaine de la Côte d·e 

St. François jouira du banc le plus honorable,. 

immédiatement après celui du Seigneur Haut 

Justicier;. du. dix-fept Janv-ier, 173.7· 

HO·NORE MICHEL DE LL\. RO-UVILLIERE,. &c-. 

SUR ce qui nous a été· repréfenté que les habitants-de St. Françoz's, et notam .. 
ment les marguilliers de )a paroiffe, refufent d'accorder un banc au capi

taine de la côte, immédiatement apr~ s celui· d~ Seigneur, dans la nouvelle 
église quj. a été comtruite à frais communs, prétendant qu'il n'a point de droit 
pour exiger une place marquée d:ans la dite églife ;. nous, ayant égard aux repré
fentations qui nous ont été faites à ce fujet, et vu le réglement de · {a Majefié, 
du vingt fept Avril,. mil fept cent feize,. par lequel elle entend que le pain. 
béni foit préfenté au capitaine de la côte immédiatement après le Seigneur, en. 
{uivant l'efprit de ce réglement, et fous le bon plaifir de fa Majefié, Ordon
nons que lè bane !e plus honorable qui fera placé dans la. dite égli!e, im
médiatement après celui du feig_neur haut jufiicier, fera accordé au capitaine 
de la cê.te,_ pour en j.ouir lui et fes fucce~urs, en payant feulement chaque
année à la fabrique,.. la plus forte rente qui fera réglée pour les autres bancs.;. 
01'donnons- en outre qu'il jouira, en -coniequence du dit réglement, des aut-res 
privileges et honorifiq.ues accordés aux capitaines des côtes de la colonie .. 
Mandons. aux marguilliers de la d.ite pa-roiffe de fe conformer à. la pt éfente
ordonnance, à la première notifi~ation qm leur en fera faite, à peine de di x. 
livres d'amende.. Fait aux Trois Rivieres, le dix-fept Janvier, mil fept cen t.. 
uente fept. 

N~- B. Les ordonnances contenues dan:. ce Régillrc ne font ni fignées ni paraphées. 

ORDON NANCK 
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ORDONNANCE . 

Qui ordonne la publication de l'arrêt du Con

feil d'Etat du Roi, concernant le commerce 

des Isles du vent, &c. du t8e Septembre, mil 

fept trente fept. 

A RRET du Confeil d 'Etat du Roi, portant exemption des droits du 
Domaine d'Occident, pour les marchandifes du cru des Isles du vent de 

l'Amérique, qui feront transportées en Canada et à l'Isle Royale, du vingt iept 
Avril, mil fe pt cent trente fep t. 

Ex-trait der.S Régistres du Conseil d' Et_at. 

LE Roi s'étànt fait repréfenter, en fon confeiJ, l'arrêt rendu en icelui, 
le trente ct un Décembre, mil sept cent vingt fix, fnr la requête des 

négociants et armateurs des Isles dtt vent de l'Amérique; la dite requête ten
dante à ce que pour les caufes et raifons y contenues, il plut à fa Maj efié 
ordonner que tous les droits perçus, depuis mil fept cent qua .orze, fur les 
marchandifes des Isles du vent de l' 11mérique, déstinées pour l'Is le Royale, 
'leur feroient rendus et reftitués, avec défenfes aux direéteurs et receveurs 
du domaine aux dites Isles de \es exiger à l'avenir, non plus que fur ee l ~ s des
tinées pour le Canada; par lequel arrêt du dit jour, trente et un Décembre, 
mil fept cent vingt fix, Sia Majefié ayant aucunement égard à la dite requê te, 
et pour lier un plus grand commerce entre le Canada, l'Isle Royale et le~ Isles 
du vent de l'Amérique, a ordonné que les marchandiles du cru des I sles du v ent 
qui feront clefiinées à être transportées à l'Isle Royale, feroient et deme ùreroient 
déchargées du droit d e poids d'un pour cent, et. ce pendant le temp-i de d ix an. 
nées, à commencer du premier Jan vier mil fept cent vi ngt fept; que celles du cru 
des dites Isles, defiinées tant pour la dite Isle R oyate que pour le Ca nada, 
feroient et demeureraient déchargées du droit de trois pour cent du domaine 
d'Oçcidenr, qui fe perçoit fur les denrées et marchandifes du cru des colo nies, 
e11femble du droit de quarante fols par quintal fur les f-ucres qui y fero1ent 
.envoyés des dites bles. -Et !a :Majesté étant informée qu'il dl. de l'Jntét êt du 

commerce 



Jugements des Intendants; 3·1 1 

t:ommerce des dites Isles, qui ne. peut être trop favorisé, de proroger encore· 
pour d1x. ans les mêmes exemptions; à quoi fa Majeflé voulant pourvoir, oui 
le raport du Sieur Orry, Con[eiller d'Etat et Ordinaire au Confeil Royal, Con
trolleur Général des finances,. fa Majefié étant en fon Confeil, voulant continuer 
de fa votifer le commerce entre le Ca-nada, l'Isle Royale et les Isles du vent de 
l'Amérique, a ordonné et 01 donne que les marchandifes du cru des Isles du· 
11.tnt, qui feront delli nées pour être tranfportées à l'Isle Royale, feront et demeu
reront décharg-ées du droit de poids d'un pour cent, et ce pendant le temps de· 
dix années confécud-ves, à commencer du premier Janvier de la préfente 
année, mil fept cent. treat fept. Que celles du cru· des dites Isles, deftinées 
tant pour la dite Isle Ro)'ale que pour le Canada, fëront et demeureront dé
chargées d.u droit de trois pour cent du domame d'Occident, qui fe perçoit 
fur les denrées et marchand1fes du cru des coionies, enfemble du droit de 
quarante fols par quintal fur ]es fucres qui y feront envoyés des dites Isles ... 
Fait au Confeil' du Roi, fa Majefié y étant, tenu· à Versailles, le deux Avril~. 
mil fept cent trente fept. 

(Signé} PHEL YPEAUX. 

CoHationné à l'original par nous, Écuyer, Confeiller, 
Secrétaire du Roi, Maifon, Cou.ronne de France et. 
de fes- Finances .. 

Pour copie 
(Signé) HOCQUART •. 

G 1 :L .L E S H 0 C Q U A R T~ &c. 

V U l'arrêt du Con feil d'Etat du Roi ci-deil'us et des autres parts, Nous:. 
ordonnons qu'il fera lu, publié' et affiché dans les. trois villes de cette· 

colonie, à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'Jgnorance. Mandons, &c. faitt 
à Q~élfec, le dlx-huit Septembre, mil fe pt cent trente fept •. 

fSig~é} IiiOCOUART ... 
""' 

REGLEM·ENT' 
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REGLE MENT 
Entre les propriétaires des I iles Min gan et les 

conceffionaires en terre ferme·; 

tem·bre, 1739· 

du aoe Sep-

·CHARLES MARQUIS DE BEAUHARNOIS, &c. 

'G 1 L L E S H 0 C Q UA R T, &c. 

SUR les conteftations mues entre le Sieur Fleury de la Gorgendière, agent 
- de la Compagnie des Indes, comm~ a yan~ épouf~ Demoifelle Claire Jo.lie~ 
Ma-rie Mars, Veuve de feu Jean Jolzet _.\-fzngan, a préfent femme d~ S1eur 
Jean Louis Volant d' Hlludûourg, 1<:_ d~te M~rs, _au nom et ~~mme tutnce de_s 
·enf<mts mineurs du dit feu Jean .JOlut Antzcostze, tous héntlers de feu Louzs 
Joliet, propriétaire des ifies et iHets Mingan, étant du côté du nord, et ·qui 
fe futvent ju{qt;'à la baye appellée l'Ance aux Espagnols, en vertu de la con
ceffion faite au dit Louis Joliet par Monfieur Ducheneau, {:i-devant Intendant 
·de ce pays, le dix Mars, mil fix cent foixante et dix-neuf, d'une part; et le 
Sieur Jacqu.es la Fontaine de Be/court, Confeiller au Confeil Supérieur, pro-
-priétaire d·une conceffion, fife à la côte du nord du Fleuve St. Laurent, par 
·titre par ·nous expédié le premier Septembre mi] fept cent trente trois, et le 
Sieur Jean Baptisee Pommereau, Ecrivain, employé dans les magazins du Roi, 
propriétaire d'une autre conceffion auffi fife à la dite côte du nord, par autre 
titre du deux Mai, mil fept cent trente hui-t, au ffi par nous expédié, d·autre part. 
Les dites conteftations formées au fu jet des isles et islets fis au devant des dites 
conceffions, dont les dits Sieurs La Fontaine et Pommereau demandent ou 
l'ufage ou qu'il leur en foit donné des conceflions par les propriétaires des 
dites isles, pour les mettre en état de continuer les établiffements des pêches 
fédentaires du loup marin, qu•ils ont commencées en la terre ferme de 
manière qu'ils ne puiffent être troublés dans la dite pêche: Nous au'rions 
entendu les parties, et rendu compte à fa Majefté de leurs ddférfnts intérêts 
,et, I_u~ aurions pr-opofé, en main_tena_nt Je d-it Sieur De la Gorgendière et co: 
.~erlt~ers da~lS la poffeffion des dttes Isles, dé les obliger de concéder aux par
ticuhers qu1 ont des conceffions en terre ferme, celles de ces isles dont ils 
auront befoin, moyennant une redevance., en réfervant néanmoins aux dits 

propriétaire 
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propriétaires le droit de faire dans toutes les ifles la chaffe du loupmarin au fu fil, 

concurremment avec les conceffionnaires en terre ferme aorès le temps expiré 

t!e la pêche fédenta1re; En conf~quence fa Majefié nous a ~n~oyé f."'s ordres, con
tenus dans la lettre de Monfieur le Comte de Maurepas, minifire et fecrétaire 
d'Etat, à nous adreffée, en date du vingt un Avril dernier, en exécution def
quels, Ordonnons: 

I. Que l~s propriétaires des ifies et ifiets en quefiion feront tenus, à la pre
miere reqmfition, de con~éder au x conceffionnaires en terre fer mt, ceux des 
iiles et iflets fis fur le front et devanture de leurs terres, dont ils auront befoin 

pour l'établiffement de leurs pêches fédentaires, à la charge de vingt cinq livres 
de rente payable au Sieur Lagorg endiere, et cohéritiers, pour chaque lieue de 
front des dites tfies concédées, à la réferve néanmoins que les concédants au
ront la liberté de faire comme ci-de·.:ant la chaffe du loupmarin au fufil, 

concurremment avec les nouveaux conceffionnaires, après le temps expiré de la 
pêche fédentaire. 

II. Les conce!Iions faites en terre ferme au x Sieurs de Lajontaine et Pom
meTeau, ne leur ayant été concédées q ue pour un temps, la dite redevance 
de vingt cinq livres pour chaque lieue d'iiles, ne pourra être exigée qu pen
dant la jouiffance que les premiers, auront des dites conceffions, ou tant qu•ils 
y feront -valoir des pêches; et les Sieurs de Lagorgendiere et cohériti~ rs rentre

ront dans leurs droits. Et dans le cas que fa Majefté concédât par la fuite à 
d'autres particuliers les mêmes ter reins en terre ferme, les nouveaux conceffion
naires feront aux droits des anciens, et tenus des même6 charges envers les 

héritiers Joliet. 

lll. Les Sieurs de Lajontaine et Pommereau feront auffi tenus d'aujourd'hui 
au Septembre prochain, de requérir des propriétaires des dites iiles 
'qu'ils leur concèdent, la quantité d'ifl es de front dont ils auront be toin pour 
continuer leurs établiilements de pêche, avec fûreté et fans inquiétation; à faute 

par les dits propriétaires de les leur concéder, il en fera expédié aux premiers 

des titres au nom du Rpi. 

IV. S'il efi expédié par la fuite des conceffions en terre ferme à d 'autres 
particulier& qu'aux dits Sieurs De la Fontaine et Pommereau, et qu•il fe trouve 
au devant des dites conceffions des isles faifa tlt partie de celle$ concédées au feu 

R r Sieur 
/ 
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Sieur Joliet~ !e Sieur De la Gorgendière et cohéritiers, fe conformeront de leur 
part à ia prelente ordonnance. 

V. Défendons au Sieur De la Gorgendière et à tous autres, fou_s les peines 
de droit, de troubler d ireétement ni indireétement les conc~ffionnatres_ en t_e ~re 
ferme dans les établiffements de pêche qu'ils on~ faits o~. qu'Ils pou:rOien_t f,ane 
jufqu'au r~tour de i_a pêche de l'a.nnée prochame, _qu Ils_ auront de!e.rmtne ]a 
quantité d'I~les dont Ils :uront befom, et d_e~qudles Ils _dm~e~t req,uenr la con
ceffion. Fait et dol)ne, fous le bon plaüu de fa Maje!le, a Quebec, le trente 
Septembre, mil fept cent trente neuf. 

ORDONNANCE 
Définitive entre le Sieur Confiantin et les Sieurs. 

Foucault et .Boucault, au fujet du pofie de 

St. Modet, du 28e Septembre, 1 7 40. 

CH-ARLES MARQUIS DE BEAUH~t\RNOI , &c. 

G I L L E S H 0 C Q U A R T, &c. 

VU par nous notre Réglement provifoire en date du 1ae Avril, 1738, fur 
]a conteftation mue entre le Sieur Conjlantin, capitaine de milice de la 

côte de St. Augtljlin, propriétaire d'une conèeffi0n fife à la côte de Labrador~ 
en vertu d'un brevet de fa Majefié en date du trente et un Mars, m il fept cent 
feize,. d 'une part, et les Sie~rs Foucault,. Confeiller au Conft:il Supérieur, et 
.Boucault, lieutenant de l'amirauté, comme fondés {ur un titre par nous expé
dié le 27e Avril, 1735, pour une autre conceffion, file à la dite côte, vulgai
rement appellée Gra_nd St: Modet, d'autre part; par lequel réglem nt nous 
donames aB:~ aux dtts _Steurs Foucault et Boucault de l'abandon qu'1ls firent 
alors d~ terrem en quefbon,. et ce_ f~us les réferves y portée11, en attendant que 
no~s pnffions, de p1_us ~mp1es éclaJrcdfements fur le différent des parties. Nous 
aunor.Js mande les dits S1eurs Foucmdt et Bouc ault pour fa voir d 'eux s 'li s n'avaient 
point de nouveaux éclairciffements à fournir; et le dit Sieur Fouca.u!t nou s 

auroit· 
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aurait dit, qu'il avoit cédé toutes fes prétentions au dit Sieur Boucault; et le 
dit Sieur Boucault qu'il abandonnait tant les prétentions à lui cédées q ue tou
tes celles qu'il pou voit avoir de fon chef fur le pofte du Grand St. Modet, fans 
aucune réfe~ve; en conf~quence, Ordonnons que. fans avoir égard au dit titre 
du 27e Avnl, 1735, qm fera regardé comme non avenu, Je dit Conflantin 
demeurera feul propriétaire du '-dit pofte du Grand St. Maudet, ainfi que des 
autres iieux compris dan s ]•étendue du terrein à lui concédé à la côte de Labra
dor, aux termes du dit brevet du 31 Mars, 1716~ Fait à Québec, le 28e Sep
tembre, 1740. 

{Signé) 

Contrefigné et fcellé. 

Pour copie, 

(Signé) 

BEAUHARNOIS, et 
HOCQUART, 

HOCQUART. 

ASSElvfBLEE 
', 

Faite au Palais des Marchands et Négociants de 

cette ville, par laquelle le Sieur Dezauniers 

efi nommé Sindic des dits Marchands, du 6 

Oétobre, 1 7 40. 

A UJOURD.HUI fixieme Oélobre, 1740, les principa~x négociants de 
cette vi\le affemblés au Palais où étaient les Sieurs Pétrzmoulx, Gourdeaux 

Fornel, Arguin, Louis Parent, Jofeph P erthuis: Denis Goguet, Jéhanne, Ta
elut, Havy, Soumbrunt, D'Etchevery, Thouron, Dumont, Pa)'es et Mounier, lef
quels, en préfence de nous Gilles Hocquart, Chevalier, Confeiller èu Roi en 
fes Confeils, Intendant de Juftice, Police et Finances en la Nouvelle France, 
et en vertu de l'Arrêt dn Confeil d 'Etat du Roi du onzieme Mai, 1717, ré
giftré Je vingt deu x Novembre fuivant, ont nommé et choifi, par voie de feru
tin, le .Sieur Dézauniers, l'un d'eux, pour leur Sindic, pour en cette qualité fai~e 
au nom d'eux toutes les repréfentations qui feront néceffaires pour le bien et 

R r 2 avantage 
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avantage de leur commerce, laquelle oomination ils nous fupplient d'ap
prouver et de leur en donner aae que nous leur avons accor~€-: et le, dtt 
Sieur Dezaunz"ers a accepté la dite charge et promis de s•en _acquitter _fidele
ment. Fait à Quebec, les jour et an fufdits. Signé, Dezaunzers, Petrzmoulx, 
Jacques Go'urdeaux, Fornel, Arguin, Louis Parent, Perthuis, D. Goguet, Ta· 
chet, Soumbrunt, J. Thouron, Havy, Dumon!, P. Jéhanne, S. D'Etchevery, J. 
M. Mounier, et Payes. Et enfuite eft écrit, vu et approuvé par Nous Inten .. 
dant de la Nouvelle France. La préfente fera régiftrée au Secrétariât de l'In-
tendance. 

Et plus bas, 

(Signé) HOCQUART. 

Régiflrée ès Régifhes du Secrétariât de l'Intend ;mce~ 
par Nous Secrétaire de Monfeigneur l'Intendant, à 
Québec, lo dit jour fix oaobre, 1740· 

(Signé) 

Pour copie, 

(Signé) 

BEN ARD . 

HOCQUART. 

ORDONNANCE 
Portant réunion au domaine de fa Majefié de 

toutes les feigneuries qui ne font point en 

valeur, du 1 oe Mai, 1 7 41. 

CHARLES MARQ_UIS DE BEAUHARNOJS, &c. 

G I L L E S H 0 C Q U A R T ~ &c. 

ENTRE le Pr_o~ureur .Général_ dt1. Roi au Confeil Supérieur de Québec, de
mandeur., fu1vant Ion r.equifitoae de Nous répondu le vingtieme Février 

dernier,. 



Jugements des Intendants. 317 

d~rnier, d'une part! et les Sieurs FTançois Daine, Greffier en Chef du dit Con
ferl, de Lufzgnan,_ lieutenant des troupes, de Laronù Denis, capitaine des dites 
tro~pes, de Beaujeu, maJOr des trou_pes, Péan, major des ville et château de 
Qyebec, et Foucault, ga~rde d~ s magazms du Roi, défendeurs, tous préfents en 
perfonnes ~ ~r •. Dofquet, ~ncten Evêqu_e de Québe~, comparant, un des direc
te~rs d~ femmatre de Q~ebec, dt St. Vzn~ent, enfetgne en pied, fiipulant pour 
}Ul le S_teur Eflebe charge de fa p~ocuratton en date du 27e Avril, 174o, de 
B eauvazs, fils, co~p~rant yar le S~eur Chmtjfègros de Léry, ingénieur en chef;. 
de ~on:trecœur, c~p1tame d tnfa~tene, de Contrecœur, fils, enfeigne, et Laperriere,. 
cap~laine des .. dttes troupes, ih_pulanl ~our ·eux le dit Sieur P éan, major de 
Quebec, fonde de leur procuration, paifee devant Me. Latour, notaire royal, le 
v i~gt quatre Mars dernif!r, de Sab_revoz"s, lieutenant des troupes, et de Sabre
vozs de Bleur)', comparant par le Steur Parent, marchand de cette ville, fondé 
de leur procuration fous feings privés, en date du cinq de ce mois, Chevalier 
d'A rgenteuil, comparant par Dubreuil, huiffi er au Confeil, fondé de fon pou
voir auffi fo us feing privé du onze de ce dit mois; Lajontaine , confeiller au 
dit Confeil Supérieur, fiipulant pour lui, le S1eur L évrard, porteur d~ fon 
pouvoir auffi fous fignature pri vée du qu atle de ce dit mois; RocbeTt, garde 
des magazins du Roi à Montréal, comparant par le dit Sieur Foucault fondé 
de fa Procuration reçue devant Me. Danré, notaire à }J.ontrial, le vingt fepu 
Mars auffi de rnier; tous les dénommés ci-deffus conceffionnaires de terres dans 
]a riv i er~ Chambly, Lac Ch.amplain, et autres lieux, défendeurs et affignés ]es 
fix et onze Mars dernier, et neuf du préft nt mois ; et les Sieurs Douville~ 
Danoyan, et de Lagauchetiere, auffi défendeurs et défaillants faute d'ê tre com
parus, ni perfonnes pour e?x,_ aux affig~ation s q ui l~ur ont été données le_ onze 
du dit mois de Man par 1 hutffier de cote, encore d autre part. Vu le dH re
quifitoire du Procureu~ Gén~ral du Roi, tend_ant pour les raif?ns y conte
nues à ce qu'il nous pla1fe lu1 permettre de fa tre affigner les dits S1eurs fus
non .. més à être et comparoir par devant Nous au Château St. Louis de Qué
bec dans les délais de l'Ordonnance, pour voir dire et ordonner q ue faute par. 
eu~ aux termes des Arrêts du Confeil d 'Etat ùu Roi, des fix Juillet, 1711 et 
qui~ze Mars, _1732, .et dan_s le temps_r~ porté, __ d~avoi r ~ is ~n cu!t_u re ,et v~leur 
les terres en fe1gneunes qu1 leur ont e Le conce_dé~s, et d av01r ~lace et etabl~ de~ 
habitants deffus, elles feront et demeureront reumes au domaine de fa Majeite· 
en ce pays. Les réponfes des dits défendeurs p ~éfens, par lefq uel_les le Sieur 
Daine a dit qu'il a fait une ceffion de [a feign eune au Steur Go!Jèlzn, ~uré d_e 
la riviere Chambly, il y a environ deux ans,. qu 'alors le dit Si_e ur Dazne ~voit 
donné plufieurs conceffions, entr'au tres aux nommés G2targuzlleau et Bozlecm, 
qu' il {élit qu'Il y en a un aa uellement d 'é tabli, q u'il e_ft auffi informé que le 
àit Sieur Gojfëli~t a mis, de f~ part ~n autre hab~ tar.t q11i y tiefolt feu et lieu~ qu'JI 

a dans le deifem de l'ctabhr et d y aller le prmtems procham,_ pour y faire _un 
e domaine: 

~· 



' -

318 Jugements des Intendants. 

·d aine . Je Sieur L~ifzgnan que Jou de la ratification de fa co.nceffion il fut 
d~~ché ~our commander à !a nviere St. Jofeph d'où il n'eft de retour que d~
puis deux ans;que depuis fon arrivée il a cherché tous les _moyens de pouvo1r 
trouver des habitant·s pour l'étab ~ ir, même à fes dépens, qu'1l n'en a pu encore 
trouver, et qu'il eft aétuellement en mouvement pour r parvenir, ponrquoi il 
demande un délai {uffifant; le Sieur de Laronde Dems, qu'étant occupé au 
pofte de Chagouamigon__ pour la_ découverte des. mines_ de cui_vre, il ~·a pu juf
qu'à préfent vacquer a létabhffe_m~nt ~e fa feJg~e~rte, mats que 1 a_nnee pro
chaine il fera defcendre fon fils ame qui efi au d1t heu de Chagouamzgon, pour 
y faire faire u~ moulin à fçie et un do~ainc, en a~tendant qu'il_ en pu~_Ife fair_e 
faire un à fanne, et y plac<:r des habitants; le Steur de Beaujeu, qu Il a fait 
jufqu'à préfent tout ce qui a dépendu de lui pour trouver des hdbitants pour 
placer {ur fa feigneurie, et qu'a u cun ne s'dl préfenté ; que fon fervice l'ayant 
appel\é à Québec, il a été obligé de vendre tout ce qu'il avoit à Montréal, juf
qu'à fes harnois, qu'il compte paffêr en France pour rétablir fes affaires, et 
qu'à fon retour il efpere être en état d'établir fa dite fcigneurie; le Sieur Péan~ 
qu'il n'a pu trouver jufqu'ici aucun habitant pour placer fur fa Seigneurie, que 
s'ii en tr..:>uvoit, il eft prêt à leur fournir haches, pioches, pour déferter avec un 
an de vivres, qu'il continuera d'en chercher, qu'il fera fon poffible pour en trou-

, ver, et qu'il eft dans le deffein d'y faire un domaine ; et le Sieur Foucaztlt, 
·qu'il s'dl mis férieufement en devoir d'établir la terre à lui concédée, qu'il l'a 
fait borner et arpenter, ain fi qu'il le j uftifie par cent quatre procés verbaux 
d'arpentage numérotés, par deux titres de conceffion par lui faits aux nommés 
Jean et Louis Vigean, paffés le quatorze Août, mil fept Cent trente neuf, par 
devant Barolet, Notaire, à Québec, et le procès verbal géné ral d'arpentage de 
.Ja dite feigneurie qu'il a fait faire à {es frais et dépens par Jean Vri n, Arpen
teur., les dits procès verbaux à nous repréîentés; l'écrit du quinze Mars 
~erni.er, fign~ du Sieu: Rançonnet, par lequel, entr'autre il expofe, qu'il n'a 
Jama~s eu de, procuratiOn de_ ~o~fieur Dosq_uet, dans ce pay :~ -ci, et gue par 
confeq~ent_ l ordonnance qui fero1t rendue fans autr~ affignation ne feroit pas 
contradictoJre, que Monfieur Dosquet alléguera peut-etre, en ion temps, pour 
moyens de défenfes, que la négligence à lui objeaée mérite quelqu'indul
gence, que l'année même de la date du dit arrêt du Confeil d'Etat du Roi 
les affaires du diocèfe l'appellerent en France ; qu'il a fait venir de France d = 
moulanges, q_ui fe font ?atées à l_a lo~gue, _fans avoir été employées; que de 
·uouvelles affaires ou plutot une futte neceffaire des premières, engagea l\1oa
fieur Dosq~.et à u~ ft cond voyage, qu'il n'a ceffé d'être Evêque de Québec, 
que depuis la pnfe de poffefiion de fon fucceffeur; déclarant le dit Sieur 
Rançonnet, fans vouloir fe .rendre garant des faits dont iln'eft pas affez infiruit, 
·que Monfieur Dosquet a vraifemblablement donné une partie de fa feigne 1·e 
S ' · · d M / l ,. ur au 

Bmmaire e ontrea , qu 1l a_pprend en .ce moment, que Monfieur Gasselin, 
Miffionaire 

.. 
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Miffionnafre à la Rivière Charnbli, a déclaré depuis peu à Monfieur le Pro
cureur Général, qu'il a aél ell~merat plufieurs habir::mts fur fa terre v tenant 
feu et li~u : . autre rép.onf~ du Sieu.r E stebe, comparant çomme deffus, par 
laquelle 1l d1t que le d1t Sieur St. Vmccnt efl: aétuellement détaché pour com
mander au pofle d es Ouyatanons, qu~il a déjà donné quelques conceffions fur 
fa feigneurie, notamment à un habitant de ]a Côte d e Beaupré; que le dit 
Sieur St. Vincen.t lu~ a dit avant font départ, qu'il étoit dans le delfein d'y 
établir un doiname mceffamment, requérant au furplus Je dit Sieur Estebe ès 
nom, à ce qu'il lui foit accordé un délai fuffifant, attendu l 'abfence du dit 
S1~ur St. Vincent pour le ferv1ce du Roi: autre réponfe du Sieur De Léry, 
fiipulant pour le Sieur De Beauvais, lequel a dit que le dit Sieur De Beauvais. 
a placé u n habitant fur fa feigneurie, qui a fait un grand défert fur la dite 
conceffion, qui y tient feu et lieu avec fa femme et fes enfants, qu'au furplus 
il requiert au dit nom un d élai pour faire .de plus grands établiifements:. un 
écrit non daté, intitulé, remontrance fornmaire, fourni devant nous par les 
dits Sieurs De Contrecœur, pere et fils, et La , Perrière, ftipulant:s par le dit 
Sieur Péan, par lequel i1s expofent entr'au tres chofes, qu'ils fe font donnés 
tous les mouvements pour établir leur conceffion; qu'il ne leur a pas été 
poffible de trouver des particuljers qui ayent voulu accepter des terres, quoi· 
qu'ils leur en ayent offertes sous des conditions très avantageufes, et qu'ils ayent 
voulu donner gratuitement jufqu'à trois cents livres pour engager les dits par
ticuliets, que le dit Sieur Contrecœur, pere, a rendu la foi et hommage de fa 
dite feigneurie, et <}!.l'il a été, ainfi que les d its Sieurs La Perriére et Contre
cœur, fils, expofé à plufieurs dépenfe~, que d'ailleurs, ils vont faire tout leur 
poffibie pour trouver des habitat1ts pour établir les dites feigneuries, et qu'ils 
efpérent y réullir, nous requérant à ce qu'i.l no~s plaife leur accorder un délait 
aux offres qu'ils font de fe _conformer dans IcelUJ, aux intentions d~ fa Majefié; 
autre écrit de réponfe du cinq ~vr~l dernier, des Sieurs De Sabrevois et 
De Bleury, fitpulant pour eux le dit Sieur Parent, contenant auffi entr'autres 
raifons, qu'ils ont déjà concédé trois terres da ns leurs feigneuries à des habi
tants qui y ont commencé des déferts, qu'afin d'engager ]es dits habitants,. 
ils y ont fait a uffi commencer un domaine et fa tt écarir les bois néceffaires 
pour fe bâtir, qu'ils fe foume.ttent d'envoyer ~dlfie~ cet ~té les maifons et 
granges pour parvenir à l'étabhffement, et de fatre fu1vre la culture de leurs 
dites conceffions; autre écrit en date du onze Avril dern ier, à nous ptélenté 
par le dit pubreuit, h~iffief, comparant P<?ur .le Sie~r D'Arg.ente_uil, i~titul~, 
repréfentat1on5 fommanes, par lequel te dit Steu~ D Argenteuzl d1t, t · • qu tl 
a prié Je Sieur De la Valtrze de faire tirer b ligne de la concinuat on de 1~ 
feigneurie De la Valtrie, à laqu ~;, lle continuation, le terrein à lui concédé i.e 
trouve borrlé, fans avOtr pu parv .nir encore à obliger Je dit Sieur De la Valine 
à ce faire, quoiqu'il l'ait fommé par explo!t du q uiflze Mars au iii den.li~r, 

jOlllt 
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• · .. r dt't écrit que c'efi ce refus de la part .. du dit Sieur La Valtrie qui 
J 0m t a 1 on ' d ffi {i f d · , , r qu'il n'a pu faire travailler ni donner es conce ons ur a 1te a ete cau1e . . . . . 
'{ · r·t·e mais qu'il va pourfu1vre le dit Sieur La Valtrze par les vOies de eJgneu , . .. . ) d ' 1· 
droit à n-ommer un arpenteur pou~ tîre~ a frais com_mu~s a, . lte 1gne; 

2 o, qu'il efl. prêt à fe conformer aux mt~nt10ns de ra MaJefie, 9u tl fe fou~et 
d'envoyer dans le ·cours de l'été procham pour fane un domaJ~e- ~ur fa dtte 
feigneurie, et Cjll'Îl eoncédera en même temps plu.fieurs ~erres qut 1u1 _font de~ 
mandées par des habitants, et par to~tes ces ratfons,_ Il no~s fupphe de _lut 
accorder un délai pour fe mettre en regle; autre écnt du SieUr La{ontazne, 
non daté, et figné de lui, flipu1ant par le dit Sieur Lévrard, peu lequel il offre 
avec notre agrément d'aller ce printemps fur fa conceffion avec trois hommes 
8•y bâtir et faire commencer des déferts, ~t de donner à ceux qu'il trouvera 
qui voudront s'y établir, des bleds, de l'argent même, en ne leur demandant 
aucune redevance, afin d'obten ir d'eux par l'apas du don ce qu'il ne peut faire 
par force; écrit du dit Sie~r ~ocbert, , fiipula"nt pour lui, le Sieur Foucault~ 
auffi non daté, par lequel, Il dit que des le meme temps que fa conceffion lut 
fut accordée, il aurait envoyé Monfieur Janvrin D ujrêne, arpenteur juré, 
avec fix .hommes pour mefurer, arpenter et borner la dite conceilion, lesquel 
.auraient employé quarante jours dans leur voyage, et que cette dépenfe aurait 
monté à fe pt cents livres dix !ols, fuivant le certificat du dit Dufren e, qu'il re
préfente, et qu'il n'a rien négligé pour déterminer quelques jet...ne~ habitants 
à aller s'y établir, en leur procurant de grands avantages et bten des facilités, 
.concluant par ces raifons, à <:e qu'il lui foit par nous accordé un délai pour le 
mettre en état de fatisfQire aux intentions de fa Majefté; vu auffi les ordon
,nances de fa Majefié, en date des fix Juillet, mil fept cent onz'", et quinze 
Mars, mil fept cent trente deux, et fes ordres à nous adreffés l'année dernière, 
par lesquels, elle nous ordonne très expr~ffément de faire procéder à )a ré· 
union à fon domaine d ès terres anciennement et nouvellement concédée , faute 
par les propriétaires d'ice lles d'.qvoir rempli les conditions expliquées dans 
leurs titres ;_Nous, faifant droit fur la requifition du Pmcureur Général du Roi 
avons réu~i ~t réuni_{Ions au. domaine de. fa Majefié' les te.rres ci-après, fçavoir; 
.celle concedee au Sreur Dazne, le 5 Avnl, 1733, dune lieue et demie de front 
dans la baye de J.1.ijjijquoui au Lac Champlain, fur trois lieues de profondeur • 
celle pareil~ement ~oncé~ée le 6 Avnl, 1_733, au Sieur de L1yzg nan, dans la dit~ 
b~:~ye de Mijfifquou.z au dit L_ac Charnf!lazn, de deux lieues de front fur tro is de 
prof~ndeur; celle. du 8 Avnl de la dite ~nnée 1733, concédée au Sieur L arond.e 
J?e:zzs, .de deux heues de front f~r ~rms li:ues de profondeur, Je long de la 
.nv1ere Chambly, enfemble la petite Ille qu1 eft audeffus de 1•ifle au . T ·' t . 

11 'd~ s· d B . . x e es~ ce · e conce .ee au Ieur e eau1eu, le 9 Avnl de la dJte année 1 d d 
1. d f f · d · d . . 733, e eux 1eues e ront ur t-roJs e proton eur, eR la nv1ere C/zamb/1-' . l l ·11 'd' 1 A ·1 d J . ..., , ce e parei c-
ment conce ee e 10 vn e a dite .année 173.3, au Sieur P éan, de deux. 

lieues 
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li~ues ou deux lieues et demie d~ front fur trois de profondeur le long .de la ri
v~ere Chambly et Lac Champlazn, enfemble la riviere Chazy y compri fe, et 
1'1ile à L~motte; celle concédée le quinze Oél:obre, 173 t, à M. D ojquet, ' e 
quatre heues de front de chaque Coté de la riviere Yamajka, icelle riviere 
comptife, fur quatre !ieues de profondeur auffi de chaque côté de la dite ri
~iere; celle concédé~ a~ Sieur de St. Vincent, le douze Avril, J 733, de e ·Jx 
lteues de front f~r tr01s heues de profondeur, dans le Lac Champlain; a· t e au 
Steur de Beauvazs, le vingt Juillet, 1734, de deux lieues de front fur trois 
l-ieuei de profor.~eur dans le dit Lac Champlain, enfemble la prefqu•ifl '! qui 
fe trouve compnfe _dans la devanture du dit terrein; autre concédée le prem1er 
Juillet 1734, au Sreur de ContrecœuT, pere, d'une ille f1fe dans le dit Lac 

Champlain, vulgairement appellée la Grande !Jle, avec les iiles, iilets et bat
tures. qui en dépendent; autre concédée le fept juillet de la dite année 1734, 
au Sreur de Contrec_œur, fils, fur le bord du Lac Champlain, à prendre à l'em
boüchur.e de la riviere aux Loutres, une lieue et demie au ddfus c:t une demie 
lieue au de!Ious, faJfant deux lieues de front. fur trois lieues de profondeur, 
enfernble l'étendue de la dite riviere aux Loutres qui s'y trouve comprife, 
avec 1es trois ifles ou diets qui font au devant de la dite concdfion, et qui 
en dépendent; autre concédée le 6 Juillet, de la dite année 1734, au Sieur 
de la Perriere, fur le bord du Lac Champlain, à prendr~ à l'embouchure de 
la riviere Ouymoujki, une lieue au deffus et une lieue au deffous, faifant deux 
lieues de front ~'fur trois lieues de profondeur, avec l'étendue de la d~te riviere 
qui s'y trouvera comprife, enfemble les isles et battures adjacentes; a~tfe con· 
cédée le quatre Avtil, 1733, au Sieur De Sabrevois, de deux lieues de front 
fur tl ois lieues de profondeur, le long de la Rrvière Chambly; autre concédée 
au Sieur Sab·revois de Bleury, le premter Avril de la dite année, 1733, de trois 
lieues de front Je long de ]a Riviere· Chambly, fur trois lieues d; profondeur; autre 
concédée au Sieur D'Argenteuil, le fix Oaobre, 1736, d'une lieue et demie de 
front fur quatre lieues de profendeur, au bout des profondeurs de la feigneurie 
de La Noraye p celle concédée ~u Sieur Lajontaine, le cinq Avril, mir fept 
-cent trente trois, de cinq' quans de lieue de front fur la Rivière Chambly, fur
la profondeur qui fe trou \'e jufqu'à la Baye de _Mijfzjquouy; celle concéàée le 
treize Juin, 1737, au Sieur Rocbert, de trois Jieues de fro~t fur deux lieue~ 

de profondeur du côté de l'oueft, dans le Lac ClLamp lazn, à prendre, en 
defcendant une demie lieue au deffous de la Rivière Bosquet, et en remon .. 
tant deux iieues et demie au deffus de la dite rivière; et cel1e concédée 
au Sie~r Foucault, le trois Avnl, 1733, de deux lieues de front fur la p ro
fondeur qui fe trouvera jufqu'à la .Baye de Mijfzjq uouy: En conféquence 
avons déclaré tous les conceffionnaires ci-deffus dénommés, déchus de tous 
droits et propriété fur icelles terres; et cependant, ayant aucunement égard 
aux repréfentations faites par aucuns des dils défendeurs, nous réfervons, 

S s fous 
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fous Je bon pJaifir de fa Majefté, de donner de nouveaux titres de concef.:.. 
fions des mêmes terres à ceux des dits défendeurs qui nous jufl:ifieront dans 
un an, avoir fé1ieufcment et par des dépenfes et des travaux réels, mis en 
valeur partie notable des dites terres, ou placé des habitants deffus pendant 
le cours dïcdui an, paffé lequel temps, en vertu et exécution des préfentes 
et fans qu'il en foit befoin d'autres, les dites terres feront conc~dées à qui et 
ainfi qu'il appartiendra; donnons défaut contre les Sieurs Douville, De Noyan 
et De la Gauchetière, et pour le profit, avons déclaré le préfent jugement 
commun, pour les -terres pareillement à eux concédées, fçav-oir au dit Sieur 
Douville, celle à lui accordée Je huit Oétobre, 1736, de a eux lieues de front fur 
trois lieues de profondeur, à la côte de l'eft dans Je Lac Champlain; celle auffi 
accordée le deux Avril, 1733, au dit Sieur de Noyan, de deux lieues de front 
le long de la Rivière Chambly, fur trois lieues de profondeur, à prendre depuis 
la petite Rivière du fud, icelle compri(e, en remontant vers le Lac Champla in, 
avec l'Isle aux Têtes et autres ifies et islets adjacents ; et enfin celle accordée 
au Sieur La Gauchelière, le onze Avril de la dite année 1733, de deux lieues de 
front fur trois lieues de profondeur fur le dü Lac Champlain . Mandon-s, &c. 
Fait au Château St. Louis de Québec, le dix Mai, mil fept cent quarante et un.-

(Signé) BEAUHARN:OIS & HOCQUART. 

Contrefigné et fcellé. • 

Pour copie, 
HOCQUART •. 

ORDONNANCE: 
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ORDONNANCE 
-De ~1effieurs les Gouverneur et Intendant, 

contenant plufieurs dispositions pour l'ac-

-quifition à faire par le Roi, de -diver3 em

placements et maifons_-au Cul-qe ... sac, pour y 

'Confiruire un nouve~u quai-, 

fept cent quarante fept. 

15e Mars, mil 

rCHARLES MARQUIS DE BEAUHARNOIS, &c. 

G 1 L L E S H 0 C Q UA R T, &c. 

L E. Roi voulant procurer à 'Cette colonie des avantages qui puiffent fervir 
à fon agrandiffenient, et à l'utilité de fon royaume, ~tant informé qu'elle 

,contient des bois propres pour la conftruaion de fes va iffeaux, et q u'il ne 
s~agit gue d'établir en cette ville un chantier convenable pour conftruire avec 
fûreté des vaiffeaux de force, et qu 'd fe trouve au bas et en deçà du Cap aux 
Diamants, dans le lieu vulgairement nommé le Cul-de-sac, une étendue de 
terrein fur le bord du fleuve St. Laurent, très propre pour former le dit chan
·tier, laquelle étendue de terrêi n contient onze emplacements et maifon s, et 
eft à prendre au fud· oueft, depuis et compris l 'emplacement et maifon de 
Louis Palin dit Dabonville, j ufques et compris l'emplacement appartenant a ux 
héritiers de feu Sieur Duroy, au nord-eft marqué fur le p lan q ui en a ét.é fa it 
et envoyé à fa _Majefté, depuis et compris la lettre A. j ufq ues ct comp ris la 
lettre L. Et voulant fa Majefié acquérir ces différent emplacements et mai
fons avec les précautions convenables, elle nous auroit fuit pr~ fcri re de pour
voir au néceffaire, afin de parvenir à la fûreté des acquifitions à faire, tan t 
pour eUe, que pour ceux qui pourraient avoir quelqu e d roit par hypothèque 
-ou autrement fur les dits emplacements et maifons, pour à qu oi parveni r, 
nous, fuivant les inten tions de 1a Majefié, et fous fon ben plaifir, ordonn ons, 

S s 2 I. Que 

O rdonnances. 
t sMars, 1747 
Vol. XXXIV 
Fol. 6. Vo 
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1 Q dans huitaine à compter de la publication des préfentes, les nom
més. Lo~~; Palin dit Dab~nville? ]ean Mora~t, Bern~rd Gendr~n, Jean Maillou, 
Jean Bertin dit Laronde, M tc hel Jourda zn, _Dems C?nsta~tzn, _la Veu~e du 
Sieur Pierre Hémard, Louis Paquet, Jean Amzot, Louts Bozss~ dtt la Grzllade; 
et les héritiers du feu Sieur Duroy, tous propriétaires des dtts emplacements 
et maifons, feront tenus de rapporter et remettre au greffe de la_ prévôté de 
cette ville, les titres de propriété de leurs dits emplacements et matfons, pour 
en connoitre l'étendue, tant en front qu'en profondeur, et de qui ils relevent. 

' 11. Qu'incontinent après la dite remi fe de titres., dont il leur sera délivré 
aél:e pa r le greffier, ils feront tenlls de fe transporter au Palais et pardevant 
Monfi eur l'Intendant, à l'effet de convenir de gré à gré d'experts pour l'efii· 
mation de leurs dits emplacements. et maifon~, finon en fera nommé d'office,. 
lesquels experts, ferment préalablemeJJt par eux prêté, en préfence des dit~ 
propriétaires, feront 1'efiimation en leur ame et confcience des dits emplace
ments et maifons, de ce dont ils drefferont des procès verbaux, qui feront 
éaalcment remis au greffe pour en être pris communication routes fois et 
qdantes par les parties. intéreifées, et par le dit Procureur du Roi de la. 
Commiilion.. 

III. Que les fommes à qu01 fe trouveront monter la valeur de chacun des 
dits emp acements et maifons fuivant les dites e fl im ations, feront p ay ées 
comptant aux dits propriétaires par Je Tréforier de la marine, fur les ordres 
de Monfieur l'lntenàant, en jufhfiant par eux que les dits emp lacements 
font francs et quittes de toutes dettes et hypo~hêques, ou en donnant ca ution 
folidaire poLir raifon des dites dettes et hypothêques, fi aucune y a, linon 
dans le délai qui fera expli.qué ci-après, pendant lequel délai feu lement l'in
térêt des dites fommes fera payé par fa Majefté, à raifon du denier viug.t, en 
obfervant les formalités préfcrites en l'article fuivant. 

IV. Que pour la fûreté <~es d.ites acq~iutions. à faire par fa Majefié, et éga
lement p our celles des oreanc1ers qu1 pourr01ent fe trouver avoir droit fur 
les dits emplacements et maifons, foit p-our douaire, rente fonèi è re ou au tres 
cré~nces hyp.othéquaires.; f~ préfente ordonnance fera lue et publiée au 
bru1t d~ la calife, pa.r trou D1ma~che~ ~,onfécut1fs, à l'Hfue des grand es meffes 
de parmife de cette vtlle, des Tro.zs Rtvz eres et Montréal, et affichée aux P t 
d d. · œ d d. · d d' or es . es !tes par~lues et cs au ltoaes es Ites villes, à la diligen.ce du dit Pro• 
cureur du R01, afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, et pour 

le~ 
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]es dites publications et affiches, tenir lieu de crié~s et de décrêt en forme,. 

afin de parvenir à purger les hypothèques qui pourraient être fur les dits em

placements et mai fons, et donner le temps aux créanciers, fiaucu ns il y a, de fe 
pourvoir par voie d'oppofit.on au greffe de la prévôté, et de jufiifier de leurs 

titres; leur accordons le délai de fix mois,. à compter du jour que fera faite 
]a derniere publication des pré fentes, paffé lequel temps, leur déclarons qu'il~ 

n'y feront plus reçus, et que les prix à quoi auront été eft imés les dits em
placemenU et maifons, seront payés aux propriétaires d'iceux, de fa manière 

qu'il eft ci-devant expliqué, à la charge néanmoins par ceux des dits pro
priétaires qt~i font ou ont été mariés,. et dont lés douaires de leurs f~mrnes font 

hypothêqués fur les dits emplacements et maifons, de faire l'ell?pioi du paye
men t qui leur fera fait en autre immeuble, po-ur fo-rtir à leurs femmes oa 
enfants pareille nat~re de d uuaire. Et pour l'exécution des préfentcs Mon-

' fieur l'Intendant a nommé et commis pour Procureur du Roi de la dtte Cotn. 
million, le Sieur Henri Hiché, Procureur du Roi de la Prévô té · et Amirauté 
de cette ville, et pour Greffier le Sieur Nicolas Gaspa?-d Boisseau, G reffier de la 

dite Prévô té. !viandons, &c. Fait à Québec, le quinze Mars, mil fept cent 

quarante fept. 
{Signé) HOCQUART. 

COMMISSION 
Qui fixe les limites du Fort St. J ean, près de 

Montréal, du 1er Avril, 17 49· 

R 0 L L A N D M 1 C H EL BA R R 1 N, &c, 

FR AN C 01 S B 1 G 0 T, B e. 

EN conféquence des ordres de ·fa Majefté, nous avons fait conflruire fur 
Je hord de la rivier~ St. J ean, au deffus àe Chambly, un Fort, pou r y 

entr~tenir une garnifon; Et étant nécdfaire de réferver au Roi une ban11 eue 
convenable, tant pour la fûreié de ce fort, et pour pou voir à l'avenir for mer 

un bou rg ou village aux environs, que p o ur y fa ire des prairies et y fe mer 
de-s 

Ordonnances . 
1 Avri l,I749· 
Vol X X XVI 
Fol.r o&. R o 
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d grains pour les be foins de la garnifon: nous avons réfervé et réfervons, 

esur et au nom de fa M ajefié, une étendue de terre de vingt arpents de front 

a: chaque cô té d11 dit fort, le Joug de Ja dite_ riviere ~St. ]ea1~ , f?r trente de 

profondeur, laqu elle étendue de terre apparuendra a fa MaJefie, et fur _la

qut>lle elle po ara faire faire les éta~liffc me~t__s qu'elle j~gera à pr~pos, f~ns 

qu'elle foit t~nu~ de payer au~~ne mde~m ... tc~ pour ratfon du d1t terren~. 

Enjoignons au S1 ur la M orendzere, fous-mgemeur, de fe tranfporter au dtt 

Fort St. J ean., pour co.nftatcr Iii dite banlieue et faire planter quatre poteauxs 

aux quatre ext, êmités, dont il dreffera procès verbal, qui nous fera enfui.tc 

envoyé, et copie d'icelu~, ainfi que de la préfen~e, ordonn~nce remife. à 

l'officier commandant a.u dJt Fort. Mandons, &c. Fatt a }.1ontreal, le prem1er 

Avril, mil fept cent quarante neuf. 

(Signé) BIGOT. 

'0 R D 0 N N .A N C E 
Qui réunit l'Hôpital 

celui de Québec, 

Général de Montréal à 

du quinze Oétobre, mil 

fept cent cinquante. 

HENRI MARIE DE BREIL DE PONTBRIANT, &c. 

LE MARQUIS DE LAJONQUIERE, &c. 

F R A N C 0 I S B I G 0 T, &c. 

Tous chefs de l'administration des hôpitaux de Canada. 

Vu le réglement par nous rendu le . \Îngt fept Août, mil fept Ce<1t quarante 

fept, par_Ie9ue! Ja Dame Yoz~vtlle, avec fes c.ompagnes, étoit chargée 

feulement prov1fotrement de l'adminifiration de l'Hôpital Général de JUontréal 

nous, ~n exécution des ordr_es du Roi, décJa_rons que le dit réglement n 'aur~ 

plu.s -heu; que tous les btens meubles et Jmmeubles appartena nts à cette 

ma1fon feront et demeureront unis par ces préfeHtes à l'Hopi tai Général de 

Ouebec 
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Québec, dont les religieufes- hospitalieres prendront foin, comm·e des biens 
apparteoants aux pauvres de leur communauté, conformément aux lettres 
patentes de leur étab1iffement,. à la charge par les dites religieufes d'acquitter 
autant que faire ce pourra, les obligations de la fondation de l'Hôpital Général 
de Montréal, notamment n0urir et entretenir les infirmes, vieil!ards, eftropiés., 
orphelins du Gouvernement de Montréal, à proportion des revenus que les 
dites religieufes toucheront et dont elles pourront donner toutes qoittances
et décharges valables aux fermiers,. et 1\utres exploitan-t le~ dits biens; le 
tout conformément aux dispofitions portées par les lettres patentes de 
l'Hôpital Ç-énéral de Montréal, et celui de Québec, fauf aux. particuliers-qui. 
f'Ourroient prétendre quelques droits fur les dits biens, à faire fous trois mois 
leurs repréfentations par devant Monfieur l'Intendant, qui, par ces préientes. 
s'évoque toutes les difcuffions qui pourraient naître fur la dite union, la-
q ue lle pour cet effet fera lue: et publiée et même fignifiée aux perfonnes qu'on· 
·connoitra y ê tre intéreffées, à la dilig.ence du Procureur du Roi des jurifdiétions, 
clans l'étendue desquelles le dit Hôpital Général fe trouve avoir des biens ex
ifiants, lefquels dits biens- dem eureront toujours hypothêqués aux créanciers, 
du dit Hôpital, desquels nous réfervons expreffément les droits fur les dits· 
biens, fans qu'ils puiffent cep~dant les étendre fur les biens que pofféde ac-
tuel_lement l'Hôpital Général de Québec, lequel nous a déclaré ne pouvoir 
accepter la préfente union qu'à la condition expreffe qu'il ne répondra point des 
dites dettes fur l~s anciens biens, mais feulement fur ceux qui lui font unis-par 
ces préfentes,_ tant meubles qu'immeubles, dont le dit Hôpital fe chargera par. 
inventaire, qui fera fait en préfence du Procureur du Roi de la jurifdjfrion. 
de Montréal, par Monfieur Danré, Notaire; et pour accélérer le payement 
des dites dettes, nous permettolls aux rel.i.gieufes de l'~ôpital Général de: 
Québec, de vendre la maifon, jardin et cours de l'Hôpital Général de Montréal, 
et les meubles qui ne valent pas la peine d'être transportés à Québec. Et fur 
ce qui nous a élé repréfenté que la Dame Youville et fes compagnes ne pour
raient trouver à fe loger à caufe de la faifon avancée, que les infirmes dont. 
elles ont pris foin jufqu'à préfent, ne· pourroient par cetre même raifon def,.. 
eendTe à Québec, nous lui avens permis et permettons de demeurer dans le· 
dit Hôpital Général, jufqu'au mois de Juillet prochain,. d'autant mieux que. 
pendant ce temps la dite Dame Y ouville pourra travailler à la reddition des
€omptes, et à remplir l'inventaire des effets et papiers dont elle fe trouve char.
gée. Fait et donné à Québec, 1-e quinze Oélobre, mil fept cent cinquante. 

(Signé).. t H. M. EvEQUE DE Qu'EBEc,. 
LAJONQUlERE & BIGOTo-

Pour cop1e, 
CSjgpé) BIG 0 'F~ 

0RD0NNANCE 
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ORDONNANCE 
·Contre plufieurs habitants de l'Isle d'Orléans 

qui ont bâti des maison_s au préjudice de l'or

donnance du Roi, du vi gt huit Avril, mil 

sept cent quarante cinq; 12e Janvier, 17 52. 

F R A N C 0 I S B I G 0 T, &c. 

V U _les cinq Procès Verbaux, en date des 23, 24 et 27e. Novembre der
mer, dreffés par le Sr. ~Waniel, par nous commis pour informer des 

habitants et autres particuliers de l' Ijle d'01·/éans, q ui auraient bâti des 
maisons fur moins de terre qu'un arpent et demi de front fur trente à 
quarante de profondeur, ainsi qu'il eft défendu par l'ordonnance ~u Roi 
du 28e. Avril 1745, par lefquels Procès Verb1ux il paroit q ue P zerre La 
Chance, habitant de St. Jean, en la dite I sle d'Orléans, a bâti I'Eté detn ier 
une maison de pierre de trente six pieds de f ront fur vingt deux de large, 
fur un terrein d'un arpent et demi de front fur cinq arpents feulemen t de 
profondeur; que le Sr. Curodeau, réfident en la dite paroi ife S t. J ean , a 
fait bâtir en 1748, une m.aison de pierre fur un terreit:J d'un arpent d e 
front fu.r quatre à cinq de profondeur, qu'il a fait faire 1' Eté dernter u ne 

-alionge de pierre à la dite maifon, et qu'il a acquis depuis différens ter
reins joignant le premier; que Jean Baptiste Marte l, forgeron, demeurant 
en la dite paroiffe, a auffi bâti l'Eté dernier une petit-e maifon de pieces 
fur p.ieces, avec une forge à côté, !ur un terrein de trois quarts d 'arpent 
de front fur la profondeur fuffifante; que J ean M ar ie P lante, auffi ba bitant 
du dit lieu de St. Jean, a également bâti l 'été dernier une maifon de pi~ces_ 
fur pieces, fur un arpent de front fur Ja profondeur fuffifance; et que le 
nommé Serrant, Caba.ré.tier, demeurant à la S te. Famille, en la dite I sle d' Orléans 
a fait bâtir dep~is mil .fept qua~ante huit, . une ma.•fon de p ierre, _fur un : fimpl~ 
emplacement detaché du domame de la dite par01ffe; Nous aunons falt venir 
.de~ant. nous, les dits La Chance~ Curodeau, _Martel, P lante et S errant, aprè s 

,les avou .entenqus en notre aud1ence tle ce JOUr, ea vu l'ordonnance du Roi, 
du 
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d'.t dit jour g8e Avril, 1745, Nous les avons dée!~arés contrevenants à la {ufdite 
Ordonnance, .en conféquence rle laquelle, Nous leur ordonnons de démolir ou 
faire démolir les dites maifons bâ~ies fur des terreins infuffifants, et les avons 
condamnés en chacun cent livres d'amende, payable fans déport, et applicable 
aux pauvre!/ familles des lieux. Et attendu la fai ft n pré fente de l 'hiver, nous 
leur avons ~accordé jufqu'au premier Mai prochain, pour démolir les dites 
maifons, paffé lequel tems, et faute par eux de fatî sfaire à la préfente Or"! 
donnance, nous enverrons exprès, et à leurs dépens, des perfonnes pour faire 
les dites démolition ~ . Et fera la ptéfente Ordonnance publiée dans toutes les 
paroiffes de la dite Ifle d'Orléans, et partout ailleurs où befoin fera •. Mandons 
&c. fait à'Qttébec, le t2e Janvier, 1752. . 

(Signé) BIGOT. 

Pour copte, 

(Signé) BIGOT. 

ORDONNANCE 
Qui fait défenfe à Mr. Rey Gaillard et à tous 

autres, d'ëxige..r des cens et ret1tes et autres 
. 

droits pour raifon des fiefs qu'ils po!fedent, 

ou qu'ils pré~endent poiféder dans la Baye 

des Chaleurs; du 1er Septembre, 

F RA N C 0 1 S B 1 G 0 T, 

1 753· 
&c. 

L ES a.ute_?rs des héritiers Rey Gaillard ayan~ obtenu par trois brevets de fa 
. ~aJ~fte, ~n. date. du t6e Mars, t6gt, trots conceffions en :fiefs, appellês 

Mzramzchz, Nzpijfiguzt et Rijtigouche, fitués dans la Ba)'e des Chalewrs, fur le 
go1phe St. Laurent, contenant enfemble trente neuf lieues de front fur diffé
rentes profondeurs, à la charge des défrichements et établiifements portés aux 

diU 
.T t 

Ordonnances. 
1 Sept. 1753·. 
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330 ]uge1nents des Intendants. 

dits brevets, les dits héritiers Rey Gaillard auraient encore cru être en droit 
èe renouveller la propriété des dites terres, par ]a foi et hommage qu'ils en ont 
rendue entre nos mains au mois de Juillet dernier, nonobfiant qu'eux ni leurs 
auteurs n'y ont jamais fait aucuns travaux ni établiffements au défir des di~s 
brevets de conceffion. Et ayant été informé , que ce prétendu renouvellement 
de poffeffion n'a été fait dans la vue tant d'y faire faire la pêche de la morue, 
que d'exiger des fermages des grêves néceffaires aux pécheurs, au lieu d'y 
faire faire les défrichements et établiffementJ, conformément aux dits brevets, 
les dits héritiers Rey Gaillard, ayant vendu ces cohceffions au Sieur ]-éhanne, 
qui les exploite aauellement fur ce pied, et étant infiruit des intentions de 
fa Majefté, qui a d'autres vues fur ces terres qui font réunies de droit à fon 
domaine, faute par les conceflionnaires d'avoir fatisfait a:.1x charges inférées 
aux dits brevêts; Nou's, f~ns avoir égard à la dite foi et hommage, et jufqu 'à 
ce qu'il ait plu à fa Majeflé d'en ordonner autrement, avons interrompu 
toute jouiffance et propriété des dits trois fiefs; en couféquence, fai fons dé
fenfe aux dits héritiers Rey Gaillard, au Sieur Jéhanne et tous autres prétendus 
propriétaires des fufdits fiefs, d'exiger aucuns droits, ni cens et rentes des 
pécheurs et autres qui pourraient s'établir darts ces conceffions, à peine de 
concuffion et de cinq cents livres d'amende, applicable aux hôpitaux de cette 
ville: et fera notre préfente Ordonnance lue, publiée et affichée en cette ville, 
et copies d'icelle envoyées aux dits lieux de Miramiclii, Nepjjfiguit et R iflig ou
che, pour y être aufii publiées, afin que perfonne n'en ignore. Mandons au 
Sieur Bellejeuille, notre fubdélégué à Pabo, de tenir la main à l'exécution de 
la pré fente Ordonnance, et de nous informer de toutes contraventions. Fait 
à Québec, le premier Septembre, 1753• 

(Signé) . BIGOT. 

Pour copie, 

(Signé) Btcor. 

ORDONNANCE 
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ORDONNANCE 
Qui réunit au domaine du Roi les terr~ins 

poffédés par les ·religieufes de l'Hôtel-Dieu 

et les_ Jéfuites, dont ils fe difoient Seigneurs, 

les condamne à refti tuer les lots 

du Ise Mai ,17 sB. perçus ; 

FRANCOIS BIG 0 T, 

· et ventes 

&c. 

ENTRE le direaeur du domaine du Roi en ce pays demandeur, en requête 
de nous répondue lette Avril dernier, d'une part, et les Peres Jéfuites 

du College de cette ville, défendeurs, d'autre part, et encore les Dames Hofpi~ 
taheres de l'Hôtel.Dieu de cette dite ville, auffi défendereffes, d'autre part. Vu 
la dite requête, contenant qu'en exécution dé notre Ordonnance du 8e Octo
bre, 17 54, les poffeffeurs des terreins et mai fons relevant de fa Majefié, dans 
la cenfive de Québec, tant les communautés régulieres et féculieres que les 
particuliers de ce-tte ville, auroient rapporté au bureau du dit domaine tous 
les titres en vertu defquels ils y poffedent des fiefs, terreins et maifons ; que 
par l'examen qu'il en a fait, il auroit reconnu que les Peres Jéfuites ne poire
dent aucuns terreins en fi ef dans la ville et banlieue de Québec, aux termes et 
claufes de leurs titres, ainfi qu'il appert dans l'extrait joint à fa requête; que 
les dits._ Peres J éfuites auroient malgré les dites claufes, concédé à cens et rentes 
partie des dits terreins à divers particuliers, et auraient reçu les lots et ventes 
à chaque mutation, qui de droit auroient du être payés au dit domaine, comme 
étant en -la cenfive de fa Majefié, et qu'ils devroient en conféquence un 
rembourfement à la caiife du dit domaine de la fomme de 3026lbs. t8f. 8d. 
fuivant l'état joint il la dite retjuête; qu'il auroit également reconnu par les 
titres des Dames Rcligieufes Hofpitalieres, que les terreins qui leur ont été 
con.cédés, ou à· elle~ donnés, ou par elles acquis, font en pure rotu-re, les
quels terreins étant alors chargés de cens en vers lès feigneurs de Québec, OFlt été 
feulement a-mortis par les lettres patentes de fa Majefié du fixième Juin, 168o, 
qu'elles ne poifedent par conféquent aucuns terreins en fief dans Ja ville et ban
lieue du dit Qztébec, aux termes et clc:tufes des dits titres, ain fi qu'il appert au dit 

T t .2 extrait, 

Ordonnances, 
15 Mai, 1758. 
Vol, XL. 

Fol, 42·R 0 • 



332 Jugements des Intendants.-

extrait; qu·e les dités Religieufes Hofp~ta1ière~ aur?ien.t malgTé l~s d.ites claufes 
édé ~ cens et rentes partie de dtts tetrems a divers parttcuhers, et an-

cone . · · d ~< , 

roient reçu les lots et ventes à chaque mutatJOn, q~I a~rotent, u etr~ p_ayes 
au dit domaine, comme étant en la cenfive de f? MaJefte. et qu ell~s d?tvent en 
conféquence rembou.rfer à .la caiffe. du dit ~omam~ la fom~e d: ~ult .. mtll~ deux 
cents douze livres dtx-hutt fols cmq demers, fUivant 1 etat JOint a la dtte re-

·-quête; que par l'en~égi~reme.nt gén.éra\ des titres des ~artièuliers poffeffcu~a 
des tetreins dans la dite vtlle, tl aurott reconnu que mal a propos les nommes 
Deshuttes et Marie Sasseville, fa femme, auroient reç11, comme étant aux droits 
de Guillemette Hebert, les lots ,ct ventes des muta tions de plufieurs terreins et 
maifons dans la Rue C01ûllard, montant fuivant l'état joint à la dite requête, 
à la fomme de quatre cents dix livres quinz~ fols dix deniers, dont leurs héri
tiers do! vent le rembomfement à la caiffe du ciomaine, pourquoi concl ud à ce 
qu'il nous plaife faire apJ?rocher par devant nous, à tel jour et heure qu'il nous 
plaira indiquer~ les dits Peres Jéfuites et les dites Dames Hofpit1lières, et les 
dits héritiers Desbuttes, pour voir déclarer en pure roture et en la ctnfive du 
domaine du Roi, les terreins qu'Ils poffedent dans la ville et banlieue de 
Québec, ce faifant les condamner à rendre et refiituer à la cai!fe du dit domaine 
)es fommes qu'tls ont induement reçues, et autres droits feigneuriaux, confor
mément aux états ci-devant mentionnés, et condamner en outre les proprié
taires des terreins à eux concédés à titres de vente par les dits Pères Jéruiles Et 
)es dites dames Hofpitalieres, à payer à la recette du dit domaine les lots et 
ventes du prix principal des dites concellions, demandant fur le tout la j!:>nc. 
tion d•.1 Procureur Général du Roi: Notre Ordonnance étant enfuite, en date 
du onzieme Avril dernier, portant, foit communiquée au Procureur Général 
du Roi. La réponfe du dit Procureur Général en date du 1~e du dit mois. 
par laquelle il n'empêche que les parties y dénommP.es !oient affignées aux fins. 
de la dite requête. Autr~ Ordonnance du treize du dit mois, ponant, per
mis d'affign er pour en ventr par devant Nous le mercredi 19e du dit mois, et 
ten.us les. défende.urs de défendre par écrit et d'ap~ort~r leurs titres. Signifi
cation faite des dues requete et Ordonnance par l 'hutffier Ponfant, le quin~e 
du dit mois, tant aux dits Peres Jéfuites, aux dames Hol"p1 aheres qu'aux 
hériti.ers D.esbuttes PaTent, avec affignation à comparoir le dit jour dixn<::uvieme 
du .dlt m01s. ~ot~e Or~onnan~e en date du même jour par laquelle Nou 
aunons ~rdonne, a\·ant fatre d ron, que les pieces et titres des parties feroient 
~ommumqu!s au P.~ocureur. Gé11é.ral dans. huitaine, pour {ur fes conclu fions 
etre ordonne ce qu tl appartiendrait, et aunons dollné défaut contre l~s héri
tiers Desb~tte~, non comparants, q~e nous aurions disJoi~ts de la préfente ins
tance. ~lgm~catron fa1te de la a.He Ordonnance le vmgt deux du dit mois 
P.ar le dit hu.tffi~r Ponjant, au~. dits P,res J duites et aux dites dames Reli
gieufes H~tptt~l~eres. Un. écnt. de ~éfe nfes fourni par les Peres Jéfuites en 
date du dixhuiUerne du dn rnOJs d Avnl, fig né du Pere D go nor leur p 1 0

_ 

cure ur 
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cureur, contenant qu'ils font en po:ffeffion depuis quatrevingt ans, fans avoir 
été inquiétét, qu'au contraire, cette poffeffion a été ratifiée par plufieurs In
tendants, et en dernier lieu par Mr. Hocquart, qui a examiné tous leurs titres 
et eni"uite ratifiés et paraphé.s, ce qui fait connoitre qu'ils font dans la bonne 
foi; qu'ils fuppofoient que il l'on a voit quelque choie à reprendre fur eux, on 
le leur laiffoit en dédommagei?ent du ·terrein qui leur a été pris à Québec, 
pour 1es cazernes et pour la place qui l'environne, en outre pour le terrein 
qui leur a été pris pour les fortifications de cette ville et de celle de Montréal 
fans aucun dédommagement, concluant à ce qu'il foit furcis à la teneur de la 
requête, jufgu'à ce qu 'ils fe foient pourvus en Cour, Un éc-rit de dHenfes des 
dames Hofpitalieres, figné par la Süpérieure et la Dépofitaire, con,tenant qu'il 
eft vrai qu 'elles n'ont point ~uant à préfent de titres ~ui jufiifient de la pro
priété et du droit qu'elles ont cru avoir de toucher jufq u'à ce jour, les lots et 
ventes et droit& feigneuriaux_. pour·raifon des terreins fitués en cette ville, qui 
ont toujours paffé pour relever d'elles, qu'elles ont perçu les dits lots et ven
tes et droits feigneuriaux en fav eur d'une longue poffeffio-n, fans aucun trouble, 
qu'elles n'ont rien touché qu'elles n'ayent cru être en droit de le faire, que 
dans la trifie fituation où elles fe trouvent aujourd'hui, par l'incendie qui leur 
eft arrivé, elles font dans l'impoffibililé de fa1re le rembourfement des fommes 
qu'on leur demande, dans le cas où il feroit décidé que tes terreins en queftion 
relevent du domaine de fa Majefté, pouvant fe trouver par les fuites des titres. 
et papiers qui jufiifient que ces mêmes terreins rel event de leur domaine, pour
quoi elles concluent à cc. qu'il foit furcis à faire droit fur la demande du direc
teur du domaine, jufques à ce qu'elles en ayent inftruit la ·cour, donl elle& 
efpérent la remife : deux états datés du onze du dit mois, fignés du. deman· 
deur, et fignifiés le vingt neuvieme aux dits Peres Jé fuites et Religieufes de 
l'Hôtel Dieu, des lots et ventes par eux induement reçus,, et montant quant 
aux dits Peres Jéfuites, à trois mille vingt fix livres huit fols onze deniers; c 
et quant aux dites Religieufes de l'Hôtel Die u, à huit mille deux cents treize 
livtes huit fols fept deniers; écrit d 'obfervations fourni par le de-mandeur en 
date du trente du dit mois, contenant que les aveux et dénombrements ne 
font pas titre, et qu'on ne peut le& regarder que comme une fimple déclaration 
des héritages et droits que les vallaux difent être dépendants d'eux, lesquels 
ils font tenus de j ufiifier par titres, et q.uparavant que ces aveu~ et dénom· 
brements puiifent préjudicier et fervir de t ttres, il eft nécefla1re, fu ivant les 
anciennes ordonnances~ qu'ils foie nt vé rifiés par les juges ordinaires des lieux 
pour ce commis, et qui n'efi pas en ufag-:: en ce pays; q ue ce font Meffieurs 
le~ Intendants qui reçoivent les aveux et dénombrements, mais qu 'il fau.t au 
rnoi~1s .que ces aveux et dénombrements foient communiqués au Procureur 
Général du Roi, ainfi que les titres juihficatifs d'1ceux; qu 'on doit en ufer de 
même ,à l'égard ... du direéteur du domaine, afin de le mettre en état de es con · 

tredu:e 
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·tredire et de les avouer -ou dés·avoue·r, ce qui n'a pas ~ncore été pratiqué, 

comme il eft aifé de Je jufiifier par les déclar-ations fattes devant Meffieurs 

.)es Intendants de ce pays, depuis le commen~ement de la confeélion du 

papier terrier, q~e c'ê~ en vain que les Peres Jéfuite~ et les Da~es Re"

Jigieufes de l'Hotel Dteu reclament le~r po~effion deput~ quatre-vi?~~ ~~s, 
et difent qu'ils font dans la bonne fm; qu tls ont du s app~rcevmr a ! lD• 

fpe8ion de leurs titres qu'ils · n'a voient point de fiefs dans Ja v11le de Que bec, 
et que touces leurs pofleffions étoient en roture, qu'on peut donc dire avec 

raifon que les uns ct les autres en vnt impofé; qu'il n'dl pas douteux que 

fi leurs titres eu'ffent été vérifiés, on aut·oit aifément reconnu que ces 

deux communautés s'arrogeoient le droit de -fief, mais qu'il faut convenir 

qu'on s'en eft rapporté à leurs déclarations, fans autre examen; que leurs pré~ 

tentions n'étant appuyées que fur des titres faux en ce qui concerne le droit 

-de fief qu'dle-s prétendent., eHes doivent en être déboutées, pérfifiant au fur

plus Je dit demandeur dans les conclufions par lui ci-devant prifes : deux 

liftes non dat-ées ni Lignées, produit~.s par les Religieufes de l'Hôtel Dieu, la 

.premiere des tenanciers du dit Hôtel Dieu, avec le montant des lots et ventes 

reçus d'eux par la .dite communauté, montant à trois mille trois cents tren-te 

livres quatorze fols, trois deniers, la feconde des tenanciers des Pauvres du 

dit Hôpital, avec le montant des lots et V"ntes reçus d'eux, dont le total efi de 

quatre mille fix cents quarar1te huit livres, douze fols et huit deniers, lesquelles 

dites deux fommes fol'lt enfemble, celle d e fept mille neuf cents fo-ixante 

.dix-neuf livres fi_x fols onze deniers, feulement, au lieu de huit rn~lle deux 

.cents treize livres huit fols fept deni~rs, auquel munte le total de l'état dll 

demandeur des lots et ventes reçus par la -dite communauté et les dits 

pauvres; le dit état fignifié le vingt neuviéme Avril dernier: un écrit 

d'obfervatÎOIJ8 <lu demandeur fur les deux lifies ci-deffus, par lequel, et 

a fous les r·éferves Y-· portées, le dit état de huit mille cleu x cents treize 

li v~es huit fols fept . deniers, dl: réduit à huit m ill e trente fe pt livres 

tre1ze fols, dont la dtte communauté parait devoir tro.is mille trois c ents 

quatre vingt_ ne.uf lïvres, quatre fols,. et les.dits pauvres, quatre m:lle, fix cents 

qua~a~te bult h~res, douze ~ols, hutt demers, le dit écnt figniFé aux dites 

Reh_gteufes le onq 9e ce mors. Vu a uffi les autres pieces produites par les 

pa!ttes, e~ nota~~ent de ]a part .du demandeur, un extrait dérail lé, figné de 

l~1, des titres or~gmaux des terrems fitu.é~ en cette ville appartcnants aux ré

verend,~ Per~s JefUJtes, aux ~a:nes Rehgteufes ~e l'Hôtel J:?ieu, et aux pau
vres d Jcelur, de la pan des reverends Peres JéfuJtes, un certificat de Monfi ur 

Bourdo~, alors Procureur Général du Roi, en date du dix Septembre, mil fix 

.c~?t fo!~a~te qua,rre, por,tant_ entr'au,tre~. chofes, GUe .}es révérends Peres J é
futtes s etoient prefentes a ]ur pour temmgner qu'ils étoient prets de f. 

1
·, f · 

" hl" · , . . . ar .s atre 
~ux memes o Jgatwns, qua volt le S1eur Coui ltard (duquel ils a voient acheté 

d(ts 
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des terres) envers le légitime feigneur, quand ils le fauroient, ou à qui il au
roit commis à cet effet. Le dit certificat de nous paraphé ne varietur, le dit 
jour d1xneuvieme Avril dernier, et ]a groffe et expédition en <.leux cents qua
rante huit ralles des fept déclarations faites en mil fept cent trente trois, par les 
dits Peres Jéfuites au papier terrier du domaine, par devant Mr. Hocquart, alors 
Intendant, et chacune par lui fignée, des di\'erfes terres et feigneuries à eux 
apartenantes en Cana·da, et pO'Ur lefquelles ils ont obtenu de~ lettres patentes 
d'amortiffement le douze Mai, mil fix cent foixante dixhuit, enrégiil:rées au 
Cpnfeil Supérieur le douze Aoû t, mil fix cent qual'revingt un; et de Ja part 
des dites d~mes Religieufes de l'Hôtel Dieu et des pauvres d'icelui, l'original 
des lettres patentes d'amortiff-ement des diverfès terres et feigneuries apparte
nantes aux dames Religie·ufes Hofpita1ieres de l'Hôtel Dieu, et les paunes 
d'icelui, par elles obtenues, Je fept Juin, mll fix cent quatrevirigt, et enrégif. 
trées au Confeil Supérieur le onze Août, mil fix cent quatrevingt un, et plu
fleurs titres antérieurs aux- dites lettres patentes, compris clans l'extrait pro
duit par le demandeur. Conclufions du Procureur Général du Roi du onze 
de ce mois, tout confidéré, nous, at~endu que les Peres Jéfuites, les Religieu
fes hofpitalieres de l'b.Iot~l Dieu et les pauvres d'rcdui ont n.is hors de leurs 
mains, par les aliénations qu'ils ont faites, les terreins et emplacements en roture 
dont eft queftion, lefqueh faifoiint partie des térres amorti-es en faveur tant des. 
dits Peres Jéfuîtes, par letttes patentes du douze Mai, mil fix cent foixante. 
dixhuit, régiftrées au Confeil Supérieur le trente et un Septembre, mil fix. 
cent foixante dixneuf, que des dites Religieufes de l'Hotel Dieu et les pau~ 
v res d icelui, par celles du fept Juin, mil fix cent quatrevingt, régifirée.; au dit. 
Confeil Supérieur le onze Août, mil fix ccmt quatrevingt un 2 'Déclarons le 
droit de cenfive de fa Majefté être retourné et appartenir au Roi, en confé
quence . déboutons les dits Peres Jéfuites, les dites Religieufes de l'Hôtet 
D'i~u de Québec, et les pauvres d'icelui, du droit de _cens et rentes, à la charge 
defquels ils ont induement aliéné envers eux les dits terreins et emplacements,. 
condamnons les détenteurs aétuels des dits terreins et emplacements à 
faire enrégiftrer leurs titres d~acBuifition au papier terrier de la cenfive du 
Roi, dans la ville et banlieue de Québ-ec, et-. à payer à la recette du bureau dll 
domaine de fa Majefté, à compter du joui qu'ils en font en poffeilion, les ar-. 
rérages des cens et rentes feigneuriales dont ils font chargés. Condamnons 
les dit~ Peres Jéfuites, les dités Religieuf'es Hofpitalieres de l'Hotel Dieu et. 
les pauvres d'icelui, à rendrê et reftituer à la recette du domaine du Roi, fa
voir, les dits Peres Jéfuites, la fomme de trois mille vingt fix livres, dixhuit 

, fols et onze déniers, et les dites Hofpitalieres de l'Hotel Dieu et les pauvres d'i .. 
celui, celle de huit mille., trente fept livres treize fols-, fur laquelle dite fomme la 
communauté du di Hôtel Dieu paroit être feul ement tt"nue de trois mille trois
cents quatrevingt neuf livres quatre deniers, pour fa partt et les pauvres d 'îcelui 

de 
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de quatre mille fix cents quatrevingt quatre livres douze fols, huit deniers pour 
la leur, auxquelles dites fommes montent les divers droits des lots et ventes 
par eux induement reçus des détenteurs aél:uels des dits terreins et emplace
ments, pour les aliénations qu'ils leur ont faites d'iceux, le tout fauf au direél:eur 
du domaine du Roi à faire valoir ainfi qu'il appartiendra, les réferves portées 
par fon é·crit de réponfes, fignifié aux di tes Religieufes de J'Hotel Dieu, le cinq 
du préfent mois, défenfei au contraire; et cependant avons accordé aux dits 
Peres Jéfuites, Religieufes de_l'Motel Dieu ~t pauv_res d'ic~lui.' le déJai de dix
huît mois, à compter de ce JOUr, pour faue la dite refbtutton. Ouant aux . ""' détenteurs aél:uels d'autres terrems et emplacements en roture, et dans la cen-
five du Roi dans la dite ville et boo.lieue de Québec, que les dits Peres Jéfuites, 
Hoipitalier~s de l'Hotel Dieu et pauvres d•icelui, ont pareillement mis hors de 
leurs mains. par les con_ceffions qu'ils leur. en ont fa~tes à titre de veme, et qui 
faifolent également parue des terres compnfes aux dites lettre& d·amortiffement, 
Ordonnons que les détenteurs feront pourfuivis par le direéteur du domaine 
aux fins de l'enrégiftrement cle leurs titres de conceffion, à titre de vente, a~ 
papier terrier de la cenfive du Roi, dans la dite ville et banlieue de Ouébec 
dans laquelle ils font, et de pàyement à la recette du dit domaine, tant d~s dit; 
dr.oits de lots et ventes non acquittés, que des arrérages de cens et rentea 
feigneuriales, échus depuis ... qu'ils, font en P?ffefiion ?es dits terreins et empla
oor_ne_nts. Mandons, &c, a Quebec, le q.t.unze Ma1, mil Iept cent cinquante 
bult. 

(Signé) BIGOT. 

CHAP. 
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CHAPITRE CINOUIEME 
""" 

Commi.Jfzons des différents OJ!iciers Civiles et dt 

Juflice. 

COMMISSION 
D·e Barbier Chirurgien pour Jean Madry, 2e. 

Avril, 1658. 

L ES lettres accordées par le premier barbier chirurgien du Roi, à 
Jwn Madr;•, de maitre barbier chirurgien en cette ville, et encore de 

]îeutenant et commis d•J dit prem:er barbier chirurgien, ont été ci deifo us en
régdh~es , au défir de J'O,donnar:ce du Confed donnée à l'audience, le quator
:zieme Novembre dermer paffé, et dcf.luelles la teneur enfuit: 

FRANCOIS DE BARNOIN, Confeiller: du Ro~, fon premier barbier, et chi. 
rm gH:n ordinaire de fa MaJeflé, garde des chartre~, !Ltruts, pnvileges et 

ordonnances royaux, faits de toute antiquité, fUr l'art et état de maitre bar· 
hier chirurgien, par tout le royaume de France, confirmé 5 ptir le R o i à p réf_. nt 
regnant, et prévot honoraire et perpétuel du col!ege royal de St. Come, en I'u• 
niverfité de Paris. A tous ceux qui ces prêfentcs lettres verront, SALUT. 

Sçavoir faifons que fur la requête à nous préfentée par Jean .. \ladry, cbi rur• 
g1en, demeurant en la ville de Québec, en Canada, tendante à <:e qu'i i nous plut 
non feuL ment le recevoir maitre barbier chirurgien en la dite ville, mais a uffi 
d'y établir la maiuife de barb1er chirurgien pour le bien public, en tout le pays 

U u de 

2.Avril, r6s8. 
Jn , .Cons. fup. 
R él';, A. fol.7, 
vo . 

1 
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de la Nouvelle F1·ance, dite de Canada, qui font fous la domination et obéin:-anca 

de fa Majelié très chrétienne, dont à nous feul il en a a~tr~bué Je pouvo!r ct 

jurifdiaion. _Pour ces caufes, t:n vertu. de not~e pouvmr a nous oéhoye par 

fa Majefté, defirant favorablement tratter le dtt Jean Modry, ta_nt pour fa 

capacité et expérience en l'art de chirurgien que pour les bons fervrc es aauels 

qu'il rend journellement aux fujets de fa Majefié, en léi dite vtlle de Q~ebec, en 

Canada, et autres lieux de la dite Nouvelle France, Nous lui avons permJs et per

mettons d'exercer le dit état de maitre bar bi er c.hnu rgien en Ja d ite vil le de 

Quebec, mais au~, en tant que b_efoin .ferai~, d'y établir pour _le bten public _la 

maitnfe et chefd œuvre de b:ubter chirurgten, et en tous les lieux, vtlles, vil

lages, bourgs, bourgades, qui font fous l'ob~iffance du Roi, fuivant les aatuu, 

arrêts et téglements de nos Seigneurs du Confed, afin que Jes palfants, al

lants et féjournants puiffent mieux et fûrement être fervis, penfés et médi. 

cam "' ntés en cas de befoin et néceffité; au moyen de quoi, nous avons figné 

la préfente lettre de maitrife, et à icel le fait mettre et appofcr le cachet de nos 

armes, et contrefigner par no tre Greffier à ce commis, en notre chambre de ju .. 
rifdiélion. A Paris, le deuxieme jour d 'Avril, m1\ fix cent cinquante h uit. 

Et plus bas, 
(Stgné) DE BARNOIN. 

(Signé) ÛLlVIER, 

Commis Greffier, ët Scellé.:. 

LETTRES 
De Lieutenant et Commis de Mr. Barnoin pour 

le Sieur Madry, du toe Avril, 1658. 

fRA!'JC~IS D~ B_ARNOIN, _Confeiller du Roi, fon premier barbier, et 

chuurg1en ordmaue de.fa MaJeflé# garde des chartres. fiatuts~ privilege_s 

et o~donnan~es r?yaux, faits de toute antiqui té, fur l'art et état de maitre 

barbier et chuurg1en, par tout le royaume de France, confirmés par le Roi â 

préf~nt- régna~t, et pr~vo~ honoraire et P.erp~tuel du college r:oyal de St. Co;nt, 
en 1 umverfite de Parzs, a tous ceux qui ces préfentes lettres verront S 
S · f · r 1 b , ALUT. 

<tVOJr a110ns, q~e pour e. on et l?uabl~ rapport qui fa it nous a été de laper-

fonne de Jean .M.adry, mattre barbier chirur(J'ien en Ia ville de Ouebec et der 
{i f ffif l "' d 'h · 0 

· ""' ' aes 
ens, . u .ance, oyaute, pru ommte, capactté, fidélité et expérience en l'art 

de chuurg1en : Pour ces caufes et autres bonnes conlidérations, nau5 avon& 

icelui 
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icelui Madry créé~ établi et confiitué, créons, éta'blilfons et confiituons par 
ces préfentes notre lieutenant et commis en la dite ville de Quebec en Canada et 
Nouvelle France, fauf et réfervé les villes et les lieux où nous ou nos prédéceffeurs 
pourrions avoir ci-devant pourvu, et non ailleurs, pour en notre abfence, 
notre perfonne y repréfentf!r, garder et faire garder les dits fiatuts, privileges, 
et ordonnances du dit état, de point en point, felon leur forme et teneur, fans 
y commettre ni fouffrir être commis aucuns abus ni malverfations, ainfi fi 
aucuns s'y commettoient, les faire corriger par devant nos {eigneurs du grand 
Confeil du Roi, feuls juges et confervateurs des dits privileges, et des diffé
rents meus et à mouvoir, fur iceux en faire les pourfuites, fournir aux frais 
qu'il conviendra faire pour ce regard à fes dépens, fau f à les rapporter par 
lui contre les réfra8aires, et non contre nous; à la charge et réferve a4ffi que 
les afpirans qui fe préfenteront par devant nous pour être reçus hors la dite 
viile et fauxbourgs de Qllehec, il nous fera loifible de les recevoir et 
donner lettre, en confervant néanmoins les droits au dit Jean Madry notre 
lit-utenant; comme auffi avons concédé et accordé, concédons et accordons 
par ces pré(entes au dit ]ea;1. Madry l'entiere poffeffion et jouiffance des nou
veaux privileges à nous oélroyés par fa Majellé, et à nos lieuten:1nts et corn• 
mis~ par fes lettres patentes en date du mois-de Fevner) et vénfiées par arrêt dt1 
Confeille 12e Décembre, 1656, attachées immédiatement au pied des fiatuts 
que nous a\ ons fait imprimer, et collat10nnées par un fecrétaire du Roi, afin 
que perfonne n'y prétende caule d'•gnorance à l'avemr. Si mandons à tous ]es 
maltres barbiers chirurgiens de la dHe ville de Québec, qu'ils ayent à obéir au 
4iit Jean Madry, comme à notre perfonne, fi préhmt y étoit, en tout ce qu'at~ 
dit état appartient, conformément aux dtts fiatuts et ordonnances, dont nous 
lui avons donné copie vidimée; et fans que le dit Jean Madry [oit oblig~ à 
prêter_ autre ferment par devant nous, que celui qu'1l a fau, en fe paffant 
maiue. Au moyen de quoi nous avons figné ce& prétentes, et à icelles fait 
appofer Je cachet de nos armes, d contrefigner par notre greffier à ce commis, 
en notre chambre de jurifdiélion. A Paris, ce dixieme AvnJ, mil fix cent 
cinquante huit. 

Et plus bas, OuviER, 
(Signé) 

Com®s Greffier, 
(S1gné) 

u u i 

DE BARNOIN. 
et Sçellé. 

PEUVRIT, Greffier. 

C0~1MISSION 
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-
De ' a Gouverneur 

Maifonneuve, 

Montréal pour le Sieur Dt 

23e Oétobre. 1663. 

L A Commiffion du Sieur de Maifo.nneuve a é~é ci-deffous enrégifirée a-u. délir 
de l'arrêt du Confeil Souveram de Quebl'c, en date d u vmgt trot fieme

d 'Oétobrç, 1663, pour y avoir recours quand befoin fera, de laquelle la te• 

neur s'enfuit: 

N OUS Sieur DE MESY, Gouverneur et. Lieutenant Général pour fa Ma
jefié en la Nouvelle F1ance, étendue du fleuve St. Laurent, a u S ieur de 

Maijonneuve, SALUT. Le pays de la Nouvelle France étant m ain tenant ès mams 
el fous la protcélion du Roi, par la démiŒon des Sieurs d e la Compagnie qui 
en étoient ci-devant feigneurs; et fa M ajefté nous ayant étab li Go uverneur 
et fon L ieutenant Général, dans toute l'étendue du dJt pay~ ; Nous avons. 
cru qu'il étoit 'du bien de fon fervice de pourvoir de p erfo)lnes capa ble s p out 
commander fous fon autorité dans les lieux éloigneés, et notc.m me n t dans 
l'ii~e de Montréal, pofte Je plus expofé aux jncurfions des Iroquois nos en· 
nemis, à cau fe de la proximi tf de leurs canaux, et que pour cet effet, nous ne
pouvions faire un meilleur choix que celui de votre perlonne ;. et étant bien 
ir..formé des fervices que vous avez rendus depuis plus d e v ingt ans q ue vous 
commandez au dit lieu : pour c~s caufes et plein de confi an ce en votre fi Jél ité 
au fervice du Roi, valeur, expérience et fage conduite au fan des arme ~ f< nous 
vous avons commis et député, commettons et députons pour exercer la char
ge de gouverneur et commander fous l'autorité du Rot en to ute l'dl:! de 

, Montdal; pour jouir de la dite charge aùx droits, gages et honne urs y ap
partenants, tant et fi long:Jement que nous Je jugerons utd e pour le fe1vice 
du Roi. Mandons à tous fuj ets de fa Ma je fié dF. vous obé u, entend re et re
con naî tre au fait de votre charge, à p eine de défobélffcmce: en te moin de q uoi 
nous avons !igné Cè S pré [entes, à icelles fait appor r le c ache: de nos armes, 
et contrefigner par notre Secrétaire. Dor.né au Château St. Louis de Québa 
ce vingt tr01fieme d•oaobre, mii fix cent icuxame trou. ' 

Et plus bas, par Monfeigneurt 
(S, gné) MESY, 

(Signé)_ 
Et à côté fcellé en cire rouge d'Efpagne 

(Signé) 
(Signé) 

ANGO UILL~ 
du fceau de fes armes. 

Mssy. 
P .Eu VR ET , Grt>ffi"'r. 

COM,l\11SSIO N 
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COMMISSION 
De Gouverneur 

Sieur Boucher,; 

166a. 

aux Trois. Rivieres pour Ie 

du ving;t huitième OB:obre,: 

E NSUIT l'enrégiffrement de la Commiffion· du Sieur Bàuclier pour Je Gou• 
vernement des Trois Rivières·, au défie du dit a.rrêt du vingt troifième· 

d'OCtobre, 166g. 

N OUS Sit>u·r De Mesy., Lieutenant Général et· Gouverneur pour fa ~ajefié 
· en la Nouvelle FTance, étendue du Flt'uve St. Laurent, au Sieur Pie.rre 
Boucher, SALUT. Le pays de la Nouvelle FTance étant matntenant en la main 
et fous la prote8ion du Roi, par la démiffion des Sieurs de la Compagnie,. 
qui en étment ci~d'evant fc::igneurs, et fa Majefié nous ayant établi Gou .. 
vern ur et fon Lieutenant Général dans toute l'étendue du d~ t pays, nous. 
avons cru qu'il était àu bi(n àe ton fer:viœ de pourvoir de pe1 fonnes
E:apables pou.r commander fous· fon autorité, dans · les lieux éloig,né~, et 
notamment au.x Troz·s Rivières, et que pour cet effet, nous ne pou v JO ns faire· 
un met! leur choix. que celui.de vbtrepetfonne; et éram b1en mformé des fervices. 
que \l OUS a\' ez reo.dus au dit lieu, pour c es cau!"es et plein de c01diance en votre 
ndéliré a 11 ferv iGC 'du roi,. valeur, expérience et fag~ conduite au fait des aTmes,~ 
nous vous avons commis et dé pu té, commettons et députon s pour exercer-· 
la. charge de Gouverneur et commandt:r fous l.'autorité du Roi en to·ut le · 
pays d.es Trois . Rivières, pour jouir de la dite ch.Hg~ aux. gages~ droits, 
et honneurs y appanenants, tant et fi. long.u ement que nous le jug~ rons-, 
utile pour k fer.r1ce du R oi. Mandons à. tous fujets de fa .Maj :: Hé de 
vous obétr, ent nd re et reconnoitre au fan de votre charge, à peme de 
dés( b PJi!iwce: en temom de qum no ~1 s avons ligné ce!! préfemes,. à 1ce1les fait> 
ap1 ofer le cacher. de nos armes, et comrefig ner pa r not re f.:: cté taJrt :. donné au, 
Château St. Louis . de Quebec,. ce ving~ hum ème Oét.ubre, _ nul fix ce.nt foixante.:: 
trois .. 

(fig:lé ).. 
Et plus bas,. par M.onfeig_neur, 

MES\'::. . 
AN-GOU1LLE. 

Et à c.ôté fç~llé: en cire rouge d' Efpa~ne du fç,ea·u de nos armes .. -
(.Stg._~ié J. P. UVRET""~ . 

CQNiMlSSlON~. 

28-.0é't. t663', 
In s. Coas. fup •. 
R~g A. fol • .,.,. 
R,O •. 
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C 0 M M l S S I O . N 
1 

De Juge en la Seigneurie de Beaupré, et en l'IIle 

d'Orléans, pour .Martin de St. Aignant, du fep

tième Novembre, 1663. 

A nos Seigneurs du Conseil Souverain, établi par le Roi en 
la Nouvelle France. 

SUPPLIE Charles Aube.rt la CheJnaye, intéreffé pour la plus confidérable partie 
dans la Seigneu-rie de Beaupré ·et Isle d'Orléans, difant que ta dite tèrre 

et .Seigneurie eft demeurée depuis un affez longtemps rans ju~e, par la caducité 
du Sieur Olivier Le Tardif, et la démtffion du S1eur Roiier de Villeray de fa 
commillim1 de juge prévôt en la dite terre, en confidét"atiot. de quoi, et qu'il 
cft très à propos -qu'Il y ait une perfenne capab 'e fur les lieux de JUger en pre
miere in·flance, les différents qui naiffent entre le~>habttués fur J?. dite feigneurie; 
il a jetté les yeux {ur la perfQnne du Sieur Martin de St. Aignan, comme un 
homme de très bonnes mœurs, et capabi<:: au fait de jufiice, qu'ai vous fupphe 
très humblement nos feigneurs de ~ouloir recevoir pour juge pré"ôr en la due 
c-ôte et feigneu.rie, en prenant de lui le ferment à c~ cas requis et accoutumé, 
jufques et tant qu'il plaira au dit Seigneur de Beaupré. figné, C hart, s Aubert 
de la Chenay; vu la r·equêle ci-de-ffus., le dit Martin de St. Aignan y dé
nommé, après information de fes vie, mœurs, reltgton catholique, apofioJiquc 
.et romaine, .oui fur ce le P,rocureur Général du Roi, le Confeil a icelui reçu 
et i~fiallé. en la ~ite. charge de ju_ge prévôt de l.a dne Seigneuf'ie de BeauprE, 
-apres avou de lui pns le ferment e.n tel cas r~.quJS et accoutumé, et ordonné 
que la requête ci-devant écrae fera enrégiftrée ès rég1fires de ce Confeil, pour 
valoir et fervir ce que de rai fon. Fa1t à Québec, le ieptième jour de Novcm-

. lue, mil fix cent foixante trois • 
.(Signé) MESY.· 

DE SAINT AIGNAN. 

PROVISIONS 

• 
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PROVISIONS 
De Procureur Fifcal à Quebec pour le Sieur Peu

vret .Demefnu, du rer Mai, 1666. 

La Compagnie dés Indes Occidentales. 

A tous ceux qui ces préfentes verront, SALUT. Le Roi ayant par fon Edit 
d'étabhffement de la àite compagnie du mois de Mai, mil fix cent foix

ante quatre, donné et oéhoyé en toute feigneurie, propriété et juftice à la 
dite compagnie, tous les pays de la terre ferme de l'Amérique, depuis la ri
viere des Amazones, jufqu'à celle d'Orenoc, le Canada, l'Acadie, et autres pays 
y mentionnés, avec pouvoir à la dite compagnie, comme feigneurs de tous les. 
dits pays, d'y établir des juges et officiers par tout où befoin fera, et ainfi qu'elle 
le trouvera à propos, lefquels connqitront de toutes affaires de ·]uftiçe,. police, 

- commerce et navigation, tant civiles que criminelles, et la dite compagnie dé· 
firant fe conformer entierement aux bonnes intentions de fa Majefl:é, auroit 
jugé néceffai1c d'établir une perfonne capable pour exercer l'office de Procu
reur Fi feal de la feigneurie de -Ja ville de Quebec, au dit pays de Canada. A 
ces caufes, Nous,. DITeéleurs Généraux de la dite Compagnie, favoir...faifons 
que pour le bon rapport qui nous a êté tait de la perfonne du Sieur Peuvret 
Desmenu, et de fes bonnes vie, mœurs, Rél-1gion Ca[holique, Apollolique et 
Romaine, et de fa fuffilance,capacité et e~périence au f.:~it de JUdicature, avons 
en vertu du pouvoir à nous donné p·ar le dit E.dit, donné et oEhoyé,. donnons 
et oaroyons par ces prérentes, au dî-t S1eur Peuvret Desmesnu, !'office de Pro
cureur Fifcal en }a dite vtlle de Queb·ec) pour Je dit office avoir, tenir et do
rénavant exercer fuivant les loix t:t ordounanC('S du royaume, et conformément 
à )a coutume de )a prévôté et vicomté de Paris; en jouHet ufer aux honneurs~ 
autorités, prérogalives, prééminences, franchifes, libertés, gages, droits qui 
y font ou pourront être aunbués, et autres avantages, profits et émoluments 
_aœoutumés, et ce tant qu'il no~u plaira. Si mandons, et requérons le~ offi
ciers du Confeil So~veratn du dit p<~-ys de Canada, qu'après avoir pris et reçu 
le ferm,:nt du dit Sieur Peuvret De~mesnu en tel cas requis, ils. le me-ttent et 
inftituent de par la due compagnie en p-ofieffion et jout1f,~ nee· du dit offr.:e, et. 
le faffent reconnoitre, obéir et entendre de tous ceux, et atr.fi qu'il apparllen
dra. En foi de quoi nous avons fi~né ce:; préientes,a. Icelles tait comre.ligner 

par 

1. Mai, t656. 
Ins.Cons fup. 
Rég A,fol-30 a o. 
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par le s~crétair~ G~néral de la dite. compagnie, .~t fceli~T des armes d'icelle. A 
Paris., le ,premt ,.. r JOUr ede Ma1, mll .fix .ct nt fotxante fix.· 

(S1gné) BECHAMOlT, DALI·BERT, MESNAG!R, 

THOMAS B!.RTH.ELOT., BlBAUD & 
• • LAN OAJS. 

Et plus bas, par mesdits Sieu;s les dtts DireéleuTS, 
(Signé) DAo LJBR. 

Avec chacun un para,phe, et fc.dle en placard du Sceau de la dite Corn pa• 

gme. 
Enrégillré ès régifires du Greffe du Confei1 Sou, 

verain à (!!:uébec, par moi ·Commis au Greffe 
d'icelui, 1ou.ffigné., pour jouir par le d1t fieur. 

{Signé) RAGEOT, 

·PROVISIONS 
De Lieuten~nt Civil et C iminel pour Monfieur 

Chartier, du ter Mai, 166·6 .. 

La :Compagnie .des Indes Occidentales, à tous ceux qui ces 
présentes lettres verront, SALUT. 

LE Roi ayant par fon ·édit ·d'établiffe'fl'\ent de ]a di:te Compagnie, du mois de 
Mai, mil fix cent foixante quarre, donné et oéhoye en LOute ft> igneu rie, 

pr-opriété et ju Hice à .la dite Compagnie, tous ks pa y) d~ la tt>rre ferme de 
.J Amérique, depu·is la -riviere des Amazones jufqu'à celle d'Or'tnoc. le Canada, 
l'Acadie, et autres pays y mentJOnnés, avec pouvo1.r à la dire comp.agrue, <.omme 
:fcigneurs de t-ous .]es :dits pays, d'y éta·blir des juges et officiers, par tout où 
befoin fer.a, et ainfi qu'elle le trouvera à propo:., lesquels connoitront de touLes 
.a·ffaires ·de jufbce, police, .commerce .et navi.gatJOn, tant cJv.iles que cr iminell t>s; 
·~t la dite compagnie, défi ra nt fe c-onformer entier.ement au x bonnes int ntions 
.rle fa Majefté., et faire regner la jufiice dans le pays de Canada, ou Nouvelle 
!ranoe, par l'o,bfervation ·de..s mêmes loix établies dans le royaume, aurait 
jugé nécdfaire d'établir une perlonone -capa'bJe, pour exercer l'office de Lieu
.tenanl Civil et Criminel dans la Ville de Québec, au d'tt pays de Canada: à 
:ces caufes., nous Dire.aeurs Générau·x de la dite Compagn1e, favoir fai1ons~ 

-que 

, 
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que pour le bon rapport qui nous a été fait de · la perfonne du Sieur Chart ier, 
et de fe s bonnes vie, mu~urs, religion Catholique, ApoH:olique et Romaine, et 
de fa fuffifance, capacité et expérience au fait de la jufiice, avons, en vertll 
du pouvoir à nous donné par le dit éd it, donné et oél:royé, donnons et oc
ooyons par ces préC ntes au dit Sieur Chartier, l'office de Lieutenant Civil et 
Cr iminel de la dite vi lle d e Québe-c, pour le dit office avoir, tenir, et d Oi éna
va r. t exercer fuivant les loix et ordonnances du royaume, et conformément à la 
coutume de la p révôté et vicomté de Paris, en jouir et ufer aux honneu rs-, 
autorités, pré rogatives, pré-émmences, franchifes, libertés, ga ges et d roi ts 
qui y font ou pounont êrre attribués, et autres avantages, profits et é molu
ments accoutumés, et ce tant qu'il nous plaira; fi mandons et requérons les 
les officie rs du dit Confeil Sou verain du dit pays de Canada, qu'après avoir 
pris et reçu le ferment du -dit Sieur Chartier en tel cas requis, ils le mettent et 
infiituent de par la dite compagnit-: en poffeffion et jouiifance du dit office, et 
faffent reconnoitre, obé1r et entendre de to us ceux et ainfi qu'il appartiendra: en 
foi de q l oi nous avons ilgn~ ces préfent-es, icelles fait contrefigner par le Se ... 
-erétaire Général de la d1te compagnie et fceller des armes d'icelle; à PaTÏ5 le 
premier jour de Mai, mil fix cent foixaate fix. 

(Signé) ·B.ECHAME L, DALIBERT, MENAGER, 
. 

THoMAS BIBAU LT, LAN DAIS, 

BERTHEL-QT. 

~t plus has, par mes dits Sieurs les Direéieurs, 
(Signé) DA 'ULIER. ' 

Avec paraphee 

Et fcellées des armes de la dite Compagnie en placard. 

Enré oifirées fuivant et au défir de l'ordonnance 
du ° Con feil, du d i. xi è me Jan vier, mil fix cent 
f01xante fept, dont aéle, pour fervir et va loir 
au dit Sieur Chartier , ce qu'il appartiend ra, 
par moi, Greffier au dit Confeil, fouffigné. 

.(Signé) PEUVRETo 

x x PROVISIONS 
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PROV .ISIONS 
Notaire 

· Rageot, 

pour Monfieu-r Gilles 

du dix-huitième Mai, 167 5· 

' a Québec, 

L OUIS par la Grace de DIEu, Roi de Fran-ce et de Navarre; à tous eeux: 
qui ees préfentes lettres verront, SALUT. Etant néceffaire de p<:>tHvoir une 

perionne capab-le pour €xercer un des offices de Notaires Gardenotes, dans· 
nùtre jurifdiB:ion de Québec en la Nouvelle France, et fur le bon et Jouable rapport 
qui nous a éré fait de Ja perfonne de notre cher et bien aimé Monfieur Gilles 
Rageot, et de fes fen.s, fuffifance, capacité, prud'hommie et expérience au fait 
de pratique;. à ces caufes et autres confldérations à ce nous mouvant, nous lui 
avons donné et oéhoyé, donnons et othoyons par ces p·réfentes, fignées de 
llOtre main, un des dits offices de Notaires Gardenotes, en la jurifdi8ion de 
la dit~ ville de Québec en la Nouvelle France, pmu le dit office avoir,. tenir et ex
ercer conformément à la coutume, prévôté et vicomté de Paris, et €n jouir et 
ufer aux honneurs, autorités, prérogatives, fi anchifes, gages, droits, profits, 
revenus et émol!}ments au dit office appartenants, et ce tant qu'il nous plaira. 
Si donnons en mandement à nos amés et féau2e, les officiers de notre ConfeiL 
Souverain, établis en la dite ville de Québec, qu'après leur être apparu des 
bonne vie et mœurs, Religion Catholique; ApoHolique et Romaine du dit Gilles 
Rageot, et de lui pris le ferment en tel cas requis, ils le mettent, inftituent,. 

· ou faffent mettre, inftituer de par nous en poffeilion du dit office, et le faiTent 
:reconnoitre, cbêir et entendre de tous ceux et ain fi qu'il appartiendra ès chofes 
concerpant le dit ofhce; car tel eft notre p1aifir: en témoin de quoi nous 
avons fait ~ettrc ~otr~ r.~el ~ces dites P.réfentes. Dtmné .au camp dl! Castwu 
de Cambreszs, le d1xhuttJeme JOur de Mal, l'an de grace m1l fix cent foixante... 
tt quinze, et de notre règne le trenLe troifième. 

(Signé) 
Et fur le repli, ~ar le Roi,. 

(Signé) 
fceau de cire jaune~ 

LOUIS. 

Et fcellé du gt:and· 
CoLBERT. 

Régiftréës fuivant l'arrêt de ce jour, pour jouir 
par le dit Monfieur Gilles Rageot du contenu 
e~ icelles, à Q~ébec, le ~ingt q uatre-&ptembre, 
mil fix cent iOixante qumze. 

(Signé) PtuVRET. 

PROVISIONS 
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PROVISIONS 
De Gouverneur de l'Acadie pour le Sieur -de 

Meneval, du 1er ~1ars, 1687 .. 

L OUIS par la grâce de Dieu Roi de France et de Navarre. A tous c~ux 
qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Ayar.t réfolu de retirer le Sieur 

Perrot, du gouvernement de la colonie du pays et côte de t• Acadie dans la 
.Nouvelle France, et d"établir en fa place une perlonne fur ]a fuffifance et fidé~ 
l1té de laquelle nous puiHions nous repofer de la conduite de nos fujets de la 
·dite colonie, nous avons cru ne pouvoir faire un ·meilleur choix que du Sieur 
de Ménéval, qui nous a donné plufieurs preuves' de f.a capacité, prud'hommie, 
valeur et expérience au fait des armes, à ces caufes et autres à c e nous mou.
·vant, et bien informé d'ailleurs de fon affeéhon et fidélité à notre fervice; 
Nous avons le dit Sieur de Ménéval commis et ordonné, commettons et ordon
nons, par ces pré-rentes, fignées de notre main, Gouverneur pour nous de la 
dite colonie du pays et côte de l'Acadie, pour en la dite qualité commander 
tant aux habitants qui y font établis, ou qui s'y établiront ci-après, qu'aux 
foldats et gens de guerre qui y feront en gurnifon, leur faire prêter à tous Je 
ferment de fidélité qu'iis nous doivent, faire vivre les dits habitants en union 
et conco tde, les uns avec les autres, contenir les gens de guerre en bon ordre 
et pohce, fuivant nos règlements, maintenir le commerce et trafic · dans la ·dite 
colonie-, et gélléralement faire et exercer tout cc qui pourra être du fait du drt 
gouvelnement, et en jouir aux pouvoirs, honneurs, autorirés, prérogatives, 
preéminences, franchdès, libertés, gages, fruits, p ofits, revenus et emoluments 
~ccoutumés et y appartenants, pendant trois années confécut1ves., à comme·ncer 
de ce jourd'hui; de ce faire lui avons donné et donnons pouvotr par ces dites 
pté{entes, par lefquelles mandons au S1eur l'vl<~rquis de Dénonvilfe, Gouverneur 
et notre Lieutenant Général en la Nouvelle France, de Lt!re reconnoirre le dit 
S1eur de Ménéval en la dite qua1ité par tous ceux qu'Il apparuem1ta, et à tous 
capitaines, officieTS et autres nos fujets et habitants de la dite colonie, de lui 
obéir et entendre tout ainfi qu'ils feroient à nous mêmes, fans y contrevenir 
-en quelque forte et maniere que ce foit, à peine de défooédfance, car tel eil: 
notre plaifir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre Scd à ces d rtes 
pré fentes, Donné à Ver failles~ le premier jour du mois de Mars, l'an de gt âce, 
mil fix cent quatrevingt fept, et de notre regne le quatante quatrieme. 

-(Signé) 
Xx a 

LOUIS. 
Et 

1 MarJ, Il587. 
Jn s Con s.fup. 
R é~,B.fol.7s, 
yo • 
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Es fur Je repli, par le Roi, 
(Signé) - COLBERT. 

Et fcellé du grand Sceau dë cire jaune. 

Régifiré oùi, et ce confentant le Procureur Général 
du Roi, pour fervir ce qu'il appartiendra, fuivant 
l'Arrêt de ce jour, à Québec, le vingtieme Oéto· 
bre, mil fix cent quatrevingt fept. 

(Signé) PEUVRE'P. 

PROVISIONS 
En furvivat;J.Ce pour Mr. Damours de Freneuze 

d'un. office de Confeiller, du 24e Mai, 168g. 

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceu2e 
qui ces préfemes lettres. verront, SALUT. Les bons et agréables fervice 

que notre cher et bien aimé le Sieur d'Amours a rendu depuis plufieurs années 
en la charge de notre Confeiller en notre Confeil Souverain établi à Quebec, 
dans la Nouvelle France, Nous ayant fait agréer la très hun,ble fu pplication qu 'il 
nous a faite d'accorder la furvivance de la dite charge à Mathieu d'A mour s fon 
:fils, et étant informé de la bonne conduite et capacité du dit d'A m{)urs fils ; 
A ces caufes et autres bonnes confidérations à ce nous mouvant, nous lui a vons 
donné et o8royé, et par ces préfentes fignées de notre main, donn o ns et oc
troyons 1 'offiae de notre Confeiller en notre dit Con feil Souverain de Quebec, 
pour le dit office avoir, tenir et dorénavant exercer en l'abfence et en f'u rvi
vance du dit d'Amours fon pere, en jouir et ufer au x honne ur.' , au torités, oré
rogatives, exemptions, franchifes, gages, fruits , profits, revenus et émolum~nts 
y attribués, tels et femblàbles qu'en doit jouir le dit d'A mours pere, t ce tant 
qu'il nous p laira, et fans qu'avenant le décès de l'un ou de l'autre, la d 1té 
charge puiife ê tre décla ée vacante ni iq1pétrable fur le furvi vant at tendu le 
don que nous lui en faifons dès à préfent. Si donnons en mand~ment a nos
amés et féaux confeill rs les gens tenant notre dit Confeil Souverain établi en 
la d1te ville de Quebec, qu'après leur êt're a paru des bonnes vie et mœurs 
age compétent, converfation et religion catholiqu~, apofioliqu.e et romaine dd 

dit. 
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dit d'Amours fils, et de lui pris le ferment en tel ca5 requis et accoutumé, 
ils le mettent et in frit uent de par nous en poffeffion du dit office de Confeiller 
au dit Confeil Souverain de Québec, et le faffent jouir et ufer pleinement et 
paîfiblement des honneurs, autorités,. prérogatives, exemptions, franchi Ces, 
gages, droits, fruits, profits, reven us et émoluments à la dite chilrge appar
tenants, ceffant et faifant ceffer tous troub les et empêchements au contraire, 
voulons que le dit d'Amours pere joui Ife pendant f~ vie des gages et droits 
attrib tH~s à la dite charge, et après fon d~cès le dit d'Amours fils; car tel eft 
notre plaifir. En témoin de quoi nou s avons fait mettre notre Scel fecret 
à ces dites préfentes. Donné à V~rfai lles le vingt quatrieme jour du mois de 
Mai, l'an de grace, mil fix cent quatrevingt neuf, et de notre reg,ne le qua
rante feptieme. 

Et plus bas, par le Roi , 
(Signé) LOUIS. 

(Signé) CoLBER'IL •. 
Et icellé du Scel fecret de fa dite Majeflè , 

Aujourd 'hui les 'lett res de provifiom dont copie 
_ eft ci-devant, ont été régiflrées au Greffe du 

C on feil Souverain au défir d 'icelles, et fuivant. 
l'Arrê t de ce jour, par moi Confeiller Secré. 
taire du Roi, et Greffier en chef au dit ConfeiJ, 
à Qu ébec, le dixfeptieme Juillet, mil fiX cent 
quatrevingt dix. 

(Signé), PEU V RET. •. 

SURVIVANCE 
De l'office de Grand Voyer en Canada par le 

Sieur Bécancourt, fils,_ du vingt quatre Mai, 

!689. 

LOUI S par la Grace de Dieu , Roi de France et de Navarre, à tous ceux 
qui ces p réfen tes verront, SALUT. Les bons et agréables fervi ces q 'le no tre 

cher et bien aimé le Sieur De B écancourt a rendas depuis plufie u rs an nées, 
en la charge de Grand Voyer, en notre pays de Canada, nous ayïlnt fait agréer 

la 

24 Mai, 168g. 
lns Cons. Iup. 
R ég.B.fol,.Ss .. 
RO .. 
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)a trè~ humble fupplication qu'il nous a faite d'accorder la furviva·nce de Ta 
-dite charge à Pierre Robineau Bécancourt, (on fils, et étant informés de la 
-bonne conduite et capacit6 du die Bécancourt; à ces caufes et autres confidé .. 
rations à ce nous mouvant, nvus lui -avons donné et oéhoyé, et par ces pré• 
fentes lignées de notre mé1in, -donnons et ·octroyons l'office de Grand 
Voyer au dit pays de .Canada; pour le dit office avoir, ·tenir., et dorénavant 
exercer en l'abfence et en .furvivance du dit Bécancowrt fon pére, en jouir tt 
ufer aux honneurs, autori[és, prérogatives, exemptions, f1anchifes, gages, 
fruits., profits, revenus et émoluments y attribués, tels et f.emblables qu'en 
jouit ou doit jouir le dit Bée ancourt, père, et ce tant qu'il nous plaira, et 
.fans qu'avenant le décès de l'un ou de l'autre, la dite charge puiffe être 
déclarée vacante ni impétrable fur le furvivant, attendu Je don que nous lui 
en faifons dès à préfent. S1 donnons en mandeŒent à nos amés et féaux 
confeillers les gens tenant notre Confeil Souverain établi en la ville de Qué
hec, qu'après leur être apparu de~ bonnes vie et mœurs, âge compétent, 
converfation et Religion Catholique, Apoftohque et Romaine du dit Bb:an
court, fih, et de lui pris et reçu le ferrnent en tel cas H~qu1s et accoutumé, 1ls 
le mettent et inftittJent de par nous en pofieffion du dit office de Grand 
Voyer au dit pays de Canada, et le faf.fent JOUir et ufer pleinement et paiflble

·.ment des honneurs, autorités., prérogatives, exemptiOns, franch1fes, gages, 
droits, fruits, profit~, revenus et émoluments ·a la dJte chaq~e appartenant~, cef
.fant et faifant ceffer to.us .troubles et empêchements aa contra ne. Voulons <fue 
le dit Béc.ancourt, pere, JOUI'ffe .pendant fa VIe des gages et droits attribués à la 
rdne charge, et après fol) decès le dn Bécancourt, fi!s.; car tel efi notre pl c.J fir. 
Eo témoin de quoi, no~s avons _fait m• ttr~ notre lcel fecret à ces dites pré
fentes. Donné à Versazlles, le vwgt quatrleme JOur du mols de Mai, l'an de 
grace mil iix cent quatre-vingt neuf, et de notre règne le quaume fep ti è ,ne. 

Et plus bas, par le Roi, 

-

(Signé) 

(Signé.) 

LOUIS. 

CoLB.IRl'. 

.Et fcellé du fcel fecret de fa Majefté. 

Les lettres do~t copie efi cl-deffu s, ont été 
rég1ftrées au A Con led ~ouveratn à Québec, fui
vant fon arret du treize Féwier., rnll fix cent 
·quatre-vingt dix. 

( Signéj PEu VRET. 

PROVISIONS 
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PROVISIONS 

De Prévôt des Maréchaux de France, pour 

Monfieur De St. Simo-n, fils, du douzieme 

Mai, 1714. 

L OUIS par l'a grace de Dieu, Roi de Franct et de Navarre~ A tous ceux 
qui ces préfentes lettres verro-nt, SALUT. Nous avons agréé la démiffion 

que le Sieur de St. Simon, pourvu de l'office de Prévôt de nos coufins les 
Marée bau x de France, en notre pays de Canada, a fait entre nos mains du dit 
office en faveur du Sieur de St. Simon, fon fils, étant informé de fon expé
rience au fait de la j ,udicaturet de fa vigilance et de fon intégrité; à ces caufes
et autres à ce nous mouvant; nous. lui avons donné et oêhoyé, et par ces pré
fentes, fignées de notre main, donnons et o8royons le dit office de Prévôt de 
nos cou fins les maréchaux de France, en notre . dit pays de Canada, à la place 
du dit Sie-ur de St. Simon, peret- pour en la dite qualité informer contre tous
prévenus de crimes,. décrêter et iceux juger e.n dernier reffort,. affiftê de nos 
officiers royaux, et de perfonnes graduées en nombre porté par nos ordon
J]ances, et particulierement connoitre de tous vols, affaffinats,.. de guet à pendt
meurtres commis par perfonnes non domiciliées, et généralement de tous les 
crimes dont connoiffent les Prévôts de nos dits coufins les Maréchaux de· 
France, fuivant et coüformément à nos Edits et Ordonnances, pour en jouir 
pa r le dit Sieur de St. Simon-, fils, aux mêmes honneurs, autorités, privilèges,. 
prééminences" prérogatives, fo,naions, gage~, ~ottés par n~s Etats, et po~
voir de nommer aux offices d archers dont JOUiffent les Prevots de nos dits 
coufins établis dans notre royaume, avec l'agrément, néanmoins, de l'Inten
dant d e Jufbce, police et finances du d it' pays, et des perfonne s par lui agré
€es. Si donnons en mandement à nos dits coufins les ~Iaréchaux de France,, 
et en leur abft: nce au Sieur Marquis de Vawiuu.il, Gouvern~uF et notre Lieu
tenant Généra l au dit pays, qu•aprês leur être apparu des bonnes vie et mœurs,. 
âge compétent, religion çatholiqoe, apofto-lique et romaine du d it Sieur ùe 
St. S imon, fi ls, et' de lui pris et reçu le ferment en tel cas requis et accoutumé,, 
il s le mettent et inftituent en poffeffion du dit office; ca.r tel eft notre plaifir. 
En témoin de quoi nous avons fait mettre notre Scel à ces dites préfentes•. 
Donné à Marly, le douzieme jour de Mai, l'an de grace, mil fept cent qua
tor.z.e, et de notre règne le foixante on.t.ieme. 

(SiqnéJ LOUIS. 
fu. 

n.Mai, 1714 •. 
lns.Cons. fu p. 
Rég.D. fol.s ~ 
v o. 
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Et fur le fepli, par le Roi, 
(Signé) Pn:LIPBAUX. -

Scellées du .grand Sceau en cire jaune. 

Les lettres de provifi·ons ci-deffus ont été rég i ftrée~, 
pour jouir et exercer par le ~~t~ Sieur. de St: S!
mon fils du dit office de Prevot, fu1v ant t arret 

' ' ' . d de ce jour, par moi Confeiller_ Secre ... ta_Jre ll 

Roi, Greffier en chef du Confed S u peneur de 
Québec, fouiligné, à Québec, le troifi eme Septem
bre, mil fcpt cent quator-ze. 

(Signé) DE MoNSEICN A~. 

AT T A ·C HE 
Dè Monfieur le Gouverneur Général, au fujet 

d-es Provifions de Prévot des Maréchaux 

France, ·de l'autre part, pour 1\Ir" de St. 

mon, du vingt trois Août, 1714. 

de 

Si-

PHILIPPE DE RIGAUD, Marquis De Vaudreuil, Commandeur de l'ordre 
militaire de St. Louis, Gouverneur e t Lieutenant Gé t1eral pour le Roi, en 

toute la Nouvelle France; pays de la Loui~iane et terres en dé pendant es; à tous 
-êeux qui ces préfentes verront, SALUT. Savoir fa 1fons, que vu p a r n o us les 
lettres de provifions données à M ar ly, le dou z.1ème .Mai der ni er, fi gn é~ s L ouis, 
et fur le repli par le Roi, Phe0'p eaux, et fctl l é ~.s du .grand [c ea u en cire jaune, 
par lesquelles, pour les cauf{··s y conten ues} fa Maj efi é a donné et oElroyé au. 
Sieur ·De St. Si.mon, fils, l'office de Pré,·ôt de nos Seigneur s les lYlatéchaux 
de France, au dit pays d e la N ouvelle France; fur la de miffion f aite è s m ains 
de fa Majei\é du dit office par le Sieur De St. S imon, p t>r e, en fav eur du dit 
S ieur De St. Simon, fils, pour en jouir par lui au x honneu rs , au to rité s, privi
l èges,. pré-éminences! prérogatives, fonébbn s, gage s, p té s par les é tats de 
fa MaJefté, et pouv01r de tlOmmer aux o~ces d'archers, dont jouiffent les 

prévôu 
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pYéyôts de nos dits Séignéuts lès,Ma:r!cha.ux ~e France, âvec l'a~rement ~éan .. 
moins de l'Intendant du dtt pays; )t"s dttes l-ettres portant mandement a nos 
Seigneurs les Maréchaux de France, et en leur abfence à nous Gouverneur 
et Lieutenant Général en ce pays, q u'aprf.s être apparu. des bonnes vie et 
mœurs du dit Sieur De St. Simon. fils, il foit mis et infiitué de par fa Majdlé 
en poffeffion e~ jouiffance de }a dite charge de prévôt; et le faire reconnoitre) 
obéir et entendre de tou~ ceux qu'il appartiendra, ès chofes qui la concernent, 
ainfi qu'il en dl plus au long cpntenu ès dites lettres. Nous avons confenti 
et confentons, en tant qu'en nous efi, l'effet et exécution des dites lettres de · 
provifions; et le dit Sieur de St. Simon, fils, nous ayant repréfentê 1es certificats 
de fes bonnes vie et mœurs, nous avons de lui pris et reçu le ferment "en ce 
cas requis et accoutumé, et l'avons mis et inftitué de par le Roi en poffeffion 
du dit office,-pour jouir par lui du contenu è; dites lettres felon leur forme et 
teneur. Mandons aux officiers et archers de la dite Compagnie, et tous autres 
qu'tl appartiendra, cie reconnoitre le dit Sieur De St. Simon, fils, pour leur 
prévôt, et lui obeir et entendre en la dite qualité è-s chofes qui concernent ls 
dit office. Donné à Québec, le vingt.;troifième Août, mil fept cent quatorze. 

(Signé) 

Et plus bas, par Monieigneur, 

(.Signé) 

VAUDREUIL. 

DUMONTU.:R. 

L'attache de Monfieur le Gouverneur Général 
ci-devant tranfcrite a été régifirée, fuivant 
fon anêt de ce jour, par moi, Confetlier~ 
Secrétaire du Roi, Gr ffier _en chef dll Con
feil Supérieur de Québec, fouffigné, à Québ-ec, 
le trodième Septembre, mil fept cènt 
quatorze. 

(Signé) DE MONUIGNAT. 

Y y COMMISSION 
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COMMISSION 

De Lieutenant Général de l'Amirauté de Que

bec pour le Sieur de L'Epinay~ du 20. No

vembre, 1717. 

LOUIS ALEXANDRE DE BOURBON, Comte de Toulouze, Amiral 
de France. A tous ceux qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Savoir 

faifons, qu'en vertu du pouvoir à nous appartenant, à cauîe de n o tre dite 
cha ·ge d• Amiral, de nommer et comm~ttre à tout~s les charges et com~iffions 
d e l'Amirauté de France et des colomes Franço1fes, en quelques pan1es du 
monde qu'elles foient tituées, perfonnes capables et fuffifantes pour en faire 
les fonétions, fur le bon et louable rapport qui nous a été fait de la perfonne 
clu Sieur L'Epinay, de fes fens, fuffifance, capacité et expérience au fait de la 
jiJdicature et de la marine, religion catholique, apoftolique et romaine, icelui 
pour ces caufes, avons nommé et préfenté, et par ces préfentes. nommonl et 
préfentons au Roi notre Souverain Seigneur, pour être:: commis à l 'exercice 
de l'office de Lieutenant Général au fiege de l'Amirauté établi à Qutbec, par le 
règlement et les lettres patentes fur icelui, en date du douz1ème Jan vier dernier,. 
auquel offi.ce il n'a encore été pourvu; et pour le dit office avoir, tenir et 
dorénavant exercer par le di.t L'Epina)', aux honneurs,. autorité t pré
éminences et prérogatives, droits, fruits, profits, revenus et émoluments dont 
jouiifent les procureurs. de pareils offices dans les autres Amirautés d~ France,.. 
fuppliant très humblement fa Majeflé d'avoir agréable la préfente nomina
tion, et fur icelle, faire expédier au dit L'Epinay toutes lettre» de commiffion 
néceffaires. En témoin de quoi nous avons figné ce& prëremes, icell.es fait 
fceller du Sceau de nos armes, et comrefigner par le SecrétaJTe général d~ la. 
ma-rine. ~ Paris, le vingt Novembre, mil fept cent dixfept. 

(Signé) 
Et fur le repli r par fon Alteffe Séréniffime,. 

L. A. DE BOURBON. 

(Si:gné) DE V ALENCOUR_._ 

Et fcellées du Sceau de fes armes en cire roug~ •. 

LOUIS 
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L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre: A nos amfs 
et féaux les gens tenant notre Con feil Supérieur, à SALUT. Par 

notre réglement du douzieme Jan vier de l'année derniere, mil fept cent dixfept, 
nous avons ordonné qu'il y aura à l'avenir dans tous les ports des ifles et colonies 
françoifes. en quelque partie du monde qu'elles foient fitaées, des Juges pour 
connuitre des caufes maritimes, fous le nom d'Officiers d'Amirautf, et que 
dans chacun des dits fiege~, il y aura un Lieutenant, un Procureur pour no~s, 
un Qrdlier, et un ou deux huiffiers, fuivant le befoin, avec les mêmes fonc
tions qui leur font attribuées par l'Ordonnance de mil fix cent quatrevingt un, 
en exécution du quel règlement notre très cher et très amé oncle le Comte 
cle To!!loufe, à qui ]a nomination des dits juges appartient, en qualité d'A .. 
miral, nous ayant nommé l"f! Sieur L'Epinay pour être commis 
à l'exercice de l'office de Lieutenant Général au fiege de l'Amirauté établi à 
Québec, Nous en agréant et confirmant la dite nomination, avons commis et 
commettons par ces préfentes, le dit L'Epinay à l'exercice du dit office de Lieu
tenant Général, au da fiege de l'Amirau~é établi a Québec, pour icelui avo;r, 
tenu et dorénavant exercer par le dit L'Epinay, aux honneurs, au ~orités, pré-

• éminences, prérogatives, droits, fru its, profits, revenus et émoluments dont 
jouiffent les Procureurs de pareds offices dans les autres Amirautés de F,·ana. 
& vous -mandons qu'après qu'il vous fera apparu d s bonnes vie et mœurs, 
âge de vingt cinq ans accomplis, converfation et religion catholique, apoflo
hque et romaine du dit L'Epinay, et de lui pris et reçu le ferment _ en tel cas 
requis et a-ccoutumé, vous ayez à le recevoir à l'exercice du dit office, er di
celui le falfe JOUir aux honneurs, autorités, fonélions tt droits ci-deff·Js ex pri
més, ceffant et faifant cefL r tous trou bles et empêchements à ce contrai res, car 
tel efi notre pla1fir. D unné à Paris, le dixhu1Lieme jour du mois de J<m vrer, 
l'an de grace, mil fept cent dixhuit, et de notre règne le troifieme. 

Signé, par le Roi en fon Confeil, 
DE ST. HILAIRE. 

Et fçellé du grand Sçeau en cire jaune. Avec Faraphe. 

Les nomination et commiffion pour l'office de Lie·utenant 
Général de l' Amuauté-de Québec, ci-devant tranfcrites, 
ont été régifiré es au Grdfe du Confeil Supérieur du dit 
Québec, oui et ce requerant Me. Paul Deayer de St. Si-

- -mon, Conft'iller, failant en cette partie les fonélions de 
Procureur Général du Roi, fu1vant fon Auê_t de ce jour, 
par moi Greffier Comm1s du d1l Confeil, fouffigné. A 
Quebec. le trente umeme J uiilet, m1l fept cent dtxneuf. 

(Signé) 
Yy2 

RIVET. 

PROVISIONS 
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P R 0 V I S, I 0 N S 
De grand Chantre de l'Eglife Cathédrale de 

Québec en faveur du Sieur de la Colombiere, .. 

du 11e. Janvier, 1722. 

L OUIS par ]a grace de Dieu, Roi de France et de /llavarre; à nos chers et bien 
aimés les Doy ens, Chanoines et Chapitre de l'Eg1ife Cathédrale de Quebec .. 

SALUT. Ayant égard aux témoignages qui nous ont été rendus des bonnes vie,. 
. mœurs, piété, fu ffi fan ee et f.!apacité de Me. J ojeph de la Colombiere~ grand Archi
diacre de l'églife de Quebec, Confeiller Clerc au Con feil SupéJieu r de la même vi lle, 
et prê ~ re du diocèfe. de • Pour ces caufes, de l'avis de notre très 
cher et très .am.é oncle le Duc d'Orléans, petit fils de France, Régent de notre 
royaume, nous lui avon s donné et conféré, et par ce~ préfentes , fignées de 
notre main, don11on5 et conférons la grande chanterie q ui vaque à pré{ent en 
votre églife, par le décès de Me. Louis de M ézérets, dernier ti tu laire et pai G ble pof
fefieu r de la dite gra~de chanterie, dont la collation, provifion, et tou te autre difpofi
tion nous appartient de plein droit, pour par le dit Sieu r de la C olombiere en jouir 
et ufer, et icelle dorénavant deffervir aux. honneurs, prérogatives , prééminences, 
droits, fruits, profits, revenus et émoluments qu i y appartiennent, teh et fern. 
bles qu'en a joui ou du jouir le dit Sieu.r de .Mét.érets. Si vous mandons 
que le dit Sieur de la Colombiere vous ayez à mettre ou faire mettre et i nfiitu r 
de par nous en la réelle et aél:uelle poffeffion et jouiffance de la dite grande 
chanterie, et d'icelle, enfemble de to u t 1e co ntenu ci-deffus, le faire jo uir et ufer 
pleinement et pa;ifihlemen t, lui donnant la place attribuée à cette dignité au 
~œur de \'Ot re églife, voix et opi.nion dé libérative en votre ch.1pitr~, les fo
lemnit,é~ en ~el cas r~quife.s, gardées ~t obfervées; car tel efi. notre plaifir .. 
Donne a Parzs, le onzteme J0ur du mOis de Janvier, l'an de grâce, mil fept 
cent vingt deux, et de notre rf.gne le feptieme , 

(S1gné), 
Et plus bas, par le Roi, 

{Signé) 

(Signé) 

LOUIS. 

LE DUC D'ORLEAN S,
Régent préfènt. 

FLEU RI A U. 

E nrégiftréès, oui et ce requérant le P rocureur Gé
néral du Roi, fuivant l'Arêt du Confeil Supé-

r eur 
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rieur de ce jour, les lettres de provifions do 
grand chantre de l'églife cathédrale de Québec ac
cordées au Sieur Jofeph de la Colombiere, Con
feiller, par moi Confeiller Secrétaire du Roi, 
Greffier en ehef au Confeil Supérieur de Quebec, 
le cinquieme OEtobre, mil fept cent vingt 
deux. 

[Signé} 

. ' 

COMMISSION 
De -Procureur du Roi de la Jurifdiétion de 

Montréal, poùr le Sieur Foucher, 29 Avril, 

1727. 

LOUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux 
qui ces préfentes lettres verront , SALUT. Etant néceffaire de pourvoir à 

l'office de hotre P rocùreur à·e la jurifdiétion de Montreal, en notre pays de la 
Nouvelle France, à la place du Sieur Rairnbault,. ct étant informé de la capacité 
et expérience au fait de la judicature, et de la fidélité et affeétion à notre ferv.ice 
du Sieur Foucher, Nous, pour œs caufes et autres à ce nous mouvant, lui avon9 
donné e~ oéhoyé, donnons. et oétroyons par ces préfentes, fignées de notre 
main, l'office de n otre Procureur de la dite jurifdiétion de Mor_ttréal, pour le dit 
office avoir, tenir et dorénavant exercer par le dit Sieur Foucher, aux honneurs,. 
autorités, prérogatives, exem ptions, gages et droits dont jouiffcnt DO$ Procu
reurs àans les fieges royaux: de notr~ roya11me, et ce tam qu'il nous plaira. Si 
donnons en ma :--.d ·-;: ment à nos amés et féaux Confeillers les gens tenant notre 
Confeil Supé j"' ur à Quebec, qu'aprè& leur être apparu des bonnes vie et mœurs, 
converfation et re1igwn catho ique, apoftoli que et romaine du dit Sieur Fou
cher, et de ui pns e t reçu Je ferm ent en tel cas requis et accoutumé, ils le 
,lnettènt et infl:itue t, de par nous, en poffeffion et jouiffance du dit office, l'en 
fc1.fi ent jo 1r et ufer pl ;;m"mt nt, ct palfiblement ct obéir et entendre de tous· 
ceux·et ainfi q u'i apt'ar t endra, ès chofes concernant le dit office: car tel e!l 
11otre plaifir. .En témoin de . quoi nous avons fait mettre notre Sc el à ces 

dites 

!9 Avril,1727 
Ins. Cons,fup., 
Rég.F.fol.gï .. 
R o. 
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dites pré fentes; Donné à Ver failles, le vingt neuv,ieme jour d~ mois d' Avrit, 
l'an ·de grace, mil fept cent vingt {ept, et de notre regne le douzteme. 

(Signé} LOUIS. 
Et plus bas fur le repli, par le R01, 

(Signé} PHELYPEATJ X• 

Et fcdlé du grand Sceau de cire Jaune. 

Régifirées, oui et ce requérant Me. Nic~las La
noullier, Confeiller. fa1lant leo; fon810ns de 
Procuret:r Général du Roi, fuivam J'Arrêt de 
ce jour, par m01 Conf iller Secrétttire du Roi, 
Greffier en chef du dit Conf<.~ ' , iou ffigné. A 
Quebec, le quinz1eme Stptembre, mll1ept cent 
vmgt fept. 

(Signé) DAINE, 

PROVISIONS 
De Procureur du Roi en la Prévôté de Québ/)c, 

pour le Sieur Boucault, du vingtième Avril, 

1728. 

L·OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre; à tous ceux qui 
ces préfentes Jettres verront, SALUT • . Eïant nécelfatre de pourvoir à l'offi ce 

de notre Procureur en la Prévôté de Québec, à la place dt1 Steu r Ha mard de la 
Borde, qui a quitté, et étant informé ae 1a capacHé d ex pénence au fdlt de la 
jud1cature., et de la fidélité et affettion à notre fenice de Ja perk>nne du Steur 
Boucault, nous pour ·ces caufes et autres à ce nous mouvant, lui avons donoé 
et oéhoyé, donnons et oél:royons par ces préfemes, lignees de notre matn, 
l'office de notr-e Procureur, en la dite Prévôté de Quebec, pour le dit office avùtr, 
tenir et dorénavant exercer par le dit Steur JJoucault, aux hc:>nneurs, autontés, 
prérogatives, exemptions, gages et droits dont JOulffcnt nos Procureurs dans 
les fiéges préfidiaux de ·notre 11oyaume. Si donnons en mandement à noJ 
amés ~t féaux les gens tenant notre Confcil Supérieur de Qu bec, qu'après 
Jeur etre .apparu des bonnes v.1e, mœurs., age compéten{, convt:rlatJon, 

reli oion 
0 
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religion catholique, apoftoli<Jue et romaine du dit Sieur Boucault, et de 1ui pris 
et reçu le ferment en tel cas requis et accoutumé, ils Je- mettent et inftituent 
de par nous en poifeffion du dit office de notre Procureur, en la ciite Prévôté 
de Québec, et le faffent obéir et entendre de tous ceux et ainfi qu'il appartien
dra, ès chofes concernant le dît office, car tel eft notre plaifi.r. En témoin de 
quoi nous avons fait mettre notre fcel à ces dites préfentes. Donné à Ver sailles, 
le vingtième jour du mois d'Avril, l'an de grace, mil fept cent vingt huit, 
et de notre règne le treizième. 

(Signé} LOUIS. 
Et fur le repli, par le Roi, 

(Signé) PHELIPEAUXe 

Et fcdlé du grand fceau en cire jaune. 

Régiftrées, oui et ce requérant le Procureur 
Général du Roi, fuivant l'arrêt de ce jour, 
par nous confemer Secrétaire du Roi, 
Greffier en chef du Con feil { upérieur de la 
Nouvelle Franc~, fouffigné, à Quebec Je qua
tre Oél:obre, mil fept cent vingt huit. 

(Signé) DAINE. 

-PROVISIONS 
De Procureur Général pour le Sieur Verrier, du 

vingt d'Avril, 1728. 

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de, }{avarr~; à tous ceux 
qui ces pré fentes le.ttres verront, SALUT. Etant néceffaire de pourvoir 

-à la charge de Procureur Général au Cohfeil Supérieur établi à Qu-ébec-, à, la 
place du feu Sieur Collet, et étant informé de la capacité, prud'hommie et ex
périence au fait de la judicature, et affeétion à notre .fervice de la perfonne du 
Sieur Verrier, Avocat en notre Parlement de Paris, à ces caufes et autres à ce 
nous mouvant, nous lui avons donné et oétroyé, donnons et oétroyons par ce~ 
préfentes, fignées de notre main, la charge de Procureur Général au dit Confei! 
Supérieur établi à Québec, pour la dite charge avo.ir, tenir, et dorénavant ex-

ercer 

2-o Avril 1728 
Ins,Cons.fup. 
Rég.F, folt 09 
yo • 
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erçer par Je dit. Sie.ur Verrier, au~ honn~~rs, autorités, prérogatives, exc:mp
tions gages qut )ul feront ordonnes par l etat que noua en ferons drdler a cet 
effet 'et tous les autres droits dom jouiffent nos Procureurs Généraux dans 
}es c~urs fupérieures de notre royaume, et ce tant qu'li nous plaira. Si. donno~a 
en mandement à nos arnés et féaux .confeillers, les gens tenant le dit Confe1l 
Supérieur établi au dit Québec, qu'après leur être apparu de bonnes vie et 
mœurs) age compétent, converfation, rtligion catholique, apofiolique et ro• 
maine du dit Sieur Verrier, et de lui pris et reçu Je ferment en tel cas requis 
et accoutumé, ils le mettent et infiituent de par nous, en poff'tilion de la dite 
charge de Procureur Général du Roi, enfemble des honneurs, autorités, pré
rogatives, exemptions, gages qui )ui feront ordollnés, revenus et émoluments 
à la dite charge appartenants, le faffent, fouffrent et ladfent jo •J ir pleinement 
et paifiblement, et le faffent obéir et entendre de tous ceux et ainfi qu'Il appar
tiendra, ès chofes concernant )a dite charge, car tel eft r.otre plaibr. En témoin 
de quoi, nous avons fait mettre nqtre led à ce~ dites préfentes. Donné à 
Versailles, le vingtième jour du mois d'Avril, l'an de grace mll fept cent vingt 
huit, et de notre regne le treizième. 

Régifirées ès régifires du Confeil Supérieur de b 
Nouvelle France , oui et ce requérant M onfieur 
Nicolas L.anoullier, Confei1ler, faifant l es fùnc
tions de Procureur Général du Roi, fUivant 
l'arrêt de ce jour, par nous Confeiller S .:: cré
tatre du Roi, Gl(:~ ffier en chef du dJt Conlei!, 
Souffigné, à Québec, le dix-iept Septembre, mll 
. fe}>t cent vmgt huit. 

(Signé) DAINE • 

• 

CQMMI .SSION 
'Au Sieur Maillou pour -faire · les fonctions de 

\ 

Grand Voyer, du fix Novembre 
' ' 

prERRE RO.BINEAU,. Chevalier, Seigneur de Bécancourt, Baron de Port
neq,if, Confruller du ROI, Grand Voyer en toute la Nouvelle France. Etant 

néceffairc 
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nécelfaire d'établir un commis en la ville et reffort de Québec, qui vaque en notre 
abrt> nce à l'exercice et fonélion de notre chatge, po·u y donner les a1ii~ .e
mentô des maifons fur les 'Tues, le~ faire tenir débaraiTées felon 1 s ordvnnaflces 
de la voirie, 'empêcher qu'il n'y foit fait aucune faillie, ava ce~, ni ar.ticipa ... 

- tion fans permiffion d e no11s ou de notre dit commis, et qu'il n'y foit fa it ni w .. 
troduit aucunes chofes contraires aux réglement~ do voirie, au préj u dice <le 
nos droits et privilèges, même pour régler, vifiter et entretenir les chemins 
royaux d~ la dite ville. Nous avons commis et commettons ie Sieur Maillou, 
architeéte, pour vaquer en notr~ abfence à t•ex ercice et fonRion de notre dttc 
charge de Grand Voyer, concernant toutes les chofes fufdites, lui donnant 
pouvoir de ce faire, et de pourfuivre et faire condamner en l'amende portée 
par les ordonnances, ceux qui auront fait bâtir, édifier, mettre avances ou 
fàillies fur 1 es dites rues et chemins, fans permiffion de nous ou de lui, même 
les ouvriers qui aurment fan, mis et pofé les chofes fufdites fans les-dites per
rniffions, ou procès verbaux d'allignemept) et faire .abattre et démolir ce qui 
aura été par eux ainfi fait, et généralement faire en notre abfence tout ce qui 
concerne l'exercice et for1étion de notre dite charge. Donné à Bécancou1·t, le 
fix Novembre, l'an mll fept cent vingt huit, fous notre feing e~ le cachet de . 
nos armes. 

La Commiflion de Commis du Grand Voyer 
pour le S1eur Maillou de l'autre part tranfCrite, 
a été régdhee, oui, et ce requéran t le l)rocu
reur Général du Roi, fuivant l'arrêt de ce jour, 
par nous Confeiller Secrétaire du Roi, Greffier 
en chef du Conf·:tl Supérieur, à Québec, le 
vingt deuxième Novembre, mil fept cent vingt 
huit. 

(Signé) DAINE. 

PROVISIONS 
De Grand Voyer pour le Sieur Lanoullier dt 

· Boisclerc, Io Avril,- 1731. 

L. OUIS par· la grace de Dieu, Roi de ·France et de Navarre. A tous ceux 
qui ces préfentes lettres verront, SALuT. Etant nP.cdfaire de pourvoir à 

l'office de Grand Voyer ~n notre pays de la Nouvelle France, vacant par la mort 
Z z du 

Io Av1il,r731 
I ns. Cons.! u p. 
Rég, G. fvl.3, 
v o. 
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du Sieur de Bécancourt, qui en étoit pourvu, et étant informé de la capacité 
et expérience du Sieur Lanoullier de Boisclerc, à ces caufes et autres confidé
rations à ce nous mouvant, nous avons donné et oétroyé, et par ces préfentes. 
:fianées de notre main, donnons et oéhoyons au dit Sieur Lanoullier de Bois
cl~rc, l'office de Grand Voyer en notre dit pays de la Nouvelle France, pour le 
dit office avoir, tenir et dorénavant exercer conformément à la coutume de la 
prévoté et vicomté de Pa1·is, et en jouir et ufer aux honneurs, autorités, pré
rogatives, émokments et droits y attachés, ain fi qu'en a joui ou du jouir le 
dit feu Sieur de Becanceurt, et ce tant qu'il nous plaira. Si donnons en man
dement à nos amés et féaux les gens tenant notre Confeil Supérieur établi en 
la· ville de Québec, qu'après leur être apparu des bonnes vie et mœurs, age 
compétent, religion catholique, apoftolique et romaine du dit Sieur Lanoullier 
de BoiscleH, et d~ lui pris et reçu le ferment en tel cas requis- et accoutumé, 
ils le mettent et inftituent, de par nous, en poffeffion du dit office de Grand 
v'oyer en notre dit pays de ]a Nouvelle France, et le fa !fe nt jou ir et ufer plei
nement et paifiblernent des honneurs, autorités, prérogatives, émoluments et 
droits ~ppartenants au dit office, faifant ceffer tous troubles et empêchements 
à ce contraires, car tel ea notre plaifir. Donné à Ver.failles, le dixieme jour
du mois d'Avril, l'an de grace, mil fept cent trente un, et de notre regne l~ 
feîzieme. 

Et fur le repli, par le Roi, 
(Signé) LOUIS. 

(Signé) PHEL YPEAUX. 

Avec grille et paraphe, et fcellées du grand fçeau eo cire jaune. 

Les Provitions ci-devant et des autres parts tranfcrites. 
ont été régiftrées, oui, et ce requérant le Procureur 
Géné~al du Roi, fuivant l'arrêt de ce jour, par nous. 
Confedler Secrétaire du Roi, Greffier en chef du 
ConfeU Supérieur de la Nouvelle France. .à Quebec, 
le vingt Août, 17 31. 

(Signé} D.A.IN.E. 

PROVISIONS 
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PROVISIONS 
De Garde de Sceaux du Confeil pour le Sieur 

Sarrazin, du dix-neuf Février, 1 733· 

DE PAR LE ROI. 

SA Majefté voulant faire choix d'une perfonne fidelle, et d'une probité con
nue, à qui elle pui1fe confier la garde des fceaux du Confeil Supérieur de 

Quebec, à ]a place du feu Sieur Delino. Confeiller au dit Confeil, qui en étoit 
chargé, et étant informé que le Sieur Serrazin, Confeiller au dit Confeil, a les 
q,.1alttés requifes pour cela, fa Majefté lui a confié ~a garde des fceaux du 
Con feil Supérieur de Québec, et l 'a établi en la qualité de garde des fceaux 
du dit Conf~i! ; mande fa Ivlajdlé aux officiers du dit Con{eîl Supérieur de 
faire reconnaître le dit Sieur Sarrazin, en la dite qualité, de tous ceux et ainfi 
qu'il appartiendra. Fait à Marb', le dtxneuvieme Février, mil fe pt cent , 
trente trois. 

Et plus bas, 

Et fcellé du Scel fecret. 

/ 

(Signé) 

(Signé) 

LOUIS, 

~HELYPEAUX. 

Régiftré, oui le Procureur Général du Roi, fui
vaut l'arrêt de ce jour. A Quebec, \e dixhullieme 
Juillet, 1733· 

.(Signé) 

p· R Q _ V 1 S 1 0 N S 
1 De Premier Confeiller pour le. Sieur Cugnet;· du 

dix-huit Avril, 1733, 

LOUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre: à tous eeux 
qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Etant nécéffaire de pourvoir 

à l'office de Premier Confeiller au Confeil Supérieur de Québec, qui cft à pré-
z z .2 fent 

19 Fév. 17.,3 
Jn f. Cons. fup. 
Rêg.G,fo!.~t 
vc. 

t8 Avril 1738 
In ~ . Cons. fu p. 
Rég.G,fol.29 
v o. 
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fent vacant par le décès du Sieur Delino, et étant informé de la capacité, 
prud'hommic et ex.p érie~1 ce au fait ~~]a judi.caturc ~t ~ffcéHon à notre !er~ice 
de ]a perfonne du Ste ur Cugnet, Confet.ler au dlt Confetl,a ces cau fe.'! et autres a ce 
nous mou v.ant, nous lui avons donné et oétroyé) donnons et oéhoyons par ces 
préfentes,fignées de notre main, le ·dit office de Premier Confeiller au dit Confei} 

· Supérieur établi à Québec, pour le dit office av mr, tenir et dorénavant exercer 
par le dh Si ~ ur Cugnet, atl'x honneurs, autorités, prérogativ~s, exemptions 
et droits y appartenants, et aux gages qui lui feront ordonnés, par l'état que 
nous en ferons à cet effet dreffer, et ce tant qu'il nous plaira. Si donnons en 
mandement à nos amés et féaux Confeillus les gens tenant nGtre Confeii 
Supérieur ét~bli à Qu_éb_ec, qu'apr~s leur être apparu des bonnes. vie, mœuri 
et age competent, rcltgton cathohque, apoftohque et romaine du dit Sieur 
Cugnet, et de lui pris et reçu ]e ferment en tel cas requis et accoutumé, ils 
le mettent et inUituent de par nous en poffeffion du dit ollie~, enfemble des 
honneurs, · autorités_, prérogatives, exemptiolls, gâges qui lui feront ordonnés, 
revenus et émoluments au dit office appartenants, l'en faifent, fouffrent et 
laiffent jouir et ufer pleinement et paifiblement, et le fé!!Tent obéir et entendre 
de· tous ceux et .ainfi qu'il ë:.oppartiendra, ès chofes concernant le dit office, car 
tel eft notre plaifir : en témoin de quoi nous avons fait II.lettre notre fcel à ce·s 
dites préfentes. Donn~ à Marly, le dix-huitieme jour du mois d'Avril: 1 'an 
de grace, mil fept cent trente trois, et de notre règne le ~ix-huitieme. 

- Et fur le repli, par le Roi, 
(Signé) 

(Signé) 

Scellé du grand Sceau en cire jaune .. 

LOUIS. 

pH E L 1 P lt A t1 X. 

Régiftrées, oui le Procur-eur Général du Roi 
fu_ivant l'arrêt de ce jour, par nous Con: 
fe11ler Secrétaire du Roi, Greffier en chef 
du Confeil fupérieur de la Nouvelle France • 
à Québec, le dix-huit Juillet, mil fe pt cen~ 
tren.te trois. 

DAINE. 

PROVISIONS 
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P R 0 VI S.l 0 N S 
A la charge de Lieutenant particulier du Roi 

à la ville de Quebec, pour le sieur Boucqult, 

du vingt feptieme Mars, 1736. 

LOUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A tous ceux 
qui ces préfentes ·lettres verront, SALUTs Etant néceffaire d'établir un 

Lieutenant particulier à Quebec, à la place du feu Sieur de L'Epinay; Nous 
a v ons cru que nous ne pouvions faire un meilleur choix que du Sieur Bouc ault, 
pout: remplir cette charge, étant informé de fon expé-rience au fait de la judi
cature, et de fa probité, et affe&ion à notre fervice. A ces caufes, et autres 
à ce Nous mouvant, lui avons donné et oélroyé, donnons et OClroyons, par ces 
préfentes, {ignées de notre main, la di te ch.arge de L ieutenan t particulier à 
Quebec, à la place du dit feu Sieur de L' Epznay, pour connoi tr, en premier'e 
infiance de toutes les matieres tant civi les que criminelles, de police~ commer
ce ct navigation, fuivant les us et ooutumes de notre royaurpe, et de la pré-voté 
et vicomté de Paris, et pour la dite charge av~ir, tenir et dorénavant exerc~ 
par le dit Sieur Boucault, en jouir et ufer aux honneurs, fonêtion~ , pouvoirs, 
franchifes, libertés, prérogatives, privileges, exemptions, gages, droit~, a .. 
vantages, revenus et émoluments à la dite charge appartenants.. Si donnons 
en mandement à nos amés et féaux Confeillers~ les gens tenant notre Con~ 
feil Supérieur à Quebec, qu'après leur être apparu des bonnes vie et· mœurs, 
age compétent, converfation et religion catholiq ue, apofiolique at romaine du 
dit Sieur Bouc ault, et de lui pris et reçu le ferment en-tei ras requis et accou .. 
tumé, ils le -mettent et inftituent de par nous, en poffeflion et jouiffance de 
la dite charge, l'en faffem jouir et ufer, enfemble des honneurs, autorités, 
prérogatives, privileges, franchifes, libertés, exempt~ons, gages, fuivant lea. 
étatS arrêtés en notre Confeil, droits, fruits, profit e, revenus et émolument•• 
pleinement et paifiblement, et le fafff nt obéir et entendr"" de tous ceux1 et 
ainfi qu'il appartiendra, ès chofe.s concernant la dite char~e; ca( tel efi notre. 
plaifi.r. En témoin de quoi nous avons f:tit mettre no re Scel à ces dites 
préfentes: Donné à Verfailles , le ving.t feptieme jour du mois de M ars , l'an 
de grace, mil fept ~ent t rente fix, et de notre règne lè vingt unieme. 

(Signé) L 0 Ul S. 
E~ 

27 Mars, 1736 
ln s. Cons. fup. 
Rég.H. fol. s• 
RO. 
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Et fur Je repli, par le·Roi, 
(Signé) PHELJPEAUX, 

Avec paraphe. 

Et fcellé du grand f~eau en i:Ïre jaune.; 

Les Provifions ci.devant tranfcrites ont été 
régiftrées, oui le Procureu.r Général du 
Roi fuivant l'arrêt de ce JOUr, par nous 
Co~feiller Secrétaire du Roi, Greffier en 
ch.ef du Confeil S cJ péneur de la N ouvellt 
France, à Québec, le vwgt Août, mil fept 
cent trente iix. 

(Signé) DAIN 1. 

PROVISIONS 

De Procureur du Roi en la J urisd_iaion des 

(Troz's Rivieres, pour le Sieur .De Tonnancour, 

du premier d'Avril, 1 7 40. 

L OUIS par la Grace de DIEu, Roi de France et de Navarre; à tous ceux 
qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Savoir faifons que pour l'en

tiere confiance que nous avons en la perfonne de notre cher et bien aimé le 
Sieur De Tonnancour, ct de fes fens, fuffifance, capacité, prud'hommie, fidé
lité et affeél:ion à notre fervice, à ces cau~es et autres confidérations à ce nous 
mouvant, nous avons au dit Sieu·r Dt Tonnancour donné et oB:ruyé, et par 
ces préfentes, fignéesde notre main, donnons et oRroyons l'office de notre Con
fei lier et Procureur de la ] urisdiêlion des Trois Rivieres, vacant par la pro
motion du Sieur Courval à celui de Lieutenant Général de la dite jurifdiét10n1 

pour le dit office ~enir, avoir, et dorénavant exercer par le dit Sieur De Ton
nancour, aux honneurs, autorités, prérogatives, exemptions., gages, qui lui 
feront ordonnés par nos états, et tous les autres droits dont jouiffent nos 
Procureurs dans les prévôtés et fiéges préfidiaux àe notre royaume. Si 
donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre Confeil 
Supérieur à Québec, qu'après leur être apparu des bonnes vie et mœurs, âge 
wmpétent, converfation, religion catholique, apoitolique et romaine du dit 

Sie UT 
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Sieur De Tonnancour et de lui pris et reçu le ferment en. tel cas requis et accou .. 
tumé, ils le mettent, et infiituent, de par nous, en poffeffion du dit office de notre 
Procureur de la dite jurifdiétion des Trois Rivieres, et le faffent, fouffrent et 
laifsent jouir et ufer des honneurs, _ autorités, prérogatives, exemptions, gages 
qui lui feront ordonnés, revenus et émoluments, à la dite charge appartenanu, 
pleinement et paifiblement, ceffant et faifant ceffer tous troubles et empêche'! 

, ments à ce contraires, et le faffent obéir et entendre de tous ceux et ainfi qu'il 
appa-rtiendra, ès chofes concernant la dite charge;. car tel eft notre plaifir: 
en témoin de quoi nous avons fait mettrl! notre fcel à ces dite& préfentis. 
Donné à Versailles, le premier jour du mois d'Avril,,l'an de grace, mil fept cent 
quarante, et de notre règne le vingt cinquième. 

Et fur le repli, 
(Signé}' 

(Signé J 

LOUIS. 

PHEL Y. PEA-U x .. 

Et fcellé du g~and Sceau- en cire- jaune. 

Les Provifions ci-d'effus tranfcrites ont été, 
régiftrées au préfent régifint, oui et ce re
quérant le Procureur Général du Roi, fui
vaut l'ârrêt de ce jour, par le Greffier Com
mis au Greffe du Conféil Cupérieur de Québec,. 
f'Ouffigné, au dit Québec, le vingt un oao. 
bre, mil fept cent quarante. 

Du LAU.RENT,. Greffier Commis •. 

P R -0 V I SI 0 N S 
De Lieutenant Général de la . Jurifdiaion de· 

. 
Montréal pour le Sieur Guitton de Monre-

pos, du 1er Fevrier, 174I" 

LOUIS par ]a grace de Dieu, Roi de J!'rance et de Navarre :· A tous ceux t Fév, 1 74 ~. . 
qui cea préfentes lettres verront, SALUT, La charge de notre Confe'iller Ins.Gons.fup. 

/ et R ég H. fol 6~, 
y o •· 
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et Lieutenant Général de~ la jurifdiélion de Montréal, en notre pays de la 
Nouvelle France, étant à préfent vac:Inle par la tnort d u Sieur Raimbault, 
dernier titulaire, et étant néctfTaire d'y pourvoir, {av oir ff'ifons, que pou.r le 
bon .et looable rapport . qui nous a été fait de la perfonne du S1 eur Guztton 
Monrepos, avocat en parlement, et pour l'eptiere con fi ance que nous avons en 
fes fens, fu ffifance, capacité, prud'hornmie et expérience au fai t de la j udica
ture, et affeébon à notre fervice, pour ce. s caq fes et au tre~ à ce nous m o uv ant, 
nous avons à icelui Sieur Guztton Monrepos, donné et oélroyé, cionnons ct 
oéhoyons, par ces préfentes, fignées dt: notre main, le dit office d e notre Con
fei ll er et Lieutenant Gé néral en la JU rifdiétion de Montreal au d it p ay s de la 
Nou·uellt France, pour connoitre en premierc inflance de tou tes ma tieres, tant 
civiles qu.e criminelles, de police_ commerce ct na vigat ion futva nt les u s et cou
tumes de notre royapme, et âe la prévôté et vicomté de Paris , pour le dit office 
avoir, tenir, et doré navant exercer p ar le dit Sieur Guitton Mon repos, en jouir 
et ufer aux honneurs, fonéhons, po:uvoirs, franchii s, hbertés, prérogatives, 
pré-éminences, privil èges, exemptions, gages, dr01ts, avantages, revenus et émo
luments au d it office appartenants, et tout ainfi q u'a b1en et d uement JO Ui 
o~ du jouir le dit Sieur Raimbault, dernier paifible polfeffeur d"Jcei 11 i. Si 
donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tendnt notre Confe1l 
S upérieur à Québec, qu'apr è~ leur être apparu des bonnes VJe et mœurs, 
age re,quis par nos Ordonnances, converfation, religion catholiq ue, apo fi:o
)ique et romaine du ?it S1eur Guitton Monrepos, et de lui pri ~ et reçu le ser
ment en tel cas requis et accoutumé, il~ le mettent et in) tituent de par nous 
en poffdlion et jouiffa~ce du dit office, et le faffent obéu et éntendre de tous 
Cèux et ainsi qu'il appartiendra, ès chofes concernant le dit office, car tel eft 
notre pla1fir. En témoin de quoi nous avons fait mettre not re fcd à ces 
è.1tcs préfentes. D onné à Versailles, le premier jour du mois de Févner l 'an 
de grace, m.il fept cent quarante un, et de notre règne le vingt fi xie me.' 

(Signé) 
Et fu? le repli, par le Roi, 

(Signé) 
Et fcellé du grand fceau en cire jaune. 

LOUIS. 

PHELlPli:AUX. 

Régistrées oui le Procureur Général du Roi 
fuivant l'an êt de ce JOUr, par nous Confetl: 
1er Secrétaire du Roi, Greffier en ch~f en 
icelui, à Québec, le dix-huit Septembre, mil 
fept cent quarante un. 

(Signé) DAINE. 

PROVISIONS 
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PROVISIONS 
De Conseiller Clerc au Confeil Supérieur de 

Québec pour le Sieur Vallier, Théologal du 

Chapitre, premier d'Avril, 1 7 43• 

LOUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Navarrt. A tous ceux 
qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Etant néceffaire de pourvoir 

à l'office de C onfeiller Clerc au Cor.feil Supérieur de Québec, qui eft à préfent 
vacant, et étant informé de l.<1. capacité, prud'hommie, et expérience au fait de 
la judicature, ct affeétion à notre fervice de la perfonne du Sieur Vallier, 
Théologal du Chapitre; à ces caufes et autres .à ce nous mouvant, nous avons 
fait choix du Sieur Vallier, auquel nous avons donné et oétr.oyé, donnons 
et oEhoyons par ces préfentes, fignées de notre main, le dit office de Confeiller 
Clerc au dit Confeil Supérieur établi à Québec, pour le dit office avoir, tenir 
et doré na va nt exercer par le dit Sieur Vallier, aux honneurs, autorités, 
prérogatives, exemptions dont jouiffent les Confeillc:rs Clercs des autres Cours 
Supérieures de notre Royaume, et ainfi qu'en ont joui ou du jouir les pré .. 
cédents titulaires, et~ condition que le dit Sieur -Vallier ne pourra préfider 
en aucun cas, ni affifter aux jugemens qui feront rendus au dit Confeil Supé
rieur pour les affaires criminelles. Si donnons en mandement à nos amés et 
féaux les gens tenant notre Confeil Supérieur à Québec, qu'après leur être 
apparu des bonnes vie, mœurs, age compétent, et de lui pris le ferment en tel 
cas requis et accoutumé, ils le mettent et infiituent, de par nous, en poffef
fi0n du dit office, enfemble des honneurs, autorités, prérogatives et exemp• 
tions au dit office appartenants, et le faifenr, fo ufrent et laiifent jouir et ufer 
pleinement et paifiblement, et le faffent obéir et en tendre de tous ceux et 
ainfi qu'il appartiendra, ès chofes concernant le dit office; car tel eft: notre 
plaifir: en témoin de quoi nous avons fait mettre notre fcel à ces dites pré
fentes. Donné à Ver:jailles, le pr€mier jour du mois d'Avril, l'an de grâce, 
mil fept cent q1,1arante trois, et de notre regne le vingt huitieme. 

l 

(Signé) 
Et au dos eft écrit, par le Roi, 

(Signé) 

.. :·:; A a a 

LOUIS. 

PHELIPE A UX. 

Avec grille et p araphe • 
Régiftré 

t Avrit, 1743 
Ins, Cons, fup. 
Rég. j. fol. 2: 
vo. 
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Régifiré oui le Procureur Général du Roi, .rui
vant l'arrêt de ce jour, par nous Confellle.r 
Secrétaire du Roi, Greffier en chef du dtt 
Confeil, Souffigné, à Québec, le ~uatorz:: Oc
tobre, mil fept cent qttarante trois. 

(Signé) D.UNE; 

P R 0 V l S· I 0 N S 
De Lieutenant Général de la Prévôté de Qué

b-ec, pour le Sieur Daine, du se. Mars, mil 

fept cent quarante quatre. 

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de France et de Navarrt. A tous ceux. 
qui ces préfentes lettres verront, SALUT. E~ant néceffaire de pourvoir 

à la charge de Lieutenant Général de la Prévô té de QuÇbec, vacante par la 
retraite du Sieur de Leigne, et étant informé de la capacité, prud'hommie et
expérience au fait de la judicature, et affëélion à notre fervice, de la perfonne 
du Sieur Daine, à ces caufes et autres à ce nous mou vant, nous lui avons 
donné et oaroyé, donnons et oélroyons, par ces préfentes, fignées de no~re 
main, le dit office de Lieutenant Général de la Prévoté de Québec en la N ozt
velle France, pour le dit office avoir, tenir, et doréna-vant exercer par le dit 
Sieur Daine, aux honneurs, autorité .~ , prérogatives, exemptions dont a joui 
ou du jouir le dit Sieur de Leigne, et aux gages qui lui f~ront ordonnés par 
l'état que nous en ferons à cet effèt dreifer, : et ce tant qu'il nous plaira. Si 
donnons en mandement à-nos amés et féaux Confcillers les gens tenant notr6 
Confeil Supérieur à Québec, qu'après leur être apparu des bonnes vie, mœurs, 
age compétent, religion catholique, apoftoliq ue et romaine du àit Sieur 
Daine, et de lui pris et reçu le ferment en tel cas requis et accoutumé, ils le 
mettent et infiituent de par nous en poifeffion du d it office, en fe rn ble des hon .. 

' neurs, autorités, prérogatives, exemptions, gages qui lui feront ordonnés 
revenus et émoluments au dit office appartenants, l'en faifent, fou.fren t e~ 
Jailfent jouir et ufer pleinement et .paifiblement, faffent obéir et entendre de 
tous ceux et ainfi qu'il appartiendra ès chofes concernant le dit office; car 

tel 

1 
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tel dl: notre plaifir: en témoin de quoi nous avons fait mettre notre fcel à 
ces dites préfentes. Donné à Verfailles, le vingt cinq du mois de Mars, l'an 

• de grâce, mil fept cent quarante quatre, et de notre regne le vingt neuvieme. 

(Signé) 
Et fur le repli, par le Roi, 

(Signé) 

LOUIS. 

PHELIPPEAUX, 
Avec paraphe. 

Régiftré, oui, et ce requérant le Procureur Général du 
Roi, fuivant l'arrêt de ce jour, par nous Greffie-r 
Commis par le Confeil, Soulligné, à Québec, le 
douze Oétobre, mil fept cenl quarante quatre. 

(Signé) D.E.SCHENAUX. 

PROVISIONS 
De Greffier de la Prévôté de Québec, pour le 

.' 

Sieur Boisseau, fils, du vingt cinq l\1ars, 

,_ 
LOUIS par la grace de Dieu;-"lRoi de France et de Navarre. A tous ceux 

qui ces préfentes lettres verront, SALUT. Etant néceffaire àe pourvoir à 
l'office de Greffier en la Prévôté de Québec en la Nouvelle France, vacant par 
l'avancement du Sieur Boisseau, pere, et étant informé de la C'apacité, pru
rl'hommie, et expérience au fait de )~ pratiqu e, et affe8ion à notre fervice 
de Ja perfonne du Sieur Boisseau, fils, à ces caufes et autres à ce nous mou
vant, nous lui avons donné et oétroyé, donnons et oéhoyons par ces préfentes, 
fignêes de notre m~lin, le dit office de Greffier de la Prévôté de la ville de 
Québec dans la Nouvelle France, pour le dit office avoir, tenir, et dorénavant 
exercer par le dit Sieur Boisseau, fils, aux honneurs, autorités, prérogatives, 

' exemptions, dont a joui ou du jouir le dit Sieur Boisseau, pere, et aux gages qui 
lui feront ordonnés, par l'état que nous en ferons à cet effet dreffer, etc~ tant 

A a a 2 quil 

2 5Mars, T744• 
lns. Con'i.fup, 
Rég.J .fol.31. 
v o. 



• 
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''1 1 ·ra Si donnons en mandement à nm amés et fé1ux Confeillers 
qu 1 DO'l,JS p at • . , · , 'b • " } " d 
1 tenant notre Confell Supeneur a Que ec, qu aptes eu~ etre apparu. e 
b~n~~~

5

vie, mœurs, âge compéten_t, r:Iigion catholique, apostohque et ~omame 
du dit Sieur Boisseau,· fils, et de lm pns et reçu le serment en tel cas requ~s et ac ... 
coutumé, ils le mettent et instituent de. par nous e~ poffeffion du. dt~ office, 
enfemble des honneurs, autorités, prérogauves, exempttons, gages qut lut seront 
ordonnés, revenus et émoluments au dit office appartenants, l'en faff~nt, ... ~ouf • 
frent et laiffent jouir et ufer pleinement et paifiblement, et le faffent obeu et 
entendre de tous ceux et ainfi qu'il appartiendra, ès chofes conc~rnant le 
dit office; car tel dl notre plai!ir. En témoin de quoi nous avons fatt mett~e
notre fcel à ces dites préfentes. Donné à Versailles, le vingt cinq du mou 
de Mars, l'an de grace, mil fept cent quarante quatre, et de notre règne le 
yingt neu vie me. 

Et fur le repli, par le Roi, 
(Signé) 

(Signé) 

LOUIS. 

PHELIPPEAUX. 
Avec paraphe. 

PROVIS. IONS 
~ 1 

De Prévôt des Maréchaux pour le Sieur Du

plessz·s de Morampont; du premier de Mai, 1 7 49· 

LOUIS par la grace de Dieu, Roi de France. A tous ceux qui ces pré
. fentes lettres verront, SALUT. L'office de Prévôt de nos couhns les 
Maréchaux de France en noLre pays de Canada, étant à préfent vacant par la 
mort du Sieur de St. Simon, et étant néceffaire d'y commettre une perfon.ne 
dont les talents, la vigilance et l'intégrité nous foi ent connus, nous avons 
c~u q~e ~nous . ne pouvio~·s faire un meille,ur · choix que de notre cher et 
h1en a1me le S1eur Duplesszs de Morampont, a ces caufes et autres à ce nous . ' 
mouvant, nous lu1 avons donné, oéhoyé, et oar ces pré fentes fi anées de 

. d ~ 0 
notre mam, onnons et oél:royons le dtt office de Prévôt de nos coufins les 
Maréchaux dç: France, en notre dit pays de Canada, qu•exerçoit le dit feu 

Sieur 
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Sieur De St. Simon, pour en la dite qualité informer contre tous prévenus de 
crime, décréter et iceux juger en dernier re!fort, affifté de nos officiers royaux 
ou de perfonnes graduées t:n nombre porté par no~ ordonnances, particulière
ment connoitre de tout vil affaffinat, de guet à pends, meurtres commis par 
perfonnes non domiciliées, et généralement de tous les crimes dont connoi!fent 
les dits Prévôts, fuivant et conformément à nos édits et ordonnances; pour 
en jouir par le dit Sieur Duples5is de lvf..orampont aux mêmes honneurs, aut-l• 
rités, privilèges, pré-rminences, p1:érogatives, fonétions, gages portés par 
nos états, et pouvoir de nommer aux offices d'archers, dont joui!fent les 
Prévôts de nos dits coufins établis dans notre royaume. Si donnons en 
mandement à nos dit~ coufins les Maréchaux de France, et en leur abfence 
au Gouverneur notre Lieutenant Général au dit Pays de Canada, qu'après 
leur être apparu des bonnes vie et mœurs du dit Sieur Duplessis de Morampont, 
ils ]e mettent et inftituent en po!feffion et jouiffance du dit office, car tel efl: 
notre plaifir. En témoin de quoi nous avons fait mettre notre fcel à ces dites 
préfentes. Donné à Marly, le premier du mois de Mai, l'an de grace, mil 
fept cent quarante neuf, et de notre règne le trente quatrième .. 

(Signé) LOUIS._ 
Et fur le repli, par le Roi, 

(Signé) 
Et fcellé da Iceau en cir jaune. 

RouELLES. 

Régiftré fuivant l'arrêt de ce jour, oui et ce 
requérant le Procureur Général du Roi, 
par nous Greffier en chef, fo .... ffigné, à 
Québec, le deux OEtobre, 1749• 

(Signé) BoxssEAt.Z. 

PROVISIONS 



1 Mai, I749• 
Jns,Cons.fup. 
Rég.j.fol,69, 
RO. 

374 Cmn?nissions des Officiers Civiles. 

PR ·OVISI ONS 

De l'Office de Confeiller Clerc p9ur Monfieur 

De la Corne à la place de M'onfieur Vallier, 

du premier Mai, 1 7 49· 

L OUIS par la grace de Dieu, Roi de Frana et de Navarr~. A tous ceu.x 
qui ces préfentes lettres verront, SALuT. Etant nP.ce/ifaue de po un 01r 

à 1'-offir.e de Confeiller Clerc au Confeil fupérieur de Quebec, vacant par la 
mort du Sieur V.allier, et étant informé de la capacité, prud'hommie et ex
périence au fait de-la judicature, et affeQ;ion à notre fervice de la p~rfonne du 
Sieur Abbé de la Corne, Chanoine du chapitre de Québec, à ces caufes et autres à ce 
nous mouvant, nous avons fait choix du dit Sieur Abbé de la Corne, auquel nous 
.avons donné et oEtroyé, donnons et oEtr9yons par ces ptéfentes, fignées de notre 
main, le dit office de Confeiller Clerc au dit Con feil Su périe ur établi à Québu, 
pour le dit ofiice avoir, tenir et dorénavant exercer par le dit Sieur Abbé de la 
Corne, aux honneurs, autorités, prérogatives, exemptions dont joui!fent les 
ConfeH!ers Clercs des autres Cours fupérieures de notre royaume, et ainfi 
qu'en ont joui ou du jouir les précédents titulaires, et à conditio n que le dit 
Sieur Abbé de la Corne ne pourra préfider en aucun cas, ni affifler aux j:;ge
ments qui feront rendus au dit Confeil Supérieur pour les affaires criminelles. 
Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre Confell 
Supérieur à Québec, qu'après leur être .apparu des bonnes vie, et mœurs, âge 
-compétent, et de lui pris Je ferment en tel cas requis, et accoutumé, ils le 
mettent et infiituent de par nous en poifeffion du dit office, enfemble des hon
neurs, autorités, prérogatives et exemptions au dit office appartenants, et le fa[ . 
fent, rouffrent et laiffent jouir et ufer pleinement et paifiblement, et le fa ifent o
béir et entendre de tous ceux et ain fi qu'1l appartiendra, ès chofe~ concernant le 
dit office, car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi nous .avons fait mettre 
notre fcel à ces dites préfentes. Donné à Marly, le premier jour du mois de 
Mai, l'an de grace, mil fe~t ceni: quarante neuf, et de notre règne ie tr~ntre 
JjUatrieme. 

1 

{Signé) LOUIS. 

Et 
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Et ft1r le repli, par le Roi., 
(Signé) · RouEttEs. 

Régiftré, oui et ce requérant le Procureur 
Général du Roi, fuivant l'arrêt de ce jour, 
par nous Greffier en chef, fouffigné, à 
Québec, le vingt cinquième Août, mil 
fept cent quarante neuf. 

Bo.tSi~Au •. 

COMMISSION 

De Lieutenant de l'Amirauté po~r le Sieur 

Guîllemin, du Se. Juin. I 7 50. 

L OUIS J EAN MARIE DE BOURBON, D uc de Pentievre, de Château 
V ilain et de Rambouille t, Gouverneur et Lieutenant Général pour le 

Roi en fa Province de Bretagne, Pair et Amiral de France. A tous ceux qui 
ces préfentes lettres verront, SALUT. Savoir faifons qu'en venu du pouvoil' 
à nous appartenant à caufe de notre dite charge d'Ami ral de France, de 
n ommer et commettre à tou tes les charges et eommiffions de l'amirauté de· 
France et des colon ies françoifes, en quelques parties du monde qu'elles foient 
fit uées , perfonnes fuffi fantes et capables pour en faire les fonétions, fur le bon 
et Jouable rapport qui nous a été fait de la perfonne dti Sieur Guillaume Guille
.min, d e f .: s fens, iuffifance, capacité, expérience au fait de la j-qdicature et de 
la marine, re ligion catholique, apofiolique et romaine, icelui pour ces caufes 
avons nommé et pré fenté, et par ces préfentes nommons et préfentons au Roi 
notre Souverai n S(: igneur, pour ê tre commis aux fo n B. ions de l'état et office de 
L ieutenant de l'Amirauté établi à Québec, par le réglemen~ et lett res patentes 
fu r icelu i, en date du douze Janvier, m il {ept cen t dix-fept, vacant par la 
dé m1ffi on volcntaire du Sieur Boucault, et p our le djt office avoi r, tenir et doré. 
navant exercer par le dit Sieur Guillemin, au x honneurs, autorités, pré. 

éminences~. 

8 Juin, 1·750• 
Ins.Cons. fu p. 
Rég. J. foL78. 
RO. 

, 
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, ' · et pre"rogatives droits fruits, revenus et émoluments dont jouilfent emmenees, ' ' . , t: 1· 1 our vu 5 de pareils offices dans les autres Amtrautes d~ Fr~nce, :.~pp_ Iant 
t::s~umblement fa Majefté d'avoir agréable la préfente nomt~atton, et __ fur J~ellc 
faire expédit:r au dit Sieur Guillemin toutes lettres d~ comm1~ons neceffaues. 
En témoin de quoi nous a v ons fig né ces pr~fentes, 1c:ll~s fattJç .. el1er du fee au 
de nos armes et contrefigner par notre Confelller Secretaue General ~e la ma· 
rine et de nos' commandements; à Paris, le huit Juin, mil fept cent cmquante. 

(Signé) 

Et fur le repli, par fon Altelfe Séréniffime, 

(Signé) 
Et fcellé en cire rouge. 

L. J. M. DE BOURBON, 

ROMIEU, 

L OUIS par h grace de Dieu, Roi de France et de Navarre. A nos amés 
et féaux les gens tenant notre Confeil Supérieur à Québec, SALUT. Par 

notre réglement du 12e ] anvier,. 1717, nous. avons o~donné qu'il y aura .à 
l'avenir dans tous les ports des 1iles et colomes franç01fes, en quelque partie 
du monde qu'ell_es foient iituées,des juges pour connoitre des caufes maritimes, 
fous le nom d'Officiers d'Amirauté, el que dans chacun des dits fieges il y aura 

1 un Lieutenant, un Procureur pour nous, on Greffier , et un ou deux huilliers, 
fuivant le befoin, avec les mêmes fonB:ions qui font attribuées à chacun des 
dits officiers par l-'Ordonnance de 1681, en exécution duquel réglement notre 
très cher et très amé coufin le Duc dt Penthievre, à qui la nomination des 
dits officiers appartient, en qualité d'Amiral* établi à Quebec en Canada, va
cant par la démiffion volontaire du Sieur Boltcault, qui en étoit pourvu, à. 
ces caufes, Nous, en agréant et confirmant la dite nomination ci-attachée 
fous le contrefcel de notre Chancellerie, avons commis et commettons par 
·ces préfentes, fign.ées de notre main, le dit Sieur Guillaume Guille,nân à l'ex .. 
ercice du dit office de Lieutenant au fiege de l'Amirauté de Québec, en Ca
nada, pour icelui avoir, tenir et dorénavant exercér, aux honne-urs, autori
:és, prérogatives, droits! fruits, profits, revenus et .émolument~ dont jouif
fe.nt les pourvus de ~aret!s offi.~~s dans les autres Amirautés de notre royaume. 
St vous mandons qu apres qu 1l vous fera apparu des bonnes vie mœurs 
âge de ving~ cinq an.s a~com~li~, c01:verfation ct religion catholique,' apoitoli: 
qu.e ~t romame du dJt Steur Guzllemzn, ct de lui pris et reçu le ferment en tel cas 
r.eqms ~t a.cc~utumé, vous ayez à 1~ recevoir à l'exercice du dit office. 
1 en faire JOUlT aux honneurs, autorités, revenus et émoluments ci-d fius 

ex primés, 

• 11 paroit y avoir ici une omiffion dan& le Ré~ifire; 
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.exprimés, ceffant et faifant ce!fer tous troubles à ce contraires. Car tel eft 
notre plaifir. Donné à Compeigne, le onzieme jour du mois de Juin, l'an de 

• ·grâce, mil fept cent cinquante., et de notre règne le trente €Ïnqt.Meme. 

(Signé) 
Et plus bas, par le Roi, 

(Signé) 
Et fcellé du grand Sceau en cire jaune. 

LOUIS~ 

. Rou ILLE. 

'Régiftré fuivant l'arrêt de ce jour, oui et ce requé
rant le Procureur Général du Roi, par nous 
·Greffier en ~hef, Souffigné, à Quebec, le---

C 0 MM I S S .I 0 N 

De Subfiitut du Procureur du Roi en la Prévo

té de Québec, pour Mr. Perthuis, du 23e. 

Novembre, 17 53· 
/ 

F R A N C 0 I S B I G 0 T, 

·Conseiller du Roi en ses Conseils, Intendant de Jus

ti-ce, Police; Finances et de la Marine en la Nou

velle Franct. 

L E Sieur Hiché Procureur du Roi en la Prévôté de cette ville., nous ayant 
repréfentê que les affaires de ce gouvernement deviennent de plus en plus 

confidérables, et qu'il n~ peut vaquer à toutes celles qui exigent fa préfence; 
Nous avons cru devoir nommer une perfonne capable de faire les fonél:ions 
de fon fu bftitut, et étant informé que le Sieur Perthuis eft en état de remplir 
cette charge, Noua, en vertu du pouvoir à nous donné par fa Majefté, et fous 
fon bon plaifir, avons commis et commettons par ces préfentes, le dit Sieut 
Perthuis en qualité de fubftitut du Procureur d11 Roi en la dite Prévôté, pour 

B b b en 

23 Nov.1753-
I ns.Cons.fup. 
Rég.J .fol.n, 
v o. 
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d d't Sieur Hiche, fatre les fonébon~ 

e-n cas de récufation •. maladi: ou t~;e~~~fe~l ~upérieur qu'apr~s qu'il lui ~era. 
de Procure ur du Rm; requeran . ion ca tholi ue, apoftohque et romat~e 

U des bonnes vie et mœurs, relJg. . q le rerment en tel cas requts, 
appar . ,.1 de lut pns et reçu 14 d R . 

du dit Sieur Perthuts, et qu' a~ ra char e de fubftitut du dit Procureur u ?'• 
il Je mette <n polfcffi<;>n, de la dlt_e _g • appartiennent, et le fa Ife. obetr 

ux honneurs, auton tes et prerogativ~s q~J y En témoin .de quOI nous 

:, entendre ès chofes concernant la ~Jte c ar~;· notre Secrétaire, et à icell ~ s 
avons figtJé et fait contrefi.gner les prefFen~es f donné à Québec, le vingt trOJs 

r . rer le cachet de f.los armes. att e 
Hl.lt appot• . · 
Novembre, mil fept cent- cmquante trots. 

(Sig,né ). BIGOT. 

Et plus ~s, par Monfeigneur, 

(Signé) DESCWEN AUX. 

Et à eôté le cachet de mon dit Sieur l'Intendant. 

RégiHré, oui et ce requérant le ~rocur~r Gé~ér~l 

du Roi, fuivant l'arrêt de ce ~on feil de.ce JOurd huz, 

par nous Confei1Ier Secrétane ?u ... R01,_ Greffier e!l 

chef du dit Confeil, fouffigne, a Quebec, le troJ& 

Decembre, 17 53• 

(Signé} BoiSSEAu. 

C 0 M M I ·s S 1 0 N 

De Procureur du Roi en l'Amirauté de ~ebec 

pour le Sieur Perthuis, 18 Avril, 1 7 54· 

LOUIS par Ja grâce de Dieu, Roi de France et dè Navarre. A nos amés 

et féaux les gens tenant notre Confeil Supérieur à Québec, SALUT. Par 

notre reglement du douze Jan vier, mil fe pt cent dixfept, nous avons ordon. 

né qu'il y aura à !"avenir dans tons les ports des ifles et coloni s Françoifes, en 

quelques parties du monde qu'elles foient fituées, des juges pour connoitre 

des caufes maritimes, fous le nom d 'officiers d'amirauté; et que dans chacun 

des dits fiéges il y aura un Lieutenant, un Procureur pour nous, un Greffier 

et 
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"~t un ou deux huiffiers, fuivant le befoin, avec les mêmes fonaions qui font 
attribu~es à chacun des dits officiers par l'ordonnance de mil fix cent quatre
vingt uri: en exécution duquel téglemcnt, notre très cher et très amé coufin 
le Duc de Penthievre, à qui la nomination des dits officiers appartient en 
qualité d'amiral, Nous ayant nommé le Sieur Ignace Perthuis, pour être 
-commis à l'exercife de l'office de Procureur pour nous au fiege de l'amirauté 
établi à Qttebec, vacant par la démiffion volontaire du Sieur Hz'ché qui en 
étoit pourvu ; -à ces caufes, Nous, en agréant et confirmant la dite ,- nomina
tion ci-attachée, fous - le contrefcel de notre Chancellerie, avons commis et 
commettons par ces préfentes, fignées de notre main, Je dit Sieur Perthuis à 
l'exercice du dit office de Procureur pour nous au fi~ge de l'amirauté de 
Québec, pour icelui avoir, tenir et dorénavant exercer, aux honneurs, auto
rités, prérogatives, droits, fruits, profits, revenus et émoluménts, dont jouif
fent les pourvus de pareils oSices dans les autres amirautés de notre royaume. 
Si vous mandon.s, qu'après qu'il vous fera apparu des bonnes vie, mœurs, 
âge de vingt cinq ans accomplis, converfation et religion cathoJique, apofto
lique et romaine du dit Sieur Per;thuis, et de lui prÎ$ et reçu le ferment en 
tel cas requis et accoutumé, vous ayez à le recevoir à l'exercice du dit office, 
l'en faire jouir aux honneurs, autorités, fonélions et droits ci-deffus exprimés• 
ceifant ee-faifant ceffer tous troubles à ce contraires, le difpenfant du ferment 
en tel cas requis, attendu celui qu'il doit prêter en qualité de Procureur pour 
-nous en la jurifdiélion de Québec. Car tel eft notre plaifir. Donné à Verjailles 
le dix-huitieme jour du mois d'Avril, l'an de grace mil fept cent cinquante 
quatre, et de notre regne le trente neuvième-. 

Et pl us bas, par le Roi, 

Et fcellé. 

(Signé) LOUIS. 

(Signé) RouiLLE-~ 

Les provifions de Procureur du Roi de la 
Prévôté et Amirauté de cette ville ont été 
régiftrées ès régiftres du Confeil, oui et ce 
requérant le Procureur Général du Roi, fui
vant l'arrêt du dit Confeil de ce· jourd'hui, 
par nous Confeiller Secrétaire du Roi, Gref .. 
fier en chef du dit Confeil, fouffigné, à 
Québec, le quatorze oaobre, 1754· 

(Signé) 
Bbb~ 

BoissEAU• 
PROVISION 
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PROVISIONS 
D'Affeffeur a:u Confeil pour le Sieur Thomas 

Marie Cugnet, du q.uatre Octobre, 1 7 54• 

L E M A R Q U 1 S D U Q U E S N E, 
Chevalier de l'Ordre Militaire de St. Louis, Capitaine 

des Vaisseaux du Roi, Gouverneur et Lieutenant Gé
nlral pour sa Majesté. e!l' toute la Nouvelle France" 
Terres et Pays de la Louzzzanne. 

· F R A N C 0 1 S B I G 0 T~ 

Conseiller du Roi en ses Conseils, Intendant de Justice, 
Police, Finances et de la Marine, ès dit pays_. 

SA Majefté voulant donner de l'émulation aux fujets des familles. qui ont 
déjà fa it des progrès dans l'étude de la jurifprudence, po~r le placer en .. 

fuite dans les emplois qui viendront à vaquer, foit au Conf.: il Supéneur o u 
dans les autres tribunaux, elle auToit permis par fes l ettre s patentes du mois 
d'Août, mil' fe pt cent quarante deux, de leur don ner des commiffions d'Aires
feurs au Confeil. Nous, en exécution des di èS lettres patentes, et étant informé 
des progrès que le Sieu r Thomas Marie Cugnet a déjà fa its dan la judie turet 
ct qu'il a d 'ailleurs les qualités néceffaires pour bien s'acquitter d'un pareil 
emploi, avons,_ fous le bon plaifir de fa Majefté, ·commis er comm ettons le dit 
Sieur Cugnet à la place de Cc.nfeiller A(feffeur au Confeil S upérieur de Ouibrc 

""'" ' pour en la dite. qu~lité .. afi!fter à toutes le~ délibéra tions, et jugements qui s'y 
feront, . avec voix deliberati ve dans les affaires et les p rocei dont il fe ra r a por
teur, et confultative feulement dans -les autres affaires, et a x mê mes bonn: urs 
privilèges et prérogatives at tribués au x Confei! Iers du dit Co,.fei j et Séance' 
ap~~.s 1~ dernier Conf iller. R~quérons le dit .c.onfeil Superie :r, '} t'ap 1 e ~ 
qu Il lu~ . aura pa~u d~s bonnes vie_ et mœurs, r llgwn catholique, a poHoltq ue 
et romame du dtt S1eur Cugnet, Ille mette en poffeffion, et faffe jouii du dit 

emploi 
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emploi. Fait et donné à Québec, le quatre Oétobre, mil fept cent cinquante 

quatre. 
{Signé) DUQUESNE ET BIGOT~ 

Et plus bas eft écrit, par mes dits Seigneurs,. 

(Signé) MER&T & Ü.ESCHENAUX.-

Et fcellé du cachet de mes dits Seigneurs Gouverneur Général et Intendant• 

Régîfiré, oui et ce requérant le Procureur 

Général du Roi, fuivant l'arrêt du Con

feil de ce jourd'hui, par nous Confeillel' 

Secrétaire du Roi, Greffi er en chef du dit 

Confeil, fouffigné, à Québec~ le quatorze. 

Oétobre, 17 54• 

(Signé}' BoiSSEAU .. 

PROVISIONS-

D'Huiffier au Confeil p.our Robert Duhaut, du 

vingt fix Avril, 17 5.6~ 

F R A N C 0 I S B l G 0 T~ 

Conseiller du Roi en ses Conseils, Intendant de Jus

tice, Police, Finances, et de la Marine, en la Nou

velle France. 

ETANT néceifaire d'augmenter l'e nomBre d'es huifiiers au Confeil Supé· 

rieur de ce pays, et étant informé de la_ capacité et expérience de Ra

bert Duhaut, huiffier en la Prévôté de cette dite ville, au fait de la pratique, 

Nous, en vertu du pouvoir à nous donné par fa Majefié, av-~ns commis et 

commettons p ar ce~ préfentes le dit Robert Duhaut, pour exercer l'offic~

d'huiffier au dit Confeil_Supérieur,_ et en jouir par lui aux droits y attribués, 
tant 

26Avril,r756 
Jns.Cons.Sup. 
Rég. K. fol.9. 
R .o. 
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,. . , Ma'efté de l' maintenir, avec pouvoir d'exp1oiter et 

tant qu Jl pl-atr~ a fad J t l'c'•teyndue de la Nouvelle France, tous cor. rats, 
, ' cutwn ans tou e n , ,. 

mettre a exe " ' ç donnances jugements et aut res aues, em'anes 

obligations, ~rrets, e~ten~es, or ~ de' ce pays fui vant et conformé::nent , 

du dit Confed, ~t auttes Ju,ges rofy_au. .. nt 1~ Confeil Supérieur qu'a· 
· é lements mtervcnus a ce UJ€t, requera , ]" · 

au~ r g ,. . aru des bonnes vie, mœurs, âge competent, re Igw.n 

prehs q1_u tl luatpaoufitoaliqa~~ et romaine du dit Robert Duhaut, et qu'il aura pus 

cat o tque, . .. 'Il · et m ptte 
de lui et reçu le ferment en tel cas req u1s_ et acc~utum~, .1 e reçotv~ . '"' 

rr ffi d dt' t 0 œ.ce d'huiffier au dtt Confe1l Su pene ur. En temom de 
en poue 10n u rn ,. . S ' · t 

· fi e" .ot fat't contref1ane-r ces prefentes par notre ecreta1re, e 
qum nous avons gn ... o . , 6 A ·1 6 
.à icelles fait appofer le cachet de nos armes. Fait a Que bec, le 2 vn , 17 5 • 

'(Signé) BIGOT. 

A l:Ôté eft le cachet, et plus bas eft écrit, par Monfeigneur~ 

.(Signé~ 
DESCHEN AUX • 

Régifiré fuivant l'arrêt du Confeil de ce jour, 

pear nous Greffier en chef Souffigné, à Québec) 
le: ----mil fe pt cent cinquante fix. 

PROVISIONS 
D-e Confeiller au Confeil pour le Sieur C ugnet, 

du 24e Avril, 17 57· 

LOUIS par la grâce cle Dieu Roi de France et de Navarre. A tous ceux: 

qui ces préfentes lettres verront, SALuT. Etant néceffaire de pourvoir 

de Confeiller aél:uellement vacat1t au Con{e~l Supérieur de Québec, et étant 

informé de la capa<:ité, prud'hommie et expérience au fait de la judica

,ture, et affeél:ion à notre fervice de la perfonne du Sieur ·Cugnet, à ces caufes 

et autres à ce nous mouvant, Nous lui avons donné et oél:royé, donnons et 

-oéhoyons par -ces préfentes, fignées de notre main, le dit office de Confeiller ali 

dit ~onf~il Supérieu,r de Québec, pour l'avo.ir! tenir ,et do~énavant exercer par 

Je ~It Steur Cugnet, aux honneurs, a~ton~es, prerogatives, exemptions et 

droits y appartenants, et aux gages qu1 lu1 feront ordonnées par l'état que 

nous 
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nous en (erons à cet effet dreffer, et ce tant qu'il nous plaira. Si donnons en 
mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre Confeil Supérieur de 
Québec, qu·après leur être apparu des bonnes vie et mœurs, âge compétent,. 
relig.on catholique, apoftolique et romaine du dit Sieur Cugnet, et de lui pris 
et reçu le ferment en tel cas requis et accout umé, ils le mettent et inftituent 
de par nous, en po-ifeffion du dit office, enfemble des honneurs, autorités,. 
prérogatives er-exemptions, gages, qu i lui feront ordonnés,. revenus et émolu
ments au dit office a partenan ts, l'en fa!fent, fouffrent et laifi'ent jouir, et ufer,. 
p lein ement et paifiblement, et le faffent obéir et entendre de tous ceux et aiufi, 
qu'i l appartiendra, ès chofes concernant le dit office, car tel eft notre plai!ir._ 
En témoin de q u oi, nous a\fons fait mett re notre fcel à ces di tes préfentes. 
Donné à Versailles, le vingt quatrieme jour d'Avril, l'an de grâce, mil fept 
cent cinquante fep t, et de notre r~gne le qaarante deuxieme... . 

(Signé). 
Et fur le repli, p~r le Roi, · 

(Sig é) 
Et fcellé du grand fccau en cae jeaune. 

LOUIS. 

PEIRENNE DE MoRAS~ 

Régiftré, ôui, et ce requérant le Procureur Gé·· 
néral d u Roi, fuivant l'arrêt de ce jour, par 
nous Confeiller Secrétaire du R oi, · Greffier en. 
Chef du Confeil Supérieur, Souffigné, à Que.-; 
hec, le trois Juillet, 1758. 

(Signé). Bous EAU. 

PROVISIONS 

De Confeiller honoraire pour-le Sieur E)lebe,. du · 

ter Février, 17 58 •. 

L OUIS par la grâce de Dieu, Roi de France et de Nava;re; ~tous c.eux 
qui ces préfentés lettres verront, SALUT. Notre ame et feal le .~1eur 

.Ejlebe, Confeiller en notre. Confe1l Supérieur. de Que bec en C ~nada, s etaut 
volontairement démis du dlt office en nos mams,, e.t voulant lu1 donner des 

marque$: 

1,._Fév •. 175~ 
lns. Cons. fup • 
Rég.K,fol. :t.ot.
vo ... 
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Ues de Ja fatisfaélion que nous avon~ des longs feTvices qu'il nous a reft; 
marq 1 · · 1 · 
,..1 • tant dans l'exercice de la dite charge, qu'en d'autres emp ou qu1 ut ont 
uu.s, N 1 . d .. . été confiés dans notr-e dire colonie de Canada, ous ut avons., e notre grace 
fpéciale, pleine puilfance et a~,.;torité royale, per~~ et accordé, permett_ons et 

.accordons par ces préfentes, fignées de notre mam, que nonobfi~nt la dtte dé· 
million, il fe pui!fe dire et qualifier en tous aétes notre Confetller en notre 
dit Confeil Supérieur de Québec, pot!r avoir entrée, féance et voix délibérati
ve, tant en audiences, qu'autres alfemblées de notre dit Confeil publiques et 
particulieres, et de jouir des mêmes honneuts, privilèges, rangs, pré-éminences 
du jour de fa réception, dont il jouiffoit auparavatlt la dite démiffion, fans 
toutes fois qu'il puiife prétendre .au.cunes gages, droits et émoluments au dit 
o.ffice appartenants. Si donnons en mandement à nos- àmés et féaux les gens 
tenant notre dit Confeil Supérieur de Québec, que ces préfentes ils faffent ré
giftrer, et de leur contenu jouir et ufer le dit Sieur Eflebe pleinement et paifi
blement, cdfant et faifant ceffer tous troubles et empêchements contraires, car 
tel eft notre plaifir. En témoin de quoi nous a v ons fait mettre notre fcel à ces 
dites préfentes. Donné à Verfailles, le premier jour du mois de Février l"an 
de gràce, mil fept cent cinquante huÜ1 et de notre tègne le quarante ;roifi-
.eme. 

(Signé) 

Et fur le repli, pa.r le Roi, 

LOUIS. 

(Signé_) P.EIRIN! DE MORAS. 

Et fcellé -du grand Sceau en cire jaune. 

Rég~ftr~ ès régi.ftres. du Confeil, oui le Procureur Gé
~eral du Rm, fu1vant l'Arrêt du dit Confeil de ce 

.JOUr, par nous c.onieiller Secrétaire du Roi, Gref
iier e·n ~bef du dtt Conftil, Souffigné à Québec 1 
aoe Juillet, 1758. ' ' c 

{Signé) 

COMMISSIOl 
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COMMISSION 
De la place de Greffier de la maréchauffée pour 

le Sieur Perrault, l'ainé, du 1er Mars, 17 58. 

DE PA·R LE ROI. 

SA Majefl:é vou]ant pourvoir à la place de Greffier de la Maréchauffée de 
Québec, en Canada, vacante par la démiffion du Sieur Lamaletie, et étant 

informée que le Sieur Perrault, l'ainé, a les talens et l'expérience néceffaires pour 
la bien rempiir, fa Majefté a commis et établi, commet et établit en la dite 
qualité de Greffier de la Maréchauifée de la dite ville de Québec, mande à cet 
effet aux o f:-1 ciers du Conieil Supérieur de Québec, et à tous autres officiers, 
qu'il appartiendra, de recevoir et faire reconnoilre le dit Sieur Perrault en la 
ditè qualité de Greffier de la Maréchau!fée, après avoir pris è.e lui le ferment 
en pareil cas requis, et de lui donner les affiftances néceffaires dans les fonc
tions du àit office. Fait à Verjailles, le premier Mar.s, mil fept cent cinquante 
huit~ 

Et plus bas, 

Et fcellé du pe tit 

(Signé) LOUIS. 

(Signé} PEIREN E DE :MoRAS. 

Sceau. 

Régiihé, oui, et ce requérant le Procureur Gé
néral du Roi, fuivant l'Arrêt de ce jour, par 
nous G re ffi er en Chef, Soufligné, à Québec le 
dix J uillct, 17 s8. 

(Signé) BoiSSEAU. 

F 1 ~N. 

r Mars, 1758. 
lns.Coos,fup. 
Rég. K. fol. 
14· R. 0

• 
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verr~eur, &c. 63 

Caves et Celliers des maisons, leur 
hauteur, &c. 75 

Cens et Rentes, augmentées ou dimi-
nuées au prorata de ce qui sera ôté 
ou donné par l'alignement, 83 

Cens et Rentes, dans la cens ive de 
~1ebec, 121 

L'ens et Rentes, défendu à Mr. Rey 
Gaillard de les exiger pour fei fiefs 
de la Baie des Chaleurs, . 329 

Cens, regardé comme marque d'hon-
neur, 128 d 

Certificat, donné par Mr. de Bécan-
court p our l'alignement, 82 

Ctrtificat, de ramonage, 151 
Champlain, (Sieur de,) commiffionnë 

Commandant de la Nouvelle Fran-
ce par le comte de Soiffons, 8. et 
par le Duc de Ventadour, II 

Champigny, (Mr. de) Intendant de la 
J uftice, 50 

Chantre, (grand,) de l'Eglife Cathédra-
le de Quebec, 356 

Chapitre, de ~ebec, Arrêt qui le 
concerne, 232 

Chardons, à être coupés chaque an-
née, . 132-155 

Charretiers, comment ils conduiront 
leurs voitures lorfqu'elles feront 
vu ides, 17 I 

Chartier, (Mr.) Lieutenant Civil et 
Criminel, 344 

Chaffi, fur les terres enfemencées, 
défeAdue, J 48 

Châtiment, ùes domefiiques qui défer-
tent le fervice de leurs rn aitres., I 52 

\ 

\ 

• 

Chefs pour diriger les ouvriers au fw IO:J 
Cheminées leur largeur, 78 
Chemin, entre les deux rochers de la 

Pointe.Lévy, 136 
Chemins, à être faits par les Sei-

gneurs, 252 
Cheniins, publie& leur largeur, 170 
Chevaux, envoyés boire fans conclue. 

teur, défendu, 171 
Chine, (La) recherche d'un chemin 

pour y aller facilement. 9 
Chicot, (bac sur la rivière). 99 
Chirurgien, pour veiller à la confer-

vation des communautés, 128 c 
. Christianzsme, soin du Sieur de Cour-

celles de l'accroître, 36 
Choix, dè nouvelles concessions à faire 

par les habitanfs dans certains cas, 268 
Clôtures, à être faites le long des 

habitations, 66 
Clôtures, à être faites fur le front des 

habitations, domaines et terres rion-
concédées, 263 

Clôtures ~t fofsés de ligne à faire à 
frais communs entre les habitants, 7 3 

Cfôtures fur le bord du fleuve St. Lau-
rent, 126 

Cochons, défendu d'en nourrir dans la 
baffe-ville, 169 

Colombage, défendu ùans les villes, 75 
Colombièr~ (Sieur de la} grand 

chantre de l'Eglise Cathédrale de 
~1ébec, - 356 

Commerce des françois avec les fau -
vages jusqu'à certaines limites à 
Gafpé, défendu, 12 

Commerce des 1 iles du Vent, ordon-
nance qui le concerne, 310 

Commi!Jion de Gouverneurs; pour le 
Sieur Huault de M ontmagny 14, au 
Sieur Gaudais pour qu'il examine 
le paJS de la Nouvelle France 24 et 
25, de Lieutenant Général pour le 
Sieur De la Roche 4, de C om
man1ant en la Nouvelle Fr.ance 
potHle SieurdeChamplain8et n, 
de Lieutenant Général de l ' Amé
rique Mérirlionale et Septentrio
nale pour Mr. de Prouville de 



TA~LE ALPHABETIQUE 

Tracy, 30, de Gouverneur et Lieu
tenant Général pour Mr. de Cour
celles 3s,d•Intendant de la jo flic~ po
Jice, &c. pour Mr. Talon 38, dA
gent général de la compagnie de~ In.
de~ Occidentales pour M. le Barrms 
40. d 'Intendant de la juflice&c.pour 
M. Bouteroue,4~· d'Intendant de la 
juflice, &c. en Canada, .Acadie, &c. 
pour Mrw Jacques Duchefneau, 46 
pour le Sieur Dem~ulles,_ 49• pour 
le Sieur de Champ1gny, 30. pour 
Mr. rle Bcallharnois, 52. pottr Mr. 
Rat:dot, 53· pour Mr. Begon, B• 
pour Mr. Dupuy, 56. pour Mr. 
Hocquart, S7· pour Mr. Bigot, 6. 
Commilfton pour le Sieur Dulau
rent pour l·~xpédition du papier 
terrier, 308, commiffion qui fixe 
les limites du fort St. Jean, 325. 
commiflion de barbier chi ru; gien 
pour Jean Madry, 337· de gouver
neur à Montréal pour le Sieur de 
Maifonneuve, 340. de gouverneur 
au Trois Rivieres pour le Sifllr , 
Boucher, 34 r. de Juge en la fei
gneurie de Beaupré pour M. Mar· 
tin de St. Aignant, 342.de Lietlte
nant général de l ' Amira,Jté de 
~ebec, pour le Sieur de l'Epinay, 
344• de Procureur du Roi de la ju
rifdiéHon de Montreal pour le Sieur 
Foucher, 357· pour faire les fonc
tions de Commis Grand Voyer pour 
]e SieuiMaillou,363 de Lieutena~t 
de 1• Amirauté pour le Sieur Guille
min, 375· de Subftitut du Procu
reur du Roi en la Prévoté de ~e
bec pour M r. Perthuis; 377.- de 
Procureur du Roi en l'Amirauté 
de Qyebec pour le Sieur Perthuis, 
378, de la place de G reffier de la 
maréchauflée pour le Sieur Per-
rault l'ainé, 385 

Communauté, permis d'y renoncer a-
près le tç_,ms fixé p01.1r le faire, 16 I 

Crmzmunautés, religieuies fujeues à 
être affemblées, à prendre les ar
mes, fuivant le.s ordres de Mr. 

Prouville cie Tracy, . 
Communication au Sindic des habttans, 

de l'at rêt co~œrnant la réunion deJJ 
terres défrichées, · 

Compagnons de métier obEgé: de con
tinuer l'ouvrage commence, .. 

Conctjjion, à 'a charge de tu1110n et 
défenfe du Canada, 

Condutleur, de plufieurs chevaux,fon 
dt voir, 

Conjifcation de cochon errant, en fa
veur de l'Hotel Dieu, 

31 

125 

6 

I7I 

Conjifca!Ïon, des eaex-de-vie à Main-
gan par Je Sieur de Lafontaine, 96 

Crmfifcation, des pelleterie.s et de .mor-
rües &c. au profit du Steur N 1colas 
Denys, 

Confiil de guerre, Mr. Duchefnay y 
affiftera, 

Conjeil Supérieur, prenant connoif-
(ance des biens de l'Eglife, q.r 

Confeilier (Clerc) au Confeil Supéri-
eur de Q!lebec, 369-374 

Confeiller Honoraire, 383 
Confeiller (premier) du Confeil Supé-

rieu r de ~-:bec, 363 
Conflantin (Sieur) maintenu dans fa 

prop ri été du poile Saint Modet, 
Con!lruélion des cheminées, 
Contra! de conceilion confirmé quOI

que défeétueux, 218 
Contrat de Conce.flion, pour 1es vi"ux 

hivernans commcrt fait, I 2i f 
Cmtrat de mariage décla1é avoir fon 

entière force er valeu r , 133 
Cardeur de bois, fes falatres, 150 
Corne, (Mr. de la) C nnfeiller Clerc 

à la place de Mr. Vallier, 373 
Co-Seigneurs et Seigneurs, payeront 

les bancs qu'ils auront dans les E-
glifes, 185 

Çorvén, les habitans condamnés à 
les donner à leurs Seigneurs, 26o 

Corvées, pour faire les chemins pu-
bites, 170 

Cotieres, des cheminées à être ôtées 
par les m açons, 

Courcelles (Sieur de) Lieutenant .Gé-
néral en Amérique Septentrionale, 35 
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Couvertures en bardeaux défendues, 77 
Couvertures des maifons leurs formes, 78 
Credit anx fils de familles, foldats do-

meftiques, &c. défendu, 152 
Crihles pour les bleds 0Idonnancesqui 

les (.:oncernent, 85-97 
Cugntl (Sieur) premier Confeiller, 363-382 
Cugnet, (Sieur Thomas Marie) Af-

fefleur au Confeil, 380 
Cuivre, (Mines de) à en faire la dé-

couverte, 9 
Curé de SI. Jean, commis pour y re-

cevoir le ferment des experts, 217 
Curé de ~uebec, Arrêt qui y main-

tient le Sieur Recher comme curé, 234 

D 

Dailleb(}u_t, (Sieur) relevé par le Sieur 
de Lauzon, 15 

Daine, (Sieur) Lieutenant Général 
de h Prévôté de ~ebec, 370 

Décharge des arrérages dus par les 
fermiers du Domaine d'Occident, 95 

Découverte à faire d'un chemin facile 
pou!" aller de ~ebec à la Chine, 9-12 

Découverte des terres du Canada à 
être faite par le Sieur Champlain, 9 

Défaut, fignifié par le Sergent, I 28b 
D éfilluo}ité dans un contrat de con-

ceflion, 2 I 8 
Difinfe, à l'égard ile la confiruél.ion 

des couvertures rie maifons, 78 
Défenfe, aux Marchand~ de trafiquer 

fans le !û du Sieur de la Roche, 6 
D éfenfe, aux hé1 itiers Biffot de faire 

la traite fu r le domaine d'Occident 90 
Défenje, aux Cabaretiers de faire du 

pam pour vendre, 153 
Difenfe, de bâtir en bois dans les en

droits de la ville où il pourra. fe 
trouver de la pierre, 78 

Défenje, de tire'r de la pierre fous les 
ramparts, 8o. et hors de la ville, 81 

D éfenfe, de retirer et prendre des do-
melliques fans congé, 138-156 

D é{enje, (porta~t Ordonnance) aux: 
habitans de faHe paturer lesammaux 
fur les terres qui ne leurappanien-

nent pas 127. à la dame àe Laforêt 
de faire tourner fon moJJlin dans St. 
Laurent, 172 • .de rompre les cl ô- . 
tures, abattre ni Ôter l'écorce aux 
a rbre!>, 255· d'enlever cies bois. fur 
de< terres d'autrui, 258. aux ha
bitans de · Bellechaffe d'entailler 
les erubles fur les terres non con-
cédées, 266 

Défenfe, de paffer ailleurs que dans 
le' g rands chemii')s, I 27' 

Délibéré, regardé comme affaire d'au
ciience, le devoir du juge à cet égard, 1 oS 

Demeulles, (Sieur) Intendant de la 
jufiice, &c.. 4-9 

Demeure du Sieur Champlain en Ca-
nada, 8 

D émolition des maifons empiétant fur 
les rues, 82 

Denonville, (Marquis) Gouverneur 
et Lieutenant G énéral, 50 

Denrées, arrivées fur le marché après 
midi, commellt feront vendùes, 17r 

Dépot, des [ceaux de cuir pour le feu 169 
Déjignatim, dés bornes et êtenJue du 

gouvernement du Sieur Nicolas 
Denys en Canada, 17-

Dellitution de Tuteur, fa forme, 202 
Devoir, de chaque particulier d'ap-

porter une hache, &c. au feu, 102. 
Devoir, du Sieur Champlain de ré-

pandre la hwoiere de la foi catho·- · 
lique en Canada, 8-12 

Devoir du Sieur de Mézy de faire 
exécuter l'Edit du 3oe Avril, 1663, 22-· 

Devoir du Sieur le Barrois., agent-de 
la compagnie des Indes Occidentales 41 . 

Dezaunier ('~ieu r) Syndic des mar-
chands, 315'-

Dieu, . fon culte fera obfervé des ha-. 
bitans du Canada, 9-18-12-32-"6 · 

Différence, dan s les contrats de con- .l ' 

ceffion felon la diffêrence des fu- . 
jets, 128 e 

Différens, entre les maîtres et les va-
let s, I 28 r/ 

Différens, entre les habitans des cô-
tes comment ils fe ront decidés, I 28 d 

Dimet!fim des toits dans les villes, 7 8 
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Dijlrio.11tion de (ix criblesdans fix p;i• 
roi fT es, 

Djjlribulio'n des 11fienfiles pour le feu 
comment fera faite, 

DixmeJ, (payement des) par les pro. 
priétaires et les fermie.r.s, 

Dixmes, que peuvent extger les cu
rés, 

Dixmes, feront portées aux Preibitè• 
res, 

Dixmes, Ordonnances pour .les faire 

102 

134 

payer au curé de St.. Antoine, . 279·299 
Dixieme partie du profit des mmts 

d'or en Canada pour le Roi, I S 
Donation, décharg~e du défaut d'inft- · 

nnation, ,J 30 
Donation, mutuelle refcindée 'fur re-

quête d'une ùes .parties., 197 
Droit de chaffe dans l'étendue ùu do .. 

maine d'Occident à qui il appar-
tient, 92 

Droits Honorifques du Seigneur dans 
les Eglifes, I 84 

Droris, de Jacques Cartier) de ,défi.-
vrer tout préw.nu de crime pour les 
emmener a.vec lui en Canada, - 3 

Droit, de Mr. Prouville de Tracy de-
faire la guer.re ou la paix, · 31 

Droit de mouture feulement fur le 
bled net et criblé., .86-98 

Droit du Sie-ur Nicolas Denys d'éta-
blir une compagnie fédentaire pour 
)a pêche à la morue, &c. 19 

Droit, fur les vendeurs de .vin;d'ean-
de-vie en détail ou par aŒett~, 169 

Duchefnau, ( Mr •. "~acques) Intendant 
de la ju{l:ice, &c. 46 

.Duhaul (Robert) ~uifiier au .Conf cil, 381 
Dulaurent, (Sieur) commiffionné pour 

expédier le papier terrier, 360 
Dupuy, (Mr.) Intendant de la police, -56 
Dupuy, (ildr. Thomas) fes jtlgemens 

portant Ordonnances concernant la 
réunion au domaine de la feigneurie 
elu Sieur Levrard des terres concé-
dées, faute par les habitans de n'a-
voir pas tenu feu et lieu 272. qui 
.enjoint 'à la dé,pofitaire du bien de.s 

pauvres de l'Hôtel-Dien d'en ren• 
dre compte 278. au fujet des dix
mes due~ à Mr. Refche curé de St~ 
AntQÎne, 279· qui conrlamne les 
habitans de Bellechaffe à payer les 
cens et rentes, nonobfiant la réduc
tion du quart mentionnée en 1 arti
cle 9 de la déclaration du Roi du 
5 Jnillet, 1717, 28o. qui tient les 
habitans du Sieur la Pérade à mou
dre au m<.1ulin banal, 

E 

Echelle, fur les maifons à chaque che
minée, 102. en cas d 'incf'ndie, 

Ecorcher et abattre les arbres, défenrlu, 
Ecrit à Îlgnifier fera figné de la par

tie ou de fon procureur, 
Eguille ou poinçon du comble des 

maifons leur forme, 
Enfans mâ1es des Seigneurs repréfen

tent leur père, 
Enjerger les chevaux dans les champs 
Employe de l'argent pd:levé en confor

mité à l'O rdonnance du teu, 
Emprijonnemml des charre iers refufant 

de charrier les décombres des bati
m t ns pollr le niveau des rues, 

Emprijonnemmt pour jurement dans 
les cabarets, 

Enrigijlrement des Bouffoles des Ar
penteurs, 

Enrégijlrement, des Edits, Déclarati
ons, &c. 

Enrégi/lrement, et publication &c. de 
l 'Arrêt du 4 Juin 1686, Ordon
nant aux Seigneurs de confiruire 
des moulins bannaux, 

Enrégiflrement de l'Arrêt qui ordonne 
aux feigneurs de batir des moulins 
en la jurifdiélion de l'Acadie, 

Enrégiflrtmenl des Edits et Déclara
tions, &c. Arrêt qui les concerne 

Entrée franche et voix délibérati~e 
du Sieur Gaudais dans le Confeil 
Souverain, 

Epinay1 (Sieur de l') Lieutenant Gé-

151 

255 

194 

78 

184 
170 

103 

81 

227 
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néral <1e l'Amirauté de Q!1ebec, 354 
Erable, fur les terres non-concédées 

à Bellechalfe, dèfendu de les entail-
ler, 265 

Efcaliers, dans les rues élevés de p'us 
de trois marches, défendus, 7 5 

Efclaves, comment feront affranchis, 105 

Efltbe, (Sieur~ Confeiller Honoraire, g83 
..Etrndue du Domaine d'Occident, 87 
Etendue du G <)llvernement du Sieur 

de Lauzon en Canada, 16 
Exclujion de toute autre Religi6n que 

celle Catholique~ 36 
Exhibition des titres de conceffion &c. 

dam; les Seigneuries, 298-148 
Exhibit;on des titres pour lr.s terreins 

compris dans les fortifications de 
Montréal, 271 

Expl'rts dans la paroiffe de St. J ea.n, 
comment feront affermentés, 217 

Extrait d{!s dires des parties à donner 
au Juge par le Greffier, 108 

Extraits des montres ct revues feront 
controlés et régifiré:s par le Sieur 
Duchefnay, 47 

F 

Farint, permis .à toute perfonne d'en · 
fabt iquer, 167 

Faute par le Seigneur de faire bâtir 
ur. moulin, telui de Madame Lafo-
rêt tournera, 174 

Femmes des Patrons, &c~ n'auront 
point de rang dans les cérémonies 
de 1 'Eglife, . . I 8 5 

Femmes des Seigneurs, leurs drolts 
. honorifiques, 184 
.Feu, chaque habitant obligé de s'y 

rendre, 151 
Feu, dans les .cours, foit pour faire 

de la bierre ou pour autre ufage, 
défendu, . 1 19 

Feu et lieu, peines contre ceux qui ne 
tiennent point, 294-295 

Feu, pr'écautions à prendre pour en 
prévenir les acddens, 151-168 

Fi/Jes et Femmn, de mauvaife vie, dé-
fendu de les favorifer, 157 

Filr de foldats engagé~ au Tervice du 
Roi à l'age de feize ans, 128 d 

Fleuve St. Laurent, appellé grande 
riviere du Canada, 8 

Fontaine, [Sieur de lal prépofé à 
Maingan pour y confifquer les eaux 
de-vie, g6 

Forts ~t For/tr1Jès, pouvoir au Sieur 
Champlain d'en faire con!lruire à 
~tébec, 8 

Fort St. Jean, [es limites, 325 
Foucher, [Sieur] Proc11reur du Roi 

en la jurifdiéhon de Montréal, 357 
Fourrage, défendu d'en garder dans 

les maifons, . I5o-r6g 
Frais d'un décrêt évi1és par le moyen 

de trois fimples publications et af-
fiches, 124 

Freneuz.e iMr. Darnours de] Con-
feiller, 348 

Frontenac, [Comte de] Gouverneur 
et Lieutenant Général en Canada, 
&c. 45-51 

G 

Gaignage et profit d'une expédition 
contre le Canada partagés par tiers, 6 

Galion employé par Jacques Cartier. 3 
Ga!ifonniere (Comte de la) exempt 

de prêter le ferment .co·nme com-
mandant général du Canada, 59 

GalBper les chevaux au fortir de l'E-
glife, défendu, 71 

Galoptr les chevaux dans la ville, dé-
fendu, 112 

Garde des be!liaux, 154-170 
Garde Sçeaux du Confeil Supérieur 

de ~1 ébec, 363 
Gaudais (Sieur de) devant prendre 

connoiffance fur la Nouvelle Fran
ce, de fa fituation locale, des femen
ces qui feroient bonnes au pays, de 
fa culture, des trois habitatiOJl~ de 
~ébec, Montréal et Trois Rivie
res, dy commerce des habitans de 
ces ,•illes, 25. des produél:iuns du 
pays,de ce qui y manque,dP.S dom
mages éaufés par les Iroquois, 27. 
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de combien d'hommes if faudroit 
pour leur taire la euerre, des dettes 
du pays, de retirer au p mfi.t de fa· 
Majdlé Li traite des pelletenes, 28. 
du moyen qu'il y aurait d•ét:~bl~r 
]es droi1s de fouveraineté et de fet
goeurie di reél.e et fonciere, s'il y a 
des mines de fd, des bois de matu
res,. comment fera établi le Confeil 
So1. verain, 

Gens de dtfférens mé·tiers à· établir 
dans les vidages p rès Quebec, 128 e 

GliUér dans la ville, défendu, Il I 

Go.uvrrnturs du Canada en 1654, o-· 
bligés à faire inflruire les peuples 
en la connci!lance de Dieu, de les 
fo umettre au Roi de France, de 
prendre l'a~is d s plus prudens 
dam l'établi.ilement des loi", 

Grains, feront moulus au moulin Ba
nal, 

Grawl Veyer, 
Grand Voyer, 

en 1728, 

174 
342-361 

qui en fit les fonélions 

Greffier de la maréchauffée, 
Gre.ffier, remettra au juge les p roduc-

tious.des parties,, 10-3 
Guerr.e, (pouvoir de la déclarer) au 

Sieur Champlain 12. au Sieur 
Prmwille de Tracy, 

Guillemin, (·Sieur) Lieutenant de l'A
mirauté, . 

H 

HaJitans de BeJlechaffe obligés à pay
er les cens et rentes feigm;uriales,. 
'nonobfiant la réduélion accordée 

31 

375 

par une déclaration du Roi, 280 
Habitans, obligés de rendre le pain 

bénit à leur tour, 137 
Habttatiom, réfcrvées pour des fa-

milles venant d'Europe, 128 d 
Hamaux, Bourgs, &c. comment fe- . 

ron.t formés, ibid 
Hocquart, (Mr.) Intendant de 1-a juf-

tice, &c. 57 
Hocquart, (\1r ... Giles) fes juf;emens. 

.port an& O.rdo.Qnance.s en faveur du . 

Sieur Charêt contre plufi'eurs Je 
fes tenanciers de la cô e dt: Lau
zon, qui ne tiennent ni feu ni 1ieu 
294· portant réunion de plufieurs 
terrel. au domnine de Lauzon taute 
par les habitans d'avoir tenu feu et 
lieu, 295• qui permet aux feign-;urs 
de l'IGe J éfus de fe faire payt:r !f·urs 
rentes en argent ou chapons, 297• 
qui enjoint l'exhibiiion des titrts 
au feigneur de Longueuil, 298. que 
les habitans des paroifle, de l'Ille 
de Montréal payent les Jixmes, 
299-· qui perm::t au Sieur de La 
Corne de f.ure vendre une terre 
pour payer les cens et rentes et ar
rérages dus, 300. portant 1 éunion 
de terres au domaine du Sieur Bou
cher de N 1 verville, qui oblige les 
habitans de tenir feu et lieu, et dé
fenfe de vendre. céder ou échanger 
leurs terres, 301. rendue en faveur 
du Sieur de la Martiniere au fujet 
d'u~ banc dans la cathédrale de 
Qyébee, 303. pour que le ~ieur 
Boisclerc vifite une mine de Plomb 
304. pour que le Sieur Dulaurent 
fe traufpurte chez les s~ igneurs de 
la Colonie afin de prendre-commu
nication de lc:urs titres pour l'ex
pé~uton du papier terrier,. 3o6. qui 
e~Jot,nt a ux habitan de la SLJgneu
ne d Argentenay de fdirc: JOoudre 
leuts grains au moulm dù dit lieu,_ 
307.- Cùnct:rnant l'aftranchifiement 
des efclaves, 308, qui ordonne que 
le Capuaine dt: la côte de St. Fran
çois jouira du banc le plus honora
bi~ ap~ès celui du ~eigneur, 309, 
GUJ antonne la pubh ·ation de l 'ar
rêt du Confeil d'Etat du Roi con
cernant le commerLe des lfles du 

_Vent, 310. portant réglemem entre 
les propriéraires dt:S lfle~ de Main
gan et les conceHtunaues en terre 
terme, JI2. au fujet du polle St, 
M_?det, 314, à l'~g .. rd d'une: a!fem
blee des mar hands et negociants 
par laquelle le fueur Dezaunier e.fr 



nommé Syndic des dits marchands, 
315. ponant réunion au domaine 
de (a Majefl:é de tûÎ.Ites les Seigneu
rh s qni ne font peint en valeur, 
316, à l'égard de l'achat de plufi
eurs empLcements, &c .. au cul~e 
fac, à faire par le Roi pour y conf-
tru ire un nouv~au qu a~ , 323 

Honneurs à rendre dans les Eglifes 
au Confci1, 139 

Honneurs à rendre dans les ég\iles, 
exigés par les 'MargniHiers, 71 

Ho nneurs dans les Egli!c:s, dus aux. 
Seiglle~trs, 182 

Hopitaux de Montréal et de Q!Jébec,_ 
ordonnan~e qui les réunit, 326 

Hotel -Dieu, obligt: à h refl:iwtion de 
certains lots et ven te s, 331 

Huault de Montmag_ny, (Sieur). con
tinué Gouverneur, &c. de ~tebec 
pour troi5 années fur recommanda
tion de la compagnie de Ia.Nouvel-. 
le France, et obligé de faire exé-
cuter les Arrêts du Confeil, 1-4 

Huijjiers au Confeil Supérieurs de 
~Jébec, . · 38 t 

Rui(Jiers, leur devoir cl'éçrire les ré
ponCes des parties à qui ils font 
des fignifications, 238 

Huijjiers négligens à affifl:er aux Au-
diences,. wg 

J 
'Yacqu-es Cart.ier, capitai~e général, 

er maitre pilote des vatf1eaux en
voyés en C anada par FRANÇOIS 1. 
en-1540, 2· décharg~ de rendre. 
comp:e de fon emploi du galion 
app dl é l'~m~eril,lon, . . 3 

JrfuittS, obltge.:s a refl:ltuer certains 
lots et ventes, 331 

yonquier.e, (Mr. de la) Gou~erneur, 
&c. ~7 

J ournaliers, oblig~s d~: continuer l'ou-
vrage commence,, 82 

Incendies., Ordonnances poJJr les pré-
vehir, 119~101 

Ltdes Orientales la recherche d'un 

397 

ch ,. m in pour y aller, 9 
Im mondices, jettées fur les greves à 

h bafft> ville, 1 q 
lrflruétionsponr le Sieur Gaudais ~·en 

all ant ~"n C anada de la part du Roi, 25 
Intendant de la police, jufiice et fi-

nance les.devoirs et pouvoirs de Mr. 
D uc hefnaux en cette charge, 46 

Intendants, délirant que les maifons 
foient ccuverres en ardoife~ , 78 

lnventaire ·à Jonner au Greffier des 
procédures des parties, 107 

J uge du Châ teau Richer,_ fa jurifdic-
tion, devoirs, &c. 231 

Juge en la s ~ igneu rie de Beaupré, . 343 
Jugrmens et Interlocutoires, leur en-

ré gifhement, roS 
J uges rle prem iere~ infl:ances dans les 

affJiœs civ iles, 128 a· 
J uge Souverain (le Sieur Duchefnaux 

fera) 47· 
Juflice, (Haute, M oyenne et Baffe) 

attribuée à la Compagnie des In-
des, . 128 d 

Ju,rés, (Maitres) pour infpeéler les 
ouvrages, 1 )J 

Jurijdiéiion du Chàteau Richer, Ar-
. rê t qtll la con<.. erne, 228 
JurifdrBion So~wraine du Sr. D u

chelnaux furi es levées et droits en 
c~~a, ~ 

r... 

Lanoullier (Sieur) Grand Voyer, 36r· 
fon privilege exclufif des pofies et 
paffages, 266 

Latrines et Privés, réglemens qui 
Jea C0ncerne, . I50-169 

Lauzon (Sieur de.) nommé Gouver
n ·ur en C anada à la reC()mmanda
tion de la Compagnie de la Nou-
velle France, 16·. 

Lettres cte Lieutenant et Commis de 
M r. Barn\1in pour le Sieur M adry, 33.~ . 

Le/Ires PatenleJ de Commandant de 
la Nouvelle France, en faveyr du 
Comte de. la G alifooniere,.. 58 , 

L ellres-Palenlts de Gouverneur de. la 

• 
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Nouvelle France en faveur du Com-
te d'Argenfcm, . • 

Lellrn-Palmles, de Lteutenant Ge. 
né rai du Canada au Sieur de la Ro
che, 

Lellrts-PatmleJ qui établiffent le Sr. 
.de Mézy, Gouverneur pour trois 
ans, 

20 

4 

22 

197 
Lettres de refiitutien en entier con

tre une donation mutuelle, 
Liaffide jug ~ mens &c. gardée par le 

Greffier,· ro8 
Lieutenant Civil et Criminel, 344 
Lieutenant Général d'Amirauté de 

~1ébec, 375-354 
lieutenant Général de la jurifdiél:ion 

de Montréal, 367 
Lieutenant Général de la Prévôté de 
~ebec, 

Lieutenant Particulier du Roi, 
Lr'rnites du Dpmaine d'Occident, 
Linteaux de bois, &c. défendus dans 

la confiruétion des mur!>, 76 
Lns et Ventu, Arrêt . pour qu'elles 

foient pavées fans rcmif<e, t6o 
Lots et Fmtes Saizines, &c. payables 

à la Compagnie des Indes, 128 'g-
Loup, (bac Jur la riviere du) reglé, 99 

M 

Madry, ('Sieur) Commis de M ·r. Bar
nain, chirurgien, 

Mai/lou, (Sieur) commiffionné pour 
faire (es fonélions de Grand Voy
er, 

Maingan (pofie de) Ordonnance q.ui 
Je concerne, 

Maisons bâties près des ramp·arts dé
fendues, 

Maijons, comment couvertes, 
Maifons dans les villes fçpont baties 

à deux étages, 
Maifons dans l'Ille d'Orléans, à .être 

démolies, 
Maifonneuve (Mr. de) Gou\'erneur de 

Montréal, 
JWaitrife et chef d'œuvre de Barbier 

337 

360 

. g6 

83 
78 

76 

328 

340 

Chirurgien accordés à Mr. Jean 
~adty, 337 

Mam~aBurede capots, habits, bas de 
chauffes, chemifes, tapabors et au-
tres hardes, défendue, I 59 

Marchands forains, reglement qui 
les concerne, 158 

Marché, jours de, 149 
Mariage des mineurs fans le confen-

tem ~ nt de leurs parens, 206 
Martiniere (Sieur de la) maintenu pro-

. priétaire d'un banc dans l 'Eglifc 
Ca hédrale de ~ebec, 303 

Majkinrmgé, (bac fur la riviere de) 99 
Mandement a toi JS Généraux, Ami-

raux, &c. du royaume d'aider le Sr. 
de la Roche àans fon entreprife du 
Canad:l, 7 

Meneval, (Sieur de) Gouverneur de 
l'AcaJie, 347 

Me.f!ieurs de la Compagnie, &c. pla-
ce honorable qui leur eft due dans 
les Eglifei, 143 

Mefurogt et arpentage de terres con-
cédétS, 136 

Mefurts et Poids feront marqués de 
la marque du Roi, I 50 

Meuniers, peferont ks .grains .à mou-
dre, I 57 

MeunieN, rendront les criblur-es 3\JX 

propriétaires, 86-98 
Mézy (le Sieur de) Gouverneur &c. 

à la place du Sieur Dubois d•Av-au-
gour, 22 

]}Jines de pierres., précautÎon à être 
prifes, 8r 

Minet de plomb à ~f\ faire la vifite, 304-
M;ncs d'or (redterche des) recomman-

dée aux Gouverneurs en Canada, 

. 9 12·1~ 
Mmeurs, (Jes biens des enfans) com-

I?ent feront affermés, 68" 
Mtngan, (propriétaires des lfles) et 

conceŒonnaaes en terre ferme, .ré-
glement qui les concerne, 

312 
Mifcou) (dix lieues près) limites du 

Gouvernement du Sieur Lauzon 
en Canada, 

1
6 
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Mifliormatrn autorifés à recevoir les 
(efiamens, 72 

Monnaie de France aura cours en 
Canada, 281 

M onrepos, (Sieur Guitton Je) Lieute-
nant G énéral de la jurifdiél:ioo de 
Montréal, 367 

Mots qui doivent entrer dans les tef
tamens re<;nspar les Millionnaires, 72 

Morampont (Siem Duplefll s de) Pré-
vôt des ma réchaux, 372 

Moulin ban-al, Ordonnances obligeant 
d'y uller moudre les grain , 290-307 

Mo ulin banal de la ldgneurie des 
Mille lfles bati par les habjtans, 250 

Moulin banal de la Riviere ùu Sucl, 
les habitans obl igés d'y rnoudre 
lenrs grains, 212 

Moulin bâti fur un ·arriere fief, 176 
Moulin du Comté de St. Laurf'nt, ar-

rêté par ordre cle M r. Raudot, 172 
Moulins banaux, Ordonnance qui les 

conceme, 14 7 
• Moutures, jaugées par le Lieutenant 

Civil, 132 
Moutures réglées à la quatorzieme 

portion, 131 
Moyenne Haute et Ba./Jè Ju!iice, à qui 

attribuées, 128 g 
Mur de refend, ce que c'eft et com-

ment contl:ruit, 79 

N 

Negres, fauvages ordinairement ap
pelles Panis, Ordonnance qui les 
concerne, 

-Nicolas Denys, (Sieur) enjoint par fa 
commiilion de Gouverneur de re
prendre les fortereffes, ou d'en bâ. 
tir d'autres, 17· nommé Gouver
neur à la recommandation de la 
compagnie de la Nouvelle France, 

Notaire et Garde-notes à Q.tebec, 
Notaires décédés au Chateau Richer, 

leurs ·minutr.s inconnues, · · 
lvotaires du Chateau Richer, où fe

. ront depofées leurs minutes, 

228 

0 

Officiers d'Amirauté dans les colonies 
F rançaifes, 35) 

Officiers ùe guerre et de jufiice établis 
par les Gouverneurs, 18 

Officiers, honneurs qui leur"font dus 
dans les E glifes, 139 

Officiers de J ufiice à établir en Cana-
da par le Sieur Champlain, 9 

Oifùiets de jull:ice obligés de lire, pu-
blier &c. la provifion de Gouver-
neùr pour le Sieur Denys, rg 

Officiers de Milice au torifés à prëie-
ver les amendes en conformité à 
!"Ordonnance des bacs, rao 

Obligation des Gouverneurs en Cana-
da d'y répandre la vraie Religion, 32-36 

Ordonnances, qui défend de faire des 
attrapes fur les terres, 65. qui or
donne de faire des clôtures le long 
des habitations, 66. au fujet des 
Negres et Sauvages appelles 
Panis 67 . baux judictaires ùes biens 
de mineurs, 68 contre l'abandon 
des cochons par les rues, 69. hon. 
mun; à rendre dans les Eg1ifes, 70. 
qui d-éfet<'d de r:aloper h:s chevaux 
et carioles à la fortie de l'églife 71 .. 
qui autorif les Millionnaires de re-
cevoir les tefiamens dt s habitans, 
7 2 , pour les clôt ures et foflés de 
ligne, 73• pour la bâtifTe des mai-
fons dans les villes de la colonie, 74 
qui enjowt de prendre l'alignement 
du Grand V oyer, 84. concernant 
les cribles pour les bleds, 85 et 97• 
pour les limites du Domaine, 87. 

. pofle de Maingan, 96. qui regle 
des bacs fur les rivieres de Ste. An- · 
ne, Batifcan, des Prairies, Grand 
Y amachiche, du Loup, Malkinon
gé, du grand et petit Chicot, et de 
Berthier, 99· pour remédier aux 
incendies, 101. la ca renne des vaif
feaux, 104. l'affranchiffement des 
efdives, 105·. au fujet des immon
dices et vuidanges portées fur les . 
gr.êves par les charretiers, II4-to6 



TAB·LE. AL- PFIABETIQU~ 

la tenue des régifh-es du Greffe de 
l'a jurildiélion de M -ontréal, 107. 
la longueur du bois de chauffage, 
109 et II3· qui défwd de glilfer 
dans la ville, r- 1 I. g:d'oper les che• 
vaux dans la ville, II2. benéfi.ce fur 
le bled venant de Montréal à- Q:Je
bec, 115. contre l'abandondes bel
tiatlx dans-la banli-eue, ll7· au fu
jet dfs acqtlifi•ions qui fe font dans 
la cenflve du O cmaine·du Roi, H 8 
pour prévenir les incendieç, II9· 
au fujet des maifons de la ville de 
~~eb <' c, 1-20. que tous terreins de 
la cenfive de ~l t bec pJyeront cinq 
fols fix denier& par an, I2I'- au fu
jet des c!ôture5 fur le bord du fle,J
ve Sr. Laurent, r26. au fujet des 
reglemens concernant la jullice et 
police, 1 2&'. pour que le Pain bé-
ni foit rendu, IJ7•· c::oncemant les 
honneurs à rendre au ConfeH et 
autres officters dans les Eglifes 139, 
contre les MarguiHiers et Curés 
abufant des bi<ms de I•Eglife, I4f• 

concernan~ les moulins à vent et à 
eau ban naux, r 47. qui défend de 
pafl'er et ch<affer. fur les terres enfe
menfées, 

Ordonnances, jugements d'es · Inten
dants ponant Ordonnances, vpyez. 
dans la Table /es -mots Bigot, 390. 
RaudQt, 403. B égon, 390. Dupu-y 
39+ C'l Hocquart, 396. 

Ordl)nn,m ce qui detend'de tra-iter dans 
le Do:t1a :ne d 'Occident, rapportée 
pa~ celle qui en reg_le les lîmites, 

Ordon!Jance qui concerne- la Carte du 
0 i111aine à-'Otcident, 

Ordonnance de-cribler le bled· avant de 
le mu11d re, 

Ordonnance rendue à· la requête de 
Mr. <::..ugnet, concernant le Do"""
maine d'Oecident, 

Ordmnances, feront· conformes autant 
û u t fJuffibl e à celles de· France, 

Ordumrances., S;atuts, &c. feront vê. 
rifiés par le Sieur Duchefnau.J~:, 

q8 

86-

92 

18 

47 

Ord?Hné de prendre de la pierre fur' 
la place de la Cathédrale, 8t 

Ordonné an Siel!r Champlain d'aller 
log r à ~1ébec, . . . 8-II. 

Oraonné à Jacques Cartter de vditer 
les terres en C.wada, même juf-
qt~•au Saeuenai, Z 

Ordonné au Duc de Vendô me de don
ner paflcport au Si -.: u r Prouville de 
Tracy et tous ceux qu'il amenera 
avec lui en Amérique, 32· 

Ordonné au Sieur B égon de main
tenir les juges dans leurs p ouvoirs 
et d'empê cher qu'ils foient troublés 
par le Cvn!eil, 54-

0rdon-né au Procureur du Roi de com
muniquer au Syndi.c des habit<tns, 
l'arrêt concernant la réunion des 
terres défrichées, 125· 

Ordr-e du Roi de laif1er fortil' de fes 
Ports les vaiffeaux du Sieur C our
ceUes ainfi que toutes perfonnes 
partant avec lui pour le Canada, 37 

Ouve-rtures près des cheminées, 102 
Ouvriers obligés de fe rendre au feu 

les premiers . et d'obéir à leurs chefs, 103 

p 

Pa~n.l:téni a~ec cierge et offiande, qui· 
<lolt le p refenter et de quelle maniere 
214. O rdonnance q11Î le conceme, 137 

l?a;//e,fumier, &.c. jettés dans les rues 15r 
Papier Terrier, que doit expédier 

Mr. Dulaurent, 306· 
Paroi.f!e, nouvelle dans la Cathédrale 

Arrêt qui l'empêche, ' 2J4-
Parlage ·de biens pofiédés. par beaux 

j Ufhciair-es,. 6& 
Paffir el choffir fur les terr-es enfe-

mencées, défr nclu, 148 
Pâtre pour garder les befl:iaux, 128 c 
Patur-u le~ animaux fur les terres 

d'autrui. et fur. celles qu.e COll VIe la 
marée, 

Pauvre, (défenùu de quêter et de fe l!l.7 
dire) 

Picaudb (Dame) condamnée à. _eré- LS1 
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fenter le Pain béni, 214 
Pente pour fai re écouler les eaux dans 

les rt es, 83 
Perdrix, ôéfendu d'en tuer depuis le 

15 de Mars jufqu'au 15 Juillet de 
chÂque année, 267 

Ptrmis à chaque particulier d'avoir 
des canots pour Jeur utilité fur les 
rivieres où. il y a cies bacs, roo. de 
couvrir en bardeaux jufqu'a ce 
qu'~\ foit faü de la tuille, 77• d'a
maffer du bardeaux hors les villes, 
77.au Sieur Ni :::olas Denys de jo11ir 
des terrei à lui déjà concédées, 1-8. 
de continuer les défrichemens en. 
Canada pour fix mois de plus qu'ac
cordé par l'Edit de 1663, 26 •. par 
le Duc de Vendôme au Sieur de 
Tracy de faire fortir fes vaiffeaux 
des ports de France à la charge 
de fe conduire fui.vant les Orduil
nances de la marine,. 35. par 
Mr. Dupuis de faire des. totts bri
fés,. 77· par le juge tles lieux de 
cefl'er la garde des beftianx, }70 

Perrault l'ainé, (le Skw) Greffier cie 
la \:Iaré:chauffée,. 38 5 

Perte de gages- pour res journaliers. 
ne finiffant p-oint la journée, 82 

Perthuis, (Mr.) Subflitut du Procu
relir du Roi en la Prévôté de Que
bec,377• Procureur du. Roi en l'A-
mirauté de ~·ébec, 378 

Pifer les grains à moudre et la fari-. 
ne,. 132 

Peuvret, .{Catherine) appet d~abu.s 
accordé en fa faveur, 199 

Peuvret, ( Demesmt) Procureur fi!-
cal à ~1ebec,_ 343 

Pierre de grais, et de taille, permis 
d'en apporter de la carnpagne, 18 

Pierre de la v.ille à la difp.oiilion. des . 
maçons,. 8o 

Pierres d'affife, {er.ont employées dans 
les mun à la place des poteaux. 
d'hui['erie, . 76 

Pieux pour les clôtures. mitoyennes. 
comment fournis, 74 

Pignons, ils feront ex.ha.ulfés de trois 

oieds au deflus des couvertures, 
Plact honorable due aux Officiers de 

j uflice, &c, 
Plomb (mine de) ordonnë d'en faire 
la vifhe, 

Poeles dans les maifons,. 
Poids ft Mefures, comment fèront 

marqnés, 
P oliet Générale, fes féances, 
Pif[effiur de terres a}?partenantes à fon 

120 

143 

vll ifin, I 55 
P ofle St. Mau clet,. - 3 114 
Poteaux d'huirlerie et poitrails, ùéf.en-

dos dan~ la conflrnél.ion des murs, 76. 
Pourfuites des hahitans aux requêtes 

du Palais, &c. Arrêt pour les em-
pêcher, I 6z. 

Pouvoirs de Jacques Cartier de nom
mer des lieutenants patrons, pilotes 
&c. nécelfaires pom la fl otte fran
çoife env.oyée en Canada en 1540, 
2 . de prendre à fon choix certaines 
perforine , prévenues de crime,. 

Pouvoirs du Sieur de Lauzon de juger 
des lifférens et. même rntttre à. 
mort res délinquants,. 

Pouvoirs· du S.i eur Nicolas Denys de 
faire la traite des pclleter.ies avec 
les fauvages en Canada, 

Pouvoirs du Sieur Duchefnaux.de fair.e 
feul ries réglem ens. de p Jice, 

Pouvoirs du Sieur le B.urois de fiéger 
au C onfeil, 

Pdcaullàz. pour miner. la pierre,. 
P réfentatio.n du Sieur le Barrois pour 

<' voi r lé mee au C onfeil, 
P rr)idtnt dtJ Confeil Suuverain,en l'~b-

47 

43 
8t 

4,2. 

ft nce de M r ... de Tracy, 39 
Prévot des Maré.chanx de France, 351-372. 
Pr. e-Dicu dans l 'Eglife de Montréal, 

Ü ; J unnance qai le concerne, 
Privil.cge et p·'./[tge dans les poaes,ac-

corde au Sit u , Lanoullier, . z66. 
Prix dll bœnfet .dtl v~aH t n 170.6, 167 
Prix. el u pain comment réglé., 159; 
Procès de prévenus de crime' , pouvoir_ 

· au Sieu r Bégon dt les inll:ruire, 
Proû s Verba 11 x en fo rme de journal 

pour compléter la carle d.u Domai- . 

54-
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TABLE ALPHABETIQUE 

ne d 'Occident, 89 . 
Proch Verbaux des vifites de M r. 

Boncau lt da ns· les moulins •le ~~ é-
bec, 86 

·Procès Verbaux des vifites d e Mr. 
F cu cher J ans les moulius de M on-
tr éal, 98 

P twureur d 11 Roi dan s la jurifdiéhon 
de M\.>111 réal, 357 · 

Procureu;· du R oi dans la juJifdiélion 
des Troi s Ri vie res , 366 

ProcU tt ur dn R oi en l'Amirauté , 378 
Procu re ur du R oi en la Prevôté de 

Q;rébec, 358 
Procureur du R oi p rérent au recellf<= -

me r.t de s : égdtr es &c. du Con feil, 226 

Procureur fikat de la ville d~ Q ié-
bec, 343 

Procureur général au Confeil Supé-
rieur de Q ué bec, 359 

Procureur général fe conformera à 
l'Article 16 du Titre 21 de l'Or-
donnance de I 667, 24 3 

Projets el Réglemens de Mefiicurs de 
Tracy et Talon, au fujet de l'éta-
bliffement du ,pays du Canada, 128 a 

Prolongation de la commi frl on de Gou
verneur &c. pour le Sieur Huault 
de M ontmagny, 14 

Propriétaires déchus de leurs concef-
iions faute d'avoir tenu feu et lieu, 294 

Prop riéta ires et Paffiffiurs de plus de 
terre que porte leur titre, 240 

Propriétaires obligés à faire et entre-
tenir leur part des clôtures mitoy-
ennes, 73 

Provifions de la charge de Gouver
neur &c. pour le Sieur de Lauzon 
I S· de la charge de Gouverneur 
pour le Sieur Nicolas Denys, dé
fignant les bornes de fon gouverne. 
ment, 17. de G ouverneur, &c. en 
Canada, Acadie, Terreneuve pour 
le Comte de Frontenac, 4)-51 . 
mêmes provifions pour le Sieur dei 
La Barre, 49; mêmes proviftons 
pour le Sieur de Denonville, 30. 
pour ·Mr. le Chevalier de C al lieres 
51. pour Mr. de Vaudreuil, 52. 

pour Mr, le M.:uquis de l3eau ~ar
noÎ5 56 pour Mr. de la J c; nq uH:re 

57 . 'pour Je .Ma rqu is D~tquefne, 
63. pou·r Mr. d V audreu il de C a
vagnal, 63. de p rocureu r fi fcal 
pour le Siem P euv ret Dt f!le~m r, 

343 • :IP- Jieu tenar~t civ il e t c.rumn~ l 
ponr M~ . ChartJer, 344· ~e no al -
re à ~tébec p e ur M .- . G !l l<l s R a ... 
g eol', 346. d e Go tv e rne m de l'A
caclie p ou r 1::: Si e11 r de Me neval 347 
en furvivance p ou r Mr. D .. m u11rs 
de Freneuz e d 'un offi ce de C on fe il
ler, 148. de Prévô t de s M aré haux 
de France, pour Mr. de S t. S im on 
fil ~ , 351. de g rand chant re de I'E
glife C athédrale de ~ébec, p our 
Mr. de la Colombie re, 356. de 
procureur du R oi en 'a prévoté rie 
~1ébec, pour le S1e ur Boucault, 
358. de procureu r gér1éral pour le 
Sieur Vernier, 359 · de . grand
voyer pour le Sieur Lanoullier de 
B uisclerc, 3 6 I. de garde de fçeaux 
du Confe1l pour le Sieur S~rrazin,. 
363. de premier· Confeiner pour 
Je Sieur Cugnet, 363 . de lieute
nant paniculier du .R oi a Q. ébec, 
pour le Sreur Boucau lt, ;)Q)• de 1 

procureur du R oi en la juri{diélicn 
des Trois Ri viere!I, pour le Sieur 
de Tonnancour, 366. de lieutenant 
géné ral de la jurifdiél.ion de M 10-

tréal, pour le Sieu r G ui t ton de 
Monrepos, 367 . de confe iller c lerc 
au C onfeil S up é rieur de Q.lébec 
pour le Sieur Vallier, 369. de lieu
tenant général de la prévot é de 
~eber, po ur le Sieur D aine 370. 
de greffie-r de la prévoté de Qyebec 
pour le Sieur Boiffea u , fil s, 371. de 
prévot des Maréc~aux pour le Sr. 
Dupleffis àe M oram pont, 372. de 
l'Office de confeiller clerc pour 
f\1r. de La Corne à la place de Mr. 
Vallier, 374· d'Affèffeu r au confe il 
pour le ~r . Thomas M a rie Cug net 
38o. d h mllier au Confeil pour 
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